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H I S T O I R E 

N O T A R I A T AU CANADA 

CHAPITRE PREMIER 

Elections du premier triennat de 1870-1873.—Première réunion de la chambre pro

vinciale des notaires à Montréal (octobre 1870). Réunion du mois de mai 1871 

à Québec. Grand banquet donné aux membres de la chambre. L'acte 34 

Vict. ch. 13, amendant la loi organique. Nouvelle législation.—Notaires admis 

de 1870 à 1873. 

Yoici quels furent les représentants des différents districts, de 
la province de Québec qui furent appelés à siéger dans la chambre 
provinciale des notaires pour la période triennale à compter d'oc
tobre 1670 : 

DISTRICTS. N031S. IMÉSIDENCE. 

Arthabaska 
Beauce — . 
Beauharnois 
Bedford 
Chicoutimi et Sa-

. guenay 
Gaspé ~) 
Bonaventure > 
Bimouski .... J 
Iberville 
Joliette.. 
Kamouraska. ...... 
Montmagny.. 

Côté Théophile.. 
Blanchet Cyprien 
Do Martigny Vite A. L. 
Beauchemin A. O. J . . . 

Arthabaskaville.... 

Roxton's Palis 

Bossé Ovide Chicoutimi 

Rimouski 

Marchand F. G. (1)... 
Archambault Eon. L. 

St-Jean......... 
Joliette 
Praserville..;.. 
Cap St-Ignace 

Roy J. A........ 
Beaubien L. A., 
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DISTRICTS 

Québec. 

Eichel ieu 

St-François 

S t - H y a c i n l h c . . 

Terre bonn 

ï ro i s -E iv iôres . . 

NOMS 

Bureau J. O. H o n Montréal. 
Durand F . J do 
Geoffrien F Verehères . 
Germain C 
H u n t e r J . S . . . . . . . 
Labadie J . A . . . . . 
L a b a d i e J . E. O. 
Lighlhal l W . F . . 
Papineau D. E . . . 
Mackay .F . G 
Bowen N o ë l JBCill 
GJackmeyer E d . . . 
Hébert J. B 
H u o t P h i l i p p e . . . . 
L a B u e T. G 
Leclere Louis 
Pruneau 5. B . 
Ttssier Cyrille | Québec 
Chalut Jean O Sorel. 
Préeourt J . B. L (2) 

Eitcbie "W . . . . 
Gigault G. A . . . . 
Lafontaine B . 
Morisson D . G ( 3 ) . . . 
LeMaire H o n . F. IL. 

David George 
Galipeault L . E 
Martineau André J | 
Trudel Robert, [ Ste-Geneviève 

RÉSIDENCES 

Montréal 
do 
do 
do 
do 

Papineauv i l l e . . 
Québec. 

do 
do 
do 
do 
do 

S t - H y a c i n t h e . 
A c t o n Va le . . . . 

Terrebonne. . 

N i e o l e t . . . . . . . 
Mat-kinonjjé. 

Le 5 octobre 1810, avait lieu à Montréal, dans la grande salle 

de l'Institut canadien, No . 111, rueNotre-Damo, la première assem--

blée de la chambre provinciale des notaires, sous la présidence d e 

,1'honorable Louis Arehambault , M. J. O. Chalut, notaire do Ber-

thier, tenant la plume comme secrétaire. 

(i) 4 mai 71. (34 Vict. ch. 13.) Thomas Robert Jobson nommé membre polir 
I bel ville. • 

• (2) Frécourt décédé en juillet 72: le 3 oct, 72. John George Crebassa, de Sorel 
nommé à sa place. 

(3) Morisson résigno 3 oct. 72. Louis Taché,de St-Hyacinthe, nommé à sa place. 
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Tous les membres étaient présents, à l'exception de M. D. G-. 
Morrisson, de St. Hyacinthe, retenu chez lui par la maladie, 

Snr la proposition de M. Edouard Glackmeyer, notaire do Qué
bec, l'honorable Louis Archambault fut élu à l'unanimité président 
du triennat. Cet honneur lui appartenait de droit, car on peut dire 
que la chambre provinciale était son œuvre. 

M. Glackmeyer fut choisi comme vice-président. 
M. George Larue, notaire à Québee,qui avait montré beaucoup 

d'énergie sous l'ancien régime comme syndic do chambre do district 
fut appelé à remplir ces délicates fonctions dans la nouvelle orga
nisation. 

Le secrétariat de Montréal fut attribué au notaire Henri 
Laparre qui avait rempli cette charge pendant 23 ans depuis 1847, 
on peut dire presque sans rémunération. 

Le secrétariat de Québec donna lieu a u n e lutte très serrée • 
entre M. M. Jean Bte. De! âge et Louis Leclerc, ce dernier étaut 
déjà membre de la chambre. M. Dolâge l'emporta par une majorité 
de deux voix (18 contre 16). M. F. J. Durand, notaire à Montréal, 
fut élu trésorier. 

Il n'y avait pas eu d'élection pour le district d'Arthabaska, 
M. Théophile Côté, notaire à Arthabaska, fut nommé par la cham
bre et prit aussitôt son siège. 

Le bureau régulièrement constitué, un comité fut nommé pour 
préparer des règlements, et la chambre s'ajourna au 19 novembre 
pour procéder aux examens des aspirants à l'étude et à la pratique. 

C'est à cette dernière réunion que les règlements de régie•inté i 

rieure de l'ancienne chambre de Montréal, furent adoptés (1) et 
que l'on procéda à la fixation des salaires des officiers. 

Il fut proposé d'abord do donner à chacun des secrétaires un 
traitement annuel de deux cents piastres, mais la chambre décida 
de leur attribuer une indemnité de dix piastres pour chaque jour 
de séance. Il fut accordé au trésorier quinze pour cent sur la 
recette, avec la promesse que son traitement ne serait pas moins de 
quatre cents piastres par année. La contribution annuelle des notai-

( i ) Ces règlements ont été imprimés en français et en anglais en 1871, chez 
C. Q» Beauchemin & Valois, à Montréal. 
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res souleva quelques débats. On aurait voulu la fixer à qua t r e 
piastres, mais comme il n'y avait pas entente, la question fut ajour
née à plus tard. 

A cette première réunion de la chambre provinciale des notai
res, on avait été à même de constater certains manquements ou 
omissions dans la loi organique de 1870, aussi à la session de la 
législature de Québec qui suivit presque immédiatement, il fut pro
posé par l'honorable procureur général Ouimet, une loi pour amen
der l'acte 33 Victoria, chap. 28. 

Cette loi (34 Vict. ch. 13), qui fut sanctionnée le 24 décembre 
1870, contient plusieurs changements importants que nous allons 
énumérer le plus brièvement possible. 

1. Le nombre des membres de la chambre fut élevé à qua ran te , 
de trente neuf qu'il était, un représentant additionnel étant donné 
au district d'iberville. 

2. A l'avenir, c'est avec l'approbation de la chambre, du p ré 
sident ou du vice-président qu'un député secrétaire pourra i t être 
nommé, (amend. sect. 14. 33 Vict. ch. 28 §2 ; . 

3. Il fut déclaré que tous les arrérages de contribution qu i 
étaient restés dûs aux anciennes chambres, étaient la propriété de 
la chambre provinciale. 

4. Il fut décrété que toute copie certifiée par le notaire d e 
tout document annexé à la minuté d'un de ses actes, ferait p reuve 
prima facie et serait considérée comme authentique {addition à l a 
sect. 41 du ch. 28, 33 Vict). 

5. A l'avenir, tout notaire inhabile à pratiquer, ou qui étai t 
déclaré ou considéré comme non pratiquant en vertu do la loi 
devait déposer son greffe. Cette disposition complétait la section 
48 du ch. 28 de 33 Vict. 

6. Les charges de caissier ou assistant caissier,ou commis d 'au
cune banque ou institution monétaire ou commerciale quelconque 
étaient déclarés incompatibles avec l'exercice de la profession du 
notar ia t (add : à la sect. 50). 

7. Par la loi organique de 1870, la chambre pouvait dest i tuer 
de sa charge tout notaire légalement convaincu d'avoir rempli les 
fonctions do notaire étant registratour. I l fut décrété qu' i l suffi
rai t que le notaire en défaut fut convaincu devant la chambre. 
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8. A l'avenir les actes e t contrats passés par un notaire exer-
sant sa profession contrairement aux dispositions de la loi, dans les 
bureaux d'un protonotaire ou d'un régistrateur, n'auront aucun 
caractère d'authent ic i té e t ne pourront valoir que comme acte sous 
s e i n g privé ; et il sera loisible à la chambre provinciale des notaires 
de destituer de sa charge , t o u t notaire qui sera léga lement convain
c u d'avoir ainsi exercé sa profession dans les bureaux d'un proto
notaire ou d'un régistrateur. 

9. Tout notaire qui n'aura pas transmis et fait enregistrer une , 
déclaration de résidence dans un délai do s ix mois à compter de la 
date de promulgat ion de la loi organique de 1870, sera considéré 
c o m m e non prat iquant et devra se soumett fe a u x exigences do la 
section 48 de cet acte . 

10. P a r la section 56 de 33 Vict . ch. 28, §2, toute contribution 
additionnelle devai t être soumise au vote do l'assemblée générale et 
annuelle des notaires. Cette disposition est abrogée, et il est décrété 
que la contr ibut ion pourra être élevée ou d iminuée par un règle
m e n t de la chambre des notaires si elle le j u g e à propos et néces
saire pour faire face à, ses dépenses.. . 

11. L'année fiscale de la chambre provinciale datera du pre
mier de mars , e t les arrérages de contributions dûs aux anciennes 
chambres, devront être calculés au prorata du temps depuis l'orga
nisation de chacune de eus anciennes chambres , jusqu'au j o u r où la * 
loi actuelle est devenue en force, (an mars 1870) . Et de cette, dor- . 
n i èredate , commencera à courir la contribution payable à la oham- : 
bre provinciale (add. à la 56 sect. de;33, V i c t . ch . 28). 12, A u x 
matières ex igées pour l'admission à Uétude, on ajoute la phys ique et 
les mathématiques . (Amend. de sec. ;57). 

13. Tout clerc de notaire qui a obtenu après oxamen, un certi
ficat d'admission à l'étude de la profession d'une des anciennes 
chambres de notaires, pourra se prévaloir de cet examen et de ce 
certificat, pour se mettre sous brevet et faire sa cléricaturo chez un-. -, 
notaire pratiquant, sans être tenu desubir un nouvel examen devant 
la chambre provinciale des notaires maintenant en existence . 

14. Los e x a m e n s des aspirants à l'étude ou à la pratique se 
feront, soit par toute la chambre réunio, soit par des comités d'exa
m e n , dont les présidents seront nommés par la personne qui prési-
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dera l'assemblée de la chambre. E t chacun "de ces présidents se 
choisira parmi les membres présents, quatre personnes ou plus qui 
formeront un comité. Mais rien n'empêchera tout mombre do la 
chambre d'assister aux délibérations do ces comtés et même d'inter
roger les aspirants qui se présenteront devant chacun de ces comi
tés de même que s'il en faisait partie. Chaque président de comité 
prendra note, par écrit, des réponses bonnes ou mauvaises do l'aspi
rant et fera rapport au président de l'assemblée, (add. à sect. 59) . 

15. Un candidat à la pratique du notariat qui aura été trois 
fois refusé pour cause d'incapacité ne sora plus admissible à subir 
uri examen ni à être admis comme notaire, (add. à sect. 59). 

16. La section 62 de la loi organique de 1870 prêtait à ambi
guïté. 

On y substitua la clause suivante (1)-: 
" Tout aspirant qui se t rouvait régulièrement et légalement 

sous brevet au premier mars 1870, devra payer au trésorier de la 
chambre des notaires une somme de vingt-cinq piastres pour obte-
nir.son certificat d'admission à la pratique de la profession, en out re 
des autres formalités exigées de lui par la loi. 

" Tout aspirant qui au dit jour (1er mars 1810) ne sera pas 
Clerc notaire admis à l'étude ne pourra pratiquer comme |notaire à 
moins qu'il n'ait obtenu, outre son certificat d'admissibilité do la 
chambre provinciale des notaires, une commission du lieutenant-
gouverneur sous le sceau de la province, le nommant notaire et lui 
permet tant de pratiquer comme tel dans la dite province, laquelle 
Gommiesion devra être accordée chaque fois que l'aspirant qui la 
demandera aura prouvé au lieutenant gouverneur qu'il a rempli 
toutes les conditions exigées par la loi ; en produisant à cette fin 
son certificat d'admissibilité do la dite chambre provinciale des 
notaires, et en payant pouf la dite commission au trésorier de la 
province et an trésorier de la dite chambre des notaires, à chacun 
une somme de vingt cinq piastres." 

17. Tous brevets et transports de brevets devront être enregis
trés au secrétariat de la chambre des notaires.dans le délai de trente 

.•: (I) Tous les rootsejui suivent les, m o t s " Chambres des notaires " d a n s la 5èifie 
. l i g n e d e l à page 78 du statut, jusqu 'aux mots " u n e s o m m e d e vingt-cinq piastres " 

d a n s . l a 2 o è m e l igne de la même.page furent retranchés, . ' . : 
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jours de leur date, à peine de nullité de tels brevets ou t ransports . 

I l sera néanmoins loisible à la chambre des notaires de permet t re 

l 'enregis t rement de tout tel acte, après le dit délai, sur requête à 

elle présentée par la personne en défaut qui devra alors, payer sous 

forme d'amende, une somme de dix piastres ; pourvu toujours que 

cet enregistrement soit fait au moins six mois avant l 'expiration de 

tel brevet (add à sect. 6 4 ) . 

18. Eien de contenu dans la loi organique ne pourra porter 

préjudice à tout étudiant qui aura commencé sa cléricature avant 

le 1er mars 1870, en ce qui regarde le temps qu'il devra servir 

comme clerc-notaire (add. à sect. 6 4 ) . . 

19. Pour l 'enregistrement de tout brevet ou transportées secré

taires auront droit de recevoir une piastre pour les premieis qua

tre cents mots et d ix centins pour chaque cent mots additionnels 

(add. à sec. 6 5 ) . 

2° L a section G6 qui prescrivait les honoraires dûs aux proto

notaires pour les copies par eux délivrées fut changée comme suit : 

Une piastre pour chaque copie de quatre cents mots ou au 

dessous, et d ix centins pour chaque cent mots additionnels et cin

quante centins pour recherche d'aucun acte ou autre documentj 

pourvu que l'année où il a été passée soit donnée, et si l'année n'a 

pas été donnée, cinquante contins pour chaque cinq ans de recher

che soit dans le répertoire, soit dans l'index. Les mômos honoraires 

seront payables aux notaires qui seront devenus propriétaires de 

greffes, en vertu des section 12, M , et 45 de la.loi organique." 

L a deuxième réunion semi-annuelle do la chambro provincial? 

eut lieu pour la première fois à Québec, le 3 mai 1871, à l'université 

Lava l . C'est là que l'on commença à organiser sérieusement les 

examens par la formation do deux comités, l'un pour préparer les 

questions, l'autre pour examiner les brevets et les certificats. I l y 

fut décidé aussi de publier une liste des notaires en exercice ( 1 ) . 

I l fut réglé que les aspirants à l'avonir, en donnant avis de leur 

intention de subir l'examen, transmettraient au secrétaire copie de 

leurs brevets et de toutes les pièces justificatives de leurs études, 

C'est à cette réunion que l'honorable Jàjin Fraserjlconséillerlégislatify notaire 
àRbuvi'lle, demanda à ajojter a son .nom ei à s.i signature les mots" de Berry." 
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afin que celui-ci put en faire le classement et les soumettre [ensuite 
à la chambre. 

A la première réunion des membres de la chambre provinciale 
qui avait eu lieu à Montréal en octobre 1870, les notaires de la 
métropole commerciale avaient fait un très bienveillant accueil à 
leurs confrères de Québec. Ces derniers voulurent célébrer p a r un 
banquet la première réunion qui eut lieu dans la capitale au mois 
de mai 1871. L'Evénement du 4 mai 1871 contient un compte 
rendu de ces agapes fraternelles que nous allons reproduire. I l 
témoigne des excellentes relations qui existaient alors entro les 
corps professionnels. C'est l'honorable Hector Fabre, aujourd'hui 
représentant du Canada en Franco, qui était alors réducteur do 
Y Evénement, et c'est lui qui t in t la plume en cette occasion. 

" Nous nous attendions à coup sûr à-un excellent repas, à t rou
ver bonne et joyeuse compagnie, à entendre des discours spirituelles, 
en acceptant l'invitation à .dîner de messieurs les Notaires ; nous 
tous promettions de passer une agréable soirée. Notre at tente pour
tant a été complètement dé passée ; nous avons assisté à un dîner com
me on en donne rarement, même à Québec, et où MM. Bussell 
avaient mis tout leur art, à, un dîner où n'a cessé de régner une ani
mation générale rehaussée par la plus parfaite .convenance de ton 
et. d'allure, l'esprit du meilleur aloi, la gaieté la plus franche. 

: " La fête, admirablement organisée, grâce au comité et en par
ticulier à M,. Philippe Huofc, a été présidée par le doyen des notai* 
res, M. Fdouard Glaekmeyer, avec infiniment de dignité et de tact . 

"M. Glaekmeyer avaità sa droite M. le juge en chef Meredith et 
le Col. Williams, et à sa gauche l'hon. M. Archambaul t et le maire 
de Québec, M. Garnoau. 

"Des lettres d'excuse ont été lues, venant du Lieutenant-Gou
verneur, du juge on chef Du val, du juge Caron, des juges Black, 
Tasohereau et Stuart, de l'abbé Hamel, recteur de l'université, du 
juge Maguive, du bâtonnier des Trois-.Rivières, de M. E. G. Morrison, 
St. Hyacintho, de M. J. A. Labadie, du Dr. Landry , etc. 

" Voici la liste des souscripteurs et des invités : 

INVITÉS 

S. E.- le Lieutenant Gouverneur ; .major Tasohereau, A. D. C. • 
juges en chef Duval, Meredith, Caron, Stuart, Tasohereau, "Black,' 
Mâguire, colonel Hamilton, commandant des ingénieurs r o y a u x ; 
colonel "Williams, 69e carabiniers; S. IL le, maire de Québec ; l i on . 
M. Evanturel, du Canadien ; .M. H. Fabre, do V.Evénement : MM. 
MacAdams et Watson, du Ohronicle ; M. E. Gagr.-on, du Courrier du 
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Canada ; M. G. T. Cary du Mercury ; M. Henri Delagrave, du Jour
nal de Québec : Maloney, du Budget : M.jLafrance, de l'Opinion du 
Peuple ; M. Jean Langlois, bâtonnier du Barreau de Québec ; Dr. 
Eussell, vice-président du Collège des Médecins ; Dr. Larue, prési-' 
dent de la Société Médicale : MM. E. Chinic, Jas Gibb Ross, T. II. 
Dunn, P . A. Caron, J . U. Gregory, J . B. Lamère, Dr . O Tessier, Dr. 
H . Blanchet, Ed. Giroux, C. E.. Belle, N. D. Legar*. 

NOTAIRES ÉTRANGERS 

L'hon. L. Archambault ,D. E Papineau, J . E. O. Labadie, J . T. , 
F . J . D u r a n d , W. F . Lightall , L. A. Beaubien, P . L. Gauvreau, 
J . A. Eoy, C. Germain, P . Geotfrion, L. G. Galipault, A. J, Martineau, 
E . Trudel, bon. L. H . Lemaive, G. David, W. Ritchie, G. ï l . Gigault, 
E. Lafontaine, Precourt , J. B. Chabot, A. Demart igny, F. S. Mac-' 
kay, T. J. Marchand, Théo. Côté et N. P. Beauehêmin. 

NOTAIRES DE QUÉBEC 

Ed. Glackemeyer, Hon. L . Panet, E. B. Lindsay, A. B. Sirois, 
E . G. Cannon, Et . Légaré, L. Prévost, W. Bignell, Jos. Laurin, A. 
Lemoine, d i s . Cinqmars, J. B. Pruneau, Ph . Huot, H. Bolduc, P . G. 
Huot, N. H . Bowen, L. Palardeau, A. Vocelle, W. D. Campbell, S. 
Glackemeyer, S. Benoit, A. G. Tourangeau, Geo. Larue. Cyr. Tessier, 
J . B. Delage, J. B. Hébert, C. R. Michaud, À. E. Tessier, La. Leclerc, 
L. P.flluot, J . B. Hamel, J. O. Laurin, J. B. Parkin, J. Côté, J. A. • 
E. Chaperon, J. A. Charlobois, J . M. Audet. 

" Nous no saurions mieux louer le dîner que d'en reproduire la 
carte, en ajoutant que le menu était aussi bien exécuté que bien 
conçu. Les vins étaient à la hauteur des mets ;e tc 'est avee raison 
que les MM. Eussell ont pu dire avee une légitime satisfaction : 
C'est le meilleur dîner que nous ayons donné depuis longtemps. 
A cette éloge culinaire, nous pouvons ajouter que c'est im des plus: 
agéables et des plus, complets sous tous' les rapports auquel nous, 
nous rappelons avoir assisté. 

"Voici la carte: 
M E N U DUiDINEK. 

Huitres sur écaille. 
• POTAGE; 

A la tortue,"A la Julienne. . , * : 
POISSONS ' 

Saumon de Penobscot bouilli au Persil,Achigan farci, sauce au Vin d'Oporlo. 
ENTRÉES 

Riz de Veau lardés, sauce aux Toïhates, Boudin de Foie Gras à la Marie, 
Louise, MufHe d'orignal à la financière, Côtelettes à la Jardinière,- . •* i > , . r ; 

. PIÈCES PRINCIPALES \ . ' ' 

Dinde Bouilli, sauce aux'Huî'tres/jàmlon/deWest'phalie, sauce au Champagne, 
Sourlingue de Boeuf rôti, rave sauvage, Agneau du printemps, sauce à la. Menthe. -•' 
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SAI-ADES 

Aux Homards, Aux poulets. 
GIBIERS 

Outardes au Vin d'Oporto, Poules de prairies, sauce au pain, Canard noir, 
Côtelettes de Venaison à la gelée de gadelles. 

, PATISSERIES 

Flum Pudding, Tartes aux Framboises, Charlotte Russe, Gelléeau Champagne, 
Crème Italienne. 

DESSERT 

Oranges, Pommes, Noix, Figues, Raisins, Prunes, Avelines, Amandes, Glace 
à la Vanille, Glace au Citron. 

CAFÉ 
VINS 

Sauterne.—Barton*& Guesters. , 
Sherry.—Duff, Gordon & Co. 

' Champagne.—Moet & Chandon, grand Imp. Chas. Herdsieck?, Drinhards & 
Co. Moselle. 

Claret.--Barton & Guesters, St. Julien. 
Oporto et Madère.—"Vieux vin d'Oporto de Sandermans & Madère de Bramine. 
Ailes et Porter anglais et écossais. 

" Arr ivé au dessert le président a proposé les toasts d 'usage : 
la Heine ; le gouverneur-général, le lieutenant-gouverneur. 

" L e président a expliqué que c'était pour reconnaître l'hospi
talité dont les notaires de Québec avaient été l'objet à Montréal que 
ce banquet avait été organisent pour cimenter par des relations soci
ales plus étroites et de bons procédés, l'entente qui doi trégner entre 

. • les diverses professions. 
"Puis, ii a proposé le quatrième toast, en l 'accompagnant de 

quelques paroles chaleureuses : L'armée, la marine et les volontaires. 
" L e col. Williams a répondu à la santé de l 'armée, en exprimant 

le regret que les militaires ressentent en quittant le Canada, quoiqu'ils 
n'éprouvent aucune inquiétude pour l'honneur du drapeau en le lais
sant sous la garde des volontaires. 

" M . Gregory a répondu au nom de notre jeune marine, dont il 
a parlé en termes aussi convenables que spirituels. 

" L e lieut. col.* Bowen et le lieut.-col. Marchand, député de St. 
Jean, ont répondu pour les volontaires ; et le lieut.-col Laur in a 
demandé à Être exempté de faire un dibcouvs comme il appartenait 
à la milice sédentaire et non aux volontaires. -

" L e toast des juges est venu ensuite et le président a rendu à 
l'esprit.qui anime nos magistrats un hommage dont plus qu'aucun 
à coup sûr, M. le juge Meredish. est digne. Celui ci a répondu avec 
cette urbanité exquise qui le caractérise. 

•;,,-,.« Aprôs je Banc, le. Barreau. M. Glackmeyej ' a dit des avocats 
beaucoup de bien, plus de bien oncore peut être qu'il n'en.pense. 
Lorsqu' i l a déclaré qu'il n'avait jamais connu que dos avocats scu pu-
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leux, un sourire involontaire a paru sur les lèvres de quelques plai
deurs. 

'•" Le nouveau bâtonnier,M. Langlois, a été appelé à parler et a 
remercié le juge en chef et le président do la bonne opinion qu'i ls 
ontdes avocats. Fidèle à la reconnaissance, il a admis que c'étaient 
les notaires qui fournissaient aux avocats leui'S meilleurs procès et 
que jamais le barreau ne pourrait s'acquitter envers eux. 

" Le toast de la soirée a été porté ensuite : le Notariat. 11 appar
tenait à M. Archambeault plus qu'à tout autre, de répondre à cette 
santé, lui à qui la profession doit son organisation actuelle. I l l'a 
fait avec tact et mesure. -

" M. Lighthall, notaire, de Montréal, a dit quelques mots bien 
sentis en anglais. 

" Le tour des médecins était arrivé, et le président en a dit ce 
que tout le monde en pense : c'est que si sans eux on peut vivre, 
sans eux on ne saurait mourir. 11 a cite son exemple personnel :' 
il doit aux médecins la prolongation de sa vie. I l y a deux ou trois 
ans, il allait mourir lorsque l'idée lui vint de remplacer son médocin, 
très habile d'ailleurs, qui lui donnait force remèdes, par un autre qui 
ne lui en donnerait pas du tout : il était sauvé. . 

" L e Dr. Russell a relevé le gant en anglais et le Dr. Laruo en 
français, l'un et l 'autre d'une façon fort spirituelle. Le succès de 
Dr. Larue, comme toujours, a été très vif. Il a rappelle los ancêtres 
des trois professions ; il a parlé du pi'emier médecin arrivé dans le 
pays et qui faillit être pendu ; du premier avocat, l'histoire Lescar-
bot, et du premier'notaire Audouard. l i e n a tracé l'historien en 
quelques mots piquants, et a terminé par une saillie qui a enlevé les 
applaudissements. 

" L a santé du maire et du conseil municipal a été bue avec un 
enthousiasme dont la Corporation est rarement l'objet, comme l'a 
fait remarquer gaiement M. (rameau. Si l'on manifestait pareil 
entrain lorsqu'il s'agit de payer les taxes, a t il ajouté, la cité serait 
millionnaire. 

^ L e président a porté après cela la santé de Nos hôtes. MM. 
Hunter . Gcoffrion et I). E. Papineau ont été successiveulent appelés 
à y répondre. M.•Hunter a remercié avec chaleur les notaires de 
Québec do leur magnifique hospitalité. M. Geoffrion a prononcé 
un discours solide et fin, et M. Papineau a te rainé le tout par une 
improvisation des plus heureuses.. S'oxcusant do ne poiut parler 
plus longuement, il a répété après M.•Hunter qu'il était un homme 
non de paroles, mais d'actes, en ajoutant : d'actes en beaucoup de 
mots il est vrai, mais de mots écrits'. 

" L'auditoire a accueilli avec un tendre empressement et salu.é 
de galants applaudissements la santé des tenu mes. Les notaires q u i 
font tant de contrats do mariage et embrassent à la signature tant' 
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de jolies fiancées,en conservent toujours quelque chose, un penchant 
au sentiment, un coin amoureux. 11 y a dans tous leurs actes quel
ques clauses vagues par où se glisse le folâtre Oupidon. 

" C'est à M. J. A. Charlebois qu'était échue "la douce tâche de 
répondre à cette santé. Il en a porté légèrement et gracieusement 
le fardeau, et s'est tiré à merveile de son rôle de chevalier des 
dames. Il s'est exprimé avec une chaleur de cœur, une élégance 
d'expression qui, tout en n'apprenant rien aux hommes qu'ils ne 
Hachent déjà et ne se redisent souvent, ne saurait rien laisser à dési
rer aux femmes. A l'éloquence des paroles il joignait la sincérité 
de l'accent, et son succès a été grand. 

"M. Charlebois avait épuisé le côté tendre du sujet M. Côté,notaire, 
d'Arthabaskaville, en a montré les aspects plus décolletés dans une 
improvisation des plus spirituelles. Sans franchir la limite où la plai
santerie grivoise devient inconvenante, il a usé du privilège que lui 
donnait, de la latitude que lui laissait le fait qu'il n'y avait que des 
hommes; et il à lancé une série de traits rabelaisiens des plus drôles. 

" La presse a succédé aux dames, M. Evanturel a pris le pre
mier la parole et il a été suivi par M. Watson, du Chronicle, dont la 
verve originale a fort amusé l'audotoire. ' 

" Appelle ensuite, M. Fabre a dit que si la presse ne comptait 
qu'un notaire dans son sein, M. Marchand, en revanche c'était par
mi les notaires qu'elle recrutait ses meilleurs lecteurs, ces lecteurs 
qui lisent le journal du commencement à la fin et s'endorment sur 
la demie te ligne en rêvant au numéi'o du lendemain. Les avocats 
paient leur abonnement quand les clients le permettent ; les méde
cins quand ils n'ont pas autre chose à faire ; les notaires à la minute. 
Mon voisin, le Dr. Lafiue, a-t il ajouté, a remonté aux premiers temps 
du pays pour y découvrir le secret delà borine entente entre notaires, 
avocats et médecins , il faut pénétrer au delà, jusqu'à l'histoire sainte, 

. attx "deux larron^, dont l'un était notaire 'et l'autre avocat. Inutile 
d'ajouter que c'était le bon qui était notaire, et que celui qui a por
té le coup de lance était 7Y>édecin. Les journalistes, toujours 
modestes, ne font qu'un vœu : vivre à l'abri des avocats, dîner souvent 
avec les notaires, mourir sans médecin. 

" M. Malony,du Budget, s'est exprimé en excellents termes, M. 
McAdams a couronné le tout par quelques saillies spirituelles. 

" La liste des toasts réguliers étant épuisée et les notaires, en 
gens rangés, ne voulant pas prolonger trop tard la fête et se conser
ver dispos pour les graves délibérations d'aujourd'hui, on a bu la 
santé du digne président du banquet, M. Glackmeyer. 

" N'oublions pas d'ajouter que la musique du 60e a joué durant 
toute la soirée. Le programme avait été préparé avec soin et tact; 
on y sentait l'inspiration d'un homme de goût et d'un amateur 
distingué, M. Bowen. A la santé des Juges, on a joué Dignity 
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March ; à celle du Notariat, Minute Polka ; à celle du Barreau ; 
Litigation Wàltz ; aux médecins, The Lancet, etc. 

" Le comité d'organisation se composait de MM. Glackmeyer, 
président ; G. LaRue, trésorier ; L . Leclerc, secrétaire ; E. A . Tessier, 
W. H . Bowen,£. G. Cannon, Philippe Huot, J. B. Parkin, Ls. Prévost, 
W . D. Campbell et mérite les plus grands éloges, en particulier, le 
secrétaire pour son zèle, et le trésorier pour son activité. " 

Le triennat de 1870-1873, ne fut signalé par aucune mesure 
importante. I l semble que l'on s'occupa surtout à l'organisation 
des examens. En 1873, il fut réglé que les aspirants ne signeraient 
plus leurs noms, sur leurs réponses écrites, mais.qu'ils feraient usage 
d'un numéro tiré au sort. La chambre décida aussi que, seuls, les 
certificats d'études classiques signés par les supérieurs des sémi
naires, collèges ou universités, seraient acceptés à l'avenir. 

Le 3 juillet 18*72 un comité permanent fut nommé pour reviser 
la loi du notariat et préparer un tarif d'honoraires ( 1 ) . 

A la session de la législature qui eut lieu en 1871 nous voyons 
qu'il fut présentée une pétition de "VV. Uitehie et autres notaires du 
district do St-François demandant des amendements à l'acte concer-

. nant le notariat, mais la chose n'alla pas plus loin (2 ) . 

C'est pendant cette session de 1871 qu'il fut adopté une loi 
(35 Vict. ch. 7) pour décréter que les articles 298 et 299 du code 
civil et le titre cinquième de la troisième partie du code de procé
dure ne s'appliqueraient pas à la vente des biens immobiliersappar-
tenant à des mineurs dont la valeur réelle n'excéderait pas la somme 
de quatre cents piastres et qu'un juge de la cour supérieure pour
rait sur requête à lui présentée par le tuteur et le subrogé tnteur 
de tels mineurs, ou le curateur dos incapables, après s'être enquis 
sommairement dé la valeur de ces immeubles, en ordonnor la vente 
à l'enchère publique, aux prix et conditions qu'il jugera convenable 
d'établir dans l'intérêt des mineurs ou incapables. 

L e juge pouvait aussi dispenser de faire faire des annonces 
publiques de telle vente, et autoriser à consentir à la vente- de gré . 
à gré des immeubles à touto personne qui en paierait le prix par 
lui fixé. 

( i) 11 fut votémne somme de $8oo à ce comité, 

(à) Journaux de rassemblée (1871) pp. 42, 60. 
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Le législateur avait considéré que dans le cas de ces ventes 
d'immeubles de peu de valeur le prix en était souvent absorbé au 
détriment dos mineurs et de leurs créanciers par l'accomplissement 
des formalités, et il voulait y remédier. (1) 

Depuis la promulgation du code civil, un grand nombre d'inven
taires dissolutifs de continuation de communauté de biens, avaient été 
faits sans qu'au préalable il eut été conformément à l'article 1336 
du code, nommé aux mineurs intéressés dans ces inventaires des t i-
teurs ad /wc,pour les représenter et servir de légitimes contradicteurs , 
ce qui pouvait être une cause de ruine pour un grand nombre de 
familles. Une loi de 1872 (36 Vict-ch 23) valida ces inventaires 
pourvu que le subrogé tuteur eut assisté à ces inventaires. 

Pondant la même session (36 Vict oh-83), George A. Hughes , 
étudiant en loi, do Montréal, admis à l'étude de la profession le 15 
janvier 1866, mais qui avait interrompu sa cléiïcature de 1868 à 187 
étant allé servir dans l'armée pontificale, fut autorisé à subir un 
examon à l'admission à la pratique deva'nt l'a chambre des notai
res. (2) 

A la session précédente de 187 L (35 Viet.de 52 j , la législature 
avait autorisé la chambre des notaires à admettre à la pratique 
après examen M. William Fahey, de Montréal. (3) 

(1) L 'acte 36 V i c t . ch. 17 inclut clans ce l l e loi les capi taux, les actions ou inté
rêts dans les compagnies de finance, de commerce ou d'industrie. 

(2) Il fut admis à la profession en 1873. En 188 r, M. H u g h e s s'est fait a d m e t 
tre avocat au barreau de Montréal , ( V o i r 43-44 Victor ia , ch. IOO), puis a pra
tiqué en société avec le j uge T.-A. Ôu ime t . Il fut nommé plus tard greffier de l a 
paix et des licences à Montréa l , charge qu ' i l résigna en 1883 pour accepter la posi
tion de. major de brigade. Promu lieutenant-colonel en 18S5, il a c c o m p a g n a le 
Ô5ème bataillon aii Nord -Oues t 01V il se dist ingua à la rencontre de F rench But t . 
N o m m é chef de police à Montréal en 1888, il a resigné cet te position en 1 9 0 1 , C. 
Canadian Mm and Women de-Morgan , p . 484 ; Canadian Album, p . 3 1 1 . 

(2) M . Fahey qui avait passé bievet sous Joseph G a r o n , notaire, le 25 sep tem
bre ;t863, avait été admis à l 'étude à K a m o u r a s k a le $ novembre 1863. ï i ayaicsuivi 
cléricature à KimoiisK'i du 25 septembre 1863311 6 novembre 1866, puis à Q u é b e c 
•sous le notaire Aust in , du 6 novembre 1866 au 3 mars 1S68, alors qu'il ava i t dû 
suspendre ses études. M. F a h e y fut admis à la profession le 7 mai 1873. E n 1867, 
il fut nommé professeur à l 'école normale Jacques Cart ier à Mont réa l , cha rge qu ' i l 
occupe encore. ( V o i r Men of Canada, vol. 2, p. 261. 

D a n s l 'automne de 1 S 7 1 , le trésorier de l a chambre adressa aux notaires la cir
culaire qui suit : • 

L a chambre provinciale des notaires considérant lés dépenses considérables n é c e s 
sitées par son organisation et par la mise en opération de la nouvelle, loi c o n c e r n a n t 
Je notariat, a cru qu 'e l le ne-ponrait faire autrement que d 'adopter des mesures d e l à 
plus grande rigueur pour parvenir au recouvrement des arrérages de contr ibut ion q u i 

http://Viet.de
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Voici quelles furent les admissions à la pratique de la profes
sion pendant le premier triennat de 1870-1873 : 

1870 

-Louis Brien, Verchères. 
Paul Thomas Desjardins, St. Janvier. 
Onulphe Pelletier, l'Epiphanie. 
J. P. Marion, Montréal. 
Zéphirin Boyer, Beauharnois. 
Edouard Lavergne, St. Frs. Montmagny. 
Damase Léonard, St. Janvier. 
David Tancrède Trudel, Ste. Genev. (Batisean) 
L. A. Gladu, Vaudreuil. 
J. Bte. Beaulieu, Cacouna. 
Théophile Bélanger, Montréal. 
J). Bibaud, Yaronne. 
J. M. Baye tir, Jolietto. 
L. A. Marchand, Longueuil. 
J. S. Gendron, St. François, (Beauce.) 
J. M. C. Caron, St, Jean. 
J. A, Ecrément, St. Jacques. 
Pierro Thé berge, Sto. Mario, (Beauce.) 
A. Barette, iSTapierville. 
God. fiousseau, Ste. Monique. 
Wilbrod Moussette, Gentilly. 
Alfred Lapointe, Québec. 

im \ 
4 mai.—Narcisse Doyer, Québec. 

Cyprien Labrecque 

peuvent être dûs par les notaires de cette province, et à cette fin elle a décidé de 
poursuivre ou de suspendre, conformément à la loi, tout notaire qui refuserait ou 
négligerait de payer sa contribution ou ses arrérages, ainsi que vous pourrez le voir 
par la résolution imprimée sur l'autre paçe. . 

- Veuillez donc me faire toucher, sans délai, par la poste ou autrement,:1e mon
tant que vous devez pour arrérages de contribution et,je vous en transmettrai reçu 
par la même voie. 

Cette circulaire était accompagnée d.!une résolution extraite des registres de la 
chambre provinciale des notaires. 

" Qu'il soit enjoint au trésorier de poursuivre immédiatement et sans distinction 
" tous les notaires qui refuseront ou négligeront de payer les arrérages de contribu* 
" lion qui sont restés dûs par eux aux chambres des notaires sous la juridiction des* 
" quelles ils étaient avant l'organisation d e l à chambre provinciale des notaires, et-
" qu'un rapport du dit trésorier indiquant ceux qui n'auront pas payé tels arrérages 
" soit fait à cette chambre, à sa prochaine-: séance, afin qu'elle puisse procéder, s'il y 
"<a lieu, à suspendre conformément à la loi tous ceux qui négligeront.ou refuseront 
V de s'acquitter envers èdle." ... ..... 

19 novembre.-
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John Fraser, " 
Louis Bégin, Cacouna. 
Louis Narcisse Gélinas, Yamaehiche. 
Samuel Adam, St. Hyacinthe. 
François Lessard, St . Liboire. 
J . Israël Tarte, L'Assomption. 
J . I . Tar t re , Waterloo. 
Louis Eéné Gauvreau, Ile Verte. 
Auguste Honoré Jean, Cacouna. 
F . X . Desrosiers, Berthier. 
Paul Dessaint dit St. Pierro, St. Alexandre. 
Léandre Bélangar, St. François de Salles. 

5 octobre.—Arthur Beaudry, Pte . aux Trembles (Québ.) 
" George W. A. de St. George, Cap Santé.. 
" Léonidas P. Bernard, * " 
" Pierre Brais, Longueuil. 
" Pierre Octave Guillet, Batiscan. 
" Victor Amiraud, St. Jean Chrysostôme. 
" Louis Cyprien Blanchet, St. François de Beauce . 
" ' Louis Lavergne, St. François, Eiv, du sud. 
" Pa t r ick Claney, Lacolle. 
" Antoine Blondeau, Québec. 
•" François Eugène Boulet, Québec. 

1872 . 

2 mai.—Sifroi Laroche, Québec. 
" Joseph Bolduo, St. Victor de T r ing . 
" Bernard Garneati, Ste. Croix. 
" J. B. Ed. Fortin, Baie St. Pau l . 

Et . Théod. Paquet, St. Nicolas. 
• W. deiMontmollih Marier, Montréal. 

" Adolphe Durocher, St. Denis. 
" Jules St. Germain, St . Hyacinthe. 
". S". E. Lacoursière, St. Stanislas. 

4 juillet.—Philippe Beaulieu, Cacouna. 
« L'Ecuyer, St. Jean Iberville. 
" Etistaohe La rose, St. Henr i de Mascoucho. 
" William Henry Watts , St. Benoit. 
•'< Emmanuel L' Arohavô }iio, Montréal, 
" Moïse Denis Brnnctte, Ste. Geneviève. 
" Alphonse Beaudry, L'Achigan. 

4 octobre.—J. Bte. Chévigny, Joliette " 

" Aimû Joseph Achille Roberge, Berthie. 
••••<« Alfred G. lsaacson, Montréal. 

" Pamphile R. Vallée, Québec. 

20 
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8 Mai.—Philias Eoy, St. Henri de Mascouche. 
" Azarie Choquet, Verchères. 
" Q. A. Hughes, Montréal. 
" William Fahey, Montréal. 
" Wilfrid Boucher, St^Prancois du Lac. 
« V . W. Larue. Québec. 
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CHAPITRE DEUXIÈME 

Elections du deuxième triennat (1873-1876).—Formation des comités de la cham
bre.—Il est question de refondre la loi organique de 1870.—-Projet de M. Petrus 
Hubert.—On s'occupe de rédiger un tarif des honoraires.—Les registrateurs 
nommés avant 1874 auront droit d'exercer le notariat (37 Vict. ch. 13).—L'acte 
38 Vict. ch. 23, amendant la loi organique de 1870.—Autres lois concernant 1« 
pratique notariale.—L'honorable M. Chapleau fait voter la loi organique de 
1875 (39 Vict. chap. 32).—Le notaire H . A. A. Brault nommé secrétaire. 

Les élections des membres de la chambre des notaires • pour Je 
deuxième triennat (1873-1876) eurent lieu dans les différents dis
trict en juin 1873. En voici le résultat : 

Bedford.—A. 0. J. Beauchernin, Koxlon Falls. 
Chicoutimi et Saguenay.—O. Bossé, Ghicoutimi. (1) 
Iberville.—F. G-. Marchand, St. Jean. 

; " L. A. Auger, L'Ange Gardien. 
Juliette.—L'honorable Louis Archambault, Assomption. 
Kamouraska.—J. B, Pouliol, Fraservilie. 
Montmagny.—L. A. Beaubien, Cap St. Ignace. 
Montréal.—J. N. A. Archambault, Varonnes. 

" B. A. Beandry, " 
" L'honorable J. O. Bureau (2) Montréal. 
" L. K Dumonehel, " 

• " F. J. Durand, « 

(I ) Il résigna le 3 octobre 1873, è t l e S mai 1874, M. J. H. J, Kane fut élu à sa 
place. 

(2} Il résignaaussitôt aprèssonélection (7 Juin) ses occupations ne lui permet
tant pas d'assister aux séances, et suggéra la nomination d\m notaire anglais. Le 
7 octobrç 1873J M. W. F. Lighthall fut élu à sa place. 
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" J . E. 0 . Labadie, '• • 
" L. JST. Lecavalier, St. Laurent . 
" t>. E. Papineau, Montréal. 
" J . A. Quintal, " 

Ottawa.—F. G. Mackay, Papinoauville. 
Québec.—W. Bignell, Québec. 

" W. D.'Oampbol], " 
" L. ]ST. Carrier, St. Henri de Lé vis. 
" Ed. Glackmeyer, Québec. 

F . G. Larue, 
" Ls. Leclerc, " 

Richelieu.—J. B. Pruneau, "< 
" A. Yocelle, " 
" J . O. Chalut, Berthier. 
" J . G. G'rebassa, Sorel. 

St. Hyacinthe.—M. E. Berhier, St. Hyacinthe. 
< : E. Lafontaine, St. Hughes. 
" H. St. Germain, St. Hyacinthe. 

Terrebonne.—L'honorable F. H. Lemaire, Terrebonne. 
Trois-Rivières.—L. B. Galipoault, Maskinongé. 

" A. 0 . Houle, St. Célestin. 
" ' Robert Trudel, Ste. Genevièvo. 
" Petvus Hubert , Trois-Rivières. (1) 

I l n'y avait pas eu de rapports d'élection dans cinq districts. . 
A sa première réunion du mois d'octobre 1873, la chambre 

procéda à remplir les vacances comme suit : 

Arthabaska.—-Théophile Côté, St. Christophe. . • 
Beauce.—Cyprien Blanchet, St. François. - ' •:•>;• 
Beauharnois.—Vite A. L. do Martigny. 
Rimouski et Gaspé.—P. L. Gauvroau, Rimouski. 
St. François—J. A. Archambanlt, Sherbrooke. : 
Le bureau fut constitué comme suit : 

(1) Nous ferons remarquer que le rapport des é lect ions de 1873 impr imé dans 

le tableau général des notaires de 1891 (pi 62) contient plusieurs omissions. ; N o u s 

faisons ici les correct ions i i icesia i res . 



24 H I S T O I R E D U 

Président.—Edouard Glackmeyer, Québec. (1) 
Vice-président.—L'honorable P. H. Lemaire, Terrebonne. 
Trésorier.—F. J. Durand, Montréal. 
Secrétaire.—H. Laparre, " 

" J . B. Delâge (2) Québec. 
Syndic.—George Larue. 
Un des premiers soins de la nouvelle chambre fut d 'organiser 

un comité de cinq membres pour déterminer sur quelles matières 
les aspirants à l'étude devraient être examinés à l'avenir et pour 
repartir ces matières en un certain nombre de sections, chaque mem
bre de la chambre pouvant choisir la section où il désirait siéger. 

Les comités furent aussi formés pour rédiger les questions des 
aspirants à la pratique pour examiner les brevets et les certificats. 
Les comités étaient nommés pour trois ans et devaient se réunir 
à la veille de chaque session. 

En octobre 1874, nous voyons que l'organisation des examens 
à l'étude fut quelque peut modifiée. Les membres furent classifiés 
en huit sections : 1° français, anglais, grammaire ; 2° rhétorique, 
belles lettres, versification ; 3° latin, grammaire, traduction des 
au teurs ; 4° histoire ancienne ; 5° histoire moderne ; 6° mathé
matiques ; 7° physique ; 8° philosophie. 

Une plainte ayant été porté contre un notaire devant le syndic, 
ce dernier le fit assigner à comparaître devant la chambre à sa 
séance du 6 octobre 1873. . La ebambe déclara que le syndic n 'avai t 
pas le droit de faire telle assignation avant de lui soumettre d'abord 
l'acusation et que c'était il elle à assigner les inculpés. 

A cette même session, il fut décidé dedistr ibuer un tableau des 
notaires pratiquants, avec indication de domicile et do la date des 
commissions. Un comité fut aussi formé, pour préparer un tarif 
d'honoraires qui devait être .soumis en mai 1874. 

Mais la question la plus importante qui fut débattue à la ses
sion d'octobre 1873 fut la refonte de la loi organique de 1870. M. 
Petrus Hubert, notaire à Trois Rivières, soumit un projet do code 
du notariat qui comprenait une refonte complète des lois relatives 

(1) L'honorable M. Archambault refusa une réélection. 

(2) Il fut nommé après votation, l'emportant sur le notaire Ed. J. Anger 
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à la profession. Ce projet fut de suite référé à un comité spécial 
composé de MM. Ls. Archambault , F . H. Lemaire. J . E . 0 . Labadie, 
E. A. Beaudry, Geo. Larue, Ls . Leclerc, Bôbert Trudel, Emery 
Lafontaine, F. G. Marchand, L . A. Beaubien, A. 0 . J . Beauchemin, 
I I . St. Germain, P . L. Gauvreau et J. G. Crebassa, qui transmit ses 
pouvoirs à uu sous-comité composé de MM. Papineau, Beauchemin, 
Beaudry, Crebassa, Bernier, Leclerc, sous la présidence de M-
Hubert . 

L a chambre t in t une nouvelle réunion au mois de décembre 
pour recevoir le rappor t de ce comité spécial (1). 

Le projet de code de M. Huber t tel que primitivement rédigé 
ne nous a pas été conservé, ou du moins il nous a été impossible 
d'en trouver trace dans les archives. La discussion qui eut lieu à 
cette réunion spéciale de décembre nous donne cependant un bon 
aperçu des innovations qui étaient proposées. 

M. Huber t proposait d'abord d'adopter, dans les cas d'accusa
t ion contre les membres de la profession, à peu près la même procé
dure qui était suivie au barreau. Il aurait voulu que les commis
sions des notaires fussent émanées par le lieutenant gouverneur, 
mais la chambre maintint son privilège qu'elle possédait depuis 
1847. Une disposition décrétait la confection d'un tableau des 
notaires ayaut droi t de pratiquer,une autre pourvoyait à l 'adoption 
de tarif d'honoraires selon les circonstances particulières des districts 
et des localités. En somme, le sous-'comité avait chaleureusement 
recommandé le projet qui fut débattu clause pa r clause devant la 
chambre. 

M. Beauchemin proposa que seule la charge de protonotaire 
fut déclarée incompatible avec les fonctions de notaire, mais cette 
proposition fut rejetée- Une proposition de M. de Martigny pour 
que les charges de député protonotaire et de députe-shérif ne fus
sent pas incompatibles avec le notariat fut également rejetée. M. 
Bossé, shérif de Chicoutirai, qui venait de résigner comme membre 
de la chambre, demanda par requête que les shérifs et députés-shé
rifs eussent le privilège de conserver leurs minutes et répertoires 

(r) Séances des g, loet i l décembre. Le 4 novembre 1873, M. H.-A.-A. Brault 
avait été nommé député de M. Laparre, Secrétaire à Montréal. 
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s'ils optaient pour leurs charges, et une clause dans ce sens fut 
ajoutée au projet. M. .Beauchcmin proposa que les greffiers oudépu-
tés-greffiers de la court de circuit dans tout comté, les inspecteurs 
d'écoles, coroners, les maîtres de poste recevant un salaire de plus 
de 300 piastres, les secrétaires des municipalités recevant plus do 
400 piastres de salaire fussent aussi déclarés incapables d'exercer la 
profession, mais cette proposition fut rejetée. 

M. Lighthall proposa que-le nombre des membres de la cham
bre fut augmenté à 43 et que le district de St-François fut repré
senté par deux membres au lieu d'un. Il aurait voulu aussi que 
trois des membres du district de Montréal, deux du district de Qué
bec et un district de St-François fussent d'origine anglaise ou pra
tiquassent dans cette langue. Ces propositions furent négativées 
par un vote de 19 contre 5. 

Finalement le code Hubert fut accepté après une discussion 
qui avait duré quatre jours. 

C'est alors que l'honorable Louis Archambault proposa de pré
senter une requête à la législature pour lui demander qu'à l'avenir 
toutes obligations, hypothèques, et les actes translatifs de propriété 
comme les ventes, échanges, donations, fussent passés seulement 
devant notaires. Cetto proposition fut adoptée. 

U n comité fut aussi formé pour préparer un tarif des honorai
res tant pour frais de première instance que ceux d'appel qui 
seraient encourus dans les procédures fixées par le nouveau projet 
de code. 

Enfin, la chambre se sépara après avoir accepté une proposi
tion de M. le notaire Galipeault pour faire amender les aticles 945, 
13-36, 843 et 855 du code civil. 

La législature de Québec siégeait alors à Québec (dec. 1873), 
et le Bolliciteur-général Chapleau se chargea de lui présenter le 
projet de code Hubert (1). 

Le bill fut en effet présenté et subit une première et une deuxième 
lecture devant l'assemblée mais des complications politiques qui sur. 

(i) Journaux de l'assemblée (vol. .j, pp. 38, 66, 151). 
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vinrent alors ne permirent pas au promoteur de pousser la mesure à 
un stage plus avancé, ( l j 

On se souvient que par une des dispositions de la loi organique 
do 1870, les régistrateurs et députés régistrateurs avaient obtenu 
un délai de qua t re ans pour opter entre leurs charges et la profession 
de notaire, ce délai allait expirer le premier mars 1874. On conçoit 
que plusieurs de ces fonctionnaires ne voyaient pas sans anxiété 
s'approcher ce terme fatal. Aussi à la session de la légistature de 
Québec de 1773-74, on voit que plusieurs pétitions furent présentées 
pour protester contre cette option forcée. M. François de Sales Bas-
tien, régitrateur de Vaudreuil, et plusieurs de ces collègnes deman. 
dèrent la passation d 'un acte leur permettant d'agir comme notai re 
et comme régistrateur. (2) 

M. Dick, régistrateur de Montnoreney, et ses collègues de cette 
région demandèrent l'abrogation complète dos sections 50 et 51 de 
la loi organique de 1870. (3) 

M. Glat-kemeyer, qui était alcrs président de la chambre des 
notaires, demanda, de son côté, que la législature ne procéda point 
sur ces pétitions avant que la chambre n'ait eu occasion d'étudior 
le nouveau projet du code. 

Afin de mettre toutes les parties d'accord, lu législature accep
t a un moyen terme et vota la loi 37 Vict. ch. 13 par laquelle il était 
déclaré que la section 51 de l'acte du notariat .do 1870 resterait 
sans effet pour tous les régistrateurs et députés régistrateuts qu i 
lors de la mise en force de cet acte,so trouvaient en môme temps notai
res pratiquants, pour et durant l'espace d'un an à. dater du 28 jan
vier 1874. Cette loi ne devait pas affecter cependant les régistra
teurs nommés à l 'avenir. 

La législature de 1873-74 permit aussi à la chambre d'admettre 
à la profession après examen M. M. Edouard Hégin et Alphonse Guy 
dont la cléricature avait subi quelques interruptions (37 Vict. c h . 
58 et 59). 

(1) .Lettre du solliciteur-général Chapleau lue à la chambre des notaires à sa séan 1 
du 6 mai 1874. 

(2) Journaux de l'assemblée, Vol. 7, p. 65. 

(3) Loc. cit. p. 55 : Loc, cit. p. 77. 
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La, législature s'ouvrit de nouveau à Québec le 4 décembre 
1874. L'honorable M. Chapleau présenta encore cette fois le projet 
de code Hubert, (1) dont la chambre des notaires l'avait spéciale
ment chargé à sa séance du 8 octobre précédent. Cette fois, encore, 
la mesure, après avoir été considéré en comité spécial, (2) fut remi
se à une autre année, l'événement politique connu dans notre his
toire sous le nom de scandale des Tanneries étant venu détourner 
l'attention du ministre. 

Il va sans dire que pendant cette session les régistrateurs ne 
manquèrent pas à nouveau de faire entendre leurs doléances. (3) 

Cette session de 1874-75, toute absorbée qu'elle fut par la'cabale 
de coulisse, amena cependant au notariat quelque législation nou
velle. 

Un nombre très considérable de testaments authentiques avaient 
été reçus par un notaire et deux témoins, dont un seul savait signer 
ou avaient été reçus sans la mention requise relativement à la lecture 
et la signature exigée par l'article 843 du code civil, au grand 
détriment des parties intéressées. Il s'était aussi élevé des doutes 
sur la validité des actes ou contrats faits par des notaires occupant 
la charge de régistrateur ou député régistrateur, lors de la mise en 
force de l'acte 33 "Vict. ch. 28, et par des notaires employés comme 

.caissiers, ou assistants caissiers, ou comme commis de banques, ou 
institution monétaire ou commerciale, ce qui mettait en danger les 
droits et les intérêts des parties à ces actes. Par l'acte 38 Victoria, 
ch. 23, tous ces actes furent validés. 

• Le même acte décréta aussi que tous inventaires faits depuis la 
mise en force du code civil en présence du tuteur et du subrogé 
tuteur, mais sans la présence d'un tuteur ad hoc suivant l'article 
1336 du code civil, seraient réputés bons et valides, saus préjudice 
aux causes pendantes. 

Les sections 5, 6 et 7 du ch. 13 de 34 Vict. ne devaient pas 
s'appliquer dans la suite aux notaires qui étaient les trésoriers ou 
les caissiers d'nne société de construction, pourvu que tels notaires 

(1) Jouwtaux de l'assemblée, vol. 8, p. 30. 

(2) Rapport de M. Marchand, loc. cit. p. 129. 
™ J3) Journaux de l'assemblée (187475) vol.'.8, pp. 34, 39, 42, 50, pétitions de 

,M. M. Dick, Bastien et autres. 
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n'auraient pas Je droi t de passer des contrats ayan t rapport à ces 
sociétés. 

La section 51 de la loi organique de 1870 était abrogée et la 
section 50 du même acte était amendée de manière à ce quelle ne 
s'appliqua pas aux régistrateurs et aux députés régistrateurs, alors 
en fonctions, et qui avaient été nommés à ces charges avant le pre
mier janvier 1874. -

Une autre disposition de moindre importance disait que tous 
brevets et t ransports de brevets devaient être enregistrés au secré
tar iat de la chambre des notaires, dans le délai de trente jours au 
moins, avant que l'aspirant se présente devant la chambre pour être 
admis à-la pratique du notariat . 

P a r l'acte 38 Vict. ch. 13 les articles 945 et 1336 du code civil 
furent amendés de manière à se lire comme suit : 

945. Tous les appelés, nés et à, naître, sont représentés en tous 
inventaires et partages, par un curateur à la substitution, nommé 
en la manière établie pour la nomination des tuteurs. Ce curateur 
à la substitution veille aux intérêts des appelés en tous tels inven
taires et partages, et les représente dans tous les cas auxquels son 
intervention est requise ou peut avoir lieu. 

Le grevé qui néglige de provoquer cette nomination peut-être 
déclaré, au profit des appelés, déchu du bénéfice de la disposition. 

Toute personne qui aura,qualité pour provoquer la nomination 
d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aussi provoquer 
celle d'un curateur à la substitution. 

' 1336. Si la dissolution est demandée par lo survivant, et que 
quelques uns des enfants soient encore mineurs, sa demande doit 
être précédée d'un inventaire qu'il doit faire dans les formes de celui 
requis pour empêcher la continuation de communauté, et à cotte 
fin le subrogé-tuteur représente les mineurs et agit comme légitime 
contradicteur. 

On se souvient que c'est le notaire Galipeault qui avait proposé 
d'abord ces amendements à la chambre des notaires. • 

Le chap. 14 du même statut 38 Vict. décrétait aussi que les 
avis et déclarations mentionnés dans les articles 2098, 2131 et 2172. 
du code civil pouvaient être donnés aux régistrateurs, pour les inté-
rassés, par toute personne quelconque, parente ou non. I ls pou-
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vaient aussi Être donnés par les femmes mariées, les interdits et les 

mineurs eux mêmes. 

Plusieurs actes et documents avaient été passés dans le dis t r ic t 
de Gaspé, devant un juge de paix, ministre, curé ou missionnaire e t 
deux témoins, ou devant un piotonotaire et deux témoins, ou sim
plement devant deux témoins, après qu'il y eut deux notaires rési
dant et pratiquant dans chacun des comtés de Gaspé et de Bona-
venturo, et cela contrairement à la loi. Le chap. 22 de 38 Victoria 
légalisa tous ces actes et abrogea Je deuxième paragraphe de la 
section 13 du ch. 38 des statuts refondus pour le Bas-Canada, tou t 
en maintenant son plein effot à l'avenir pour le comié de Bona-
venturo. 

Ce dernier acte souleva des protestations de la part du n o t a i r e 
Alphonse Dumais, établi depuis quelques années à. la Rivière a u x 
Kenards, mais la chambre des notaires déclara qu'elle ne pouvai t 
prendre aucune initiative sur ce sujet (1). 

C'est à la session de la législature qui s'ouvrit à Québec le 4 
novombre 1875 que l'honorable M. Chapleau put enfin faire adop
ter le code du notariat préparé par M. Petrus Hubert et que la pro
fession demandait depuis tantôt trois ans (2). 

Cotte loi fut sanctionnée le 24 décembre 1875 et forme lo chap-
.12 de l'acte 39 "Victoria. 

Cdtto loi ne p,uuit pas avoir suscité aueune opposition devan t 
lô parlement. La profession l'accepta aussi avec faveur, à la réserve 
cependant de la disposition qui permettait aux régistrateurs et dépu
tés régistrateurs nommés avant le premier janvier 1874, de conti
nuer à exercer en même temps l'exercice du notariat, qui souleva 
beaucoup de mécontentement. Los notaires du district de Biche-
lieu, spécialement, firont do vives réclamations auprès do la cham
bre. Ils voulaient que ces charges fussent incompatibles, dans tous 
los cas et sans excoption, avec le notariat ( 3 ; . 

(1) C'est en vain que le notaire P . -Beauchesne, alors député de B o n a v e n t u r e 
présenta,nn bu !pour amender la loi , à la session de 1875 (Joum. de tassemblée v o l 
9» F-

 l5)> " 
(2) Loc. cit. , vo l . 9, pp. 21, 37 , 103. 

(3) Séauce du mois de juin 1 8 7 4 
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Certes, les raisons que l'on invoquait pour empêcher l 'exercice 
de ces charges simultanément étaient bien graves. Nous avons 
vu déjà par les correspondances qui furent publiées lors du débat su r 
la loi organique de 1870 quels abus cette exercice simultanée avait 
fait naître. D'un autre côté, il était bien difGicile pour le législa
teur de donner un effet rétroactif à la loi et d'enlever à d'anciens fonc
tionnaires des privilèges qui leur avaient été reconnus depuis si long
temps. Le moyen-terme que l'on finit par adopter devait faire dis
paraître dans un avenir rapproché ce cumul de places réelloment 
incompatibles. • 

Avant d'étudier la nouvelle loi organique de l875 nousdironslos 
quelques autres questions qui furent soumise ou adoptées à la cham
bre des notaires avant l'expiration du deuxième trionnat en 1876. 

Dès le mois d'octobre 1874, il avait été adopté un projet de 
tarif d'honoraires qui avait été soumis aux membres de la profession. 
A.la session d'octobre 1875, le président imforma la chambre qu'il 
n'avait pu faire homologuer ce tarif par la cour ainsi que le voulait 
la loi. Noua ignorons quelles objections les juges trouvaient à ce tarif, 
tout ce que nous en savons c'est qu'un comité spécial fut chargé d 'y 
faire les amendements requis. 

Tjft contribution annuelle qui était jusqu'alors do deux piastres 
fut augmenté à trois piastres en octobre 1874 (1) , puis portée à 
quatre piastres à la session de 1875. En mai 1875, il avait été résolu 
que le président de la chambre ferait chaque année à la session du . 
printemps un rapport sur les admissions et les finances. 

A la session d'octobre 1875, M. Henri Laparre , secrétaire de la 
ehanibre à Montréal, depuis longtemps en proie à la maladie, fut 
forcé de résigner cette charge qu'il occupait depuis 28 ans. I l fut 
remplacé par le notaire H. A. A. Brault, de Montréal, qui fut élu 
par un vote de 18 voix contre 8 données à son opposant M. H . ' 
Jeannotte. 

La législatuture de 1875 amenda l'article 21.0 du code civil (39 
Vict. ch. 24) de manière à se lire comme suit : 

(ï) Une proposition pour porter cette contribution à quatre piastres fut réjetée. 
L a balance en caisse le 1er octobre 1873 était de $3690-72. Le 1er octobre 1874, 
elle n'était plus que de $2823.59. Le 1er octobre 1875, elle était de $2864.46. 
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" 210. Cette séparation rend l a forame capable d'ester en justi
ce et de contracter seule pour tou t ce qui regarde l'administration 
de ses biens ; mais pour les actes ©t poursuites tendant à l'aliéna
tion de ses immeubles, elle a besoin do l'autorisation de son mari, 
ou. sur son refus de celle du j u g e . '* 

Un autre amendement (39 V i c t . ch. 25) ajouta l'alinéa sui
vant à l'article 2179 du code c ivi l : 

" I l (le régistrateur) doit aussi , sur paiement de l'honoraire 
légalement exigible, communiquer l'index aux immeubles à tous 
ceux qui désirent l'examiner sans déplacement. " 

Enfin une loi (39 Viut. ch. 8 8 ) permit à la chambre des notai
res d'admettre à la pratique a p r è s examen, Charles Euehariste 
Octave Thomas Tranchernontag:ne, de la cité de Montréal, que la 
maladie avait empêché de suivre régulièrement sa cléricature. 



CHAPITRE TROISIEME 

Loi organique de 1875 (39 Viei. ch. 33). 

Koue allons maintenant, ainsi que nous l'avons fait précédem
ment pour les autres lois organiques, reproduire en son, entier le 
texte de la constitution nouvelle de 1875 qui fut sanctionnée par 
le lieutenant-gouverneur le 24 décembre do cette année. 

Considérant qu'il existe un g r a n d nombre de lois et de statuts 
qui ont rapport au notariat, et que de graves inconvénients résul
tent de cette multiplicité de lois do différentes sources ; et que,pour 
ces raisons, il est à propos d'amender et refondre, los lois relatives 
à cette profession ; A ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis et du 
consentement de la législature de Québec, décrète ce qui suit : 

T I T R E PKB.M1KR 

APPLICATION 11E L'ACTE, INTERPRÉTATIONS M DÉCLARATIONS 

1. Le présent acte s'applique à la province de Québec. 
2. Lorsqu'il y a différence ent re les textes français et anglais 

du dit acte, le texte français prévaut. ' 
3. Toutes admissions & l'étude ou à Ja prat ique du notariat ci-

devant faites par les diverses chambrés de notaires en cette pro
vince, si elles n'ont été révoquées, sont validées,* nonobstant tontes 
irrégularités qui peuvent s'être glissées dans les procédés des dites 
chambres. Tous certificats d'admission du d'admissibilité pa r aucune 
des dites chambres, et toutes commissions accordées pa r les Gouver
neurs, lieutenants-gouverneurs, ou administrateurs de cette province 
sous le sceau d'ieelle, nommant un aspirant notaire public, et lui 
permettant de pratiquer comme tel dans la dite province, à moins 
d'avoir été révoqués, sont pareillement validés ; le tou t sauf les cas 
de suaponsion, d'inhabilité, ou d'interdiction prononcées. r,S3 Vïct 
ch. 28, s. 73]. L 

2 
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TITEE DEUXIÈME 

ORGANISATION DU NOTARIAT 

CHAPITEB PEBM1EE 

DES NOTAIRES, DE LEURS PONCTIONS, DROITS, PRIVILÈGES ET DEVOIRS 

TABLEAU GÉNÉRAL 

4. Les. notaires sont des fonctionnaires publics établis pour 
recevoir les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent 
faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'auto
rité publique ; pour en assurer la date, en conserver le dépôt et en 
avoir la garde, en délivrer des expéditions, copies,ou extraite authen
tiques. 

5. Les notaires sont institués à vie, avec juridiction pour toute ' 
la province de Québec, dans laquelle ils ont le privilège et le droit 
exclusifs d'instrumenter concurremment ; ils peuvent cesser d'ex
ercer leur profession et en reprendre l'exercice quand bon leur 
semble. [33 Vict. ch. 28, s. 29]. 

6. Ils ne sont tenus, à moins de causes qui pourraient justifier 
leur refus, de prêter leur ministère que sur paiement immédiat de 
leurs honoraires et déboursés. [La sect. 27 de 33 Vict. ch. 28 disait 
lecontaire\. 

7. Ils sont sous la sauvegarde de la loi et protégés dans l'exécu
tion de leurs devoirs professionnels ; et toute personne assaillant un 
notaire ainsi dans l'exécution de son devoir, ou lui opposant des 
obstacles, se rend coupable de délit et peut, sur conviction du fait, 
être condamnée à la même punition que si elle avait été convaincue 
d'un assaut sur un officier de paix ou du revenu dans l'exécution 
de son devoir. [S. E. B. 0. ch". 73, s. 34]. 

8. Les notaires ne sont tenus d'accepter aucune charge muni
cipale sous un conseil municipal ni relative à une corporation muni
cipale ou scolaire. 

9. La profession de notaire est incompatible avec celles d'ar
penteur, de médecin et d'avocat ; et l'exercice des fonctions de 
notaire est incompatible avec l'exercice simultané de celle do pro-
tonotairé ou de député-protonotaire dans les cours supérieures de 
Sa Majesté en cette province, de shérif ou dé député-shérif, de régis
trateur, sauf la restriction ci-après pourvue, [sec. 50. 33 Vict; ch. 
28 en partie.) 

10. Tout notaire nommé protonotaire, député-protonotaire,shé-
rif, député, shérif régistrateur ou dépiité-régistrateur d?aucun comté 
ou division d'enregistrement, depuis le premier janvier mil huit cent 
soixante-quatorze, est teuu d'opter entre une de ces occupations et 
l'exercice de sa profession de notaire, et d'envoyer sa déclaration à 
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. «et effet à î& chambre des notaires et au greffe de la cour supérieure 
siégeant daws le district où il aura pratiqué en dernier lieu comme 
tel no taiiie. 

Cependant lorsqu'il a opté pour la charge de protonotaire, 
député-protonotaire, shérif, député-shérif, régistrateur ou député-
rég»KtTa!feeur, il peut cânserreree» Muâtes, répertoire et index en sa 
poesesTèem, et délivrer des copies, ou extraits authentiques des actes 
pas- M reçus et déposés jusqu'alors parmi ses minutes, [s. 50, 33 V. 
ch. 28 partie.} 

I I . Il peut aussi reprendre l'exercice de ses fonctions de notaire 
lorsqu'il a cessé de remplir la charge de protonotaire, député-proto-
»ota<ii«, shérif, député-shérif, régistrateur ou député-shérif, régis
trateur ou dcpaté-régtstratear, après avoir transmis sa contre-décla
ration à cet effet, (s. 51-33 V. ch. 28 partie.) 

Î2. Il en est de même dans les cas où un notaire a renoncé à 
l'exercice de sa profession pour suivre celui d'aucun des autres 
emplois ci-dessus déclarés imcompatibles avec l'exercice de la pro
fession de notaire. 

13. Tout notaire qui exerce les fonctions de notaire, ou a une 
part ou un intérêt pécuniaire quelconque dans la pratique d'un 
autre notaire, en même temps qu'il occupe ou remplit quelqu'une, 
des charges mentionnées aux sections 9 et 10 do cet acte, est passi
ble d'une amende n'excédant pas deux cents piastres recouvrables 
en la manière pourvue par la section 181 du présent acte ; et les 
actes ou contrats qu'il a ainsi reçus comme notaire, ainsi que ceux 
reçus devant tout notaire, considéré comme non pratiquant par le 
présent acte, n'ont aucun caractère d'authenticité, (s."52, 33 V. ch. 
28 partie.) . ' 

14. Il est loisible à l'autorité constituée à cet effet par le 'prd- i 

sent acte de destituer de sa charge de notaire.celui >|ui est légale-, 
ment convaincu devant telle autorité : . . . . . . 

1. D'avoir illégalement cumulé avec l'exercice de sa profession 
celui des autres charges publiques dont l'exercice simultané est • 
ci-dessus déclaré incompatible ; 

2. Ou de cumuler avec sa profession aucune des profession» ' 
déclarées imcompatibles avec celle de notaire. 

15. Nul notaire ne peut exercer d'habitude sa profession, c'est-
à-dire, tenir son étude dans les bureaux de protoaotaires, shérifs, ' 
ou régistrateurs, sous les peine* et conséquences indiquées aux deux 
sections précédentes. 

16. Deux ou plusieurs notaires associés pour l'exercice ; des 
fonctions de leurs charge* ns peuvent signer le* actes ou ou t r a ts 
par eux reçus sous la raison sociale dé leur^noms collectifs. Ils 
peuvent cependant se servir de la signature de la raison sociale pour 
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les annonces, avis, requêtes e t a u t r e s d o c u m e n t s qu i n e s o n t pas 
ac tes notar iés . 

17. L e s no ta i res p e u v e n t s'ils y consen ten t , i n s t r u m e n t e r , faire 
e t da te r valideraient les ac tes d e ju r id i c t ion vo lon ta i r e , les d i m a n 
ches , fêtes d 'obl igat ion, e t fêtes légales ; i ls ne le p e u v e n t q u a n t a u x 
ac tes de ju r id ic t ion content ieuse. , , 

18. l i e s noms , l 'état, la d e m e u r e e t l ' i den t i t é des p a r t i e s , si 
a u c u n e d'elles ne sont connues des no ta i res , d o i v e n t l e u r ê t r e : a t tes
t é s par>une personne connue d ' e u x e t a y a n t les qua l i t é s p o u r être 
témoin i n s t rumen ta i r e . 

19.' U u no ta i re ne peu t recevoi r u n a c t e ou c o n t r a t d a n s lequel 
il est une des pa r t i e s c o n t r a c t a n t e s . 

20. T o u t nota i re doi t t e n i r exposé d a n s son é t u d e u n t ab l eau 
s u r lequel sont inscr i t s les n o m s , qual i tés e t demeui*es d e s person? 
n é s q u i d a n s l 'é tendue d u d i s t r i c t où il rés ide , son t i n t e r d i t e s ou 
s implement assîstées-d'un conseil j ud i c i a i r e , a insi q u e les n o m s des 
c u r a t e u r s on 'consei l donnés à ces pe r sonnes , a v e c la m e n t i o n e t da te 
des jugemen t s y relat ifs ; le t o u t i m m é d i a t e m e n t a p r è s la notifica
t ion qu'eèt obl igé de lui faire s a n s délai e t g r a t u i t e m e n t le greffier 
ou p r o t o c o l a i r e ' d u d is t r ic t où il t i en t son é t u d e . 

2 1 . Les no ta i res ont d ro i t à dés é m o l u m e n t s o u h o n o r a i r e s p o u r 
les actes qu ' i l s reçoivent e t les se rv ices profess ionnels qu ' i l s r enden t , 
•en sus de l eu r s frais et déboursés ; ces H o n o r a i r e s son t r é g l é s p a r 
les tarifs, s u r évaluat ion faite d e v a n t le t r i b u n a l p a r u n o u des m e m 
bres de la profession. , ; 

Les t a r i f s des diverses c h a m b r é s de n o t a i r e s , c i - d e v a n t fai ts 
conformément à la loi, res ten t e n v i g u e u r j u s q u ' à ce q u e la c h a m b r e 
des notaires en a i t réglé a u t r e m e n t p a r la s u b s t i t u t i o n d ' au t r e s 
tar i fs . • 

l ï t d a n s la classe des services profess ionels suscep t ib les d 'émo
l u m e n t s ou honora i res sont c o m p r i s , e n t r e a u t r e s , les v o y a g e s , vaca-
tionSj consul ta t ions écr i tes o u verbales e t e x a m e n s d e p i èces et 
papiers . 

L e no ta i r e en est c r u à son s e r m e n t q u a n t à la n a t u r e e t à la 
d u r é e des services rendus . 

22. L e s pa r t i e s a u x ac tes r e çus p a r u n n o t a i r e son t t e n u e s soli
d a i r e m e n t au pa i emen t de ses f ra is e t h o n o r a i r e s . 

L a dél ivrance des copies, e x t r a i t s , t i t r e s o u a c t e s que lcon
ques, n 'est p a s censée ê t re u n e p r é s o m p t i o n de p a i e m e n t d e s frais et 
honora i res d u notaire . ' E t nu l no ta i r e n ' e s t t e n u de d é l i v r e r de 
copies ou e x t r a i t s d 'ac te à des t i e r s ou m ê m e a u x p a r t i e s , s'il n 'est 
p a s payé d u coû t or iginaire de la minu te , s i a l o r s l a p r e s c r i p t i o n n 'es t 
p a s acquise ( a r t . 851 , G. P . C. f rançais e t 1245 O . P . O ) . 

24. Les nota i res p e u v e n t fa i re t o u t e s les p r o c é d u r e s n o n con-
ten t ieuses con tenues dans la t ro is ième p a r t i e d u code d e p r o c é d u r e 
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civile et les présenter devant le juge ou le protonotaire ; et princi
palement signer au nom des parties requérantes et sans autre pou
voir spécial, des requêtes ou pétitions pour demander la convoca
tion du conseil de famille lorsqu'il s'agit de tutelle, curatelle, vente 
ou aliénation de biens de mineur ou d'interdit, partage ou licitation, 
homologation en justice, l'apposition et la levée de scellés, et aussi 
toutes autres requêteâ ou procédures où. il s'agit de demander l'ac
tion de l'autorité judiciaire ou de toute autre autorité publique quel
conque, (s. 40, 33 V". ch. 28). 

25. Toute communication, copie ou extrait de tout acte ou 
document formant partie du greffe d'un notaire, et tout déppt de 
copies certifiées d'actes adirés ou perdus, sont réglés par le code de 
procédure civile sur les compulsoires. 

26. Les notaires ne peuvent se dessaisir d'aucune minute, ou 
annexe, si ce n'est dans les cas prévus par la loi. 

27. Un notaire qui reçoit un acte n'est pas tenu de déclarer 
aux parties contractantes un fait dont il a connaissance, quoique ce 
fait puisse nuire à l'une d'elles. A l'exception de son propre fait,il 
n'est point garant de ce qui est dit dans l'acte par lui reçu : il n'est 
pas même tenu de déclarer les dettes dont il aurait reçu les titres 
auparavant. 

28. L'omission par le notaire instrumentant de déclarer les 
hypothèques et charges dont est grevé en sa faveur l'immeuble 
aliéné ou hypothéqué ne peut lui nuire que si dans l'acte le proprié
taire de cet immeuble le déclare franc et quitte. 

29. Les notaires ne doivent jamais supprimer, détruire, ni 
altérer aucune minute une fois signée par eux, ni la remettre aux 
parties, ou à aucune d'elles, sous peine de privation d'office, outre 
les autres peines prévues par la loi. S'il devient utile ou nécessaire 
d'y faire des changements, les parties ne peuvent le faire que par 
un autre acte et non autrement. 

30. Peuvent être reçus notaires publics en cette province, et 
non d'autres, tous sujets britanniques soit par droit de naissance ou 
par l'effet de la loi, y ayant ou y faisant leur résidence, étant da 
bonnes vie et mœurs, laïques, du sexe masculin, majeurs d'âge, et 
trouvés suffisamment capables, le tout sur examen et certificats 
comme ci après pourvu. 

31. Son brevet de cléricature expiré, un mineur aspirant à la 
pratique du notariat peut se présenter, pour subir son examen ; 
mais son certificat d'admission ne lui est délivré et il ne peut prati
quer qu'après sa majorité. 

32. Admis à la profession, un notaire, avant de l'exercer, doit 
prêter devant un des juges de la cour supérieure le serment d'office 
et d'allégeance. La prestation de ce serment doit être précédée de 
la production du certificat d'admission, enregistré au bureau du 
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régistraire dû la province. I l doit faire enregistrer le tout à la 
chambre des notaires, avec dépôt de sa signature officielle, qu'il ne 
peut changer sans l'autorisation de la chambre des notaires, (s . 63 
.33 V . ch. 28.) . 

33 . Tout notaire qui pratique comme tel avant d'avoir rempli 
ces prescriptions encourt pour chaque contravention la pénalité 
ci-après énoncée, (s. 63, 33 V. ch. 28.) 

34. De plus, avant de pouvoir agir comme notaire ot pratiquer, 
il est tenu de faire enregistrer à la chambre des notaires une décla
ration du lieu où il entend pratiquer. Cette déclaration deit conte
nir ses noms, prénoms, avec celui de la paroisse ou township, com
té et district où il veut se fixer. A défaut de le faire il est passible 
de la même pénalité, (s. 64, 33 V . ch. 28.) 

TABLEAU GÉNÉRAL DES NOTAIRES PRATIQUANTS 

35. Tout notaire qui, lors do la passation de cet acte, n 'a pas 
transmis à l'un des secrétaires de la chambre provinciale des notai
res une déclaration signée par lui, contenant ses noms, prénoms, 
résidence et la date de son admission, à la pratique du notariat, et 
les différents lieux (par paroisse, township, comté et distr ict) où il 
a pratiqué depuis telle admission (mentionnant le temps pendant 
lequel il a pratiqué dans chaque lieu), doit faire telle transmission à 
la chambre des notaires, dans les trois mois à compter de la passa
tion du présent acte, s'il ne l'a pas fait en vertu de l 'acte de 1870 
concernant la profession de notaire. 

36. Tout notaire qui, ayant transmis telle déclaration, a, depuis 
telle transmission et au moment de la passation du présent ac te , 
changé son domicile et l'a transporté dans un autre township ou 
paroisse, doit, dans les trois mois à compter de la passation de cet 
acte, transmettre à l'un des secrétaires de la chambre des notaires 
une nouvelle déclaration indiquant tel changement, e t y mention
nant aussi le comté et district de la même manière que pour la 
déclaration voulue par la section précédente. 

37. Tout notaire qui laisse le domicile mentionné dans sa der
nière déclaratiou, pour en prendre un nouveau dans une autre 
paroisse ou township, est tenu de transmettre à l'ûu des dits secré
taires, dans les quinze jours à compter de tel changement, une nou
velle déclaration contenant, outre ce que dessus, le nom de la parois
se, township, comté et district, où il entend résider et pratiquer. 

38. Le refus ou négligence de transmettre les déelarations sus
mentionnées, rend lo notaire en défaut, passible des peines discipli
naires. 

39. Les Secrétaires, le ou avant le premier de mars de chaque 
année, sont tenus de transmettre au trésorier une liste par eux ce r -
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tifiée des déclarations qu'ils ont reçues dans le cours de Tannée. 
40. La première liste ainsi transmise au trésorier doit contenir 

succinctement les noms, prénoms et domiciles des notaires que les 
dits secrétaires trouvent mentionnés dans les déclarations par eux 
reçues jusqu'à la date de telle transmission aux secrétaires, ainsi 
que les déclarations d'élection de domicile faites par les nouveaux 
notaires immédiatement après leur admission par la chambre des 
notaires. 

41. Les deux secrétaires font conjointement pour -le premier de 
mai de chaque année un tableau général des notaires pratiquant 
dans la province de Québec, par ordre alphabétique par districts et 
par noms, indiquant la date de la commission, la paroisse ou le 
township, comté et district où pratiquent les notaires lors de la 
publication de ce tableau. Ce tableau doit aussi contenir sous une 
catégorie spéciale et avec les mêmes détails de résidence, les noms 
et prénoms des notaires non pratiquants. 

42. Le tableau ne doit contenir que le nom dos notaires qui ne 
sont redevables d'aucun arrérage de contribution à la dite cham
bre. 

43. Le premier d'avril de chaque année, le trésorier de la cham
bre transmet aux deux secrétaires une liste certifiée par lui des 
notaires qui ont payé, à cette époque, les arrérages alors dus de 
leurs contributions jusqu'au dernier jour du mois de février précé
dent. Le tableau est fait sur cette liste. 

44. Le tableau doit être fait et imprimé pour la fin d'avril de 
chaquo année et tranmis, par les secrétaires, franc de porl, à cha
cun des notaires inscrits sur le tableau, ainsi qu'aux protonotaires, 
greffiers et régistrateurs, lesquels doivent placer le dit tableau dans 
un endroit apparent de leur bureau pour ôtre consulté au besoin, et 
ce, sous les peines disciplinaires contre les notaires et d'une amende 
n'excédant pas vingt-cinq piastres contre les protonotaires, gref
fiers et régistrateurs. 

45. Le premier tableau sera fait et imprimé pour la fin d'avril 
mil huit cent soixante-et seize. 

46. Est passible des peines disciplinaires, et d'amendes, tout 
notaire pratiquant et dont le nom. n'est pas inscrit au tableau 
ci-dessus par suite de non-transmission de sa déclaration d'élection 
ou de changement de domicile, ou par suite de non paiement de ses 
arrérages de contribution à la bourse commune de la chambre des 
notaires. 

47. Tout notaire, dont le nom, par suite de sa propi*e négligen
ce,1 n'est pas inscrit sur le tableau général des notaires doit, pour 
qu'il y soit inscrit, transmettre au trésorier do la chambre, outre 
les arrérages de contribution par lui dus à la bourse de la cham
bre, une somme de huit piastres pour couvrir les frais néces-
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saires pour transmettre aux notaires, protonotaircs, greffiers et 
régistrateurs, un certificat devant tenir lieu de l'inscription au 
tableau. 

48. Aussitôt que le notaire nouvellement admis à la pra t ique 
du notariat a fait enregistrer fia déclaration d'élection de domicile 
professionnel prescrite par la section trente quatre do cet acte, le 
secrétaire qui a reçu cette déclaration doit t ransmettre aux notai
res, protonotaires, greffiers et régistrateurs, les noms, prénoms, et 
domicile élu du nouveau notaire. Sur réception de cet avis, les 
notaires, piotonotaires, greffiers et régistrateurs, inscrivent le nom 
du nouveau notaire sur le tableau exposé en leur bureau. 

49. La chambre est autorisée à faire de temps à aut re des 
règlements relativement à la préparation, publication, distribution 
et modification du tableau général des notaires, et même pour chan
ger les époques de sa confection et de sa publication annuelles. 

C H A P I T E E D E U X I È M E 

DES ACTES NOTAMES, DE LEURS FORMES OU FORMALITES, ET DE 
LEURS EFFETS—DES MINUTES, BREVETS, COPIES ET EXTRAITS 
— D E S RÉPERTOIRES ET I N D E X — D E LEUR CONSERVATION, DÉPÔT 
OU CESSION. 

SECTION" P B E M I È E E 

DES ACTES EN MINUTES 

50. Les actes notariés s.ont ceux qui sont reçus pa r un ou par 
des notaires publics ; ils sont considérés authentiques, et font pa r 
eux-mêmes preuve de leur contenu et foi en justice. Ils sont rédigés 
en minutes ou en brevets. L'acte en minute est celui qu'un notaire 
reçoit et qu'il garde dans son greffe pour en délivrer des copies ou 
extraits, à la différence de celui en brevet qu'il remet en original 
aux parties en simple, double ou multiple. Les formalités des actes 
notariés sont prescrites dans les codes civils et de procédure civile. 

51. Les notaires ne sont pas tonus d'écrire eux mêmes les actes 
qu'ils reçoivent ; ils peuvent se servir d'une main étrangère, ou de 
blancs imprimés ou manuscrits. 

52. Les notaires doivent recevoir et inscrire les minutes de 
leurs actes séparément, afin d'en faciliter la production quand ils 
en sont légalement requis. 

53. Tout acte notarié doit énoncer les noms, qualité officielle 
et lieu de résidence et la signature du notaire qui le reçoit, les noms, 
qualités et demeures des parties, avec désignation des procurat ions 
ou pleine pouvoirs et autorisations produits, le numéro de la minute , 
le lieu ou l'acte est reçu, le fait de la lecture de l'acte, la s ignature 
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des parties, ou leur déclaration qu'elles ne savent on ne peuvent 
signer^ et la cause, après interpellation de signer ; la présence, les 
noms^ual i té officielle, demeure et signature du notaire assistant, ou 
la présence, les noms, qualité et demeure des témoins requis, la date 
de l'acte. Il faut mentionner le nombre et l'approbation des ren
vois e t sous renvois en marge et au bas de l 'acte, le nombre et la 
nullité reconnus des mots rayés ou raturés, 'o nombre et l'approba
tion des lignes allongées. L 'ac te se clôt par la signature des parties, 
du notaire assistant ou des témoins et par celle du notaire instru
mentant. Lorsqu 'un acte où figurent plusieurs parties a été signé 
ou consenti par chacune d'elles à des jours et endroits différents, il 
sera loisible au notaire d'exprimer cette pluralité de dates et de 
lieux en énonçant qu'à l'égard de telle autre partie, il a été aussi 
signé ou consenti à tel jour e t t t l endroit. E t l 'acte ne sera clos et 
signé par le notaire que le jour de la dernière signature. 

Nonobstant les dispositions du second paragraphe de l 'article 
1208 du code civil la présence et la signature d'un second notaire 
ou d'un témoin, quand les parties a l'acte ne savent pas signer, ne 
seront pas requises pour compléter et rendre authentique un acte 
reçu devant notaire, saut' pour les testaments. , (s. 29, 33 Y. ch. 28, 
partie et s. 31.) 

54. Les sociétés commerciales dont la déclaration a été déposée 
aux lieux prescrits par la loi, sont suffisamment désignées par leur 
nom social, et peuvent transiger dans tout acte notarié sous toi 
nom social en mentionnant à l 'acte le lieu où se trouve le siège de 
leurs affaires et les nom, qualité et demeure de celui des associés 
qui les représente. 

55. Los actes des notaires doivent être écrits sans abréviation, 
blanc, lacune ou espace ; on peut cependant se servir de formules 
impriméts ou écrites à la main, en remplissant les lacunes d'un 
trai t de plume bien marqué. I l faut énoncer en toutes lettres les -
sommes, les dates et les numéros, qui tout autros qu'une simple 
indication ou référence non absolument essentiels.^ (s. 30, de 33 V. 
ch . 28.) 

56. Les procurations ou autres documents dont il y a minute, 
et en vertu desquels l 'acte principal est reçu, étant suffisamment 
désignés, il n'est pas nécessaire de les y annexer. Les procurations 
et autres documents en brevets ou sous seing privé produits, doi
vent aussi être suffisamment désignés, puis annexés à la minute 
Ces derniers seulement doivent être reconnus véritables, et signés 
des parties en présence des notaires e t témoins qui signent, (s . 30 , 
de 33 V . ch, 28 . ) 

57. Les renvois ou apostilles et lignes allongées, sauf l'excep
tion ci après, ne peuvent être écrits qu'en m a r g e ; iis sont signés 
des paraphes ou initiales des signataires de l 'acte à peine de 



42 HISTOIRE DU 

nullité de tels renvois et de telles lignes allongées ; et si la longueur 
du renvoi ou l'exiguité de la margo, exige qu'il soit continué ou 
transporté à la fin de l'acte, il est pareillement signé des 
paraphes ou initiales des signataires comme les renvois en mar
go, à peine de nullité de telle partie de renvoi ainsi t ransportée ou 
continuée ; i! en est de même des sous-renvois au bas de l'acte et des 
autres renvois que l'étendue de la marge ne peut contenir et qui 
sont inscrits au bas de l'acte, (s. 32, de 33 Y. ch. 28.) 

58. Il ne doit y avoir dans le corps de l'acte, dans les renvois 
ou sous renvois, ni surcharge, ni interligue, ni mots ajoutés ; et les 
mots interlignés, surchargés ou ajoutés sont nuls. Les ra tures sont 
faites de manière que le nombre de mots rayés ou raturés puisse en 
être compté, (s. 33, de 33 Y. ch. 28.) 

59. La lecture du testament ou codicille est faite par le notaire 
instrumentant ; pour les actes ordinaires, il est indifférent que la 
lecture en soit faite par le notaire ou une autre personne. 

60. Le lieu où l'acte est reçu, est suffisamment énoncé par l'in
dication de la cité, ville, paroisse ou autre lieu. 

61 Les minutes d'actes sont numérotées consécutivement, (s. 38. 
33 V. ch. 28). 

62. Les notah'es doivent garder minutes de tous les actes qu'ils 
peuvent recevoir et délivrer en brevets, si les parties le demandent, 
(s. 35, 33 V. ch. 28). 

SECTION D E U X I È M E 

DES ACTES EN BREVET 

63. Peuvent être reçus et délivrés en brevets à la demande des 
parties, soit en simple, double ou multiple, les certificats de vies, 
quittances partielles, procurations, autorisations, actes do notoriété, 
quittances de loyer ou de fermages, de salaires, d 'arrérages de rentes 
ou de pensions, obligations ou conventions purement personnelles, 
à moins toutefois que leur effet ne doive être pjrpétuel et se trans
mettre des parties contractantes à leur* hoirs ou ayants causes, 
déclarations, avis de conseils de famille, nominations et rapports 
d'experts, attestations, désaveux, élargissements, décharges de 
papiers et meubles, et autres dout l'effet no doit pas être perpétuel, 
ou qui ne sont pas pour corroborer ou décharger l'effet d'un acte 
reçu en minute (s. 35 de 33 V. ch. 28). 

SECTION TROISIÈME 

DES COPIES ET EXTRAITS • 

61. Les copies sont la reproduction fidèle de la minute, ou 
annexe faite, suivant les....duspo.silions prescrites pa r le code civil ; 
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l 'extrait est fait aussi suivant les dispositions du même code. Le 
droi t de délivrer,.telle copie ou extrait n'appartient qu'au notaire 
ou protonot&Jre qui en est le dépositaire, (s. 36, 33 V. ch. 28, et 
s. 41). 

SECTION QUATRIÈME 

RÉPERTOIRES ET INDEX 

65. Tout notaire est obligé, sous peines disciplinaires èt d'a
mende, d'avoir et de tenir en bon ordre et en bon état de conserva
tion, un répertoire de ses actes reçus en minutes, dans lequel il 
entre consécutivement leurs dates et leurs numéros, leur nature ou 
espèce et les noms des parties, (s. 38 et 39 de 33 V. ch. 28; . 

66. Il doit tenir et conserver un index au répertoire avec le 
même soin et sous les mêmes peines, (s. 39, 33 V. ch. 28). 

67. Il est permis à tout notaire d'avoir un répertoire spécial, 
avec ou sans index, à son choix, pour les notes, les protêts do lettres 
de change, de billets et autres de même nature. 

SECTION CINQUIÈME 

CONSERVATION DES MINUTES, RÉPERTOIRES ET INDEX : 

' LEUR DÉPÔT 

68. Sauf les cas de cession légale des greffes de notaires tel que 
ci après pourvu et celui prévu à la section dix, les minutes, réper
toires et index de tout notaire pratiquant qui laisse la province, qui 
devient inhabile à agir comme loi, par suite d'exercice de fonctions 
incompatibles qui le range au nombre des notaires non pratiquants, 
ou par suite d'intordietion ou destitution de s.i charge, ou qui décède 
ou qui cesse volontairement de pratiquer, le tout sous les restric
tions énoncées au présent acte,sont dépo<és'par lui ou par la part io 
aux soins de laquelle il les a laissés, ou par son curateur, sa veuve, 
ses enfants, ses héritiers ou légataires, suivant le cas, dans le bureau 
du protouotaire de la cour supérieure pour le district dans lequel 
tel notaire pratiquait et résidait en dernier lieu. (s. 48, 33 Vict. 
ch. 28. § I. et 2). 

69. Sur refns ou négligence delà part de toute personne y obli
gée, d'effectuer tel dépôt, le protonotaire est tenu,dana les trente jours 
qui suivent l'avis qui lui est donné par le syndic de la chambre des 
notaires, de poursuivre d'une manière sommaire le recouvrement et 
la possession de tels minutes, répertoires, et index par action en 
revendication devant un juge de la cour supérieure du district soit 
en terme ou on vacance, et est aussi teuu de faire rapport de ses 
procédés au président de la chambre dos notaires. A défaut par le 
protonotairo do remplir ce devoir, il est personnellement passible 
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d'une amende de cinquante piastres par chaque mois de r e t a r d a 
compter du jour de la signification de l'avis du syndic, (s. 49 , 33 V . 
ch. 28 § 1) . 

70. Sauf les cas do cession légale des greffes de notaires, toute 
personne obligée au dépôt et qui refuse ou néglige de faire tel dépôt, 
est passible d'une amende de cinquante à cent piastres par chaque 
mois de retard à compter du jou r de la sommation d'effectuer tel 
dépôt ; le notaire est sujet en outre aux peines disciplinaires ci-après 
indiquées ; le tout sans préjudice aussi à l'action pour dommages-
intérêts de la part de la partie lésée, (s. 49,33 V . ch. 28 . § 5 ) . 

71 La veuve du notaire qu'elle soit commune en biens ou sépa-
rée de biens.qu'elle accepteou répudie la communauté—ou les repré
sentants légaux du notaire décédé, pendant les dix années qui suivent 
son décès si sa veuve décède avant l'expiration des dites années et 
que tels représentants acceptent ou répudient la succession de tel 
notaire ou ses représentants, ou ayants cause de tout notaire absent. 
— on )e notaire lui même qui ne veut plus pratiquer, ou qui refuse 
de le faire, ou qui a été interdit ou suspendu—recevront, tous les six 
mois à compter du jourdu dépôt de ses minutes, répertoire et index 
du protonotaire de la cour supérieure dans le district où tel dépôt 
a été effectué, la moitié des honoraires et émoluments que le proto
notaire fourra avoir retirés pour recherches, copies ou extrai ts de 
tout acte du greffe du dit notaire dont il est le dépositaire, (s. 49, 
33 V . ch. 28, § 7 ) . ' 

72. Le protonotaire de la cour supérieure de tout district a 
droit do recevoir pour copie ou extrai t par lui délivré de tout acte 
notarié ou d'annexé, dont il est dépositaire, cinquante centins pour 
la transcription des premiers quatre cents mots ou au dessous,plus dix 
centins pour chsque cent mois additionnels, et cinquante centins 
pour le certificat d'authenticité ; en outre vingt centins pour cha
que année de recherche dans le répertoire cl l'index collectivement, 
(s. 6 6 , 3 3 T . ch. 2 8 ) . 

73. Les minutes, répertoires et index des notaires transmis au 
protonotaire de la cour supérieure font partie des archives de son 
bureau, (s. 49, 33 V . ch. 28, § 2 s. 4 7 ) . 

74. Lorsqu'un notaire interdit ou absent a de nouveau été admis 
à pratiquer,.il peut rentrer en possession de ses minutes, répertoire 
et index déposés, de même que peut le faire tout notaire qu i a volon
tairement cessé de pratiquer et qui a transmis, ton greffe comme 
susdit, s'il désire se remettre à pratiquer dans les limites du district 

où son greffe a été déposé, (s. 49, 33 Y . ch. 28 § 5 ) . 
75. Les greffes des notaires et les coffres de sûreté qui renfer

ment leurs actes sont insaisissables, sauf dans les cas prévus par cet 
acte. 
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SECTION SIXIÈME 

CESSION ET TKANSMISSÎON DES GREFFES DES NOTAIRES 

76 . Les minutes, répertoire et index de tout notaire décédé 
depuis le vingt-quatre de février mil huit cent soixante-et-huit, ou 
qui décédera après la passation du présent acte, ou de tout notaire 
démissionnaire, qui cesse d'exercer ses fonctions, peuvent, sous les 
conditions et formalités ci après établies, être cédés et transmis à un 
autre notaire qui réside déjà ou qui fixe sa résidence dans le district 
du domicile professionnel du notaire dédédé ou démissionnaire 
(s. 42 . 33 V . ch. 2 8 ) . 

77. I l sera loisible au lieutenant-gouverneur en conseil sur la 
demande qui lui en sera faite, de permettre ou refuser suivant qu'il 
le j u g e r a à propos et sous les conditions ci-après exprimées, que les 
minutes et répertoires de tout notaire mort depuis le vingt quatre 
février mil huit cent soixante e t huit, ou qui mourra après la pas
sation de cet acte , ou de tout notaire démissionnaire, ou qui vou
dra cesser d 'exercer ses fonctions, ou qui aura laissé son'distriot 
judiciaire, soit, avec le consentement de tel notaire ou de ses héri
tiers ou représentants, transmis à l'autre notaire qui réside ou qui 
fixera sa résidence dans le district du domicile professionnel du 
notaire décédé ou démissionnaire, (s. 4 2 , 3 3 V . ch. 2 8 ) . 

78. Cet autre notaire et tout successeur d'icelui, qui aura de la 
même manière obtenu ces minutes et répertoire, pourra en délivrer 
copies signées et certifiées, et ces copies seront authentiques à toutes 
fins que de droit, pourvu qu'en les certifiant il ait mentionné la date 
de l'ordre en conseil en vertu duquel les minutes sont passées en sa 
possession, (s. 4 3 , 3 3 V . ch. 2 8 ) . 

79 . Avant que cette permission Soit accordée, le secrétaire 
provinciale publiera un avis d'un mois dans la gazette officielle de 
Québec, de telle demande ; et la permission accordée en vertu de 
la section 77ème n'aura force et effet qu'à partir de sa publication 
dans la dite Gazette Officielle de Québec, (s. 44, 33 V . ch. 2 8 ) . 

80. L a demande de cette permission sera faite en forme do 
requête et le lieutenant gouverneur en conseil ne l'accordera que 
si le notaire cessionnaire a rempli les conditions suivantes : 

1° De produire un certificat.de la chambre des notaires, signé 
par le président de la dite chambre, qu'il n'est sous le coup d'au
cune censure ni punition de la part de la dite chambre des notaires; 

2° D'accompagner ladite requête d'un rapport signé du notaire 
cessionnaire constatant le nombre et l'état des dites minutes, ainsi 
que le nombre des minutes manquant, et le secrétaire provincial 
informera le protonotaire du district de-cette transmission ; 

3° De se pourvoir d'une voûte de sûreté suffisante et à l'épreuve 

http://certificat.de
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du feu et de l'humidité, pour y déposer les dites minutes, répertoire 
et index ; et chaque fois qu'il en est requis, il doit livrer la dite 
voûte à telle inspection que la chambre des notaires peut de temps 
à autre ordonner, en vertu d'un mandat sous le seing du président 
ou du vice président de la dite chambre, le contre seing de l'un de 
ses secrétaires. La première inspection est toujours faite aux frais 
du requérant qui doit les payer immédiatement et avant do pou
vo ir obtenir l'ordre de possession du notariat à lui cédé et trans-
porté, (s. 45. 33 V. ch. 28). 

CHAPITRE TEOISIÈME 

RÉGIME DV NOTARIAT 

S E C T I O N P B E M Ï È B E 

CHAMBRE I)ES NOTAIRES 

81. Il y a dans la province de Québec une seule chambre de 
notaires désignée sous le corn de " Chambre des notaires. " Ello 
est une corporation, et comme telle, elle jouit de tous les privilèges 
conférés à ces corps par la loi ; elle peut acquérir et posséder des 
biens meubles et immeubles et on jouir, pourvu qu'ils n'excèdent 
pas en valeur la somme de cinquante mille piastres, (s. s. 1 et 2 
de 33 V. ch. 28.) 

82. Toute signification à cette chambre faite au bureau de l'un • 
de ses secrétaires est une signification bonne et valable, (s. 3, de 
33 V. ch. 28.) 

83. La chambre des notaires est formée ou composée de qua
rante trois membres élus en la manière ci-après prescrite, et repar
tis comme suit : neuf pour le district de Montréal, huit pour celui 
de Québec, quatre pour celui des TroisKivières, trois pour celui de 
Saint-IIyacinthe,deux pour chacun des districts de Eichelieu,d'lber-
ville,de Joliette et Kamouraska,uti pour chacun de ceux d'Ottawa, 
de Terrebonne, de Montmagny, de Beauce, d'Arthabaska -,de Saint-
François, de Bedford, Beauharnois, de Eimouski, de Gaspé. un pour 
ceux ïéunis de Chicoutimi et Saguenay. (s. 4 de 33 V. ch. 28.) 

84. Le quorum pour la dépêche des affaires est de douze, et de-
huit pour l'examen des aspirants à l'étude ou à la pratique du 
notariat, (s. 5, de 33 V. 28.) 

85. Les membres de la chambre sont élus par les notaires pra
tiquants résidant dans les districts sus-nommés respectivement, 
réunis en assemblées générales dans chacun de ces districts, dans le 
district de Chicoutimi quant à ceux réunis de Chicoutimi et de 
Saguenay, et à New-Carlisle, dans le comté de Bonaventure, quant 
au district de Gaspé, aux temps et lieux ei après déterminés ; l'elec-
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tion a lieu au palais do justice à une heure de l'après-midi, le pre
mier mercredi du mois de juin, à la majorité des voix des notaires 
présents, prises au scrutin ; et le protonotaire de chaque district est 
tenu sous peine d'une amende de vingt piastres d'indiquer un 
appartement décent et convenable pour tenir telles assemblées, (s. 
6, de 33 V. eh, 28.) 

86. Ces assemblées générales sont tenues tous les trois ans, et 
les fonctions des membres de la chambres sont limitées à ce terme ; 
néanmoins les mêmes peuvent être réélus de leur consentement ; les 
membres élue restent en charge jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient élus ou nommés à leur place, (s. 6 de 33 V. ch. 28.) 

87. Chaque toile assemblée est présidée par un notaire choisi 
par la majorité des notaires présente qualifiés à voter à telle assem
blée. Le notaire appelé à présider l'assemblée, après avoir rédigé 
et signé le procès verbal des procédés, le dépose dans les archives 
de la cour supérieure pour le dictrict, et en délivre de suite ou sous 
un délai de quinze jours une copie certifiée au président de la cham-
bre des notaires adressée à l'un de ses secrétaires, après avoir donné 
avis de leur élection à chacun des membres élus; sous une pénalité 
de vingt piastres contre chacun des officiers nommés dans la pré
sente section,pour refus ou négligence des devoirs qui lui sont imptv 
ses par cette section, (s. 8, de 33 V. ch. 28.) 

88. Les prochaines assemblées générales des notaires pour les 
élections des membres de la chambre doivent avoir lieu le premier 
mercredi de juin de l 'année'mil huit cent soixante-et seize, et les 
assemblées triennales suivantes pour l'élection des membres de la 
chambre seront tenues aux mêmes lieux, à la même date et de la 
même manière, que les précédentes ; et si le jour fixé,se trouve être 
un jour non juridique, ces assemblées auront lieu le premier jour 
juridique suivant. 

D'ici au premier mercredi de juin mil huit cent soixante et-
seize leB notaires de cette province qui composent actuellement la 
chambre provinciale des notaires, seront les membres de la cham
bre des notaires établie par le présent acte, en exercoront tous les 
pouvoirs et devoirs, comme s'ils eussent été élus sous son opération 
'et continueront en charge jusqu'à leur remplacement selon la pré
sente loi. [s. 9, de 33 V. ch. 28]. . 

89. Les officiers actuels de la chambre provinciale des notaires 
restent également en charge, comme officiers de la chambre des 
notaires maintenant crée jusqu'à leur" remplacement par cette 
dernière chambre. 

90. Tous les règlements et résolutions réglementaires de la 
chambre provinciale des notaires, seront également ceux de la 
chambre des notaires maintenant créée, jusqu'à leur révocation ou 
modification par celle ci. 
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91. Les assemblées générales de la chambre des notaires ont 
alternativement lieu, à Québec, le troisième mercredi de mai, à dix 
heures de l'avant midi, et à Montréal, le premier mercredi d'octo
bre à dix heures de l'avant-midi, chaque année. Si le jour ainsi 
fixé est non juridique, l'assemblée a lieu le jour juridique suivant. 
[S.'10'de 38 V. ch. 28.] 

92. Si lors de là première assemblée de la chambre, suivant 
immédiatement une élection triennale, ou si lors de toute au t re 
assemblée subséquente, il appert que dans aucun district ou circons
cription, il n'y a pas eu d'élection de membres pour représenter tel 
district bu circonscription dans la chambre, celle ci peut, lorsqu'elle 
en est informée, nommer un membreou le nombre de membres 
requis pour représenter tel district ou circonscription ; tout mem
bre .ainsi nommé a les mêmes pouvoirs, attributions et devoirs que 
ceux élus par les notaires en assemblée générale, [s. 11 de 33 
V. ch. 28]. 

9.3. Des assemblées générales extraordinaires de notaires peu
vent avoir lieu toutes les fois que les circonstances l'exigent, et que 
la chambre le juge convenable. 

D'autres assemblées générales extraordinaires de notaires peu
vent aussi être convoquées par l'un des secrétaires de la chambre, 
sur une demande écrite adressée à tel secrétaire et signée par vingt-
cinq notaires qualifiés à voter aux assemblées pour l'élection des 
membres de la chambre. 

Toutes ces assemblées, demandées par l'un ou l 'autre mode, 
sont convoquées au moyen d 'avis insérés, dans les langues française 
et anglaise, dans deux papiers-nouvelles publiés dans chacun des 
districts de Montréal et de Québec, au moins quinze jours d 'avance ; . 
elle sont tenues alternativement à Québec et à Montréal, [s. 12 de 
33 V. ch. 38.] 

94. Toute assemblée de la chambre des notaires, et .toute assem
blée générale de notaires, peut, du consentement des notaires pré
sents, être ajournée à tels endroit, jour et heure dont il est alors 
convenu, [s. 13 de 33 V. de 28]. 

95. La chambre élit : 
1° Un président, qui n'a le droit de voter qu'en cas d'égalité 

de voix, qui convoque les assemblées spéciales de la chambre quand 
il le juge à propos, ou sur la réquisition motivée et par écrit de 
deux membres, ou du syndic ci-après nommé, et qui maintient 
l'ordre dans toutes les assemblées ; aussi un vice président pour le 
représenter, au cas de maladie, absence, ou autrement ; ils peuvent 
être remplaces, en cas d'absence de l'un et l 'autre pa r un président 
temporaire nommé par les membres présents ; 

2» Deux secrétaires, dont l'un doit résider dans la cité de Mon
tréal et l'autre dans celle de Québec ; lesquels rédigent les délibé-



N O T A R I A T A U CANADA 49 

rations de la chambre , en tiennent les registres, sont les gardiens 
des archives et en délivrent des copies ; ils recueillent les renseigne
ments Mir les accusations portées contre un notaire, et en font rap
port à la chambre. Chacun d'eux peut nommer un député pour le 
reprénnter en cas de maladie, absence ou autre emqâchement avec 
l'approbation de la chambre, ou en vacance celle du président, ou 
du vice président en l'absence ou cas d'incapacité d'agir du prési
dent ; ce député est ainsi nommé par écrit signé du secrétaire en 
son nom et entré dans le livre des délibérations de la chambre ; 

3° "Un trésorier, qui tient la bourse commune ci-après établie, 
fait les recettes et dépenses autorisées par la chambre, et en rond 
compte ainsi que la chambre le règle ; 

4° Un syndic, qui est la partie poursuivante contre les notai
res accusés devant la chambre ou devant la commission des accu
sations ci-après établie, (s. 14 de 33 Vict . ch. 2 8 ) . 

96. L e président sortant de charge doit aussi, à l'assemblée du 
mois d'octobre qui suit une élection générale de ses membres, sou
mettre un rapport des principaux faits et procédés de la chambre, 
durant sa présidence e t un état général de ses affaires sous le con
trôle do la chambre jusqu'à cette époque. 

97. L e procès verbal de toute assemblée de la chambre est signé 
sur le registre des délibérations par le président de l'assemblée et 
contre signé par son secrétaire. Néanmoins l'omission pour une 
raison quelconque, de la signature du président de l'assemblée, n'in
valide pas l 'authenticité du procès verbal revêtu do la soulo signa
ture du secrétaire. 

98 . Quand la chambre des notaires tient ses séances dans l'une 
ou l 'autre des cités de Montréal ou de Québec, c'est le secrétaire 
résidant dans cette localité, ou ton député, qui rédige les délibéra
tions de la chambre, et en tient Registre ; mais chacun de ces secré
taires est tenu de transmettre à l 'autre une copie certifiée des déli
bérations le plus tôt possible, laquelle ce dernier doit entrer dans 
son registre, [s. 15 de 33 Vie. ch. 2 8 ] . 

99. Indépendamment des attributions particulières données 
aux officiers ci-dessus désignés,chacun d'un, s'il est membre de la 
chambre, peut voter comme tel avec les autres membres à toutes 
les assemblées de la chambre ; mais lorsqu'il s'agit d'aucune matière 
ayant rapport à une accusation portée contre un notaire, le syndic 
qui est la partie poursuivante, s'il est membre de la chambre, forme 
partie du quorum, prend part aux procédés mais n'a pas droit de 
voter dans aucune décision prise par la chambre sur la matière 
qui fait l'objet de l'accusation et de là procédure qui s'ensuit, [ s . lt> 
de 33 Y . ch. 2 8 ] . 

100. Au cas d'absence ou empêchement de quelqu'un des officiers 
ci-dessus désignés, il y est suppléé momentanément par nominations 
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faites par la majorité des membres présents à toute assemblée où il 
y a un quorum, (s.17 de 33 Vie. ch. 28). 

101. Le président et le vice-président, ou président temporaire, 
sont toujours choisis pagmi les membres de la chambre ; les autre», 
officiers peuvent l'ôtre soit parmi les membres.soit parmi les autres 
notaires pratiquants dans sa juridiction, [s. 18 de 33 Vie. oh. 28] . 

102. La chambre a le pouvoir de destituer à volonté tout officier 
et d'en nommer un autre à sa place ; mais nul officier n'est ainsi 
destitué qu'en autant que la majorité absolue des membres de la 
chambre vole sa destitution, [s. 18 de 33 Vie. ch. 28] . 

103. L'élection du président et des autres officiers est faite par 
les membres de la chambre tous les trois ans, les mêmes personnes 
pouvant être réélues, et le plus ancien d'âge obtenant la préférence 
en cas d'égalité de voix. [s. 19 de 33 V.ch. 28] . 

104. Tout notaire refusant d'accepter la charge de membre de la 
chambre, ou de remplir les fonctions de président, vice président, 
président temporaire, secrétaire trésorier, ou syndic, est passible 
des peines disciplinaires et amendes ci-après établies, à moins qu ' i l 
n'ait déjà rempli une de ces charges, ou qu'il n'ait at teint l'âge de 
soixante ans. (s. 20 de 33 V. ch. 28). 

105. Tout notaire élu ou nommé membre de la chambre, ou à 
une place d'officier d'icelle, qui n'assiste pas régulièrement aux 
assemblées de la chambre, ou qui néglige de remplir les devoirs de 
sa charge, après l'avoir acceptée, est passible des peines discipli
naires et amendes ci-après statuées, à moins qu'il n'ait été retenu 
ou empêché par maladie ou autres obstacles graves, et le membre 
ou l'officier de la chambre, qui, après avoir été élu, ou réélu, de son 
consentement, te rend coupable de refus, est passible des mêmes 
peines, (s. 21 de 33 V. ch. 28). 

106. Au cas de vacance dans la chambre des notaires par mor t 
de l'un de ses membres ou par son absence des ussemblées pendant 
un intervalle de pas moinsd'un an, par sa démission, ou autrement, 
la chambre peut remplir telle vacance à la pluralité des voix des 
membres présents en quorum. l i e n est ainsi à l'égard de tout offi
cier qui n'est pas membre de la chambre, (s. 22 de 33 V. ch. 28). 

SECTION D E U X I È M E 

A T T R I B U T I O N S D E L A C H A M B R E D E S N O T A I R E S ; M O D E D E P R O C É D E R 

E N M A T I È R E D ' A C C U S A T I O N S 

107. Les attributions de la chambre des notaires sont : 
1, De maintenir la discipline intérieure entre les notaires de 

sa juridiction, et de prononcer en dernier ressort l 'application des 
censures et autres d isput ions de discipline ; 

2. De prévenir et concilier tous différents entre notaires, et 



NOTARIAT AU CANADA 

toutes plaintes et réclamations de la part des tiers contre les notai
res à raison de leurs fonctions ; de donner simplement son avis sur 
les dommages qui peuvent en résulter ; et de réprimer par voie de 
censure ou au t res disposition* de discipline, même de suspension ou 
de destitution, toute infraction qui en est l'objet, sans préjudice à 
l'action devant les cours de justice, s'il y a lieu ; 

3. Do délivrer ou de refuser, après examen, tous certificatsde 
capacité et d'admission demandés par les aspirants à l'étude ou à la 
prat ique du notariat , et prendre sur ce sujet toute délibération ; 

Assigner, devant elle, lorsqu'il est nécessaire, tout notaire 
du ressort de sa juridiction ; 

5. De changer de temps à autro, si elle le juge à propos, son 
"quorum pour l'expédilion des affaires de routine, mais tel quorum 
ne doit pas être moins de cinq membres présents : et lorsqu'il s'agit 
de prendre une décision quelconque sur les matières portées devant 
la chambre, le quorum doit être de douze membres présents pour la 
dépêche des affaires, et de hui t pour l'examen des aspirants à l'étude 
ou à la pratique de la profession ; : 

6. Suivant la gravité des cas et conformément aux dispositions 
. de cette acte, de punir d'elle même ou au moyen de l'action de la 

commission des accusations, tout notaire du ressort de sa juridic
tion, et ce, par l'imposition de toutes ou aucune des peines discipli
naire définies et énumérées dans la section cent soixante et dix sept 
du présent acte, et dos diverses amendes prescrites dans les diffé
rentes sections de cet acte ; 

7. De faire les règles et règlements qui. de temps à autres.sont 
trouvés convenables pour l'administration et la régie des matières 
•sous son contrôle, et pour la duo exécution du présent acte. (s. 23 
de 33 V. ch. 28). 

108. Dans les cas d'accusations, portées contre les notaires et 
pour le mode d'y procéder il est nommé, à l'assemblée ordinaire de 
la chambre des notaires,tenue en octobre de chaque année, une com
mission de cinq membres choisis parmi les membi-es de la chambre 
elle-même, dont le quorum est de trois, laquelle commission 'a, par 
le présent acte, pouvoir du s'enquérir, entendre et décider en la forme 
et manière ci après pourvues, toute accusation contre un notaire 
pour infraction à ses devoirs professionnels ou pour tous actes déro
gatoires à l 'honneur de la profession. Le secrétaire de la chambre, 
ou son député, suivant le cas, agi t comme son greffier ex officio. 

109. Les pouvoirs de cette commission expirent à l'assemblée 
annuelle qui suit sa nomination : cependant les membres qui la com
posent sont rééligibles, s'ils sont qualifiés et y consentent. 

La commission qui a entendu au mérite une accusation doit 
rendre son jugement nonobstant respirat ion de ses pouvoirs. • 

La commission doit siéger à Montréal ou à Québec chaque fois 
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qu'elle en est requise par son président, par doux de ses membres, 
ou par l'un des secrétaires de la chambre . 

La chambre est autorisée à faire les règlements pour définir les 
procédés de convocation de la commission, et celle ci a lo pouvoir 
de faire des règlements pour régular iser ses délibérations et la pro
cédure à être suivie devant elle. 

La chambre des notaires peut , par résolution, saisir la com
mission des accusations de toute plainte et accusations reçues et 
admises par la chambre provinciale des notaires jusqu'à la passa
tion du présent acte. De ce moment, la commission, ses officiers et 
les officiers de la chambre, chacun en ce qui le concerne, prennent 
la procédure sur cette accusation, dans l'état où elle se trouve, et la , 
continuent en la forme prescrite p a r .cet acte jusqu'à jugement défi
nitif ; sans préjudice néanmoins au droit d'appel ci après prévu. 

110. Dans tous les cas où un notaire est accusé devant la com
mission des accusations d'aucune offense ou d'aucune action déroga
toire à la dignité, et à l'honneur de la profession ou d'aucune con
travention aux dispositions du présent acte, l'accusation est décidée 
do vive voix par "coupable" ou "non coupable" à la majorité abso
lue de la commission nommée par la chambre. 

111. Le syndic peut, d'office et sur la seule autorisation de la 
chambre, porter au nom de cette dernière, devant la commission, 
une accusation contre tout nota i re qui enfreint quelqu'une ou plu
sieurs tics dispositions de cet acte, et dont la violation entraîne 
l'application de peines disciplinaires, et conduire en son propre nom 
comme partie poursuivante, tous les procédés, suivant la procédure 
établie par cet acte. 

112. La manière de procéder sur toutes les accusations portées 
par le syndic est coramo suit : Chaque fois que le syndic reçoit sous 
le serment d'uno ou de plusieurs personnes dignes de foi (serment 
administré par tout juge de paix,) une plainte contre un notaire, se 
rattachant à l'honneur, à la dignité, ou aux devoirs de la profession, 
il soumet sans délai cette plainte à uno assemblée de la commission 
des accusations, convoquée à cet effet, par son président, deux de ses 
membres ou l'un dos secrétaires de la chambre, sur la demande du 
syndic ; et si la commission juge qu'il y a matière à investigation, 
elle ordonne la mise en accusation de tel notaire. 

113. Lorsque le syndic procède d'office contre un notaire, sur 
la son le-autorisation de la chambre, la commission des accusations 
est dispensée do juger s'il y a matière à investigation et d'ordonner 
la mise en accusation de toi notaire. 

114. La plainte doit indiquer sommairement lo temps, le lieu, 
les circonstauces de l'offense: 

115. Le syndic rédige alors l'aoto d'accusation en la forme de 
la cédule no. 3 du présent acte. 
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Cet acte d'accusation est t ransmis au secrétaire du Heu où la 
commission doit s iéger lequel secrétaire fait faire une copie q u i l 
certifie et fait signifier à l'accusé a v e c un ordre au nom du prési
dent de la chambre, enjoignant à l 'accusé do comparaî tre en per
sonne ou par procureur devant le g r e n i e r de la commissioa aux 
jours e t heure fixés dans le dit ordre, lequel est dans la forme de la 
cédule no. 4 du présent acte. 

116. Il doit s'écouler au moins d i x jours entre la signification 
de l'ordre et la comparution de l 'accusé, si ce dernier a son domicile 
élu dans un rayon de cinq lieues du lieu des séances de la commis
sion ; e t si la distance excède cinq lieues, le délai est augmenté d'un 
jour à raison de chaque cinq lieues additionnelles. 

.117. La signification de l'acte d'accusation e t de l'ordre de 
comparution se fait par un huissier de la cour supérieure, en déli
vrant copies certifiées comme susdit a u dit accusé en personne ou 
à une personne raisonnable do son domicile et le dit huissier fait 
sous son serment d'office rapport de te l le signification.sur l 'original 
du dit ordre do comparaître, lequel original il transmet avec ses 
annexes au secrétaire au moins deux jou r s avant la date fixée pour 
la comparution de l'accusé. 

118. Le plaignant transmet au secrétaire , le ou avant le jour 
du rapport de l 'acte d'accusation, les pièces à l'appui de sa plainte, 
ot une liste de ses témoins à l'appui de l 'accusation, en indiquant le 
domicile de ses témoins. 

119. Le plaignant peut comparaî t re personnellement Ou par 
procureur au jour du rapport de l ' ac te d'accusation, sinon le syndic 
le représente. 

120. L a réponse à l'accusation est par écrit et signée par l 'ac-
eusé ou par procureur ; elle peut conteni r une dénégation générale 
de l'accusation ou uno réponse spéciale à toute ou "partie d'icelle ; 
et dans tous les cas elle est fournie, soit personnellement on par 
procureur, au secrétaire dans les hu i t jours qui suivent le rapport 
de l'acte d'accusation, avec les pièces à son appui, ainsi qu'une liste 
des témoins de l'accusé, en indiquant leurs domiciles respectifs. 

121. La-contestation d'une cause est liée : 

1. Par l'acte d'accusation, la réponse de l'accusé ot la réplique 
du plaignant ou du syndic quand il procède d'office ; 

2. Elle est également censée.liée s'il y . a forclusion de plaider 
ou absence do réplique ; * 

3. Néanmoins sur requête motivée à cet effet le délégué de la 
commission peut accorder la permission de produire des pièces de 
plie additionnelles. 

122 . Dans toute cause portée devan t la commission des accu
sations : 
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1° La liste des témoins produite par l'une des parties ne peut 
être communiquée à l'autre ; 

2° Les pièces produites ne peuvent être déplacées à moins du 
consentement par écrit des deux parties, de la permission également 
par écrit du délégué de la commission, et de récépiscé ; 

3. Toute piè(;e produite dans une cause fsauf les listes de 
témoins) devient commune à toutes les parties en l'instance, et elles 
peuvent s'en faire expédier des copies par le greffier tant qu'il en 
est ainsi dépositaire ; 

4° Tant que le jugement final et en dernier ressort n'est pas 
rendu, toute pièce produite fait partie du dossier, et après la cause 
définitivement terminée, ne peut être remise à la partie qui l'a pro
duite que sur permission écrite du délégué de la commission, ou du 
président ou vice-président de la chambre lorsqu'il y a eu appel. 

123. Le domicile du plaignant et de l'accusé pour les procédés 
do l'accusation est censé être au bureau du secrétaire de la chambre 
du lieu, où la commission doit siéger. 

124. Si l'accusé ne répond pas à l'accusation dans le délai fixé, 
il est forclos de le faire, et le plaignant procède à faire sa preuve on 
la manière ci après mentionnée. 

125. Dans les six jours qui suivent la production de la répli
que ou de tout autre plaidoyer autorisé par le délégué de la com
mission ou après la forclusion do l'accusé, le plaignant ou le syndic, 
quand il procède d'office, ou à leur défaut l'accusé peut inscrire la 
cause pour enquête, en indiquant l'endroit où doit se faire la preuve 
de part et d'autre, et le secrétaire transmet à la commission le dos
sier pour qu'il soit procédé à la preuve. 

126. A la première ou à toute autre réunion de la commission ' 
des accusations pour la réception, ou pour la prise en considération 
d'aucune plainte ou accusation contre un notaire, elle peut nommer 
un de ses membres comme délégué, auquel elle peut transmettre 
tous ses pouvoirs, ou partie seulement de ses pouvoirs relativement 
à la décision et au règlement de tout incident pouvant surgir dans 
la procédure et à l'enquête depuis l'instant de sa nomination comme 
délégué jusqu'à ce que la cause soit définitivement dressée pour 
audition finale au mérite. 

127. Si, par sa nomination, les pouvoirs de ce délégué ne sont 
pas définis, ils comprennent tous ceux que la commission peut exer
cer elle-même, depuis la date de sa nomination jusqu'à ce que la 
cause soit dressée pour audition finale au mérite. 

12S. La commission nomme aussi, à, sa première réunion, un 
commissaire enquêteur, dont les pouvoirs sont indiqués et les devoirs 
sont prescrits par les sections du présent acte. 

129. L'ordonnance qui nomme ce commissaire doit contenir 
l'indication de l'endroit où l'enquête sera faite, et le délai durant 
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lequel elle devra être terminée. Ce délai peut être prolongé pour 
cause suffisante par le délégué de. la commission. 

130. Le délégué a la surveillance de la procédure et de l'en
quête, et toute décision rendue par le commissaire enquêteur sur 
quelque objection faite durant l'enquête, sur aucun point de la pro
cédure, est sujette à la révision du délégué à la demande de l'une 
des parties. Le jugement du délégué est en ce cas final et eônclusif, 

131. Le paragraphe 6 de la section 3 du chapitre 6 du titre 
premier du livre premier de la seconde partie du code de procédure 
civile, et les amendements à. cette partie du code s'appliquent aux 
devoirs du commissaire enquêteur en vertu du présent acte et à la 
procédure de l'enquête devant lui autant qu'il n'y est pas autrement 
pourvu par le présent acte. 

132. Les témoins sont assignés par bref de subpœnâ dans la 
formule de la cédule no. 5 do cet acte, au nom du président de la 
chambre, et signé par le secrétaire ; et leur refus de comparaître 
devant le cemmissaire-enquêteur est un refus de comparaître devant 
une cour de justice, et le commissaire a, par lo présent acte, les mêmes 
pouvoirs de contraindre les témoins à comparaître et donner leur 
témoiguage qu'ont les cours de justice. 

Tel bref de subpœnâ, comme toute autre pièce de procédure en 
vertu du présent acte, est signifié par un huissier de la cour supé
rieure. 

Le commissaire-enquêteur durant l'enquête, a le même pouvoir 
d'imposer des amendes aux témoins pour non comparution et 
d'ordonner l'emprisonnement pour mépris do cour qu'a lout juge 
siégeant dans aucune cour de justice de la province de Québec. 

133. Le commissaire enquêteur est autorisé par le présent acte 
à administrer le'serment aux témoins : et toute personne coupable 
d'une fau-se déclaration dans tout serment requis, est coupable 
do parji re et punie des peines portées par la loi contre le parjure. 

L'enquête devant le commissaire enquêteur doit être écrit au 
long de la môme manière que l'indique le code de procédure civile 
à l'égard de l'enquête devant la cour supérieure. 

Les frais des témoins sont taxés par lé commissaire enquêteur, 
sauf révision par le délégué, s'il y a lieu. 

Les frais des témoins sont taxés par le commissaire-enquêteur, 
sauf révision par le délégué, s' i ly a lieu. 

134. S'il s'écoule cinq jours sans que l'une des parties procède 
à son enquête, le commissaire enquêteur peut la déchirer do plein 
droit close à l'égard de la partie en défaut et en donner acte à l'au
tre partie si elle le demande. Il peut même déclarer l'enquête close 
de part.et d'autre si les deux parties ne procèdent pas dans ce délai. 

135. Dès que le commissaire-enquêteur a clos l'enquête de part 
«t d'autre, il fait rapport de ses procédés, le secrétaire inscrit la 
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cause sur le rôle pour audition au mérite, et donne avis aux parties, 
et aux membres de la commission au moins d ix jours d'avance, du 
jou r fixé pour telle audition. 

136. A l'audition delà cause, il n'est pas entendu plus de deux 
conseils de chaque côté, et un seul en réplique. 

137. L a commission, après avoir délibéré, doit motiver son 
jugement par écrit ; et si l'accusé est déclaré coupable, le jugement 
prononce en même temps la peine que la commission entend infli
ger. _ , 

Le jugement de la commission prononçant la suspension ou la 
destitution ne prend effet que le jour qui suit l 'expiration du délai 
pour en appeler. 

138. Les frais encourus sur le procès sont taxés dans le juge
ment contre qui de droit et ce à la discrétion de la commission. 

2. Ces frais sont taxés d'après le tar i f établi par la chambre 
tant pour les frais de première instance que pour les frais d'appel. 

3. Ce tar i f peut être modifié par la chambre quand elle le juge 
à propos. 

4. Les frais taxables d'après tel tarif sont ceux de déplacement 
des membres de la commission des accusations, do son délégué, du 
commissaire-enquêteur des secrétaires de la chambre agissant com
me tels ou greffiers de la commission, du syndic, des conseils des 
parties, des écrivains aux enquêtes s'il en est employés, des huis
siers et des lémoins. 

5° Si un honoraire n'est pus prévu dans ce t a r i f pour un ser
vice nécessaire ou utile rendu à l'occasion de la cause en instance, 
la commission, son délégué ou la chambre, selon les circonstances 
et l'état de la cause, peuvent allouer un honoraire pour tel service et 
le taxer contre la partie en cause qu'ils jugent à propo-». 

139. Le protonotaire de la cour supérieure du district où la 
partie condammoe réside, est autorisée et il lui est enjoint, sur la 
production d'une copie certifiée du jugement qui fait alors partie des 
dossiers do la cour et demeure de record, d'émaner un b re f d'exé
cution pour le recouvrement des frais du jugement ainsi que des 
frais subséquents, comme pour un jugement de la cour supérieure ; 
et dans le cas d'oppossition, les frais sont comme dans une cause de 
dernière classe à la cour supérieure. Il en est de même pour les 
frais du jugement en appel devant la chambre réunie. 

140. La commission est autorisée, par le présent, et selon la 
gravité de l'infraction à la discipline ou de l'action dérogatoire à 
l'honneur de la profession, a imposer : 

1° La censure, la privation de vote dans toute assemblée de 
notaires, l'inéligibilité à la chambre des notaires pendant un temps 
plus ou moins long à la discrétion de la commission, la déchéance 
comme membre de la chambre des notaires, si le condamné en 
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forme partie, la suspension durant pas plus de cinq ans, ou la des
titution ; 

2° La sentence imposant ces peines eBt prononcée lors de la 
première assemblée ordinaire qui suit la date du jugement qui l'im
pose. Elle est prononcée à haute voix par le président de l'assem
blée, la partie condamnée ayant été préalablement assignée par le 
greffier à comparaître à cet effet ; 

3° A l'expiration de quinze jours après le jugement prononçant 
soit la censure, la suspension ou la destitution si la partie condamnée 
n'en a pas appelé, il est procédé à son exécution. Dans le cas où le 
jugemeut prononce la suspension ou la destitution, une copie certi
fiée par l'un des secrétaires de la chambre en est signifiée, par un 
huissier, auprotonotaire de la cour supérieure du district-où réside 
le notaire condamné ; 

4° Avec cette copie de jugement, un ordre est signifié au pro
tonotaire lui enjoignant au nom de la chambre, de prendre posses
sion du greffe du notaire condamné, et de le détenir pour toujours 
si ce dernier est destitué, ou pour le temps de sa suspension s'il 
n'est que suspendu ; 

5° L'huissier fait rapport de la signification de cette copie de 
jugement, et de cet ordre sur l'original du dit ordre. 

6° Et à cet effet, le protonotaire est tenu de procéder pour 
/avoir la remise du greffe du notaire condamné comme dans les cas 
ordinaires prévus en la section soixante-et neuf de cet acte ; 

7° Le protonotaire est tenu de faire rapport de ses procédés au 
président de la chambre des notaires ; 

8° La suspension ou la destitution d'nu notaire sont publiées 
pendant un mois dans la Gazette Officielle de Québec, aussitôt après 
l'expiration du délai pour en appeler, si appel n'est pas interjeté, 
et aussitôt après le jugement de la chambre siégeant comme cour 
d'appel si le jugement e « première instance est confirmé ; 

9° L e notaire qui après avoir été suspendu ou destitué, perçoit 
pendant sa suspension ou lorsqu'il est destitué des honorai
res .comme notaire, pour actes faits depuis sa suspension, est 
considéré les avoir reçus sous de faux prétextes et puni dos peines 
portées contre ceux qui obtiennent de l'argent sous de faux prétextes. 

141. Tout notaire accusé, qui se considère lésé par le jugement 
final que prononce la commission sur l'accusation portée devant 
elle, ne peut en appeler autrement que devant la chambre des notai
res, en la manière ci dessous prescrite, et nul jugement de la com
mission rendu en vertu du présent acte n'est infirmé par une autre 
voie que par l'appel y mentionné. 

2° Dans le but.d'obtenir cet appel, le notaire lésé doit déposer, 
dans les quinze jours du prononcé du jugement, entre les mains du 
trésorier de la chambre, cinquante piastres. Cette somme est 
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remise à l'appelant si le jugement de la commission est infirmé ou 
modifié, avec les frais, dans le cas contraire elle est placée en déduc
tion des frais occasionnés par l'appel et 'nul dossier ou copie de pro
cédé n'est transmis à la chambre à moins que le dépôt ci-dessus 
exigé ne soit fait, et l'inscription d'appel dûment signifiée à l'intimé 
ou procureur, et aucune inscription n'est reçue avant tel dépôt et 
signification. Dans le cas où tel appel n'est pas interjeté dans les 
quinze jours du prononcé du jugement, tel jugement est final et 
exécutoire sans délai. 

3° La signification de l'inscription et le dépôt ont l'effet d'obliger 
le secrétaire de transmettre à la chambre le dossier de l'accusation 
portée contre l'appelant, avec l'inscription et le certificat de dépôt, 
ainsi que les procédures et copies de tous jugements et ordres dans 
la cause, et de placer la cause sur le rôle d'appel. 

4° Dès l'inscription de la cause sur le rôle d'appel, le secrétaire 
doit déposer au bureau de poste de Sa Majesté un avis, franc de 
port, de tel appel et du jour fixé par lui pour audition, laquelle 
audition ne peut avoir lieu avant l'expiration de quinze jours après 
le dépôt de l'avis au bureau de poste ; cet avis est adressé à l'appe
lant, à l'intimé, au président et aux membres de la chambre les 
requérant de se rendre aux jour, lieu et heure indiqués. 

5° Les membres de la commission ne peuvent siéger à la. cham
bre constituée en cour d'appel. 

6° Le quorum de la chambre siégeant comme cour d'appel est 
de douze membres présents. 

7° Lors de l'audition en appel le plaignant et l'accusé doivent 
produire un exposé par écrit, ou factum de la cause au nombre de 
cinquante copies, qu'ils transmettent au moins hu i t jours avant 
l'audition au secrétaire de la chambre au lieu où elle doit siéger 
comme cour d'appel. Le dit secrétaire (qui agi t comme greffier de 
la cour d'appel; distribue ces copies de factum aux membres de la 
chambre devant composer la cour d'appel, et aux parties inté
ressées. 

8° Si tel exposé ou factum n'est.pas produit dans tel délai de 
la part de la partie appelante, l'appel est considéré abandonné, et 
le secrétaire doit décharger le rôle de l'inscription et informer les 
membres de la chambre de ne pas se réunir au sujet de cette cause. 

9° Si tel exposé ou factum n'est pas produit dans tel délai de 
la par t de la partie intimée, l'appelant en est informé par le secré
taire, et l'appel est entendu ex parte sans l 'intervention de la partie 
intimée. 

142. Le dossier en première instance devant la commission et 
le factum des parties seront les seuls documents produits en appel, 
o u : 

1° Au jour fixé pour l'audition si les deux parties ne compa-
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raissent pas devant la chambre réunie, la cause est déchargée du 
rôle, et elle ne peut être réinscrite que pa r un dépôt supplémentaire, 
si le premier n'est pas suffisant pour couvrir les frais encourus 
et à encourir pour une nouvelle réunion de la chambre ; lesquels 
frais cette dernière doit taxer en déchargeant la cause du rôle ; 

2° Si la partie appelante ne comparaît pas, l'appel sur deman
de de l'intimé est renvoyé avec dépens ; 

3° Si la partie intimée ne comparaît pas, l 'appelant sur sa 
demande est entendu ex parte, et jugement est rendu. 

143. Dans tout appel il n'est pas entendu plus de deux conseils 
de la p a r t de chaque partie et un seul en réplique. 

144. Le jugement doit être rendu dans le plus court délai pos
sible; il est rendu publiquement et enregistré dans le registre de là 
chambre, et transmis, suivant le cas comme susdit, au protono
taire. 

145. La chambre confirme, infirme,'ou modifie le jugement 
final rendu en première instance en la cause, et elle prononce le 
jugement qui aurai t dû être rendu par la commission, et adjuge les 
frais t an t en promière instance.qu'en appel. 

Si le jugement prononce la suspension il doit fixer le jour où 
commence telle suspension et quand elle doit cesser. 

Si le jugement prononce la destitution, il prend effet immé
diatement. 

146. La chambre est autorisée à faire et rétablir un tarif d'ho
noraires tant pour les frais de première instance que pour les frais 
d'appel. 

147. Un membre qui s'absente sans raison valable des assem
blées de la chambre des notaires ou de la commission des accusa
tions est passible des peines disciplinaires ci-après énumérées à. la 
section 177 du présent acte. 

2° Quant au nombre de la commission des accusations, cette 
absence est constatée pa r le procès verbal des séances de la commis--

/ sion dans lequel doivent être entrés les noms et prénoms des mem
bres présents à chaque séance. 

3° L'absence d'un membre de la commission, constatée au 
procès-verbal de ses séances et délibérations, est la seule preuve 
requise pour autoriser la commission dont ce membre fait partie, 
à, imposor les peiuea disciplinaires à tel absent, celui ci préalable
ment entendu ou dûment appelé selon les règlements que la cham
bre peut faire de temps à autre à cet égard ; sauf appel à la cham
bre par le commissaire condamné. 

4° Au cas d'appel par ce dernier, il est procédé sur cet appel 
tel que réglé ci-dessus pour l'appel d'un jugement de la commission 
doe accusations dans un cas ordinaire. 
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5° Si la suspension est prononcée, la commission (dont trois 
alors font un quorum) nomme d'office un remplaçant qualifié à cet 
effet pour ne pas retarder l'instruction et la décision d'une cause 
alors pendante ; si non il faut attendre que la chambre nomme tel 
remplaçant à sa première assemblée qui suit la vacance survenue. 

148. La chambre des notaires peut, aussi souvent qu'elle le 
juge à propos, choisir parmi ses membres, ou parmi les autres notai
res de son ressort, un ou plusieurs notaires pratiquants n'excédant 
pas trois, pour visiter les études ou greffes, minutes, répertoires et 
index d'un, de plusieurs ou de tous les notaires, dans le but de cons
tater s'ils se conforment aux lois de cette province et aux disposi
tions du présent acte, et de prendre des informations sur toutes les 
matières et choses contenues dans-les instructions qu'ils reçoivent 
de la chambre des notaires, à laquelle ils font un rapport sous leur 
serment d'office. 

Ces inspecteurs ainsi nommés ne pourront être forcés d'agir 
comme tels s'ils sont dans les cas d'exemption de charge prévus 
par cet acte. (s. 26, 33 V- ch. 28.) 

149. Tout notaire qui refuse soit de recevoir la visite du notaire 
ou des notaires ainsi délégués, ou de leur communiquer ses papiers 
et registres officiels, encourt pour chaque refus ou négligence les 
peines et pénalités déterminées par le présent acte. (s. 26, 33 Y. 
ch. 28.) 

150. Nul notaire ainsi délégué pour faire telle visite ne peut 
être contraint de faire plus d'une visite pendant l'espace de trois 
années ; et il a droit de recevoir à même les deniers de la bourse 
commune de la chambre des notaires telle somme qui est jugée con
venable par la chambre, (s. 26, 33 Y. ch. 28.) 

SECTION TEOISIÈME 

TARIFS D'HO-NORAIRES DES NOTAIRES 

151. La chambre des notaires peut faire un ou des tarifs des 
honoraires qui peuvent être exigés par les notaires pour services 
professionnels, et elle peut les augmenter, diminuer, ou autrement 
les modifier de temps à autre, (s. 24, 33 V. ch. 28.) 

152. Ces tarifs tels que faits ou modifiés, ne sont en vigueur 
qu'après avoir été publiés dans la Gazette Officielle de Québec pen
dant quatre semaines consécutives, quinze jours après leur dernière 
publication ; tout notaire qui y contrevient en outrepassant le dit 
tarif est passible des peines disciplinaires, et des pénalités ci-après 
prescrites. 

La chambre en doit faire imprimer des copies pour l'usage des 
notaires inscrits comme pratiquants, et leur' en adresser à chacun 
une copie authentiquée par l'attestation de l'un des secrétaires de 
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la chambre, ainsi qu'à chaque protonotaire de la cour supérieure, 
qui doit la tenir exposée dans un endroit apparent de son bureau. 

SECTION" QUATRIÈME 

BOURSE COMMUNE DE LA CHAMBRE DES NOTAIRES 

153. La chambre des notaires peut établir une bourse commu
ne, qui est formée au moyen d'une contribution répartie sur les 
divers notaires pratiquants de la province. Pour aider à la forma
tion de cette bourse commune, et subvenir aux dépenses annuelles 
ou extraordinaires de la chambre, il doit être payé d'avance, cha
que année, au premier de mars, par chaque notaire pratiquant, au 
bureau du trésorier de la chambre, une contribution fixe de quatre 
piastres. Cette contribution peut être augmentée ou diminuée par 
règlement de la chambre selon qu'elle le juge à propos, (s. 55, 33 
V. ch. 28.) 

154. Les arrérages de contributions établies par les lois anté
rieures au profit de la bourse commune des notaires des anciennes 
chambres de notaires de district ou au profit de la bourse commune . 
de la chambre provinciale des notaires, en cette province, sïls n'ont 
pas déjà été payés et acquittés, sont la propriété de la chambre des 
notaires créée par le présent acte et lui sont payables au bureau de 
son trésorier alors en ofiîee. 

155. La contribution établie, augmentée ou diminuée tel que 
prévu à la section 153 de cet acte, et les arrérages des anciennes 
contributions dont il est parlé dans la section précédente, sont, à 
défaut de paiement, recouvrables par le syndic, au moyen d'une 
action au nom de la chambre des notaires devant tout tribunal 
compétent du lieu où réside le trésorier de cette chambre alors en 
office. 

156. Tout notaire qui refuse ou néglige de payer aux temps et 
lieu ci-dessus indiqués la contribution et les arrérages dont il est 
parlé aux trois sections précédentes est passible des peines discipli
naires énoncées ci-après dans la section 177 de cet acte (s. 56, 33 
V. ch. 28). 

157. Un état des recettes et des dépenses est, chaque année, 
soumis à la chambre par le trésorier à sa première assemblée sous . 
les peines et pénalités ci-après pourvues, (s. 56, 33 Y . ch. 28). 

158. L'année fiscale de la, chambre des notaires date du pre-
mier mars. 

Par règlement la chambre peut changer de temps à autre le 
commencement de son année fiscale. 

Si la chambre fait tel changement la contribution de l'année 
commençant à la nouvelle date établie est payable d'avance, v 
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SECTION C I N Q U I È M E 

EXAMEN ET ADMISSION DES ASPIRANTS A L'ETUDE OU A LA PRATIQUE 
DU NOTARIAT : DIVERS HONORAIRES 

159. Nul ne sera admis comme étudiant, chez un notaire à 
moins devoir, au préalable, subi un examen public devant la cham
bre des notaires relativement à ses qualifications et à sa capacité.ni 
à, moins de fournir la preuve qu'il a reçu une éducation libérale qui 
devra comprendre un cours complet d'études classiques, savoir : 
éléments latins, syntaxe, méthode, versification, belles-lettres, rhé
torique et philosophie inclusivement, ou tout au t re cours complet 
d'études classiques enseigné dans les collèges, séminaires ou univer
sité incorporé et qu'il ne produise un certificat à cet effet ; ni à 
moins d'avoir donné l'avis requis par la section 164 ci-après, (s. 57 
33 V. ch. 28).. 

160. Tout aspirant peut subir son examen pour être admis à 
l'étude de la profession à toute assemblée régulière et ordinaire de 
la chambre des notaires, et, si elle y consent, à toute antre assemblée 
extraordinaire ou spéciale d'ieelle. (s. 58,33 V. ch. 28) . 

161. Sur examen de l'aspirant et production des certificats 
requis, si la chambre le juge suffisamment qualifié et capable, elle 
l'admet à l'étude du notariat. 

Un certificat en est délivré à tel aspirant sous la forme d e l à 
cédule No. 1 de cet acte, ou autre analogue. 

Ce certificat doit être annexé à la minute de l'acte de brevet de 
cléricature dans lequel mention en est faite ainsi que de la date de 
ce certificat et de celle de l'admission pa r l a chambre du clerc-notaire 
à l'étude de la profession, (s. 59,3 3 V. ch. 28). 

162. Pour avoir droit à un certificat d'admission à la pra t ique 
du notariat l'aspirant doit prouver devant la chambre : 

lo. Qu'il possède les qualités exigées par la sectiea trente' de 
cet acte : 

2o. Qu'il a été régulièrement admis a l'étude du notariat ; 
3o. Qu'il a servi de bonne foi, comme clerenolairc, sous un 

notaire pratiquant, pendant quatre années consécutives: ou pendant 
trois années s'il a suivi simultanément et à la satisfaction delà cham
bre un cours universitaire. 

40.̂  Qu'il a ainsi servi pendant tout le temps de sa cléricature en 
vertu d'un acte ou brevet notarié, por tant minute : 

oo. Sa bonne conduite pendant sa cléricature : 
66. Sa science sur le droit et la pratique du notariat, dans un 

examen que la chambre lui fait subir : 
7o. Ses connaissances pratiquesde la rédaction des actes notariés 

en rédigeant à l'instant toute clause d'acte que la chambré peut lui 
indiquer. 
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163. Douze mois après l'expiration du temps de sa cléricature, 
l 'aspirant ne peut ê t re admis à prouver devant la chambre ce qui est 
exigé de lui par la section précédente, qu'après avoir: 

lo . Obtenu d'elle un règlement lui permettant de procéder à 
cette preuve : 

2o. Payé à son trésorier et pour l'usage de la chambre, à' t i tre 
de compensasion spéciale, une somme de vingnt-cinq piastres : 

3o. Rempli les conditions et rencontré les exigences que le cham
bre, selon les circonstances, peut statuer par ce règlement, (s. 59, 
33 V. ch. 28). 

164. L'aspirant à la pratique du notariat doit donner au secré
taire de la chambre pour le lieu ou elle doit tenir sa prochaine assem
blée, un avis écrit d'au moins un mois d'avance, contenant : 

lo . Ses nom et prénoms, tels que inscrits à l'acte de son bap
tême ou de sa naissanc : 

2o. La mention de son intention de subir l'examen requis 
cemme aspirant à la pratique. 

Cet avis doit être sigué par l'aspirant et être accompagné d'une 
somme de quinze piastres pour couvrir les frais de publication de 
l'avis prescrit par la section suivante, (s. 59, 33 V. ch. 28). 

165. Le secrétaire de la chambre à l'endroit où elle doit tenir 
sa prochaine assemblée, doit donner avis pendant trois semaines, du 
jour et de l 'heure auxquels l'examen doit avoir lieu, ainsi que des 
noms, prénoms et résidence de chaque aspirant. 

Cet avis doit être rédigé en langue française et en langue anglaise 
et être affiché dans les bureaux des deux secrétaires de la chambre, 
puis publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles, selon et en la 
manière prescrites par règlement de la chambre. 

166. Tout aspirant peut ebtenir un certificat d'admission à la 
prat ique du notariat à l'assemblée ordinaire de la chambre la plus 
rapprochée de la date de l'expiration de son brevet de cléricature, 
soit que telle assemblée ait lieu avant ou après l'expiration de tel 
brevet : néanmoins le certificat n'est pas donné avant l'expiration 
du dit brevet. 

167. La chambre des notaires peut faire comparaître devant 
elle par ordre sous le seing et sceau de son président, ou à son défaut 
de son vice-président, et. le contre seing de l'un de ses secrétaires, 
toute personne que l 'aspirant ou les opposants désirent faire entendre 
à rencontre ou au soutien des allégations sur la vie et les qualifica
tions de l'aspirant. Le serment est administré au témoin eu ce cas 
par celui qui préside la chambre dans le moment où il est requis, (s. 
59,33 V. ch. 28 § 3 ) , 

168. Si l 'aspirant s'est conformé à touée les conditions requises 
pa r la loi, et est t rouvé qualifié et capable pa r l a chambre des notai
res, et a payé au trésorier de la chambre une somme de cinquante 
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piastres, il a droit d'obtenir une commission à la profession de notaire 
dans la forme de la cédule Ko. 2 du présent acte ou dans toute a u t r e 
forme au même effet. Tl doit faire enregistrer sa commission au 
bureau du régistraire delà province. (S. 59, 23 V. ch. 28 § 4 et § 63) . 

169. Le mot "consécutives," dans le paragraphe 3 de la sec
tion cent soixante-et deux de cet acte, et s'appliquant à la durée de 
la cléricature requise, signifie qu'il n'y a pas eu interruption en 
tout de plus de trois mois dans les études de l 'aspirant, et une inter
ruption de pas plus do trois mois en tout dans les études d'un aspi
ran t à la pratique du notariat n'empêche pas son admission à l'exa
men et ne lui est en aucune manière fatale, en quelques temps que 
l'interruption puisse avoir lieu. 

Si l'interruption est de plus de trois mois, la chambre peut déci
der à sa discrétion ce qu'elle jugera le plus à propos de faire à cet 
égard. ' ••• • . 

Pour exempter l'aspirant de recourir à la législature et se faire 
relever de son défaut, la chambre peut faiie un règlement pour 
couvrir tel défaut, en par l'aspirant qui veut en bénéficier, payan t 
au trésorier de la chambre une somme de vingt cinq piastres au 
profit de la bourse commune, sans préjudice au paiement des autres 
sommes que tout aspirant est tenu de payer pour obtenir sa com
mission, (s. 59 33, V. ch. 28, 65. ) 

170. Les examens des aspirants à l'étude ou à la pratique du 
notariat so gfont par la chambre réunie en quorum tan t par écrit 
que publiquement et de vive voix. 

171. Un aspirant à la pratique du notariat qui,après avoir Subi 
s m examen, a été trois fois refusé pour cause d'incapacité n'est plus 
reçu à subir examen ni à être admis à la profession de notaire. 

172. Outre les examens ci-dessus ordonnés, la chambre des notai
res peut, par règlements faits de temps à autre, soumettre les aspi
rants à la pratiquo du notariat à un ou plasieursexamens sur l'étude 
et la pratiquodu droit pendant leur temps de cléricature. (s. 61 , 33 
V. ch. 28). " •• • 

173. Les trois ou quatre années de cléricature requises doivent 
compter de la date- de l'acte de brevet et non de la date de l'admission 
à l'étude delà profession par la chambre des notaires. 

174. Tous brevets et transports de brevets doivent être enregis
trés à l'un des secrétaires de la chambre desuotaires dans le délai de 
trente jours de leur date, à peine de nullité de tels brevets ou trans
ports : il est néanmoins loisible à la chambre de3 notaires'de permet
tre l'enregistrement de tout tel acte après ce délai, sur requête spé
ciale par la personne en défaut, à la condition de payer une somme 
n'excédant pas dix piastre*: mais tel enregistrement doit être fait au 
moins six mois avant l'expiration du brevet. 

175. Les secrétaires delà chambre des notaires, ou leurdépu-
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t és ,on t d r o i t d ' e x i g e r e t recevoir les h o n o r a i r e s s u i v a n t s , que l a 
c h a m b r e pet i t de t e m p s à a u t r e modifier. 

2o. P o u r l ' ent rée d e t o u t e déc l a r a t i on d a n s les cas p r e s c r i t s p a r 
le présent a c t e , c i n q u a n t e cen t ins ; 

3o. P o u r t ou t e s o m m a t i o n , v i n g t c inq cent ins ; 
1° P o u r le cer t i f icat d e capac i té et d ' admiss ion à l a profession, 

délivré à l ' a s p i r a n t c i nq p ias t res o u t r e les f ra is de pub l i ca t ion d 'aver
t i ssement ; 

4o. P o u r l ' e n r e g i s t r e m e n t do t o u t b r e v e t ou t r a n s p o r t de bre
vet, e t le certif icat lo c o n s t a t a n t , u n e p i a s t r e p o u r les p r e m i e r s q i » -
tro 'cents mo t s au a u d e s s o u -3 , e t d ix c e n t i n s p o u r c h a q u e cent mots 
additionnels ; 

r>o. P o u r c e r t i u ' c a t d e t o u t e copie demandée , et ce r t if iée,cinquante 
contins, (s . 65, 33 V . c h . 2 8 ) . 

176. L a c h a m b r e p e u t auss i de. t e m p s à, a u t r e , p a r règ lement , 
faire et modi f ie r à son g r é un t a r i f de^ honora i r e s qu i p e u v e n t ê t r e 
payés à aucun de ses officiers ou des officiers de la commission des 
accusations p o u r t o u t e s é c r i t u r e s , e t a u t r e ac tes r equ i s d ' eux dans 
l 'accomplissement des d e v o i r s de leurs c h a r g e s respec t ives e t à raison 
desquels il n 'es t pas a u t r e m e n t p o u r v u p a r ce t acte . (s . 65, 33 V . 
eh. 28) . 

177. Les peines d i sc ip l ina i r e* d o n t i! es t pa r l é d a n s diverses 
sections de cet ac te s o n t les su ivan t e s : 

1° L a p r iva t i on d u d r o i t de vote a u x élect ions des membres 
d e l à c h a m b r e ainsi q u e d a n s les a s semblées géné ra l e s des notaires', 
pendant un cer ta in t e m p s ; 

2° L a p r i v a t i o n d u d r o i t d ; é l ig ib i l i t é à la c h a r g e de m e m b r e 
de la c h a m b r e ; . 

S° L e r a p p e l à l ' o r d r e d 'un m e m b r e de la c h a m b r e et qui 
entraine ob l iga t ion p o u r lui de no p lus a s s i s t e r à la s éance où il est 
rappelé .à l ' o rd re à m o i n s de faire apologie à la c h a m b r e : 

4° L a c e n s u r e ; 
5° L a d é c h é a n c e c o m m e mem'oro de la c h a m b r e des notaires ; 
6° L a suspension de l 'exercice d e la profession d e n o t a i r e qu i 

ent ra îne do plein d ro i t la déchéance de m e m b r e de la c h a m b r e ; 
7° L a des t i tu t ion do la c h a r g e de n o t a i r e . 

178. T o u t e s ces p e i n e s d isc ip l ina i res s o n t imposées à la disseré-
tion de la c h a m b r e ou de l a commission des accusa t ions chacune 
'elon ses a t t r i b u t i o n s . E t elles son t imposées s é p a r é m e n t ou simul
tanément . 

17Ô. T o u t no ta i r e qn i se r end c o u p a b l e d ' inf rac t ion a u x dispo
sitions des sec t ions c i - ap rè s spécifiées d e ce t ac t e , e n c o u r e une , plu
sieurs ou t o n t e s les pe ines d isc ip l ina i res énoncées à la sect ion 177 
ci-dessus e t en m ê m e t e m p s e s t passible d e s péna l i t és pécun ia i res 
suivantes : 

3 
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SECTION SIXIÈME 

IMPOSITIONS ET RECOUVREMENT DES PÉNALITÉS ; DISPOSITIONS 

DIVERSES 

180. 1° Pour infraction à la section vingt relative au tableau 
des interdits, curateurs ou conseils dix à vingt piastres d 'amende ; 

2°. Pour infraction aux dispositions des sections 32, 33 et 34, 
relatives à la prestation du serment d'office et autres choses à faire 
avant de commencer à pratiquer, vingt à cent piastres d'amende ; 

3°, Pour infraction aux dispositions des sections 53 et 55 relati
ves à la rédaction des actes, dix à vingt piastres d'amende ; 

4°. Pour infraction aux sections 65 et 66 relative à la tenue des 
répertoires et index, vingt à cinquante piastres d'amende ; 

5. Pour infraction aux dispositions des sections 104 et 105 rela
tives au refus d'accepter la charge de membre de là chambre des 
notaires ou d'officier d'icelle, ou négligence, après acceptation, d'en 
remplir les devoirs sans cause légitime, dix à vingt piastres 
d'amende ; 

6. Pour infraction & la section 148 relative à la visite des gref
fes de notaires, pas plus de vingt-cinq piastres d'amende ; 

7. Pour infraction à la section 149 relative au refus do recevoir 
telle visite et de communiquer papiers et registres officiels, pas plus 
de quarante piastres d'amende ; 

8 Pour infraction aux dispositions de la section 152 relative aux 
tarifs d'honoraires des notaires, vingt à t rente piastres d 'amende; 

9. Pour infraction a i e section 157 relative au compte annuel à 
être rendu parle trésorier, dix à vingt piastres par chaque semaine 
qa'il négligera à le faire. 

181. Toute amende ou pénalité imposée p>ar le présent acte est 
poursuivie et recouvrée par ie syndic, au nom et avec l'autorisation 
préalable de la chambre, ou de son président ou de son vice-prési
dent, devant toute cour civile compétente ; et une fois.recouvrée elle 
est versée par le syndic entre les mains du trésorier de la chambre 
pour faire partie de la bourse commune, (s. 67, 33 Vict. 28.) 

182. Les registres, livres et archives qui ont appartenu aux 
anciennes chambres de notaires, doivent, s'ils ne l'ont déjà été, être 
transmis à la chambre des notaires sous t rente jours de la mise en 
vigueur du présent acte, à peine d'une amende de cinquante piastres 
contre le dépositaire par chaque mois qu'il néglige de remplir ce 
devoir. 

183. Les membres de la chambre des notaires ont droit de se 
faire imdemniser de leurs-frais et déponses de voyage pour tout le 
temps qu'ils assistent à ses assemblées, ou à celles des comités spé
ciaux siégeant en vacance ; lesquelles dépenses no peuvent excéder 
au premier cas deux piastres et au second cas quatre piastres par 
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jour à compter du jour du départ de leur résidence jusqu'à celui du 
retour, en sus des frais de transport qui leur sont aussi remboursa
bles. Ces frais et dépenses sont payés par le trésorier à même les 
deniers de la bourse commune, sur un certificat taxant les dits frais 
et dépenses donné et signé par le président, en son absence par le 
vice président, ou en leur absence par le président temporaire de 
l'assemblée, et s'il s'agit d'un comité spécial siégeant en, vacance 
par le président du comité. La chambre peut par règlement aug
menter l'indemnité, ( s . 69. 33 Y. ch. 28.) 

184. Sauf l'exception ci-après, tons les membres de la chambre 
des notaires, en sus de leurs déboursés nécessaires réellement payés 
pour frais de t ranspor t et qui doivent leur-être remboursés, tous les 
membres de la chambre des notaires ont droit à une indemnité de 
deux piastres par jour pour tout le temps absolument requis pour 
se rendre au lieu des assemblées de la chambre, y assister effective
ment et en revenir ; le jour du départ de leur résidence et celui du 
retour comptant tous deux en entier. 

- Sont exceptés du bénéfice de la disposition précédente : lo. les 
membres de la chambre qui résident dans la ville où se tient l'as
semblée ; 2o. ceux qui résident dans les municipalités suburbaines 
et limitrophes de telle ville. 

Les membres de la chambre des n Maires qui hors lo temps de 
ses sessions assistent, d'après ses instructions, à des assemblées de 
comités spéciaux nommés par elle, peuvent avoir droit également.à 
des fiais de transport, et indemnités que la chambre peut fixer, lors 
de la nomination de ces comités ou plus tard à sa discrétion. 

Ces frais et indemnités sont payés par le trésorier à même les 
deniers de la bourse commune de Li chambre sur un compte en 
détail attesté par la déclaration prescrite par le statut du Canada 
37 Vict. ch. 37, du membre qui le produit, devant lo trésorier et 
sur reçu à la satisfaction de ce dernier. 

Le trésorier lui-même assermenté son compte devant l'un des 
secrétaires de la chambre ou son député. 

185. Il n'y a que les notairos pratiquants qui ont droit de voter 
aux assemblées de notaires, ainsi qu'aux assemblées des notaires 
pour l'élection des membres de la chambro et pareillement il n'y a 
que les notaires pratiquants qui sont éligiblea comme membres do •< 
la chambre des notaires, pourvu que, pour l'un 0 1 l 'autre effet, ils 
aient, avant le premier mars précédent telles assemblées, payé leur 
contribution à la bourse commune de la chambre pour jusqu'au 
dernier jour du mois de février précédent, (s. 72; 33 V. eh. 28.) 

DISPOSITIONS FINALES ; LOIS ABROGÉES 

186. Les actes do la législature de cette province trente-troi
sième Victoria, chapitre vingt huit, et tronte-quatrième Victoria, 
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chapitre treize, ainsi que le chapitre soixante-et treize des statuts 
refondus pour le Bas-Canada, tel que amendé par |l 'açte vingt sept 
et vingt-huit Victoria, chapitre quarante-cinq, sont par le présent 
abrogés. 

187. Toutes autres lois en vigueur relatives au notar iat lors de 
la mise en force du présent acte sont pareillement abrogées dans 
les cas : 

1° Où il contient une disposition qui a expressément ou impli
citement cet effet ; 

2° Où elles sont contraires ou incompatibles avec quelques 
dispositions qu'il contient ; 

3° Où il renferme une disposition expresse sur le sujet part i
culier de telles lois. 

188. Cet acte deviendra en force le jour de sa sanction. 

C É D U L E N ° I 

CERTIFICAT D'ADMISSION A L ' É T U D E D U N O T A R I A T 

Province de Québec j C H A M B R E D E S N O T A I R E S . 

Le présent atteste à tous ceux qu'il apprendra que 
de dans le district de 
a subi son examen public davant la chambre des notaires, et a été 

trouvé dûment qualifié au désir de la loi, à cet égard, pour étudier la profession de 
notaire dans la province de Québec. 

Én foi de quoi, nous avons signé le présent, à 
dans le district de dans la province de Québec, 

le jour du mois de mil huit cent soixante et-

Président, 

Secrétaire. 

C K D U L E N ° 2 

CERTIFICAT D'ADMISSION A LA P R A T I Q U E DU 
N O T A R I A T 

FORMULE DE CERTIFICAT OU DE COMMISSION 

Province de Québec, Chambre des Notaires. 

Le présent atteste à tous ceux qu'il appartient que A. B . , de dans 
le district de ^ écuyer, a dûment subi son examen devant la chambre 
des notaires et a été trouvé capable de remplir les fonctions et les devoirs de notaire, 
s 'étant conformé à toutes les réquisitions de la loi à cet égard. 

En conséquence le dit A. B. est admis par la chambre à la profession de notaire, 
et est en vertu de la loi autorisé à exercer )a profession de notaire dans cette pro
vince, et à jouir de tous les droits et privilèges attachés à cette office. 
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En foi de quoi, nous avons signé le présent à 
<î l'année mil huit cent 
sceau de la chambre. 

(L. S.) 

E. F. 
Secrétaire. 

CÉDULE N° 3 

A C T E D ' A C C U S A T I O N 

Province de Québec, Chambre des Notaires. 

Au président et aux membres de la Chambre des notaires 

A. B . , syndic, de la chambre des notaires, informe par le présent la dite cham
bre que G. H., écuyer, demeurant à dans le district de est 
accusé sous serment par N, B . , de comme suit* savoir : que le 
dit G. H. (réciter ici l'offense). 
•y?* Pourquoi le dit A . B . , demande qu'il émane un ordre de la dite ehambre,enjoi-
gnant au dit G.H. de comparaître devant elle suivant le cours de la loi et de la justice. 

Fait à ce jour de mil huit cent 
A. B. 

Syndic 

CÉDULE N° 4 

A S S I G N A T I O N D E L ' A C C U S É 

Province de Québec, Chambre des Notaires. 

Par le président et les membres de la chambre des notaires, à G. H., écuyer, 
demeurant à dans le district de salut : 

Vous êtes par le présent requis de comparaître en personne devant nous en 
notre chambre, en la cité de ^ le jour de courant (ou pro
chain), à heures de 1' **" midi, pour là et alors répondre à la plainte, 
dont copie est ci-jointe, portée coutre vous par A . B.j écuyer, syndic. 

Et vous êtes informé que, faute de comparaître devant nous aux jour, heure et 
lieu mentionnés, il sera procédé par défaut sur la dite plainte. 

Donné à sous le sceau de la dite chambre, le seing de notre prési
dent et le contre seing de l'un de nos secrétaires, ce jour de mil. 
huit cent. 

(L. S.) C D . 
E. F. ' • • . • ; Président 

Secrétaire. 

CÉDULEN° 5 

S U B P J E N A 

Province de Québec, Chambre des notaires. 

Par le président, etc., {comme dans la formule précédente,) 
. A. P. C., [qualités, domiciles,) salut : 

le jour 
et y avons fait apposer le 

C. D. 
Frésident 
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Nous vous enjoignons par le présent, à vous et à chacun de vous, de comparaî
tre en personne devant nous, en notre chambre, tn la cité de le B{f|'jf| 
jour de courant.(0» prochain,) à heures de 1' midi, pour 
rendre témoignage et dire la vérité sur tout ce que vous connaissez d'une plainte 
portée devant nous par écuyer, syndic de la dite chambre, contre 
G. H. écuyer, et n'y manquez pas sous les peines de droit. 

Donné en la cité de sous le sceau de la dite chambre, et le seing de 
l'un de nos secrétaires, ce jour de mil huit cent 

(L. S.) F. E. 
Secrétaire. 



CHAPITRE QUATRIÈME 

Considérations sur la loi organique de 1875.—Principaux changements qu'elle 

apporte au régime de la profession.—Notes biographiques sur le notaire Petfùs ; 

Huber t , auteur de cette loi.—Session de mai 1876.—Nécessité d 'un ; tarif des 

honoraires.—Tarif de 1876.—Admissions à l a ' p ra t ique de 1873 à 1876 .—Là 

• littérature et la politique dans le notariat — Lt Manuel :'dU Notaire &z 
Petrus Huber t . 

Le principal avantage à signaler dans cette constitution nou
velle : c'est qu'elle met de l'ordre et de la clarté dans les dispo
tions un peu ambiguës de la loi Archambault. Cette dernièro avait 
été t an t discutée et il avait fallu lui faire subir après coup, tant de 
modifications ou do retranchements qu'elle en avait été affectée d'une 
façon plus qu'ordinaire. Les clauses manquaient de liaison et des 
dispositions de même nature s'y trouvaient jetées pôle mêle un peu 
comme au hasard. ' 

L a division en chapitres qui fut adoptée pour la loi de 1875 -
permit de grouper les sujets et d'en faciliter l'étude. En réunissant 
dans un même texte diverses dispositions qui affectaient le notariat, , 
sans former nécessairement païtie de son organisation, l'on donna 
aussi une mei l leurevue d'ensemble de la profession.. 

Afin de faire saisir plus facilement les changements apportés 
par la loi de 1875, nous avons indiqué sous les' diverses clauses du 
texte reproduit au chapitre précédent, les renvois au statut anté
rieur de 1870. Toutes les clauses qui ne contiennent pas ces indi
cations en sous-titre, sont des additions à la loi de 1870, sans être 
cependant de droit complètement nouveau. La plupart de ces der
nières clauses sont en effot empruntées à la loi française du 25 ven
tôse, an XI, et étaient déjà pratiquement suivies dans notre provin-
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ce. D'autres clauses, encore,.ne font qu'appliquer la jurisprudence 
en vigueur devant nos tribunaux canadiens. 

Disons, une fois'pour tout, que les auteurs de loi de 1875 ont 
voulu autant que possible suivre la marche indiquée dans la loi 
française de ventôse et qu' ils y ont emprunté largement. 

C'est ainsi, par exemple, que la définition que l'on donne du 
notaiie dans la loi de 1875 est copiée textuellement do la loi de 
ventôse. Il en est de même du chapitre deuxième qui trai te des 
actes notariés, de leurs formes ou formalités et de leurs effets, des 
minutes, brevets, copies et extraits. Et l'on peut en dire au tan t de 
celui qui traite des notaires, de leurs fonctions, droits, privilèges et 
devoirs. 

Une des grandes innovations apportées par la loi de 1875, fut 
la disposition qui décrétait la confection d'un tableau général des 
notaires pratiquants. 

L'obligation d'être insciit f-ur le tableau pour pouvoir prati
quer astimilait en quelque sorte les notaiies à l 'ordre du barreau où 
les avocats ne peuvent ni plaider ni faire des procédures à moins 
qu'ils ne justifient de l'inscription de leurs noms. 

La loi organique de 1875 indiquait aussi, pour la première fois, 
le mode de pioeédtr en matière d'accusations contre les notaires. 
J u s q u e là,la profession n'avait eu, à proprement parler,vien qui put 
là guider tur toutes les questions de diteipline. Il est vrai de dire, 
que cettegpi oeédure tmpjur.tée à la loi du barreau était beaucoup 
trop 'compliquée, mais ci fin c'était un pas dans la bonne voie. 

Une autre |d.i*] osition ro tv i î l e déc ida i t aussi qu'à l'avenir la 
chambre Jd<s î.otiiius auiait le pouvoir de rédiger des tarifs d'hono
raires sans être obligée de passer par les fourches caudines do la ma-
gistrature.C'était.là une conquête réelle dont tous devaient se réjouir 
à bon |d ioi t quand l'on f-i.it toutes les diffieultée,toutes les misèresque 
la profession avaitjdû subir à ce propos sous l'empire des anciennes 
législations, | , 1 a Iti ruinuais ta i t enfin d'une laçon formelle que les 
notaires ont dioit à des cmoh.ments ou horiorahes pour les 
actes, qu'ils ^ o h e n t et k s sov ic i s piof«tioi i e!s qu'ils ren
dent e tquo dans^ la cia^e de ces sovie ts piofUsionnels étaient 
compris les j . , \ < y. g< s,i Jes via ai k ne, les coi s-ultations écrites 
ou verbales et les examen* de pièces et papiers. Elle disait aussi 

http://f-i.it
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comment les partie? seraient tenues an paiement de ces frais et hono

raires ot comment la preuve de ces derniers se feraient. 

Jusque là la profession avait été laissé à l 'arbitraire capricieux 

des tribunaux, e t les notaires savaient si bien à quoi s'en tenir 

qu'ils n'osaient plus réclamer en just ice le paiement de ce qui leur 

était légitimement dû. 

Quand les auteurs de la loi de 1875 ne soraient parvenus qu'à 

faire préciser par la législature ces points depuis si longtemps con

testés que le notariat leur devrait déjà une éternelle reconnaissance. 

Plusieurs dispositions importantes de la loi organique de 1870 

étaient disparues de la loi de 1875. 

L e notaire qui changeait de district, n'était plus obligé de 

déjxtâer les minutes qu'il avait reçues au greffe du district où il 

résidait auparavant. 

Lo pouvoir qui avait été donné en 1870 au lieutenant-gouver

neur en conseil d'établir un bureau de surveillance et. d'inspection 

des greffes et minutes des notaires ( s . 70, 33 Vic t . ch.. 28 ) , é tai t 

aussi disparu. Les notaires n'étaient plu-) obligés de même de se 

pourvoir de voûtes de sûreté pour y conserver leurs minutes et 

répertoires (s. 7 1 , ibid.) 

U n grand nombre de notaires avaie i t trouvé ces deux disposi

tions trop rigoureuses et c'est à leur instance qu'elles avaient été 

rayées de la nouvelle loi. Nous ne sommes pis prêt à dire que leur 

plaintes étaient légitimes et que l'on avait bien fait de les prendre 

en considération. 

Une autre innovation qui n'était pas à désirer et que l'on fît 

adopter dans la loi de 1875 (s. 53) fat de faire disparaître l'obliga

tion du témoin à la signature qui était exigée par l 'article 1208 du 

code civil lorsqu'une partie ne savait pas signer son nom. 

L a profession crut dans lejtemps avoir gagné unjgrand point. Mais 

des hommes sages et bien intentionnés lui firent comprendre alors 

sa grave erreur ( 1 ) . Ce témoin à la signature était une protection 

pour le notaire et l'on verra plus tard lo notariat revenir sur ses 

pas et réparer sa faute. 

( i ) Voir ufl article sur ce sujet par l'aVocat Lafrenaye dans la Réviie Légale de 
Mathieu. 
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La loi de 1875 abrégea aussi le temps de la cléricature de cinq 
années qu'elle était à quatre années, et afin de favoriser les hautes 
études, elle déclara que celui qui aurait suivi un cours régulier dans 
une université n'aurait plus que trois années de stage adonner. On 
mettait ainsi les étudiants en notariat sur un pied d'égalité avec les 
aspirants au barreau.Ce changement ne fut pas accepté de trop bonne 
grâce par quelques anciens, mais il fallait bien se moderniser un 
peu et ne pas exiger plus des clercs de notaire quand les avocats se 
déclaraient satitfaitb de cette cléricature pour les aspirants à leur 

profession. 

Nous n'en dirons pas plus long sur cette loi organique qui a laissé 
une empreinte profonde sur la constitution actuelle du notariat et 
qui a servi do guide à toutes les législations qui devaient suivre. 

Il nous reste maintenant à saluer au passage l'auteur de cette 
loi organique, M. Pctrus Hubert, notaire à Ti ois-Rivières. 186 à 
Tamachicho en 1810, M. Hubert fut admis à la profession le 20 
juin 1834. Après avoir exercé dans sa paroisse natale jusqu'en 
1857, il vint s'établir à Trois-Rivières où il est mort en 1882. 

M. Hubert prit toujours un grand intérêt à la profession. Dès 
1857, il formait partie de la cb; mbre du district de Trois Eivières 
ot il contitua d'y siéger jusqu'en 1869, alors qu'il entra à. la cham
bre provinciale des notaires. 

Ce fut lui qui présida et dirigea les travaux du comité chargé de 
préparer la loi organiquo de 1875 et l'on peut dire qu'il en a rédigé 
la plus grande partie. 

C'est afin de compléter son œuvre qu'il publia en 1877 Le 
-Manuel du notaire ou traité théorique et'pratique, et formulaire géné
ral du notariat. 

Ce volume contient l'acte organique de 1875, des explications 
de droit et de pratique sur chacun des actes qui peuvent être passés 
devant notaires, des formules variées d'acte, le tarif des honoraires 
de 1876, une table alphabétique des matières. 

Ce fut le premier formulaire du notariat publié dans la pro* 
vince, ot il vint à. point pour remplacer les vieux auteurs passés de 
modo, comme Ferrièro et Massé, que l'on ne pouvait plus consulter 
qu'avec bien do la précaution depuis que le code civil avait si pro
fondément modifié nos lois de propriété et de succession. 
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D'autres formulaires ont suivi depuis, mais l'ouvrage de M. 
Hubert est encore d'une grande utilité aux jeunes étudiants. . (1) 

La loi organique de 1875, sanctionnée le 24 décembre de cette 
année, devint en vigueur lejourmême,de sorte que c'est sous l'empire 
de cette loi nouvelle qu'eut lieu l'assemblée de la chambre des notai
res tenue à Québec au mois de mai 1876, la dernière du deuxième 
triennat. 

Il y fut lu une résolution des notaires' du district de Kichelieu, 
dans laquelle on demandait que la charge de régistrateur fut décla
rée incompatible avec les fonctions de notaire, dans tous les cas, sans 
exception, quelque fut la date de nomination de ces fonctionnai
res, mais la chambre ne jugea pas à propos d'amender si tôt une 
disposition delà loi organique qui avait causé déjà assez d'ennuis. 

De leur côté, les notaires du district de Montréal poussèrent 
assez vivement les protonotaires de la métropole afin de les obliger à 
exécuter l'obligation qui leur était imposé par la nouvelle loi orga
nique de transmettre aux membres de la profession les noms de 
toutes les personnes frappées d'interdiction. 

Ce fut pendant cette session du mois de mai qu'il fut connu que 
le juge Berthelot, siégeant à Montréal, avait condamné un notaire à 
délivrer copie d'un acte,quoique celui ci n'eut pas été payé du coût 
de sa minute. Ce jugement était en contravention formelle avec la 
section 33 de la nouvelle loi du notariat. Aussi la chambre conseil-
la-t elle fortement au notaire injustement condamné d'en appeler 
de cette sentence. La cour de révision donna définitivement gain 
de cause à la profession. (2) 

La chambre des notaires décida encore à cette session de voter 
une somme de 400 dollars aux secrétaires qui avaient préparé un 
tableau général des notaires en conformité aux prescriptions de la 
nouvelle loi. 

(1) Voir dans la Revus du Notarial, vol. 2, p. 29oet scq., la notice que nous 
avons consacré à M. Hubert et à son oeuvre. 

Dans la Revue Canadienne de 1873 (vol. 10, p. 830) et de celle 1874 (vol. I l 
pp. 58 etji34) L. Gonzague Doutre a publié" une étude sur la profession de notaire et 
d'avocat au Canada. 

(2) Oa peut lire tous les détails de cette affaire dans.la Revue du Notariat du 
mois dejanvier 1902, pp. 153, 164. , 
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I l fu t auss i nommé une commission p o u r r é d i g e r des r è g l e m e n t s 

con c e r n a n t la mise en accusat ion des no t a i r e s e t les h o n o r a i r e s qu'i l 

y a u r a i t à p a y e r en telle occurence . 

Mais l a mesure la p lus i m p o r t a n t e qui fut a d o p t é e p e n d a n t 

c e t t e session de maî . lSTô fut celle d 'un t a r i f des h o n o r a i r e s q u e les 

no ta i res a u r a i e n t droi t de d e m a n d e r p o u r l e u r s serv ices profes

sionnels. 

On ne sau ra i t s 'occuper de l 'h is toire du n o t a r i a t s a n s t r a i t e r 

spéc i a l emen t de la question des h o n o r a i r e s q u i do iven t ê t r e a t t r i 

b u é s a u x m e m b r e s de la profession c o m m e u n e c o m p e n s a t i o n pour 

l eu r s seivices.:™ Mous avons v u d a n s les p a g e s qu i p r é c è d e n t que 

r é t ab l i s s emen t d 'un t a r i f légal n ' a p a s cessé d ' ê t r e à l ' é tude sous 

les différents r ég imes n o t a r i a u x . Tous ou p r e s q u e t o u s é ta ient 

d 'accord p o u r le réclamer. On r e c o n n a i s s a i t q u e le r è g l e m e n t obli

ga to i r e des honora i res se justifiait p a r t o u t e s sor tes de considéra

t ions d 'un o r d r e élevé ; qu'il r é p o n d a i t à u n i n t é r ê t s é r i e u x e t publ ic 

e t qu ' i l con t r ibuera i t p u i s s a m m e n t à la s û r e t é des c i t oyens , à la 

cons idé ra t ion et à la moial i té du n o t a r i a t , c o m m e à la d i g n i t é même 

e t au r e s p e c t de la justice. On c o m p r e n a i t t o u s les a v a n t a g e s que 

l a profession r e t i r e r a i t de la crt 'a t ion d 'un t a r i f légal , on le désirai t , 

e t ou demanda i t au pouvoir de réa l i ser ce t t e i m p o r t a n t e réforme, 

•ïiïffiiO*1 r éc lamai t la création d ' u n tar if légal : 

1. Au nom de l ' intérêt publ ic : 

lies no ta i r e s sont des officiers qui en q u e l q u e soi t e dé t i ennen t 

une parcel le de pouvoir exécu t i f ; ils r e m p l i s s e n t u n e profession 

don t l 'exercice n ' e s t pas a b a n d o n n é à la l ibre c o n c u r r e n c e , le législa

t e u r les a ins t i tués pour r é d i g t r les c o n v e n t i o n s a u x q u e l l e s les par

ties veulent ou doivent faire d o n n e r l ' a u t h e n t i c i t é . O n do i t donc 

éviter qu' i ls n ' abusen t de ce t t e s i l na t i on légale e t il es t d a n s l 'ordre, 

conforme à tous les pr incipes , q u e la r é t r i b u t i o n de ces officiers 

publics soit réglée pa r une loi, " a u t r e m e n t l ' espr i t le p l u s droi t , le 

" plus honnê te est souvent p o r t é à s ' e x a g é r e r l ' i m p o r t a n c e de sa 

" tache e t de la r é m u n é r a t i o n m é r i t i e . " ( 1 ) 

2. A u nom des cl ients : 

(l) Rapport de ia cour de Bordeaux sur un projet de tarif le'gal (Bonnesven, 

}>• 435-) 
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Car ils ont in térê t à connaître; à pouvoir vérifier au besoin, 
d'après un document précis, invariable et à leur portée, la légitimité 
de la demande d'honoraires qui leur est adressée. Bien souvent, ils 
acceptent la réclamation qui leur est faite par ignorance, par 
déférence, pour éviter des frais, une perte de temps ou les ennuis 
d'une discussion, souvent aussi par la nécessité où ils se trouvent 
.de rester attachés à une étude où sont tous "les secrets et tous les 
titres de la famille ; un tarif légal permet aux parties de se défendre 
contre toute prétention excessive des notaires. 

3. Au nom du notariat : 
Parce qu'il faut aussi que le notaire soit garant i tonte à la fois 

contre les injustes résistances de clients avaricioux et contre l'arbi
traire des magistrats taxa teurs ; parce qu'il importe à la tranquili-
té et à la considération du notariat d'éviter ie mauvais vouloir des 
juges ; parce qu'en l'absence d'un tariflégal uniforme, il est impos
sible de conserver l'indépendance du notariat vis à vis la magistra
ture et de maintenir une bonne et complète discipline entre les 
notaires. 

Nous avons vu qu'en 1780 le gouvernement tenta d'instituer un 
tarif, mais que cet essai n'eut pas de suite. 

Depuis lors, le notariat avait été laissé,en cas de contestation, au 
bon vouloir de la magistrature. Il n'avait pas de règles fixes pour se 
guider et il ne pouvait pas compter sur une jurisprudence uniforme. 
Les magistrats étaient perpétuellement mobiles dans leurs évalua
tions, celle-ci changaiente t variaient non seulement d'un district a 
un autre,mais encore d'un magistrat à un autre. Abandonnés aux ins
pirations de la concience, n'ayant pas de règle pour les contenir, pas 
de guide pour les diriger, ils couraient le risque de léser tantôt les 
intérêts du public, tantôt ceux des notaires,et ce dernier cas arr ivai t 
plus souvent que de raison. Leurs décisions étaient puisées dans des 
précédents obscurs, incertains, sans caractère obligatoire et elles 
n'avaient pas la force invincible du droit et manquait d'autorité, 
morale. 

D'ailleurs en principe l'empire de la règle et de la loi est toujours 
préférable au pouvoir discrétionnaire d'un seul homme, qui ne doit 
être établi ou maintenu que lorsqu'il est d'une absolue nécessité. 

Un pareil é ta t de chosos ne pouvait pas peser plus longtemps 
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sur lo notariat. L'existence d'un tar i f était devenu une question 

d'honneur, une question de nécessité. 

Nul doute sur les avantages d'un tarif légal. I l restait cepen-

dant bien des difficultés qu'on opposait à son établissement. El le 

étaient réelles, sérieuses, mais il ne fallait pas les considérer pomme 

insurmontables et insolubles. 

Pour que ce tar i f fût utile, il le fallait équitable et largement 

rémunérateur. Un tar i f injuste tombe en désuétude le lendemain 

de sa publication ; clients ot officiers publics s'entendent, au besoin, 

pour on violer los dispositions ; il serait une cause d'abaissement pour 

la corporation, car, selon l'expression de Loyseau ( 1 ) . " la dignité est 

eubjecte d'être méprisée, si elle est accompagnée de pauvreté." 

L'ordre social n'est pas moins intéressé que le notariat à ce que 

ces officiers publics puissent se créer, à l'aide de leurs pénibles fonc

tions, des ressources qui leur assurent une position honorable et 

qui leur permettent de vivre indépendants à l 'écart des spéculateurs 

et de tout ce qui les éloignerait de leurs at tr ibutions légales. 

" Comment trouverait-on des hommes éclairés e t véritablement 

dignes de leur haute mission, disait en 1862 la cour d'Angers, si les 

notaires n'étaient pas suffisamment rémunérés des soins et du temps 

qu'ils consacrent aux affaires de leurs clients ? I l faut donc que le 

tar i f nouveau à créer, tout en posant des bases fixes et désormais 

invariables, soit suffisamment rémunérateur. I l faut que les hom

mes qui se destinent aux fonctions de notaire soient assurés d'avance 

de trouver, dans l'exercice de leur profession, une aisance et une 

Bituation honorable, on même temps que l'estime et la reconnais

sance qui s'attachent à la durée et à la valeur des ser-vices rendus. 

"C'es t là, nous le pensons, le meilleur moyen de voir revivre 

ces anciennes traditions qui ne faisaient pas seulement l'honneur et 

la dignité du notariat, mais qui surtout étaient une puissante sau

vegarde pour la fortune et la sécurité des familles." 

" Les lois sur les taxes, dit encore fort judicieusement Meyer, 

ont été rarement envisagées sous leur véritable point de vue. En 

ne laissant aux praticiens qu'un moyen borné de subsister, leurs 

fonctions s'avilissent, et on tombe dans la chicane et la violation 

(r) Des offices, liv. i, ch. VIII , No. 46. 
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des lois. U n honoraire qui rend l'état en lui-même lucratif, qui per

met à des personnes bien élevées d'y songer, devient à la longue 

bien plus utile ( 1 ) . " 

Afin de faciliter les recherches au lecteur, nous mettons ici en 

note les diverses délibérations arrêtées par les chambres depuis 

1847 au sujet du tar i f des honoraires ( 2 ) . 

Grâce à la loi organique de 1875, la chambre des notaires put 

à sa session de mai 1876 adopter un tarif, le premier qui eut effet 

sur toute la province de Québec. Nous le donnons ici tel que nous 

le trouvons publié dans la Gazette officielle de l'époque. 

( l ) Esprit,origine etprogrès des institutione judiciaires de l'Europe, t. V, p. 558. -

(2)—1848.—12 janvier. Ch. de Trois-Rivières. Comité nommé pour rédiger tin 
tarif uniforme d'honoraires et requête à la législature pour approbation. 

1849.—iS déc. La même chambre décide d'étudier le tarif des notaires de 
Montréal. 

1850.—21 octobre. Chambre de Québec. Comité pour préparer un tarif. 

1851.—7 août. Assemblée générale. On prie les notaires des villes et campa
gnes de soumettre leurs idées sur l'adoption d'un tarif. 

1851.—3 nov. Chambre de Québec reprouve le mode de faire approuver des 
comptes d'honoraires par des confrères, sans entendre les parties. La chambre seule 
devrait régler les différends. 

1852.—5 août. Le président de Québec fait rapport que le tarif a été étudié, 
mais que les notaires ruraux n'ont pas fait connaître leurs avis. 

1855.—2 novembre. Comité pour préparer un tarif à Québec. 

1855. —19 déc. Adoption du tarif préparé à Québec. Il sera en force le 1er 
janvier 1-856. 

1857.—5 mars. Chambre de Kamouraska. Comité pour adopter un tarif. 

1858.—22 juillet. Même chambre adopte un tarif. ' 

1859.—14 mars. Chambre de Québec demande à la législature de n'adopter 
aucune loi pour régler les honoraires des protêts de billets. '• ;; 

1860 —20 sept. Adoption d'un tarif minimum par la chambre de :RicheMen»>.Ç'/;'-: 

1860.—15 octobre. Formation d'un comité à Montréal pour étudier l'opportun ; 
nité d'un tarif. 

1862.—5 juin. Chambre de Montréal adopte le tarif de Québec passé en 1856 
avec certaines modifications. - • ' 

1864.—17 mars. Chambre de Beauharnois adopte un tarif qui ne fut jarnais homo-. 
logùé. • • ••• t 

1865.—16 janvier. Adoption d'un nouveau tarif, par la chambre, de Trois»; 
Rivières. 

Nous n'avons p:*s besoin de répéter ici ce qui se passa depuis 1870 pour l'adop-.-
tion d'ui tarif. 
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T A R I F D ' H O N O R A I R E S DES N O T A I R E S DE L A P R O V I N C E 

DE QUÉBEC 

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES NOTAIRES LE 19 MAI 1876 

. Publié dans la Gazette Officielle de Québec les 22 et 29 de juillet \t 

les 5 et 12 d'août 1876, et devenu en force 

le 26 d'août 1876 

' P R E M I È R E M E N T 

SUR LES ACTES ET PROMESSES DE V E N T E 

ET CESSION 

'• La considération stipulée dans l'acte étant : 
1° De $800 ou moins 
2° Au-dessus de $80.0 mais n'excédant pas $2,000. 
3° Au:dessus de $2,000 mais n'excédant pas $4,000 
4° Au dessus de $4,000 mais n'excédant pas $8,000 
5° Et au-dessus de $8.000, l'honoraire du notaire 

«era calculé d'après le trouble et les circons
tances de chaque cas, mais ne devra pas être 
moindre que la dite somme de $10.00. 

SECONDEMENT 

Sur une obligation en brevet 

L'honoraire du 
notaire sera de : 

1° $4.00. 
2° $6.00 
3 e $8.00 
4° $10.00 

T R O I S I È M E M E N T 

SUR LES OIHilOATIONS AVEC H Y P O T H È Q U E S , SUR 

I,ES TRANSPORTS, TITRES N O U V E A U X 

La considération stipulée dans l'acte étant : 
1° De $800 ou moins 
2° Au-dessus de $800 mais n'excédant pas $2,000 
3° Au-dessus de $2,000 mais n'excédant pas $4,000 
4° Au dessus de $4,000 maie n'excédant pas $8,000 

L'honoraire du 
notaire1 sera de : 

$1.00. 

Q U A T R I E M E M E N T L'honoraire du 
, „ „ . . , notaire sera, de : 
1" Sur une procuration spéciale j 0 $2.50 
2° Sur une procuration générale 2o$3 5o' 

L'honorairedu 
notaire sera de : 

1° $4.00. 
2° 86.00. 
3° $8.00. 
4o $10.00. 
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CINQUIÈMEMENT 

SUE ÉCHANGES, 

Mêmes honoraires que sur les ventes et cessions. 

> SIXIÈMEMENT 
SUR NOTIFICATIONS ET PROTÊTS 

Sur notifications et protêts autre que protêts ) 
de billets et lettres de change, suivant les cir- £ 
constances \ 

SEPTIÈMEMENT 

SUR EAUX A LOYER, QUITTANCES ET DÉCHARGES 

La considération stipulée dans l'acte étant de : 
lo 1100 au moins 
2o Au-dessus de $100 mais n'excédant pas $400... 
3o Au-dessus de $400 mais n'excédant pas $2,000. 
4o Au-dessus de $2,000 mais n'excédant pas $4,000 

Et au dessus de $4,000 l'honoraire sera d'après 
le trouble et les circonstances de chaque cas. 

HUITIÈMEMENT 

SUR DONATIONS 

lo Sur donation simple ., , 
2o Sur donation lorsqu'il y a rétention d'usu 

fruit ou rente spécifiées en argent ou charges 
d'entretien avec rente fixée et détaillée. 

NEUVIÈMEMENT 

ENGAGEMENTS, CONTRATS, ETC. 

Sur engagement d'àpprenti 

SUR MARCHÉS D'OUVRIERS ET CONTRACTEURS 

La considération stipulée dans l'acte étant de : 
lo $800 ou moins 
2o Au-dessus de $800 mais n'excédant pas $2,000. 
3o Au-dessus de $2,000 mais n'excédant pas $4,000 

Et au-dessus de $4,000 l'honoraire sera d'après 
Je trouble et les circonstances de chaque cas. 

L'hon o r a i r e 
sera de : 

$3.00 à $12. 

L'honoraire sera 
de : 

lo $1.00. 
2o $1.50. 
3o $2.50. 
4o $4.00. 

L'hon o r a i r e 
sera de : 

lo $4.00. 
2o De $6.00 à 

40.00. 

L'hon or a i r e 
sera de : 

$1.00. 
L'hon o r a i r e 

sera de : 

lo $3.00. 
2o 84.00. 
3o $5.00. 
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DIXIÈMEMENT 

SUR T U T E L L E S E T C U R A T E L L E S 

lo Sur requête et déclarations 
2o Sur assemblée de parents devant nota i re . . . . 
3o Sur l'avis original convoquant l'assemblée... 
4o Sur chaque copie de tel avis 
5o Si la tutelle a plus d'une cause... 

ONZIÈMEMENT 

SUR COMPROMIS E T A C T E S D ' A R B I T R A G E 

Pour un compromis, pour un acte d'arbitrage ) 
ou pour un rapportd'arbitres, chaque. . . . J 

, DOUZIÈMEMENT 

S U R A C T E S D E C O N C E S S I O N 

Sur actes do concession, baux, emphytéotiques, 
à rente foncière ou constituée et autres actes 
de cette nature. . . 

'.TREIZIÈMEMENT 

Sur transports d'assurances, notifications d'iceux> 
service et une copie 

QU ATORZIÈ MEMENT 

B A U X 

Sur baux à ferme 

QUINZIÈMEMENT 

S U R T E S T A M E N T S , CONTRATS D E M A R I A G E 

OU D E S O C I É T É 

Les honoraires du notaire pour les actes de cette 
nature seront depuis $:J à $10 suivant la valeur de 
la fortune ou succession du testateur, des avanta 
ges faits ou assurés par les conventions matrimo 
niales ou l'étendue et la nature des affaires do la 
société. 

Sur testaments continnatifs do donation et 
codiciles 

L ' h o n o r a i r e 
sera de : 

l o $10.00. 
2o $5.00. 
3o $1.00. 
4o 50cts. 
5o $2.00 en sus 

L'hon o r a i r o 
sera de : 
Defé.OO à $10.00. 

L ' h o n o r a i r e 
sera de : 

De $4.00 à $6.00. 

L'hon o r a i r e 
sera de : 

$6.00. 

L'ho n o r a i r e 
sera de : 

$4.00 à $8.00. 

L'hon o r ai r e 
sera de : 

$3.00. 
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SEIZIÈMEMENT 

SUR CESSIONS DE FAILLIS 

Sur cessions de faillis avec copie 

D I X SEPTIÈMEMENT 

SUR INVENTAIRES, ETC., ETC., ETC 

lo Pour préparer le préambule 

L'hono r a i re 
sera de : 

$6.00. 

L'hon o r a i 
sera de : 

r e 

2o Pour chaque heure de vacation soit au bureau 
du notaire ou au domicile des partie», en sus 

3o Pour faire procéder et assister à la vente du 
mobilier d'une succession, etc., et en dresser 
le procès-verbal, lorsque le produit de la vente 
n'excède pas $400 , 
Et deux par cent sur le reste du produit delà 
vente excédant $400 

4o Pour temps et trouble donnés aux procédés 
d'une iicitation volontaire, comprenant requê 
te, avis de parents, rapport d'expert, prépa
ration du cahiwr des charges, la somme fixe 
de $30.00 de plus deux et demi par cent sur 
le montant de la vente des immeubles, en sus 
de tous frais de voyage et déboursés et en sus 
du coût du contrat de vente, pour lequel lo 
notaire aura droit à pas moins de $6. 

lo $10 piastres. 

2o $2.00. 

3o 812.00. 

DIX-HUITIÈ MEMET 

SUR NOTES DE PROTÊTS 

lo Sur notes de protêts maritimes 
2o Sur notes do protêts étendus 
3o Sur notes de rédaction de visiteurs et arbitres. 
4o Sur notes de prêts à la grosse suivant montant. 
5o Sur actes d'hypothèque sur vaisseaux encons 

truction, mêmes honoraires que sur les obliga
tions avec hypothèque. 

DIX-NEU VIE MEMENT 

lo Sur chaque désignation en sus d'une dans tous 
actes de vente, cession, obligation, échange, 
donation, ou pour chaque intorvention 

2o Sur transport d'assurance |2o 

L'hon 
sera de : 
lo $2.00 
2o De $8 
3o De ! 

$10.00. 
4o De f 

$30.00. 

o r a i r e 

à $5.00. 
.00 à $60 
5.00 à 

5.00 à 

L'hon o r a i r e 
sera de: 
lo ôOcts. 

SOcts. 



8 4 

H ï S T O I R E D U 

VINGTIÈMEMENT 

L'honoraire do t o u t notaire agissant comme 

p m & . r u -gg^JSX£& 
eliaquo heure en B U S . 

VINGT- U N" I È ME MB NT 

Ktlft LKS KXPÉDITIOX», E X T R A I T S E T C O L L A T I O N S 

D ' A C T E K , A S S I S T A N C E S , V O Y A G E S E T 

T R A N S P O R T D U N O T A I R E 

Outre les honoraires c i d e s s u s pour les origi
naux de» acte*», tout n o t a i r e a u r a droit à : 

lo Pour h-» ooj-io* d ' a c t e s , 15 centins par cent 
mot* et "i<> ecnlins p o u r l a collation et chaque 
cerlinViit d'iuitluuilieité, toute copie N E 
I>KVANT P A S Ê T I I K D K M O I N S de $1.00. 

2o Pour l 'extrait a u t h e n t i q u e d ' un ac te délivré 
par le notaire, :10 c o n t i n s par cen t m o t s et 50 
l'onliii* pour lo ce r t i f i c a t d'authenticité. 

.lo Pour entendre les purtioH, examiner leurs titres 
01 papier*, recevoir tes instructions, etc., pour 
préparer un neto, s o m m a i r e ou autre docu
ment, powr chaque h o u r o employée $1.00. 

lo Pour la recherche d'aucun ac te , quand l a date 
o»t donnVu, ÏO cc i i t ins , e t pareil le somme par 
iliaque anm'e do r e c h e r c h e quand l a date 
nVt (>.i« donnvo. 

6o Pouraiwater a la confect ion d'un testament ou 
d'un c o d u - i l l c ou d ' u n inventa i re , lo second 
notaire nu ru droit a $ 3 p o u r l a première heu
re el a «1 )mr heure , pour le reste du temps. 

fio Pour loua lo» « i i t r o » cas ,- .chaque fois qu'un 
ii.Uij.ro » r e n - i r a p o u r instrumenter, ou se 
«.mira et. a l t é r a l V V^atwn d'un acte 
quelconque hors do eon étude, lorsque le 
l< ! " i « p . y n v x e è d e r a p a , Jne heure il 

http://ii.Uij.ro
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sus,-avec mêmes honoraires pour le temps du 
retour. 

7o Tout notaire aura droit à un honoraire de $1 
pour chaque assistance au bureau d'enregis-
tiement, an palais de justice ou ailleurs pour 
affaires professionnelles, lorsque le ' temps 
employé n'excédera pas une heure, et lors 
qu'il l'excédera, $1 par chaque heure en sus. 

80 Tout notaire qui, pour l'exécution d'un acto ou 
autres devoirs professionnels requis do lui, 
s'éloignera de son étude de plus d'un quar t de 
mille aura droit à des irais de voyage et à ses 
déboursés. 

9o Le notaire requis d'exercer sa profession la 
nuit , aura droit à des honoraires et frais de 
voyage du double de ceux auquel» il aura i t 
droit en instrumentant durant le jour. Le 
notaire aura, en ouire droit à des'honoraires 
professionnels à raison des-soins, démarches, 
examens, étude de pièces, séances, conféren 
ces, vacations, correspondances, responsabilité 
.qu'il aura donnée et encourue dans l'affaire 
dont il s'agira, et aussi en raison de l 'impor 
tance d'iceile. 

V I N G T D E U X I È M E M E N T 

Sur toute rédaction de décès, d'avis de droits 
réels, d'avis d'hypothèques résultant de tutelles, 
curatelles, jugements, renouvellements d'hypothè
ques avec une seule description de terrain. 

E t pour chaque description en sus de la p re 
mière ; . 

Nous, ne voulons pas diro que ce tarif fut parfait, mais iL était 
un progrès réel sur tout ce qui avait été adopté auparavant. Le 
public parut accepter avec laveur ce mode d'honoraires propor
tionnées à la valeur ou à l'importance des actes reçus ou des servi
ces rendus. 

I l est vrai qu'à la session de la législature qui eut lieu en 1877 
il fut piésenté une pétition de quelques paroissiens de St Nicolas, 

L'h 0 n o r a i r e 
sera de : 

50 centins. 
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dans le comté de Lévis, dans laquelle on demandait des amende
ments au tarif (1), mais cela n'eut aucune conséquence. Il aurait 
été bien extraordinaire que quelques-uns de ces braves gens de la 
campagne ne critiquassent pas un peu contre ces professionels insa
tiables qui ont toujours eu la réputation de vouloir manger le pau
vre peuple. 

Nous croyons même, si nos souvenirs ne nous font pas défaut, 
que la pétition dont nous venons de parler était un petit engin élec
toral dirigé contre un notaire qui avait eu la chance de se faire 
élire député d'emblée contre un ancien politicien de haut étage. 

Cette agitation, toute de nature locale, fit long feu et le tarif 
resta ce qu'il était. 

Voici quelles furent les admissions à la pratique du notariat 
pendant le triennat de 1873-76 : 

1873 

3 octobre.—Eugène Bombardier. 
" Joseph Àmbroise Landry. 
" Flavien J. Bte. Dupont. 
" James Lonergan. 
" Narcisse Octave Esnest Boucher. 
" Elzéar Hubert Tremblay. 
" Louis Solyme Forgues. 
" François Hyacinthe PascalLéonidas Brunet. 
" Hyppolite Edouard Laliberté. 
" Charles Frontenac Bouthilier. 
"•• Adolphe R. Larue. 

• 1874 

8 mai,—Jean-Batiste Alphonse Beaudin, Montréal. 
" Edouard Antill Panet, Montréal. 
" Joseph Augustin Odilon Labadie, Montréal. 
" Marie Toussaint Adolphe Labadie, Montréal. 
" Alphonse Guy. St. Hyacinthe. 
" Joseph Napoléon Moudor, Sorel. 
" ' Paul Emile Kobillard. 
" Solyme Augustin Brodeur, Weedon. 
" Edouard Bégin, Québec. 

Louis Moisan, Québec. 

(.i) Journaux de Rassemblée, vol. n , pp. 201 et 205, pétition de Benjamin 
Gagnon et al; de St. Nicolas demandant des amendements au tarif des notaires. 
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" Rupert Labarre, Trois Rivières. 
" Hubert Hébert, St. Jean Port-Joli. 
" Jean Onésime Vinceslas Giasson, L'Islet. 
" Jean-Batiste Hormisdas Beauregard, Iberville. 
" Napoléon Clovis Mathieu, Waterloo. 
" Honoré Hector Houdè, St. Célestin. 

8 octobre.—Amédé Chauret, Montréal. 
" Eugène Marchand, Montréal. 
" Thomas Pelletier, Cacouna. 

1875 ' 

5 mai.—François Busèbe Eugène Blondeau, Québec. 
" Ladislas Archambeault, Assomption. 
" Louis Hector Bellerose, Henryville. 
" Eugène Archambault. 

6 octobre.—Louis Arthur Stanislas Caron. 
" O'Hara Baynes. 

1876 

17 mai.—Louis-Philippe Sirois, Québec. 
" O. E. Eouillard. Québec. 

. " E.G. Meredith, Québec. 
" Joseph Allaire. Québec. 
" H. S. O'Connor, Québec. 
" Hector Champague, Montréal. 
" Narcisse Pérodeâu, Montréal. 
" O. E. V. Tranchemontagne, Montréal. 
" V. X. P. A. Lesago, Assomption, 
" J. J. E. Lesage, Assomption. 
" Octave LavalléO', Berthier. 
" S. A. Mackay, St. Eustache. 

Nous avons déjà parlé dans le troisième volume de cette histoire 
des poésies couronnées de M. Eustacho Prudhomiue, notaire à Mon
tréal. La Hovae Canadienne, de 1866 à 1874, contient aussi d e l à 
plume de notre confrère plusieurs pièces de versqui méritent d'être 
conservées. (1) 

C'est M. Prud'homme qui pendant cinq années (1870-75) fit la 

' (i) Mm village (1866) vo)."3; p.v8S8.'r t?ifrtotf-'vfcits'jtt-:->cité (même'vol.) -.-Je 
••songeÀ.toi (1869) yol. 6, p, azqyBpurdoMdeNotre-Damede:MoutrJal, vol, 6, p . 7 7 5 ; 

•Lerive du bûcheron,,(1870} yol..7, p. 19 ; Rose (même vol. j ; A la France (même 
vol.) ; Les beaux jours <tautre ^«(même-.vol.); Levieuxsoldatde rS/2(l8yj) vol. 8 ; 
Ballade (1872) vol- 9 ; Découverte du Canada,yoéme -couronné (même -vol , )Concer t 
de l'isle Ste-Hélènne (ballade, 1874), vol; 11 . • 



88 H I S T O I R E DU 

chronique du mois dans cette Revue qui avait alors une grande vogue. 
En 1871, M. François-Benjamin Singer, notaire à St-Philippe, 

a publié à Montréal chez Lovell les Souvenirs d'un exilé Canadien. 
C'est un roman de 300 pages in-12 qui ne manque pas d'intérêt et 
qui peint assez bien nos moeurs de la campagne. 

L'auteur y trace le tableau de l'existence malheureuse d 'un pau

vre exilé politique qui mourut abandonné loin du ciel qui l 'avait vu 

naître. 
M. I luguet Latour, notaire à Montréal (1847-1869), s'est fait 

l'historien des institutions religieuses du pays en général et de Mon
tréal en particulier. Dès 1854, il publiait des Annales de la tempêrncea. 

En 1812,]] donnait son Annuaire de Ville-Marie, recueil historique 
de toutes les institutions nouvelles et de tous les détails de statistique 
et d'archéologie non encore publiés. On trouve dans cette annuaire 
l'histoire des différentes paroisses du district de Montréal et des ren
seigne mints sur l'origine, l'utilité et le progrès de nos établissements 

ou commuautés de religieux ou religieuses. (1) 
En,1873, M. Louis Michel Darveau, notaire à Québec, après 

avoir rédigé, penant quelques temps le journal la Réforme avec assez 
de succès, fut prit d'ataxie locomotrice et dut abandonner la carr ière 
active. C'est alors qu'il consacra ses loisirs forcés à recueillir des 
biographies littéraires qu'il avait publiées dans le National, Ce 
volume, paru sous le titre de -Nos hommes de lettres, contient une 
étude des œuvres de Painchaud, Aubin,Caucbon,Petitclair. Garneau, 
Huot , Chauveau, Crémazie, Fréchetle, Fabre, GérinLajoie, de Gaspé, 
l'abbé Gasgrain, l'abbé Holmes, Le biographe s'y montre pluspar-
risan que critique littéraire. Les déboires de la maladie et de la 
politique ne lui ont pas fait oublier les rancunes do l'ancien journa
liste. Aussi, son ouvrage manque d'autorité. 

M. Darveau est aussi l 'auteur d'une Histoire de la Tribune. 
Il a fait des poésies et un recueil de Flagellaltions qui n'a jamais 

paru. (2) 
En 1877, M. Louis Napoléon Carrier, ancien notaire à St. Henr i 

de Lauzon, aujourdhui régistrateur du comté de Lévis, publiait Les 
Evénements de 1837-38. C'est une esquisse historique de l'insurrection 

(1) Lareau, Hist. de la lit., can. p. 244. 

(2) Voir Lareau, Hist. de la lit. cm. p. 479. 
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du Bas-Canada, suivie du récit émouvant de l'évasion des généraux 
américain Dodge et Theller, à laquelle le père de l 'auteur prit une 
part importante. (1) 

Nous trouvons aussi, dispersées dans les journaux de l'époque, 
plusieurs poésies légères de M. Jacques Anger, notaire à Québec. 
Ce confrère, t rès ér'idit et très curieux des choses littéraires, est un 
timide qui ne laisse .chanter sa muse que devant un cercle d'intimes. 
11 a tenté de fonder, il y a, uno vingtaine d'années, une revue de 
littératuie (2) qui a suivi le sort de toutes les entreprises de ce 

genre et qui n'a vécu que ce que vivent les roses, 

A ces littérateurs de bonne marque ajoutons encore le notaire 
Napoléon Dominique Saint Cyr dont les études scientifiques dans le 
Naturalliste Canadien ont at t iré l'attention des savants euro
péens. (3) En 1861 et 1869, M, Hervieux, notaire à St. J é r ô m e , a ; 
aussi publié des commentaires très remarqués sur nos lois d'enregis
trement (4). Nous avons parlé aiileuodnquestionnaire annoté du 
code civil que le notaire B. A Beaudry .publia on 1872. (5) E n . 
1877 et 1878, M. J . Z. Martel, notaire à l'Assomption, a aussi fait 
imprimer des opusculos dans le but de vulgariser le droit cana
dien (6) . . 

Les transformations politiques qui survinrent en 1887 ouvri-
rent la carrière parlementaire à plusieurs de nos confrères. 

Dès l'origine de la confédération, la profession eut pour r é p é 
tants au conseil législatif les honorables Louis Archambault, Louis 
Panet, John Fraser de JBerry et Félix Hyacinthe Lemaire. 

M. Lemaire, né à la mission du lac des Deux-Montagnes, ic 14 
mars 1808, fut .admis à la profession le 11 janvier 1836. Appelé 
au conseil législatif en 1867, il en fut le président du 22 septembre 
,1871 à janvier 1876 en même temps que membre du conseil exécu
tif. De 1842 à 1879, ii fut agent de la seigneurie des Deux .Monta
gnes, propriété du séminaire du Saint-Suipice. - M. Lemaire est 
mort à, Saint Benoit le 17 décembre 1871). 

(1) M. Carrier a aussi publié,'en iSSo, \.:Les institution* du -'Crédit foncier.. 

(2) La Nouvelle-France. 
'" (3) Voir une biographie du notaire Saim-Cyr dans la Revue dtt Notariat, vol. . 

P- 279-
(4) Loc. cit. p. 267. 
(5) Loc. cit. p. 274. 
(6) Loc. cit. p. .278. ' ' 
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Au premier parlement de la législature de Québoc, de 1861 à 
1871, le notariat fut représenté par les confrères dont les noms sui
vent : Louis Charles Clément, député de Charlevoix ; Pamphile 
Verreault, député de l 'Islet; (1) Pierre Benoit, député de Napier-
ville (2) ; Jacques Picard, député de Wolfe et Eichmond (3) ; 
Joseph Garon, député de Rimouski ; F . G. Marchand, député de St. 
Jean, mort premier ministre en 1900; Narcisse,—M. Lecavalier, 
député de Jacques Cartier, qui siégea jusqu'en 1882. 

Sur les listes d'admission du notariat de 1870 à. 1873, nous 
trouvons des noms bien connus depuis dans le monde pol i t ique: 
l'honorable Joseph-Israël Tarte, aujourd'hui ministre des t ravaux 
publics du Canada, M. Louis Lavergne, député aux communes pour 
Drummond et Àrthabaska, l'honorable Joseph Bolduc, sénateur 
de la division de la Beauce, l'honorable Etienne-Théodore Paquet, 
ancien député de Lévis, secrétaire dans le cabinet Chapleau et 
aujourd'hui directeur de la poste à Québec, M. Roch-Pamphile 
Vallé, aujourd'hui magistrat de district au lac St-Jean, l 'honorable 
Y. "VT. Larue, ancien président du conseil législatif. 

. Nos listes d'admission à l'exercice de 187-3 à 1876, nous don
nent encore les noms de Flavien Jean-Baptiste Dupont, élu pour 
la première fois en 1876, et mort député aux communes pour le 
comté de Bagot ; Hyppolite Edouard Laliberté, ancien député de 
Lolbinière ; l'honorable Narcisse Pérodeau, aujourd'hui conseiller 
législatif. 

Pendant plus de vingt ans à compterde 1872 le comté de Beau-
harnois a été représenté par le notaire B. H . Bisson, aujourd'hui, 
protonotaire du district du même nom. Le comté de Bonaventure, 
de 1874 à 1881, fut représenté tour à tour pa r les notaires P . C. 
Beauehesne, J . I. Tarte et L. J. Eiopel. En 1875 et 1878, le comté 
de Champlain élisaifle notaire D.-N. St-Cyr,puis en 1881,1e notaire 
Robert Trudel. En 1871, le comté de Richelieu nommait le notaire 
Adolphe Dorion, mort conseiller législatif. En 1878, le comté de 
Shofford choisissait le notaire Joseph Lesiège Lafontaine. -

Dans la décade de 1867 à 1877, le notariat eut aussi aux corn-

(1) Il siégea de 1867 à 1875, 
(2) Il mourut-le 26 août 1870. 
(3) Il siégea jusqu'en 1890. 
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munes du Canada des représentants distingués. Nous avons déjà 
cité le nom de Luc Letellier do St. Just. Ajoutons celui de l'hono
rable Félix Geoffrion qui fut élu député de Verchères en 1863 et 
qui continua de siéger jusqu'à sa mort pour.le même comté. Le 8 
juillet 1874, le notaire Félix Geoffrion était nommé ministre du 
revenu de l'intérieur dans le cabinet Mackenzie, charge que sa 
mauvaise santé le força de résigner en 1876, tout en retenant son 
siège aux communes. C'est lui qui en 1874, proposa la formation 
d'un comité spécial pour s'enquérir des causes de la rébellion du 
Nord Ouest, en 1869-70. '.Nommé président de ce comité, il a laissé 
sur les causes de cette rébellion un rapport très élaboré qui est 
encore consulté aujourd'hui. 

" L'influence de la famille Geoffrion dans le comté de Yerchè-
res, disait i,'an dernier le Montréal Herald, a été des plus considéra
bles pendant les dernières quarante années depuis depuis le jour où 
Félix Geoffrion s'en empara alors que Cartier y avait toujours été 
élu. Félix Geoffrion, qui était-notaire, et l'un des plus capables 
que la province ait tu, était un ardent politicien et son prestige sur 
les électeurs do Yerchères était indiscutable. Son étude était le 
rendez-vous de tout le comté et il n'y avait pas un cultivateur qui 
ne le considéra comme son ami et son conseiller. Dopais la mort, 
de Félix Geoffrion, trois autres notaires ont exercé sur leurs élec
teurs une semblable influence, ce sont M. Flavieu Dupont, député 
de 13agot, l'honorable M. Marchand, député de St. Jean, et l'hono
rable M. B . Bernier, député de St-Iiyacintbe. " 

Un autre notaire, né à Varennes le 25 avril 1822, dans la même 
paroisse que l'honorable Félix Geoffrion, a aussi joué un rôle con
sidérable dans la politique du pays. Nous voulons parler do Thon-
norable Marc-A niable Girard. > 

Admis à la profession de notaire le 12 février 1844, M. Girard 
passa une partie de sa vie à Varennes où il exerça durant vingt un 
ans. Il fut tour à xour conseiller de comté, maire du village, secré
taire-trésorier de la commission scolaire, bref tout ce que l'on peut-
être à Varennes, quand on y jouit de la confiance générale. 

C'est là qu'il rencontra celui qui devait être son meilleur ami, 
le regretté Sir George Cartier. Dèsqu'ils se connurent ils s'aimè
rent, s'estimèrent. Si M. Girard pouvait fournir le suaviter in modo 
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l 'autre étai t abondamment pourvu du fortiter in re. Le premier 
avait pressenti ce que l 'autre pouvait devenir, aussi contr ibuât- i l 
beaucoup à vaincre ses résistances et à le lancer dans l'arène politi
que comme député de Verebères. L e s journaux du temps nous le 
montrent à ses côtés, sur tous les hust ings, faisant face aux nom
breux adversaires qui se jetèrent sur le chemin de leur plus vaillant, 
de leur plus redoutable antagoniste. 

Cela n'empêche que M. Girard sera surtout connu pour le rôle 
qu'il a joué au Nord Ouest. Il y émigra dès 1870, et quand le gou
verneur Arohibald s'entoura d'aviseurs, il alla tout droit à M. 
Girard, comme le représentant autorisé des intérêts français. Cela 
se passait le 17 septembre 1870. Depuis, il ne cessa d'être identifié 
avec le mouvement politique de la Rivière Rouge, devenant député 
de Saint-Boniface pour la chambre locale (décembre 1870), membre 
du sénat (1871), et le doyen du conseil du Nord Ouest. E n 1873, 
on le voit former le premier ministère responsable, sur l'invitation 
du gouverneur Morris—il était particulièrement fier do rappeler ce 
souvenir—puis quand il se sera démis, M. Norquay, qui a été s 
longtemps une figure proéminente là-bas, le priera de l'assister com
me secrétaire-provincial, puis comme ministre de l 'agriculture. 
C'est en cette dernièi'e qualité qu'il organisa la première commis
sion d 'agriculture. I l fut ensuite nommé sénateur. 

K. Girard fut toujours un patriote. La société Saint Jean-Bap
tiste de Manitoba crut que personne ne méritait plus que lui d'être 
son premier président ; il fut élu d'emblée. Nous pouvons en dire 

. autant de la société de colonisation et d'agriculture de Selkirk. 
Aussi, chaque fois qu'il a été question de la langue française au sénat 
en ce qui concerne le Nord Ouest, M. Girard n'a jamais hésité à faire 
son devoir. En 1877, il contribua puissamment à faire amender 
l'acte dos Terri toires du Nord-Ouest, en y introduisant le fameux 
article qui mettait la langue française sur un pied d'égalité avec la 
langue anglaise. . 

M. Girard était à la fois un homme digne, modéré, conciliateur 
sympat ique, très patriote, d'une intégrité au dessus du soupçon. Tous 
ceux qui le connaissaient étaient ses amis ; il ne haïssait personne et 
personne n'aurait pu le haïr.Aussi était-il très écouté dans l'aréopage 
sénatorial, où on le respectait à la fois pour son affabilité,ses manières 
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do uees, son langage élevé, son dévouement à l'intérêt public. I l 
avait une manière à lui de parler et de prononcer l'anglais, manière 
qui n'était pas toujours correcte si elle était originale, et cependant 
il ne manquaitjamais d'oreilles attentives. Petit de taille, maisd'une 
forte carrure, sa figure, quelque peu napoléonnienne, était très accen
tuée efc illuminée par deux grands yeux noirs qui exerçaient une incon
testable attraction. 

M. Girard mourut à St- Boniface le 12 septembre 1892 à l'âge 
de 70 ans. (1) 

Le lecteur no s'attend pas naturellement que nous puissions don
ner une biographie détaillée de chacun de nos confrères qui furent 
. appelés à s'asseoir sur les banquettes des législateurs. Cela'devien
drait à la longue une fastidieuse énumération (2). 

Nous devons, cependant ici, faire une mention spéciale de l'ho
norable Israël Tarte,°àujourd'hui ministre des travaux publies, et 
qui fut admis au notariat justement dans la décade que nous venons 
d'étudier. 

Certes, s'il est un homme qui a fait surgir des haines ot des 
récriminations autour de son nom, c'est bien celui-là. Il est peut-
être trop tôt pour étudier sa carrière d'une façon impartiale, et 
et nous n'avons pas mission non plus dans cette histoire de faire 
mousser les personnalités politiques du jour. Quelque chose que 
nous dirions, il se trouverait toujours quelqu'un soit pour se 
méprendre sur nos intentions soit pour douter de nos jugements. 
Toutefois, l'honorable Israël Tarte occupe une trop large place 
dans le monde politique au moment même où cette histoire se 
publie pour qu'il soit possible de l'ignorer complètement. 

Comme l 'auteur de cet ouvrage a été mêlé autrefois assez; 
ardemment aux luttes politiques, soit dans la presse, soit sur les 

( 1 ) On pourra lire dans la Minerve du 1 3 septembre 1 8 9 2 «ne excellente bio
graphie du sénateur Girard, et aussi deux lettres intime qui lui adressait Cartier eu 
1 8 7 0 , au lendemain de l'insurrection de la Rivière-Rouge, alors qu'il s'agissait d'éta-

.blir un gouvernement stable sur les ruinesencorefumantesdu gouvernement provisoire. 
M. Girard se maria à un âge fort avancé. On le croyait célibataire endurci, 

quand, en 1 8 7 8 , il épouse Marie Louise Aurelie Lamothe, veuve de feu M. Alfred 
Versailles. De ce mariage il a eu une filleet unfils,maisce dernier est mort à Varen-
nes au mois d'avril 1 8 S 3 . 

( 2 ) N O J S nous proposons du reste dans une publication spéciale de trait er plus 
amplement de la partie biographique du notariat canadien. 
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hus t ings ,a f ind 'écar tor toutes équivoques , il empruntera donc au 

Monde Illustré du 4 m a i 1901 une é tude biographique 8ur l'honora

ble Tar te qui, à p a r t son mérite l i t téraire, donne, c r o y o n s nous, une 

appréciation assez jus te do l 'homme. Il est bien entendu,toutefois , 

que nous ne nous r e n d o n s p a s garant de tous les j u g e m e n t s qui y s o n t 

portés. Mais, là dessus , il faut laisser au temps, lo soin de faire le 

t i rage e t de mettre c h a q u e chose à sa place. 

" Condenser e n t ro i s o u quatre petites colonnes une biographie 
de l'honorable J.-I. T a r t e e t un aperçu d e sa carrière politique, c'est , 
ou en conviendra, un cadre un p e u restreint. I l faudrait, pour 
réussir dans cette entreprise , posséder la recette do certain écrivain 
qui se flattait de p o u v o i r résumer l'histoire romaine en cinquante 
l ignes . Le lecteur n e devra donc s'attendre à trouver dans ce qu i 
va suivre qu'un s i m p l e mémento des faits los plus sai l lants auxquels 
s'est t touvé mêlé, d e p u i s v i n g t c inq ans, lo ministre des t ravaux 
publics.du Dominion . 

" C e s faits, d'ai l leurs , ont été si int imement liés à l'histoire de 
notre province et môme, du pays t o u t entier qu'ils s'identifient ayee 
elle. IThomme qvii voudrai t reconst i tuer la chronique politique, 
nationale et re l ig ieuse du Canada, de 1875 à 1901, no saurait trou
ver un titre m i e u x approprié que celui-ci qu'uu c l iché à la mode 
nous a rendu famil ier : J.-I. Tarte et son temps, de même qu'on a 
dit : " Papineau e t son temps," " Bourduges et son temps, " " La-
fontaine et son t e m p s . " 

" Dans toutes les ag i tat ions , toutes les crises qui ont ému l'opi
nion publique canad ienne , au c o u r s dè la période que je viens d'in
diquer, M. Tarte a presque toujours été, soit un agent actif, soit un 
des acteurs pr inc ipaux . E t disons, pour être juste, qu'il en a près-
que toujours été le b o u c émissaire, que ça presque toujours été lui, 
la cible désignée a u k trai ts des adversaires, car il s'est cons tamment 
tenu à l'avant gardo . C'est sur lui fort souvent, môme, que ses 
chefs ont la i s sép ieuvo ir los coups qui leur étaient destinés et qu'ils 
mér i ta ient peut ê t r e . . i V o u s connaissez celte his to ire des deux 
cochers qui se d i s p u t e n t : " A h ! tu tapes sur mon bourgeois, bé 
bien, attends un pou , je vais taper sur le tien ! " 

" M.. Tarte pr i t uno place b ien en évide'nce sur la scène politi
que vers 1872; E n c e s temps-là., le parti conservateur du d i s tr ic tde 
Québec avait un roi fort autoritaire et fort ex igeant , un journal iste -
formidablement a r m é d u côté de l ' intell igence et du savoir, écrivain 
é loquent , polémiste incomparab le e t a v e c cela, h o m m e audac ieux 
e t re tors ,qui se n o m m a i t Joseph Cauchon. N 'admet tant pas la 
cri t ique, ne supportant ni le blâme, ni les observations, ag i ssant en 
t o u t e t par tout à s a g u i s e . Cauchon tenait les inféodés à sa couleur 



NOTARIAT AU CANADA 9 5 

dans une piteuse et périlleuse posture. Les conservateurs de Qué
bec comprirent bientôt que la situation no pouvait se prolonger, 
qu'en vue de la sauvegarde de leurs intérêts et de leur dignité, ils 
devaient se débarrasser de cette encombrante dictature et ils se 
mirent à la recherche d'un champion. Ils le trouvèrent au fond de 
la petite paroisse de Saint LJD, en la personne de M. Joseph-Israël 
Tarte . 

" Ce fut entre les deux journalistes, un duel mémorable qu*au-
cun des contemporains n'a oublié ; il y eut des passes d'armes 
superbes; il y fut donné et reçu des coups formidables qui firent 
l'admiration de la galerie ; finalement le nouveau venu terrassa le 
vétéran et le part i conservateur du district de Québec put respirer. 

" Mais M. Tarte une fois descendu dans l'arène ne devait» plus 
se reposer, sa bonne lance n'eut pas le temps de se rouiller après 
cette joute glorieuse, car, en somme, c'était dans le camp opposé, 
chez les Rouges que se trouvaient les ennemis véritables et qu'il fal
lait férir d'estoc et de taille. Ceux-ci étaient principalement repré
sentés alors, dans le district de Québec, par un politicien qu'on a ou 
le to r t d'oublier, un champion lut teur possédant de grandes qualités 
de polémiste, fougueux, ardent, combatif au suprême degré, et qui 
se nommait P i t re Tremblay. Il s'agissait tout d'abord do conqué
rir le comté de Charlevoix dont Tremblay était le député aux Com
munes, de priver du même coup les libéraux d'.un de leurs meilleurs 
hommes et d'assurer un siège à ce pauvre Sir Hector Langevin. M. 
'Tarte se mit immédiatement en campagne et Charlevoix fut enlevé 
au moyen de brillantes manœuvres qui assurèrent à celui qui les 
avait conçues et dirigées la réputation d 'être le premier organisa
teur électoral du pays. 

" C'est à cette occasion que prit naissance la question épineuse 
de l'influence illégale du clergé, en matière politique, qu'on a dési
gnée sous le nom baroque d'influence indue. Dans le Canadien, 
dont il était alors le rédacteur en chef, M. Tarte prit la question 
corps à corps et la discuta avec une science de légiste, d'écrivain 
politique, de théologien qui fit l'admiration de ses adversaires les 
plus violents eux mêmes. 

"Troisième travail d'Hercule : La campagne en faveur de la 
protection, dans laquelle M. Tarte se montra économiste pratique, 
sagaee et érudit. Il y fut d 'autant plus redoutable qu'il possédait 
d'une façon tout simplement merveilleuse l'art de rendre limpide 
comme de l'eau de roche, pour le gros public, les questions les plus 
compliquées et les plus abstraites. Aussi, grâce aux efforts du 
Canadien, grâce à l'organisation électorale dont M. Tarte fut l'âme 
et le muscle, le 17 septembre 1878, amena-t il une défaite épouvan
table pour les l ibéraux dans le district de Québec. M. Tar te fut 
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proclamé unanimement le Carnot du part i conservateur, l'organisa
teur de la victoire. 

" Je suis forcé, faute d'espace, de passer sous silence cent 
autres exploits mémorables et j 'arrive à un quatrième combat épi
que 1 auquel prit la principale part le rédacieur du Canadien. Le 
lieutenant-gouverneur Letellier de Saint-Just avait renvoyé d'office 
le gouvernement Boueherville-Angers, M. Chapleau résolut d'obte
nir la démission de Letellier. Tout s'y opposait, le marquis de 
Lorne, gouverneur général, n'en voulait pas entendre parler, le 
premier ministre du Dominion, sir John MacDonald, résistait au 
moyen de mille subterfuges ; les docteurs en droit constitutionnel 
abusaient du distinguo et fendaient des cheveux en quatre. On 
décida, cependant, d'emporter le morceau coûte que coûte. M. 
Tarte fut appelé à, la rescousse, et^c'est lui, chacun le sait aujour
d'hui, qui suggéra à Chapleau l 'argument probant et définitif, la 
trouvaille devant laquelle capitulèrent les gros bonnets d'Ottawa. 

" Rappelons en passant que Chapleau se trouva le deuxième 
chef politique que M. Tarte—qui pourrait presque être comparé à 
Warwick, le faiseur do rois—remit à cheval. Sir Hector Langevin 
avait été le premier. 
, " Sir Hector ne s'est jamais ruiné que je sache à se rappeler ce 
bienfait ; quant à Chapleau, il n'eut rien do plus pressé que de ne 
pas offrir à M. Tarte, alors député de Bonaventure, le portefeuille 
de ministre quo celui-ci était justifiable d'attendre. 

" Vint la vente du chemin de fer du nord sur laquelle je n'in
sisterai pas ; M. Tarte la combattit en véritable Titan. Les malins 
assurent qu'elle no se fit qu'au prix de tactiques dont le secret n'au
rait été gardé jusqu'à ce jour que gi âcc à cet esprit de solidarité qui 
anime les partisans politiques dont le'sort commun e»t on jeu. 

"11 . Tarte avait s-auvé w Hector Langevin- et sir Adolphe 
Chapleau, restait un autre chef qui lui était redevable de beaucoup 
do bons offices, mais auquel il n'avait pas encore rendu ce service 
suprême que j'appelle " le sauvetage. " 

" C'était après l'exécution de Louis Iticl. Je n'entrerai pas dans 
les détails de ce douleureux épisode de notre histoire et ne chercherai 
pas à le juger ; j 'en signalerai seulement les résultats au point de vue 
des conservateurs. Québec—ville et district—était en ébullition ; 
l'agitation prenait des proportions débordantos et il {semblait que rien 
ne pourrait conjurer un désastre pour le parti alors au pouvoir. Il 
'fallait donc, non pas chercher à enrayer le mouvement, ce qui eut 
été maladroit, mais préparer habilement,insensiblement, lentement, 
une réaction dans l'opinion publique. M. Tarte fut encore l'homme 
de la situation. Procédant avec une souplesse incomparable, il admi
nistra calmants sur calmants d'après, ce que j'appellerai la méthode 
dosimétriquo, et, en moins d'un mois, transforma en accalmie un 
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cyclone formidable, ruina dans l'oeuf les grandes aspirations du 
parti national à Québec, et renvoya à Ottawa sir Adolphe Caron 
en qualité de ministre et de chef de sa section. E t de trois ! 

. "' Eappclons pour mémoire le loyal concours que M. Tarte donna 
à Mercier, quand celui ci, se débarrassant des mailles étroites du 
parti, sembla aspirer à devenir un second Cartier ; sa fidélité à sir 
John MaeDonald qu'il admirait et dont il était hautement apprécié ; 
sa redoutable campagne contre le McGrcevyisme, ele, etc. Rappe
lons encore lu g rande faveur dans laquelle il fut toujours vis à vis 
du public. En effet, il obtint un mandat politique chaque fois qu'il 
le demanda. 

" On le voit, dans ce qui précède, il n'a aucunement été tenu 
compte de la question Rouge et Bleu. L 'auteur de cet article est 
depuis longtemps blasé sur ces choses et n'a, heureusement, rien à 
demander aux part is politiques qu'il juge selon leur mérite et non 
sur leur panache. 

" Avant d'avoir le droit de s'occuper uniquement du pays tout 
entier, il semble qu'un politicien de chez nous soit tenu tout d'abord 
de donner des arrhes, des'uffiliur à un parti et de le défendre envers 
et contre tous. É t puis ensuite, on trouve exquis, au point de vue 
esthétique, la persévérance infiéthissable, une orientation toujours 
la même, l'intransigeance aveugle. Mais, disons-le, ni le perfection
nement, ni le progrès ne sont basés sur l'immutabilité et l 'horreur 
de toute déviation. En réalité, quisaurai t bien définir quelles idée», 
quels principes séparent les Bouges des Bleus dans le Dominion 
canadien ? 

•" M. Tarte a combattu en forcené pour les Bleus ; ça été pour 
lai, homme essentiellement combatif, une manière, dirai-je, de jeter 
sa gourme. Il s'est aguerri dans le danger ; il a appris au contact 
des hommes et des fondes à juger sainement, à apprécier, à voir de 
loin. 

" D e p u i s trois ans, pour moi dn moins, j j ^ ^ conquis le droit 
d'être rais au nombre de ee* hommes poh^iJJÏM OTBauels' on peut 
songor sans que l'idée de la couleur nous Wh'ne à l'é$H|L et, je vous 
avouefqu'il me serait absolument imposajroie de eonOTc-r, à. l 'heure 
présente, un ministère libéral ou conseflLi^ul' 4 o n # M . Tarte ne 
ferait pas partie. Car en dehors et a u n a n d s des.qujjjtjions passion
nantes et sentimentales, i r f a la grande^f t^^&n^jpPniotre avenir 
économique, de nos in térê&a^r icoles , indmllwRNw commerciaux, 
do l'exploitation de nos ressources de .tous genres. Qui en un espace 
de temps aussi limité, a fait plus que M.. Tarte en vue de ces inté
rêts ? Qui plus que lui s'est voué cœur et âme aux entreprises 
d'utilité nationale ; q u i a mis au service de ces entreprises autant 
d'idées géniales, au tant d'esprit de suite, autant d'énergie et d'ini
tiative ? 
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^ " Qu'il me suffise de mentionner l'admirable projet de faire du 
Saint-Laurent la voie destinée à mettre en communication les gre
niers de l'Ouest avec les marchés européens, d'en faire une voie sans 
rivale. Qu'on veuille l'admettre ou non, M. Tarte est l'émule des 
hommes d'Etat à qui nous devons notre système de canaux et nos 
premiers chemins de fer. Il prétend continuer et compléter leur 
œuvre, et ce qu'il veut faire il le fera, car, qui dit Tarte dit volonté, 
énergie et succès. 

" Devant l'œuvre qu'il a déjà accomplie, il fait peine d'enten
dre, au sujet iV sa personnalité, évoquer les mots Bouge et Bleu. 
L'ex-président des Etats-Unis, Cleveland, désirant avoir pour secré
taire d'Etat the best man in the laiid, le prit chez les républicains : 
le juge Gresham ; et l'opinion publique tout entière l'approuva. 
Un parti perdait un homme, mais le pays gagnait un serviteur 
d'élite. 

"Une élection générale a passé l'éponge sur quelques griefs que 
des libéraux formulaient contre M. Tarte. L'honorable ministre s'est 
remis à la besogne, insoucieux d'attaches politiques et n'ayant qu'un 
but : la prospérité du pays. Va-t-il lui falloir encore, pour satisfaire 
certaine» exigences, négliger les travaux de son ministère pour discu
ter de mesquines questions de patronage ? Lui faudra t il, après 
deux victoires auxquelles il a tant contribué, s'excuser do sa collabo
ration avec Sir "Wilfrid, se dire infiniment reconnaissant de ce qu'on 
veuille bien accepter ses études, ses recherches, ses plans que les Amé
ricains eux mêmes admirent et redoutent ? Faudra-t il que, parodiant 
le veis de Scribe, il fasse graver sur la porte de son cabinet : Vom 
qui passez, merci l Je vous le dois peut-être ! 

" A venir jusqu'au moment où on lui a confié le portefeuille des 
travaux publies du Dominion, c'est dans la besogne ingrate du jour
nalisme, nous l'avons vu, que M. Tarte a fait sa marque.Or, le jou
rnalisme d'il y a dix et quinze ans usait son homme plus vite qu'au-' 
jourd'hui. Il fallait être sans cesse sur la brèche, payer de sa per
sonne, sattendgjpvoa^ouiller son passé, décrier sa vie privée, calom
nier les metribJ§8de saTkmille, etc, etc. Les jeunes "gazettiers de 
notre époqudKoit dit en p&iant, sont beaucoup moins combatifs que 
leurs aînés , la|polémique jÉhrnalistique a gagné en tenue, si elie a 
perdu en pittoresque et ejRFet dramatique. 

" Les gen»jn,i ^éjdjjrent de l'immense pouvoir de labeur du 
ministre des traTSuf^rablics, anraiont dû le voir à l'œuvre comme 
journaliste, menant dix campagnes à la fois, dans le Canadienbd nuit 
et dans Y Evénement, le jour ; écrivant au galop, sans effort, sans 
défaillance de mémoire, des articles sur les thèmes les plus ardus, 
jonglant avec les chiffres et les dates, sans jamais commettre une 
erreur ; puis' sa besogne achevée venant en aide àses plus humbles 
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colloborateurs arrêtés en face d'une difficulté, ou en disette d'inspira
tion. 

" M. Tarte est à coup sûr, celui de nos journalistes canadiens qui 
a le plus produit et qui a abordé le plus de questions à partir de la 
littérature courante jusqu'aux problèmes complexes de l'économie 
sociale ou delà ] olitique étrangère. Et d'un autre côté, je ne crois 
pas qu'il y ait dans son œuvre, qui est formidable, un seul article 
pour la frime et destiné seulement à tenir de la place, un seul qui 
no porte point le cachet du maître. 

" Son style est à !» fois nerveux et limpide, saccadé, haché par
fois, mais toujours sobre et surtout jamais banal. Le père Bouhours 
disait que pour bien parler le français il ne faut pas vouloir trop 
bien parler- Et c'est parce qu'elle n'est ni précieuse, ni recherchée 
que la prose de M. Tarte possède uniformément un grand caractère 
do beauté, quelle que soit la véhémence de l'argumentation 'l'acuité 
de l'ironie, l'abstrait de la dissertation ou la délicatesse de la fantai
sie. 

" Àh ! qui nous rendra ces belles et puissantes polémiques où 
s'entrechoquaient les plumes de Tarte, de Dansereau, de Pitre Trem
blay, de De Celles, de Trudel ? Car, après tout, le journalisme de ce 

. temps là, avec toutes ses épines, était bien supérieur à celui de nos 
. jours ;on lui demandait des invectivessouverit, niais, aussi, éloquence, 

documentation et qualité ; aujourd'hui on ne lui demande que lon-
• gueur et quantité. C'est toujours la soif de personnalité de l'éter

nel popvlo qu'il s'agit de satisfaire ; les injures et les " éreintemcnts ; 
d'alors étaient parfois cruels ; los portraits dos innombrables, octo
génaires, retour des noces d'or, des marguilliers de la paroisse de 
XXX-, ote, etc., et la biographe universelle d'aujourd'hui sont 
ridicules ! 

" Là où M. Tarte se montrait surtout admirable, et dans la forme 
et dausle fond, c'est quand il abordait u ie quoilio.i touchant à notre 
race. Même en langue anglise, il savait conserver .>es fortes qualités 
d'énergie, de concision, de méthode, et de style? L i s J Z ses fameuses 
lettres au Toronto Mail à la suite desquelles on l'ui décerna là bas 
le qualificatif qui lui est resté : Thèplucky Tarte. 

" Je ne veux pas terminer sans vous citer, à pe i près textuelle
ment, ces paroles que me disait Charles Savary qui se connaissait 
en hommes, quolquos semaines après être entré nu. .Canadien où il 
signait CharlesQuesnault : 

" M. Tarte est doublement étonnant ; il peut parler de tout et 
écrire sur tout avec une sûreté et une correction q le vo is no trouve
riez pas à Paris chez des écrivains dont la remrarnî.i est nuio'iale. 
Je le vois ici, le j >ur, le soir au padom mt, il n m s roviont au Oaaa • 
(S la nuit... Oa'etqiand peut il tout lire ? car il lit tout." 
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eciïons du t" a V e triennat (1876-1879-).—Discours d'adieu du président G l a c k e -
meyer.—]\, , biographiques sur le notaire G l a c k e m e y e r . M . D . - E . Pap ineau 
prés ident .—L'acte 40 Vict . ch . . 24 amendant la loi organique de 1 S 7 5 . — O n 
parle d'établir des chaires de notariat dans les universités. — Formule de certifi
cat d'études classiques. '—Les statuts de la province sont distribués aux notaires.^ 
— L e s procureurs judiciaires aux inventaires et scellés. Formation d 'un comi té 
permanent de l ég i s la t ion .—L'ac te 42-43 Vic t . ch. 3Ç amendant la loi o rganique 
de 1875. Amendements au code c iv i l .—Admiss ions au notariat de 1876 à l 8 7 9 . 

Les élections du troisième triennat de 1876 à 1879 donnèrent le 

résultat qui suit : 

D I S T R I C T S 

Arthabaska 
Beauce 
Beauharaois , 
Bedford ...... 
Chicoutimi et Sa-

guenay 
G-aspé 

Iborvillo | 

Joliettc 

Karnouraska.. . . 

Montmagny . . . . 

(1) N o m m é régistrateur et remplacé , en mai 1 8 7 7 , par E . - H . B i s son , Beauhar-
nois. 

(3) N o m m é régistrateur du comté de Brome, et r emplacé en mai 1 8 7 7 par T h o 
mas Brassard, Water loo . 

(3) Décède et remplacé en octobre 1878 par Damase Car reau , d ' I be rv i l l e . 

(4) Décède et est remplacé en octobre 1878 par Dés i ré L a r u e , de S t - G e r v a i s . 

NOMS 

Eainvil le Louis 
Bolduc Joseph 
Mayer Joseph (1 ) 
Lei'ebvre Joseph (2 ) 

Cimon Cléophe 
Beauchêne P . 0 
Marchand F. G. 
Auger L . A. (3) 
Archambaul t Hon. Ls . . . . 
L. Désaulnier 
Ohamberland J. A. B 
Martin A u g 
Beaubiea L. A. (4 ) 

R É S I D E N C E 

A r t h a b a s k a v i l l e . . . . 
S t -Vie tor de T r i n g 
B e a u h a r a o i s . . . . . . . . 
K n o w ï t o n , B r o m e . 

Malbaie 
S t -Jos . de Garleton 
St . Jean 
St Grég. le 'Grand. 
L 'Assompt ion 
Jol iet te . . 
Fraservi i le 
St. Pascha l 
St. I g n a c e . . 
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DISTRICTS 

Montréal. 

O t t awa . 

Québec. 

Richelieu 
d ô • 

Rimouski. . . . . 
St. François 

St. H y a c i n t h e . . , 

Terrebonne 

Trois Rivières 

NOMS 

Archambaul t J. 1ST. A. . . 
Bastien F . de S.. 
Beaudry E. A 
Brillon J. R 
Durand F. J 
Hunie r J. S .' 
Labadie J. E. 0 
Lighthall W. F 
Papineau D. E : 
D'Orsonnens E. d'Odet. 
Austin H. G 
Carrier L. N 
Glackmeyer Ed. (1) 
LaRue George 
Leclerc Ls 
Paquet Théodore .. 
Vocelle Aug 
Tessier Cyrille 

St. Cuthber t . . 
Sorel 
Rimouski . 
Sherbrooke. , 
St. Hyacinthe 
Ste-Marie . . . . . . 
St; Hugues 
St. Benoit 
Mabkinongé ' 
Trois-Rivières . . . . . . 
St Grég. Nicolet.. . . 
Ste. Gv., Batiscan.. 

L'ancien président,M. Edouard Glackemeyer, qui avait été réélu 
pour former par t ie du troisième triennat, fit aussitôt savoir que son 
grand âge ne lui permettait pas d'accepter cette réélection. 

" C'est avec bien du regret, écrivait-il, que mon grand âge et 
des circonstances personnelles me forcent à me priver de la satis
faction que j 'éprouvais à rencontrer de temps à autre mes honora-. 

(i) L e 7 octobre 1876, M. Glackmeyer fait savoir qu'il n'accepte pas une réélec
tion, et il est remplacé par son fils le notaire S. J. Glackmeyer. 

Biron F . X. A 
Crébassa J. G-
Gauvreau P . L 
Archambault Joseph A. 
Bermer M. E 
Fontaine F 
Lafontaine Eniery 
LeMaire Hon. F . H .. . . . 
Galipeault L. E 
Hubert Pctrus ». 
Poirier J, A.. . . 
Trudel Robert 

RÉSIDENCE 

Varennes.: • 
Vaudreuil 
Varennes 
Belœil 
Montréal 

do 
do 
do 
do 

Hull 
Québee 
St. Henri, Lévis . . . 
Québec 

do 
do 

St. Nicolas, Lévis . 
Québec 

do 
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bles confrères composant l'administration des intérêts de la profes

sion oui ont tout fait pour merendre agréable l'exécution des devoirs 

qu'ils m'avaient imposés en me choisissant pour présider leurs déli

bérations. . 

" Je les prie do croire que j 'ai apprécié comme je le devais l'hon

neur que m'ont fait les membres de ce corps composé d'hommes 

occupant une haute position dans la profession, jouissant de l'estime 

et de la confiance de leurs concitoyens et dont le choix fait tant 

d'honneur à la profession, en me nommant leur président ( 1 ) . " 

A la première réunion de la nouvelle chambre qui eut lieu à 

Montréal en octobre 1876, les officiers dont les noms suivent furent 

élus pour le triennat de 1876 79. 

Président, Denis Emory Papineau ; vice-président, George 

LaEue ; syndic, L E. Galipoault ; trésorier, P.. J. Durand ; secré

taire, H . A . A . Brault et J. Ble. Delâge. 

Il fut alors donné lecture du rapport du président sortant do 

charge, M. Glackomcyer : 

Messieurs, 

Pour me conformer aux exigences de la 96e section de l'acte 

qui régit maintenant le notariat, l'acte de la 39e Victoria, chapitre 

83, qui enjoint au président sortant de charge, cfe soumettre à l'as 

semblée du mois d'octobre qui suit une élection générale de ses 

membres, un rapport des principaux faits et procédés de la cham

bre, durant sa prébidenee et un état général de ses affaires, sous le 

contrôle de la chambre jusqu'à cette époque, j'ai maintenant l'hon

neur de mettre devant la chambre le présent rapport. 

La chambre voudra bien me pardonner si je n'entre pas dans 

do minutieux détails et si je me borne à ne mentionner que les prin

cipaux faits d'un intérêt majeur pour la profession. 

Le premier acte et j'ose le dire le plus important de la cham

bre comprend les efforts qu'elle a faits pour mettre la professiôiTsûr 

le pied le plus respectable et à môme de rendre au public tous les 

services qu'il a4_droit d'attendre-de Texcrcice de ses^ importantes 

fonctions. 

En prtnant possession de la présidence je trouvai la chambre 

. ( i ) Lettre du 30 septembre 1876. 
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occupée des plaintes qui s'étaient élevées sur l'encombrement exces
sif des membres de la profession, provenant de la facilité avec 
laquelle on ava i t ci-devant, admis à la pratique du notariat bien des 
personnages sans avoir pris assez de précautions pour s'assurer de 
leurs qualifications, si bien que souvent des personnes désœuvrées 
en recherche d'une position et ne sachant où se placer, se faisaient 
recevoir comme notaires, ce qui avai t quelquefois donné lieu à des 
actes dérogatoires de la profession et on était tout à fait résolu de 
mettre fin à un état de chose qui aurait fini par déconsidérer tout-
à fait la profession. 

L a chambre demeura d'accord à l'unanimité qu'à l'avenir per
sonne ne serait admis à la cléricature du notariat à moins qu'elle ne 
possédât une bonne éducation littéraire ot classique munie de cer
tificats des administrateurs des universités ou collèges qui profes
saient de donner une semblable éducation constatant que le réci
pient possédait ces avantages et qu' i l n'eut subi un examen devant 
la chambre et qu'en suite lorsqu'il serait question d'admettre ces 
étudiants à la pratique de la profession on exigerait d'eux un exa
men sévère pour s'assurer de la suffisance de leurs connaissances 
légales et de leur facilité à dresser un acte. L e mode qui fut suivi 
à cet effet et qui fut suggéré par M. Hunter, un notaire en grande 
réputation à Montréal , comme étant pratiqué à l'excellente univer
sité MoGill fut adopté, c'est à-dire, celui de préparer d'avance des 
questions sur le droit que l'on soumet aux aspirants et auxquelles, 
ils doivent répondre sans désemparer dans Une chambre séparée 
accompagnés d'un comité de surveillance. 

L e résultat de ces démarches a été satisfaisant au delà mémo 
de nos espérances, la profession s'est par degré allogie de son encom
brement et le nombre des clercs pour toute la Province étudiant 
actuellement le notariat, n'est que de soixante huit, le nombre des 
messieurs qui se présente pour être admis à l 'exercice de la profes
sion à la prochaine assemblée de la chambre n'est que de deux; 
Ceux qui ont été reçus à Québec, à la dernière assemblée, n'a été 
que de douze. E t l'on trouve maintenant répandu dans tout le pays 
de jeunes notaires instruits et capables sous tous les rapports, dignes 
do ia confiance publique et do marcher de pair et à l'égal des anciens 
notaires qui ont de tout temps fait honneur à la profession, car c'est 
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avec bien du plais ir q u e je le s ignale, la p r o f é r e r , a toujours eu 
dans .onsein des h o m m e s de g randes c o n n a i s s a n t , de capac i t é et 
du premier méri te . 

§i l'on persévère dans cette voie, il n e s t p a 8 douteux que le 
corps des notaires de notto p a y s a t t e ind ra a v a n t Ion-temps cette 
haute réputation e t c e t t e confianco u n i v e r s e l l e qui distinguent si 
honorablement aujourd 'hui le corps des no t a i r e s de la France et que 
son utilité sera reconnue par l ou te l ' é tendue de cette Province, ce 
qui n'est pas le cas pour le présent. 

Jo crois devoi r appeler l 'attention do la c h a m b r e sur l'acte que 
notre législature a c ru devoir passer dans sa dernière session pour 
réduire le stage de la clérieature no ta r ia le à trois années avec le 
privilège de suivre s imul tanément le cours do d ro i t aux universités, 
au lieu de quatre années d'études non i n t e r r o m p u e s chez un notaire 
pratiquant voulues par la loi préexistante. Q u e dans un cas bien 
constaté un postulant quo la nature a doué do talents transcendants 
et d'une capacité acquise par une a rdeu r à l 'étude ci au t ravai l 
presque.sans exemple a i t acquis un ce r t a in droi t à uno semblable 
faveur, sans doute personne n"eut t r ouvé à y redi re , mais il est bien 
regrottable que nos législateurs aient j u g é à propos, sans consulter 
la chambre des notaires qui était sa créat ion e t qu'elle avait chargé 
des intérêts do. la corporation, d 'abolir des règ les adoptées après 
mures délibérations dans le but de mettre le publ ic à môme de reti
rer de l'exercice de cet te importante profess ion, tous lesuvantages 
qu'elle est appelée à. la rwidro à iu société, i g n o r a n t ainsi les efforts 
constantsde la chambre dans le bu t do 1 e m p l i r dignement les devoirs 
qui leur étaient imposés par la loi et qui j u s q u ' à présent avaient 
obtenu le plus satisfaisant ' résultat , sans quo la plus légère plainte 
ait été soulevée. ; 

L e stage établie p a r cette loi est a b s o l u m e n t insuffisant pour 

qu'un étudiant puisse acquérir convenab l emen t la pratique du 

notariat. 
On invoque la r èg l e des avoca t s , m a i s les clercs avocate ont 

l 'avantage de f réquenter les t r i bunaux de ju s t i ce qui forment une 
excellente école de droi t , puis l a p ra t ique de cette profession est 
infiniment plus facile q u e celle du notar ia t . Jo ne prétonds pas par 
là méconnaître l 'éloquence si importante p o u r l 'avocat, mais c est 
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une autre science, au lieu de cela la pratique du notariat est extrê
mement difficile, encore tous les jours je trouve que la profession 
est hérissée de difficultés, le nombre et la variété des affaires et de 
nouvelles lois, l 'avenir qu'il faut toujours avoir devant soi, tandis 
quo pour l'avocat, c'uet dans la plupart des cas une simple affaire 
do jugement sur dos faits connus, il faut au notaire une éducation 
soignée, une profonde et sérieuse étude du droit, une parfaite con
naissance des ressources dosa langue et une vraie et sérieuse prati
que dans le bureau d'un notaire pratiquant penàant plusieurs 
années, sans interruption, pour qu'un notaire puisse rédiger un acte 
avec cette fermeté, cette lucidité et ce laconisme qui ne laissent 
point déplace à l 'équivoque ot pour bien exprimer la volonté des * 
parties en passant l'acte tou t en prévenant d'avance les entraves quo 
les accidents, l 'intérêt ou la mauvaise foi pourraient par la suite 
mettro à l'exécution franche et honnête de l'acte en question. 

Je suggérerais donc respectueusement à la chambre de faire 
tous ses efforts pour faire mettre cette loi de côté au plus tôt. 

Un autre fait qui intéresse fortement la profession c'est la 
rédaction du tableau des notaires de la province, indiquant leurs 
résidences et la date de leurs commissions. Ce tableau qui est aussi 
correct que possible après bien du trouble et des recherches ne peut 
manquer d'Ctre bien utile pour tous les notaires et le public en 
général et fait voir quo le nombre total des notaires pratiquants dans 
Ja provinco est de 756. 

Enfin l'établissement d 'un tarif pour les notaires qui parait 
rencontrer leur approbat ion, ne peut manquer d'être d'une grande 
utilité, puisse-t-il mettro fin aux dissensions que son absence a fait 
na î t re jusqu'à présent. . 

Je ne puis terminer ce rapport sans faire allusion à un sujet 
qui me parait d'une certaine importance et sur lequel j'ai déjà expri
mé mon opinion à la chambre , je veux parler de la nécessité où 
nous sommes de nous réunir alternativement à Montréal et à Qué
bec, tous les six mois, c'est bien incommode, .il est arrivé qu'une 
fois à Montréal on no savait où-al 1er, on devrait faire choix d'une 
seule et même ville où les réunions do la chambre devraient avoir 
lieu, comme Trois-Eivières, par exemple, dans quelques mois on. 
pourra s'y t ransporter do Québec ou de Montréal dans quelques 
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heures, peut être même laisser son domicile le matin et y re tourner 
le soir, on pourrait s'y procurer à un prix comparativement modi
que un local où on pourrait tenir nos assemblées et résider pendant 
pendant les séances, le secrétaire devrait y résider, on y laisserait 
tous nos livres et nous serions chez nous ensemble toute la journée* 
pouvant nous communiquer nos vues à chaque instant, sans comp
ter qu'on économiserait les frais d'un double secrétariat. Pais u n e 
bibliothèque à l'usage de la profession, -ne pourrait-on pas met t re 
de côté une légère somme pour cette effet, sans doute plusieurs 
notaires aimeraient à y contribuer. 

Le tout humblement soumis. 

(Signé) E D . GLACKEMEYER 

P. C. N . Q. 
Québec 30 septembre 1876., 

C'était là le dernier adieu de M. Glackemeyer à la profession 
au moment où l'âge le forçait à reprendre une retraite bien mé
ritée. 

On peut juger par ce discours que lo vieillard n'avait rien perdu 
de sa vigueur d'esprit et qu'il aimait encore à garder son franc et 
libre parler. 

Ce discours nous laisse voir aussi que la constitution do 1875 
quoique favorablement acceptée par le plus grand nombre, ne don
nait pas égale satisfaction à tout le monde. 

Voilà le moment arrivé de nous séparer d'une vieille figure' 
originale dont toute notre génération a entendu parler ou qu'elle 
a connue. M. Edouard Glackemeyer a été notaire pendant soix
ante et six ans et l'on peut dire qu'il est mort les armes à la main. 
Il n'a pas joué dans le monde uu rôle très brillant et pourtant on le 
trouve .un peu partout mêlé à l'histoire de notre profession ou au 
mouvement québeeqnois pendant au delà d'un demi-siècle. C'est 
qu'il y avait chez M. Glackemeyer un mélange d'énergie et do corn-
bativité uni à certaine audace excentrique quo venait houreusement 
tempérer un jugement naturellement sain et solide nourri do bonnes 
études. L'étoffe n'était pas éclatante mais elle était faite d'un bon 
tissu. Il y a des hommes qui se sentent mal â l'aise sur le sommet 
dos montagnes, soit que l'air s'y trouve trop fort pour leurs pou-
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mons, soit qu'ils se sentent pris de vertige arrivés à une certaine 
hauteur . Ils perdent alors le sens ou la mesure des distances. Il 
en faut pour élever les bras et prier sur la montagne et il en faut 
pour combattre dans la plaine. M. Glackemeyer peut ê t re rangé 
dans cette dernière catégorie. Il savait donner un bon conseil, il 
pouvait t rouver mieux que qui que ce soit le défaut d'une cuirasse 
en forger lui-même les pièces principales mais il aurait été incapa
ble de construire toute une armure complète. On aurait dit que 
deux tempéraments, l'un fai td 'ar t is te l'autre d'hommes d'affaires, se 
combattaient sans cesse en lui e tque l'un essayait de briser toujours 
ce que l'autre aura i t voulut élever. M. Glackemeyer possédait un 
grand fonds d'idées qu'il distribuait généreusement à son entou
rage, il saisissait à merveille chez les antres les défauts d'une pro
position, il la pesait, la déchiquetait, la jetai t à terre en présence 
de son ennemi désarmé, mais il semble qu'il lui répugnait de réédi-
fier lui-même ce qu'il avait démoli comme on se jouant. C'est que 
l'artiste reprenait alors le dessus sur l'homme sérieux, pénétrant, 
fortement nourr i . 

M. Glackemeyer naquit à Québec le 7 décembre 1793, du mariage 
de Frederick Glackemeyer,marchand et professeur de musique, or i j 
ginaire de la ville de Hanovre, en Allem.tngne, et de Marie Anne 
O'Neil, la soeur de ce fameux perruquier-sacristain dont les saillies 
et los boutades ont été l'amusement quotidien de deux générations 
québeequoises. (1) La mère de madame Glackmeyer était une Cana
dienne du nom de Chandonnet. Cette infusion de sangde trois races 
allemande, irlandaise, et française expliquera à ceux qui croient 
à l'atavisme les dispositions d'esprit du notaire Glackemeyer. Dans 
son étude s'il possédait bien le côté sérieux, méthodique, et profond 
de la nature teutonne, le sens légal et clair de la nation française, 
en retour ii avait dans toutes los affaires étrangères à la profession 
l'entrainement de surface et l'indécision qui marque le caractère 
celtique. Ce qui dominait sur tout chez lui, c'était encore le goût 
artistiquo do ces trois races. 

(1) Frederick Glackemeyer, fils de William Glackemeyer et de Louise Querne, 
passa contrat de mariage le 25 septembre 1784 devant Alexandre Dumas.en •présence 
de Frederick Sand'hager, docteur en médecine, et de François Vogeler, maître dans 
Vart de la musique. Il était protestant mais fit élever ses enfants dans la religion Bât-' 
thplique (A'e^. de Québec 178c). , 
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Après des études assez sérieuses au séminaire do sa ville natale, 
M. Glackemeyer f a t admis à la profesbion le 13 décembre 1815. 
11 fut examiné par les j u g e s K e r r et Perrault et sa commission est 
signée par le gouverneur Drummond. 

LE NOTAIRE EDOUARD GLACKEMEYER 

L e jeune notaire fut d'abord employé comme assistant dans le 

bureau du •grefier on loi d e l à couronne (1815) mais il no tarda pas 

à se dégoûter des minut ies de la bureaucratie de l'époque. Cet hom

me tout d'une pièce e t qui a imai t volontairement l'isolement et l'in

dépendance n'était pas fai t pour ployer le genou devant les maîtres 

du pouvoir, ni pour les complai&sances et les bassesses seryiles des 

fonctionnaires. On le v i t ,b ien Jorsqu'en 1830 il osa braver l'omni

potence du procureur-général St t iur t et réclamer contre les hono

raires que ce dern ier voulait e x i g e r des notaires pour le renouvelle

ment des commissions loi's de la mort du Souverain. C'est grâce à la 

courageuse résistance de C l a c k m o j e r quolts professionnels purent 

être libérés des e x a c t i o n s que l'on avait jusqu'alors fait peser sur 

eux. Le procureur-général S t u a r t dut payer de sa charge et Glacke

meyer sortit t r iomphan t do ce t te lutte corps-à-corps. XI y a donc 

des jours où lo pot de grès r empor te contre lo pot de fer. Nous 
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avons raconté au long les détails de c e t incident dans le deuxième 
volume de cette histoire et nous y rev iendrons plus. (1) 

En 1840, lorsque les notaires de l a région de Québec formèrent 
une association dans le but de s u r v e i l l e r l'étude des clercs aspirants 
à la profession,!*!. Glackemeyer fu t chois i comme trésorier. Il donna 
certes des bons conseils à ses con f r è r e s mais comme les choses n'al-
laiont pas toujours à sa guise,'il ne t a r d a pas à résigner pour faire 
bande à part, quoiqu' i l fut conva incu que cette association avait 
du bon et pouvait rendre de g r a n d s services. 

Lors de l 'organisation des c h a m b r e s de notaires en 1847, M. 
Glackemeyer manifesta d'abord que lques doutes sur le succès de 
cotte entreprise, mais il rinit par s'y ral l ier . L'on y avait besoin de 
ses lumières et do son expérience, e t son adhésion fut d'un bon 
appoint, car les comités de l 'assemblée législative aimaient à le con
sulter sur toutes les questions r e l a t i v e s à la profession. 

La parole do M. Glackemeyer é t a i t brusque mais nette et con
cise, et les explications qu'il donna a u x législateurs en 1836 sur la 
nécessité d'une loi d 'enregis t rement e t en 1855 sur les besoins d'un 
tarif d'honoraires pour les professionnels peuvent être consi
dérées comme des modèles du g e n r e . 

M. Glackemoyor présida, p e n d a n t quelque temps l'ancienne 
chambre dos notai res du dis t r ic t d e Québec, mais la lenteur des 
délibérations ne lui allait pas. L é premier , il suggéra l'idée d'un 
tableau où seraient inscrits tous les n o m s des notaires en exercice. 
Et il jetait, comme cola ,au cours de la discussion, dos centaines do 
pensées pratiques que d 'autres r amassa ien t pour en faire bon 
usage. Quant à. lui, il ne semblait p a s se soucier de mener jusqu'au 
bout aueuu des projets qu'il s u g g é r a i t . I l aimait à porter la parole 
en public, et il no se passait g u è r e s d e réunions où il ne prononça 
quelques uns de ces discours concis, clairs , et qui ne ressemblaient 
à rien do ue que les autres disaient. I l y avait du neuf et de l'ira-
prévu chez lui. Il passai t parfois d e longs' mois, des années quel-
quefois, sans pa ra î t r e s'occuper eu aucune façon des intérêts du 
notariat, puis tou t à coup il r e p a r a i s s a i t avec quelques bonnes sug
gestions qui ent ra înaient les su f f rages de ceux qui avaient discuté 

(1) P. 456 et seq. 
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pendant des années sur le même sujet sans arr iver à aucun résultat 

pratique. 

M. Glackemeyer maniait aussi facilement la plume. E t , sui

vant son caprice, il publiait alors ce qu'il avait envie de dire, soit en 

de courtes correspondances dans les journaux de Québec, soit encore 

dans des pétitions solennellement adressées aux chambres d'assem

blée. Nous en avons cité plusieurs exemples au cours de cette his

toire. C'est ainsi, spécialement, qu'il défendit la mesure du cadas

tre proposée par Cartier et contre laquelle tan t de monde s'insur

geait. 

M. Glackemeyer avaitépousé une demoiselle Lagueux,filled'un 

riche marchand de Québec qui avait représenté pendant, longtemps 

en parlement le comté de Northumberland, aujourd'hui Montmo

rency. Il se trouva donc mêlé dans sa jeunesse à la tourmente poli

tique et vécut dans l'intimité des Bedard et des Nelson. Il eut même 

quelques velléités de se porter candidat tantôt au.Saguenay, tantôt 

à Montmorency, tantôt dans le comté de Québec. On trouve quel

ques uns de ses manifestes dans les journaux de l'époque. 

Mais, dans sa vie politique la partie irlandaise de M. G-lacko-

moyer l'emportait. Après avoir été autibureaucrate et patriote, il 

finit par suivre Nelson lors de sa séparation avec Papineau et me

naça même de faire la lutte à M. Chauveau dans le comté do 

Québec. 

En 1848, il revint à Papineau et combatti t avec lui contre 

l!union des Canadas. Il voulut alors se présenter à Québec si nous 

en jugeons par la lettre qui suit que nous trouvons dans nos dos

siers.-

A ' M E S S Ï E U K S L E S É L E C T E U B S D E L A C I T É 

D E Q U É B E C 
Messieurs, 

A l'assemblée publique tenue sur lo marché St-Paul, le 14 du 
courant, vous avez unanimement résolu : 

1° Que vous approuviez positivement la politique de l'hono
rable M. Papineau, telle qu'expliquée dans sa lettre aux électeurs 
des comtés do Huntingdou et de St-Maurice. 

2° Qu'il fallait demander, sans cesse, le rappel de l'union, par 
des requêtes fermes et respectueuses, jusqu'à ce qu'il fut obtenu. 

Vous avez nommé un comité pour faire le choix d'un candidat, 
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partageant sincèrement vos opinions et fermement disposé à les 
soutenir. 

Ce comité a fait choix de moi et malgré la conduite disgra
cieuse, du plus grand nombre des avocats, présens à l'assemblée 
tenue hier, qui ont voulu empêcher de parler tous ceux qui ne par-
partageaient pas leurs o.pinions une grande majorité des électeurs 
a approuvé le rapport du comité. 

En conséquence, j'accepte l'invitation etsi vous me faites l'hon
neur de m'élire, je ferai tous mes efforts pour obtenir le rappel de 
l'union ; bien convaincu qu'en y procédant avec fermeté et pru
dence, la réussite ne peut être bien éloignée. 

J'ai l'honneur d'être, Messieurs, bien respectueusement, votre 
dévoué serviteur. 

ED. GLACKEMEYBE. 

Québec, 20 mai 1848. 

N. B.—C'est par erreur si l'annonce n'a pas paru hier au soir dans le Canadien. 

Mais, heureusement, pour le notaire Giackemeyer, la politique 
fut pour lui une maîtresse volage et il eut le bon esprit de s'en 
tenir à des manifestes et de gai'der soigneusement la paix et le calme 
do son étude. 

Il fut cependant membre du conseil de ville de Québec pen
dant plusieurs années et nous trouvons son nom inscrit sous ce 
titre dans les archives de cette municipalité de 1833 à 1845. 

M. G-lackemeyer s'intéressait beaucoup à l'avancement de sa 
ville natale et les conseillers municipaux de l'époque profitèrent de 
son sens pratique et du grands fonds d'idées originales qu'il gardait 
on réserve. 

M. Giackemeyer, que nous venons de crayonner comme notaire 
et comme politicien, n'était pas homme du monde. Il ne sortait 
guères de son étude très achalandée que pour so rendre sur une 
p'ropriété rurale qu'il possédait à Charlebourg près de Québec. C'est 
là qu'il pouvait donner libre essort à ses goûts pour la botaniqne, 
dont il possédait la science d'une façon sérieuse. Les autours cana
diens qui ont écrit sur ce sujet le donnent comme un connaisseur de 
grand mérite. 

M. Giackemeyer aimait aussi passionnément la musique, goût 
qu'il avait hérité de son père, ancien professeur dans un régiment 
allemand venu au pays lors de la guerre de l'indépendance améri
caine. 
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Un des anciens clercs de M. Glackemeyer nous a raconté 

que lorsque son confrère le notaire Lachevrotière, de Lotbinière, un 

flûtiste distingué, allait le voir dans son étude, on.disait alors adieu 

aux clients, à Pothier, à Cujas et à tous les formulaires du monde. 

Lee portes se fermaient, et qu'il y eut presse ou non, les concerts 

de flûte et de violoncelle commençaient pour ne plus finir que tard 

dans la nuit. E t l'on interprétait les meilleures et les plus difficiles 

partitions. 

Ah ! cette bonne vieille maison de la rue S t Pierre où pendant 

soixante et six ans battirent aux vents du nord les panonceaux du 

brave notaire Glackemeyer que d'harmonieux accords, que de vibra

tions sonores ont glissé sous ses poutres vermoulues ! 

Malgré ses défauts, malgré ses quelques excentricités, le notaire 

Glackemeyer avait donc, de bonnes et solides qualités. E t , c'est 

pour cette raison, que pendant plus d'un demi-siècle il a joui de la 

confiance et du respect universels dans la bonne vieille ville de Qué

bec, et que ses confrères l 'honorèrent de la présidence de leur cham

bre à plusieurs reprises. 

Lorsque M. Glackemeyer mourut le 9 février 1881 , il avait 87 

ans bien comptés. 

Ce vénérable vieillard était alors le doyen des notaires et des 

magistrats de Québec et ce fut la seule nécrologie qui lui consacrè

rent les journaux de. l'époque. Deux lignes pour annoncer la mort 

d'un homme qui avait joué à son heure une partie sérieuse dans la 

vie et qui n'était pas le premier venu. Les journaux nous ont accou. 

tumé du reste à ces surprises et c'est pour cela qu'ils se flattent 

d'être les organes de l'opinion publique. 

Deux des fils de M. Glackemeyer ont embrassé la profession 

du notariat : Edouard-Claude Glackemeyer, admis en 1846,e tSamuel 

Tsidorc Glackemeyer, admis en 1852-et mort en 1 8 8 4 . 

L a chambre des notaires réunie à Montréal en "octobre 1876 

procéda à l'organisation prescrite par la nouvelle constitution. 

C'est alors que pour la première fois furent formés les comités per-

manentspour lesexamens à la pratique, les examens à l'étude, les 

brevets, les certificats,les accusations et la législation. 

I l fut demandé au procureur-général de cha rge r l'inspecteur 
des bureaux publics de s'enquérir si les dispositions de là nouvelle loi 
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organique concernant les profession et charges déclarées incompa
tibles étaient fidèlement observées, puis l'on s'occupa de fixer la pro
cédure à suivre dans les cas d'accusation contre les notaires. 

Une commission fut aussi nommée afin de continuer avec les 
université Laval et McGill les pourparlers déjà entamés au sujet 
de la fondation de chaires de notariat dans les deux institutions. 

A la session de la législature provinciale qui fut convoquée peu 
de temps après la dernière réunion de la chambre des notaires, en 
novembre 1876, M. Glackemeyer fit présenter une pétition afin d'ob
tenir une loi pour mettre à exécution les idées qu'il avait émises 
dans son discours d'adieu en laissant la présidence (1). Mais la 
législature passa outre. U n autre projet de loi présenté par le 
député Lynch afin de permettre à Daniel Thomas, de Sherbrooke, 
de pra t iquer comme notaire et régistrateur n'eut pas plus de suc
cès (2). 

Le notaire B. H . Bisson, qui était alors député de Beauharnois, 
fit adopter l'acte 40 Yict. ch. 24 qui apporta quelques modifications 
à la loi-organique de 1875 (39 V. ch. 33). (3) 

La section 13 fut amendée en ajoutant à la fin, les mots sui
vants : " E t tout tel notaire est sujet aux peines disciplinaires." 
On voulait de la sorto atteindre les notaires qui persisteraient à 
•cumuler des fonctions incompatibles à la profession. 

La section 85 relative à, l'élection des membres de la chambre 
fut amendée en décrétant que rassemblée tenue pour cette élection 
serait composée d'au moins cinq membres qualifiés à voter à cotte 
assemblée. 

Une autre disposition statua que tous 'actes reçus ou qui seraient 
reçus, par des notaires dont les noms n'étaient pas, ne sont ' 
pas ou ne seront pas inscrits sur le tableau des notaires 
prat iquants seront réputés valides, nonobstant toutes dispositions 
à ce contraires contenues dans les sections 13, 156 et 177dudi t acte ; 
pourvu que rien de contenu dans la présente section n'aUra pour 

(1) Joum. de Pass. vol. 10. 

(2) Loc. cit., pp. 19, 24, 53. 
( ) Loc. cit. p. 53. 
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effet de rendre valide aucun acte passé par des notaires disqualifiés 
en vertu des sections 9 et 10 du dit acte. 

Il fut aussi décrété que les notaires considérés comme non pra 
tiquants ou qui auront accepté une des charges mentionnées dans 
les sections neuf et dix de l'acte 39 Vict., ch. 83 ne pourront siéger 
dans aucune assemblée delà chambre des notaires. E t la chambre, 
si quelqu'un de ses membres devenait ainsi incapable d'y siéger, 
devait faire choix à sa prochaine assemblée d'un au t re notaire parmi 
les notaires du même district pour remplir la vacance. 

Les régistrateurs nommés avant le premier janvier 1874 qui 
continuaient à exercer leur profession en même temps qu'ils exer
çaient la charge de régistrateurs reçurent le privilège de tenir leur 
étude dans leurs bureaux officiels nonobstant les dispositions do la 
section 15 de la loi organique de 1875. 

Enfin, de la section 23 de la loi de 1875 furent retranchés les 
mots "à des tiers " lorsque le paiement préalable pouvait être requis 
pour la délivrance des copies. 

De tout temps, les notaires ont été sous le sauvegarde de loi et 
protégés dans l'exécution de leurs devoirs professionnels. (1) 

Aussi la première loi organique du notariat adoptée en 1847 
disait elle : (2) 

'" Toute personne assaillant un notaire dans l'exécution conve-
• riable de son devoir, ou lui offrant des obstacles, sera coupable d'un 

délit (misdemeanorj, et pourra sur conviction du fait être condamnée 
à la même punition que si elle avait été convaincue d'assaut sur un 
officier do paix ou du revenu dans l'exécution de son devoir. " 

Les rédacteurs de la loi organique de 1875 reproduisirent cette 
disposition dans la section 7, sans songer que la législature de Qué-

- bec n'avait pas le droit de déclarer qui que ce fut coupable de délit, 
offense qui relève du domaine fédéral. 

Aussi l'honorable M. Bhrke, qui était alors ministre de la jus
tice, fit le 22 septembre 1876 un rapport contre cette clause. 

" C o t t e section d i t il, empiète sur le droit criminel, et le sous
signé recommande que l'attention du lieutenant-gouverneur y soit 

(1) Voi t S. R . 1"; <;>. r-.tr. 360S. 

2) Sect . 29, ch. i l de 10-11 Vic t . 
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appelé, et que l'on demande son rappel avant que le temps pour 
désavouer l'acte soit expiré (1) ." 

A la session,de 1876, la législature de Québec dût s'exécuter, et 
par la section 7 de l'acte 40 Victoria ch. 27, la section 7 de la loi 
organique du notariat de IS75 fut abrogée. 

Cette section n'en demeura pas moins en vigueur en vertu de 
la section 34 du chap. 73 des S. E . B. C. qui ne faisait que repro
duise la disposition adoptée en 1847 (2). 

A la session du mois de mai 1877, le comité que la chambre des 
notaires avait nommé pour s'entendre avec les universités fit rap
port qu'il avai t eu plusieurs entrevues avec les directeurs de MeG-ill 
et de Laval et que ses propositions avaient été favorablement 
accueillies. T.1 demandait de suggérer les noms de certains profes
seurs, de réglementer les cours à suivre et de donner il chaque nui-
versité une allocation annuelle de deux cents dollars. Cette ques
tion resta à l 'étude car la profession ne se souciait gnères do contri
buer pécuniairement à la fondation des chaires de notariat quand 
le barreau et la médecine jouissaient do ces avantages sans bourse 
déliée. 

Dans le but de rendre plus conformes aux exigences de la loi 
les certificats produits par les aspirants à l'étude du notariat et de 
faire disparaître tout doute sur l'authenticité de tels certificats la 
formule suivante fut adoptée : 

Séminaire (ou collège) de.. .Je soussigné 
supérieur (directeur ou préfet des études) du séminaire (ou col
lège) de certifie que. . . . de la ville (ou paroisse) 
de a fait années, dans notre séminaire (ou collège) 
plus haut mentionné le cours complet d'études classiques qui y est 
enseigné, savoir : éléments latins^syntaxe, méthode, versification, 
belles lettres, rhétorique, philosophie inclusivement. 

En foi de quoi je donne ce certificat à... * 

Le sceau du séminaire ou collège devait être apposé sur le cer
tificat pour le rendre authentique, et à défaut de sceau, la signature 

(1 ) Voi r cor respondance des ministres de la jus t ice , p. publiée en 1885. 

(2) Vo i r Revue tin Notariat, v o l . 2, pp. 149, 150. 
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do la personne donnant le certificat devait être certifiée pa r u n 
notaire pratiquant dans la province de Québec. 

Cotte formule fut imprimée et transmise à toutes les maisons 
d'éducation donnant un cours classique avec une circulaire expli
quant le but que la chambre désirait atteindre et déclarant qu'elle 
ne recevrait à l'avenir aucun certificat d'études classiques à moins 
qu'il ne fut fait d'après la formule. 

Une requête demandant la passation d'un règlement à l'effet 
d'obliger tout notaire pratiquant à ne pouvoir prendre moins que 
la moitié du tarif alors en force ou tout autre minimum qu'il sera i t 
jugé à propos d'adopter, avec application de peines disciplinaires 
au cas d'infraction, fut rejetée. 

La chambre, sur proposition des- honorables Paquet et Mar
chand, exprima le voeu que le gouvernement fédéral reconnut le 
régime du notariat dans notre province et octroya des titres n o t a 
riés toutes les fois qu'il concédraît ou vendrait des terrains qui lui 
appartiendraient dans la province, ainsi qu'il avait été toujours fait 
par le passé, la pratiquo contrairo tendant à changer radicalement 
les coutumes établies. 

Cette proposition adoptée à l'unanimité fut transmise au minis
tre do la justice et aux représentants delà province dans le cabinet . 

A la réunion du mois d'octobre 1877, il fut décidé que la cham
bre ferait distribuer gratuitement à tous les notaires en exercice 
les statuts de chaque session de la législature de Québec, Cette cou
tume mise alors en pratique pour la première fois, s'est cont inuée 
jusqu'à nos jours. 

A la réunion do mai 1878, il fut demandé au comité de législa
tion de préparer une loi dans le but de faire admettre comme 
authentiques dans toutes les provinces les actes notariés passés dans 
la provinco de Québec et pour que les copies de ces actes fussent 
reconnues comme preuves prima facie. 

C'est en cette année 1878 que la législature de Québec adop t a 
une loi concernant la nomination des procureurs judiciaires r41 
T ic t . ch . 11;, 

"Lorsque, disait cette loi,des personnes ayant droit d'être p ré 
sentes a la lovée des scellés ou de prendre part à un inventaire, rési-
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dent hors de la province, il n'est pas nécessaire de les appeler, mais 
dans ce cas un procureur judiciaire est nommé par un juge de la 
cour supérieure, à l'instance de la personne demandant la levée des 
scellés ou l'exécution de l'inventaire, pour représenter ces person
nes ; et le procureur judiciaire doit être présent ou avoir été notifié 
d'être présent. 

" Nonobstant la nomination d 'un procureur judiciaire pour 
représenter les personnes mentionnées dans la section précédente, 
ces personnes ou aucune d'entre elles peuvent être présentes ou 
agir, ou peuvent envoyer une procuration au procureur judiciaire 
ou à toute autre personne, si elles le jugent à propos ; et telle com
parution ou nomination de mandata i re met t ra fin au mandat du 
procureur judiciaire." 

Les notaires reçurent le pouvoir de faire les procédures néces
saires pour mettre cette loi à exécution. 

'À la session de la législature de Québec qui eut lieu de juin à 
octobre 1879, plusieurs modifications furent faites aux lois régissant 
le notariat. 

ï l fut statué par l'acte 42-43 Tict . eh. 35 ce qui suit : 
1. Les régistrateurs nommés avant le premier janvier 1874, 

n'étaient pas déqualifiés à exercer leur profession de notaire, quoi
que nommés plus lard régistrateurs conjoints avec d'autres person
nes, (amendement ajouté à sect. 5 âe l'acte 40 Vict. ch. 24). 

2. D'après la loi de 1875, sect. 43 , le trésorier était obligé de 
transmettre aux secrétaires de la chambre le premier avril de cha
que année un état des recettes et des dépenses de la chambre. Cette 
obligation fut retranchée 

3. D'après la lot de 1875. sect. 74, un notaire qui avait volon
tairement cessé do pratiquer ou qui avait transmis son greffe à la 
suite d'interdiction ou d'absence pouvait rentrer on possession de 
ses minutes déposées pourvu qu'il se remit à pra t iquer dans les l imi
tes du district où ce greffe était déposé. L'acte de 1879 fit dispa
raître cette dernière restriction et le notaire put à l 'avenir repren
dre possession de son étude déposée quelque fut le lieu où il désirait 
s'établir. 

.4. À la section 77 de l'acte 31 Vict. ch. 33(1875 > fut ajoutée la 
clause qui suit : 
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"•Tout cessionnaire du greffe d'un autre notaire, sera tenu de 
faire et produira entre les mains des secrétaires de la chambre des 
notaires, sous un mois de la date de la dite cession, une déclaration 
qu'il est devenu en possession légale de tel greffe, et ce, sous peine 
d'une amende de cinquante piastres pour chaque autre mois de 
retard à produire telle déclaration, icelles amendes recouvrables du 
dit cessionnaire, au profit et en la manière pourvus par la section 
181 du dit acte." 

5. La section 81 de l'acte 39 Yict. ch. 33 fut remplacée par la 
suivante : 

" 81, Il y a [pour] la province de Québec, une chambre -de 
notaires désignée sous le nom de : " chambre des notaires." Elle est 
une corporation et comme telle, elle jouit de tous les privilèges con
férés à ces corps par la loi ; elle peut acquérir et posséder des biens 
meubles et immeubles et en jouir, pourvu qu'ils n'excèdent pas en 
valeur, la somme de cinquante mille piastres." 

6. La section 103 de l'acte 39 Vict. ch. 33 disait que l'élection 
du président et des autres officiers serait faite par les membres de 
la chambre tous les trois ans. On retrancha les mots " tous les 
trois ans " et il fut dit : " à la première assemblée qui suit chaque 
élection générale." 

On ajouta à cette section que " tous ces officiers restent néan
moins en charge jusqu'à l'élection dë leurs successeurs respectifs." 

7. La section 153 de l'acte 39 Vict. ch. 33 disait que la contri
bution annuelle de quatre piastres payable par les notaires pour 
subvenir aux dépenses do la chambre pouvait être augmentée ou 
diminuée par règlement de là chambre. Le pouvoir d 'augmenter 
la contribution lut enlevé à la chambre, 

8. La section 175 de l'acte 39 Vict. ch. 33 fut remplacée par la 
suivante : " Un état des recettes et dépenses est, chaque année, sou
mis à la chambre par le trésorier, à l'assemblée du mois d'octobre, 
et une copie imprimée d'icelui, transmis à chaque notaire inscrit 
sur le tableau comme notaire pratiquant, sous les peines et pénali
tés ci-après pourvues." , 

9. Le dépôt de quinze piastres que l 'aspirant à la prat ique 
devait faire en se présentant à l'admission (s. 161,39 Vict. ch. .33) 
fut réduit à sept piastres. 
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1.0. La section 183 de l'acte 39 Vict. ch. 33 qui statuait sur les 
indemnités qui seraient payés aux membres de la chambre fut 
abrogée. 

La loi de 1876 (40 Vict. ch. 24, s. 2) avait décrété que l'assem
blée convoquée pour l'élection des membres de la chambre serait 
composée d'au moins cinq membres qualifiés à voter à cette assem
blée. Cette disposition fut abrogée. 

12. La même loi de 1876 (40 Vict: ch. 24, s. 3)disait que tous 
actes reçus ou qui seraient reçus par des notaires dont les noms 
n'étaient pas ou ne seraient pas inscrits sur le tableau dos notaires 
pratiquants seraient réputés valides. Cette disposition fut abrogée 
à compter du premier mai 1880, sans affecter cependant les actes 
reçus jusque là. 

13. Enfin il fut décrété de nouvelles dispositions au sujet de la 
suspension des notaires, comme suit : 

" Sur un avis donné par le trésorier de la chambre des 
notaires, à son syndic, qu'un notaire doit une ou plusieurs années 
d 'arrérages de contributions à la bourse de la dite chambre, le syn
dic sera tenu de prévenir par lettre mise à la poste, à l'adresse de 
tel notaire arriéré, que lui syndic, procédera à la plus prochaine 
assemblée, do la chambre des notaires, à demander la suspension do 
tel notaire arriéré au delà de cinq ans, de sa charge de notaire, et 
à laquelle assemblée ou à aucune autre subséquente, la chambre des 
notaires, sans autre formalité, pourra prpcéder à telle suspension, 
qui devra durer pour et aussi longtemps que le notaire en défaut 
n'en sera pas relevée, par le paiement au trésorier, de tous ses arré
rages susdits, et de tous les frais encourus ou à encourir pour par

venir à obtenir telle suspension,-les dits frais à être taxés et fixés pa r 
la dite chambre en prononçant son jugement. 

1. Avis do tel jugement de suspension du dit notaire en défaut, 
sera donné tel que pourvu par le paragraphe 8 de la section 140du 
susdit acte (39 Vict. ch. 33). 

2. Sur paiement des arrérages et frais dûs par le notaire sus
pendu, entre les mains du trésorier de la chambre, celui-ci, sans 
délai, fait publier dans la " Gazette Officielle de Québec," pendant 
un mois, un avis do la cessation de telle suspension ; et dans les frais 
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à être payés par tel notaire, seront compris les frais de publication 
de sa suspension et de la cessation dMoelle. 

3. Un avis public de la suspension de tel notaire, signé par le 
président et contresigné par un des secrétaires de la chambre des 
notaires, devra ê t r e j u et affiché pendant deux dimanches consécu
tifs, par un huissier de la cour supérieure ou par le secrétaire-tré
sorier du conseil de la municipalité, à la porte de l'église de la 
paroisse ou canton où le notaire suspendu de ses fonctions est domi
cilié." 

Tous les amendements décrétés par l'acte 42-43 Vict. ch. 35 
avaient été suggérés par le comité de législation de la chambre des 
notaires à sa session de mai 1879. 

Ce comité avait demandé aussi que la section 159 de 39 Vict. 
ch. 33 fut rédigé de nouveau de façon à indiquer clairement que 
l'éducation classique requise des aspirants à l'étude devait avoir été 
donnée dans des institutions publiques reconnues, mais il semble 
que cette suggestion ne pût être adoptée par la législature. 

Le comité do législation avait de même demandé que la section 
23 de l'acte 39 Vict. ch. 33 amendée par 40 Vict. ch. 24 relative
ment au paiement préalable des honoraires fut rétabli dans sa forme 
primitive et qu'on y ajouta que cette section fut appliquée "nonobs
tant toute interprétation contraire que l'on pourrai t donner a u x 
articles 1245 et 1246 du code de procédure relatifs aux compulsoi-
res." L a législature né voulut pas accepter cette demande. Pour
tant un jugement récent rendu dans une cause du notaire Larche-
vêque contre Jouffray aurait dû faire comprendre aux législateurs 
que l'amendement demandé était juste et légitime. 

Un nombre très considérable de testaments authentiques avaient 
été reçus par un notaire et deux témoins, dont un seul savait signer, 
ou avait été reçus sans la mention requise relativement à la lecture 
et la signature exigées par l'article 843 du code civil. 

Il fut décrété pa r l'acte 42-43 Viet. ch. 36 ce qui suit : 
1 Tout testament authentique reçu devant un notaire et deux 

témoins dont un seulement savait signer, depuis la mise en force de 
l 'acte 38 Vict; clv. 23, à venir à la mise en force du présent acte, 
sera considéré comme valide, et fera preuve do son contenu, nonobs
tan t ce défaut de forme, de la môme manière que si ce défaut n'ex-



NOTARIAT AU CANADA 121 

i s t a i t pas, pourvu qu'il ne contienne aucune autre cause du nullité 
que ce défaut de forme. 

2. Tout testament authentique reçu devant deux notaires, ou 
un notaire et deux témoins sans qu il soit fait mention à l'acte, que 
le testateur a t-igné en la présence des notaires, ou du notaire et des 

témoins.et avec eux, ou déclaré ne pouvoir lofaire, aprèsquo lecture 
lui en a été faite par l'un des notaires, à venir à la mise en force 
dn présent acte,sera considéré comme authentique et valide, nonobs
tant ce défaut de mention, de la même manière que si cette men
tion eut été faite à l'acte, pourvu toutefois que les formalités dont 
on aurait dû mentionner l'accomplissement aient été do fait accom-
plies. 

La même législature décréta par l'acte 42-43 Vict. ch. 16 que 
l'article 2098 du code civil relatif aux déclarations de décès à faire 
aux régistrateurs serait amondé en y ajoutant la désignation des 
immeubles délaissés. 

A l'article 2147 fut ajouté ce qui suit : 

" 2147a Les avis, déclarations et bordereaux mentionnés aux 
articles 2026, 2098, 2106, 2107, 2111, 2115, 2116', 2120, 2121, 2125, 
2131, 2146, peuvent être données soit sous seing privé, soit par acte 
notarié, portant minute ou en brevet. . . 

Enfin le chap. 87 du même acte 42-43 Vict. statua que la cham
bre des notaires pourrai t admettre à la pratique après examen 
requis George Siméon Théberge, de Ste. Marie de Beauce, qui avait 
été admis à l'étude le 2 novembre 1865 et qui n'avait pas pu se pré
senter après ses cinq années de cléricaturé. 

Voici quelles furent les admissions à la pratique pendant le 
triennat 1876-1879. 

5 octobre 1876.—George Frederick Cleveland, Montréal. 
" Frs. X. Lemire dit Marsolais, l'Assomption. 

17 mai 1877.-v-Miehet Isidore Oauac dit Marquis, St-André. 
" Joseph Clément Dansereau, Montréal. 
" Antoine Mathieu Pharand, Vaudreuil. 
" Joseph Gonzague Coulure, St. Charles. 
" Joseph Girouard, Montréal. 

3 octobre 1877.—Eugène Camille Gustave Lesage, L'Assomp
tion. 

" J . Eté. Abraham Marchesault, St. Hyacinthe. 
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3 octobre 1877.—Zotique-Thomas Marchessault, St. Hyacinthe. 
« David Victor Samuel David, St Ours. 
« Joseph H. Lefebvre, Ivnowlton. 
" Alphonse Malo, Montréal. 
" Henri de Salaberry, " 

16 mai 1878.—Joseph Morin, St. Hyacinthe. 
» Jean Bte. Grendreau, Coaticooko. 
" Louis Thomas Laroche, llimouski. 

3 octobre 1878.-*-Jos. Edouard Robichaud. 
" Chs. Gaspard Hector Beaudoin. 
" Camille Lamarre. 
« Joseph Charles Emile Levy. 
« Joseph Edouard Boily. 

22 mai 1879.—Jos. Onésime Devault dit Jolicœur.St. Polyearpe. 
« Eugène G-ainelin Simard, Montréal. 
" Greorge Aug. Fraser de Léry, Québec 
« Jos. Picher, Bécancour. 



CHAPITRE SIXIEME 

Rapport du trésorier Durand pour le t r i e n n a t de 1876-79.-Rapport du président • 

Papineau.-Note biographique sur le notaire Dems-Emery Papineau.-Elec

tions du triennat de 1879-1S82. 

N o u s no nous sommes g a è r e s o c c u p é j isqu'ici de la partie finan
cière de l 'organisation n o t a r i a l e , e t p o u r t a n t , il serait intéressant de 
savoir comment v i v a i t e t se s u b s t a n t a i t cette machin» assez dispen
dieuse à mottre on branle p u i s q u ' i l s ' ag i s sa i t de déplacer deux fois 
par an quarante trois n o t a i r e s v e n u s d e tous les coins de la province 
et de maintenir un bureau c o m p o s é d e q u a t r e officiers salariés.Quelles 
étaient donc los recet tes e t les d é p e n s e s do la chambre des notaires? 
Comment les notaires a v a i e n t - i l s accep te" de payer cette contribution 
annuelle que la loi leur i m p o s a i t ? Q u e faisait-on du surplus des 
revenus ? Comment s 'é ta i t l i q u i d é e l a situation financière des 
anciennes chambres des n o t a i r e s , a l o r s que la loi de 1870 avait attri
bua à la nouvelle inst i tut ion t o u t l ' a v o i r qu'elles pouvaient posséder ? 
Yo i l àau t an tde questions a u x q u e l l e s n o u s allons répondre à l'aide de 
l'excellent rapport que fit le t r é s o r i e r Durand à la fin du triennat de 
1876 79. 

Voiei d'abord l 'état f i n a n c i e r p o u r l'année commencée le pre
mier octobre 1878 et t e r m i n é e le p r e m i e r octobre 1879. 

R E C E T T E S 
J. Balance active entre les mains du trésorier le 1er octobre 1878 $7542 88 

2. Collection de contributions a n n u e l l e s ' dues à la Chambre des 

„ N , J t a i r e s 2197 00 
3. -«ttf icats d'admission des Nota ires a d m i s par la Chambre et autres 

honorant perçus par le trésorier ou les secrétaires pour la Cliaai-

. , r o 58380 

Recette totale . , $10909 OS 
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DEPENSES 

Pour frais de voyage , etc. , des .membres de - l a 'Chambre pour assister 

aux assemblées de la Chambre • $ 1 2 4 2 03 

2. Pour impressions, annonces, papeterie, frais de pos te , e t c . . 8 3 4 5 

3. Pour impression et distribution du tableau 182 05 

4. Pour salaire d 'un copiste pour copier les dél ibérat ions de la Cham

bre depuis 1870 • S 8 00 

5. Pour salaire des secrétaires 6 0 0 0 0 

6. Pour commission du trésorier à 15 par cen t sur la recet te réel le de 

de $3366. 17 504 92 

D é p e n s e totale $2650 45 

B A L A N C E 

L a recette totale est de $10909 05 

L a dépense totale est de • . . 2650 45 

Balance active au crédit de la chambre et déposée en banque $8258 60 

Nous n'avons plus maintenant qu'à reproduire les observations 
qui accompagnent ce rapport, et le lecteur saura à quoi s'en tenir 
sur la situation financière de la chambre des notaires et sur les 
projets que l'on pouvait entretenir à cet égard. 

" En vous soumettant ce rapport, je me permettrai quelques 
observations sur la position financière de la chambre. Malgré que 
les recettes de cette année ne soient pas tout à fait aussi considéra
bles que celles do l'année dernière la chambre ne peut néanmoins 
que so féliciter de l'état de ses finances. Ayan t à cœur de justifier 
la confiance que m'ont témoigné mes confrères en me continuant 
comme trésorier de la chambre depuis l'année 1870, je n'ai rien 
négligé pour améliorer la position financière de la chambre, et j 'a i 
la satisfaction de constaterque mes efforts n'ont pas été absolument 
sans résultats. Mais cette somme assez considérable, qui se trouve 
au crédit de la chambre, a fait dire à un certain nombre de mem
bres de la profession, que la contribution annuelle pourrait être 
diminuée puisqu'au moyen de cette contribution nous avons pu 
économiser une somme aussi élevée. A ce sujet, je dois remarquer 
que cette somme provient principalement des arrérages collectés 
en 1876, lors-dc la passation de la loi qui a ordonné l'impression 
d'un tableau, et a forcé tout notaire endetté de payer tous ses arré
rages de contribution pour qu'il puisse être inscrit sur ce tableau. 
La somme collectée en cette année 18*76, s'est élevée à $6814.50. En 
comparant les recettes et les dépenses des dernières années, on se 
convaincra qu'il serait difficile de réduire la contribution annuollo 
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qui n 'est que de $4.00, car on verra que depuis plusieurs années les 
recet tes ont toujours été en diminuant : 

En 1876 elles ont été de , $ 6 8 1 4 6 0 
" 1877 ' 3901 99 
" 1878 " " " • 3505 74 
" t879 " " " • 3366 17 

" Il en a été de même avant la mise en forée de notre loi actuelle 
concernant le notariat : 

En 1872 la recette était de $3250 20 
" 1873 " " 2421 98 
" 1874 " " 1956 28 

" 1875 " " 1296 92 

" D'un au t re côté, au lieu de diminuer, les dépenses ont aug
menté dans une proportion à peu près égale, de sorte que si la con
tribution était réduite, la BOmme dont nous pouvons disposer 
aujourd'hui serait bientôt épuisée. Ce court exposé ne me permet 
pas de rechercher et signaler les causes de cette diminution .des 
recettes, ni de suggérer le remède à y apporter. 

" Eetnarquons aussi que l 'intérêt quo produit cette somme 
déposée contribue grandement à grossir notre compte de recettes 
annuelles. Je pense qu'il est important que la chambre ait tou
jours en mains ce que j'appellerai un fonds de réserve pour faire 
face aux éventualités qui peuvent surgir, et s'opposer aux empiéte
ments que la législature de notre province est beaucoup trop dispo
sée à favoriser au détriment de la profession. ' Si nous n'y prenons 
garde et si personne ne surveille nos intérêts devant l'assemblée 
législative, on pourra bientôt, dans la province de Québec, comme 
dans les autres provinces, faire tous les actes sous seing privé. Ne 
serait-il pas désirable, par exemple, de voir rappeler cette clause si 
dangereuse de la loi concernant les cadastres qui permet à la pre
mière personne venue de signer et d'enregistrer un avis de renou
vellement d 'hypothèque. 

" Dans la dernière session de notre législature, un comité fut 
nommé pour suggérer les réformes à faire à notre système hypothé
caire, mais rien ne paraît encore avoir été fait, et l'on sait ce qu'il 
résulte généralement de la nomination de ces comités. Selon moi, 
cette question de l'amélioration et du changement de notre système 
hypothécaire est une de celles qui intéresse le plusnotre profession 
et en même temps le public. Supposez par exemple que la loi oxige 
que tout enregistrement d'acte soit fait par dépôt et qu'à cette fin la 
copie de tout acte notarié sujet à enregistrement sera faite sur papier 
timbré, fourni par le gouvernement. Alors le notaire au lieu d'une 
copie devra en fournir deux, et aura pour lui les honoraires payés 
aujourd'hui au régistrateur. D'un autre côté le public n'aurait plus 
à craindre les orreurs de copiste dans les livres du régistrateur et 
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le gouvernement n'éprouverait plus aucune perte sur la vente des 
timbres d'enregistrement. Toutes ces copies faites sur papier de 
grandeur uniforme, seraient ensuite mises en volume, et le travail du 
régistrateur serait beaucoup diminué. Je ne fais ici qu'émettre 
quelques idées sur certains changements dans la manière de faire 
les enregistrements, mais ilfaudrait aller beaucoup plus loin et faire 
un code complot d'enregistrement. 

" Cela vaudrait beaucoup mieux que d'amender ces lois d'enre
gistrement à chaque session, comme on le fait maintenant. On 
reconnaîtra peut être la nécessité et l'utilité d'un tel travail, mais 
qui l'entreprendra ? Eh bien ! je ne serais pas éloigné de conseiller 
à la chambre dés notaires de consacrer une partie des deniers qu'elle 
a.on mains pour faire faire co travail par quelqu'un qui aurait le 
temps ot los capacités nécessaires pour l'entreprendre et le mener à 
bonne fin, et jo no crains pas de dire que cet emploi de nos deniers 
serait très profitable à chaque membre de la profession. 

" La chambre a trouvé une autre manière d'utiliser sos fonds 
pour en faire profiter les membres de la profession, savoir: par 
l'achat et la distribution gratuite à tous les notaires qui ont payé 
leur contribution, des statuts de chaque session de la législature de 
la province de Québec. An moyen de ces statuts, les notaires qui, 
par négligence ou autrement, ne se les procuraient pas (et ils étaient 
malheureusement trop nombreux)'peuvent aujourd'hui suivre la 
législation do notre province. Faute de moyens pécuniaires la 
chambre a été pendant longtemps forcée di rester inactive ot était 
incapable de prendre aucune action sur dos mosurjs législatives 
trop souvent acceptées sans examen sérieux et attentif. 

" Aujourd'hui nous avons en caisse une somme assez considé
rable pour permettre à la chambre de s'occuper de certaine réfor
mes propres à donner à notre profos>ion toute l'importance qu'elle 
mérite et à lui conquérir sa part d'influenco parmi los autres claS: 
ses professionnelles do la société. Ce qui a été fait depuis 1870 con
cernant la profession du notariat, nous permet d'espérer qu'à l'ave
nir notre profession grandira ot que ses membres rempliront digne
ment la noble mission qui leur est dévolue. Mais comme je l'ai dit 
ailleurs : N'allons pas nous endormir et croire qu'il ne reste plus 
" rien à faire. La loi concernant le notariat n'est pas encore tout 

.«'•co qu'elle devrait être, et il reste encore beaucoup de réformes à 
" accomplir, et c'o.-t surtout aux membros de la chambre à étudier 
" avec soin les changements à opérer, à prendre l'initiative sur les 
'.' réformes que nous croyons désirables et à nous opposer énergi-
" quement à co qu'aucune mesure législative soit acceptée au détri-
" ment de la profession, et sans aucune avantage pour le public. Si 
"nous voulons que nos droits soient reconnus et sauvegardés, c'est 
" à nous d'agir et d'y veiller. On a dit souvent, ot peut-être avec 
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" raison, que si les réformes étaient lentes à s'opérer dans notre 
" profession, c'est que nous sommes apathiques et indifférents. Eh 
" bien ! montrons qu'il se trouve parmi nous des homme-» d'actions 
" et d'énergie qui sont capables de revendiquer un droit rot'uné Ou 
" méconnu jusqu'ici, et nous pourrons espérer de voir adopter par 
" notre législature, dans un avenir plus ou moins prochain, dos lois 
" qui auront l'effet de relever la profession, et de perpétuer'parmi'' 
" nous les nobles traditions de lumières et de probité que nous ont 
" léguées nos devanciers dans la profession." 

En même,temps que le trésorier faisait connaître aux membres 
de la profession ses idées sur les finances de la chambre, lo président, 
sortant de charge, M. D.-E. Papineau, .soumettait un' rapport très 
élaboré que nous allons reproduire en entier, car il contient des 
suggestions et des aperçus sérieux qui méritent encore l'atten
tion. Nous n'avons pas voulu y retrancher, la partie consacrôo à 
l'historique de la profession, quoique le lecteur sache déjà tous 
les faits qui y sont signalé. Nous avons cru qu'il était bon, au con
traire, de laisser voir ce que nos prédécesseurs connaissaient des 
antécédents de la profession. Ces connaissances se bernaient il est 
vrai, à ce que l'on pouvait apprendre dans les lois statutaires, mais 
M. Papineau qui avait été un témoin et souvent un facteur actif dans 
les faits qu'ils rapportent, particulièrement à compter de 1841, qui 
avait vécu avec les hommes de l'ancienne génération qui avaient pré
sidé à l'organisation des chambres des notaires, nous donne des 
détails, qu'il serait impossible de retrouver ailleurs. Nous lui lais
sons donc la parole : (1) 

" Conformément aux prescriptions de la 86e section du s ta tu t 
de cette province 39 Vict. chap. 33, qui régit actuellement, le nota
riat, j 'a i l 'honneur de vous soumettre un rapport des principaux 
faits et procédés de la chambre durant la présidence dont la précé
dente chambre m'a honoré, et un état général des affaires sous son 
contrôle en remontant même jusqu'à l'établissement d'une c h a m b r e 
unique des notaires pour toute la province. 

" Mais pour faire mieux comprendre l'importance des change
ments opérés par la loi de 1870 et ses amendements et des résultats 
obtenus sous le nouveau régime du no ta r ia t ; (résultats qui sont 
tout à l 'avantage de la profession de notaire), permettez moi, mes
sieurs, de vous présenter quelques observations préliminaires, en 

(I) Les «apports du président Papineau et du trésorier Durand ont été imprimés 
à Montréal en 1880. Ce pamphlet est maintenant introuvable. 
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rappelant aussi brièvement que possible la législation antérieure sur 
lo notariat en cette province. 

. . " L ' i d é e de la création de chambres de notaires ou de disci
plinera l'exemple de ce qui existe en France,remonte à l'année 1833. 

" C'est un homme de bien, de talents, de génie même, rempli 
de zèle pour le corps des î.otaires et sa respectabilité en ce pays, 
c'est, dis je, le regretté feu Jean-Joseph Girouard, notaire à Sfc. 
Benoit, qui jeune encore alors mais déjà à la tête de sa noble profes
sion, engagea feu M. Dominique Mondelet, comme plus habitué 
que lui au maniement de la parole et aux d i scu t ions parlementai
res, à présenter dans l'ancienne chambre d'assemblée du Bas-Canada, 
un projet de loi pour rétablissement de chambres do notaires à 
Montréal, Québec et Trois Rivières. 

" Mais, la session de la législature étant déjà avancée, l'on se 
contenta d'introduire la mesure, de lui faire subir une seconde lec
ture, de faire imprimer le projet de loi pour le transmettre aux mem
bres de la profession, afin de pouvoir recueillir leurs observations 
durant la vacance et pouvoir par là rendre la loi projetée plus par-
faito à la cession suivante de la législature. 

" Les luttes ardentes de l'époque et leur importance quan t aux 
affaires politiques d e l à province, détournèrent néanmoins l'atten-, 
tion de MM. Girouard ot Mondelet et il ne fut plus question, pour lè 
moment du moins, de la mesure projetée. 

. " Aussitôt après rétablissement de la tranquillité et l'introduc
tion du gouvernement responsable en ce pays, feu l'honorable L . -
H. Lafontaine ne ta rda pas à devenir ministre et son ami M. 
Girouard s'empressa de lui suggérer 'l 'introduction d'un• projet de 
loi pour la création do chambres do notairos.. 

" M. Lafontaine le fit en effet le 17 novembre 1843. Après sa 
secondo lecture, le projet lut référé ù un comité ; puis tout en resta 
là par suite de la démission inattendue de la première administra
tion Lafontaine-Baldwin. Enfin en 18-17, feu M.. Joseph Laurin, 
notaire de Québec,-alors membre de rassemblée législative, réussit 
à-faire passer le projet de loi auqtiol tenait tant ML Girouard e t 
nombre de ses amis d'alors. Cette loi sanctionnée le 23 juillet 1847 
est la 10 et 11 Vict. chap. 21. Kilo établissait 3- chambres de 
notaires, à Montréal, Québec ot Trois-Kivières : douze membres 
composant chacune de celles de Québec, Montréal et neuf celle de 
Trois.Rivières. Les élections des membres do chaque chambre par 
les notaires de son ressort se faisaient comme aujourd'hui tous les 
trois ans, mais l'élection des officiers était annuelle : les règlemo nts 
faits par ces chambres, avant .d'Être eu force, devaient être adoptés 
par les notaires de leur ressort, puis homologués par labour supé
rieure du district. Lorsqu'il, était question de la suspension ou de 
la destitution d'un notaire, la chambre devait s'adjoindre, par voie 
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de tirage au sort parmi les notaires de son ressort, un nombre égal 
à celui qui composait la chambre, et tous donnaient leur avis, à la 
majorité des voix, sur la suspension ou destitution qui ne pouvait 
être prononcée que par ia cour supérieure. 

" L'on doit spécialement observer que dans tous les projets de 
loi présentés en 1843 et dans la loi de 1847, l'exercice de la profes
sion est interdite aux notaires qui sont greffiers des cours supérieu
res, aux registrateurs et à leurs députés, à ceux qui sont marchands, 
commerçants ou manufacturiers, simultanément ; et la loi de 1847 
ne donnait que six mois pour opter entre l'exercice du notar ia t et 
l'une des occupations que je viens d'énoncer. 

" En 1850,l'élection triennale de tous les officiers des chambres 
est établie ainsi qu'une contribution annuelle permanente de $2.50 
sur tous les notaires du ressort des chambres respectives pour aider 
à subvenir à leurs dépenses. 

„ En 1853, une chambre des notaires est établie à Kamouraska, 
composée de hui t membres. E t c'est dans celte loi, 16 Vict. chap. 
215, après environ six ans d'existence, que l'ineompatabilité entre 
l'exercice simultané de la profession de notaire et i 'oecupauon de 
marchands,ete., est abolie-, ainsi que celle avec les fonctions de régis-
tratétir ou député-régistrateur. Le motif donné par le législateur 
pour l'abolition de cette dernière imcomptabilité pourrai t être con. 
testé par plus d'un jurisconsulte et par plusieurs de ceux qui sont 
stricts observateurs des lois ; c'est celai ci : d'anciens régis t ra teurs 
ou députés régistrateurs, notaires en même temps, ont continué de 
pratiquer, tandis que les notaires nommés aux charges susdites depuis 
la loi de 1847 ne Je font pas, et que c'est une injustice faite à ces 
derniers ; permission est en conséquence donnée à ceux ci de faire 
comme ceux qui, jusque-là, n'avaient pas voulu se soumettre à la loi, 

" L'acte judiciaire de 1857,20 Vict., chap. 44, ordonne la remise 
des greffes des notaires (déposés jusque là aux chambres des notai
res) aux protonotaires des districts où ces notaires avaient pra t iqué 
et de plus autorise la création de nouvelles chambres de notaires 
dans les nouveaux districts judiciaires établis par' cette loi1, dont 
l 'auteur était feu Sir George-E tienne Cartier ; mais les dispositions 
de cette loi relatives à rétablissement de ces nouvelles chambres 
n'étant pas assez explicites pour cet objet, l'acte 22 Yict. chap. 5 
fut passé en 1859 sur la proposition du même fou Sir George-E. 
Cartier. 

" E n vertu de ces deux lois, des chambres de notaires furent: 
établies dans plusieurs des nouveaux districts, disons : les districts 
de Beauee, de Beauharnais, d'Iberville, de Montmagny, de St^ : 
Hyacinthe. 

" L'établissement de tant de nouvelles chambres a été jugé dans 
le temps par nombre de personnes instruites et prévoyantes, ê t r e 

5 
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une erreur grave du législateur qui, en effet, est revenu sur ses pas 
en n'en établissant plus qu'une seule pour toute la province. 

" La facilité que ce grand nombre de chambres de notaires 
donnait à l'admission à l'étude d'abord puis à la pratique du nota
riat, devait grande ment favoriser un accroissement non jxis seule
ment proportionel à celui de l à population, mais plutôt un accrois
sement rapidement progressif du nombre des notaires en cette pro
vince. 

"Cette augmentation du nombre des notaires, disproportionnée 
par rapport ï relie de la population, n'aurait pu manquer de créer 
une forte concurrence entre les membres de notre profession pour 
pouvoir se former ou se conserver une pratique quelque peu rému-
nérutoire ; et cette grande concurrence aurait ou pour résultat iné
vitable dans l'esprit public une plus ou moins grande déconsidéra
tion des notaires comme corps aussi bien que comme homme exer
çant une profession spéciale. 

"En effet, il doit en être de la nôtre comme de toutes les autres 
dans la société ; plus le nombre de ceux qui exercent notre profes
sion est éon&idérable ; plus sont nombreuses les chances qu'il ne s'en 
trouve de peu dignes d'excercer une profession ei importante et, 
dans nombre de cas, absolument nécessaire à la preuve et même à la 
validité des multiples transactions des hommes appelés à vivre en 
société. 

" La suite du présent rapport vous fera voir assez clairement, 
je le pense, qu'en réalité, sous l'opération des dernières lois anté
rieures à celle de 1870 sur le notariat, le nombre des notaires aug
mentait rapidement, et que les admissions à la pratique devaient de 
plus en plus excéder celui des décès chaque année. 

" Pour remédier à cet inconvénient grave, l'honorable M. Louis 
Arehambault, en homme prévoyant et d'expérience, après avoir 
pris l'avis d'un certain nombre de notaires amis de leur profession 
et qui, comme lui, sentaient le, danger que l 'erreur signalée plus 
haut faisait planer sur la respectabilité des notaires comme hommes 
professionnels et par suite sur leur importance comme corps dans 
la société, l'hon. M. Louis Arehambault, dis-je, proposa au conseil 
législatif un projet de loi en 1869, lequel néanmoins ne devint loi 
qu'en 1870 : c'est le chapitre 28 de la 33e Victoria des statuts de 
la province de Québec. 

" Cette loi composait la chambre provinciale des notaires de 39 
membres seulement ; elle est maintenant de 43 en vertu de divers 
amendements faits à la loi. 

" Celle-ci fut elle-même abrogée et remplacée par la loi qui nous 
régit actuellement. 

" Vous savez tous, messieurs, que c'est notre confrère et ancien 
collègue, Pétrus Hubert, ecr., notaire, à Trois-Eivières, homme d'un 
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travail paisible mais constant et opiniâtre, ardemment dévoué aux 
intéretsde notre profession, qui eut l'idée]de codifier toutes les lois et 
s ta tuts qui ont rappor t au notariat et à son exercice ; et en octobre 
1873, il i-oumit son projet de codification à la chambre provinciale 
des notaires. Celle ci référa ce projet à un comité dont l'auteur du 
projet formait partie, et qui après l'avoir examiné devait le rappor
ter à la chambre avec les amendements et modifications qu'il croi
rai t devoir suggérer, suivant qu'il avait été convenu ; pour recevoir 
ce rapport la chambre fut convoquée à Québec pour le commence
ment de décembre 1873. 

"La chambre réunie reçut le rapport,fit elle-même de nombreux 
amendements au projet durant plusieurs jours de discussions appro
fondies ; puis fit proposer !e projet de loi appouvé par elle à la sanc
tion do la législature qui était alors en session. Mais ce projet ne 
put devenir loi cette année-là par suite de plusieurs circonstances 
incontrôlables. L'année suivante enfin, l'acte 39 Viot. chap , 33 
devint en force le 24 décembre 1875. 

' 'Après cet historique abrégé de la législation sur le notariat , 
les statistiques suivantes seront sans doute utiles pour se former une 
idée de la position de la profession et des affaires sous le contrôle de 

1 a chambre. 
" Je m'étais d'abord proposé de faire un relevé de toutes les 

admissions soit à l'étude, soit à la pratique du notariat depuis réta
blissement de chacune des chambres de notaires ; mais ce travail 
n 'étant pas complet, je me contente, pour faire comparaison avec 
les admissions faites par la chambre provinciale depuis 1870 jusqu'à 
ce jour, je me contente, dis je, des admissions faites par les chambres 
de Montréal et de Québec, par périodes décennales. 

De 1849 à 1558, ces deux années comprises, ont été admis 
par les deux chambres, savoir à l'étude du notariat . . . 288 

A la p ra t ique . . . « 191 
De 1859 à 1868, ces deux années comprises, ont été admis 

à l'étude 258 
A la pratique 220 

Pour ne pas déranger les périodes décennales de com
paraison, les admissions de l'année 1869 ont été omises. 

Depuis l'année 1870 à 1879, ces deux années comprises, ont 
été admis pour toute la province par la chambre actu
elle à l'étude du notariat seulement 144 

E t à la pratique seulement 159 

L'on voit que la diminution est sensible et elle serait plus con
sidérable encore si les admissions faites par les chambres des autres 
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districts étaient incluses dans les deux premières périodes. 

TABLEAU GÉNÉRAL DES NOTAIRES DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 

La section 41 et les suivantes veulent que MM. les secrétaires 
de la chambre fassent chaque année un tabieau général des notaires 
pratiquants dans la province de Québec ; ce tableau toutefois ne 
doit contenir que les noms des notaires qui ne doivent aucuns arré
rages de leurs contributions à la bourse de la chambre, et au com
mencement il n'y avait que ceux des notaires dont les noms sont 
inscrits sur Je i^bleau qui eussent le droit de pratiquer : mais cette 
dernière disposition a été abrogée par l'acte 40 Vict. chap. 24 et les 
chiffres que suivent indiqueront de suite les conséquences de cette 
abrogation 

Le nombre des notaires inscrits sur le premier tableau 
(celui de 1876) était de 739 
Il n'est plus, pour 1877, que de 694 
Pour 1878 c'est 674 
Et pour 1879 seulement 622 

"Et cela, malgré les admissions à la prat ique qui ont dû proba
blement être plus nombreuses que les décès. 

"C'est donc une diminution constante qui indique une diminution 
d'autant dans les recettes des collections sur les contributions annu
elles des notaires à la bourse de la chambre des notaires et c'est 
aussi ce que constatent les rapports soumis à la chambre par M. le 
trésorier. Cette dimunition vient évidemment de ce qu'un certain 
nombre de notaires pratiquent sans être inscrits sur le tableau, et 
ainsi ne supportent pas leur part des charges du maintien de la cham
bre tout en profitant des avantages de son établissement. N'est-ce 
pas là une injustice faite aux notaires qui paient par ceux qui ne 
paient pas et pratiquent également. 

" Pour faciliter la comparaison de la fluctuation annuelle des 
divers items des recettes et des dépenses de la chambre les chiffres 
suivants doivent être utiles en montrant ce qui a été reçu ou dépensé 
chaque année. 

I. — BALANCES REÇUES DES ANCIENNES CHAMBRES DE NOTAIRES 

Relevées sur les rapports présentés chaque année par le trésorier 

DES DIVERS DISTRICTS 

Octobre 1871, reçu de la chambre de Montréal 
Eeçu de quelques autres chambres .., 

$1744 13} 
151 86 
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II . — COLLECTIONS D'ARRÉRAGES QUI ÉTAIENT DUS AUX 

ANCIENNES CHAMBRES : 

1881 $ 640 90 
1872 1242 53 
1873 601 19 
1S74 94 64 
1875 14 66 
1876 848 57 
1877 28 32 
1878 6 00 

Total..... $3483 81 

Il est presque certain que cette source de recette est m.iir.to-
nant épuisée et tarie. 

III.—COLLECTION DES CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES NOTAIRES 
A LA BOURSE DE LA CHAMBRE : 

$ 563 57 
1228 89 
1445 32 
1088 32 

765 66 
5829 39 
3125 50 
2639 68 
2397 00 

Total .. $18583 83 

Il est à remarquer que la forte collection de l'année 1876 a été 
due, sans doute, à l'obligation qu'avaient les notaires de se voir ins
crits sur le tableau général pour pouvoir pratiquer et qu'ils ont du 
faire de grands efforts pour acquitter leurs arrérages ot l'on voit 
aussi que chaque année subséquente, il y a diminution dans la col
lection des deniers de cette source de revenu. 

IV.—-COLLECTIONS SER CERTIFICATS D'ADMISSION A LA PRATIQUE 
DU NOTARIAT 

1871' $ 350 00 
1872.. . . '. 700 00 
1873 275 00 
1874 625 00 
1875 325 00 

1871. 
1872. 
1873. 
1874, 
1875. 
1876, 
1877, 
1878, 
1879 
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1876 300 00 
1877 2 3 5 00 
1878 315 00 
1879 583 00 

Total $3708 00 

La grande fluctuation annuelle que l'on trouve dans cet item 
de recette, provient de ce qu'elle dépend entièrement du nombre des 
personnes admises à la pratique et aussi de ce que souvent nombre 
de colles qui le sont ne prennent leurs certificats que longtemps 
après leur admission par la chambre. 

Il n'a pas paru important de faire des remarques sur quelques 
autres petits items de recettes toutes casuelles et accidentelles. 

Quant aux dépenses, le seul item sur lequel il a paru utile et 
même nécessaire d'établir quelque comparaison entre les diverses 
années, c'est celui des frais de voyage etc., des membres de la cham
bre pour se rendre au lieu des séances alternativement à Québec et 
à Montréal. 

Ces frais ont été comme suit : 

1871 i $ 1245 00 
1872 1015 95 
1873 2164 10 
1874 904 77 
1875 946 76 
1876 946 76 
1877 1353 45 
1878 1239 90 
1879 1242 03 

Total §11058 72 

Quant aux deux premières années de l'existence de la chambre, 
il devait être naturel que ses sessions lussent plus longues à cause 
des nombreuses questions qui se présentaient pour bien organiser le 
nouveau régime et sur lesquelles questions la plupart des membres 
pour ne pas dire tous, avaient encore peu d'expérience. 

Quant aux dépenses de l'année 1873 elles s'expliquent facilement 
par la session extraordinaire de la chambre pour-discuter et adop
ter le projet de loi de notre collègue M. Pétrus Hubert. 

Quant à l'augmentation que l'on observe dans les trois années de 
1877, 1878 et 1879, elle peut s'expliquer, partie par l'augmentation 
du nombre des membres de la chambre, partie par l'allouance extra 
fui te aux membres des divers comités permanents se rendant au lieu 
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des séances la veille du jour où elles se tiennent, partie par la nomi
nation dos comités spéciaux pour certaines affaires, et enfin part ie 
par des causes toutes accidentelles. 

Il est donc à désirer que tous les membres de la chambre limi
tent leurs frais et honoraires de voyage dans les plus strictes bornes 
possibles. 

Afin d'arriver au but d'économiser sur cet item dos dépensas, 
qui est le plus fort de tous chaque année, je prends sur moi de sug
gérer respectueusement à votre honorable chambre de charger uu 
comité d'examiner la question de la possibilité de diminuer le nom
bre des membres de la chambre et de quelle manière la chose pour
rait se faire. Nous devons nous souvenir, toutefois, qu'il est plus 
difficile, de reprendre un droit ou privilège octroyé que de ne pas 
l'accorder ou de le refuser s'il est demandé. 

Le tableau général annuel des notaires, par district, serait sans 
doute d'un grand secours pour trouver quoique combinaison afin 

• d'arriver à mettre à effet cette suggestion, si votre honorable cham
bre voulait l'adopter et s'adresser à la législature pour la sanctionner. 

D'autres suggestions, sans doute, pourrait encore être faite, par 
exemple : adopter un mode propre à donner effet à la section 172 
de 39 Vict. chap. 33, qui permet à la chambre do soumettre les 
aspirants à la pratique à un ou plusieurs examens sur l'étude et la 
pratique du droit pendant leur cléricature ; aussi l'achat par la 
chambre de livres et autres classiques dont les maisons d'instruction 
publiques se servent le plus habituellement pour donner à leurs élèves 
une instruction libérale et classique : mais ce rapport n'est déjà que 
trop long. 

" En terminant, je dois ici publiquement remercier MM. les 
secrétaires de la chambre des notaires de la bonne volonté qu'iis ont 
mise à me, procurer, sur ma demande, les relevés dti nombre dos per
sonnes qui ont été admises à l'étude et à la pratique du notariat,par 
les chambres de Québec et Montréal et par la chambre provinciale 
depuis son existence." 

Certes,il y a dans ce rapport des suggestions sages dont on pour
rait faire encore aujourd'hui bon profit. La plupart des réformes 
proposées par M. Papineau ont été mise en pratique, mais ne reste-
t i l pas quelque chose àfairer? 

M. Papineau, en abandonant une présidence qui avait été fruc
tueuse, ne cessa pas ses relations avec la chambre des notaires. Il 
continua d'y siéger encore pendant de longues années donnant sans 
compter le concours de sa longue expérience des hommes et des 
choses. 

Disons ici un mot de cette figure originale. . 
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M. Papineau était le petit fils du notaire Joseph Papineau, l'un 
des patriarches et des plus fidèles gardiens de nos libertés politiques. 
Son père, Denis benjamin Papineau, représenta pendant plusieurs 
années le comté d'Ottawa à rassemblée législative du Bas-Canada 
et fut ministre des terres de la couronne sous l'administration "Viger-
Draper en 1843. 11 naquit à Montréal le 26 novembre 1819 et fit 
ses études classiques au collège de St- Hyacinthe. Admis à l'exercice 
du notariat le 2 décembre 1841, il alla se fixer à Montréal. 

Jurisconsulte éminent, ses opinions légales étaient recherchées 
de ses confrères et du public et souvent elles furent citées devant les 
tribunaux. Pour lui, les règlements de successions n'avaient aucun 
secret. "Vers 1843, il fut nommé notaire de la corporation de Mon
tréal, charge qu'il occupa jusqu'à sa mort arrivée le 6 janvier 1899. 

Entièrement dévoué à sa profession, il travailla toujours à en * 
élever le niveau et à en rendre l'accès difficile à ceux qui n'avaient 
pas fait des études suffisantes. Partisan des études universitaires, 
il fut l'un des promoteurs des lois qui rendaient obligatoires aux 
aspirants à l'étude du notariat un cours d'études classiques, dans un 
collège incorporé, et aux aspirants à la pratique une cléricature de 
trois années accompagnée d'un cours de droit de même durée dans 
une université, et à défaut de ce cours, cinq années de cléricature. 

Il contribua de toutes ses forces à la fusion des chambres des 
districts en une seule chambre provinciale. 

On a vu au cours de cette histoire quel rôle M. Papineau a 
joué, tant dans l'ancien chambre de Montréal que dans celle de la 
province depuis 1847. Il devait siéger encore jusqu'en 1891. 

M. Papineau, daus sa jeunesse (1857), avait été élu député du 
comté d'Ottawa,et quoiqu'il eut pu briller dans la politique où l'ap
pelait un talent naturel de parole, il préféra consacrer sa vie à l'étude 
et à l'exercice de sa profession (1). 

Les officiers de la chambre des notaires jour le triennat de 
1,879 1882 furent les suivants : 

M.M. Robert Trudel, président ; J. S.'llunter, vicc^président ; 
F. J. Durand, trésorier ; L. B. Galipeault, syndic ; H. A. A. Brault, 
secrétaire ; J. B. Delâge, secrétabe. 

',, ( l ) Voir «ne biographie de M. Papineau, dans la Revue du Notariat, vol. I , p. 
138. 



CHAPITRE SEPTIÈME 

Tarif des régistrateurs.—Doutes sur les quilifications requises des aspirants à l'étude 
du notariat.—Poursuite contre la chambre des notaires à ce sujet et décision de 
la cour supérieure à Montréal.—L'acte 43-44 Vict. ch. 32 (1880) amendant la 

• loi organique de 1875.—Un inspecteur des bureaux d'enregistrement est nom» 
mé.—Inspection des greffes des notaires.—On veut former un bureau provin» 
cial d'examinateurs de candidats à l'admission à l'étude des professions. — Les 
notaires s'opposent à ce projet.—Mécontentement au sujet de la loi de 1880.—. 
Le mode de cautionnement du trésorier changé subrepticement à l'insu de la 
chambre. — Les études universitaires.—L'Université McGil nomme un profes
seur de notariat. 

A la première réunion du quatrième t r iennatde la chambre des 
notaires qui eut lieu à Montréal en octobre 1879, il fut proposé 
qu'une requête serait présentée au gouvernement delà province pour 
lui faire des représentations au sujet du tarif des régistrateurs (1) . 

"Le tarif actuellement en force, y disait on, est défectueux, l'in
certitude et la divergence d'opinion qui existent dans l'interpréta
tion des articles de ce tarif sont une source de difficultés et d'inconvé
nients pour les notaires dans l'exercice de leur profession et le public 
en général et donnent à certains régistrateurs l'occasion d'imposer 
des honoraires pour services d'enregistrement que la loi n'a jamais 
eu l'intention do leurs accorder. 
j "Les lacunes qui existent dans ce tarif, le sens ambigu et obs-
teur de certaines parties exigent que ce tarif soit revu et corrigé. 

" Pour ces raisons une nouvelle rédaction du tarif est devenu 
nécessaire et serait dans l'intérêt de la profession et du public en 
général . " 

Il était suggéré au gouvernement qu'il serait très opportun de 

(1) Cette requête fut proposée par le notaire Charlebois appuyé par le notaire 
Cyrille Tessier. 
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soumettre le nouveau tarif, avant sa mise en force, à un comité de 
la chambre nommé à cette fin, afin que ce comité pusse offrir au 
gouvernement les représentations et les suggestions qu'il trouverait 
convenable de faire avant la mise en force de ce tarif. 

A la même séance il fut décidé qu'à la prochaine réunion de la 
chambre, seraient nommés trois notaires pour visiter les études ou 
greffes, minutes, répertoires et index des notaires dans la province de 
Québec conformément à l'article 148 de l'acte du notariat. 

Depuis longtemps, ainsi que nous l'avons vu dans les chapitres 
précédents, la chambre entretenait des doutes sur l'article de la loi 
•relatif aux études classiques à exiger des aspirants. Etait-il néces
saire que l'aspirant eut suivi un cours dans un collège régulièrement 
reconnu, ou pourrait-on le refuser à l'examen dans le cas où il prou
verait qu'il avait fait un cours classique sous un professeur dans une 
pension privée. 

A la session d'octobre 1879, l'on eut l'occasion d'appliquer ce 
texte de loi sur lequel l'on ne pouvait tomber d'accord. 

Un aspirant du nom de Jean-'Baptiste Demers s'étant présenté 
pour subir l'examen à l'étude,soumit un certificat de l'abbé Vorreau, 
alors principal de l'école Eorm.ile Jacques-Cartier à Montréal, dans 
lequel il était dit qu'il avait fait un cours d'études classiques sous 
des professeurs privés. Le co.nité des examens passa outre et ne 
voulut point admettre cette preuve qu'il jugea insuffisante. 

Afin d'obvier à l'ambiguïté do la section 159 de l'acte 39 Victoria 
ch, 33 (1875) il fut alors proposé qu'un aspirant à l'étude du notai-
r iat pouriait être admis à subir son examen devant la chambre des 
notaires en produisant un certificat d'études classiques obtenu d'un 
professeur privé pourvu que la signature de ce professeur fût prou
vée d'une manière satisfaisante et pourvu aussi que la chambre des 
notaires eut la preuve évidente que tel professeur avait lui-même 
fait un cours complet d'études classiques. Mais cette motion fut 
rejetée. (1) 

L'aspirant Demers après avoir en vain protesté contre telle déci
sion résolut d'en appeler aux tribunaux. 

Séance du 2 octobre 1879, c'est à cette même séance que fut institué pour la 

première fois un comité chargé spécialement de préparer les questions pour l 'examen 

à l'étude. 
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Voici le jugement qui fut rendu, le 30 avril 1880, p a r l a cour 
supérieure présidée par le juge Jette • 

" Considérant que le 1er octobre dernier, aptes avoir donné les 
avis nécessaires, le requérant s'est présenté devant la chambre des 
notaires de la Province de Québec, à une réunion régulière de la 
dite chambre, afin de subir l'examen requis pour être admis à 
l'étude de la profession de notaire, et qu'il a alors fourni à la dite 
chambre un certificat constatant qu'il avait fait un cours complet 
d'études classiques, comprenant etc, mais que la dite chambre, sur 
le rapport d'un comité d'icelle déclarant que les papiers soumis par 
le requérant étaient insuffisante, a refusé d'admettre le dit requé
rant à l'examen ; 

" Considérant que le requérant s'est pourvu contre ce refus par 
bref de mandamus, qu'il allègue dans la requête annexée au dit bref 
que ce refus était injustifiable attendu qu'il avait les qualifications 
exigées pour être admis à l'examen susdit, et qu'il demande en con
séquence qu'un ordre péremptoire soit maintenant donné à la dite 
chambre lui enjoignant d'admettre le dit requérant à l'examen 
prescrit ; 

'Considérant que la défenderesse allègue en réponse à cette 
demande que son refus était bien fondé, attendu 1° que le requé
rant n'avait pas fourni à la défenderesse la preuve qu'il avait fait 
le cours complet d'études requis par la loi ; 2° qu'il n'avait pas 
donné les avis requis ; 3° enfin qu'il n'avait pas fourni la preuve 
de la signature du certificat par lui produit, conformément à un 
règlement de la dite chambre, et que pour ces raisons la demande 
du requérant est mal fondée ; 

" Considérant que l'article 159 de la loi concernant le notariat 
39 Vict., ch. 33, tout en déterminant quel est le cours classique que 
les aspirants à l'étude de la profession doivent avoir suivi,n'en requiert 

« pas d'autre preuve que la production d'un certificat constatant le 
fait,sans définir le caractère d'authenticité que doit avoir ce certificat 
et qu'il n'est pas prouvé que la dite chambre ait passé aucun règle
ment valable et légal pour déterminer la forme et les conditions 
d'admis-ibilité de ce certificat ; 

" Considérant que si la dite chambre n'était pas satisfaite du cer
tificat produit par le requérant, la loi (article 67) lui donnait le pou
voir d'en constater et-vérifier l'authenticité, en faisant comparaître 
devant elle toute personne qu'elle pouvait désirer entendre sous 
serment à cet effet, et que le requérant ne peut souffrir de ce qu'elle 
n'a pas jugé à propos de recourir au moyen qui lui était ainsi léga
lement fourni ; 

" Considérant que le certifij.it pro luit par le requérant et p i r lui 
sourhis à la dite chambre constatait qu'il avait suivi le cours d'étude 

http://certifij.it
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requis e t q u e , p a r suite, le di t r e q u é r a n t a v a i t sa t is fa i t a u x e x i g e n c e s 
de la loi sous ce r a p p o r t ; 

" Cons idérant en conséquence que le r e fus d e la d i te c h a m b r e des 
nota i res d ' a d m e t t r e le di t r e q u é r a n t à l ' examen é ta i t d a n s les cir-
coustances injustifiable et a r b i t r a i r e , o r d o n n e e t enjoint p é r e m p t o i 
r e m e n t à la défenderesse, la c h a m b r e des no t a i r e s , e t ce , s o u s les 
peines de d r o i t , d ' a d m e t t r e le di t r e q u é r a n t à sub i r d e v a n t e l le ,à son 
assemblée régul iè re du mois d 'oc tobre p r o c h a i n , un e x a m e n pub l i c 
r e la t ivement à ses connaissances e t à ses qua l i f i ca t ions , aux fins d ' ê t r e 
admis à l ' é tude de la profession de no ta i re c o n f o r m é m e n t à l a loi 
e t condamne en ou t r e la défenderesse a u x d é p e n s d i s t r a i t s à M . J . 
E . Eobidoux, p r o c u r e u r du d e m a n d e u r . " 

A la session de la l ég i s la tu re de Québec qu i eu t l ieu q u e l q u e s 

jours après l ' a journement de la c h a m b r e des no ta i res , à l a t i n d é n i a i 

1880, (1) la loi d u notar ia t de 1875 (,31) Vic t . c h . 33) s u b i t q u e l q u e s 

changemen t s impor t an t s p a r l 'acte 43-44 V i c t . c h . 32,que n o u s a l lons 

ma in t enan t r a p p o r t e r . 

1. L a s e c t i o n 21 de l 'acte 39 Vict . eh . 33 fut a m e n d é e en y ajou

t a n t le p a r a g r a p h e su ivan t . 

" A u c u n e personne au t ro q u ' u n no ta i r e pub l ic p r a t i q u a n t ne 

p o u r r a ex iger des honora i res p o u r dresser e t r é d i g e r des a c t e s sous 

seing pr ivé , affectant les immeub le s et r e q u é r a n t l ' e n r e g i s t r e m e n t 

dans une munic ipa l i té où il y a u r a un n o t a i r e p r a t i q u a n t y r é s i d a n t 

depuis s ix mois ." 

On voula i t remédier p a r ce moyen a u x n o m b r e u x a b u s d e s ac t e s 

sous seing pr ivé . Ma lheureusemen t , ce t t e nouve l l e d i spos i t ion p r i 

vai t seulement les con t revenan t s du dro i t d ' a c t i on p o u r e x i g e r des 

honora i res enjus t ico mais elle ne les e m p ê c h a i t pas de r e c e v o i r vo

lon ta i rement paiement , soit en a rgen t , ' so i t en n a t u r e . C e qu ' i l a u r a i t 

fallu, c 'était d ' imposer une péna l i t é su r t o u t e pe r sonne d r e s s a n t ou 

réd igean t des ac t e s sous se ing p r i v é affectant des i m m e u b l e s d a n s u n e 

municipal i té où un nota i re ava i t établi son é t u d e depuis s i x m o i s . 

Cet te pénal i té exieto bien con t re qu iconque fai t profess ion d ' a v o c a t , 

de médecin ou d ' a rpon teu r sans en avoi r le d r o i t , p o u r q u o i l és no ta i 

res ne sera ient - i l s pas mis s u r le même pied ? 

( i ) C'est pendant cette session de mai 1880 quajM. Narcisse Pé rodeau fut nommé 

secrétaire de la chambre des notaires à Montréal , en remplacement de M . H . A . A , 

Brault . 
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Toute anodine qu'elle fut en vérité, la clause que nous venons 
de rapporter souleva cependant p a r m i les député ruraux de la légis
lature un débat très animé. L 'un deux, M. Deehêncs. député de 
Témiseouata, en proposa en vain le renvoi (1). 

2. La section 48 de l'acte de 1875 (39 V. ch. 33) fut amendée en 
y ajoutant ce qui suit : 

"Néanmoins les aspirants qui seront admis à la pratique du 
notariat après !e premier avril, chaque année, auront droit de pra
tiquer commenotaire et seront considérés comme notaire 'pratiquant 
aussitôt qu'ils auront rempli les formalités requises par les sections .. 
32 et 34 du dit acte, sans que leurs noms soient inscrits sur le tableau 
des notaires prat iquant , et ce, jusqu 'à la confection du premier 
tableau général des notaires qui suivra leur admission." 
La section 48 de 39 Yict. ch. 33 qu i prescrivait la transmission des 
noms des nouveaux notaires à tous ceux qui étaient tenus de tenir 
le tableau affiché dans leurs bureaux fut en conséquence abrogée. 

On voulait par là éviter des frais considérés inutiles. 
3. La section 83 du même acte 39 Vict, ch. 33 fut remplacée 

par la suivante : 
" A compter du premier mercredi de juin mil huit cent quatre 

vingt deux, inclusivement, la chambre des notaires sera formée ou 
composée de vingt cinq membres élus en la maniè re ci-après pros
crite et répartie comme suit : 

" Cinq pour le district de Montréal, quatre pour celui do Québec 
deux pour celui de TroisEîvières, un pour chacun des districts de; 
Richelieu, de Jolietté, de Kamouraska , de Terrebonne, de Mont-
maguy, de Beauharnois, de St- l ïyacinthe , de Bedford, de Sfc-Fran-, 
çois, et d 'Ottawa, et un pour les districts réunis de G-aspé et àe 
Bimouski, un pour les districts réunis de Chicoutimi et Saguenay,. 
et un pour les districts 'réunis de Beauce et d 'Arthabaska. " 

Cette nouvelle disposition réduisait du coup le nombredès mem
bres de la chambre de quarante t ro is à vingt cinq, soit dix-huit do 
moins, toujours dans la vue d'économiser. 

Et comme le district de Gaspé était réuni à celui de Bimouski, i\ 
fut résolu que les élections auraient liou dans ce dernier district. Quant 

(1) Journaux de l'assemblée, vol. 14, p. 170. 
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a u s d i s t n c t s d e B e a u c e e t d A r t h a b a s k a q u e la nouvelle loi réunis
sait aussi il fut décrété que les é l e c t i o n s s'y tiendraient alternative
ment à tour de rôle à commencer p a r celui d'Arthabaska La 
section 85 de l'acte organique de 1 8 7 5 f u t amendée en conséquence 

4. La fameuse section 159 du m ê m e acte 1875 qui avait été l'oc
casion d'un procès que la chambre d o s notaires avait perdu fut 
rédigée de façon à ne plus laisser d 'ambigu i t é s .A l'avenir elle devait 
se lire comme suit : 

"'Nul ne sera admis à l'étude d e l a profession à moins : 
1. D'avoir reçu on terminé e n français ou on anglais un cours 

complet d'études classiques et sc ient i f iques , dans une institution 
publique incorporée en cette province , enseignant un cours complet 
d'études classiques et scientifiques ; 

2. Qu'il ne produise à la c h a m b r e un certificat du principal ou 
supérieur de cette institution, c o n s t a t a n t qu'il a reçu ou terminé 
tel cours d'études classiques et s c i ent i f iques , et én itinérant les matiè
res composant tel coure. 

3. De subir un examen public d e v a n t la chambre, et a sa satis
faction, relativement à sa connaissance des langues française ou 
anglaise, et à ses qualifications et s e s capacités classiques et scien
tifiques. 

fi. Il fut statué encore que l ' a s p i r a n t paierait à l'avonir uno 
somiuode deux piastres pour un cert i f icat d'admission à l'étude 
(amendement à la 1ère sous-section de section 175). 

7. Une autre disposition décréta q u ' u n notaire arriéré d'un an 
dans le paiement de ses contributions pourrai t être suspendu. C'était 
un amendement à la loi de 1879 C 4 2 - 4 3 Vict, s. 12) qui avait fixé 
un terme de cinq ans avant de p o u v o i r suspendre un notaire pour 
défaut de paiement. 

8. Enfin une dernière disposition rég la i t !e cautionnement que 
devait donner le trésorier de la c h a m b r e . 

" Le trésorier de la chambre d e s notaires, disait elle, avant 
d'agir comme tel, donnera deux c a u t i o n s , dont les noms seront préa-
kbfement approuvés par le prés ident e t le vice-présidont do la dite 
chambre des notaires. Les caut ions s'obligent conjointement et 
solidairement avec le trésorier e n v e r s l a chambre des notaires, par 
acte authentique et accepté par le p r é s i d e n t et le vice président de 
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ladi te ch-imbre dos notoires, j u s q u ' à concurrence de la somme de 
»ix mille piastres et les i n t é r ê t ^ a v e c hypothèque enregistrée sur 
des immeubles suffisants p o u r g a r a n t i r le paiement de cette somme; 
à défunt de donner toi c a u t i o n n e m e n t , avec hypothèque enregistrée, 
le trésorier eneourrera la p é n a l i t é pécuniaire imposée par le 9ème 
paragraphe do la section 188 d e l ' a c t o 39 Vict. chap. 33." 

Cette loi do 1880 (43-44 V i e t . ch . 32) présentée par le notaire 
J.-L. Lal'ontaine, alors d é p u t é d e Shefford (1 ) , fut sanctionnée le 
24 juillet 1S80 ( 2 ) . 

("est pendant la session de l a législature de 1880 qu'une loi fut" 
adoptée pour autoriser la r e f o n t e des statuts généraux de la pro
vince de Québec (•13 44 V. c. 2 ) ; u n e autre pour amender et refon
dre Jus différents autos s o r a p p o r t a n t aux timbres sur les documents 
enroicisirés (ch. 9) ; une t r o i s i è m e pour nommer un inspecteur des 
bureaux d'enregistrcinotit (oh . 1 7 ) . Enfin, une dernière loi donna 
une plus grande publicité a u x t r ansac t ions qui affectent les droits 
immobiliers. En laissant son a d r e s s e au registrateur tout intéressé 
sur un immeuble devait ê t r e i n f o r m é des saisies ou avis do vente 
par autorité qui pourraient l ' a f f ec t e r ("ch. 2 5 ) . 

Ce l'ut M. J. A. U o r r i o u x , n o t a i r e i St-Jérôme, que le gouver
nement nomma le premier i n s p e c t e u r des bureaux d'enregistrement 
en vertu do la loi nouvelle. En a p p r e n a n t cette nomination, il fut 
proposé devant la chambre d e s n o t a i r e s (3)-que le gouvernement 
appointa en même temps M. H e r v i e u x inspecteur des greffes des 
notaires do ht province. 

Cette proposition fut r e j e t é ô s u r division, et il est bien regret
table quo la majorité n'ait pas songé à l'importance qu'il y avait de 
ne pas la repousser avec tan t de précipitat ion! C'était le temps, alors 
que le gouvernement i n a u g u r a i t d 'une façon sérieuse l'inspection 
do» bureaux publies, d ' insister s u r l'inspection dos greffes des notai--

(i) Journaux île tass. vol. 14, p. 47 , 

. t m

( . ï . ) A C e ' l C m ' " m e s e S s i o n (43-44 V i c t . ch. I O i ) une loi autorisa le barreau à 
M.mVr • f t a i > r ^ C X Î î m f " , s < > » s « v « <l'«o «Mis, Hormidasjeaoootte dit Lachauelle, de-
Momrtal, < )Ui avait «te nommé notaire e n 1870. 

I 'an , ! , l ! iK a v"i ' i ' t o i [°' À°V, n u t o « s a aussi le barreau à admettre après examen, Roch-
I ««.pluie \ allée, de Québec, qu, avait é t é nommé notaire en 1872. 

A. ChLleboLt a " 2 1 l S 8 ° ' P r o P ° s é M. Cyrille "fessier secondé par M. J. - . ; 
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res, ces dépôts de la fortune des familles. Que d'ennuis la profes
sion se serait évités depuis tantôt vingt ans, et quelle confiance une 
pareille mesure aurait inspirée au public ! 

Dès 1879, il avait été présenté à la législature de Québec un 
projet do loi dont le but était d'enlever aux diverses professions le 
pouvoir d'examiner les aspirants à l'étude qui se présentaient devant 
elle ( 1 ) . 

En 1880, le député Lynch, aujourd'hui juge de la cour supé
rieure, revint à la charge et présenta un bill pour pourvoir à la 
nomination d'un bureau provincial d'examinateurs des candidats 
à l'admission à l'étude des professions d'avocat, de médecin et de 
notaire et de celle d'arpenteur (2). 

Ce fut là le commencement d'une agitation qui devait dure r 
un grand nombre d'années. i 

On sera peut être curieux de relire aujourd'hui ce projet de 
loi tel qu'il fut originairement rédigé. Nous le reproduisons d'après 
un exemplaire que nous avons sous les yeux et qui a été sauvé de 
l'incendie de l'ancien palais législatif. 

Attendu qu'il est désirable d'élever le niveau des examens pour 
l'admission à l'étude d'aucune des professions ci-dessous nommées,et 
d'assurer l'uniformité dans la manière de diriger ces examens ; En 
conséquence, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la 
législature de Québec, décrète ce qui suit : 

1. Aussitôt que faire se pourra, après que le présent acte aura 
été mis en force, le lieutenant gouverneur en conseil pourra, sur la 
recommandation du surintendant de l'instruction publique, nommer 

, qui devront être choisis, au tan t que possi
ble, parmi les instituteurs de la province, pour être membres du 
bureau qui sera connu à l'avenir sous le nom de : " Bureau Provin
cial des Examinateurs." 

'2. Les réunions de ce bureau seront tenues, al ternat ivement, 
dans les cités de Montréal et de Québec, commençant le second mer
credi de chacun des mois de janvier et de juillet, e t si ces jours 
sont des jours fériés, alors, le premier jour juridique suivant. 

3. Les officiera du bureau se composeront d 'un président, d'un 

(1) Le premier bill de ce. genre fut présenté par M . Alexandre Chauveau, alors 
député de Riniouski, aujourd'hui magistrat de police à Québec. Journ. de Tass. vol. 
13, P- 133-

(2) Loc. cit., vol. 14, p. 96. 
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vice-président, d'un secrétaire et d'un trésorier, lesquels deux der
niers seront nommés par le bureau, à l'exclusion d'eux mêmes, et 
lesquels fourniront chacun un cautionnement de la somme de $ 
pour le bon et fidèle accomplissement des devoirs de leur office. 

4. Les salaires du secrétaire et du trésorier, seront fixés par le 
bureau, et pourront consister, soit en un traitement annuel déter
miné, soit en une certaine somme pour chaque candidat admis à 
l'examen. 

5. Le bureau sera divisé en deux Sections, l'une pour l'examen 
des candidats parlant la langue française, et l 'autre pour celui des 
candidats parlant la langue anglaise ; et les examens seront dirigés 
en tout ou en partie, par les sections ou autrement, suivant que le 
bureau pourra en décider. 

6. Toute personne ayant l'intention de se présenter comme can
didat pour l'examen, transmettra au secrétaire du bureau, au moins 
t rente jours avant le jour fixé pour l'examen, un avis de son inten
tion, avec, des certificats d'âge et de conduite morale. 

7. Nul candidat ne sera admis à l'examen s'il n'a atteint l'âge 
d'au moins dix-sept ans. 

8. L'avis de tout candidat de son intention de se présenter pour 
l'examen, sera accompagné de la somme de § que le secrétaire 
transmettra au trésorier sur reçu d'icelle. 

9. Le secrétaire sera tenu de faire publier, durant les trois 
semaines qui précéderont l'examen, dans un numéro par semaine 
de quelques papiers nouvelles publiés dans les cités de Montréal et 
de Québec, une liste des noms et de la résidence des candidats qui 
ont signifié leur intention de se présenter à l'examen. 

10. L 'examen sera conduit conformément aux règles et règle
ments qui pourront être adoptés pa r le bureau, sur le principe en 
général de réponses écrites à des questions imprimées, et sujettes à 
l'approbation des deux comités du conseil de l'instruction publique. 

11. Le bureau assuj.tti à la dite approbation, devra fixer le nom
bre de points qui devront être accordés dans chaque sujet pour exa
men et nul candidat n'aura droit au certificat ci-après mentionné, 
s'il n'a remporté au moins les deux tiers des points dans les sujets 
suivants : la lecture, l 'écriture, l'épellalion, l 'arithmétique jusqu'aux 
équations inclusivement, la grammaire, la géographie et l'histoire 
du Canada, et les trois quarts dos points réunis, dans les autres 
sujets. 

12. Le bureau pourra, s'il le juge convenable, remettre à tout 
candidat, qui aura remporté quatre vingt dix pour cent, du nombre 
total des points, comme reconnaissance de mérite, une moitié de la 
somme par lui transmise au secrétaire. 

13. Tout candidat, qui est porteur du degré de bachelier ès-arts, 
qui lui a été conféré par une université canadienne ou anglaise, 
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enseignant dans cette province ou ailleurs, et qui aura obtenu une 
charte royale, ou une charte du parlement du royaume-uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, ou du parlement du Canada, ne sera 
pas tenu de subir l'examen requis par le présent acte ; et sur pré
sentation du degré, et sur preuve suffisante établie qu'il est la per
sonne y mentionnée, le bureau devra délivrer au dit candidat, le 
certificat ci-après mentionné, en par ce dernier payant l'honoraire 
ordinaire dû pour le dit certificat. 

14. Tout candidat qui réussit à passer l'examen prescrit par le 
présent acte, ou qui en est dispensé par la section précédente, a 
droit de recevoir, et recevra du dit bureau, en payant au trésorier, 
la somme de $ , un certificat l 'admettant à l'étude de la pro
fession d'avocat, de médecin ou de notaire, ou do la profession d'ar
penteur, au désir du candidat. \ 

15. Les honoraires imposés par le présent acte, formeront un 
fonds, entre les mains du trésorier, qui sera déposé par lui dans 
telle banque qui,de temps à autre, pourra être désignée par le 
bureau, à même lequel seront payés les traitements du secrétaire et 
du trésorier,toutcs les dépenses nécessaires en rapport avec le bureau, 
et les dépenses réelles des membres du bureau, en addition à telle 
somme, n'excédant pas $ , suivant qu'ii pourra être ordonné 
par le bureau, pour le temps que les membres d'icelui, peuvent être 
engagés dans les dits examens, ou dans l'accomplissement de toute 
autre devoir rendu nécessaire pour l'accomplissement fidèle des 
devoirs qui leur sont imposés par le présent auto. 

16. Tous actes ou lois en contradiction ou incompatibles avec 
les dispositions, du présent acte, sont abrogés par le présent. 

A la session du mois d'octobre 1880, la chambre des notaires) 
sur proposition de M. E.-A. Beaudry, déclara que ce projet de loi' 
s'il était mis en vigueur, serait préjudiciable aux pro&ssions en 
général et au notariat en particulier «et qu'elle préférait le mode 
alors suivi d'admettre les candidats à l'étude des professions. 

La loi 43 44 Vietoriat ch. 32, adoptée par la législature de 1880 
et qui avait imposé des conditions très onéreuses au cautionnement 
à donner par le trésorier de la chambre,sonîeva plusieurs discussions 
orageuses. 

L e trésorier de la chambre,qui était alors le notaire F. J. Durand t 

de Montréal, fit d'abord savoir par lettre du 24 août que la position 
qui lui étatt faite par cette nouvelle loi ne lui permettait pas de 
remplir plus longtemps sa charge et il se déclarait prêt à remettre 
deniers et livres entre les mains d'un nouveau trésorier. 
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" Certaines autres considérations que je ne crois pas nécessaire 
de mentionner, ajoutait-il, me forcent aussi de vous donner ma 
résignation comme membre de la chambre." 

M. Papineau, comme membre du comité de législation, fit alors 
savoir à la chambre que le mode nouveau de cautionnement du tré
sorier réglé par le s ta tu t 43-44 Vict. ch. 32 n'avait pas été passé à 
la suggestion du comité do législation de la chambre des notaires> 
mais à son insu et qu'il avait dû être suggéré par quelqu'un en 
dehors de ce comité. 

M. M. Hun ter, Beaudry, V. W. L a m e et G-alipeault corrobo
rèrent cette déclaration de M. Papineau . 

C'est alors qu'un des membres de la chambre,le notaire Didace 
Taché, déclara que c'était lui qui avait suggéré cet amendement 
avec d'autres auprès des membres de conseil législatif et il essaya 
de s'en justifier. 

Plusieurs membres protestèrent contre cette façon d'agir. C'était 
disaient ils, manquer de délicatesse vis-à- vis de la chambre. I l était 
pour le moins regrettable d'essayer d'obtenir subrepticement de la 
législation sans consulter la chambre et sans obtenir l'assentimment 
du comité de législation. Finalement, il fut décrété que l'on deman
derait à la législature d'abroger cet amendement et de décréter un 
mode convenable de cautionnement suffisant pour garantir le rem
boursement des deniers reçus par le trésorier, et ce dernier fut prié 
de ret irer sa résignation. 

On décida de même de rétablir la représentation de la cham
bre au nombre fixé par la loi de 1875 et de faire changer la disposi
tion de la loi de 1880 qui fixait ce nombre à 23 membres pour 
l'avenir. 

Il fut aussi proposé à cette session que le lieu ordinaire 
des assemblées générales de la chambre des notaires fut fixé d'une 
manière définitive et permanente en la ville de Trois-Rivièros com
me étant l'endroit le plus central tant pour la chambre que pour la 
généralité des membres. 

Pendant les sessions tenues en 1879 et 1880, il est juste de si
gnaler que le notaire J. A. Charlebois fit adopter plusieurs règle
ments de régie interne qui étaient de nature à rendre plus sévère la 
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dissipline de la chambre et à assurer davantage la régularité des 

examens. 

C'est ainsi que les comités chargés d'examiner les certificats et 
brevets ou de préparer les examens reçurent ordre do se réunir la 
veille de chaque session afin de ne point re tarder les t ravaux de la 
la chambre. Le comité des examens à l'étude fut déûnitement cons
titué. Des auteurs furent achetés pour permettre aux membres de 
ce comité de préparer une série sérieuse de questions. Un nombre » 
de points déterminés fut attribué à chaque question et il fut fixé 
un minimum que l'aspirant devait conserver sous peine de refus à 
l'admission. 

Les absences des membres de la chambre furent contrôlées. 
Tout, membre, avant d'être payé de son indemnité, devait obtenir 
ua certificat de présence du secrétaire. Il ne fut plus permis de 
s'absenter sans la permission du président et pour des raisons sérieu
ses, sous peine de ne point recevoir d'indemnité pour les jours d'ab
sence. En tin, pour constater les absences, il fut statué que tout 
membre pourrait exiger l'appel des noms à chaque séance. Une 
dernière disposition régla que les membres dos coramissionssiégcaut 
en vacance auraient droit de recevoir une indemnité. 

La loi organique de 1870 en groupant toutes les chambres des 
notaires en une seule, et en exigeant un cours sérieux d'études clas
siques des asji>irants à la profession avait certes fait un pas immen
se pour assurer le recrutement du notariat, cependant, il fallait 
plus encore. 

Alors que les transactions étaient peu actives, la coutume cons
tituait pour aint,i dire toute la loi et la parole do notaire, non 
moins que ses écrits, liait les parties qui s'y soumettaient volontiers; 
le notariat n'avait point à cette époque l'importance qu'il a acquise 
depuis, on considérait les fonctions du notaire comme un simple 
travail de praticien et l'on exigeait peu d'études théoriques prépa
ratoires. La eléricature dans une étude était la seule école où les 
candidats étaient appelés à acquérir l'expérience dos hommes et des • 
affaires et un peu d'instruction juridique. P o u r entrer dans la 
carrière, il suffisait de savoir écrire, et le modeste copiste, qui avait 
passé sa jeunesse à expédier des actes, un peu plus tard à en appren-
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dro les diverses formules, pouvait aspirer aux fonctions de notai
re . (1) 

Aujourd'hui que les conventions se sont multipliées et se diver
sifient à l'infini, qu'elles révèlent, à la campagne comme à la ville, 
des difficultés incessantes et imprévues, le notaire ne peut plus se 
contenter de la pratique quotidienne dos affaires. Il est nécessaire
ment oblige de se livrer à des études constantes, opiniâtres, s'il veut 
se maintenir à la hauteur que ses fonctions ont acquise et conserver 
l'autorité dont il a besoin. Non seulement l'ignorance et l'incapacité 
seraient honteuses pour lui, elles l'exposeraient au mépris et aux 
railleries de sa clientèle, mais aussi et surtout elles le livreraient 
sans défense, à tous les dangers qui l'entourent et occasionneraient 
infailliblement sa ruine et celle do ses clients (2). 

Il faut donc à la fois au notaire l'expérience des affaires, c'est-
à-dire des connaissances pratiques qui lui permettront de se fami
liariser avec toutes les formes et toutes les règles de la rédaction 
nôtariale,de faire bénéficier ses clients des avantages qu'on peut reti
re r de telle et telle circonstance particulière ; il lui faut aussi la 
science du droit, sans laquelle le notaire le plus honnête, le plus pru
dent, le plus expérimenté, n'est qu'un praticien routinier, exposé 
sans cesse à ce compromettre et à compromettre ses clients. 

" La science des notaires, disait Perrière, dès 1682, ne consiste 
pas seulement, comme plusieurs s'imaginent, dans le style ordinaire 
des actes, ni dans l 'arrangement et l'usage des termes consacrés à' 
la pratique, il faut encore être instruit des principes et dos maximes 
de la jurisprudence (3)." 

" Le slyle des actes dans lequel les gens peu instruits font con
sister toute la science d'un notaire, n'est rien en comparaison des 
autres connaissances qu'il doit avoir acquises (4)." 

Depuis 1852, alors que l'Université Laval fut fondé, les hom
mes sages et éclairés du notariat canadien comprirent qu'à la pro
babilité imposante que procurait le stage chez un notaire il faudrait 

(1) Voir Bolinne, le Notariat philosophique et pratique. 
(2) Jeannest-Saint-Hilaire, du Notariat et des offices, p. 413 Rainguet, Le 

notariat dans ses rapports avec la morale, p. 152. 
(3) I-arfail notaire, p. 2. 

(4) Traité des connaissances utiles à an notaire, 1774. 
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avant longtemps ajouter d'autres garanties d'instruction et exiger 
des candidats au notariat quelques-unes des preuves d'études et de 
savoir qui seraient demandées à l'avenir à ceux qui se destinaient à 
la carrière du barreau. 

Maintenir plus longtemps l'ancien état de choses, c 'aurait été 
tout à la fois froisser l'opinion générale, nuire aux intérêts publics 
et porter atteinte à la dignité de la profession. Une réforme étai t 
donc, sur ce point, urgente et indispensable et elle était réclamée 
parmi les meilleurs esprits. 

Il eut été impossible, à prime abord, d'exiger de tous les clercs 
do notaire de suivre un cours de droit dans les universités en même 
teups qu'ils faisaient leur stage chez un patron. 

On avait peur que cette exigence eût fermée la carrière nota
riale à beaucoup de jeunes gens dont les familles n 'auraient pu sub
venir aux dépenses qu'occasionnent le séjour prolongé dans une ville 
et les frais des études universitaires. 

Cette raison, nous devons le dire, n'en était pas une. 
Les familles qui destinaient leurs enfants à la médecine ou au 

barreau trouvaient bien assez de ressources pour faire face à leurs 
frais d'instruction, pourquoi les jeunes clercs de notaire n'auraient-
ilspas eu la même faveur. 

- Il y avait encore, il est vrai, les notaires ru raux qui se plai
gnaient qu'en exigeant des aspirants à la profession des cours uni
versitaires on enlevait à leurs études des clercs utiles, mais cette 
raison, pas plus que la première, ne devait être pi'ise en considéra
tion sérieuse. 

Nous avons vu, au deuxième volume do cette histoire qu'en 
1858 (1) le législateur, voulant accorder aux aspirants au notariat 
des avantages équivalents à ceux dont jouissaient déjà depuis 1853 
les aspirants à la profession d'avocat et de médecin permit l'admis
sion à la pratique après trois années seulement de stage à tous ceux 
qui auraient suivi un cours régulier de droit dans une université. 

Cependant, peu d'élèves profitèrent de cet avantage, et nous 
devons en trouver la raison principale dans le fait que i'euseigne-
ment du droit dans nos universités étaient alors confié exclusive-

(i) 22 Vict. ch. 8. 
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ment à des professeurs appartenant au barreau. Bien plus, on obli
geait même, à ce qu'il parait, les clercs de notaire à suivre en entier 
les cours sur la procédure civile. Ce n'est qu 'après bien des hésita^-
tions que l'on consentit au bout de longues années à les exempter 
de subir l'examen sur la partie de la procédure civile qui né regar
dait que les avocats. 

En 1866, une question assez sérieuse se souleva à Laval. Il 
s'agissait de savoir si cette exemption s'étendait à ceux des élèves 
en notariat qui désireraient se présenter à la licence. Etait-il oppor
tun de maintenir cette exemption ou ne vaudrait-il pas mieux exi
ger de tous ceux qui se préparaient à la licence qu'ils subissent l'exa
men sur tous les cours de la faculté de dreit ? 

La faculté consultée exprima l'opinion que l'exemption des 
règlements s'appliquait aux étudiants en notariat qui aspiraient à 
la licence, mais qu'il serait désirable d'abroger cet article et de le 
remplacer pa r un autre qui rendrait le cours de procédure obliga
toire pour tous les élèves ainsi que l'examen ordinaire sur ce cours 
à la fin du terme, mais qui comporterait une exemption pour les 
élèves en notar ia t de subir l'examen de licence sur ce cours. 

Devant cet exclusivisme et les exigences un peu rigoureuses, il 
n 'y a pas lieu de s'étonner si ces élèves aspirants au notariat furent 
détournés un pou malgré eux des cours universitaires. 

Il semble que dans certains quartiers du barreau l'on était 
jaloux ou mécontent de voir ces clercs de notaire s'asseoir sur les 
les mêmes bancs et puiser aux mêmes sources que les aspirants à 
l'ordre des avocats. 

Et tous ceux que nous pourrions appeler aujourd'hui les anciens 
du notariat, nous voulons dire la génération de 1870 à 1880, doivent 
se souvenir non sans quelqu'amertnme peut-être, que les professeurs 
de droit des universités avaient alors, étant tous avocats, une ten
dance à. mépriser le notariat,.à se moquer de ses coutumes et à ne 
commenter les articles des codes et des lois qu'au point de vile qui 
pouvait être utile au barreau. 

Ce n'était pas là l'enseignement et les leçons que devaient s'at
tendre de recevoir ces jeunes gens fiers du choix libre qu'ils avaient 
fait et dont on aurai t dû au moins respecter les susceptibilités légiti
mes. 
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P l u s d 'un , au so r t i r de ces c o u r s où ils a v a i e n t dû s u b i r en 

silence les humi l ia t ions ei, les moque r i e s d'un p r o f e s s e u r a u t o r i t a i r e 

e t les t aqu iner ies de camarades e n h a r d i s p a r ce t oub l i des conve

nances descendu d ' une cha i re doc to ra l e , ne m a n q u a i e n t p a s de 

r a c o n t e r à leurs p a t r o n s les Bcènes dép lo rab les d o n t i ls a v a i e n t été 

les t émoins et les v ic t imes . 

E t ceux-ci, on le comprend , n ' é t a i e n t g u è r e s e n c o u r a g é s à favo

riser les cours un ive r s i t a i r e s , m a l g r é l ' a r d e n t dés i r q u ' i l s eussen t de 

r é h a u s s e r le niveau des études professionnelles. 

C'est avec r é p u g n a n c e que nous exposons a u j o u r d ' h u i ces fa i t s 

qui sont t r o p l o n g t e m p s restés d a n s l ' in t imi té , m a i s ils f e ron t com

p r e n d r e mieux q u e quoi ce soit c o m m e n t il se fa i t q u e le n o t a r i a t 

soit demeuré si l o n g t e m p s s ta t ionnai re d a n s n o t r e p r o v i n c e e t com

m e dans une espèce de sugges t ion vis-à-vis des a u t r e s profess ions . 

L 'h is to i re i m p a r t i a l e doit donne r à c h a c u n s a p a r t e t fa i re pese r 

s u r qui de droi t les responsabil i tés voulues . 

Ce peu d ' a t t en t ion que l'on p o r t a i t a lors d a n s les un ive r s i t é s à 

la p r épa ra t i on des élèves en no ta r i a t fu t la ra i son qu i ob l i gea sans 

d o u t e le p r o m o t e u r de la loi o rgan ique do 1870 à e x i g e r u n e c l é r i ca -

teur de q u a t r e années a u lieu de t ro i s des a s p i r a n t s q u i a v a i e n t 

Suivi des cours univers i ta i res . 

Ce Changement p laça i t le* a s p i r a n t s a u n o t a r i a t s u r un p ied 

d ' infériori té vis-à-vis des é tud ian t s des a u t r e s c lasses p rofess ionne l 

les, en ce sens qu ' i l p ro longeai t d 'un an l e u r t e m p s d e s t a g e , m a i s 

l 'on i nvoqua p o u r ra i son qu'il fa l la i t bien leur d o n n e r le? m o y e n s 

de se former à la p r a t i q u e quand l ' ense ignement qu ' i l s receTaient d u 

h a u t des chaires s 'appl iquai t d 'une façon aussi e x c l u s i v e a u x clercs-

avoca t s . 

L a loi o rgan ique de 1875 (39 V i c t . c h . 33 . s. 132) v i n t r é t a b l i r 

l ' é t a t de choses qu i a v a i t existé depu i s 1858, m a i s ce ne fu t pas , 

c o m m e n o u s l 'avons vu d a n s la d i s c o u r s d u p ré s iden t Gr lackemeyer , 

s a n s les p ro tes ta t ions v igoureuses d ' un g r o u p e i m p o r t a n t de n o t a i r e s . 

N o u s avons d i t ,dans u n c h a p i t r e p r é c é d e n t , c o m m e en 1876 il fu t 

f o r m é u n comité spécia l qui eu t mission d e d e m a n d e r a u x un ive r s i 

t é s L a v a l et MeGill de n o m m e r des professeurs de n o t a r i a t . 

Ce comité r é d i g e a u n projet de c o u r s p r a t i q u e de n o t a r i a t 

qu ' i l s o u m i t aux a u t o r i t é s in ter ressées . 
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Ce programe nous a été conservé et nous l'avons reproduit dans 
la Bévue du Notariat (1) 

Ce programme n'était pas nouveau. Il avait été donné autrefois 
en France à l'Académie de législation par M. Massé, auteur de plu
sieurs ouvrages de droit fort estimés. De même que le cours de pro
cédure enseigne l'application du droit aux formes judiciaires, le 
cours du notariat proposé devait enseigner l'application du droit 
à la rédaction des contrats. Le professeur de ce cours, sans entrer 
daus les détails théoriques du professeur de droit civil, devait démon
t re r l'application immédiate aux contrats des principes qui 
avaient été exposés ailleurs. 

A ces demandes légitimes, on répondait que la matière d'un tel 
enseignement comprendrait nécessairement diverses parties du droit 
civil qui étaient déjà enseignées dans les facultés de droit, que dans 
l'état présent de la législation, la profession de notaire n'était pas 
assujettie à l'obtention d'aucun grade dans les facultés de droit, que 
que dès lors, une chaire de notariat n'aurait pas d'auditeurs obligés. 
Enfin, l'on doutait si l'établissement d'une chaire de notariat avait 
des motifs d'utilité publique et répondait bien au caractère de la 
profession. 

En France, une pareille question s'est agitée depuis longtemps. 
Dès 1814, le conseil de l'Université proposa d'exiger le grade do 
licencié en droit des notaires. En 1831 et 1837, la question fut de 
nouveau soumise. 

Le 21 avril 1838, à la chambre des députés, M. Tessières, rap
porteur de pétitions semblables, disait : 

" Il ne faut pas croire qu'il suffise à un notaire de savoir de 
mémoire le protocole des actes et que, parce qu'il saura faire un 
acte de vente, de mariage, de liquidation, etc., tous ceux qu'il sera 
appelé à rédiger plus tard devront l'être nécessairement de la même 
manière, que les expressions devront en être identiques. Ces actes, 
semblables par le t i t re et par quelques phrases de protocole, sont 
presque toujours différents par la nature des clauses arrêtées entre 
les contractants. C'est dans la rédaction de ces clauses, c'est dans 
leur clarté que réside le talent du notaire. S'il ne rédige pas bien, 

(i) Vol. i, p. 83. 
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s'il ne comprend pas la portée des stipulations, s'il ne peut expli
quer aux parties les inconvénients ou les dangers de leurs conventions, 
il leur prépare des procès ou de nouveaux actes interprétatifs, ou 
bien iNes oblige à recourir à des consultations. .Dans tous les cas^ 
il occasionne des frais à ses clients. Le notaire a donc besoin de 
connaître les règles générales du droit, et spécialement celles qui 
s'appliquent aux actes soumis à sa rédaction habituelle. Ce n'est 
point dans uno étude de campagne ou même de ville qu'il pourra 
puiser les connaissances qui lui sont utiles à ce point de vue, il y 
pourra devenir ce qu'on appelle un praticien, mais cette qualité ne 
saurait suffire. Yotre commission pense donc qu'il serait nécessaire 
de créer des chaires de notariat dans les facultés de droit. Le cours 
serait de deux ans, et approprié aux circonstances spéciales 
pour l'exercice de cette profession. Pour être reçu notaire, on exi
gerait un diplôme de bachelier, indépendamment des années de 
stage dans une étude " 

Les auteurs et les publicistes ne sont pas moins d'accord pour 
reconnaître la nécessité de cours spéciaux de notariat . 

" Le notariat est une science à part, il a ses règles, sa jurispru
dence, sa procédure, ses usages, son style, écrit M. Fabien Coulom-
be (1). 

" On ne peut donc constater l'utilité d'études spéciales pour le 
notariat, et alors pourquoi ne pas joindre à l'enseignement pratique 
et nécessairement un peu aride de l'étude, les notions théoriques et 
plus élevées que l 'aspirant puiserait dans les écoles de droit ? Avec 
les cours spéciaux,on n'aurait pas seulement d'habiles praticiens, on 
aurait des notaires jurisconsultes et je crois que tout le monde y 
gagnerait. " 

" Ce n'est pas seulement l'intérêt public, c'est encore l'intérêt 
particulier des notaires qui réclame une mesure dont le résultat 
serait nécessairement d'accroître leur influence, pa r la considération 
qui couronne toujours les hommes éclairés, écrivait jadis Bolland de 
Villargues. (2) 

u Les fonctions de notaire tiennent à la procédure,au droit civil, 

(1) Traité de F admission au notariat, pp. 158, 159. 

(2) Répertoire de jurisprudence, vo. Notaire, no 170. 
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au droit commercial, à tous les intérêts, écrivait l'illustre Bouconne, 
dans l'introduction à sou cours de procédure civile ( l j ; ils sont 
des juges volontaires, ils donnent, comme les autres juges, la force 
exécutoire à leurs actes,mais ce qu'ils ont écrit et prononcé n'est pas 
comme les sentences des autres juges, sujet à appel. Leur influence 
s'étend sur tous les détails de la vie civile, ils sont dépositaires 
des titres et des secrets de familles, ils sont les hommes de toutes les 
confiances. Dans les campagnes, les parties contractantes n'ont 
pas d'autres guides qui puissent les éclairer sur la force, sur le sens 
et les suites d'une transaction. 

" Si l'on veut avoir des notaires éclairés, il faut à la fois leur 
doonner le moyen et leur imposer la nécessité de l'être " Il 
faut assurer aux esprits distingués, cultivés p i r l'étude, une 
préférence sur les praticiens sans instruction qui fourmillent dans 
les officines des gens do loi ; pour cela, il suffirait d'exiger des garan
ties sérieuses de capacité et d'interdire l'entréa du notariat à ceux 
qui ne seraient pas munis du diplôme de licencié en droit, qui ne 
justifieraient pas ainsi d'une éducation libérale. " 

" Les fonctions de notaire, dit le jurisconsulte Dalloz, sont les 
plus importantes dans le monde civil ; l'exercice de cette profession 
ne demande pas seulement une grande maturité d'esprit, une con
naissance variée des affaires, une réputation sans tache fondée sur 
la plus stricte probité, il veut de plus une étude approfondie du 
droit, car c'est de la rédaction des actes, trop souvent incomplète, 
obscure ou fautive, que naissent la plupart des procès. Il semble 
dès lors, aujourd'hui surtoutque les sujets abondent, et que les pro
grès toujours croissants de l'instruction réclament pour les fonctions 
publiques les hommes les plus capables, ii semble qu'aux conditions 
déjà exigées par la loi, il serait bien d'ajouter celle de justifier d'un 
diplôme de licencié en droit." « 

Citons enfin l'opinion émise par l'avocat général Tappie dans 
son discours de rentrée à la cour d'appel de Chambéry en 1877 : 

" Un stage de quelques années, un examen devant la chambre 
de discipline sont les seules garanties requises par la législation 
actuelle, garanties, à coup sûr, bien insuffisantes, surtout si l'on 

(i) T. i, p, 616. 
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songe à ce qu'il y a souvent d'illusoire dans l'accomplissement de ces 
formalités. Or, ne l'oublions pas, il s'agit des fonctions les plus 
délicates, que l'on ne peut convenablement remplir sans une con
naissance assez éteïidue de la plus par t de nos lois civiles et qui 
exercent une influence considérable sur la fortune et la tranquilité 
des citoyens, on ne saurait donc entourer de trop de précautions 
l'entrée de cette carrière. Pour ma part , et sans vouloir entrer 
dans des détails qui dépasseraient de beaucoup le cadre de cette 
étude, j'etstime qu'il conviendrait d'imposer aux candidats l 'obliga
tion de suivre pendant un temps déterminé, certains cours de facul
tés de droit." 

Nous ne voulons pas prolonger indéfiniment ces citations, mais 
ceux de nos lecteurs qui ne seraient pas suffisamment édifiés par 
celles qui précèdent pourront encore s'en rapporter aux nombreux 
auteurs que signalent M. Albert Amiaud dans ses Etudes sur le 
notariat français ( 1 ) . 

E n Belgique, en Hollande, en Suisse, en Italie, en Espagne , en 
Autr iche , en Hongrie, en Bavière, en Prusse , chez tous les peuples 
de l 'Europe qui ont organisé le notariat, il y a une tendance bien 
marquée à élever le niveau intellectuel de cette institution, chez; 
tous l'on exige, en dehors du s tage, la justification de l'étude du 

droit dans les universités dé l 'Etat . 

E n France même, où l'on a été si longtemps refractaire à l'idée 
d 'ouvrir les portes de l'université a u x étudiants en notariat, on a 
fondé dans presque tous les départements des écoles spéciales de 
notariat. 

Que l'on remarque que les cours de droit ne sont pas moins 
utiles aux notaires dé la campagne qu'à ceux des villes ; nous croy
ons même qu'ils sont plus utiles a u x premiers ; car, rélégués comme 
ils le sont, dans des paroisses éloignées, les notaires de campagne 
deviennent par la force des choses les seuls conseillers de leurs 
clients ; toutes les questions leur sont soumises, et ils n'ont pas,pour 
les résoudre, le secours des avocats , que peut consulter le notairo 
de ville, des bibliothèques, où l 'on peut s'instruire et puiser à son 
gré. 

( I ) Paris. 1879, p. 48. 
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Quand, en 1876, les notaires firent des démarches pour jfairo 
nommer des professeurs de notariat dans les universités, on objecta 
que l'enseignement du notariat comprendrait nécessairement les 
diverses parties du droit civil enseigné dans les autres cours. Cela 
était vrai, car il n 'y a pas en effet un droit civil différent paur les 
notaires de celui qui est enseigné aux avocats. Mais il fallait bien 
p>eu savoir ce qu'est le notariat pour ne pas avoir compris alors que 
l'enseignement n 'aurai t plus été le même dans sa forme et dans la 
façon dont il aurai t été présenté. Le point de vue pratique, l'ap
plication du droit qui échappe aux généralités de l'ensei
gnement, tel aurai t été le fonds même de ce cours nouveau ; il 
aurait jwrté aussi sur la forme, c'est-à-dire sur la vitalité des actes, ' 
sur la capacité des parties, sujets féconds, qui ne peuvent être t rai
tés que très accessoirement par les professeurs de droit civil. Refu
ser de créer des cours de notariat , c'était nier la science notariale, 
or on ne pouvait plus le faire en 1876. Cette science, à laquelle les 
études modernes ont donné un si grand relief, a désormais son exis
tence acquise, elle a sa législation propre, sa jurisprudence,8oa juris
consultes, ses ouvrages spéciaux et nombreux. 

Les fonctions des notaires, au seul point de vue de leur origine 
et du caractère qu'elles confèrent à ces fonctionnaires, l'organisation 
du notariat et les conditions exigées pour y ê t re admis, les a t t r ibu
tions si étendues et si variées des notaires, at tr ibutions qui ne résul
tent pas seulement de la loi organique, mais d'une foule de lois par
ticulières, la forme de tous les actes, si nombreux et si d ivers ; la 
responsabilité à laquelle ces officiers publics sont soumis ; la discipli
ne des notaires, la cession ou transmission de leurs greffes, n'y avait-
il pas et n'y a-t-il pas là encore aujourd'hui une ample matière pour 
un cours ? Que l'on veuille bien jeter les yeux sur les seuls textes 
de lois qu'il faudrait expliquer et l'on trouvera plusieurs centaines 
d'articles spéciaux, un code entier dont l ' interprétation exigerai t 
de nombreuses et importants développements. Que sera-ce si 'l'on 
ajoute à cette nomenclature les lois sur l'enregistrement, les hypo
thèques, les droits de succession, dont il est indispensable d'ensei
gner aux notaires les principes et la jurisprudence, puisque 
c'est à ces fonctionnaires que la loi adresse presque toutes-* 
ses prescriptions. E t tout cela n'est encore que la théor ie 
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du notariat ! I l faut aussi parler de la pratique ; or croit -
on que ce soit une chose si simple que la direction à donner aux 
affaires, la rédaction des actes, et l'exécution qu'ils doivent rece
voir ? L'exécution à donner aux actes ! il s'agit ici des enregistre
ments à requérir, des radiations, des subrogations à faire opérer, 
des significations de transport à faire, etc. Voilà encore une matiè
re délicate et importante, sur laquelle il est nécessaire qu'un notaire 
connaisse ses devoirs, s'il ne veut s'exposer à de gravos responsa
bilités (1). 

Que de matières dont la connaissance est indispensable aux 
notaires et qu'on n'enseigne point ou peu dans les facultés de droit. 
Parlerons nous des lois sur l'enregistrement si compliquées, si peu 
connues même des professeurs et que rend plus obscures une juris
prudence incertaine ? Combien n'y a-t il pas de dispositions spécia
les, de lois anciennes non abrogées que l'on n'explique pas dans l e J 

facultés et que les notaires doivent connaître ? Mais ce qui rendait 
à nos yeux, à l'époque dont nous parlons, les cours des facultés de 
droit presque sans intérêt pour les aspirants au notariat, parce que 
les cours n'étaient pas complété, pa r de sérieuses étu les d'applica
tion, c'est que ce qu'il importait sur tout au notaire de connaître, 
c'était la jurisprudence notariale. Le magistrat forme la jurispru
dence, l'avocat la discute, mais le notaire l 'applique. Un notaire ne 
doit point conseiller un parti douteux et, quelque opinion person
nelle qu'il ait sur le principe du droit, on ne lui pardonnerait pas 
d'avoir méconnu la jurisprudence établie. 

La jurisprudence est donc la science du notaire, mais qui la lui 
enseignait alors. La faculté ? Non.—Le stage chez le patron ? 
Pas davantage. 

Croit-on qu'un cours spécial tel qu'on le demandait en 1876 
dans lequel on aurait enseigné, avec les principes du droit, la juris
prudence dans ses rapports avec le notariat pût être inutile ou 
superflu ? 

Il y avait donc, nous croyons l'avoir surabondamment prouvé^ 
une matière à étudier assez vaste, assez compliquée pour justifie 

U) Rolland de Villargues, Répertoire, vo Notaire, passim, no. 172. 
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les notaires de demander avec tant d'instance en 1876 des cours 
spéciaux de notariat . 

Ce cours de droit notarial, dans notre humble opinion, aurait 
dû comprendre : 

a La loi organique du notariat ; 
b Les lois spéciales qui s'y rapportent ; 
c La jurisprudence notariale, principalement celle relative à la 

responsabilité des notaires : 
d L'histoire du notariat. 

e Le droit théorique appliqué aux lois sur l'enregistrement et 
les hypothèques. 

/ Le droit civil et la procédure, envisagés principalement dans 
leur application à chaque acte notarié. 

g Notions d'économie politique et de comptabilité à cause du 
rôle spéciale que les notaires sont appelés à jouer dans l'administra
tion des successions et des corporations publiques. 

Ces cours auraient été organisés de façon qu'ils pussent être 
parcourus et suivis en trois années concurremment avec les cours 
de la faculté de droit. 

A la fin de chaque année, un examen aurai t été passé par les 
étudiants devant les professeurs de la faculté assistés d'un ju ry 
spécial de notaires nommé par la chambre des notaires. Enfin, 
des t ravaux écrits et des rédactions d'actes auraient été exigés des 
élèves. 

Mais, en aucun cas, le t i t re de bachelier et le diplôme du 
notar iat n'auraient pu dispenser lesaspirants de la clérioatare pres
crite par la loi. Car si, comme on l'a dit, sans théorie il n'y a que 
tâtonnement et incertitude, sans la pratique, "la plus savante théo-
"rie ne suffirait pas pour faire un bon notaire. Il faut une prat ique 
assidue pour apprendre les formes, pour exprimer avec clarté dos 
conventions qui se diversifient à l'infini, et pour bien se pénétrer 
de l'esprit de la profession. " (1) 

Peut-être qu'avec toutes ces garanties, l'on aurait pu se dispen
ser finalement de l'examen suprême devant la chambre des notaires 

( I ) Favard rapport au tribnnat. 
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qui se serait réservé cependant sa juridiction en dernier ressort 
afin d'obvier à tous mécomptes imprévus. 

Voilà, ce que nous aurioas proposé,si, alor<,nous Oiiîsiom ou voix 
au chapitre. 

Au mois d'octobre 1879, la chambre, sur proposition du notaire 
Charlebois, résolut de faire de nouvelles démarches auprès des uni
versités. " Cette chambre, disait la résolution, a déjà exprimé l'opi
nion qu'il serait de l'avantage mutuel de la profession du notariat, 
de nos universités et des aspirants à la pratique du notariat, qu'un 
professeur fut nommé dans les facultés de droit de Laval et de 
McGill qui serait chargé d'enseigner d'une manière spéciale la pra
tique du notariat aux étudiants qui suivent les cours de droit de ces 
universités." 

Un comité fut nommé pour faire les représentations nécessaires 
aux recteurs de ces deux universités et afin d'obtenir l'établisssment 
de cette nouvelle chaire. MM. J.-S ILunter, D. E. Papineauet "W. A. 

."Philippe furent chargés de se mettre en communication avec le 
recteur de l'.université McGill, et MM. Cyrille ïessicr, Y. ~W. Larue 
et JY A. Charlebois, avec celui de Laval. 

M. Lighthall, notaire à Montréal, qui s'était déjà beaucoup 
occupé de cette question, fut prié de joindre ses efforts à ceux de ce 
comité conjoint. 

Au mois de mai 1880, l'université McGill fit savoir à la cham-' -
bre que c'était son intention de nommer un lectureur sur la théorie 
et la pratique du notarial. Ce lectureur devait être un notaire 
recommandé par les membres do la profession. Il ne devait traiter 
que des questions de jurisprudence ou de droit notarial. Les étu
diants en notariat seraient obligés de suivre ce cours spécial mais 
ne seraient pas tenus de suivre les cours de procédure civile et ils 
auraient à. payer chacun une somme de dix dollars au lectureur 
qui ne recevrait point d'autres émoluments de l'université. 

Les propositions de l'université MoG-ill furent acceptées à l'una

nimité par la chambre dos notaires. 

Au mois de juin 1880, les notaires de Montréal tinrent une 
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assemblée (1) et soumirent à l'université les noms des notairos 
William Francis Lighthall et Lewis Alexander Har t comme futurs 
professeurs. Ils recommandèrent en même temps à la chambre de 
voter une allocation de cent dollars à chacune des universités McG-ill 
et Laval pour favoriser l'établissement de ce cours spécial. 

Le 26 juin, le conseil de l'université McGill fit savoir qu'il avait 
nommé M. Hart, gradué de cette université, professeur de droit no
tarial. Ce choix reçut l'approbation unanime de la profession, et la 
presse fit de grands éloges du nouveau titulaire. .; 

C'est ainsi que la profession entra définitivement et d'une façon 
officielle dans l'enseignement universitaire. 

La chambre des notaires se refusa cependant à voter l'alloca
tion demandée pour aider à la fondation de cette nouvelle chaire (2). 

Pourquoi, en effet, le notariat aurait-il été appelé à contribuer 
à payer l'enseignement des aspirants, plutôt que le barreau ou la 
médecine ? Ne fallait il pas mettre toutes les professions sur un pied 
d'égalité ? 

(1) A cette assemblée étaient présents les notaires Lighthall, Brodie, Brogan, 
Wright, Dumouchel, A . - D . Jobin, Hart, Doucet, Marier, Cushing, J.-H. et A . -G . 
Isaacson, Pérodeau et Hunter. 

(2) Séance du 6 octobre 1880. 

6 
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N o u v e a u tarif des honoraires adopté en 1 8 8 1 . — L e s notaires pauvres demandent de 

l'aide. L e notaire Bayeur chargé d ' inspecter les greffes du district de Trois-

Rivières .—Caut ionnement du t r é sor ie r .—Le choix de T r o i s - R i v i è r e s comme 

siège des séances de la chambre n'est pas. a c c e p t é . — L u t t e sourde entre les 

registrateurs et les nota i res .—Deux projets de loi pour amender la loi du nota

riat soumis à la légis la ture .—Projets de loi du notai re L o u i s Archambau l t pour 

simplifier les lois d 'enregis t rement .—Assemblées des notaires à Mont réa l .— 

L e s notaires admis aux bibl iothèques du b a r r e a u . — L o i pour enregistrer les 

douaires et servitudes (44-45 V i c t . ch. 1 6 ) . — R é u n i o n de la chambre des notaires 

en octobre 1881. 

Le tarif des honoraires adopté en 1876 n'était en vigueur que 
depuis quatre années seulement, mais on sentait déjà le besoin de le 
reviser. Un comité spécial nommé en 1"880 fit rapport à la session 
de mai 1881 qu'il avait étudié attivement cette question et qu'il 
avait préparé un projet qu'il soumettait à l 'approbation delà chambre, 

" Le tarif proposé n'est pas un changement radical de l'ancien, 
disait co rapport, au contraire c'est le tarif un peu amendé dans 
ce qu'il avait de défectueux et auquel on a ajouté une foule de matiè
res importantes qui avaient été omises dans l'ancien tableau des ho
noraires. 

" Pour rencontrer le désir exprimé par plusieurs de nos 
confrères, nous avons pour les actes les plus usuels, établi une dis
tinction entre un acte où la considération est de $400 au moins et 
ceux qui dépassent ce montant jusqu'à $800, c'est-à-dire que nous 
en avons fait deux catégories distinctes. 

" Le comité croit qu'il serait important de mettre le nouveau 
tarif en force immédiatement à cette session et cela à cause des 
grandes lacunes qui se trouvent dans l'ancien et dans ce but le 
comité a pris sur lui d'autoriser son secrétaire d'en faire faire lïm-
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pression immédiatement afin que chaque membre de la chambre 
puisse l'examiner sans délai " 

Le comité recommandait encore que ce tarif fut traduit en 
anglais et les deux textes publiés en regard l'un de l'autre et accom-
gné d'un index alphabétique des matières. (1) 

La chambre adopta ce rapport (2 ) et le nouveau tarif d'hono
raires après avoir été publié dans la Gazette Officielle de Québec les 
4, 11, 18 et 25 juin 1881 devint en force le 11 juillet de la même 
année. 

TARIF D'HONORAIRES DES NOTAIRES DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC 

ARTICLE I 

Sur les Actes de vente, Promesses de vente, d'Echange ou de Cession 

La considération stipulée dans l'acte, ou la valeur des biens 
éohangés étant de, 

lo $100 au moins $ 2.00 
2o Au desssus de $400 et n'excédant pas $800 4.00 
3o Au-dessus de $800 et n'excédant pas $2,000 6.00 
4o Audessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 8.00 
5o Au dessus de $4,000 et n'excédant pas $8,000 10.00 
60 Au dessus de $8,000 et n'excédant pas $10,000 15.00 
7o Et un honoraire additionel de $1,00 pour chaque 

mille piastres en sus de dix mille. 

ARTICLE II 

Sur les actes d'Obligations, Transports, Titres nouvels 

La considération stipulée dans l'acte étant de 
l o $400 ou moins $ 2.00 
2o Audessus de $400 et n'excédant pas $800 3.00 
3o Audessus de $800 et n'excédant pas $2,000 4.00 

(1) Ce rapport était signé par J. S. Hunter, président du comité, et J. A. Char-
lebois, secrétaire. 

(2) Séance du 20 mai 1881. 
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4o Au dessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 6.00 
5o Au-dessus de 84,000 et n'excédant pas $8,000 8.00 
6o Audessusde $8,000 et n'excédant pas $12,000 12.00 
7o Et un honoraire additionnel de $1.00 pour chaque 

millle piastres en sus de douze mille. 

A E T I C L E I I I . , ' 

Sur Marchés et Devis d'ouvriers et contracteurs 

La considération stipulée dans l'acte étant de 
lo $800 ou moins $ 5.00 
2o Au-dessus de $800 et n'excédant pas $2,000 6.00 
3o Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 8.00 
4o Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas $6,000 .; 10.00 
5o Au-dessus de $6,000 et n'excédant pas $10,000 12.00 
6o Au-dessus de $10,000 et n'excédant pas $12,000 15.00 
lo Et un honoraire additionnel de $2.00 pour chaque mille 

piastres en sus de douze mille. 

A E T I C L E IV 

Sur Baux à-loyer, Quittances et Dédiaiges 

Le loyer annuel ou la considération stipulée dans l'acte étant de 
lo $100 ou moins , $ 1.00 
2o Au-dessus de $100 et n'excédant pas $400 1.50 
3o Au-dessus de $400 et n'excédant pas $1,000... 2.50 
4o Au dessus de $1,000 et n'excédant pas $2,000 4.00 
oo Au-dessus de $2,000 et n'excédant pas $4,000 6.00 
6o Au-dessus de $4,000 et n'excédant pas $6,000 8.00 
lo Au-dessus de §6,000 et n'excédant pas $8,000 10.00 
8o Au-dessus de $8,000 et n'excédant pas $10,000 12.00 
9o Et un honoraire additionel de $1.00 pour chaque 

mille piastres en sus de dix mille. 

A R T I C L E V 

' Sur les Baux à ferme l 'honoraire sera du double des 
montants ci-dessus fixés. 

Baux à ferme sur les Baux à ferme l'honoraire sera de 
3.00 à 10.00 
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AETI.CLE VI 

Sur les Actes de vente à constitution de rente, Baux Emphytéotiques 
et autres actes de cette nature 

Los mêmes honoraires que pour les actes de vente, en p r e n a n t 
pour considération d u con t ra t le capital que représente la r e n t e ou 
le loyer capitalisé à Ga2°-

AETIOLB VI I 

Sur les Testaments, Codicilles, Conventions matrimoniales, 
Actes de Société, etc. 

Les honoraires d u notaire pour les actes de cette na ture s e r o n t ' 
de $3.00 à §50.00, su ivant la valeur de la fortune ou succession d u 
testateur, des avantages faits ou assurés par les conventions m a t r i 
moniales ou l'étendue e t la nature des affaires de la société. 

ARTICLE V I I I 

Donations 

lo Sur donation mobilière, l'honoraire sera de $3.00 à. $10 .00 
suivant la valeur des meubles. 

2o Sur donation immobiliaire pure et simple, l 'honoraire se ra 
de $4.00 -X $12.00. 

3o Sur donation lorsqu'il y- a rétention d'usufruit ou r e n t e 
spécifique, ou charge d'entretien, substitution ou autres condit ions 
l'honoraire sera de $6.00 à $40.00. 

A E T I C L E IX 

Procurations 

l o Sur une procurat ion pour un objet spécial $ 2.50 
2o Sur une procurat ion générale $3.00 à 8.00 
3o Sur révocation de procuration spéciale 1.50 

4o Sur révocation de procuration générale 2.00 

A E T I C L E X 

Engagements, Brevets et Transport de Brevets 

Sur un Engagement d'apprenti, Brevet ou Transport de 
B r e v e t $ 1.50 
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A R T I C L E X I 

Notifications, Protêts et Offres Bielles, etc. 

l o Sur Notifications et P r o t ê t s au t res que protêts de 

lettres de billets et lettres de c h a n g e , suivant les circonstan

ces -. $3.00 à $ 12,00 

2o Sur Offres Eéelles, su ivan t le t rouble et les circons
tances $5.00 à 20.00 

A R T I C L E X I I 

Transport d'assurance sur la vie 

Sur transports d'assurance s u r la vie, notification 
d'iceux, service et une copie $ 6.00 

A R T I C L E X I I I 

Sur les Actes de Cautionnement, Délégations de •paiement, Subroga
tions, Contrats de gage, Constitutions de rente viagère, Actes 
d'indemnité, Contre lettres, Acte d'accord et Transactions. 

L e montant qui est l 'objet de l ' a c t e étant do 
l o $100 ou moins $ 2.00 

2o Au-dessus de $100 et n ' e x c é d a n t pas $400 3.00 
3o Au-dessus de $400 et n ' e x c é d a n t pas $800 4.00 

4o Au-dessus de $800 et n ' e x c é d a n t pas $2,000 5.00 
5o Au-dessus de $2,000 et n ' e x c é d a n t pas $4,000 6.00 

6o Audessus de $4 ,000 et n ' e x c é d a n t pas $8,000 8.00 
7o E t un honoraire additionnel de 50cts . pour chaque 

cent piastres au-dessus de hui t raille. 

A R T I C L E X I V 

Sur les Actes de Ratif icat ion, Adhés ion , Acquiescement, 
Cession de rang d'hypothèque, M a i n l e v é e , Désistements, Re
nonciation, Déclaration et au t res a c t e s de cette espèce $ 2.00 

A R T I C L E X V 

Sur les actes de déclarations de t ransmissions d'actions 
de Banques et de Compagnie i n c o r p o r é e s $3.00 à 5.00 
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A R T I C L E X V I 

lo Sur les Actes do Notoriété p u i e s et simples $ 2.50 

2o Sur un Acte do Notoriété a f f e c t a n t des droits suc

cessifs ou d'autres intérêts graves 5 ' 0 0 

A R T I C L E X V I I 

Actes de Dépôt de pièces 

lo Sur les Actes de dépôt de p i è c e s $ 1.50 
2o Et un honoraire do 50 cts p o u r chaque attestation. 

A R T I C L E ; x v i n 
Compromis et Actes d'Arbitrage 

lo Sur les Compromis, etc $ 6.00 
2o Sur le Rapport des a r b i t r e s • 2.00 à 6.00 

A R T I C L E X I X 

Sur les Actes de Composition, Atermoiement et autres actes 
d'arrangement entre créancier et débiteur 

Le montant sur lequel lo d é b i t e u r compose ou pour le paiement 
duquel il obtiont du délai, etc., é t a n t d e : 

lo 5,000 ou moins $15.00 
2o Audessus do 5,000, il y a u r a u n honoraire additio-

nel de 30 cts pour chaque cent p i a s t r e s en sus. 
3o Si le nombre des créanciers q u i doivent signer l'acte 

est de plus de dix, le notaire a d r o i t , e n sus de l'honoraire 
ci-dessus fixé, à un honoraire do 1 .00 p o u r la signature de 
chaque créancier en sus des dix p r e m i e r s y compris la vaca
tion. 

4o Si le notaire reçoit i n s t r u c t i o n de convoquer une 
aasombléo de créanciers, pour l 'avis a d r e s s é à chaque créan-

<-' i6r 0.50 
5o Si le notairo reçoit i n s t r u c t i o n d'assister à une assem

blée de créanciers, pour chaque a s s e m b l é e 5.00 

A R T I C L E X X 

Tutelles, Curatelles, Requêtes au Tribunal, etc. 

lo Sur les requêtes ou D é c l a r a t i o n s pour tutelle ou eu-
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râtelle $ 5.00 

2o Sur assemblée de paients devant notaire 5.00 
3o Sur l'avis original convoquant rassemblée 1.00 
4o Sur chaque copie de cette avis 0.50 
5o Si la tutelle a plus d'une cause un honoraire addi-

tionel de 2.00 
6o Sur requête à la Cour pour faire autoriser un tuteur 

ou un curateur à faire certains actes autres que pour vendre 
par autorité de justice ou licitor un immeuble ou tous autres 
biens 5,00 

7o Sur Requête à la Cour pour obtenir des Lettres de 
Bénéfice d'inventaire 4.00 à 10.00 

8o Pour préparer le cautionnement des héritiers bénéfi
ciaires 2.00 

9o Pour rédaction des avis que doit donner, l'héritier 
bénéficiaire 2.00 

lOo Sur Requête pour apposition des scellés 5.00 
l l o Sur Eequête pour la levée des scellés 3.00 

A R T I C L E X X I 

, Sur Inventaires 

lo Pour préparer le préambule 10.00 à $30.00 
2o Pour chaque heure de vacation soit au bureau du 

notaire ou au domicile dosjpartics un honoraire additionnel 
de. 4.00 

3° Pour faire procéder et assister à la vente du mobilier 
d'une succession, etc, et en dresser le procès verbaljlorsque le 
produit de la vente n'excède pas 400 12.00 

4° Et deux pargeent sur le reste du produit de la vente 

excédant 400. 

A R T I C L E X X I I 

Licitations et'vente par autorité de justice. 

Pour temps et trouble donnés aux procédés d'une licitation 
volontaire, comprenant requête, uvis de parents, Rapport d'expert, 
préparation du cahier des charges, la somme fixe de 30,00 ; de plus 
deux et demi par cent sur le montant de la vente des immeubles,en 



NOTARIAT A U C A N A D A 169 

sus de tous frais voyage et déboursés , e t en sus du contrat de vente, 
pour lequel le notaire aura d ro i t à p a s moins de 6.00. 

A R T I C L E X X I I I 

Sur les Actes de Partage et Liquidation. 

1° Pour préparer le p réambu le o u les observations préli

minaires ; ; $ 1 0 , 0 0 à $30,00 
2° Pour fairolo par tage si la v a l e u r des biens à partager. 

,%'èlève à la somme de 2,000 au m o i n s $5.00 
3° Audossus de 2,000 mais n ' e x c é d a n t pas 5.000 $12.00 
4° Audessus de 5,000 mais n ' e x c é d a n t pas 10,000......... $20,00 
5° Audossus de 10,000 il y a u r a u n honora i re additionnel 

de 1,50 pour chaque 1,000 en sus . 

A R T I C L E X X I V 

Sur Redditions de compte de Tutelle, d'Héritiers b&nificiaires, d'exécu
teurs Testamentaires, de mandataires, etc.. etc. 

lo Pour rédiger le préambule o n l ' exposé des faits 
10,00 à $30.00 

L'O Si l'actif de la succession a 'é lêvo à la somme de 2,000 
ou moins , 5,00 

3o Audossus do 2,000 mais n ' e x c é d a n t pas 5,000 ;'. 10,00 
•io Audessus do 5,000 mais n ' e x c é d a n t pas 10,000 15,00 
5o Audessus de 10,000 il y a u r a u n honora i re additionnel 

de 1.00 sur chaque 1.000 en sus. 

A R T I C L E X X V 

Protêts Maritimes, Notice de Protêts, Prêts à la grosse, Hypothèques 
sur Vaisseaux en construction, Contre-lettres 

à vente de Vaisseaux 

lo Sur Note de Protêt u 0 à $ 5.00 
2o Sur certificat do Note de P r o t ê t 2.50 à 3.50 

3o Sur Protêt Maritime ( e x t e n s i o n of Protest).. .8.00 à 60.00 
io Sur rapport de visiteur e t a r b i t r e s lorsqu'il s'agit de 

v&lmT™ • ...5.00 à 10.00 
80 Sur acte de prêts à la g r o s s o su ivan t le montant 

15.00 à $30.00 



HISTOIRE DU 

60 Sur acte d'hypothèque sur vaisseaux en construc
tions, contre-lettre à vente de vaisseaux, même honoraire 
que sur les ventes d'immeubles. 

AETICLB X X V I 

Déclaration pour les fins d'enregistrement, etc. 

lo Sur toute déclaration de décès ou autres déclarations 
et avis exigés par le Code Civil pour les fins d'enregistre
ment $ 2.00 

2o Et pour chaque description d'immeuble en sus de la 
première 0.50 

3o Sur déclaration faite en vertu du Statut du Canada, 
37 Victoria, ch. 37, si la déclaration a 200 mots ou moins. . . 1.00 

4o Et pour chaque cents mots additioncl 0.50 

AETIOLE X X V I I 

Dans tous les actes, quand le cas n'est pas autrement prévu 
par un autre article du prosent tarif, le notaire ad ro i t à un honorai
re additionel de 50 cts sur chaque désignation d'immeuble en sus 
de la première, sur chaque intervention et sur chaque transport 
d'assurance. 

ARTICLE X X V I I I 

L'honoraire de tout notaire agissant comme praticien pour la 
constatation des droits matrimoniaux ou nommé d'office pour toute 
expertise sera do $5.00 pour la première heure et de $2.00 pour 
chaque heure en sus. 

. A B T I C L E X X I X 

Sur len Expéditions, Extraits et Collations d'Actes, Assistances, 
Voyages et Transport du Notaire 

Outre les honoraires ci-dessus pour les originaux des actes, 
tout notaire aura droit à : 

lo Pour les copies d'actes, 15 centins par cent mots et 50 cen-
tins pour la collation et chaque certificat d'authenticité, toute tjopie 
NE DEVANT PAS ETRE DE MOINS de $1.00. 

2o Pour l'extrait authentique d'une acte délivré par le notaire, 
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30 cent ins p a r c e n t m o t s e t 50 cont ins p o u r le cert i f icat d ' a u t h e m t i -

c i té . 

3o P o u r e n t e n d r e les pa r t i e s , e x a m i n e r l eu r s t i t r e s e t p a p i e r s , 

r e c e v o i r les i n s t r u c t i o n s , etc . , p o u r p r é p a r e r u n ac te , s o m m a i r e o u 

ou a u t r e d o c u m e n t , p o u r c h a q u e h e u r e employée $1.00. 

4o P o u r la r e c h e r c h e d ' a u c u n ac t e , q u a n d la d a t e est donnée , 

20 cent ins , e t pa re i l l e s o m m e c h a q u e a n n é e d e r e c h e r c h e q u a n d la 

d a t e n ' e s t pas donnée . 

5o P o u r a s s i s t e r à la confection d 'un t e s t a m e n t ou d ' un c o d i 

cille o u d 'un i n v e n t a i r e , le second no ta i r e a u r a d ro i t à $2 p o u r la 

p r e m i è r e h e u r e e t à $1 p a r h e u r e , p o u r le reste du t emps . 

6o P o u r t o u s les a u t r e s cas, c h a q u e fois q u ' u n no ta i re se r e n d r a 

p o u r i n s t r u m e n t e r , ou se r e n d r a e t ass i s te ra à l 'exécution d ' un a c t e 

que lconque , h o r s d e son é tude , lorsque le t e m p s employé n ' excé 

d e r a p a s une h e u r e , il a u r a d r o i t à $ 1 , e t à $ 1 p o u r chaque h e u r e 

en sus , avec m ê m e s h o n o r a i r e s p o u r le t emps d u r e tou r s . 

7o Si le t a r i f n ' a p a s déjà fixé un honora i re spécial , tou t no ta i 

r e a u r a d ro i t à u n h o n o r a i r e de §1 p o u r c h a q u e ass is tance au b u r e a u 

d ' e n r e g i s t r e m e n t , a u pa la is de j u s t i c e ou ai l leurs p o u r affaires p r o 

fessionnelles, l o r sque le t e m p s e m p l o y é n ' excéde ra p a s une heu re , e t 

lo r squ ' i l l ' excédera , $ 1 p a r c h a q u e h e u r e en sus . 

8o T o u t n o t a i r e qu i , p o u r l ' exécut ion d 'un ac t e ou a u t r e s 

devoi rs professionnels r equ i s de l u i , s 'é lo ignera de son é tude de p l u s 

d 'un q u a r t de mil le a u r a d ro i t à des f ra is do v o y a g e e t à ses d é b o u r 

sés. 

9o L e no ta i r e r e q u i s d ' exe rce r sa profession la nu i t , a u r a d r o i t 

à des h o n o r a i r e s e t f ra is de v o y a g e d u double do c e u x auxque l s il 

a u r a i t d ro i t en i n s t r u m e n t a n t d u r a n t le j ou r . 

lOo E n sus des h o n o r a i r e s ci-dessus fixés, le N o t a i r e a u r a d r o i t 

à des h o n o r a i r e s professionnels à ra ison des soins, démarches , exa 

mens , é tudes de pièces, séances, conférences , v a c a t i o n s , co r respon

dances , r e c h e r c h e s e t t r ava i l qu ' i l a u r a donné o u à ra i son de la res 

ponsabi l i té except ione l le qu' i l a u r a e n c o u r u e d a n s l'affaire d o n t i l 

s ' ag i ra , e t enfin e n r a i son de l ' impor t ance de c e t t e affaire, 

P o u r la p r e m i è r e fois, à la session de ma i 1881 , il fut l u des 

r e q u ê t e s de n o t a i r e s d e différents d i s t r ic t s de la p r o v i n c e d e m a n d a n t 
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à la chambre des notaires de prendre sur la bourse commune cer
taines sommes pour secourir les membres de la profession de notaire 
tombés dans l'indigence par cause majeure 

Ces demandes furent.rejetées. Il est bien vrai que d'après le 
rapport du trésorier soumis en octobre 1880, il apparaissait que la 
chambre avait en caisse une balance de §8040, mais d'un autre côté 
on y constatait que la dépense courante absorbait presque toute la 
recette de l'année. ISTe fallait-il pas garder un fonds de réserve pour 
faire face aux dépenses extraordinaires et imprévus et éviter ainsi 
un appel aux membres de la profession, afin de les faire payer une 
plus forte contribution que celle quo la loi exigeait déjà d'eux. 
D'ailleurs, aux termes mêmes de la loi, la bourse commune 
de la chambre ne pouvait être employée à d'autres fins que celles de 
subvenir aux dépenses annuelles ou extraordinaires de la chambre, 
et l'octroi de pension ou d'autres dor;s en faveur de certains mem
bres pauvres de la j rofession aurai t été ultya vires. 

À cette session encore, le notaire J . M. I3ayeur fut chargé de 
faire l'inspection spécial des greffes des notaires pratiquants dans 
le district de Trois Eivières. C'est la première fois qu'une pareille 
mesure était adoptée. 

Une proposition pour faire publier le tableau des notaires tous 
les trois ans fut rejetée de même qu'une aut re qui voulait qu'un 

: notaire arriéré dans sa contribution iut soumis à l'amende, appelé 
devant la chambre pour y êtie sus] endu, puis incapable de recevoir 
d'honoraires pour ses services et même obligé de remettre ceux 
qu'il avait perçus alors qu'il était en défaut. 

Nous citons particulièrement c t t te dernière proposition afin de 
mieux montrer quelles idées bizarres ont germé parfois dans le cer
veau de certains membres pius zélés qu'éclairés. 

Il fut enfin résolu de de m mder au gouvernement de faire révi
ser le tarif des honoraires des régistrateurs de manière à en faire 
disparaître les parties que piêtuient à différentes interprétations et 
de le modifier de manière à rencontrer et prévoir tous les services 
que les régistrateurs sont requUd'accomplir suivant la loi d'enregis
trement. 

Le comité de législation avait reçu instruction spéciale à la 
session d'octobre 1880 de préparer une loi pour amender le statut 
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4-34-4 Vict. eh. 32 qui avait été la cause de si graves malentendus 
au sujet du cautionnement du trésorier. 

I l fit rapport en mai 1881 qu'il avait rédigé la disposition 
suivante : 

" Le trésorier de la chambre des notaires, avant d'agir comme 
tel, donnera une caution ou des cautions personnelles dont le nom ou 
les noms auront préalablement été approuvés par le président ou 
vice président de la dite chambre des notaires jusqu'à concurrence 
de mille piastres. 

" Le trésorier de la dite chambre des notaires devra déposer 
au nom de cette dernière, dans une institution monétaire approu
vée par elle les fonds qu'il a aujourd'hui en mains appartenant à la 
dite chambre. E t deux fois par année après chaque assemblée 
générale de la dite chambre le dit trésorier sera tenu de déposer 
dans la dite institution monétaire les deniers qu'il aura perçus pen
dant la vacance déduction faite des dépenses et déboursés faits pour 
la dite chambre dans le même espace de temps. 

' ;Tousles deniers ainsi déposés au nom do la dite chambre des 
notaires ne pourront être retirés que sur des chèques ou mandats 
signés par le président ou le vice-président de la dite chambre et 
contresignés par son secrétaire." 

Cette nouvelle rédaction fut approuvée de même qu'une dispo
sition qui rétablissait à 43 le nombre des membres de la chambre 
que la loi de 1880 avait réduit à 25. 

L a lecteur se souvient qu'en octobre 1880 une proposition 
fixant la ville de Trois-Rivières comme le lieu des réunions de la 
chambre à l'avenir avait été adoptée, 

Ce changement nécessitait des amendements à la loi organique 
de 1875. 

Le comité de législation proposa donc de remplacer la section 
91 du chap. 33 de la 39 Vict., par la suivante : 

"Les assemblées générales de la chambre des notaires out lieu 
en la ville de Trois-Rivières, le troisième mercredi de mai à 10 heu
res de l'avant midi et le premier mercredi d'octobre à dix heures de 
l'avant-midi, chaque année, si le jour est non juridique, l'assembléea 
lieu le jour jur idique suivant ." 

Toutes les autres clauses de la même loi relative aux réunions 



174 H I S T O I R E D U 

alternatives à Montréal et à Québec devaient être changées en con
séquence. 

E t il fut aussi proposé de statuer qu'il n 'y aurai t plus qu'un 
secrétaire qui résiderait à Trois-Eivières. 

La majorité du comité de législation composée de M. M. D. E. 
Papineau, L. E Galipeault, E. A. Beaudry et K M. Le Cavalier 
approuvait ces changements, mais M. M. J . S. Hunte r et V. W. 
Larue déclarèrent qu'ils n'étaient pas prêts à y concourir. 

On se souvient que c'est l'ancien président Glackemeyer qui, le 
premier, dans son rapport de 1876 avait suggéré la ville de Trois-
Eivières comme un centre plus propice pour les réunions de la 
chambre des notaires. Un grand nombre de notaires approuvaient 
ce changement. Ils y voyaient un moyen de faire quelques écono
mies en se libérant des services d'un secrétaire et en évitant des 
frais de transport toujours onéreux. Plusieurs pensaient aussi que 
dans cette ville retirée, mais facile d'accès,les membres de la cham
bre de même que les élèves aspirants auraient moins de distractions 
et pouraient s'occuper plus sérieusement de leur besogne. On vou
lait encore par ce changement faire disparaître les jalousies de clo
cher qui étaient alors très vivaces entre Québec et Montréal, et sim
plifier petit à petit les rouages t rop compliquées de l'administration 
de la chambre. Pourquoi, en effet, t an t d'officiers à la 
fois, un syndic, un trésorier, deux secrétaires, quand un 
seul aurait pu à la rigueur rempl i r toutes les charges avec 
des émoluments modestes ? On croyait par ce changement parve
nir à faire réduire la contribution annuelle que les notaires étaient 
obligés de payer pour maintenir l 'organisation de la chambre. A 
cette session même une proposition avai t été faite pour réduire cette 
contribution de quatre piastres qu'elle était à deux piastres (1). I l 
est vrai qu'elle avait été rejetée, mais enfin on voyait la tendance 
de certains membres. 

Cependant, la chambre avait accepté au mois d'octobre précé
dent le principe de ce changement, sans trop réfléchir peut être, et 
elle ne pouvait pas se déjuger à si courte échéance. 

Il fut pris un moyen terme et l'on décida finalement que cette 

(l) Proposition Tassé, p. 328 des procès verbaux. 
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discussion serait ajournée à la prochaine session, et que jusqu'à cette 

époque, le comité de législation ne prendrait aucune mesure pour 

faire changer le lieu, dos réunions de la chambre des notaires. 

Cette proposition mise en voix fut acceptée par un vote de dix 

sept contre douze. 

Comme on le voit, il s'en fallut de peu en 1881 pour que le 

siège de la chambre des notaires fut définitivement fixé à Trois-

.Rivières. 

L a législature de Québec était en session au moment même où 

la chambre des notaires siégeait à Québec en mai 1881. Mais il 

avait été résolu que les amendements que l'on se proposait de faire 

à la loi organique de 1875 ne seraient pas alors présentés. Bien plus 

il avait été décidé, sur la proposition de M. D. E. Papineau, de 

demander au parlement de ne point législater sur le notariat avant 

que la chambre eut pris connaissance des amendements propo

sés ( 1 ) . 

Cependant, en dépit de cette résolution, deux projets de loi. 

concernant la profession furent présentés à la législature à la ses

sion de 1881. 

L e premier de ces projets, sous un apparence assez anolirio 

renfermait des dispositions de nature à nuire considérablement au 

notariat. Nous allons en donner une analyse aussi succincte que 

possible. 

l o On demandait d'abord de substituer à la clause 21 de la loi. 

39 Vicf . ch. 33 celle qui suit : 

" 21. Les notaires ont droit à des émoluments et honoraires pour 

les actes qu'ils exécutent et les services professionnels qu'ils rendent 

on sus de leurs frais et déboursés. Ces honoraires sont réglés en cas 

de contestation par une évaluation faite devant la cour. 

" L e serment du notaire est admis quand à la nature et à la 

durée de ces services. " 

Si on compare cette disposition nouvelle avec celle de la loi de 

1875, on verra que l'on faisait disparaître d'un trait de plume tout 

ce qui a rapport aux tarifs d'honoraires réglés par la chambre. Ces 

tar i fs ne devaient plus servir de base à l'évaluation du tribunal en 

(i) Procès-verbaux, p. 328. 
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cas de contestation, mais le notariat redevenait complètement sou
mis à l'appréciation arbitraire de la magistrature. Dans la classe 
des services professionnels n'étaient plus compris les consultations 
écrites ou verbales et les examens de pièces et papiers. 

Enfin, la rédaction de la part ie qui concerne le serment 
du notaire était faite de telle sorte qu'elle n'avait plus aucune portée 
pratique. A quoi bon dire que le serment du notaire serait admis 
quant à la nature et à la durée de sos services ? N'étai t ce pas de 
droit commun ? 

2. On demandait l'abrogation complète des sections 27 et 28 de 
l'acte 39 Vict. ch. 33. 

Or, ces sections 27 et 28, empruntées au droit français, et recon
nues de tout temps par la jurisprudence française, n'étaient qu'une 
sage précaution pour garantir le notaire de toute responsabilité de 
la part de clients malveillants, et une affirmation solennelle du 
secret d'office qu'il doit garder de toutes les transactions qui se 
concluent devant lui. 

Que disaient en effet ces sections ? 
" Un notaire qui reçoit un acte n'est pas tenu de déclarer aux 

parties contractantes, un fait dont il a connaissance, quoique ce 
fait puisse nuire à l'une d'elles. A l'exception de son propre fait, il 
n'est point garant de ce qui est dit dans l'acte pa r lui reçu ; il n'est 
paB même tenu de déclarer les dettes dont il aura i t reçu ces titres 
auparavant. 

" L'omission par le notaire instrumentant de déclarer les hypo
thèques et charges dont est grevé en sa faveur l'immeuble aliéné ou 
hypothéqué ne peut lui nuire, que si dans l'acte le propriétaire de 
cet immeuble le déclare franc et qui t te . " 

Il y avait des bonnes âmes timorées qui trouvaient les disposi
tions immorales. 

Il suffit de lire les commentateurs qui ont traité sur ces sujets 
pour comprendre que le notaire a absolument besoin de ces deux 
sauvegardes. 

3. Une troisième disposition demandait à abroger la section 64 
de 39 Victoria ch. 33 et à lui substituer celle qui suit : 

" Les copies sont la reproduction fidèle de l'original ou de l'an-
•oexe(certifiées comme étant des copies conformes de cet original ou 
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de cet annexe. 

" Cependant il n'est pas nécessaire de mentionner le nombre 
des notes marginales portant des initiales non plus que les mots 
effacés dans l'original ou dans l'annexe. " 

L a clause que l'on demandait à abroger se lisait comme suit : 

" Les copies sont la reproduction fidèle de la minute ou annexe 
faite suivant les dispositions prescrites par le code civil ; l 'extrait 
est fait aussi suivant les dispositions du même code. Le droit de 
délivrer telle copie ou extrait n'appartient qu'au notaire ou proto
notaire qui en est le dépositaire. " 

Il n'était guère nécessaire de déclarer dans une loi que le notaire 
en délivrant la copie d'une minute n'était pas tenu d'y mentionner 
le nombre des notes marginales non plus que les mots effacés dans 
l'original. Cela n'avait jamais fait de doute dans la pratique, et 
tout le monde savait que ce n'est que dans le cas d'une minute figurée 
que le notaire doit nécessairement reproduire le texte tel qu'il existe 
avec ses ratures et ses renvois. Mais cette nouvelle disposition 
déclaratoire n'était qu'un prétexte dont on se servait pour retran
cher la dernière phrase de la section 6-t de 39 Victoria où il étai t 
écrit que le droit de délivrer copie ou extrait d'une acte n 'appartient 
qu'au notaire ou protonotaire qui en est le dépositaire. 

Cette dernière disposition semblait, en effet, venir on contradic
tion avec l'article 2178 du code civil qui fait obligation au régistra-
teur de donner à ceux qui le requièrent copie des actes ou docu
ments enregistrés mais en y faisant mention des quittances, radia
tions cessions ou subrogations qui peuvent y être entrées ou men-' 
tionnées en marge. 

E t il y avait évidemment quelques interressés qui en sous mains 
désiraient faire disparaître cette apparente contradiction. 

4. Une quatrième disposition du projet de loi abrogeait la sous-
section 3 de la section 80 de l'acte 39 Vict. ch. 33 et lui substituait 
celle qui suit : 

" Tout notaire exerçant sa profession devra se pourvoir d'un 
coffre de sûreté à l'épreuve du feu suffisant pour les besoins de ses 
affaires. Le shérif de chaque district inspectera chaque étude de 
notaire dans pon district et fera un rapport au trésorier de la pro-
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vince constatant le nombre de ceux qui ne sont pas pourvus de cof
fres de sûreté suffisants. 

" Tout notaire qui ne sera pas pourvu d'un coffre do sûreté à 
l'épreuve du feu conformément à la loi sera suspendu do l'exer
cice de ses fonctions jusqu'à ce qu'il se soit conformé à la loi sous 
ce rapport." 

On se souvient que la loi organique de 1870 a v a i t obligé les 
notaires à se pourvoir do coffres de sûreté pour y déposer les minu
tes de leurs actes et que cette disposition avait été retranchée dan* 
la nouvelle loi organique de 1875. Il n'y avait p lus alors que les 
notaires dépositaires de greffes de confrères décédés ou démissionnai
res qui fussent soumis à celto obligation. 

5. Pa r la cinquième disposition du projet do loi on question 
la section 72 de 39 Vict. ch. 33 était abrogée et la su ivan te lui étai t 
substituée : 

"Le protonotaire do la cour supérieure du d is t r ic t [ou le régis-
t rateur de toute division d'enregistrement] a droit de recevoir pour 
chaque copie ou extrait de tout acte notarié ou d 'annoxo dont il est. 
le dépositaire délivrée par lui cinquante contins p o u r les premiers 
quatre cent mots ou moins et dix contins pour c h a q u e cent mots 
additionnels cinquante contins pour le certificat d 'authent ici té et de 
plus vingt contins pour chaque année de recherche dans le répertoi
re et l'index collectivement." 

Ici, encore l'unique changement opéré dans l 'ancienne disposi
tion et que nous signalons entre crochets no l 'était qu ' à l 'avantage 
des régistrateurs et toujours pour laisser croiro quo ces dernier* 
avaient le droit do délivrer copies dos actes concurremment ave» 
les notaires en vertu do l'article 2178 du code civil. 

6. Par la sixième disposition, les sections 151 ot 152 do l'acte 
39 Vict.jchap. 33 étaient abrogées. 

C'est-à-diro quo l'on rayait d'un trait de p l u m e le pouvoir 
qui était|accordé à la chambre des notaires de faire dos tarif* d 'ho
noraires.'" 

7. Par la soptièmo disposition, la section 53 do l 'acte 39, c h i p . 
33, était amendée en y retranchant le paragraphe su ivan t : 

" Nonobstant les dispositions du seconl par . igniphd do l 'art i
cle 1208 du code civil, la présence et la s igna tu re d'un second 

/ 
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notaire ou d'un témoin, quand les parties à l'acte ne savent pas 
signer ne seront pas requises p o u r compléter et rendre authentique 
un acte reçu devant un notaire, s a u f pour les testaments. " 

Si ce changement eût été f a i t d a n s un but honnête, personne 
n'eut eu rien à dire. Mais les n o t a i r e s croyaient alors sincèrement 
avoir gagné un grand point en s ' é t a n t fait libérer en 1875 de l'obli
gation d'avoir un témoin à ia s i g n a t u r e .dans le cas où les parties 
no savent signer. Et, ce n 'é tai t q u e par malice évidente qu'on vou
lait lotir enlever ce semblant de pr iv i lège dont ils furent les pre
miers plus lard à demander l 'abol i t ion. 

8. Enfin, par une huitième e t dernière disposition le projet de 
loi abrogeait la section un de l ' ac te 43 44 Victoria chap. 32 ( i880) . 

On se souvient que cette f ameuse section de l'acte 43-44 Victo
ria disait " qu'aucune personne a u t r e qu'un notaire public prat i
quant ne pourra exiger dos h o n o r a i r e s pour dresser et rédiger des 
actes N O U S seing privé, affectant les immeubles ot requérant l 'enre
gistrement dans uno municipalité où il y aura un notaire pratiquant 
y résidant depuis six mois." 

Il y a un vieux brocart de police correctionnelle qui dit que 
lorsqu'un crime a été constaté, il f a u t d'abord chercher quelle est la 
personne qui a ou intérêt à le c o m m e t t r e . 

Nous allons procéder d 'après la règle indiquée dans ce vieux 
brocart. 

Qui donc avait intérêt i\ ven i r ainsi subrepticement s'attaquer à 
la profession notariale et à essayer do lui enlever quelques-uns de 
ses privilèges si fièrement gagnés ? 

Nous avons indiqué déjà que l s avantages les régistrateurs 
auraient retirés de quelques u n s des amendements proposés—et 
nous pouvons dire qu'eux soûls é t a i e n t les auteurs de ce projet de 
loi, qu'ils avaient pu adroi tement soumet t re à la législature pa r 
l'entremise d'un avocat dont on a v a i t évidemment surpris la bonne 
foi et qui n'y entendait pas maliue (T.). 

Depuis 1870, alors quo l ' honorab le Archambault était parvenu 
à faire comprendre aux légis la teurs le danger qui existait dans le 
cumul de la charge do rég'sstrateur aveo les fonctions notariales, les 

(l) Journaux de l'assemblée vol. 1 5 . p. S9. 
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régistrateurs n'avaient pas pardonné au notariat. 

Le refroidissement s'était accentué encore plus lorsqu'il fut 
décrété qu'à partir de 1874, les notaires qui seraient nommés à l'a
venir régistrateurs, ne pourraient plus exercer leur profession. 

On peut dire qu'en 1881, il y avait bien dix ans qu'une guerre 
sourde et perfide régnait entre régistrateurs et notaires. 
Chacun se surveillait et s'épiait. Les notaires se plaignaient des 
empiétements des régistrateurs, de la concurrence déloyale que ces 
derniers leur faisaient,des surcharges qu'ils imposaient à leurs clients 
et des faveurs indues qu'ils accordaient à d'autres.La mise en vigueur 
des lois cadastrales dans la plupart des comtés vint encore aggraver 
la situation. Les régistrateurs, à l'aide de leurs registres, prenaient 
connaissance de l'état des propriétés, et faisaient la course aux cré
anciers et à tous ceux qui étaient obligés de renouveller leurs t i t res 
et dressaient pour eux presque pour rien tous les actes de renou
vellement nécessaires. 

D'autres rédigeaient des quittances ou dos ventes sous seing 
privé, les déclarations de décès ou do transmission de propriété, en 
un mot tous les actes que la loi n'a pas rendu obligatoirement authen
tiques. Une troisième catégorie s'occupait du règlement ou de 
l'administration des successions ou d'affaires financières laissant à 
des subalternes ignorants ou incompétents le soin do les re- * 
présenter au bureau d'enregistrement. La position n'était 
plus tenable pour les notaires. Aussi, nous avons vu que de
puis 1875, régulièrement à chaque session, il était , incessament 
demandé d'obtenir une révision du tarif des régistrateurs. C'est un 
pou pour faire taire les murmures qui commençaient à s'élever de 
toutes parts que le gouvernement s'était enfin décidé à instituer en 
1880 un inspecteur des bureaux d'enregistrement. Ce soin avait été 
confié à un notaire très entendu dans ces matières et l'on conçoit 
que le choix n'avait pas été de nature à plaire aux régistrateurs. 

Ajoutons encore qu'en 1875 devant la cour supérieure siégeant'à 
Québec,dans une cause de Dumontier contre leregistrateur Montizam-
bert, qui est restée célèbre, il avait été décidé qu'un régistrateur n'a
vait par le droit de charger un honoraire de recherche faite sur le . 
cadastre déposé dans son bureau et que toutes sommes ainsi chargées 
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par lui pouvaient être recouvrées. (1) 
Tous ces faits groupés ensemble feront comprendre au lecteur 

l'a'ntipathie qui régnai t alors entre régistrateurs et notaires. 
Mais une au t re circonstance toute récente avait avivé, si possi

ble, le feu qui couvait depuis longtemps sous la cendre. 
Pendant la session de la législature de 1880, l'honorable Louis 

Archambault, ancien président,de la chambre des notaires, avait 
présenté au conseil législatif un bill pour simplifier les lois d'enre
gistrement et un autre pour déclarer imcompatible la charge de 
registrateur avec la profession de notaire. 

Le bill concernant l'enregistrement contenait des réformes 
radicales ainsi qu'on peut en juger pa r le texte qui suit qui nous a 
été conservé : 
Acte pour amender les dispositions du code civil et du code de la 

procédure civile, concernant les lois d'hypothèque et d'enre
gistrement. 
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la législature 

de Québec, décrète ce qui suit : 
1. L'article 1571 du code civil est amendé en ajoutant après le 

mot : " copie, " dans la troisième ligne, les mots suivants : " ou 
extraits. " 

2. L'article 2127 du code civil est abrogé et le suivant lui est 
substitué : 

" 2127. Le cessionnaire ou subrogé par acte authentique de 
créance privilégiée ou hypothécaire, pourra faire faire mention en 
marge, de l'inscription prise par son auteur, du t i t re par lequel la 
cession ou subrogation aura été effectuée. A défaut de l'accom
plissement de cette formalité, la cession ou le transport est sans effet 
à rencontre d'un cessionnaire subséquent, qui s'est conformé à la 
prescription ci -dessus. " 

3. L'article 2137 est amendé en ajoutant à la fin de son pre
mier paragraphe, les mois suivants : 

" Le bordereau peut aussi être fait en double et reconnu sui
vant l'article 2144 a. " 

4. Après l'article 2138 du code civil les articles suivants sont 
insérés. 

" 2138a. Il suffit d'un seul bordereau au cas de plusieurs obli
gations ou titres ou droits provenant d'un même débiteur, dans un 
ou plusieurs immeubles au profit du même créancier ou acquéreur." 

"2138b. Tout document, papier ou écrit annexé à un borde-

( I ) Voir Québec Lam Reports,^. C. 218, (1875) ; 2179 C. C. et Q. 39 V. ch. 25. 
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reau ou à un acte enregistré, sera censé faire partie de tel acte ou 
bordereau, et ne formera avec ce bordereau, ou acte, qu'un seul et 
même document. " 

5. Après l'article 2139 du code civil, l'article suivant est inséré : 
"2139a. Le bordereau pourra comprendre, solon le cas, les avis 

• et déclarations requis par les articles 2098, 2106, 2107, 2115, 2116, 
2120, 2121. et 2026." 

6. L'article 2140 du code civil est amendé, en ajoutant après le 
mot : "copie, " dans la seconde ligne, les suivants : " ou extrait. " 

7. Après l'article 2144 du Code civil, l'article suivant est inséré. 
"2144a. Le bordereau fait en double peut ôtre reconnu devant 

un notaire ou en présence de deux témoins, mais n'a point besoin 
d'être prouvé par serment, s'il est fait dans la province de Québec, 
et accompagnée du titre qui lui a donné naissance. " 

8. Après l'article 2145, du code civil, l 'article suivant est 
inséré : 

" 2145a. Au cas d'inscription par bordereau en double, fait 
devant notaire ou deux témoins, il en reste un au bureau, le certifi
cat est apposé au pied de l'autre, et remis au requérant ' sans qu'il 
soit besoin d'en faire mention sur le t i t re ou l'extrait. " 

8. Après l'article 2172 les deux ai-ticies suivants sont insérés: 
2172a, L'avis i-equis à l'article 2172 n'a pas besoin d'être prou

vé, mais doit rester déposé au bureau, sans qu'il soit besoin d'un 
certificat mentionné à l'article 2135. " 

" 21726. Tout enregistrement de t i tre effectué après la procla
mation d'un cadastre, contenant les énonciatiotis requises pour opé
rer un renouvellement, a l'effet d'opérer le renouvellement même et 
le régistrateur doit faire les entrées en conséquence dans ses regis
tres. " 

10. Après l'article 640 du code de procédure civile le suivant 
est inséré : 

840a. Et la partie saisissante peut en outre, faire insérer au 
procès verbal les créances hypothécaires antérieures à la sienne. 

11. Les quatre derniers mots du premier paragraphe de l'arti
cle 1663 du code civil sont retranchés. 

Ce projet contenait des changements trop importants pour être 
accepté d'emblée, aussi son promoteur dût le remettre à une occa
sion plus favorable. 

En attendant,l'honorable M.Archambault résolut d'agiter l'opi
nion publique sur ce sujet. 

Le 23 février 1881, avait lieu au bureau de MM. Hé tu et Dumou-
chel, à Montréal, une réunion d'une vingtaine de notaires, parmi les
quels se trouvaient les honorables MM. Louis Archambaul t et J , 



NOTARIAT AU CANADA 183 

Bte L. Villemure et MM. Papineau, Durand, Beaudry, Quintal, A. 
B . Papineau, Normandeau, Coutlée, Sauriol, Grenier, Prévost, etc., 
etc. 

U n projet de requête à la législature conçu dans les termes qui 
suivent fut adopté : 

A l'honorable Théodore Robitaille, lieutenant-gouverneur de la 
province de Québec, etc, etc. 

L a requête des soussignés, notaires publics, dans la province de 
Québec, 

Expose respectueusement : 
Que le notariat occupe une des premières places dans l 'ordre 

des institutions publiques. 
Qu'il est important dans l 'intérêt public que les attributions 

exclusives des notaires à recevoir des actes qui, nécessaire
ment, doivent être passés devant eux, soient reconnues par la loi, 
de même que les abus résultant du cumul de certaines fonctions ou 
emplois, tels que ceux des régistrateurs avec l'exercice de la profes
sion notariale, soient arrêtés, décrétant les doux offices incompati
bles : 

Que le mode d'enregistrement, réglé au titre dix-huitième du 
code civil du BasOanada,est bien t rop compliqué et dispendieux, et 
que le projet, de loi présenté au Conseil législatif, dans la dernière 
session, par l'honorable Louis Arehambault, aurait l'effet de simpli
fier, le mode d'enregistrement, rendre la publicité exigée par la loi, 
plus claire et plus parfaite tout en réduisant de beaucoup les frais 
qui sont une charge très onéreuse, surtout pour les propriétés de 
valeur inférieure. 

C'est pourquoi vos pétitionnaires supplient la législature de sta
tuer sur les matières soumises ; 

En reconnaissant exclusives les attributions des notaires ; 
En interdisant le cumul des fonctions incompatibles ; 
E t en adoptant le projut de loi déjà présenté. 
E t vos suppliants ne cesseront de prier ! 
Aussi, à la session do 1881,1a législature de Québec vit-elle pleu

voir de toutes parts des requêtes signéos par des notaires de plusieurs 
eomtés demandant des amendements aux lois concernant l'enregis
trement et le notariat. (1} 

(1 ) Voir Journaux de PAssemblée, 1881 , vol. 15 . pp. 7, 16, 17 , 22, 26, 27, 3 1 , 
36, 40, 55, 98, 102 , 120, 1 3 6 ; Pétitions de J. O. V, Giasson et al, notaires ; de 
Louis Normandin et al ; de L . Boucher et al : de V. X. de Villers et al, de Barth, 
Vézina et al ; de J . O. Guertin et al ; de A. G. Gauthier et al de J . O. Areham
bault et al ; de A. E . Thibodeau et a l , de Montcalm ; de L . R. Fortin et al, du 
comté de Dorchester ; de P. Geo. Bea.idry et al ; de Jos. Léonard et al, du comté 
de Beauharnois. 
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C'est donc devant cette levée de boucliers que les régis trateurs 
faisaient face avec plus ou moins de courage. 

L'on réussit à faire passer au conseil législatif, le projet de loi 
Archambault qui alla échouer dans la chambre d'as3emblée (1). 

Quant à l 'autre projet de loi sur les attributions de la profes
sion et contre le cumul des offices par les régistrateurs , il resta 
aussi lettre morte devant l'assemblée. 

Le comté de Kamouraska avait député à la législature de Qué
bec en 1878, un jeune notaire plein d'énergie et qui devait plus 
tard jouer un rôle considérable dans la politique provinciale, nous 
voulons parler de M. C. A. E G-agnon. Il commença en 1881 à mon
trer un vif intérêt à la profession et présenta aussitôt, un peu pour 
faire pièce à la mesure suggérée par les régistrateurs, un projet de 
loi qui rencontrait assez bien les vues de la chambre des notaires 
quoiqu'il n'eut pas son assentiment. 

Voici ce que M. G-agnon proposait : 

" 1 . Nonobstant les dispositions de l'acte 39 Vict. ch. 33, le 
tableau général des notaires pratiquant do la province de Québec ne 
sera fait, publié et distribué que tous les trois ans, dans le mois sui
vant immédiatement le première session de la chambre des notaires, 
après chaque élection triennale à commencer à. la première élection. 

" Et toutes dispositions du dite acte, concernant le tableau géné
ral des notaires pra t iquant dans la province de Québec, fait, publié 
et distribué annuellement, s'appliqueront au tableau général des 
notaires à être fait, publié et distribué trennallement en vertu de 
la présente section, et devront s ' interpréter en conséquence. 

"2 La section 13 de l'acte 42-43 Vict. ch. 35 (1870) est abrogée 
et remplacée par la suivante : 

' 'Tous actes reçus ou qui seront reçus par des notaires dont les 
noms n'étaient pas, ne sont pas ou ne seront pas inscrits sur le 
tableau des notaires pratiquants, seront réputé valides, nonobstant 
toutes dispositions à ce contraire contenues dans les sections 13, 156 
et 177 de l'acte 39 Vict. ch. 33, pourvu quo rien de contenu dans la 
présente section, n 'aura pour effet de rendre valide aucun acte passé 

(i) Ce bill fut présenté par le notaire J. L. Lafontaine./iwr. ass. p . 49, vol. 15. 
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par des notaires disqualifiées en vertu des sections 9,10 du dit acte,et 
n'affecte pas les causes pendante." 

" 3 . La section 10 de l'acte 43 44 Vict. ch. 32 ( 1880) est abro
gée et remplacer par la suivante : 

" Le trésorier de la chambre des notaires, avant d'agir comme 
tel, donnera jusqu'à concurrence de mille piastres, une ou des cau
tions dont les noms auront préalablement été approuvés par la cham
bre des notaires. 

"Le trésorier de la chambre des notaires devra déposer, au nom 
de cette dernière, dans une institution monétaire approuvée par elle 
après chaque assemblée générale de la chambre, les deniers qu'il 
aura perçus pendant la vacance, déduction faite des dépenses et 
et déboursés de la chambre. 

"Dans les 15 jours qui suivront la sanction du présent acte, lé 
trésorier do la chambre des notaires devra déposer au crédit de la 
chambre des notaires, dans une ou plusieurs banques d'épargnes du 
gouvernement, les deniers appartenant à la dite chambre, qu'il aura 
alors en mains ou qui seront déposés dans aucune institution finan
cières à son crédit personnel. 

" Tous les deniers ainsi déposés au nom de la chambre des 
notaires, ne pourront être retirés que sur chèques ou mandats, auto
risés par la chambi'O des notaires, signés par son président ou vice-
president et contresignés par son vico-président." 

4. Pa r une quatrième disposition, M. Gagnon voulait rétablir le 
nombre des membres de la chambre des notaires au chiffre fixe par 
la loi de 1875 (55. 83 et 85) et faire révoquer l'amendement adopté 
en 1880 (43-44 V. c. 32 ss. 4 et 5) . 

5. Comme il s'élevait des doutes sur la manière que les notaires 
devaient prouver leurs comptes d'honoraires devant le tribunal et 
que les régistrateurs étaient désireux de leur enlever ce privilège, M. 
Gagnon proposa aussi d'amender la section 21 do l'acte 39 Vict. ch . 
33 en y ajoutant les mots " nonobstant l'article 1203 du code civil." 
On sait que ce dernier article dit que celui qui réclame l'exécution 
d'une obligation doit la prouver et que réciproquement celui qui en 
oppose la nullité ou l'extinction doit justifier les faits sur lesquels 
est fondée sa contestation. Or, entre notaire et client, pour des 
t ravaux ou des consultations faits ou donnés dans le secret 
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de l'étude, il était bien difficile pour ne pas dire impossible 
de prouver le droit à des honoraires. Le notaire laissé à la merci 
d'un client de mauvaise foi se voyait la plupart du temps frustré 
de sa légitime réclamation sans pouvoir obtenir aucun recours. 
N'était-il pas juste que la loi le protégea de quelque manière ? 

5. Enfin la loi passé en 1880 (43 4 4 Yict. ch. 32) qui défendait 
à aucune personne autre qu'un notaire pratiquant d'exiger des hono
raires pour tresser ou rédiger des actes sous seing privé n'avait 
comme nous l'avons vu déjà, aucun effet pratique. M. Gagnon 
proposa d'y ajouter que personne n 'aurai t non plus le droit do rece
voir tels honoraires. E t afin de donner une sanction à cette défen
se, il proposa d'imposer une pénalité de dix piastres à toute person
ne contrevenant à cette loi, laquelle pénalité serait recouvrable à la 
poursuite de tout notaire, devant toute cour de juridiction compé
tente. 

Tout cela était plein de bon sens, mais dans l'état d'esprit où 
les législateurs se trouvèrent en présence de t an t de propositions 
contracdictoires à la fois, le mesure de M. Gagnon sombra comme 
les autres. Tout ce qu'il y eut moyen de sauver du naufrage pen
dant cette session de la législation de 1881 fut une loi pour rendre 
valides certaines actes notariés (44-45 Yict. ch. 28). " A t t e n d u , 
disait cette loi, qu'un nombre considérable de testament ont été 
reçus sans la mention requise relativement à la lecture et à la signa
ture exigée par l'article 843 du code civil, au grand détriment des 
parties intéressées, sa majesté décrète ce qui suit : " Tout testa
ment authentique reçu devant deux notaires, ou un notaire et deux 
témoins, sans qu'il soit fait mention à l'acte, que le testateur a signé 
en la présence des notaires ou du notaire et des témoins, et avec 
eux, on a déclaré ne pouvoir le faire après que lecture lui en a été 
faite par l'un des notaires en présence de l 'autre, ou que le notaire 
en présence de l 'autre, ou par le notaire en présence des témoins, à 
venir à la mise en force du présent acte, sera considéré 
comme authentique et valide, nonobstant le défaut de mention, de 
la même manière que cette mention eut été faite à l'acte pourvu 
toutefois, que les formalités dont on aurai t dû mentionner l'accom
plissement, aient été de fait accomplies. " j 

C'est aussi, pendant cette session de 1881 qui fut adoptée la lo 
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ordonnant l'enregistrement des douaires eoutumièr et servitudes 

dans certains cas non prévus par la loi (ch. 16). 

Dans une autre loi concernant le barreau (c. 27, s. 100) il fut 

déclaré que les notaires auraient le droit à l'usage de la bibliothèque 

de la section où ils résidaient, au même titre que les avocats, eu 

payant d'avance une contribution annuelle de quatre piastres ( 1 ) . 

Cette disposition libérale démontre quelles excellentes'relations 

existaient alors entre les deux professions d'avocat et de notaire. 

Cependant, le rejet de la loi Archambault par l'assemblée légis
lative avait été vivement ressenti surtout par les notaires de la 
région de Montréal. 

L e quatre octobre 1881, à la veille de la réunion de la chambre 
des notaires pour sa session d'automne, avait lieu à l'hôtel Bichelieu 
à Montréal, une assemblée générale des notaires de la province con
voquée par M . G. M. Prévost, notaire à Terrebonne. Nous recueil
lons dans une opuscule qui fut publiée dans le temps les noms des 
notaires qui assistaient à cette assemblée : 

L'honorable Ls. Archambault, de l'Assomption, l'honorable J. 
B. L . Villemuro, de Saint Jérôme, MM. G M. Prévost et 0 . Forget, 
de Terrebonne, D. E. Papineau, G. F. Papineau. F. J. Durand, L. 0 . 
Ilétu. L, N . Dumouchel, J. L . Coutlée, W. F. Lightall, C. Cushing, 
O.J. Devlin, W . de M . Marier, L . A . Hart, E. P . Fréchette J, E. O. 
Labadie, A . Labadie, I . Quintal, T. Lapalme, C. Archambault, B. 
Messier, P. B. Normandeau, Y . Lamarche, C. E. Leclorc, A . C. 
Décary, J. C. E. Lévy, T. Bélanger, E. Larose, L . A . DesKosiers, 
J. Lonergan, M. Contant, Ls. Bédard, E. Eobert, J. A. Einfret, N . 
G-. Bourbonnière, J. Brossoit, P Mainville, H . Dansereau et Bérodeau-
de Montréal, E. Lafontaine, de SaintHuges, J. A . Poirier de Saint, 
Grégoire,E. P. CBeauchesne,de Saint-Joseph de Carleton,(Gaspé), S. 
Dumais, Héberville, G. Boileau, de Sainte Geneviève, Joseph Aus-
sem, de Lachine, J. G. Crébassa, de Sorel, C. T. Charbonneau, de 
Saint Jean, Jean Baptiste Beaulieu, de Cacouna, L . E . Galipeault, de 
Maskinongé A . Séguin, de Sainte Thérèse, C. E. Germain, de Saint 
Vincent de Paul, J. O Chalut, de Berthier, A . M. Pharaud, de Saint 
Polycarpe, H . Jolicœur, de Mascouche, D. Ta&sé, d'Iberville, G. L . 
Dumouchel, d'Aylmer, M. E. Bernier, de Saint Hyacinthe, S. 
Lapalme, de Eoxton Falls, P. L . Gauvreau, do Eimouski, A . Berthe-

(1) Par le ch. 92 de 44-45 Vict. (1881) Joseph-Eugène Lépine, de Montmagny, 
notaire admis en mai 1873, fut autorisé à se présenter pour être admis au barreau 
après examen, mais sans cléricature. 
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lot, de Lachute, J. H. ïisdale, de S a i n t Clet, N. Lacase, de Sainto 
Elizabeth, B. A Bcaudry, de Varennes , N , Viau, de Saint Laurent 
J. B. Marcotte, de Deschambanlt, J . Z. Mavtelle, de l'AsBomption J. 
Girouardde Saint Benoit, II . Lessage , do Montréal, A. Leasage do 
l 'Assomption^. A. Parent, de Mont réa l et G. Lesage, do l'Assomp
tion. 

Sur motion de 0 . J. Devlin secondé par C. T. Charbonneau, G. 
M. Prévost, écr. ; fut nommé président do l'assemblée. 

Sur motion de 0 . Forget, secondé par O.K. Leclorc, et autre mo
tion de A. Bcrthclot, secondé par G-, Boiïoau, MM. N. Pérodeau et 
O. J. Devlin, nommes secrétaires conjoints de l'assemblée. 

Après quoi le président expl iqua longuement et clairement le 
but de l'assemblée, et il fut résolu à l 'unanimité sur proposition de 
0 . Forget, secoudée par J. I. Ooutléo : 

• " Que le notariat occupe une des premières places dans l 'ordre 
des institutions publiques ; 

" Qu'il est important, dans l ' in térêt public, que les attributions 
" exclusives des notaires à recevoir les actes qui .nécessairement, doi-
" vent être passé devant eux, soient reconnues par la loi, de même 
" que les abus résultant du cumul d e certaines lonctions ou emplois, 
" tels que ceux des régistrateurs a v e c l'exercice delà profession nota
riale, soient arrêtés, décrétant les d e u x offices incompatibles," 

" Que le bill de l'honorable lus Archambault , adopté dans la 
" dernière session dans le conseil législatif, à l'effet do simplifier le 
" mode d'enregistrement, rendre la publicité, exigée par la loi plus 
" claire et plus parfaite tout en r édu i san t de beaucoup les frais qui 
" sont une charge onéreuse pour l a propriété foncière, devrait deve-
" nir loi. 

" Que pour parvenir à ces fins il est désirable de demander l'ap-
" probation et le concours de la chambi 'o des notaires." 

Sur motion de 0. F. Papineau. , il fut résolu unanimement do 
déléguer MM. Prévost, L ightha l l e t I létu, pour transmettre ces 
résolutions à la chambre des Nota i res , qui devait siéger le lendemain. 

" Il s'agit de protéger les pr iv i lèges et attributions des notaires 
et mettre fin à la concurence ex té r i eu re qui s'exeroe de toutes parts, 
avait dit le notaire G. M. Prévost en ouvrant l'assemblée. Sous lo 
régime actuel, toute personne d u m o m e n t qu'elle sait lire et écrire 
peut faire des actes sous seing pr ivé et ce, au grand détriment des 
membres du notariat. Cet. abus so pra t ique partout mais particu
lièrement dans les Cantons de l 'Es t , où l'homme de profession se 
trouve à occuper un rôle tout-à-fait secondaire ; il faut sauvegarder 
les prérogatives de là profession." 

L'orateur démontra ensuite les inconvénients qui résultaient du 
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i m m do la P ro fess ion d e n o t a i r e a v e c l a c h a r g e de r e g i s t r a t e u r . 

•• Tou t ^ t ft l ' a v a n t a g e de ce d e r n i e r q u i , p o u r g a g n e r un c l i en t se 

t r o u v e en é ta t , de d o n n e r une m u l t i t u d e d e r e n s e i g n e m e n t s q u i ne 

«ont pas en la possess ion du s i m p l e n o t a i r e . 

Il y a ensu i t e l a ques t ion d e s h o n o r a i r e s d ' en r eg i s t r emen t q u i 

80us le r é g i m e a c t u e l son t r é e l l e m e n t o x h o r b i t a n t s . U n r e m o d è l e -

mont du tar if , s u r t o u t d e p u i s l ' é t a b l i s s e m e n t d u cadas t re , e s t d e v e -

uu d 'une nécess i té abso luo . I l n ' y a q u ' à c o m p a r e r le s y s t è m e 

f rança is au n ô t r e p o u r s'en c o n v a i n c r e . " L ' o r a t e u r se p r o n o n ç a . 

encore en f a v e u r do l ' e n r e g i s t r e m e n t p a r b o r d e r e a u tel q u ' i l a v a i t 

tUé s u g g é r é d a n s le bil l de I h o n o r a b l o A r e h a m b a u l t . " Ce s y s t è m e , 

tou t en é v i t a n t b e a u c o u p de r e c h e r c h e s s o u v e n t inu t i l e s a u t a n t q u e 

c o m p l i q u é e s , é p a r g n e r a i t a u x c l i e n t s b e a u c o u p de dépenses . 

L ' h o n o r a b l e L o u i s A r e h a m b a u l t p r i t ensu i t e l a paro le e t d é m o n 

tra le rôle i m p o r t a n t q u e j o u a i t l e n o t a i r e d a n s l a socié té . " E a i s o n 

do plus pour s a u v e g a r d e r ses d r o i t s e t s e s p r é r o g a t i v e s m a l g r é t o u t e 

l 'opposit ion qu ' i l p e u t r e n c o n t r e r , o t d e q u e l q u e côté qu 'e l le v i e n n e . " 

L e no ta i re P r é v o s t s u g g é r a a u s s i à c e t t e a s s e m b l é e de p o u r v o i r 

à l ' é t ab l i s sement d ' un j o u r n a l d u n o t a r i a t affilié a u j o u r n a l lie 

Koliiriat p u b l i é à P a r i s , e t d e v a n t Ê t r e l ' o r g a n e des no ta i r e s de 

F r a n c e , dos c o l o n i e s ot de l ' é t r a n g e r (1). 

L e l e n d e m a i n , le c inq , l a d é l é g a t i o n t r a n s m e t t a i t ce r a p p o r t à 

la c h a m b r e des n o t a i r e s s i é g e a n t à M o n t r é a l . 

L e sept, un c o m i t é c o m p o s é d o m e s s i e u r s J. A . H e r v i e u x , V . W . 

L a r u e , J. O . C h a l u t , L . E . G a l ï p e a u e t P . C . B e a u c h e s n e , fu t n o m 

mé , lequel p r o c é d a à c o n s i d é r e r c e s r é s o l u t i o n s de su i te , et fit s on 

r a p p o r t à la c h a m b r e , d a n s les t e r m e s q u i s u i v e n t : 

\ o t re c o m i t é n o m m é p o u r p r e n d r e c o n n a i s s a n c e des r é so lu t ions 

adop tées à une a s s e m b l é e des n o t a i r e s , t e n u e à M o n t r é a l le 4 c o u r a n t , 

a l ' h o n n e u r do fa i re r a p p o r t q u ' i l a s o i g n e u s e m e n t e x a m i n é ' l e bill 
de l ' hono rab l e L o u i s A r e h a m b a u l t , e t s u g g è r e a p r è s dé l ibé ra t ions 

q u e c e t t e c h a m b r e a u t o r i s e son c o m i t é d e l é g i s l a t i o n à f a v o r i s e r l a 

pas sa t ion d a n s h » d e u x b r a n c h e s d e l a l é g i s l a t u r e , de ce bill e n 

ques t ion a v e c les a d d i t i o n s et c h a n g e m e n t s q u e v o t r e comité S u g g é 

rai S r / ^ t e ' " 1 - 1 ° n , 1 e m P ™ n t & , à «ne lettre circulaire que le notaire 

i «.von adressa aux notaires de la province, le 22 janvier 1883. 
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ro humblement , e t do manière que ce bill se l ise c o m m e suit : 

Ac te , etc., e tc . 

Sa Majesté, etc. , e t c . 

l o L 'ar t ic le 1571 du code civil ( te l qu ' au p r o j e t ) . 
2o L'ar t ic le 2127 du code civil d u Bas -Canada es t ab rogé et le 

s u i v a n t lui est subst i tué : 
Tou te cession ou t r anspor t volonta i ro ou jud ic i a i r e , de créances 

privilégiées ou hypothécai res est dispensé do la fo rmal i t é de l 'enre
g is t rement et sera valable pourvu q u ' u n e ment ion en marge consta
t a n t telle cession ou t ranspor t , soit fai te par le r é g i s t r a t e u r a u mo
y e n du dépôt qui lui sera fait d 'une déc la ra t ion s ignée p a r l e no ta i re 
a y a n t reçu toi ac te e t énonçant le m o n t a n t , la d a t e do telle cession 
ou t ransport , la d a t e du numéro d ' en r eg i s t r emen t d u t i t re or iginai
re, les noms, qual i tés e t résidences des par t i es à l 'acte or ig inai re e t 
à la cession ou t r a n s p o r t , et les noms du ou des no t a i r e s a y a n t reçu 
ces actes. 

Lo rég i s t ra teur recevant telle déclara t ion d e v r a ment ionnor au 
dos d'icelle l 'heure et la da te de sa récept ion e t son n u m é r o d 'o rdre , 
e t la déposor dans les archives d e son buroau , a p r è s avoir fai t la 
ment ion ci h a u t mentionnée ; il a u r a d ro i t p o u r tels services à un 
honora i re do 50c ; e t lorsque s u r tel dépôt , il y a u r a plus d 'une men
tion à faire, à un honoraire ào 15c p o u r ehaqua ment ion en sus jus 
qu ' au nombre de 10, ot de 10c p o u r c h a q u e men t ion en sus. 

3o L 'ar t ic le 4 du projet en ent ier . 
5o Après l 'art icle 213'J, du codo civil du "Bas-Canada l ' a r t ic le 

suivant est inséré : 
213!) A, L e bordereau p o u r r a c o m p r e n d r e , selon lo cas les avis 

ot déclarations requis par les a r t ic les 2020, 2106, 2107, 2115, 2116, 
2120, 2121, 2125, 214G et 2168. 

5o L 'ar t ic le 6 du projet en en t i e r . 
6o Après l 'ar t icle 2144 du C. C. d u B. C. l ' a r t ic le su ivan t est 

ajouté : 

2144 A. Lo bordereau doit ê t re reconnu d e v a n t un no ta i r e ou 
on présence de doux témoins, m a i s n ' a u r a pas besoin d 'ê t re p rouvé 
p a r se rment s'il est fai t dans la p rov ince de Québec , a t tes té devan t 
u n nota i re et accompagné du t i t r e qu i lui a d o n n é naissance. 

7o Après l 'article 2145 d u C. C. d u B. C. l 'art iolo su ivan t est 
ajouté : 

2145 A. L e bordereau doi t ê t r e fait en doub le e t lo r ég i s t r a 
t e u r devra écr i re le certificat d ' e n r e g i s t r e m e n t s u r le doubla qui 
devra être remis a u x par t ies e t m ê m e aussi s u r lo t i tro, si le por
t e u r l 'exige. 

Ce certificat d e v r a ment ionner l 'heure , le j o u r , lo mois e t l 'an
née d e l ' enregis t rement , ind iquer le l iv re et la p a g e où l 'enregis t re-
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m e n t est fai t ot lo n u m é r o de l ' e n r e g i s t r e m e n t ; l 'autre double d u 
borde reau d e v r a res tor en dépôt d a n s lus a rchives d u b u r e a u . 
L ' h o n o r a i r e d u r é g i s t r a t e u r p o u r toi dépôt sera de v ingt -c inq con
tins. 

<So Los m o t s su ivan t s sont a j o u t a s à l 'ar t ic le 2172 du 0 . C. d u 
B . C . : " L ' a v i s r equ i s pa r l ' a r t i c l e 2172 du C. C. du B. C. dev ra 
ta re fai t sous fo rme n o t a n é o de p i n s , p o r t a n t i n inu l eo t le cer t i f icat 
ment ionné à l ' a r t ie lo 2135 no s e r a d o n n é p a r le r ég i s t r a t eu r que s'il 
en est requis . 

2172, tel q u ' a u projet a m e n d é . 
9o A p r è s l ' a r t ic le <ÙOdu code d e p rocédure civile du Bus Cana

da, les mot» s u i v a n t s sont a joutés : 
(MO A. Il se ra loisible à t o u t c réanc ie r hypo théca i r e d'exi

g e r que la p a r t i e saisissante fasse insérer au procès ve rba l les 
créances a n t é r i e u r e s a celle do ce c r éanc i e r . 

lOo L ' a r t i c l e I I du projet-
V ô t r e comi t é s u g g è r e aussi q u e la loi munic ipa le soi t a m e n 

dée de m a n i è r e a obliger les a c q u é r e u r s a u x ventes faitos 
p a r les munic ipa l i t é s à faire fa i re l o u r a o t o do vente sous la formo 
notar iée . 

Vot re comi t é est d 'opinion q u e l 'exercice do oortninos profes
sions est imeompa t ib lo avec celui d o la profession do notaire e t que 
vo t re comi té do législation d e v r a i t s 'occuper do cet te quest ion. 

Enfin qno le t résorior dev ra i t ê t r e autor isé à paye r les dépenses 
encourues p o u r l 'assemblée dos n o t a i r e s tenue le 4 couran t e t ios 
f ra is d ' impression l a i t s il l 'occasion do cette assemblée . 

A v a n t s i g n a t u r e , M. U e r v i e u x déc la re qu ' i l no peut c o n c o u r i r 
d a n s l ' amendemen t adopté p a r la major i té d u comité, p e r m e t t a n t 
l ' insertion d a n s un bordereau de m a t i è r e s é t r a n g è r e s IL l 'acte d o n t l o 
bordereau est t i r é ot su r lequel il e s t fait. L o but do cet a m e n d e 
m e n t est de d i m i n u e r les frais d ' on rog i s t romon t on p e r m e t t a n t d e 
Comprendre a u b o r d e r e a u d 'un a c t o à e n r e g i s t r e r Ios énonc ia t ions 
nécessaires ot m a n q u a n t à e o t a c t e p o u r lo complé tor ou r enouve le r 
ce t e n r e g i s t r e m e n t . 

Dans l 'opinion de M. U e r v i e u x la formal i té d u renouve l le 
m e n t ou des déc l a r a t i ons à l'effet d o complo te r un e n r e g i s t r e m e n t 
p o u r r a i t ê t re r e n d u beaucoup m o i n s coû teux sans qu'i l soi t néces
sa i r e pour cela d ' i nc lu re ce t t e d é c l a r a t i o n dans un bordoreau . L a loi 
ac tuel le rend ob l iga to i r e la t r a n s c r i p t i o n d a n s un regis t re s épa ré , de 
ces déc la ra t ions ; l ' amendemen t s u g g é r é , no pour ra i t avo i r l 'effet, 
d a n s p lus ieurs cas, d e dispenser le r é g i s t r a t e u r de t en i r ce r eg i s t r e , 
c o m m e pa r exomplo, lorsquo p e n d a n t le m a r i a g e il advien t à l ' époux 
des immoublos su je t s au d o u a i r e , 

Qu'il n 'es t pas s a n s i n c o n v é n i e n t ot d a n g e r d'obliger le r é g i s t r a -
t o u r de p r e n d r e les informat ions nécessa i res p o u r faire les en t r ées 
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de l'index aux immeubles, tantôt dans un registre et tantôt dans 
l'autre et qu'il n'est pas du tout désirable, ou avantageux d'avoir 
en même temps deux modes différents d'opérer un enregistrement 

M. Hervieux est de plus opposé à l'adoption de cetto mesure 
parce qu'il sait qu'il y a actuellement devant le gouvernement un 
projet à l'effet de changer entièrement le mode d'enregistrement 
actuel. 

Le tout humblement soumis. 
Signé J. A . HERVIEUX, 

Président. 
Le huit, la chambre approuva ce rapport par une résolution 

dont suit la copie : 
"Proposé par M. Chs. J. B. Marcot te secondé par M. D. Laruc, 

" que le rapport du comité pour prendre connaissance dos résolu-
" tions adoptées à une assemblée des notaires tenue à Montréal le 
" quatre courant, soit référé au comi té de législation do cotte cham-
" bre, avec instruction de favoriser la passation dans les doux bran
c h e s de la législature de Québec, d 'un bitl qui serait basé sur le 
" rapport du dit comité, et que ce comité de législation se réunisse à 
" Québec pendant la première session du parlement provincial, et 

que le secrétaire de Québec de ce t te dite chambre, soit autorisé à 
" donner les avis de cetto convocation. " 

" Il reste donc maintenant a u x notaires, disait M. Provostdans 
une circulaire adressée à tous ses confrères de la province, de 
poursuivre avec vigueur leurs demsircb.es pour parvenir à leur but, 
les candidats aux prochaines élections auront à compter avec le 
corps des notaires et s'entendre a v e c e . i x sur ces importantes ques
tions. " 

Cetto requête fut distribuée ot expédiée a un notaire de chaque 
comté avec une circulaire spéciale dans laquelle on disait entre autres 
choses : 

" Les Notaires, sentant envahir de toutes parts et de toute 
manière les prérogatives et les attributions do leur état, se sont enfin 
réveillés de leur assoupissement, e t à l'instar dos autres professions 
et occupatious, tellesjrque celles des avocats, médecins, régistra-
teurs, dentistes,sténographes, huissiers, etc., viennent de s'organi
ser pour leur protection et dans l ' intérêt du bien public." 

" Les notaires trouvant ces démarches justes et raisonnables et 
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NOTARIAT AU C A N A D A I<?3 

4**s r i n t o r ê t public croient comme c o r p s être en état d'exercer 

asse* d'influence pour obtenir de la l ég i s l a tu re la passation des 

mesui'es qu'ils demandent." 
O n conçoit qu'un appel de ce g e n r e n e devait pas rester sans 

réponse-
Cen t à cetto session d'octobre 1881 q u e fut aussi In le rapport 

du no ta i re Baycur sur l'inspection dos greffes de certains notaires du 
district de Tiois-Rivièroi. Ce r a p p o r t c o n t e n a i t l'énoncé de faits e* 
d'abus suffisants pour motivor une mise e n accusation contre ceux 
qui en étaient responsables. 

Cependant, comme ce rapport c o n t e n a i t aussi j>lusieurs infor
mations a u sujet do la forme et du c o n t e n u des actes examinée, il 
s'éleva des doutes pour savoir si l ' inspec t ion ordonnée pa r l a cham
bre pouvai t s'étendre à autre chose q u ' à i ' examen des index et réper
toires, au soin dos minutes, à la manière d o fa i ree t signer les renvois 
et a u x interlignes. 

L a chambre adopta cotte dernière op in ion et il fut ordonné au 
syndic de signaler aux notaires en d é f a u t les manquements dont ils 
B 'étaicnt rendus coupables. 

Enfin, une dernière résolution fut a d o p t é e p o u r décréter qu'à l'ave
nir un compte rendu des délibérations do l a chambre dés notaires 
serait publ ié on français et en anglais d a n s les journaux de Québec 
et Montréal . 1 

Il é ta i t juste, on etfot, que la p rofess ion fut mise au courant 
dos importantes questions qui se d é b a t t a i e n t alors dans son conseil 
d 'administration. 

Il es t à regretter cependant que c e t t e bonne résolution n'ait pas 
été mise en pratique et que l'on ait laissé s i longtemps ignorer aux 
notaires répandus dans toute la province les délibérations de ses man
dataires. 

P o u r t a n t , faire connaître aux m e m b r e s de la profession les dif
ficultés qui se soulevaient sur la route c h a q u e fois qu'il s'agissait do 
revendiquer un droit méconnu n ' au ra i t co pas été les intéresser 
encore p lus au succès commun, les inci ter à user de leur influence 
auprès des lég is la teurs ,^ rendre moins e x i g e a n t s parfois dans leurs 
réclamations, les encourager à sousc r i r e l ibéralement et de bon 
coeur à ce t to contribution annuelle que la loi leur imposait et qui 
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répugnait encore à un si grand nombre parce qu'ils n'en voyaient 
pas l'utilité immédiate. 

Et puis un compte rendu raisonné, clair, méthodique, élagué do 
toutes discussions oiseuses, n'aurait-il pas mis le notariat en bonne 
position vis-à-vis du public en faisant connaître à co dernier,toujours 
un peu préjugé et pas toujours éclairé, que ce quo les membres de 
la profession réclamaient ce n'était pas dea privilèges exclusifs aprèB 

tout, mais rien autre chose que des règles sûre s et certaines pour la 
protection et l'avantage de tout> le monde. 
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Session de mai 1 8 8 2 . - L ' a c t e 45 V i c t o r i a , c h . 3 0 (1882) amendant la loi organique 

de 1875 .—Val ida t ion de certaines a c t e s n o t a r i é s (45 V i e . ch. 31 ) .—Mémoi re 

adressé par la commiss ion de légis la t ion d e l a c h a m b r e des notaires au procureur, 

général au sujet du tarif des r é g i s l r a t e u r s . - P r o j e t d 'un nouveau tarif .—Les notai

res protestent contre le rapport du j u g e L o r a n g e r , chargé d e l à refonte des 

statuts. " -Admis s ions à la pratique p e n d a n t l e t r i enna t de 1S79-1882 .—Fin de la 

présidence de M . Rober t Tr iu le l . 

Lu perception rigoureuse que l'on faisait depuis quelques années 
des arrérages des contributions annue l l e s dues à la chambre avait 
nécessité la suspension de plusieurs m e m b r e s de la profession. C'est 
en faisant cotte perception qu'il fut c o n s t a t é qu'il y avait dans la 
province un grand nombre d 'anciens no ta i res qui n'excerçaient plus 
pratiquement, qui avaient gardé c e p e n d a n t possession de leurs greffes 
et qui étaient tout de même soumis a u x lois et règlements de la 
chambre. 1.1 n'aurait pas été juste do f r a p p e r ces vétérans de la con
tribution régulière imposée aux no ta i r e s en exercice. 

Pondant la session de la l ég is la ture de Québec qui eut lieu au 
printemps de 1882, l'acte 45 Victoria, c h . 30 vint remédier à cette 
fauBso situation. 

La section 35 do la loi 39 Vict . c h . 33 (1875) futremplacée par 
la suivante : 

" Tout notaire habile à exercer sa profession, qui désire en con
tinuer ou en suspendre l'exercice p e u t d o n n e r un avis par écrit de 
son intention à un dos secrétaires do la c h a m b r e des notaires, et à 
compter de la délivrance de cet avis a u di t secrétaire, il cessera 
d'agir comme notaire pra t iquant ; son n o m sera rayé du tableau et 
il sera déchu des droits et privilèges d e même qu'il sera affranchi 
des devoirs, contributions et res t r ic t ions créés, t an t par le droit corn-



1ÇÔ H I S T O I R E D U 

mun que la présente loi et toutes autres lois concernant le notariat. 
" Il pourra, néanmoins, si l'avis ci dessus en contient déclara

tion, conserver la possession de son greffe, comprenant ses minutes 
son répertoire et son index, avec le pouvoir d'en délivrer des expé
ditions, copies, extraits et bordereaux. • 

" Il sera également loisible à tout tel notaire, de reprendre, en 
aucun temps, l'exercice de sa profession, après avoir donné un avis 
de son intention à cet effet, à un des secrétaires de la chambre des 
notaires comme dit ci-haut." 

Cette disposition, comme l'on voit, permettait aussi aux notai
res qui'cessaient temporairement d'exercer la profession de se libé
rer des charges imposées par la loi organique. 

Afin d'activer encore plus la perception et pour faciliter l'ins
cription de résidence de chaque notaire sur les tableaux annuels, les 
sections 36 et 37 de la loi de 1875 furent remplacées par les sui
vantes : 

" 36. Tout notaire qui n 'aura pas transmis auparavant, à un 
des secrétaires de cette chambre, la déclaration exigée par les lois 
de 1870 et de 1875, signée par lui (et contenant cette déclaration) 
ses noms, prénoms, résidence, la date de son admission au notariat 
et le nom des différentes villes, paroisses, townships, comtés et dis
tr icts où il a exercé sa profession depuis cette date, (avec mention 
du temps pendant lequel il a pratiqué en chaque lieu), devra, en 
vertu de la présente loi, en faire la transmission dans les trois mois 
qui suivront sa mise en force. 

" 3 7 . Il sera, après la mise en force de la présente loi, comme 
il l'a été en ve r tu de la loi de 1875 ci-haut mentionnée (étant le 
statut 39 Vict. chap. 33), obligatoire pour tout notaire qui laisse le 
lieu où il a pratiqué, mentionné dans sa dernière déclaration exigée 
tan t en vertu des lois précédentes ci-haut mentionnées, que de la 
présente loi, pour aller pratiquer dans un aut re endroit, de trans
mettre à l'un des secrétaires, dans les quinze jours de ce changement 
une nouvelle déclaration, par rappor t à ce nouveau lieu, les men
tions exigées par la section 36 précédente. 

" Tout notahe qui n 'aura pas fait la déclarat ion nouvelle exi
gée par la présente disposition, devra la faire dans les trois mois qui 
suivront la mise en force de la présente loi. 
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" Au lieu de se faire tous les ans, ainsi que prescrit par la sec
tion 41 du dit acte 39 Vict. chap. 33, le tableau général mentionné 
en cotte section 41, et aux sections 42, 43, 44 et 45 du dit acte, sera 
fait tous les trois ans pendant le mois qui suivra la première assem
blée générale prescri te par la section 91, qui se tiendra après l'élec
tion triennale des membres de la chambre, aux termes de la section 
85, le premier tableau devant se faire après l'élection qui suivra la 
mise en force de la présente loi. 

" Ce tableau triennal sera conforme aux prescriptions des sec
tions 41 et suivantes ci-haut citées du dit acte 39 Vict., chap. 33, et 
toutes les dispositions du dit acte et de toute autre loi en force rela
tive au tableau annuel, s'appliqueront mutatis mutandis, à ce tableau 
triennal." 

. Les dispositions de la loi de 1875 concernant la cession des 
greffes ne permettaient pas la rétrocession de ces greffes aux notaires 
démissionnaires qui voulaient reprendre l'exercice de leur profes
sion. L a section 76 de cette loi fut donc remplacée par la suivante : 

" 76. Les minutes, répertoires et index de tout notaire décédé 
depuis le vingt quatre février mil hui t cent soixante et huit ou qui 
décédera après la passation du présent acte, et de tout notaire qui a 
cessé de pratiquer en vertu de la section 35 amendée ou de la sec
tion 10 de l'acte 39 Vict. chap. 33, peuvent, sous les conditions et 
formalités ci-après établies par les sections 77, 78, 79 et 80 et sui
vantes exigeant l 'autorisation du lieutenant-gouverneur, être cédés 
et transmis à un autre notaire qui réside déjà, ou qui fixe sa rési
dence dans le district du domicile professionnel du notaire cédant. 

" Moyennant l'observance de ces mêmes conditions et forma
lités, tout notaire cessionnaire ou ses héritiers peuvent céder 
ces mêmes minutes, répertoires et index, à un autre notaire 
possédant la même qualification de résidence, et toute ré t ro
cession faite à un notaire qui a repris l'exercice de sa profes
sion en vertu de la section 10 amendée, est valable, sans qu'il soit 
besoin de l'accomplissement de ces conditions et formalités p a r le 
rétrocédant ou le retrocessionnaire,pourvu qu'un avis de cette ré t ro
cession soit donné au moyen de deux insertions faites pendant l'es
pace de deux mois, dans un papier-nouvelles publié dans le district 
où demeure le rétrocessionnaire." 
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Il fut s tatué encore que l 'avis de suspension d'un notaire n'au
rait plus besoin à l'avenir d 'être s igné par le président de la cham
bre mais que la signature de l 'un des secrétaires suffirait (45 Vict. 
chap. 30, s. 5 amendant s. 12,42-43 Vict . ch. 35). 

P a r les art icles 42, 46, 156 e t 177 de la loi du notariat de 1875 
(39 Vict. chap. 33) , il avait été décré té qu'un notaire qui n'avait 
pas payé ses a r ré rages de cont r ibut ion , ne devait pas être inscrit 
sur le tableau des notaires, et que la conséquence de ce défaut d'ins
cription, rendait le notaire défaillant, passible des peines disciplinai-
res dont l'une d'elle entraînait la suspension do l'exercice do sa 
charge. 

Par la section 3 de l'acte 40 Vic t . ch. 24 (1876) cette suspen
sion prononcée p a r la loi du n o t a r i a t de 1875 avait été abrogée, et 
cette section ava i t déclaré de p lus que les actes passés par des 
notaires non inscrits sur le tableau, seraient valides. 

Cette dernière disposition ava i t é té , de son côté, abrogée par la 
section 13 du s t a t u t 42-43 Vict. c h a p . 35 (1879). 

Certains notaires , induits en e r r e u r par les f luc ta t ions do la 
loi sur ce sujet, avaient continué, m a l g r é que leurs noms ne fussent 
pas sur le tableau, l'exercice de leur profession, et avaient fait des 
actes de leur ministère dans cer ta ines parties du pays. Sous les 
circonstances, il convenait dans l ' in té rê t public on général et dans 
l'intérêt particulier des parties à ces actes de déclarer ces derniers 
valides. Par l 'acte 45 Vict. ch. 30, il fut statué quo les actes ainsi 
passés depuis la mise en v igueur des statuts 42 43 Vict. chap. 35 
(31 octobre 1879) jusqu'au p remie r mai 1882, dans aucune partie 
de la province, seraient, à toutes fins e t intentions quelconques, décla
rés valides " p o u r v u que les nota i res ins t rumentants n'aient pas été 
frappés d 'autres incapacités que celle* ci haut mentionnée, que la 
présente loi n 'ait pas l'effet de les soustra i re aux peines encourues 
à raison de leur contravention a u x lois ci-haut mentionnéeset qu'elle 
n'affecte, en aucune manière, les causes pendantes et les droits 
acquis des tiers." 

Pour faire table nette de tou tes ces ambiguités, l'acte 45 Vic
toria ch. 30 (1882) décréta encore q u e la section 13 de l'acte 42 43 
Victoria (1880) et la section 3 de 40 Vict. ch 24 (1879) seraient 
abrogées complètement et remplacées p a r la disposition suivante : 
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" Tous actes qui s e r o n t r e ç u s par des notaires d o n t la suspension 
n'aura pas été p r o n o n c é e p a r l a chambre des nota ires et officielle
ment publiée selon la loi , n ia i s d o n t les noms ne sont pas ou ne seront 
pas inscrits sur le t a b l e a u d e s no ta i res prat iquants , pour défaut de 
paiement de contr ibut ion e t a r r é r a g e s de contr ibut ion , seront répu
tés valides, nonobstant t o u t e s d ispos i t ions à, ce contraires contenues 
dans les sections 156' e t 177 d e l'acte de cette province, 39 Y i c t . 
chap. 33, pourvu q u e r ion d e c o n t r a i r e dans la présento section,n'ait 
pour oiï'ot de rendre v a l i d e a u c u n ac te passé par des notaires disqua
lifies en vertu dos s e c t i o n s 9 e t 10 d u dit acte 39 Yic t . chap. 33." 

Enfin, la loi do 1 8 8 0 q u i d i m i n u a i t le nombre des membres de 
la chambre et qui fixait l a m o d a l i t é du c a u t i o n n e m e n t du trésorier 
avait crée beaucoup d o m é c o n t e n t e m e n t . L ' a c t e 45 Yict. ch . 30 
décréta Ce qui suit : 

1. La section 4 d e l 'ac te 43-44 Vict. ch . 32 e s t abrogée, et la 
section 83 do l'acte 39 V i c t . c h . 33 es t rétablie c o m m e suit : 

" La chambre d e s n o t a i r e s e s t formée ou composée de quarante 
trois membres é lus en l a m a n i è r e ci après prescrite e t répartie c o m m e 
suit : neuf pour le d i s t r i c t d e Montréa l , huit p o u r celui de Québec, 
quatre pour celui do T r o i s R iv i ères , trois pour ce lu i de St - I ïyac in-
the, deux pour c h a c u n d e s d i s t r i c t s de R iche l i eu ex, Iberville, do 
Joliette et de K a m o u r a s k a , u n p o u r chacun de c e u x de Terrebonne 
d'Ottawa, de M o n t m a g n y , d e E e a u c e , d 'Arthabaska, de St -François , 
de Bedford, de B e a u h a r n o i s , d e Rimouski , d e G-aspé, et un pour 
ceux réunis de C h i c o u t i m i e t S a g u e n a y . " 

2. La soction 5 d u m ê m e a c t e 43-44 Yict. c h . 32 est abrogée et 
la section 85 de l 'acte 3 9 Y i c t . ch . 33. est r e m p l a c é e par la sui 
vante : 

" Le» membres de la c h a m b r e seront élus p a r les notaires prati
quants, résidant dans l e s d i s t r i c t s susnommés respect ivement, réu
nis en assembléo g é n é r a l e , a u chef - l i eu de chacun d e ces districts ; 
mais à Chicoutiaii, d a n s l e d i s t r i c t de Chicoutimi, q u a n t à ceux réu
nis de Chicoutimi e t S a g n e n a y , e t à New-Carli8le , d a n s le comté de 
B o n a v e n t u r e , q u a n t a u d i s t r i c t d e G a s p é , a u x t e m p s e t lieu ci-après 

déterminés; l'élection a l i e u a u pa la i s de justice à une heure de l'après 
midi, le premier m e r c r e d i d u m o i s de juin.à la major i t é des v o i x d e s 
notaires présents, pr i ses a u s c r u t i n , e t le shérif d e chaque distr ict 
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est tenu d'indiquer un a p p a r t e m e n t d é c e n t et convenable pour tenir 
telles assemblées." 

3. L a section 10 de l ' ac te 43 44 Vic to r i a ch. 32 est abrogée et 
remplacée par la suivante : 

" Le trésorier de la c h a m b r e des n o t a i r e s avant d'agir comme 
tel, donnera, jusqu'à c o n c u r r e n c e de mi l l e piastres, uno ou des cau
tions dont les noms a u r o n t p r é a l a b l e m e n t été approuvés par la 
chambre des notaires. 

" Le trésorier de la c h a m b r e devra déposer au nom de cette 
dernière, dans une ins t i tu t ion moné ta i re approuvée par elle, après 
chaque assemblée généra le do la c h a m b r e , les deniers qu'il aura per
çus pondant la vacance, d é d u c t i o n faite des dépenses e» déboursés de 
la chambre. 

" Dans les quinze j o u r s qu i su iv ron t la sanction du présentacte, 
le trésorier de la c h a m b r e des notai res d e v r a déposer au crédit de la 
dite chambre, dans une o u plusieurs banques d'épargnes du gouver
nement les deniers a p p a r t e n a n t à la d i te chambre, qu'il aura alors 
en mains, ou qui seront déposés dans a u c u n e institution financière 
à son crédit personnel. 

"Tous les deniers a ins i déposés au n o m de la flvambre des notai-
Tes,ne pourront fître r e t i r é s que su r c h è q u e ou mandat signé par son 
président ou vice prés ident e t con t res igné pa r son trésorier." 

Cette loi 45 Victor ia , ch . 32 devai t e n t r e r en vigueur le trente 
e t 'un mai 1882, soit à la veille des élections qui devaient avoir lieu 
le lendemain pour le q u a t r i è m e t r i e n n a t do la chambre des notaires. 

Le comité de législat ion qui ava i t p r é p a r é et fait adopter par 
la législature l'acte 45 V i c t . ch. 32 ne c r u t pasdevoir pousser l'adop
tion du projet de loi A r c h a m b a u l t conce rnan t l'enregistrement. 
"Ce projet a beaucoup d e bon , disait il dans un rapport spécial (1), 
mais il vaut mieux le différer j u squ ' à la prochaine session parlemen
taire, afin de donner à l ' exécu t i f le t e m p s do préparer un tarif des 
honoraires des r é g i s t r a t e u r s e t p a r là s u p p l é e r à une législation spé
ciale. " 

Le notaire Robert T r u d e l , q u i é ta i t a lors député de Champlain, 
tenta, mais inutilement, d e faire a d o p t e r p a r la législature une loi 

(i) 16 mai 1882. 
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provisoire qui pourvoya i t a u m o i n s à la modalité des enregistre-
monts dos t ranspor t s et des b o r d e r e a u x (1). 

Ce projet de loi qui a v a i t été préparé avec beaucoup de soin 
par le comité de législation t e n d a i t aussi à simplifier l'enregistre-
ment des titres e t a faire d i s p a r a î t r e diverses surcharges de la paft 

des régistrateurs. 
Après avoir subi sa p r e m i è r e lecture et avoir été soumis à un 

comité nommé pour l 'examen d e s différents bills il futrerrwvé sous 
prétexte qu'il compor ta i t t r o p d 'amendements au code civil (2). 

Le procureur général d ' a lo r s , l 'honorable L . ' 0 . Loranger, qui 
faisait partie do eo comité, consei l la au comité de législation de la 
chambre des notaires do p r é p a r e r u n tarif propre à faire disparaî
tre les plaintes portées con t re les régistrateurs et il lui fournit même 
l'ancien tarif ainsi qu 'un p r o j e t qu ' ava i t rédigé M. Hervioux e tp lu -
sieur.* autres documents afin do l 'aider dans son travail (3). 

Le comité do législation eo r é u n i t donc et adopta la résolution 
qui suit qu'il adressa sous f o r m e de mémoire au procureur général. 

"Dopui.M quelques années le t a r i f des honoraires des régistrateurs 
do la province de Québec a été différemment interprété parles mem
bres de ce corps et il en est résu l té des embarras sérieux, des - désa
gréments fréquents entre le publ ic e t les régistrateurs et souvent 
des perte» pour le publie et s u r t o u t les notaires pratiquants quand 
ceux-ci, comme c'est l ' hab i tude , se chargent de faire fairo les enre
gistrements. 

" L ' ingrat i tude de la profession do notaire ne permet pas à ces 
derniers do ne pas profiter de l a bonne disposition des parties aux 
transactions, au moment m ê m e des transactions, et l 'interprétation 
variante du tarif des r é g i s t r a t e u r s a exposé et expose les notaires 
soit a demander plus, soit à d e m a n d e r moins qu'il ne faut pour fairo 
faeo aux enregistrements . 

" Bans un cas, il en r é su l to u n e perte pour les clients à qui il 
devient parfois difficile do fa i re pa rven i r la différence et dans l 'autre 
il en résulto une per te pour le no ta i re qui éprouve presque toujours 

(l) Journ. de l'nss. vol. 16 , p. 94. 

«H^STrà.?
 xp!ttnt de !a chambre'M'TrudeI'à la fin du tabieau des 

(1) Loc. cit. 
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la plus grande difficulté à se faire rembourser par des clients qui 
sont préjugés contre les charges des régistrateurs et en garde contre 
les impositions dont ils ont déjà été victimes ou dont ils ont entendu 
parler. 

" Pour ne citer que quelques cas, il suffit de noter los faits sui
vants : 

1. Dans une division d'enregistrement près de Montréal, un 
régistrateur a fait payer à un client cinq piastres quarante centins 
pour lui avoir permis de lire les entrées faites à l'index aux immeu
bles sous un seul numéro officiel. 

2. Dans une division d'enregistrement dans le district de Trois-
Eivières, un régis t ra teur a exigé vingt trois piastres pour le coût 
d'un certificat négatif contre deux propriétaires successifs d'un seul 
immeuble. 

" I! en résulte un malaise qui se fait sentir par toute la provin 
ce et la position des régistrateurs est devenue guère plus enriable 
que colle du public vis à-vis d'eux. 

" L e comité est d'opinion que le moyen de remédier aux abus 
serait d'avoir u n tarif d'honoraires des régistrateurs aussi court' 
clair et précis que possible, dont l'interprétation serait si simple 
qu'il ne pourrai t y avoir deux interprétations différentes. 

" Pour faciliter le t ravai l de rédaction d'un tarif, le comité a 
comparé les divers tarifs qui ont existé, notamment ceux de 1862 et 
1879 et le projet suivant du tarif est celui que le comité oroitdevoir 
suggérer. 

Tarif 

1. Pour toutes recherches dans les livres et documents du 
bureau d'enregistrement des noms des parties qui dans les dix années 
précédant la demande de certificat à cet effet, ont été les. propriétai
res do l ' immeuble ou des immeubles en question e tde l'auteur immé
diat de celui qui a possédé l'immeuble ou les immeublesau commen
cement de ces dix années par chaque te) propriétaire trouvé $0.20-

Ces honoraires ne devan t pas excéder $2.00 y compris le certi
ficat quelque soit le nombre des propriétaires trouvés et le nombre 
des mots. 

2. Pour toutes recherches des hypothèques inscrites dans los 
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livres du régistrateur contre chaque lot quand il n ' y a pas d 'ent rées 

à être faites au certificat $0.20. 
3. E t quand il y a des hypothèques radiées à ê t re mentionnées 

au certificat, pour chaque hypothèque mentionnée dans le certificat, 
y compris la recherche contre le lot ou les lots hypo théqués $0.40. 

Il no sera exigé d'honoraires que pour u n e soûle recherche à 
l'égard de chaque lot quelque soit le nombre des propr ié ta i res ou 
co-propriétaires d'icelui. 

4. Pour la mention dans le certificat de t o u t renouvellement, 
t ranspor t ou subrogation $0.20-

5. Pour chaque mille de distance nécessairement parcouru pour 
constater les noms des propriétaires comme susdi t , pour aller seule
ment (la distance parcourue pour revcnir.no d e v a n t pas être c o m p 
tée ) si la distance depuis le bureau d 'enregistrement excède 15 
milles $0.20. 

Lorsque le régistrateur sera nécessairement absen t de son bu reau 
plus d'un jour, il aur.i droit en sus des frais do rou te (mileage) à 
$3.00 pour le second jour, mais rien ne lui s e r a alloué pour t o u t 
jour subséquent ; le régistrateur n'aura droit à d r o i t à aucun frais 
de voyago comme susdit lorsque la partie qui d e m a n d e le cert if icat 
voudra à ses propres frais le transporter sur les l i eux ou lorsque les 
affidavits voulus seront fournis au régistrateur. 

G. Pour rédiger tout îiffîdavit selon ht formule C. annexée au 
chap. 36 des statuts refondus du Bas-Canada, y compr i s L'assermen-
tation du témoin $0.50. 

V. Pour la radiation et extinction des hypothèques effectuées par 
l'enregistrement d'un acte de vente du shérif, déc re t , vente de fail
lite, jugement do ratification de titre ou adjudication judic ia i re pa r 
licitation forcée, y compris les montions de telles rad ia t ions et ext inc
tions faites à la mitr^e de l'enregistrement des h y p o t h è q u e s étein
tes $ 0.50. 

S. Pour tout certificat autre que celui rcnntionnéaa premier a r t i 
cle de ce tarif, à l'effet do eoastater les hypothèques et droits réels 
existant sur les immeubles désignés à la demande de certificat, y 
compris les recherches $1.00. 

9. Pour les mentions dans ce certificat des hypo thèques , charo-es 
et autres droits quelconques résultant d'un marne acte pour chacun 

http://revcnir.no
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des quatre premiers actes cités $ 0.40 et pour chaque au t re acte 
$0.10. 

10. Pour donner communication de l'index aux immeubles et 
de tout autre index, livre ou registre autres que le livre de présen
tation et les plans et livre de renvoi du cadastre $ 0.20. 

11. Pour faire connaître les numéros officiels ou les noms des pro
priétaires des numéros ofBciols pour chaque numéro ou proprié
taire $0 .10 . 

Cet honoraire n'est pas exigible de toute personne qui fait 
elle-même recherche dans les plans et livre de renvoi. 

12. Lorsque le cadastre officiel est en force pourlalectn.ro don
née par le régistrateur de toutes les entrées faites sur un lot compris 
dans l'index aux immeubles $ 0.20. 

13. Pour enregistrer au long tout titre ou document quelcon
que $0.50. 

Tout document papier ou écrit annexé à un sommaire ou à un 
acte à enregistrer sera censé faire pari ie de tel acte et ne formera 
avec cet acte qu'un seul et même document. 

14. Pour chaque certificat (autres que ceux ci dessus mentionnés) 
copie ou extrait-requis du régistrateur (autres que les reçus pour 
actes, ou documents filés) $ 0.50. 

15. Et si les mots contenus dans aucun des documents mention
nés dans les deux articles qui précèdent exeè dent quatre cents mots 
il sera payé au taux de $ 0.10, additionnel pour chaque cent mot en 
sus des quatre premiers quatre cents mots. 

16. Pour chaque renseignement donné verbalement à, t oute per
sonne qui désire constater ou savoir si un acte particulier a été enre
gistré ou si un hypothèque existe sur une immeuble ou contre une 
personne y compris les recherches % 0.2). 

17. Pour la réception ou dépôt de tout consentement à la radia
tion, quittance ou certificat do libération ou jugement qui en tient 
lieu ou tout autre document comportant radiation, y compris tou
tes les mentions à faire à la marge de l 'enregistrement du t i t re ou 
des titres constituant l 'hypothèque ou' les hypothèques ou autres 
charges et droits quelconques $0.50. 

Le régistrateur n'aura droit qu'à cet honoraire quoique la radi
ation soit requise pour plusieurs hypothèques résultant d 'un même 

http://pourlalectn.ro
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acte, pourvu que la radiation soit faite en v e r t u du même, acte ou 
jugement. 

Motivé 

1. L'item 1er du projet du tarif s 'appl ique su r tou t aux certifi
cats requis lors des ventes judiciaires ou de faillite ou des demandes 
en ratification de titre ; l'esprit du tar i f de 1862 y est conservé, de 
même la suggestion proposée par celui de 1879, que les recherches 
ne doivent pas excéder §2.00 dans tous les cas, quand il n'existe pas 
d'hypothèques, ces recherches sont devenues courtes et faciles sur
tout dans les endroits où le cadastre est en force et dans les part ies 
de la province où les terres sont concédées par lots distincts et où 
les registrateurs tiennent l'index a u x immeubles d'une manière 
intelligente et conforme à l'esprit des lois en force. 

2. L'item 2ème donne au rég is t ra teur $0.20 pour chaque page" 
qu'il ouvrira de son index aux immeubles e t l'item 3ème accorde 
$0.40 pour la recherche contre chaque lot, y compris chaque en t rée 
devant être faite au certificat et pourvoi t même au cas où un indi
vidu voudrait avoir au lieu dos hypothèques , seulement une men
tion de chaque t i t re enregistré et se r a p p o r t a n t à l'immeuble, le 
régistrateur eu se conformant à la réquisition qui lui sera faite pour 
certificat,mentionnera les premières, ou les unes et les autres suivant 
le cas. Cet i tem du tarif pourra i t peut être avoir pour effet de 
faire perdre à certains registrateurs la mauvaise habitude de citer 
dans leurs certificats les actes en entier, au lieu d'y référer, et comme 
les recherches doivent se faire maintenant contre les numéros offi
ciels, les registrateurs n'auront plus la possiBilité de charger plu
sieurs recherches quand ils ne feront de recherches que contre un 
seul lot, fut-il possédé par plusieurs. 

L'item 4 alloue 80.20 pour la ment ion de certains actes peu 
importants au point de vue du travail imposé aux registrateurs, vu 
que ces actes se t rouvent toujours mentionnés en marge de l'enre- • 
gistrement des actes créant les h y p o t h è q u e s . 

Les items 5 et 6, honoraire un peu p lus élevé que celui men
tionné au tarif de 1882, les rogisti-ateurs n 'é tant payés que pour le 
second jour d'absence, étant considéré que les distances ne sont pas 
généralement très considérables, que les moyens de communicatioa 
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sont faciles et que le r ég i s t ra teur se t rouve i n d e m n i s é p a r ses hono

raires pour cert if icat , rédaction d'affldavits. 

I tem 7. considéré ra isonnable parco que le r é g i s t r a t e u r se fait 

p a y e r pour les d o u x certificats. 

I tem 8. L a raison est la facilité des r e c h e r c h e s à ê t r e faites con

t r e le numéro cadas t ra l ot est complété p a r l ' i t e m 9 qui pa ie les 

honorai res on acco rdan t plus p o u r les p remiè res en t r ée s au certifi

c a t comme al louance pour la miso il l 'œuvre . 

I t e m !), Conformément 4 la .p ra t ique suivie . 

I tem 11 . En ré férant au pro je t .de t a r i f s u g g é r é p a r M. H e r -

vioux, on constato que ce monsieur proposa u n h o n o r a i r e do $0.05 

seulement tandis que celui du 1 K Ï 9 men t ionne 80. '25. N o u s avons 

cru que le premier é ta i t insuffisant e t que le d e r n i e r é ta i t t r op élevé, 

conclusion : t e r m e moyen . 

I tems 12, 11 , 1 5 , 10, conformes A. la p r a t i q u e suivie d a n s la 

p l u p a r t dus b u r e a u x ot met tan t o r d r e :\ une foule d ' a b u s e t d ' impo

sitions. 

I tom 17. l ièglo un point capi ta l e t fait d i s p a r a î t r e la p r i n c i p a 

le cause des difticultes entre lo public e t les régùstrutouiM.l'honorairo 

alloué est celui invar iablement c h a r g é p a r toiw los rég is t ra teurs , 

excepté depuis quelques années, et p a r un cer ta in n o m b r e . 

L a chambre des notaires a d o p t a ce projet do t a r i f ot vo ta des 

remerc iements a u x membres du comité do lég i s la t ion pour son tra-

vrai 1. 

L e président de la chambre , M. 'Robert ï r u d o l , q u i oftt l 'occa

sion do rencont re r le p rocureur généra l que lques j o u r s ap rès que ce 

projet lui eut été remis, assura ses col lègues q u e c o minis t re é t a i t 

bien disposé en faveur des revend ica t ions des n o t a i r e s ot qu'il a v a i t 

lieu d'espérer q u e lo g o u v e r n e m e n t rendra i t , tôt o u t a r d , jus t i ce en 

sanct ionnant nu tar i f qui forait d i spa ra î t r e les p l a i n t e s qu 'on ava i t 

lo d ro i t de po r t e r cont re les r ég i s t r a tou r s ( 1 ) . 

Malheureusement , le cabinet Chaplenu don t le p r o c u r e u r géné

ra l Lorangor faisait par t ie , donna sa démission a u mois d ' aoû t 1882, 

«t tout lo travail qu i venai t d 'ê t re fai t d u t ê t re r e c o m m e n c é à nou

veau, 

( l ) Rapport publié à la fin du tableau de 1883, p. 100. 

http://projet.de
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C'est aussi au mois de mai 1 8 8 2 que le j uge Loranger, chargé 

do Ja refonte des statuts de la province de Québec, soumit son pre

mier rapport à la législature. 

Ce rapport contenait des insinuations très peu flatteuses sur 

l e compte des notaires au sujet des assemblées de parents. I l allait 

même jusqu'à conseiller de priver le notariat du droit de faire ces 

procédures non contentieus&s. 

L a chambre dos notaires protes ta vigoureusement contre ce 

rapport et fit adresser une circulaire à tous lès notaires de la pro

vint* at t irant leur attention sur ce sujet et les priant de faire des 

observations au gouvernement. 

Comme la chambre était à la veillo de se dissoudre, elle exprima 

l'owpoir que les nouveaux membres qui devaient être élus au mois 

do j u in s'occuporaïeut sérieusement de cette grave question. 

Ainsi se termina le quatrième tr iennat de la chambre des notai

res, triennat assez mouvementé comme on l'a vu, mais pendant 

lequel s'était accompli un bon t r ava i l . 

Voici quelles furent les admissions à la 2> r a t ' que , pendant ce 

t r iennat do 1879 à 1882 : 

1879 

2 octobre.—Joseph-Edouard Charbonneau. 
" Mania i Emile Chapdelaine. 
" J'osoph Léopold Dorval . 
" Alexis I l i laire Cabana. 
" Joseph-Edouard Dozois. 
" Eober t Deschênes. 
" Joseph Adolphe Chaurest. 
" Louis Gaspard Hê tu . 
" Charles Alphonse Leveil lé . 
" Henri Conrad A r t h u r P iche t te . 

1880 

2 0 mai.— Kugèno Napoléon Désorcy, St . Cuthbert . 
" Elzéar Chabot, Water loo . 
" Joseph-Edmond R o y , L é vis. 
" Joseph Boutin Bourassa , St. Eomuald. 

Eugène Sieotte, S t . Hyacinthe. 
" Pierre Joseph Stanislas Pelletier, Montréal. 
" Edouard Eobert , " 
" Alexis alias Ernest Thibaudeau " 
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" Magloire Dagenais, Longuenil. 
" Alexandre-Ignace Gauvreau, Québec. 
" Rémi-Samuei Joron, Coteau Land ing . 
" Napoléon Viau, St. Laurent. 

1880 

7 octobre.—George Hector Demers, Montréal. 
' Hcib^r Story I lunter , " 
" Marcel Leniarbre, " 
" Joseph Césaire Ambroise Huberger Pépin, Mont. 
" George Chateauguay d ' I rumborry de Salaberry, 

Montréal. 
" William Noble Cami)bel], Québec. 
" Michel Philéas Laberge, " 
" Joseph Amable Théophile Levasseur, Québec. 
" Pierre Joseph Euel , •< 
" Joseph Savard, " 
" François Xavier A. Boisseau, St. Hyacinthe. 
" Louis Napoléon Belisle, St. Liboire. 
" Jacques Théophile Almidas Desaulniers, Joliette, 
" Joseph Eaiche, St. Aimé. 

1881 

19 mai,—William Barnard Samuel Eeddy, Montréal, 
" George Nicolas Fauteux, St. Benoit. 
" Denis Gustave Valmon Lamarche, St. BoehAchigan . 
" C. G. P . J. Boucher de la Broquerie Taché, St-Hya

cinthe. 
" Joseph Ena Girouard, Stanfold. 
" E m e r y Philippe Bertrand, St. Mathias. 
" Louis Joseph Alfred Deshaies, Béeancour. 
" George Siméon Théberge, Ste-Marie (Beauce). 
" Joseph Alfred Rinfret, Cap Santé. 
" Jacques Phi l ippe Michel Bédard, Belœil. 

1881 

6 octobre.—Joseph Edouard Beaudry, Joliet te. 
" William McLennan, Montréal. 
" P ruden t Grégoire Morin, Montréal. 
" Jean-Marie Philorome Prud 'homme. Beàuharnois. 
« Mizaïel Halde, St Jean Baptiste. 
" Alphonse Alexandre Legault, Ste Eose. 
< : Théophile St-Jean Lortie, Québec. 
« Louis Alphonse L 'Heureux, St. Hyacinthe. 
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6 octobre—Charles Phi l ippe Ar thur Beaulieu, Cacouna. 
" David Octave Castouguay, St. Jean Port-Joli . 
" Joseph Dosithée Thimoléon Lacourcière, Ste Gene

viève, Batiscan. 
" David Lebrun, Ste. Ursule. 

1882 

19 mai.—Joseph Théris alias Evariste Valois. 
" Albert Clarence Lyman. 
" George Peter Rutherford Lighthal l . 
" Louis Avila Audet . 
" Aroédée Dugas. 
" Eugène Marion, 
" Achille Cléophile Amedée Bissonnette. 
" Thomas Lessard. 
" Joseph Arthur Tremblay. 

" On voit d'après les admissions à la pratique et à l 'étude de 
notre profession, disait le président Trudel dans son discours d'a
dieu, qu'un bien plus grand nombre d'aspirants à l'étude que d'as
pirants à la prat ique ont été refusés. 

En effet, pendant ce tr iennat de 1879-1882, sur 125 aspirants 
<jui s'étaient présentés pour être admis à l'étude 74 seulement avaient 
été admis. Sur 71 qui s'étaient présentés pour être admis à l'exer
cice de la profession, il y en avai t eu 66 d'admis. 

Il suffit de parcourir les procès-verbaux de ce triennat pour 
juger du soin que l'on commençait alors à donner aux examens et 
que le temps où l'on ne se présentait que pour la forme était déjà 
loin. 

' L e président Trudel, homme sage et modéré, fit beaucoup pen
dant ce t r iennat pour apaiser les esprits au milieu du conflit t rès 
gravé qui s'était soulevé entre les notaires et les régistrateurs. 

Ses manières affables et sa grande réputat ion d'homme rigide 
et honnête furent d'un grand appoint à la profession parmi les 
membres de la législature de Québec où M. Trudel siégea comme 
député de Champlain, de 1881 à 1886. 
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Elec t ion générale pour le cinquième triennat (1SS2-1S85). - U n nolairede Montréal 

d a n s de graves embarras financiers.—Grand émoi causé par celte malheureuse 

affaire.—Articles v i rulents du Mai l de Toron to contre le notariat .—Protesta

tions des notaires de M o n t r é a l . — L a presse française prend la défense du nota

riat .—Impuissance de la chambre des notaires à reprimer des abus de ce genre .— 

Réunion de la c h a m b r e des notaires en octobre 1882. On décide de refondre 

les lois du notar ia t .—Grande réforme dans la régie interne de la chambre.— 

Encore les registrateurs ,—Projet de tarif des régistrateurs préparé par le notaire 

G. M . Prévost. 

Los élections générales pour le renouvellement de la chambre 
des notaires du quatrième trionnat curent lieu dans les différents 
districts au mois do juin 1882. Voici les noms qui sortirent du 
scrutin : 

Districts 

Arthabaska 
Beauoe 
Beaùharnois 
Bedford 
Chieoutijïi 
Gaspé et Saguenay 
Iborville 

do 
Joliette 

do 
Ivamouraska 

do 
Montmagiiy 
Montréal 

Déguise F 
ïaschereau G. 0 * 
Bisson K. H .* 
Lapalmo S 
Dumais S 
Beaucliêne P 0. * 
Bédard C 
Tassé D 
Desrochers U. B 
Magnan A 
Beauliou J. B 
Gagnon C. A. È 
Gendreau F. X. 
Beaudry E. A 

* Nommé par la chambre , n'y ayant pas eu d'élection 
M . Taschereau fut n o m m é shérif de Beauce , et remplacé à 
For t in , de S t - A n s e l m e . 

.Résidence 

l'iessisville 
8t. Joseph 
Beaùharnois 
'Roxton Falls 
Uéberlvillo 
fit. J. de Carleton. 
St. Eémi 
Iborville 
St. Liguori 
joliette 
Cacouna 
llivièro Ouelle 
Montinagny 
Vareimes 

dans le district. E n r88 | , 
la chambre p a r j . B . E . 
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do
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 

Ottawa 
Québec 

do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 

Richelieu 
do 

Eimouski 
St. François.... 
Ht. Hyacinthe. 

do 
do 

ïerrebonne .... 
Trois-ïlivières. 

do 
do 
do 

N. 

Braia P 
Brodio H 
Brillon J . R.. 
Brault H . A. 
Coutlée J. L . 
Dumouchel L. 
Leclerc C. E 
Papineau D. E 
Dumouchel G. L 
Campbell W. D. (1). 
Charlebois J. A 
Laruo Y. "VV 
Lcclerc L 
Marcotte J. B. 0 
Sirois L. P 
Tossier Cy 
Tourangeau A. G .... 
Crebassa J . G 
Chalut J. 0 
Larrivée J . C 
Archambault J. A.... 
Bernier M. E 
Fontaine F 
Lafontaine E 
Prévost G. M 
Galipeault L. E 
Lord L. A 
Poirier J. A 
Trudel E 

Longueuil 
Montréal 
Belœil 
Montréal 

do 
do 
do 
do 

Aylmer 
Québec 

do 
do 
do 

Descbambault. 
Québec 

do 
do 

Sorel 
Berthier 
Sandy Bay. . . 
Sherbrooke 
St. Hyacinthe.. 
Marievillo 
St. Hugues 
ïerrobonno 
Maskinongé,..., 
Yamachiche.. . . 
St. Grégoire.... 
Sto. Geneviève., 

Sous le fallacieux prétexte de distribuer les honneurs à t o u r de 
rôle parmi les membres de la profession, il avait été d'habitude p a r 
le passé do changer à chaque élection générale la composition des 
membres de la chambre. Ce système était faux ot dangereux c a r 
à chaque nouveau triennat il fallait nécessairement attendre que les 
nouveaux élus eussent fait quelque temps d'apprentissage avant do 
bien comprendre les fonctions et les rouages de l 'administration , 

(i) Décédé, et remplacé en mai 1885 par Edward-Greeves Meredith. 
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sans compter que l'on rompait par là la chaîne des t r a d i t i o n s 

Certes, nous n'avons pas la prétention de vou lo i r d i r e qu'il fau 
drait à la chambre des membres élus à vie. I l est b o n quelquefois 
au contraire, que l'on infuse du sang nouveau d a n s les corps admi
nistratifs. Autrement, l'on courrait le r isque do v o i r un corps 
s'anémier et s'endormir dans la routine. Cependant , u n changement 
trop radical à chaque triennat pourrait avoir de funes tes conséquen
ces. Le meilleur modo désirable serai t que l'on p r o c é d a chaque 
trois ans à un renouvellement par t iers. De ce t te f a çon l'on serait 
toujours sûr de garder on réserve un g roupe d ' h o m m e s expérimen
tés, connaissant les traditions et capables de g u i d e r les nouveaux 
venus et de les empocher do tomber dans les o r r e m o n U auxquels 
sont toujours enclins ceux qui prennent pa r t p o u r l a première fois 
aux délibérations d'une assemblée élective. 

Aux élections du triennat de 1879, la profession a v a i t envoyé 
à la chambre dos membres distingués qui lui a v a i e n t r e n d u des ser
vices éminents. Citons spécialement pour le d i s t r i c t do Montréal 
les notaires D. E. Papineau, E. A. B e a u d r y et ,1. il. Brillon, pour 
le district do Québec, les notaires V. W . Laruo , C y r i l l e 'J\':-sier, i. 
A. Charloboia, pour le district do St - I Iyacin lho , l es nota i res M, K. 
Bernier ot E. Lafontaine, do St-Hugues, pour le d i s t r i c t de Trois-
Eivièros, les notaires L. E. Galipeault, l i o b e r t T r u d o ! ot J. A. 
Poirier. 

JNbus sommes heureux do retrouver ces n o m s s u r la liste des 
élus aux élections do 1882. 

A. ceux-là, vinrent s'ajouter aux élections de j u i n 1882, MM. J . 
L. Coutléo, C. E. Loelcrc, L. N. Dumouehel, ILugh Brodio ot II. A. 
A. Brault, pour lo district do Montréal, L. P . Hiroi.s e t A. <î. Tou
rangeau, pour le district do Québec, J . M. Prévos t , p o u f lo district 
de Tcrrobonne, et C. A. E. G-agnon, pour lo district, d o Ksunouraska. 

Ces nouveaux arrivés étaient des acquisi t ions i m p o r t a n t e * , o t ils • 
prirent de stiito, ainsi que nous le verrons, une pos i t i on on vuodans 
les délibérations de la chambre. 

M. Gagnon, surtout, qui était député de K a m o u r a s k a à la légis
lature de Québec depuis 1878 ot qui en cotte qua l i t é a v a i t pris un 
grand intérêt à la profession, devait s ignaler son p a s s a g e à la cham-
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bre «les notaires par des réformes qui sont restées et dont on no 

peut perdro la mémoire. 

Il est à r emarquer aussi que l 'entrée dans la chambre des notai

res lie plusieurs membres do la profession qui avaient fait des étu

de» universitaires amena un g rand changement . L'influence de ce 

groupe so fit Immédiatement sent i r , et les anciens eurent le bon 

esprit de n 'être pas refractaires à ce t esprit nouveau. 

C'est alors» encore que se forma dans la région de Québec un 

noyau solide tic nolaires éclairés, studieux, pratiques, qui se dévouè

rent sérieusement à l 'avancement du notariat et contr ibuèrent pa r 

leur bonne e n t e n t e et par leurs re lat ions sympathiques à rapprocher 

des groupes qui jusqu'alors avaient paru désunis, soit parce qu ' i ls 

ne ne connaissaient p a s suffisamment, soit parce qu'ils n'avaient pu 

se dépouiller d e ces préjugés d o c locher qui sont toujours à, c ra indre 

et à déplorer dans les corps délibératifs. 

Cette écolo de Québec a produit des fruits, et l'on pont dire que 

c'est un peu, grâeo à elle, si les notaires do ta province sont mainte

nant unis, ont de l 'esprit de corps e t sentent qu'ils sont solidaires les 

uns des autres. 

Les é lec t ions do juin 18JS2, g r â c e au bon choix des assemblée» 

de districts, faisaient doue espérer pour le prochain t r iennat une 

ère de prospérité e t de contentement. L a chose était d'autant plus 

lieuvewKo que les questions les plus graves allaient ê t re débattues : 

les luis ( J ' cnreg iBtrement , le t a r i f des régistralcurs ot le projet de 

refonte de* statuts de Québec. 

Au mois d ' août 1 882, la rumeur se répandi t tout-à-coup à Mon

tréal qu'un notaire très haut placé dans la métropole commerc ia le 

et qui tout r é c e m m e n t encore occupai t le siègo do vice président de 

de la chambre, était dans des dittioultés financières très graves. Ce 

notaire qui e x e r ç a i t sa profession depuis trente ans et qui rec ru ta i t 

m îiombcuso clientèle dans les classes les plus riches de la société 

uvi.it toujours joui d o l 'estime et de la eonfianeodo ses conc i toyens , 

On le disait très r iche et l'on ca lcula i t par le t rain do vie fastueuse 

qu'il menait qu'il devait au bas mot se faire des honoraires de d i x 

à douze nulle piastres par année. 

• _ La presse do la métropole, vu la position sociale do ce profes-

woi.nel, garda d'abord le silence snv eo t te malheureuse affaire ou 

http://uvi.it
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l'annonça d'une façon si discrète que l'on crut pour un instant que 
la crise ne serait que passagère, qu'il serait facile de la surmonter et 
que tout parviendrait à s'arranger à l'amiable. DJS amis influents 
s'interposèrent en effet, mais l'on acquit bientôt la certitude que le 
découvert atteindrait dans les cent mille dollars et qu'Userait impos
ab l e d'apaiser les intéressés. Le malheureux notaire, qui avait 
connu la vie large et facile, dût prendre le chemin de l'exil et se 
réfugier auxEtats-Unis afin d'éviter des poursuites en correctionnel. 

Nous n'avons pas ici à entrer dans les détails de cette affaire 
qui fit dans le temps une grande sensation dans le monde du com
merce et de la finance. Nous n'avons pas non plus à accuser la per
sonne en faute qui avait été, comme tant d'autres, la victime de spé-
c ulations à la bourse et qui avait peut être escompté l'avenir avec 
une trop grande audace. 

Administrateur de plusieurs grandes successions,ce notaire avait 
pendant de longues années manié sans contrôle des capitaux consi
dérables et en s'abusant lui même sur ses pouvoirs il avait abusé de 
la confiance de ses mandants. Aucun faux n'avait été commis, mais 
il y avait eu administration imprudente et dépenses extravagantes. 

Nous avons dit que la presse de Montréal avait gardé sur cette 
catastrophe financière une discrétion dont elle n'est pas coutumière 
à l'ordinaire, 

Un corespondant du Mail de Toronto ne garda pas cependant 
la même réserve. Soit qu'il n'eut pas reçu le pourboire que l'on 
donne en ces circonstances lorsqu'on veut se faire une bonne presse, 
soit qu'il désirât faire chanter trop haut ceux qui étaient intéressés à 
voir régner le silence, i! se mit donc à publier avec grands titres ron
flants tout ce que l'on se ehnehotait dans les rues de Montréal. (1) 

( l ) Mail du 12 aôut 1882 ; Montrai''s sensation. An interview wilh the defaut-

ting notary. Hê confesses to ?nisappropriation. Several irregularities alleged to exist. 

M a i l , 15 août 1882. An insuit to thepress, altempt to bribe the " Mail " correspon

dant into silence : Mail du 16 août, p. 2 : Mail du 17 aôut -.Mail du 21 août : Mail 

du 22 aôut : Mail du 24, 25 et 26 aôut 1882. 

Il se fit limier, guetta, flaira, alla même poursuivre la victime 
jusque dans la maison de campagne où elle s'était réfugié pour 
tirer d'elle, Faveu de sa faute. Et, pendant quinze longs jours, ce 
fut une série de dépêches à sensation qui se succédèrent sans relâche 
et sans pitié. Le lecteur vit défiler devant ses yeux toute la série 
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des veuves et des orphelins qui avaient été dépouillés de leur avoir. 
Chacun avait son histoire où l'on entrait dans les plus minutieux 
détails. 

" Probablement que dans toute l'histoire de la grande cité com
merciale, disait l 'entreprenant journaliste, jamais un si grand sean-
cale n'a excité les citoyens de toutes les classes et de tous les dégrés 
autant que l 'humiliante histoire de cette terrible chute." 

" Lorsqu'il y, a un abus de pouvoir, a dit Burke, la première 
chose qui se fait dans la chaleur du moment c'est de censurer l'offi
cier. Notre disposition naturelle nous amène à nous enquérir plu
tôt des personnes que des choses (1) " 

Le correspondant du Mail, ignorant sans doute cette pensée de 
Burke, après avoir abusé de l'officier public en faute, s'en prit à la 
profession même. 

Qu'on lise plutôt la dépêche qu'il adressait au Mail et qui pa ru t 
dans ce journal le 21 août. 

" Un citoyen important faisait remarquer à votre correspon
dant aujourd'hui que le Mail avait rendu un immense service aux 
familles à l'aise dans cette province en exposant les transactions 
frauduleuses d'un notaire avec la propriété et l 'argent de ses clients-
" Cela, dit il, va mettre le peuple sur ses gardes " vu qu'il connaît 
dans le cercle limité de ses connaissances au delà de cinquante 
familles dont les seuls moyens de support sont entièrement à la 
merci des notaires à Montréal et à Québec. C'est un fait bien connu ' 
ajoute-t-il encore, que toutes les ventes, les rédactions do testament 
et autres ouvrages légaux de cette nature que les familles riches ont 
constament besoin de faire exécuter, sont maintenant monopolisés 
par les notaires, au lieu d'être entre les mains des solliciteurs comme 
en Angleterre et en Irlande ; et chose singulière à dire cet ouvrage 
est fait par eux quoiqu'ils n'aient aucun ontrainement légal. Près-
qu'ivariablement, dit il, ces professionnels s'accaparent de la con
fiance de leurs clients, dont la majorité est composée de veuves et de 
vieillards. Dams le cours du temps, ils deviennent les gardiens de 

(1) When there is an abuse of office, the flrst tbing that occurs in heat is to ce-n 
sure the officer. Our natural disposition leads ail our enquiries rathèr to personS 
than to thmgs. 
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toute la fortune de ces personnes t rop confiantes. Comme le cas est 
manifeste dans l'affaire qui nous occupe, des sommes considérables 
d'argent sont fréquemments déposées chez ces notaires et elles sont 
laissées à leur discrétion pour faire des placements. La seule garan
tie que les prêteurs possèdent est un simple reçu de leur main avec 
l'information verbale subséquente que l 'argent a été placé et appuyé 
sur hypothèque. Ils ne savent rien de plus dans la plupart des cas 
sur la garantie légale donnée jusqu'à ce que la fraude se découvre 
et la veuve ou ses enfants sont tout à coup étonnés d'apprendre que 
l 'argent a été perdu et qu'il n'y a aucune garantie tangible pour sou 
remboursement." 

" Tout en reconnaissant qu'il y avait plusieurs hommes honnê
tes dans la profession notariale, dont l 'honneur et l 'intégrité étaient 
au dessus de tout soupçon, mon interlocuteur insiste comme matière 
de simple prudence pour que le peuple qui est entre les mains des 
notaires demande que ses garanties lui soient remises. 

" Il conclut en disant qu'une compagnie de garantie qui possé
derait des voûtes pour y placer les valeurs à un taux raisonnable, 
telle qu'il en existe dans les grandes villes des Etats-Unis, devrait 
se former à Montréal et ailleurs." 

Le 24 août, le même correspondant du Mail revenait encore à 
la charge dans des termes d'une virulence qui dépassait tout ce qui 
avait précédé. 

Les notaires de Montréal protestèrent contre ces articles, et 
nous reproduisons les résolutions qui furent alow adoptées. 

Kapport des délibérations d'une assemblée ou réunion spéciale 
tenue au Palais de Justice, en la cité de Montréal, le vingt huit 
août 1882, de divers membres de la profession du notariat, résidant 
en la cité de Montréal, à laquelle étaient présents MM. Brillon, Braulfc, 

'Leelerc, Measier, Phillips, Loueet, Hétu, Pépin, Marion, Contant , 
Coutlée, Lesage, Charetto, Brossoit, H . C. de Salaberry, jobin, Gre
nier, Morin, Har t , Cushing, Bergan, Brodie, Leveillé, Dorval, Décary' 
L'archevêque, Arebambault, Mittson, McLennan. Lonergan. Nor-
mandin, Lighthall, Labadie, Bedard, Dansereau, Lévy, Cleveland, 
Marier, et Pérodeau. 

Sur motion de J . L. Coutlée Ecr., secondée par L. O. Hétu, 
Ecr., J . E. Brillon Ecr., a été nommé président de cette assemblée. 

E t sur motion de C. Leelerc, appuyée par H. Lesage, Ecr . , N . 
Pérodeau, Ecr., a été nommé secrétaire de cette même assemblée. 
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Après quoi M. le président ayant expliqué le but pour lequel l'as
semblée avait été spécialement convoquée. 

L e s résolutions suivantes ont été proposées et adoptées, viz : 
" Considérant la publication le vingt quatre août courant, dans 

le journal The Toronto Daily Mail publié en langue anglaise à 
Toronto, dans la province d'Ontario, d'un article intitulé: The 
Notarial Profession lequel article a été lu à cette assemblée ; 

" Considérant l'estime méritée dont jouit le corps des Notaires 
dans cette province, son influence légitimement acquise, les services 
qu'il vend, la position éminente d'un grand nombre de ses membres, 
le soin et la prudence qui sont apportés par les membres de la 
Chambre des Notaires dans l'admission des élèves à l'étude du 
Notar ia t et dans celle des clercs à la pratique de la profession ; 

" Considérant la nécessité absolue de l'existence de cette profes
sion dans notre province ; 

" Considérant que celte profession se rattache si intimement 
aux lois qui nous gouvernent, que toute atttaque contre son existen
ce ou ses attributions et prérogatives rejaillit sur nos lois et l'ordre 
public qui nous régit ; 

" Considérant que le susdit article publié dans le dit journal 
The Toronto Daily Mail n'a \>XL être inspirée que par une ignorance 
des plus grandes de notre constitution légale,et que les insultes gros
sières qu'il renferme à l'adresse des Notaires, doivent ôtre repoussées. 

Il est proposé par H . A . A . Brault , éeuier, Notaire. 
Appuyé par L . A . A. Hart, écuier, Notaire, tous deux de Mont

réal : 
" Que les Notaires de Montréal, réunis en assemblée spéciale, 

considèrent le susdit article paru dans le Toronto Daily Mail com
me souverainement injurieux tant dans la forme que dans le fond, 
et que les éditeurs du dit journal sont tenus en honneur de faire un 
rétractation de ce dit article à peine de voir ce journal déméïiter de 
la confiance du public ; 

" Que le secrétaire de cette assemblée transmette à la Chambre 
des Notaires à sa prochaine assemblée régulière la présente résolu
tion, et que copie d'icelle soit adressée aux journaux français ot 
anglais de celte province ainsi qu'à l'éditeur du dit journal; The 
Toronto Daily Mail. 

Sur motion de C. Cushing, Ecr., secondé par P . B . Normandin, 
Eer. , i l a été résolu unanimement: 

" Que N . Pérodeau, écr., secrétaire de la Chambre des Notai -
res, convoque une assemblée de tous les Notaires du district de 
Montréal, dans le courant du mois dé septembre, aux fins d'y discu
ter certaines questions qui sont d*urgence et qui intéressent vive
ment la profession des Notaires, 

Sur proposition de T. Boucet, écr., appuyée par J. Lonergan, 
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écr , des remeroiments sont votés au shé r i f p o u r la bienveillance 
avec laquelle il a mis une des salles du pa la i s de justice à la dispo
sition de la présente assemblée ainsi qu ' au p rés iden t e t ' a ù secré
taire de telle assemblée et la séance est levée 

Montréal, 28 août 1882. 
Les journaux français de Montréal p r i r e n t aussi la défense du 

notariat et nous reproduisons ici les p r i n c i p a u x ar t ic les . 
Du Monde du 31 août 1/882 : 

Une protestation qui vient a propos 

" Le correspondant du Mail à M o n t r é a l a été bien mai inspiré on 
attaquant le corps entier des notaires et le no t a r i a t lui-même à pro
pos de la faute d'un seul de ses m e m b r e s , dont les abus 
de confiance ont causé tant de scandale d a n s la société montréalaise. 
Nous avons publié hier la protestat ion i n d i g n é e des notaires do cotte 
ville réunis en assemblée, contre cet te a t t a q u e injustifiable, et nul 
doute que la direction du Mail leur r e n d r a j u s t i c e en désavouant lo 
malencontreux paragraphe dont ils se p l a i g n e n t si légitimement. 

"Conclure du particulier au général e s t toujours le fait d'un mau
vais logicien, mais dans le cas dont il s ' a g i t , lo correspondant du 
Mail en procédant delà sorte, a ajouté l ' i n su l to gratuite au défaut 
de logique. De toutes les professions, c 'es t , croyons nous, cello de 
notaire qui donne le moins de prise à la c r i t i q u e ou à la malveillance 
dans la province de Québec. Les incompéten te et les indignes n'y 
forment qu'une infime exception. 

" On exige de ceux qui asp i ren t à deveni r membres do cotte profes
sion, un cours complet d 'études classiques ot lo mCme cours de droit 
que suivent les aspirants a u b a r r e a u . Les traiter d'igno
rants est donc faire preuve soi-même d ' i g n o r a n c e au moins en ce 
qui les concerne. 

"Nombre de notaires ont occupé les p l u s h a u t s postes dans 1 état 
et la société, Nous pourrions citer feu M . Lctollier, l'honorable M. 
Geoffrion et bien d'autres. Dépositaires d e s secrets des familles ot 
ayant sous leur garde des intérêts de l 'o rdre lo plus élevé, les notaires 
ont avant tout besoin de la confiance p u b l i q u e sans laquelle ils no 
pourraient exercer utilement leur état . Auss i ont ils bien fait de 
revendiquer l'honneur de leur profession e t d 'en établir la nécessité 
contre les absurdes racontars du co r r e spondan t àwMail. ht ce jour
nal s'empressera, nous en sommes sûr d ' a v a n c e , de réparer le mai 
causé par la légèreté regret table d 'un de ses employés. 

Du Courrier de Montréal, 31 août 1882 : 

Les Notaires 

« Nous avons publié, h ier , les r é so lu t ions adoptées à une assem-
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Mée des nota i res do Montréal, tenue lundi dernier et convoquée 
dans le but do p ro tes te r contre une correspondance publiée récem
ment dans lo j ou rna l le Mail. C'est une excellente chose pour un 
Journal que do recevo i r par le télégraphe des correspondances du 
dehors mais e n c o r e faut-il que ces communications soient baséessur 
des faits Courier à un homme aussi crédule que mal renseigné, le 
soin de tenir ses lec teurs au courant de ce qui se passe à l'étranger, 
c'est compromet t r e la réputat ion de véracité qu'un journal peut 
avoir. Nous r e g r e t t o n s que le Mail, d'ordinaire si impartial envers 
toutes les classes 'de la société, s'en soit laissé imposer au point de 
publier les faussetés qui ont paru dans ses colonnes relativement 
aux notaires de no t r e province. 

"Si son cor respondan t eut soupçonné l'existence de l'acte de 1870 
concernant la profession du notariat, peut être aurait il hésité avant 
que d'annoncer a u x lecteurs du Mail que les notaires sont des igno
rants et deu incapables . C'est une opinion assez généralement 
répand uo pa rmi les avocats de cette province que les examens pour 
admission, soit à l 'étude, soit à la pratique du notariat, sont d'une 
sévérité beaucoup t r o p rigoureuse. Ce qu'il y a de certain, c'est 
que, pour ê t re a d m i s à la prat ique de cette profession il faut possé
der une connaissance approfondie de la procédure et avoir fait des 
éludes légales aussi complètes que pour être admis au barreau. 

"Le notaire légendai re qui faisait donner à son client une vache 
qui ne meurt pas " avai t disparu longtemps avant l'a mise en vigueur 
de l'acte de 1870. 

" Qu'il y a i t p a r m i les notaires des hommes qui, une fois admis 
à la piatiqiiu.négligent l'étude e t deviennent incompétent8,c 'est pos
sible, mais il ne f a u t pas prendre l'exception pour la règle générale 
et il serait souvera inement injuste de tenir les notaires studieux res
ponsables do ce t inconvénient dont les autres professions ne sont pas 
exemptes. 

"Los notaires on t protesté énergiquement contre l 'attaque dont 
ils ont été l'objet et ils ont bien fait. Nous espérons que notre con
frère, après 8 ' ê t r e convaincu de la fausseté des assertions de son 
correspondant, eo qui lui sera facile, reconnaîtra le mérite d'un 
corps respectable qui joui i ici d'une considération bien méritée." 

J)e la Patrie, d u 30 août : 
" Los nota i ros do Montréal se sont réunis pour protester contre 

un article du Mail au sujet, de l'affaire Hunter. Nous publions 
plus loin lo c o m p t e rendu . 

"Le journal do Toronto insulte carrément tout le corps des notai
res, les accusant d ' ignorance de la loi. On oublie évidemment que 
tes notaires su iven t , dans les universités, les cours de droit de ceux 
qui se destinent a u barreau. A l'Univervité McGill il y a même un 
professeur choisi p a r m i les notaires. 
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" L e Mail a bien mér i t é la leçon que v i e n n e n t d e lui d o n n e r les 
no ta i res . On ne conçoit pas q u ' u n j o u r n a l s é r i e u x p a r l e avec a u t a n t 
de sans-gêne d ' un co rps éclairé et r e s p e c t a b l e . " 

D e la Minerve, de sept 1882. 
" L e corps des no ta i r e s s 'est v i v e m e n t é m u a u suje t d 'une ce r ta i 

n e co r r e spondance adressée de M o n t r é a l a u Mail de T o r o n t o e t 
pub l i ée pa r ce j o u r n a l le 24 août . N o u s avops r a p p o r t é merc red i le 
c o m p t e rendu d ' u n e assemblée spéciale t e n u e à c e t t e occasion p a r les 
n o t a i r e s de Mon t r éa l , avec les p ro t e s t a t i ons é n e r g i q u e s de ces mes
s ieurs . 

" V o i c i l ' e x t r a i t d u Mail qui a d o n n é l ieu à c e t t e assemblée e t à 
ces pro tes ta t ions : 

" I l n 'y a p a s de d o u t e q u e ce t t e o r g a n i s a t i o n d u moyen-âge [ le 
n o t a r i a t de la p r o v i n c e de Québec ] a depu i s l o n g t e m p s cessé d ' ê t r e 
ut i le , et le p l u t ô t on la r e fo rmera o u l 'abol i ra , le ai i e u x ce s e r a dans 
l ' in té rê t pub l i c . Tel le qu 'e l le est, t o u t le m o n d e r e c o n n a î t qu 'el le 
cons t i tue une excro issance légale qu ' i l f a u d r a i t e x t i r p e r sans délai . 

" O n déclare le s y s t è m e t o u t en t i e r une t a c h e p o u r la j u r i s p r u 
dence de la Confédéra t ion . L ' idée seule de g e n s t r a n s i g e a n t officielle
m e n t des affaires de successions, b iensfonds , e tc . , s ans posséder la 
sc ience légale , e s t t o u t s implement a b s u r d e e t r id icu le . L a loi empê
che les c h a r l a t a n s d ' exe rce r l a profession méd ica l e , e t c e p e n d a n t 
elle tolère l ' empi r i sme d u n o t a i r e . I l est t e m p s qu 'on opère u n 
c h a n g e m e n t r ad i ca l q u a n t à ce t t e ins t i tu t ion usée d u bon v ieux 
t e m p s , vu que son ut i l i té a cessé p o u r ne p l u s r e v e n i r . 

"Ceci a p a r u d a n s la c o r r e s p o n d a n c e m o n t r é a l a i s e d u Mail. On 
voi t qu' i l y en a assez p o u r e x p l i q u e r là j u s t e i n d i g n a t i o n des notai
res . 

" I l est bon d ' avo i r du zèle, m a i s pas t r o p n 'en faut . L e corres
p o n d a n t mon t r éa l a i s du Mail a le t o r t de se m ê l e r d ' u n t a s d e choses 
qu i lu i sont r e c o m m a n d é e s moins p a r le souci de l a cl ientèle q u e pa r 
ses g o û t s pe r sonne l s . 

"Cet te b r u t a l e a t t a q u e con t r e l a profess ion de no ta i r e est absolu
m e n t injust if iable. L e c o r r e s p o n d a n t ne s a v a i t p a s ce qu ' i l d isa i t . 
L ' i n s t i t u t i on du moyen âge d o n t il p a r l e est u n e des p lus anciennes, 
des p lu s ut i les e t des plus h o n o r a b l e s de n o t r e p rov ince . Ses m e m 
bres fo rmen t u n e des classes les p lu s i m p o r t a n t e s d e n o t r e o rgan i 
sat ion sociale ; e t sous le r a p p o r t d e la p rob i t é , de l ' h o n n e u r profes
sionnel , les n o t a i r e s d e la p r o v i n c e d e Q u é b e c o n t conservé in t ac t e s 
les t r ad i t ions q u e l 'on r e t r o u v e e n c o r e v ivaces d a n s le n o t a r i a t do 
F r a n c e , 

"Sans con t red i t , ils p e u v e n t s o u t e n i r a v a n t a g e u s e m e n t la com
p a r a i s o n , à ce t é g a r d , avec n ' i m p o r t e que l l e a u t r e profession ou, 
classe ; è t i l f a u t avo i r p e r d u la têce p o u r d e m a n d e r leur supp re s s ion 
e t l 'abolit ion d u s y s t è m e m ê m e à c a u s e des e r r e m e n t s d ' un seul . 
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"Quant aux qualités requises et à l'éducation préliminaire exigée 
dos aspirants à l'étude ou à la pratique du notariat, dans la province 
de Québec, le correspondant àuMail en parle évidemment comme un 
aveugle des couleurs ; ce qui a lieu de surprendre de la part d'un 
homme qui réside parmi nous. L e notariat est ici sur le môme pied 
que le droit et la médecine, c'est-à-dire sur le meilleur pkd possible 
et comme dans toute l 'Amérique. Ce n'est pas ici qu'on admet 
à la pratique du notariat ou du droit après quelques mois 
d'étude, comme ( aux Etats Unis et ailleurs. Si le correspondant 
prenait la peine de se renseigner il admettrait que notre système 
professionneljComme notre système universitaire et notre système col
légial, est supérieur à tout ce qui existe, non seulement dans la Con
fédération canadienne mais encore dans toute l'Amérique du Nord. 
ÎTous lui conseillerions cette étude de préférence aux recherches en 
vue ce prouver quo la taxe d'affaires est inconstutionnelle et que 
les parlements locaux sont une sorte de conseils municipaux." 

L e scandale causé par la défalcation et l'exode du notaire mont
réalais avait créé la plus mauvaise impression dans un certain 
public déjà mal disposé contre le notariat. 

Qu'allait faire dans cotte occurence la chambre des notaires 

qui est supposée être la gardienne do l'honneur de la profession 

dans la province ? Allait elle procéder contre le notaire en défaut 

et lui imposer les peines disciplinaires, le suspendre ou le démettre 

de sa charge ? Plusieurs notaires auraient voulu qu'elle fit un 

exemple afin de dégager au moins l a responsabilité de la corpora

tion. Les résolutions adoptées par les confrères de Montréal furent 

déposées sur le bureau à la session d'octobre alors que la chambre 

se réunit pour la première fois après les élections générales du mois 

juin précédent. 

Les attaques du correspondant du Mail furent lues et relues. 

Mais comment agir ? Aucune accusation n'avait été logée devant 

les tribunaux contre le notaire en défaut, aucune partie intéressée 

n'avait non plus produit devant la chambre une déclaration asser

mentée énumérant les griefs dont elle aurait pu se plaindre. 

E t la loi était formelle sur ce point, aucune initiative ne pou

vait être prise dans une affaire de ce genre à moins qu'une plainte 

ne fut d'abord déposée. Un tr ibunal ne peut pas procéder à une 

mise en accusation eri se basant sur la rumeur publique, ou les 

racontars des journaux. L a chambre pouvait-elle procéder d'office 
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et usurper les fonctions du procureur-général, l'officier spécialement 

chargé de veiller à l'exécution des lois dans cette province et de 

faire punir ceux qui les violent ? 

I l est vrai que ce notaire avait été vice-président de la cham

bre, mais il ne l 'était plus quand cette malheureuse affaire avait été 

rendu public. Au reste, il n'habitait plus dans la province, les auto, 

rites n'avaient pas cherché à le faire extrader e t on aurait tout au 

plus pu le condamner par contumace. 

Dans ces circonstances, la chambre no put faire autre chose 

que de protester contre les articles du Mail, " inspirés, disait elle, 

par un esprit étroit et sectionnel et démontrant chez son auteur 

l 'ignorance la plus complète des lois qui régissent dans la province 

de Québec la profession dos notaires." 

E n voyant qu'elle avait les mains liés par sa loi organique et 

en constatant son impuissance d'agir dans un cas semblable à celui 

qui venait d'être signalé, il semble cependant que la chambre aura i t 

dû dès lors attirer l'attention du gouvernement sur cette anomalie 

et chercher à faire introduire dans sa constitution une disposition 

qui aurait pu protéger la profession. 

C'est alors qu'on aurait dû, au moins, emprunter au barreau 

une des dispositions do sa loi organique do 1881 (44 45 Vict . eh. 27) 

concernant les déqualifications des avocats. 

" Aucun avocat ne peut pratiquer, disait la section 52 de cette 

loi, dans une cour de justice de la province, et toute procédure par 

lui faite est absolument nulle dans les cas suivants : 

' " 1. S'il a été trouvé coupable par une cour de justice compé

tente, d'un crime qualifié de félonie, de parjure, subornation de 

parjure ou d'un des délits énumérés dans les section 93 à 98 inclusi

vement du chap. 21 du statut du Canada, 32 33 Vic tor ia ; 

E t la section 53 ajoute : 

" L e greffier de toute cour de justice, ayant juridiction crimi

nelle en cette province, devant laquelle un procès s'est instruit con

tre un membre du barreau de cette province, doit, sans délai, infor

mer le secrétaire de la section à laquelle appartient cet avocat, de 

la sentence prononcée contre lui, et lui transmettre copie de l'en

trée de cette sentence dans le registre de la cour . 

" 1. Si l'offense est une de celles mentionnées dans la première 
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sous-section de la section 52, le secrétaire de la section transmet les 
documents, sans délai, au secrétaire général qui raye le nom de tel 
avocat, du tableau des avocats. 

" 2. Si elle constitue un délit au t re que ceux ci-dessus mentionnés 
il est du devoir du secrétaire d'en informer le syndic qui doit mettre 
sans délai, devant le conseil de la section, les dits documents ; il est 
du devoir du syndic de procéder sur ces documents cemmesur une 
plainte ordinaire." 

Ces dispositions, il est vrai,ne couvraient pas le cas visé dans l'es, 
pèce mais elles auraient été une sauvegarde pour l'avenir. 

On s'est beaucoup plaint dans le temps de l'attitude passive de 
la chambre des notaires sur cette affaire, mais on ignorait sans doute 
que la chambre des noiatres n'est pas une cour d'instruction crimi
nelle. 

Le grand mal, puisqu'il faut remonter toujours à l'origine des 
choses, c'est qu'il n 'y a pas dans cette province d'accusateur public 
chargé spécialement de sévir d'office dans le cas de faux, de détourne
ment ou d'abus de confiance. L a loi laisse aux particuliers qui on^ 
été lésés le soin de prendre l'initiative des poursuites et on s'imagine 
que de la sorte, sans doute, la société est protégée ou vengée. 

Dans le cas qui nous occupe, le notaire en défaut avait certes 
commis des actes dérogatoires à l'honneur de la profession, quoiqu'il 
eût agit comme negotiorum gestor plutôt que dans sa capacité offi_ 
cielle, mais la chambre ne pouvait pas, légalement parlant, l 'at tein. 
dre ou le punir. 

Ce n'est donc pas à elle que l'on pouvait reprocher son inaction, 
mais il fallait s'en prendre à l'incurie ou à la négligence du légis
lateur. 

Mais est-ce que le public fanatisé, préjugé ou ignorant est. bien, 
à même de faire ces distinctions ? Pourvu qu'il frappe sur quelqu'un 
ou quelque chose il est toujours satisfait, peu importe que le vra 
coupable échappe. 

La chambre des notaires nommé pour le quatrième triennat se 
réunit au mois d'octobre 1882. On procéda de suite à l'élection des 
officiers. 

M. M. E. Bernier, notaire de St. Hyacinthe et député de cette 
ville aux communes, fut élu président, M. Cyrille Tessier, notaire à 
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Québec, vice président, M. L . E . Galipeault, syndic, M. F . J . Durand 

trésorier, M. M. J". B . Delâge et N. Pérodeau, secrétaires. 

L e désastre financier survenu à Montréal et à la suite duquel 

un notaire des plus en vue avait dû prendre la route de l'exil avait 

pour un instant jeté la stupeur parmi les membres de la profession. 

Mais les attaques inqualifiables du Mail eurent pour effet de relever 

les courages,de stimuler les énergies. L a session de l 'automne de 1882 

fut une des plus fructueuses que l'histoire du notariat signale. J a m a i s 

la chambre des notaires ne montra autant d'unanimité dans ses vues 

et jamais non plus il ne s'opéra de travail plus pratique. 

L e notaire Gagnon, député de Kamouraska, proposa d'abord et 

fit adopter toute une série de réformes relatives à la régie intérieure 

de la profession. I l fut décidé qu'à l'avenir le tableau des notaires 

contiendrait une liste des membres des comités permanents, une liste 

des membres de la chambre avec les districts qu'ils représentaient 

et le nombre des notaires inscrits pour chaque district . Sous le 

nom de chaque notaire inscrit, il devait être donné une liste des 

greffes dont il était dépositaire. Enfin, le tableau devait aussi con

tenir la liste exacte de tous les greffes déposés dans les archives des 

protonotaires, avec l'indication du nombre d'années pendant les

quelles chaque notaire dont le greffe était ainsi déposé avait prat i

qué et la date de dépôt de chaque greffe. L e rapport du. président 

à la fin de chaque triennat devait faire suite au tableau ( 1 ) . 

A la place des auditeurs, il fut crée un comité de finances dont 

les principaux devoirs étaient d'examiner les comptes du trésorier, 

de suggérer les réformes a opérer dans la comptabilité, les éco

nomies à faire, et généralement do surveiller tout ce qui concernait 

les finances. 

Lors de la formation des comités à chaque session, le premier 

nom sur la liste prenait la charge de président, il fut décidé qu'à 

l'avenir chaque comité élirait son président. 

Une refonte générale des règlements fut ordonnée, et afin de 

donner plus de décorum et de crédit aux délibérations de la chambre 

( i ) U n e autre proposition disait que le tab leau serait impr imé dans le format 
in -12 ainsi que tous les autres documents de la chambre . Jusque là , les tab leaux 
avaient été imprimés sous forme de placard, à l 'except ion du tableau de 1882 qu i a 

le format in-4-royal. 
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il fut décidé que ces nouveaux règlements seraient calqués autant 
que possible sur ceux de la législature de Québec. 

Enfin, deux projets de programme pour les examens par écrit 
des aspirants à l'étude et à la pratique furent préparés et soumis et 
référés au comité de législation. 

Voici quels étaient eesjprogrammes : 

Admission à l'étude. 

MATIÈRES 
NOMBRE DE 
QUESTIONS 

POINTS À 
GAGNER 

POINTS À 
CONSERVER 

1. Histoire du Canada... 3 15 8 
2. d'Angleterre 2 ' 10 5 • 
3. " de France... 2 10 5 
4. Constitution du Cana

da et de la province 
2 10 5 
2 10 5 

6. Traduction latine.... 1 15 7 
7. Composition française 

ou anglaise au choix 
1 20 15 
2 10 3 
4 20 15 

10. Algèbre 3 10 5 
2 10 • 2 
2 10 2 
2 10 3 
2 10 5 

10 5 
20 10 

30 200 100 

Pour les numéros 1, 4,7, 9, 14, 15 et 16, le candidat devait con
server le nombre minimum des points ci-haut fixés, sinon il devait 
reprendre l'examen sur les matières où il serait trop faible. Néan
moins, s'il était trop faible sur quatre de. ces 7 matières son examen 
devait être repris en entier. Pour les autres matières, il suffisait qu'il 
conserve-le minimum des points sur l'ensemble, savoir 40 sur 95. Il 
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devait être alloué 9 heures pour les réponses à compter de la remise 
des questions. 

Admission à la pratique 

QUESTIONS 
POINTS A POINTS A 

SUJETS QUESTIONS 
GAGNER CONSERVER 

3 15 10 
3 15 10 
3 15 10 

4. Substitutions .. 3 15 10 
3 15 10 
3 15 10 
3 15 10 
3 15 10 
3 15 10 

10. Autres parties du 
3 15 10 

30 150 100 

Il devait suffir que le candidat conserva 100 points sur l'ensem
ble des matières pour être admis, c'est-à-dire les § du maximum à 
gagner. 

Voilà pour la régie interne. Yoyons, maintenant, les proposi
tions qui furent adoptées relativement aux intérêts généraux de la 
profession. 

La commission de législation reçut instruction de préparer un 
projet de loi pour étendre la loi commune sur les actes notariés aux 
terres tenues en franc et commun et soccage et au district de 
Gaspé. 

Puis, l'on décréta à l'unanimité, toujours sur la proposition de 
M. Gagnon, qu'il serait procédé de suite à la refonte de toutes les 
lois du notariat sous forme de code. 

Les lois d'enregistrement et le tarif des régistrateurs qui avaient 
déjà occupé si fortement l'attention des anciennes chambres furent 
de nouveau mis à l'étude. Il fut résolu de faire distribuer à tous les 
notaires le projet de loi préparé à cet effet par M. Trudel puis l'on 
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proposa de soumettre le tarif des régistrateurs qui avait été adopté 
à la session de mai au nouveau procureur-général M. Mousseau qui 
avait succédé à M. Loranger. 

Ce projet de tarif ne rencontrait pas encore cependant les vues 
de plusieurs. 

M. G-.-M. Prévost, notaire de Terrebonne, qui avait été élu mem
bre de la chambre aux dernières élections générales, était l 'un de 
ceux qui avait le plus combattu contre les abus des régistrateurs. 

On se souvient qu'il avait, été l'un des promoteurs de l'assem
blée tenue à Montréal au mois d'octobre 1881 pour faire valoir les 
réclamations des notaires et favoriser le projet de loi Archambault 
pour simplifier les lois d'enregistrement. Prêchant d'exemple 
autant que de parole, il avait même eu recours aux tribunaux pour 
obtenir la justice que ls gouvernement négligeait depuis si longtemps 
d'accorder aux notaires. 

C'est le notaire Prévost qui avait fait décider par la cour supé
rieure, dans la cause restée célèbre de Prévost contre Lachaine, que 
le régistrateur n 'avait pas le droit de réclamer des honoraires qui 
n'étaient pas alloués par le tarif. Le même jugement avait aussi 
décidé qu'il n'y avait pas d'honoraires pour la mention en marge de 
chaque renouvellement d'hypothèque, ni pour la mention en marge 
d'aucun transport, ni pour cette mention dans l'enregistrement des 
quittances ou radiations d'hypothèques, l'article 13 du tarif De s'ap-
pliquant pas à ces items. Le régistrateur, toujours d'après le même 
arrêt, n'avait pas non plus le droit de charger pour des certificats 
qui ne sont pas demandés par la partie requérant l'enregistrement. 
E t une action pouvait être intentée pour le recouvrement de toutes 
telles sommes par les parties pour qui elles avaient été payées, 
quand même la partie qui avait ainsi payée entendait charger un 
principal ou non (1). 

# 

(1) Ce jugement que nous ne trouvons pas rapporté dans les recueils fut rendu 
en 1882. Il fut confirmé par la cour d'appel le 19 novembre 1883, Sir A. A. Dorion, * 
C. J. Monk, Ramsay, Baby, J. J. Voir Ramsay's Appeal Cases, sous le mot-Régis-
trar, p. 588, où on en.trouve un résumé. 

Dans les Documents de la session-çowx 1883, vol. 16, on trouve l'indication d'un 
rapport imprimé pour t usage des membres seulement, contenant : " Correspondances • 
depuis 1876 au sujet du tarif des régistrateurs et des instructions données à ce sujet 
ainsi que copie du jugement re No. 7 Cour Sup. Terrebonne Prévost vs Lachaine, 
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M. Prévost était très fier naturellement du succès qu'il avait 
remporté devant les tribunaux, et lorsqu'il t ra i ta i t de questions 
concernant l'enregistrement devant ses confrères, ceux ci l'écou-
taient volontiers et montraient beaucoup de déférence pour son 
opinion. 

M. Prévost se déclara donc peu satisfait du tarif des régistra-
teurs proposé par l'ancienne chambre des notaires en mai 1882 et il 
en proposa un nouveau à "son tour le 7 octobre, qui fut accepté 
d'emblée par la nouvelle chambre. 

Yoici quel était le projet Prévost : 

Tarif des honoraires que les régistrateurs pourront recevoir 
pour les divers services et devoirs pa r eux rendus savoir : 

PREMIÈREMENT 

Pour toutes les divisions locales non cadastrées ou pour les
quelles le délai de renouvellement n'est pas encore expiré. 

1. Pour chaque certificat constatant l 'état hypothécaire 
de terre d'une partie, ou des parties co propriétai
res ou ses ou leurs auteurs qui ont été propriétai
res dans les dix dernières années, pa r chaque acte 
ou document enregistré établissant soit une hypo
thèque non entièrement radiée, soit une mutation 
d'immeuble ou établissant un autre droit réel affec
tant les lots dont il s'agit et rapporté au certificat 0 40 

Pourvu que le coût n'excède pas en tout deux piastres et qu'il 
ne soit pas moins d'une piastre, quand bien même il ne serait rap
porté aucun acte ou document. 

E t sans autre honoraire que ceux ci dessus, soit pour recher
ches, soit pour rédaction de certificat, soit pour rapporter les trans
ports, subrogations, délégations de créances et renouvellement d'hy
pothèques, ou à cause du nombre de lots de te r re mentionnés dans 
îa demande de tel certificat. 

2. Lorsque le régistrateur ne pouvant constater par les 
livres et documents de son bureau, quels, étaient 
les propriétaires de l'immeuble duran t les dix 
années précédentes, est obligé de se déplacer pour 

fiendu le 24 juin 1882 et copie de toutes correspondances et instructions s'y rattachant 
Uo. 69 et No. 34, pp. 57, 271. 

Il nous a été impossible de trouver trace de ce rapport imprimé pour l'usage des 
membres seulement, non plus que de l'original du dossier. Le tout a évidemment 
péri dans l'ineSpiè de l'Hôtel du parlement en 1883. 
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connaître les noms de ces propriétaires, il aura 
pour chaque mille de distance nécessairement 
parcourue 0 10 

Et s'il est nécessairement absent de son bureau plus d'un jour, 
il a droit en sus des frais de route, (mileage) à $3.00 pour le second 
jour, mais rien ne lui est alloué pour tout le jour subséquent. Le 
régistrateur n'a droit à aucuns frais de route comme susdit, lors
que le requérant offre de le transporter sur les lieux à ses frais ou 
lorsque les affldavits voulus lui sont produits. 

3. Pour rédiger tout affldavit selon la formule C. du 
chap. 36 des Statuts Befondus du Bas-Canada, y 
compris l'assermentation du témoin $0 50 

Pourvu que le coût de tous les affidavits requis dans chaque cas 
n'excède pas deux piastres. 

DEUXIÈMEMENT 

Pour les divisions locales où le cadastre est en force et où le 
délai pour renouvellement est expiré : 

4. Pour chaque certificat constatant l'état hypothécaire 
des lots de terre d'un propriétaire ou de co-pro-
priétaires, par chaque acte ou document enregis
tré établissant, soit une mutation d'immeuble, ou 
un autre droit réel, affectant les lots dont il s'agit 
et rapporté au certificat ... 0 40 

Pourvu que le coût n'excède pas en tout cinq piastres ou qu'il 
ne soit pas moins d'une piastre quand bien même il ne serait rap
porté aucun acte ou document. 

Et sans autre honoraire que ceux ci-dessus, soit pour recher
ches, soit pour rédaction de certificat, soit pour rapporter les trans
ports, subrogations, délégations de créances et renouvellements d'y-
pothèques, ou à cause du nombre des lots de terre mentionnés dans 
la demande de tel certificat. 

5. Pour la lecture donnée par le régistrateur de toutes 
1 les entrées faites contre uri lot compris dans l'in

dex aux immeubles 0 20 
6. Pour faire connaître le numéro officiel d'un lot, 0 10 

TROISIÈMEMENT 

Dispositions générales pour toutes les divisions de la province : 
7. Pour enregistrer au long tout titre ou document quel

conque, sans autres honoraires pour aucune entrée 
ou mention quelconques . 0 50 
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Tous document, papiers ou écrits annexés à, ou portés au pied 
d'un sommaire ou d'un acte à enregistrer, font partie de tel acte ou 
sommaire et ne forment qu'un seul et même document. 

8. Pour chaque certificat, autre que ceux mentionnés 
ci-dessus, et pour chaque copie ou extraitdel'in-
dexaux immeubles ou d'un autre registre ou docu
ment quelconque requis du régistrateur 0 50 

9. Et si les documents mentionnés dans les deux articles 
précédents contiennent plus de quatre cents 
mots 0 10 

Pour chaque cent ou fraction de cent mots additionnels. 
Les simples récépissés et reçus d'argent continuent à être déli

vrés gratis. 
10 Pour donner communication d'un document quelcon

que, de l'index aux immeubles ou de tout autre 
index, livréPou registre, autres que le livre de pré
sentation, les plans et livres de renvoi du cadastre 
qu'il doit communiquer gratis, et le requérant 
a droit de prendre les notes qu'il voudra 0 20 

11. Pour chaque renseignement donné verbalement à 
tout personne qui désire constater ou savoir si un 
acte particulier a été enregistré ou si une hypo
thèque existe sur un immeuble ou contre une per
sonne, y comprises les recherches 0 20 

12. Pour la receptiou et le dépôt de tout consentement 
à la radiation, quittance, certificat de libération, 
jugement qui en tient lieu ou autre document com
portant radiation, y comprises toutes les recher
ches et mentions à faire à la marge de l'enre
gistrement du ou des titres constituant l'hypo
thèque, les hypothèques et autres charges ou 
droit quelconques 0 50 

Le régistrateur n'a droit qu'à cet honoraire quoique la radia
tion soit requise pour plusieurs hypothèques résultant d'un même 
acte, pourvu que la radiation elle-même découle du même acte ou 
•ugement : et il ne peut pas cumuler les honoraires pour l'enregis
trement au long avec ceux accordés pour le dépôt et la radiation, 
8ans une demande par écrit des deux procédés. 

13. Pour toutes les recherches et les mentions à faire à 
la marge de l'enregistrement des hypothèques et 
autres droits réels éteints par une vente de shérif, 

«Édécret) vente en faillite, jugement de ratification 
™é titre, licitation forcée, vente sous l'autorité 
du code municipal ou autre procédé ayant le 
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même effet 0 50 

La commission de législation reçut instruction de présenter ce 
nouveau tarif au procureur-général et d'essayer d'avoir une entente 
avec les régistrateurs. 



* 

CHAP1TKE ONZIÈME 

mportance du comité de lég is la t ion .—Nouveau mémoi r e au procureur-général au 

sujet du tarif des régistrateurs .—Tarif des régistrateurs promulgué en décem

bre 1883. 

Avant d'aller plus loin, nous croyons devoir faire remarquer 
l'importance que le comité de législation prenait dans la chambre 
des notaires depuis trois ans à peine qu'il avait été créé. A cette 
session d'octobre 1882, par exemple, on l'avait chargé de mener à 
.bonne fin quatre questions importantes : 

1. Refonte des règlements. 
2. Eefonte sous forme de code des différents actes concernant 

le notariat. 
3. Extension de la loi commune aux terres tenues en franc et 

commun soccage et au district de G-aspé. 
4. Le tarif des régistrateurs. 

C'est à-dire que la chambre s'en remettait complètement à ce 
comité et lui déléguait tous ses pouvoirs pour l'étude et la réalisa
tion de ces mesures importantes. 

Ce système nouveau avait certainement du bon et devait pro
duire, ainsi que nous le verrons, d'excellents résultats. 

Tous ceux qui ont eu l'occasion de discuter en présence d'une 
assemblée nombreuse chargée de prendre une décision, ont dû cons
tater, comme nous, avec quelles difficultés on arrivait à une solution 
pratique dans ces circonstances, et combien, au contraire, l'entente 
était toujours facile et prompte dans une réunion de quelques hom
mes éclairés et animés de bonnes intentions. 

" J e suis fortement convaincu, disait un jour le juge Eamsay, 
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de la cour d'appel (1) que le nombre des juges délibérants n'aug
mente pas les chances d'obtenir un bon jugement. J e ne crois pas 
qu'aucun tribunal ai t jamais gagné de force quand il est composé 
de plus de trois ou quatre juges. L a raison en est très simple et 
tous ceux qui ont eu à délibérer avec un plus grand nombre la com
prendront. 

" Le nombre arrête la délibération et le résultat est toujours 
douteux et incertain. Ceci n'est pas particulier au Canada. C'est 
ce qui arrive dans tous les pays du monde 
Quand les juges sont peu nombreux ils sont plus circonspects. Les 
membres d'un corps choisi sont invariablement plus soigneux de 
leur réputation que ceux d'un corps nombreux." 

Ces remarques du juge Bamsay s'appliquent,croyons-nous, aux 
délibérations d'une chambre, com;ne celle des notaires, composée 
de 43 membres. 

Personne n'ignore en effet que c'est toujours un groupe de dix 
ou douze qui, en définitive, conduit et décide de la bataille dans une 
discussion d'assemblée délibérante. E t combien de temps se perd 
en discussions oiseuses avant que chacun ait exprimé son opinion. 
Le nombre limité des délibérants, surtout quand ces derniers sont 
bien choisis, offre donc de grands avantages. 

La chambre dos notaires, pen lant cas années 1832 et 
1883, deux des plus tourmentées de son existence, devait en faire 
l'expérience et en recueillir les bénéfices. 

Le comité de législation qui avait été choisi en octobre 1882 et 
qui devait faire si bonne besogne se composait des notaires D.-E. 
Papineau, président, W.-D. Campbeil, E.-A. Beaudry, J.-A. Charle-
bois, L.-E. Galipeault, C.-A.-E.Gagnon et V.-W. Larue, secrétaire. 

Ce sont ces membres que nous allons maintenant voir à l'œuvre, 
pendant plus de six longs mois, sans relâche ni trêve. 

La dernière session de la chambre s'était terminé le sept octo
bre, et le comité de législation, désireux dejjs'acquitter de sa besogne 
afin d'obtenir au plus tôt un nouveau tarif des régistrateurs et d'a
voir les projets de loi qu'il avait été chargé de rédiger prêts pour 
l'ouverture de la législature, se réunissait à Québec d è s l e l l o c t o -

(1) The Légal Neivs, 2 septembre 1S82, vol. 5, p. 276. 
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bre. Il se mit résolument à l ' o u v r a g e siégeant en comité et en sous 
comité selon qu'il jugeait le p lus c o n v e n a b l e pour accélérer ses tra-
vaux. 

La première question mise à l ' é t u d e fut celle du tarif des régis-
trateurs. 

A la suite de plusieures e n t r e v u e s a v e c le procureur général, il 
lui présenta un mémoire qui fa isa i t c o n n a î t r e les vues du notariat 
et dans lequel étaient énumérés l e s g r i o f e dont le public avait à se 
plaindre. 

Comme ce mémoire est d e v e n u aujourd'hui très rare nous allons 
le reproduire ici : (1) 

A l'honorable M. MOUSSEAU, 

Premier Ministre, Procureur-Généra l do la province de Québec, 
et membre du Conseil P r i v é d u Canada, Québec. 

Monsieur le Ministre, 
Le comité de législation de la e h a m b r o dos notaires, conforma 

ment à votre désir exprimé à n o t r e e n i r e v u o d'hier (2) a l'honneur 
de faire l'exposé suivant : 

Origine des lois d'enregistrement 

La loi d'enregistrement a é t é d é c r é t é e le 9 février 1841, et est 
devenue en force le 31 décembre s u i v a n t . 

Première période de 1841 à 1860 

Le traitement des rég i s tra teurs y es t réglée par la section 48, 
et ils le percevaient au moyen d ' h o n o r a i r e s , et ne pouvaient exiger 
que le chiffre fixé ! 

Premier tarif 1841 

Voiei quels étaient ces h o n o r a i r e s d'après l'analyse de 
Lafontaine : 

1. Pour le dépôt et l ' inscription d o chaque bordereau, la 
somme de deux chelins et demi, d a n s l e cas où le nombre de 
mots contenus dans le bordereau n ' e x c è d e pas celui de quatre 
cents. *° 5 0 

(1) Il fut imprimé dans les Documents de la sessia„^«\. i7 ,sous le no. 70. (1884) 
L e vol . 18 des Documents indique auss i s o u s l e 9 0 u n rapport à j a Çharnbrt n. les 
régistrateurs, correspondances, pro tê ts , r e m o n t r a n c e s et au sujet de tarif (p.p. H 3 « 
205) mais ce rapport n'a jamais été i m p r i m é e t 1! e s t in t rouvable . 

(2) 22 novembre 1882. 
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<> S'il excède ce dernier n o m b r e , ils sont alors payés sur 
le pied et 1» proportion de s i x deniers pour chaque cent 
mots en sus dos premiers q u a t r e cents mots 10 

3 Six deniers pour c h a q u e cent mots contenus dans 
chaque titre, transport, t e s t a m e n t et écrits enregistrés en 
entier, et dans chaque certif icat ou copte qu'ils délivrent à 
leur bureau i ( J 

4. Pour chaque recherche d a n s le bnreau, un chelin, si 
le requérant donne les noms des par t i e s , ou titre ou autre docu
ment dont il demande la r e c h e r c h e , et deux chelins s'il ne 
donne pas les noms des parties 40 

II est bon de noter que L a fontaine [page 21 de son analyse] 
a commis uno errour d' interprétation en accordant six deniers au 
lieu do deux chelins et domi p o u r un certificat. 

Le même tarif est conservé p a r la section 105 du chapitre 37 
des statuts refondus du Ba9-Canada . 

P a r la loi de 1860, statut d u Canada, chapitre 59, section 27, 
mise en force le premier s e p t e m b r e 1360, le gouverneur en conseil 
peut faire des tarifs d'honoraires , et peut les amender de temps à 
autres. 

Dans le but de rendre plus parfaites les lois d'hypothèques, de 
ratifications de titres et d'enregistrement, a été passé l'acte déjà 
cité, chapitre 59, [1860] in t i tu lé : Acte concernant les bureaux 
d'enregistrement et les pr iv i lèges et hypothèques, dans le Bas-
Canada ; faisant des dispositions, entre autres pour dispenser de 
produire dos oppositions en c e r t a i n s cas, pour obtenir des certificats 
des régistrateurs, dans la forme y exprimée, effectuer le renouvelle
ment de l'enregistrement pour g r e v e r au moyen d'avis l'immeuble 
affecté par l'hypothèque g é n é r a l e , pour faire opérer les radiations, 
l'enregistrement de certaines procurat ions , et enfin ce mSme acte 
décrète la confection du c a d a s t r e hypothécaire et la nécessité de 
renouveler en temps utile, les enregistrements formés antérieure
ment au cadastre. 

privilèges et toutes autres c h a r g e s affectant les immeubles. 
Cette loi et l'acte 9, G o e r g e s 4, chapitre 20, furent reproduits 

aux chapitres 36 et 37 des s t a t u s refondus du Bas-Canada. 
L a loi de 1860 ayant nécess i té un changement dans le tarif, le 

gouverneur en conseil, en date d u 7 Jde mars 1862, et du 27 juil
let 1864 (voir statut de Québec 1 8 8 2 , p a g e X Y ) après avoir énuméré 
lo tarif ci dessus rapporté d e l'ordonnance de l'enregistrement, 
aeclare : Que le gouverneur e n conseil peut de temps en temps 

Deuxième période, 1862 a 1867 

L e mot "hypothèque" comprend les 
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faire des tarifs d'honoraires pour les divers services et devoirs ren
dus par les registrateurs en les substituant à ceux déjà fixés. 

Second tarif, 1862 

Le nouveau tarif d'honoraires décrété le 7 mars 1862, se lit 
comme suit : 

Il est en conséquence ordonné par son Excellence le Gouver
neur en conseil : " Que le, depuis et après le quatorzième jour 
d'avril prochain, le tarif suivant sera le tarif d'honoraires que rece
vra le rogistrateur de tout et chaque comté ou division d'enregis
trement dans le Bas Canada, pour les divers services et devoirs 
rendus par lui, tels que mentionnés ci- après savoir* : 

Pour services rendus par le régistrateur en Vertu des disposi
tions des sections septième, huitième, vingt sixième ou trentième du 
trente sixième chapitre des statuts refondus pour le Bas-Canada, 
ou de la quarante-quatrième section du trente-septième chapitre des 
mêmes statuts, et de la formule B. annexée au premier des actes 
susdits : 

1. Pour toutes recherches dans les livres ou documents dans 
le bureau do l'enregistrement des noms des parties, qui, dans les dix 
années précédentes, ont été les propriétaires de l'immeuble en ques
tion, et de l'auteur immédiat de la partie qui a possédé l'immeuble, 
au commencement de ces dix années, par chaque tel propriétaire 
trouvé, vingt centins. $0.20. 

2. Pour toutes recherches des hypothèques inscrites dans les 
livres du régistrateur contre tel propriétaire, vingt centins par pro
priétaire $0.20. 

Il ne sera exigé d'honoraire que pour une seule recherche à 
l'égard de chaque propriétaire, quelque soit le nombre de lots men
tionnés dans la demande d'un certificat au régistrateur : et bien 
qu'il soit constaté que la même peisonne ou la même partie soitou 
ait été propriétaire de plusieurs lots. 

3. Pour chaque hypothèque mentionnée dans le certificat 
comme enregistrée quarante centins $0 40 

4. Pour chaque renouvel'ementd'enregistremont d'hypo
thèque mentionné dans le certificat, quinze centins 15 

5. Pour chaque paicmentd'hypothàque, ou paiement par
tiel, mentionné dans le certificat, quinze centins 15 

6. Pour le certificat suivant la formule B, susdite, cin
quante centins, sans égard au nombre d'immeubles mention
nés dans la demande de tel certificat au régistrateur, c i n 
quante centins 50 

Ce certificat devra se rapporter à tous immeubles mentionnés 
dans la demande. , 

7. Pour chaque tel certificat, par lequel il est constaté 
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qu'aucune hypothèque n'est enregistrée, une piastre- 1 00 
8. Lorsque le régistrateur ne pouvant constater par les livres et 

documents dans son bureau, quels étaient les propriétaires de l'im
meuble durant les dix années précédentes ou quel était le nom de 
la personne qui en était propriétaire au commencement des dix 
années susdites, est obligé de se déplacer pour s'assurer des noms de 
ces propriétaires, il aura droit à ses frais de route au taux de dix 
centins par mille de distance, nécessairement parcouru par lui,pour 
aller et revenir. 

9. Si la distance depuis le bureau d'enregistrement excède 
quinze milles et que le régistrateur soit nécessairement absent du 
bureau plus d'un jour, il aura droit, en sus des frais de route [mil-
lage] à deux piastres et cinquante centins, pour le second jour,mais 
rien ne lui sera alloué pour tout jour subséquent. 

Le régistrateur n'aura droit à aucun frais de voyage comme 
susdit, lorsque la part ie qui demande le certificat, voudra, à ses 
propres frais, le transporter sur les lieux, ou lorsque les témoins 
voulus seront amenés au bureau d'enregistrement et donneront les 
renseignements requis par la loi. 

10. Pour rédiger tout affidavit suivant la formule C, annexée 
au dit trente-sixième chapilroet pour assermenter tout témoin, soib 
au bureau d'enregistrement ou ailleurs, cinquante centins. 

Pour services rendus par le régistrateur autres que ceux requis 
pa r les section septième, huitième, vingt sixième ou trentième du. 
trente-sixième chapitre des statuts refondus pour le Bas-Canada,ou 
par la quarante quatrième section du trente septième chapitre des 
mêmes statuts, et do la formule B, annexée au premier des actes 
susdi ts : 

Los mêmes honoraires qui sont alloués par la section cent cinq 
du chapitre trente sept susdit : 

11. Pour déposer,entror et enregistrer chaque sommaire, 
cinquante centins $ 0 50 

1*2. Pour enregistrer au long chaque titre, transport ou 
testament ou document, cinquante centins 0 50 

13. Pour chaque certificat, ou copie, ou autres écritures 
requises du régistrateur, cinquante centins 0 50 

14. Si les mots contenus dans aucuns des- documents 
mentionnés dans les trois articles précédents, excèdent qua
tre cents, alors il sera payé au taux de dix centins addition
nels pour chaque cent mots en sus des premiers quatre cents 
mots 

15. Pour chaque recherche dans le bureau d'enregistré^ 
ment si les noms des parties au titre ou à l'acte dont on 
entend faire la recherche sont donnés, vingt centins.... 0 20 

16. Pour chaque recherche dans le bureau d'enregistré-
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ment si les noms des parties au titre ou à l'acte dont on entend 
faire la recherche ne sont pas donnés, quarante centins 0 40 

H". B.—Ce tarif d'honoraire est fait sujet aux modifications et 
changements qui deviendront nécessaires, lorsque les plans et livres 
de renvois, quant à chaque comté ou division d'enregistrement 
auront été complétés et qu'une copie d'iceux aura été déposée au 
bureau d'enregistrement pour chaque comté ou division d'enregis
trement. 

Troisième tarif,1864 

Le tarif d'honoraires décrété le 27 juillet 1864, se Ht comme 
suit : 

Il est, en conséquence, ordonné par Son Excellence le gouver
neur en conseil, qu'en amendement et en addition au tarif d'hono
raires établi par ordre en conseil, en date du 7 mars, 1862, les hono
raires suivants seront le, depuis et après le jour de septem
bre prochain, exigés par le régistrateur de tout et de chaque comté 
ou division d'enregistrement dans le Bas-Canada, pour les services 
et devoirs rendus par lui, tels que mentionnés ci après, savoir : 

Pour les entrées de la décharge et extinction des hypothèques 
effectuée par l'enregistrement d'une vente par Shérif (décret), vente 
en banqueroute, jugement de ratification de t i tre ou adjudication 
judiciaire, par licitation forcée, faites à la marge du registre en 
regard de l'entrée des hypothèques éteintes conformément aux dispo
sitions des sections deux et trois de l'acte provincial passé dans la 
vingt cinquième année du règne de sa Majesté,chapitre onze, s'il n 'y 
a pas plus de six, quatre-vingt centins, toutes les recherches néces
saires y comprises dans chaque cas. 

2. Pour un certificat d'enregistrement de toutes actes de vente 
par shérif (décret) vente en banqueroute, jugement de ratification 
de t i tre ou adjudication judiciaire par licitation forcée, et de la 
décharge et extinction des hypothèques effectuée par l'enregistre
ment de l'ucie de vente par le shérif (décret), vente en banqueroute, 
jugement de ratification de titre ou adjudication judiciaire par lici
tation forcée, cinquante centins sans égard au nombre de mots dans 
tout tel certificat. 

Quatrième tarif, 1879 

A cet époque, le tarif suivant fut préparé mais fut de suite 
révoqué pour répondre au sentiment public justement alarmé. 

Nous le reproduisons ci-après en l'accompagnant de la compa
raison qu'en a faite M. Hervieux, avec le tarif en force [ceux de 
1862 et 1864], dans le « Nord " du 13 février 1879. 

1. Pour les recherches dans les livres et documents du 
bureau d'enregistrement, des noms des personnes qui dans les 
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dix années précédant la demande de certificat à cet effet, ont 
été les propriétaires de tout immeuble et de l'auteur immédiat 
de celui qui a possédé l'immeuble au commencement de ces 

- dix années, y compris le certificat $2 00 
Ancien tarif, par nom cherché 0 20 
Nota Bene.—D'après ce premier article il pourrai t se 

faire que durant cette période de dix ans, il n 'y eut eu qu'un 
deux ou trois propriétaires, alors par l'ancien tarif, il n'y 
avait alors que 20, 40 ou 60 centins à payer selcfn le cas,tan-
dis que par le nouveau tarif on imposait sans raison -....$ 2 00 

Il doit être remarqué qu'il n'est plus nécessaire do faire 
des recherches pour connaître l 'auteur immédiat de celui qui 
a possédé au commencement de ces dix années. C. P . C. 
Art. 700 

2. Pour la mention dans le certificat de toute hypothè
que existante contre le propriétaire ou les propriétaires de 
l'immeuble 0 50 

2. Ancien tarif par hypothèque 0 40 
3. Pour la mention dans le certificat de tou t renouvelle

ment ou de toute radiation d'hypothèques, ou de tout trans
port ou subrogation 0 25 

3. Ancien tarif. 0 15 
4. Pour, chaque mille de distance nécessairement parcou

rue pour constater les noms des propriétaires comme susdit 
pour aller et revenir 0 20 

•1. Ancien tarif...... 0 20 
5. Pour chaque jour de l'absence au cas de l'article pré

dent 4 00 
5. Ancien tarif 3 00 
Nota Bene.—Ici l'inspecteur fait erreur : par l'ancien tarif 

le régistrateur ne doit recevoir que $2.50 pour le second jour 
d'absence, rien pour le premier ni pour le troisième. 

Le régistrateur n'aura pas droit à ses frais déroute lors
que la partie intéressée voudra à ses propres frais le trans
porter sur les lieux ou lorsque les témoins nécessaires sont-
amenés sur les lieux et donneront les renseignements requis 
par la loi 

6. Pour la rédaction de tout affidavit, suivant la formule 
C, annexée au chapitre 36 des statuts Eefondus pour le Bas-
Canada, y compris l'assermentation du témoin % 0 75 

5. Ancien tar i f 0 50 
Nota bene—L'on faisait une augmentation de 50 pour cent 

1. Pour tout certificat d'enregistrement d'un acte de vente 
de shérif 1 1 décret," vente de faillite, jugement de ratifica
tion de titre ou adjudication judiciaire par la citation forcée, 
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ainsi que de la radiation et extinction des hypothèques effec
tuées par cet enregistrement y comprises les mentions de 
telle radiation et extinction faites à la marge de l'enregistre
ment des hypothèques éteintes $ ,1 50 

7. Ancien tarif lorsqu'il y avait moins que six entrées... 0 40 
Plus que six entrées 0 80 
8. Pour tout certificat antre que celui mentionné au pre

mier article de ce tiirif, h 1'ettet de constater les hypothèques 
et droits réels existant sur un immeuble particulier ou sur 
les biens d'une personne, y compris les recherches 1 50 

8. Ancien tarif -. 0 50 
Nota Bene.—Augmentation, deux cent pour cent. 
9. Pour la mention dans ce certificat de toute hypothè

que existante, ou de tout acte créant un droit sur l'immeuble, 
ou s'y rapportant, autre que les actes ou documents spécifiés 
dans l'article suivant : 0 50 

9, Ancien tarif 0 40 
10. Pour la mention dans le certificat de tout renouvelle-

••ment ou de toute radiation d'hypothèques, ou de tout trans
port ou subrogation 0 25 

10. L'ancien tarif ne comprend pas cet item. Les régis-
trateurs en général chargeaient, 0 20 

11. S'il n'est pas demandé de certificat par écrit dans le 
cas de l'ariicle huit de ce tarif,le régistratour aura droit pour 
chaque renseignement donné verbalement, à la moitié des 
honoraires accordés par les articles neuf et dix. 

12. Pour chaque renseignement donné verbalement à 
toute personne qui désire constater ou savoir si un acte par
ticulier a été enregistré ou si une hypothèque existe sur un. 
immeuble ou contre une personne y compris les recherches.. 0 25 

12. Ancien tarif 0 20 
13. Pour l'inscription de tout sommaire 0 75 
13. Ancien tarif , 0 50 
14. Pour l'enregistrement au long de tout titre on docu

ment quelconque 0 75 
14. Ancien tar i f 0 50 
Nota Bene.—D'un seul coup et pour tout enregistrement 

quelconque, augmentation de 50 pour 100. Voir Nos 13 et 14. 
15. Pour tout certificat autre que ceux ci-dessus, et pour 

toute copie de document 0 50 
15. Ancien tarif 0 50 
16. Si les mots contenus dans aucun des documents 

mentionnés dans les trois articles qui précèdent, excèdent 400, 
le registrateur aura droit à dix centins pour chaque cent 
mots additionnels ; 0 10 
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16. Ancien tarif. 0 10 
17. Pour la réception et le dépôt de tout consentement à 

la radiation, quittance ou certificat do libération ou jugement 
qui en tient lieu, ou tout autre document comprenant radia
tion, y compris toutes les mentions à faire à la marge de l'en
registrement du ti tre ou des ti tres constituant l'hypothèque 
ou les hypothèques 0 50 

17. Ancien tarif ; 0 50 
18. Pour la mention de tout transport, cession, subro

gation, avis de renouvellement ou autre avis fait à la marge 
de l'enregistrement du titre primitif 0 25 

18. L'ancien tarif ne comprenant pas cet item, les régis-
t ra teurs chargeaient 0 50 

Nota bene—L'auteur de la comparaison de ce tarif est d'opi
nion qu'il n'est, rien rien dû pour les items suivants savoir : 

Le lOième pour la mention dans le certificat de tout transport 
ou subrogation. 

Le 18e. Pour la mention de tout transport, cession, subroga
tion, avis de renouvellement ou autres avis, faite à là marge de l'en
registrement du titre primitif. 

Le tarif publié dans la Gazette Officielle du 30 janvier 1879, 
page 417, comprend en outre ce qui suit : 

A la fin de l'item 14e " tout document, papier ou écrit annexés 
à un sommaire ou à un acte enregistré sera censé faire partie de 

' ' tel acte et ne former avec cet acte qu'u» seul et même document." 
I tem 19e. Pour donner communication d'un registre. . . 0 20 
Item 20e. Pour donner communication de l'index aux 

immeubles et de tout autro index 0 20 
Item 21e. Pour donner ou faire connaître les numéros 

officiels, par chaque numéro ou propriétaire '. 0 25 
Cet honoraire n'est pas exigible de toute personne qui fait 

elle-même la recherche dans les plans et livres de renvoi. 

Tarifs supplémentaires 

Quant la législature par des lois subséquentes aux tarifs a 
imposé certains devoirs aux régistrateurs,elle leur a alloué un hono
raire spécial pour ce service. 

Nous citons comme exemples les cas suivants : 
1. Le régistrateur doiï*recevoir en dépôt et sans honoraires le 

cautionnement sous seing privé du secrétaire trésorier des commis
saires d'écoles, mais il se trouve rénuméré en pouvant exiger dix 
centins pour chaque cent mots des copies qu'il en, délivrera .S. E . B. 
C. ch. 15, Sect. 60, No 3. 

2. Pa r la loi de 1880, ch. 25, Sect. 15, no. 3, le régistrateur a 
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droit pour chaque adresse ou changement d'adresse deé créanciers 
hypothécaires, à cinquante centins, ce qui couvre ses honoraires 
pour toutes procédures avec ce devoir. 

3. TJn honoraire spécial est alloué pour l'enregistrement des 
sociétés commerciales S. R, B . C. ch. 65, Sect. 2, des listes de muta
tions faites parle Seigneur, 37 Vict., ch. 10, etc., etc. 

4. Déclarations par les compagnies incorporéees (40 Vict., ch. 
15). Et il en a été de même dans une foule de cas où il a été imposé 
de s nouveaux devoirs aux régistrateurs. 

E F F E T S D E S DIVERS TARIFS 

Première période—de 1841 à 1862 

Sous le tarif de l'ordonnance, le public comme les régistrateurs 
ont toujours été satisfaits, e t leurs rapports ont été généralement 
bons. 

Le tarif était uniformément interprété et le client savait qu'il 
ne paierait qu'un chelin pour recherche au nom, y comprise la men
tion de l'hypothèque, deux uhelins et demi pour les premiers quatre 
cents mots du certificat, et six deniers pour chaque cent mots en 
sus. Sous ce tarif il arrivait le plus souvent qu'un certificat contre 
cinq noms ne coûtait que dix chelins. 

Deuxième période—de 1862 à 1877 

Depuis les tarifs de 1862 et 1864 et jusqu'à 1877, époque à 
laquelle on a fait la division de certaines circonscriptions 

d'enregistrement, le public en général, moins satisfait cepen
dant que durant la première période, a soutfert sans trop se plain
dre, l'opération des tarifs, comptant sans doute qu'un tarif accepta
ble serait fuit immédiatement après la confection des cadastres qui 
devaient rendre plus faciles les devoirs des régistrateurs et par con
séquent en diminuer los charges. 

Voici eu pou de mots, un exemple des charges ordinaires pour 
un certificat obtenu pendant cotte période : 

Recherches 5 propriétaires à 20c $ 1 00 
Idem 10 Hypothèques " 4 0 c 2 00 
Rapport de ces 10 Hypothèques à 40o 4 00 
Enfin le certificat, ni plus ni moins 50 

$ 7 50 
I l est vrai do dire que par exception cependant, certains régis

trateurs ont commis des injustices que subissaient les pauvres et 
malheureux requérants qui préféraient payer plutôt que d'™iTe' 
prendre un procès contro los régistrateursdout la réputation d'hom
mes riches effrayait ceux qui avaient à se plaindre. 
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A niai lorsque ces abus é ta ien t signalés aux tribunaux dans le 
pas de distr ibution de deniers, les intéressés obtenaient invariable
ment jus t ice ; entre beaucoup d 'autres cas, nous citons celui d'un 
jugement de distribution dans le district de Joliette, ou un régistra
teur s'est vu forcé d'accepter quat re piastres au lieu de treize pias
tres qu'il demandait. 

Troisième période, de 1877 à 1882 

L a division de certaines circonscriptions d'enregistrement 
(1877) semble avoir été le prélude d'un bouleversement regrettable 
et de là d a t e le système d' interprétation du tar i f par les r e g i s t r e 
teurs qui se constituent juges dans leurs propres causes. 

L ' idée leur est venue qu'i ls devaient être traités comme appar
tenant a u x professions ; et ils on t perdu de vue qu'ils sont des offi
ciers publ ics . 

L e u r t a r i f bien qu'il n 'ai t été ni changé, ni modifié, reçoit une 
interprétation nouvelle, l'on cha rge une piastre au lieu de cinquante 
cents no t ammen t pour les radiations, et les bureaux d'enregistre
ments deviennent aux yeux du public, autant do gouffres dont ils 
craignent d'approcher. Comme conséquence, le public est mal à 
l'aise, les transactions sur propriété foncière diminuent et le bureau 
d'enregistrement au lieu d 'être une protection pour le public, 
devient un véritable obstacle a u x transactions. 

J u s q u ' e n 1877, l'on paie au registrateurs 20 cts pour chaque 
recherche ; mais depuis la mise en force du cadastre, il n'y a plus 
de r eche rche r à faire puisque tout est trouvé en ouvrant l ' index 
aux immeubles , et cependant l'on charge 20ets pour la recherche 
contre lo nom et 20cts pour la recherche contre le numéro officiel ; 
du coup l'honoraivo est double quand il devrait être moindre; et 
comme conséquence il n'est pas r a re de se voir réclamer vingt et 
môme q u a r a n t e piastres pour un certificat : il est arrivé que deux 
personnes ont payé $3.30 à un régistrateur le 15 février 1881, pou r 
la communication de l ' Index a u x Immeubles, aux Nos 2 et 3 de l a 
paroisse S t P r a n ç o i s ; sans écr i ture requise, le régistrateur ava t 
chargé, c o m m e la chose so prat ique dans plusieurs bureaux, quaran
te cents p a r chaque entrée à l ' Index . Dans certains cas l'honoraire 
est triple : on voici un exemple : 

Ava.nt 1877, le régistrateur reçoit 50 cents pour le dépôt d'une 
quittance e t les mentions à f a i r e ; et depuis le cadastre, l'on fait 
payer 5 0 cents pour le dépôt, 5 0 cents pour la mention à la marge 
de l 'enregistrement de l 'obligation et 50 cents pour la mention à la 
marge de l 'enregistrement du renouvellement, donc l'honoraire est 
triplé. ' 

I l n ' a pas été impossible de le rendre quatre ou cinq fois plus 
élevé qu ' avan t dans les cas où il y a eu des transports ou subroga-
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E t cependant nous prétendons h u m b l e m e n t que les montions ou 
référence^ ne sont r ien au t r e chose que l ' u c c o m plissement des devoirs 
que la loi impose aux régis t ra tours p o u r lu bonne tenue do leurs 
bureaux et dans le but de faciliter l eu r s voeberehes de môme la 
tenue de registres séparés, les index a u x i m m e u b l e s 'le registre de 
présentation, etc., voir arts . 2127, 2131 • ' ] " . • ' ->iV;l » i 7 i > -1*ji 

2172,2178, etc. du C. C. du B. C. ~ ' ' ' 
Si donc l'on adme t que le r é g i s t r a t o u r a d r o i t à se l'aire payer 

en outre de l 'enregiatrcment, 50cts p o u r c h a q u e entrée qu'il fera 
dans ses index, et 50 cts pour celles qu ' i l f a i t au livre de présenta-
tion ; bien différent est l 'honoraire do 5 0 e t s exigé pour lo dépôt 
de la radiation, car c'est la seule r é m u n é r a t i o n , qui- lo régistratour 
reçoive pour l'inscription. 

D'ailleurs, l 'auteur des tarifs de l,S(j'2 e t d e ISGt qui était aussi 
l'auteur de la loi do 1860, prescr ivant le.s renouvellement* et radia
tions en cas do ratification ou de ven te f o r c é e , n 'a rien alloué au 
régietrateur pour ces mentions de r e n o u v e l l e m e n t portés aux sec
tions 20 et 37 e t sections 48 et 49. chap . 3 l S . II. B. (.!. ; néanmoins 
il a bien pourvu par les items 3 et 4 d u t u r i i de 18()2, à un hono
raire do 15 centins pour la mention de r e n o u v e l l e m e n t ou de radia
tion rapportés nu certificat. E t qui a o u b l i é que certains régistra-
tours ont établi un système de faire l ' e n r e g i s t r e m e n t des quittances 
par inscription et par transcription, p a r la r endan t les honoraires 
exhorbitants, se montant à 2, 3 et 4 p i a s t r e s ; mais sur ce point la 
législature est intervenue et a mis fin à ce Hysiénio par la loi pro
posée par M. Taillon en 1879. 

Beaucoup de régistrateurs t rouvent m o y e u de faire multiplier 
les enregistrements. 

1. En exigeant que certains avis, en t . ro M litres, ceux requis par 
les articles 2098-2168 et autres du C. C. d n II. C. soient donnés par 
un document spécial ot indépendant d u borde reau présenté pour 
enregistrement ; 

2. En prétendant qu'une vente et lo . t r a n s p o r t du prix y men
tionné, par exemple, ne peuvent être e n r e t r i s t r é s par un seul borde
reau et ce malgré l 'art . 2138 du C. C. d u H. C qui dit clairement 
que, lorsqu'il y a plus d'un écrit p o u r c o m p l é t e r lo droit dans la 
personne qui réclame l 'enregistrement, i ls p e u v e n t être compris dans 
un seul bordereau. Sur la question de l ' en reg i s t rement des renou
vellements d'enregistrements, la p r a t i q u e o a t des plus variéesi parce-
qu'on lui applique toutes les lois g é n é r a l e m e n t quoiquelle soit 
réglée d'une manière spéciale. Nous v e n o n s d e parler des mentions 
en générale et nous n 'y reviendrons pas ; m a i s nous arrivons à pai-
1er des certificats su r renouvellements. S ' uppnyan l sur 1 article 

http://ent.ro
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'•>no l'on contra in t les clients à payer le coût du certificat que l 'on 
met forcément sur les av i s de renouvellements sous seing privé 
requis par les ar ts : 2131 et 2172. Or l'article 2135 ne s'applique 
Feu lement qu ' aux avis mentionnés aux arts : 2026, 2106, 2115, 2119 
•> |20 et 2121, et ne peut pas s 'appliquer à ceux requis p a r les ar ts . 
2131 et 2172'; ces derniers articles se complétant et énonçant tou-
t~cs les formalité» requises pour l'enregistrement des avis qu'ils men
tionnent. 

Bien plus, nous disons que l'article 213o ne peut pas s appli
quer à ces avis pareeque lo régistrateur doit les garder en dépôt 
en vertu, 1. de la première loi qui traite des renouvellements arts . 
11), 20 et 37 du ch. 59 de la loi de 1860. 2. des sects : 46, 48 et 49 
du' ch. 38 des S. K. du B. O ; lesquelles lois sont encore en force 
quant aux avis requis par les arts 2131 et 2172, puisqu'elles n 'ont 
jamais été rappelées. 

Donc le régistrateuv ne peut charger que 50 cts pour l'enregis
trement des avis do renouvellement requis par les arts 2131 et 2172, 
et d'ailleurs, c'est la pratique suivie à Québec le 7 novembre 1873, 
et le 19 mars 1874, et il est donc vrai de dire que les régistrateurs 
n'ont pas le droit de forcer les parties à prendre un certificat sur 
les avis do renouvellement.et 'parlant , qu'ils n'ont pas le droit d'exi
ger dans ces cas, 50 cts pour le certificat ni 50 cts. pour ta men
tion. 

Arrivons maintenant à la comparaison des honoraires que doi
vent recevoir nos régistrateurs, avec ceux quo reçoivent les régis
trateurs ou les conservateurs d'hypothèques en France, d'où nous 
vient notro sys tème d'enregistrement. 

Encyclopédie du notariat et de l'enregistrement, tome 6e, page 
•105. Salaire, et remise des conservateurs No (il à 77 inclusivement. 

No 61.—Lo tarif comporte un droit proportionne! au 
nombre des rôles et un droit fixe ; 'voici le taux do la percep
tion. 

No 62.—1. Dépôt—Pour l'enregistrement sur les doux 
registres ot pour la reconnaissance des dépôts d'actes ou de 
bordereau à t ranscr i re , à mentionner ou à inscrire 20c 

No 03.—2. inscription.—Pour l'inscription de chaque 
droit de par tage et d'hypothéqué,quelque soit le nombre dos 
créanciers, si lu, formalité ost requise par le même bordereau. 1 fr. 

No 64.—3. iMBctiption d'office.—Pour chaque inscription 
faite d'ofïico par lo conservateur en vertu d'un acte translatif 
de propriété soumis à la transcription, Ibid 1 fr. 

No 65.—4. Déclaration.—Pour chaque déclaration soit 
do changement de domicile, soit subrogation, soit de tous les 
deux par le même acie.Ibid 50c. 

No 66.—5. -.Radiation.—Pour chaque radiation d'inserip-
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t ion 1 fr. 
N o 6 7 . - 6 . E t a t . — P o u r c h a q u e e x t r a i t d ' i n s c r i p t i o n ou 

cer t i f icat qu ' i l n 'en exis te aucun I b i d 1 fr . 
N o 68.—7 T r a n s c r i p t i o n . — P o u r la t r a n s c r i p t i o n d e cha-

quo ac te de m u t a t i o n p a r rôle d ' é c r i t u r e d u c o n s e r v a t e u r con
t e n a n t t r en te l ignes p a r pages e t d i x h u i t sy l labes à la l igne 50c . 

. N o 6 9 . - 8 . Cert i f icat de n o n t r a n s c r i p t i o n . — P o u r cha
q u e certif icat <ie non t r ansc r ip t i on d ' a c t e de m u t a t i o n 1 fr. 

N o 70.—9 Copie co l l a t ionnée .—Pour les copies col la t ion-
nées des actes déposés ou t r a n s c r i t s , p a r rô le d ' é c r i t u r e d u con
s e r v a t e u r con tenan t v i n g t - c i n q l ignes p a r p a g e e t d i x h u i t syl -
labes à la ligne 1 fr . 

N o 71.—10. D u p l i c a t a — P a r c h a q u e d u p l i c a t a de q u i t 
t a n c e • •• 25 c. 

N o 72 .—11 . Sa i s i e .—Pour la t r a n s c r i p t i o n d u p rocès ver
bal de saisie immob i l i è r e et de c h a q u e explo i t da dénomina 
t ion de ce procès v e r b a l p a r rôle d ' é c r i t u r e d u c o n s e r v a t e u r 
con t enan t t r e n t e l ignes p a r p a g e e t d i x h u i t sy l l abes à l a l i g n e . 50 C 

N o 73.—12 Refus d e t r a n s c r i r e . — P o u r l ' ac te d u conser 
v a t e u r con tenan t son refus de t r a n s c r i r e en cas d e p r é c é d e n t e 
saisie 1 fr . 

N o 74.—13. M e n t i o n s . — P o u r les men t ions des d e u x 
notif icat ions prescr i t es p a r les a r t i c l e s 691 e t 692, C; P . C . . . 1 fr . 

D u j u g e m e n t d 'adjudica t ion 1 fr. 
D u j u g e m e n t de convers ion de saisie 1 fr. 
N o 75.—14. Rad ia t ion de saisie i m m o b i l i è r e 1 fr. 
N o 76.—15. Résolu t ion . P o u r la ment ion e n m a r g e de la 

t r ansc r ip t ion d ' un ac t e d e m u t a t i o n , d ' u n j u g e m e n t p ronon
ç a n t la résolution, la nul l i té ou la rescision de l ' ac te t r a n s c r i t . 1 fr. 

N o 77 .—Toute percept ion de sa l a i r e qui e x c è d e les t e r m e s d u 
t a r i f est u n e concession. 

E n p r inc ipe l 'un i té de f o r m a l i t é i m p l i q u e l ' u n i t é de sa l a i r e 
q s e l q u e soit le n o m b r e des in téressés . 

D a n s ce tar if les i t e m s d ' h o n o r a i r e s por tés d e p u i s le No . 62 a u 
N o . 71 , son t r a p p o r t é s d a n s nos t a r i f s , t e r m e m o y e n , à des chiffres 
d o u b l e s e t t r ip les . 

C e u x des i t e m s depu i s 72 à 76 se t r o u v e n t a u s s i r a p p o r t é s à nos 
t a r i f s e t se ressemblent assez a v e c n o t r e d e r n i è r e loi d e 1880 déjà 
c i t ée . 

P o u r complé te r ce t t e c o m p a r a i s o n , nous r e p r o d u i s o n s c i -après 
le t a r i f des r é g i s t r a t e u r s d a n s la p r o v i n c e d ' O n t a r i o , t i r é d u s t a t u t 
d u C a n a d a , chap . 24, sect . 68. 

1. P o u r l ' en reg i s t r emen t de c h a q u e s o m m a i r e o u a u t r e i n s t r u 
m e n t a u t r e que c e u x p o u r lesquels il est c i ap r è s s p é c i a l e m e n t p o u r v u , 
u n e p i a s t r e . Mais d a n s le cas où ce t e n r e g i s t r e m e n t , a v e c les i n s -
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criptions et les certificats nécessaires, excéderaient sept cents mots, 
alors il sera payé au taux de quinze centins pour chaque cent mots 
de surplus ou une fraction de cent mots, jusqu'à quatorze cents mots, 
et au taux de dix centins pour chaque cent mots de surplus ou frac
tion de cent mots au dessus de quatorze cents ; et si le sommaire 
ou autre instrument comprend différents lots ou lopins de terre 
situés dans différentes localités dans )e même comté, l'enregistre
ment et la copie, y compris toutes les inscriptions et certificats néces
saires dans les différents registres seront considérés comme des enre 
gistrements distincts et séparés de ces enregistrements et payés au 
taux de quinze centins pour chaque cent mots, ou toute fraction dé
cents mots jusqu'à quatorze cents, et pour tout chiffre au dessus au 
taux de dix centins pour chaque cent mots ou fractions de .cent 
mots. 

2. Pour faire des recherches dans les registres et index relati
vement au titre d'un lot ou lopin de terre, tel que primitivement 
octroyé par la couronne, ou tel que subséquement subdivisé en lots 
plus petits, tel qu'indiqué par toute carte ou plan enregistré, n'ex
cédant pas quatre recherches, vingt cinq centins et cinq cenlins 
pour chaque recherche ; mais dans aucun cas une recherche générale 
du titre d'un lot, morceau ou lopin de terre en particulier, ne devra 
excéder la somme de deux piastres, 

3. Pour faire des recherches, s'il en est requis spécialement, 
dans l'index alphabétique des noms mentionnés dans la section vingt 
neuf au sujet de chaque nom dans les livres d'un township ou autre 
municipalité légalement définie dans le comté, vingt-cinq centins ; 
pourvu toutefois que si une recherche générale est faite à l'égard 
de tel nom dans tout le comté, la totalité des honoraires pour telle 
recherche n'excédera pas une piastre. s 

4. Pour chaque extrait de titre certifié par le rég.istrateur con
tenant les détails exigés par la partie qui fait la recherche, vingt-
cinq centins, et si tel extrait contient plus de cent mots, quinze cen
tins pour chaque cent mots de surplus, et pour les copies l'ordon
nance a reçu la haute approbation de notre fameux jurisconsulte 
Canadien, feu M. Crémazie, qui en 1855, élaborait un projet complet 
des lois d'enregistrement et du tarif des honoraires qui devraient 
être accordés aux régistrateurs pour les cas prévus par le tarif de 
l'ordonnance, avant fa, confection des cadastres, et aussi, pour les 
cas qui devaient se rencontrer après la confection du cadastre. 

Voici un extrait de ce projet de loi, { Bill No 253, en 1855 } - . 
" Acte pour pourvoir plus efficacement à la publicité des* hypo

thèques et droits réels dans le Bas-Canada." 
Un tarif d'honoraires rédigé comme suit : 

Pour transcription de tout document par 100 mots... £ 0 5 6 
Pour chaque bordereau n'excédant pas 200 mois....... 0 2 0 
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Pour chaque cent mots eu sue 0 0 6 
Pour tout certificat opposé à un document transcrit 

ou inscrit 0 13 
Pour tout extrait des registres constatant le nombre 

d'entrées contre un immeuble, par chaque entrée 0 1 0 
Pour chaque entrée dans le livre ou tableau hypo- j 

thécaire • 0 1 3 
Pour toute copie demandée d'un document transcrit 

ou inscrit, par 100 mots 0 0 6 
Pour certifier cette copie 0 1 3 
Il n'est pas hors de propos de rapporter ici quelques autres 

dispositions de ce fameux projet de loi, calquées sur des lois analo
gues. 

Art. 15V—Tout conservateur des hypothèques aura droit de 
percevoir et d'exiger pour l'accomplissement des devoirs qui lui sont 
imposées par la présente loi, les divers honoraires détaillés au tarif 
ci-après, et rien de plus. 

Art. 158—Tout conservateur ou son député qui demandera, exi
gera et recevra sciemment une somme plus forte que celle qui lui 
est accordée par le dit tarif pour l'accomplissement des devoirs qui 
qui lui sont imposés par la présente loi, sera coupable de délit, et 
sur conviction de telle offense, devant une cour de juridiction com
pétente, sera puni par la détention dans la prison commune du dis
trict dans lequel l'offense aura été commise, pour un temps de six 
mois à douze mois de calendrier, et destitué de sa charge après noti
fication de la dite conviction faite au secrétaire de la province, par 
le greffier de la dite cour. 

Des dispositions presqu'analogues se rencontrent dans notre 
ordonnance d'enregistrement. 

Après l'examen de tous les tarifs rapportés dans ce travail nous 
avons préparé celui que nous avons l'honneur de vous soumettre et 
dont nous sollicitons la sanction,au nom. de la chambre dos notaires. 

Confiant dans l'esprit de justice des honorables membres de 
l'exécutif, c'est avec confiance que nous sollicitons cette sanction, et 
nous protestons de notre très grande considération pour MM. les 
régistrateurs, et de notre désir de ne rien vouloir proposer que de 
juste et de raisonnable. 

Les cas dans lesquels il y a surtout eu des plaintes sont ceux 
traités par les articles 1 et 4 du projet que nous sommes chargés de 
vous soumettre ; aussi nous avons essayé de les rendre conformes à 
l'esprit des anciens tarifs, et tellement clairs qu'il soit impossible 
aux plus chicaniers et aux plus subtiles, de les interpréter de manière 
à froisser le sentiment public. 

Nous croyons aussi que par notre projet nous enlevons aux 
régistrateurs la possibilité d'exiger des honoraires pour les mentions 
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et pour les certificats que le public n'a pas d'intérêt à avoir et qu'il 
ne doit payer qu'en autant qu'il en a besoin et qu'il le demande. 

Nous reconnaissons que certains régistrateurs ont toujours donné 
satisfaction aux intéressés ;mais des abus fréquents commis par un 
grand nombre d'eux, ont rendu nue réforme nécessaire et indispen
sable ;et ce que nous sollicitons, ce que nous réclamons c'est l'uni
formité dans le tarif et dans son interprétation. 

Nous admettons que le régistrateur doit être rémunéré libéra
lement pour les fervices qu'il rend, et en raison de sa responsabilité ; 
mais nous voulons payer uniformément dans tous les bureaux, et 
savoir pourquoi l'on paie. 

Nous soumettons humblement que l'une des raisons qui a induit 
les régistrateurs à commettre des erreurs en interprétant les tarifs, 
c'est le percentage qu'ils ont à payer au gouvernement'; et sous pré
texte de percevoir 15 cts. pour le gouvernement on fait payer $1.00 
au public, c'est à dire que le gouvernement ne perçoit que 15 pour 
cent. 

Enfin nous persistons à dire que notre démarche ne doit pas être 
interprêtée comme une démarche hostile contre les régistrateurs,mais 
nous désirons seulement répondre au désir que l'exprocurour-géné
ral a exprimé au comité de législation, en nous priant d'étudier la 
question et d'aider le gouvernement sur cette question en lui faisant 
des suggestions. 

Le tout humblement soumis, 

Le comité de législation, 

(Signé) L. E. GALIPAÙLT 

Président. 

V . W . LAETJE, 

Secrétaire. 

Ce mémoire était accompagné du projet de tarif proposé par 
M. Prévost à la séance d'octobre et que nous avons reproduit précé
demment. 

Le gouvernement promit de s'occuper sérieusement de cette 
question de tarif. 

Quelque temps après, le journal le Nord, inspiré sans doute par 
le notaire Hervi.eux, inspecteur des bureaux d'enregistrement, 
publiait ce qui suit : 

" Nous sommes autorisé à annoncer que le gouvernement tra
vaille activement à faire un tarif d'honoraires d'enregistrement pour 
les régistrateurs, équitable à toutes les parties, et à simplifier les 
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enregistrements des hypothèques de manière à les rendre moins 
onéreux et moins compliqués, ainsi qu'à amender la loi du notariat, 
le tout dans le bat de rencontrer les désirs exprimés dans les résolu
tions passées dans une assemblée des notaires à Montréal ainsi que 
par la chambre des notaires. " 

Ce ne fut, cependant, que le 5 juin 1883 que le gouvernement 
se décida à adopter un ordre en conseil pour établir ce nouveau 
tarif. Et encore ce dernier fut-il accueilli si défavorablement qu'il 
fut remplacé dès le 6 décembre par un autre tarif qui vint en force 
le premier février 1884. 

Ce tarif est reproduit à la page VII I et suivantes du statut de 
Québec de 1884, et il serait inutile de le reproduire ici. 

Nous n'avons pas besoin de dire que les régistrateurs avaient 
mis tout en œuvre pour faire échouer les démarches du notariat. 



CHAPITRE DOUZIÈME 

L e projet de la commiss ion de codification des s tatuts .—Le commissaire Loranger 
veut priver ies notaires du droit de faire les procédures non contentieuses.— 
Let tre du notaire H a r t . — A s s e m b l é e s à Montréal et à So re l .—Mémoi re des 
notaires au procureur général au sujet des amendements et changements aux lois 
concernant la profession. 

Dans son Commentaire sur le code civil publié en 1873 (1) le 
juge T. J. J. Loranger s'était plaint en termes assez sévères de la 
façon dont était composé, règle générale, le conseil de famille. 

"Il est un abus fort commun, disait-il, qui s'est glissé devant 
presque toutes les juridictions du pays, dans la composition des con
seils de famille, et que l'on croit devoir signaler ici. En matière de 
curatelle aux absents <t aux interdits, de tutelle générale ou spéciale 
aux mineurs, d'autorisation à vendre leurs biens, ou autres procé
dures qui exigent l'avis des parents, l'on est dans l'habitude d'appe
ler au conseil de famille, comme amis, des gens qui non-seulement, 
n'ont pas eu de rapports d'amitié ou d'intimité avec l'absent, celui 
que l'on veut faire interdire, ou leurs parents, conditions indispen
sables pour justifier leur participation à l'assemblée, amicos appellare 
debebus non levi notitiâ conjunctos, sed quibus fuerint jura cum pâtre-
familias honestisfamiliaritatis quœsita fationibus ; (D. L. 50. T. 16. 
1223J mais encore des étrangers, ne portant aucun intérêt aux * 
absents et aux mineurs, et qui le plus souvent donnent un avis qu'on 
leur a dicté d'avance. L'acte de délibération du conseil de famille, 
les désigne comme amis, et, par faiblesse ou incurie, les juges e t 
protonotaires homologuent la délibération. 

"C'est ainsi qu'une pratique vicieuse peut produire des tutelles 
pernicieuses pour les mineurs, les exposer à la perte de leurs biens, • 
et causer une immixtion indue dans l'administration des biens des 
absents. 

" Pour obvier à ces inconvénients, les fonctionnaires à qui 
on confie le devoir de recevoir les avis de parents, devraient soi
gneusement s'enquérir de la filiation des absents et des mineurs, 

(i) P. 505. 
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ainsi que des autres personnes, à l'occasion desquelles le conseil de 
famille est convoqué, et de leur parenté ; s'informer du nombre de 
parents vivants, de leur résidence, et de leur proximité ; voir à ce 

, que les parents les plus proches dans chaque ligne, soient présents 
ou assignés, et à leur défaut, les plus rapprochés, dans les deux 
lignes ou l'une d'elles, suivant le cas, et ne recevoir les parents d'un 
district étranger, qu'au cas de défaillance de la parenté du district 
où se fait la nomination. 

Quant aux amis, en cas d'insuffisance des parents et alliés, 
ils ne doivent être admis au.conseil, que quand ils réunissent les 
conditions exprimées plus haut, et quand ils possèdent un degré de 
connaissance suffisante, des causes de la convocation du conseil, 
pour leur permettre de donner un avis raisonné ; toutes choses que 
le fonctionnaire peut constater par l 'interrogatoire des parents, des 
personnes composant le conseil de famille, et de celles qui en deman
dent la convocation, et par toutes autres voies d'information aux
quelles il juge à propos de recourir. Chaque fois que la composition 
du conseil lui parait défectueuse, ou en désaccord avec les articles du 
Code ci-haut cités, et ne renferme pas les conditions d'efficacité 
qu'on vient d'énoncer, il doit ordonner une nouvellle convocation. 

" L'avis du conseil de famille mettant en jeu de graves intérêts, 
il est d'une importance égale à ces intérêts, de suivre à la lettre les 
prescriptions de la loi, sur la composition et convocation des parents. 
La plus légère déviation peut être la cause d'un lourd préjudice. " 

Nommé en 1882 commissaire pour la codification des statuts de 
la province de Québec, le même juge Loranger revint à la charge 
mais, cette fois, dans des termes un peu moins mesurés et en spéci
fiant ses accusations. (1) 

" A ce sujet se présente le besoin d'une réforme qui n'a pas encore 
été proposée ~: l'abolition du pouvoir judiciaire aujourd'hui possédé 

* par les protonotaires et les notaires en matière de juridiction volontai
re, telles que lajtenue des conseils, de même que de la juridiction 
contentieuse attribuée aux protonotaires seuls, pour certaines matiè
res d'urgence et la restitution de ce pouvoir au juge du tribunal. 

" En principe il n'existe pas de distinction sous le rapport de la 
compétence entre la juridiction volontaire et la juridiction conten
tieuse. Toutes deux émanent de la même puissance et il n 'y a que 
le magistrat investi du droit de juger et délégataire de l'autorité 
judiciaire, qui en soit revêtu. A cause de la rareté des juges, la loi 
a conféré aux protonotaires, à une époque déjà éloignée, une part 
de cette puissance, mais le temps est venu où les magistrats étant 

(l) Travaux de la commission de codification desstatuts st(r les réformes judiciaires. 
Premier rapport, 1882.—PP. 134 à 137. 



NOTARIAT AU CANADA 2 5 3 

assez nombreux pour suffire aux deux juridictions, il est nécessaire 
de révoquer co démembrement de l'autorité judiciaire et cette déro
gation aux lois de la compétence, qui ont engendré des abus et 
compromis l'état civil des incapables placés sous la sauvegarde de 
la loi et la protection des t r ibunanx, éclairés par les délibérations 
de leurs familles. Ces incapables sont les mineurs, les aliénés, les 
absents et les autres individus privés de l'exercice de leurs droits 
civilt. 

" Qu'y-a t-il de plus important pour la protection des familles 
et ceux que ces actes intéressent, que la nomination des tuteurs, la 
vente des. biens des mineurs, l'interdiction des aliénés et des prodi
gues, les curatelles aux absents et ainsi de suite de tous les actes de 
la juridiction volontaire exercés tous les jours par les notaires et les 
greffiers, sans examen, sans connaissance de cause et sur un simu
lacre des formalités rigoureuses et solennel les-exigées par la loi en 
ces cas. Les conseils de famille sont devenus en ce pays, si depuis 
qu'on en a enlevé la surveillance aux juges seuls, ils ont jamais été 
autre chose, une dérision de la justice. 

"Ces lois exigent, sous peine de nullité, la présence au conseil de 
famille des plus proches parents des incapables et ce n'est que sur 
preuve de défaut de parents et de leur convocation dans le cas con
traire, qu'on peut les remplacer par ceux qu'on est convenu d'appeler 
les amis de la famille. " 

ISTous avons vu qu'à sa session de mai 1882 la chambre des notai
res, après avoir protesté contre les accusations du juge Loranger, 
avait adressé une lettre circulaire à tous les notaires de la province 
pour leur demander de soumettre leurs observations au gouverne
ment. 

Le notaire L.-A. Hart , professeur de notariat à la faculté de 
droit à l'Université McG-ill, adressa alors au secrétaire de la commis
sion do codification la lettre qui suit : 

Montréal, 28 juin 1882. 

M O N S I E U R . — L a commission nommée pour refondre les s ta tu ts 
propose entre • autres réformes judiciaires l'abolition des pouvoirs 
judiciaires dont sont actuellement revêtus les protonotaires et les 
notaires dans les procédures non contentieuses, telles que les 
conseils de familles. Je désire attirer votre attention sur !e 
fait que les raisons qui ont induit votre commission à proposer 
la révocation de ce pouvoir ne s'appliqueront pas aux 
notaires avec la même force qu'elles- s'appliquent aux protono
taires en vertu de la loi existante. Pour ce qui concerne la tenue 
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des conseils de famille, les protonotaires ont autant de pouvoirs et 
de discrétion que les juges, Les décisions qu'ils rendent et les nomi
nations qu'ils font ont la même validité et produisent immédiate
ment effet et, sujettes à révision par les tr ibunaux, sont également 
finales. Il n'en est pas ainsi des procédures des notaires. Chaque 
fois qu'un conseil de famille est convoqué et tenu par un notaire, ce 
dernier est obligé de faire un rapport complet et circonstancié de 
toutes ses procédures au tribunal, au juge ou au protonotaire pour 
les faire homologuer, et tant que ces procédures ne sont pas ainsi 
homologuées, elles ne peuvent produire aucun effet. Voici donc une 
importante distinction à faire entre les protonotaires et les notaires. 
Les procédures des protonotaires produisent immédiatement leurs 
effets, sans qu'il soit besoin de les faire reviser, celles des notaires 
ne peuvent produire d'effets qu'après avoir été examinées et approu
vées en justice. Si le pouvoir judiciaire, maintenant excédé par les 
protonotaires, est aboli, alors le notaire sera tenu de faire rapport au 
juge lui-même pour faire homologuer ces procédures et alors le juge 
sera mis aussi bien au courant de tous les détails de l'affaire que si 
les procédures avaient été faites devant lui même, et comme les 
procédures du notaire ne peuvent produire aucun effet tant qu'elles 
ne sont pas homologuées par le juge, il n 'y a pus de raison valable 
de priver les notaires des pouvoirs quasi judiciaires qu'ils possèdent 
maintenant. Lors de la codification de nos lois, les commissaires 
ont recommandé le changement actuellement proposé par notre 
commission, en tant qu'il s'appliquait aux protonotaires, mais ils 
n'ont pas fait cette recommandation quant aux notaires. E n faisant 
cette distinction, les commissaires qui ont rédigé le Gode Civil 
avaient pïobablement en vue les considérations que je viens d'ex
poser. 

Il faut certainement admettre la force de ces considérations. 
L a question devrait être examinée sous un autre point de loi. Entre 
autres fins, les réformes proposées par votre commission ont pour 
but, et avec raison, d'élever la profession légale. Votre attention 
a aussi été attirée sur l'àpropos de réformer et relever la profession 
d'huissier. Sans vouloir faire l'éloge d'aucune profession, n'est il 
pas permis de demander si la profession de notaire ne mérite pas la 
même considération de la part de votre commission ? Je puis dire, 
je pense, que le public est grandement intéressé à voir à ce que 
l'honneur et l 'importance de cette profession soient conservés 
intacts, à ce que la réputation de nos t ravaux professionnels soient 
maintenue à la hauteur qu'elle mérite. Ces résultats désirables ne 
peuvent être obtenus qu'en induisant à embrasser la profession du 
notariat des hommes d'habileté, d'intégrité et d'instruction. Des 
hommes possédant ces qualités n'embrasseront certainement pas la 
profession du notariat si le champ d'action du notaire, déjà limité, 
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doit être encore rétréci, si la dignité de sa profession doit être 
amoindrie en la dépouillant d'une partie quelconque de son caractè
re judiciaire, si enfin, ceux qui l'exercent n'ont pas la perpective de 
pouvoir atteindre l'objet d'une noble et légitime ambition. 

Ces remarques me conduisent naturellement à aborder un sujet 
à l'égard duquel les notaires éprouvent beaucoup de malaise. Depuis 
quelques années on remarque chez les avocats une disposition qui 
s'accentue, de jour en jour, à empiéter sur le domaine professionnel 
des notaires. Les avocats avisent leurs clients de faire leurs testa
ments, leurs conventions, etc, autant que possible sous seing-privt 
afin de se faire confier la rédaction de ces documents ; ils se char* 
gent de la vérification des testaments, de la tenue des conseils de 
famille devant les protonotaires, des requêtes et des autres procédu
res relatives à la vente des biens des mineurs ef des autres person
nes inhabiles à agir, aux privilèges des constructeurs, des renouvel
lements d'enregistrement des droits réels, des déclarations de trans
missions de propriétés par testament et par succession et d'une foule 
d'autres affaires qui, jusqu'à ces derniers temps, ont toutes été con
sidérées ressortir essentiellement à la profession du notariat. A 
moins qu'il ne soit mis fin d'une manière autorisée à ces empiéte
ments de la part des avocats, bientôt il ne restera plus, eomparati ve-
ment rien à faire aux notaires ; il n'y aura plus que des notaires 
d'une capacité inférieure et en définitive c'est le public qui en souf
frira. Ce résultat est inévitable si on n'établit pas entre les attri
butions de la profession d'avocat et celles de la profession du notaire 
une ligne de démarcation clairement définie et si on ne met pas un 
terme aux empiétements des avocats sur le domaine des notaires. 
Je ne vois pas présisement de quelle manière cela devrait se faire ; je 
comprends que c'est une question difficile à résoudre, mais d'un 
autre côté je suis sûr qu'il suffit de la porter à la connaissance de 
votre commission pour y attirer votre plus sérieuse attention. 

J'ai l'honneur d'être, 

Monsieur, 

"Votre fidèle serviteur, 

(Signé) L. A, HAET, 
Professeur de notariat à la Faculté de Droit du Collège McGrill. 
Au mois de septembre 1882, il y eut aussi des assemblées de 

protestations tenues par les notaires dans les districts de Montréal, 
de .Richelieu et d'Ottawa. 

Et il ne faut pas croire que le notariat seul se souleva contre 
les prétendues réformes proposées par le commisssire Loranger. 
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LejugeRamsay ,de la Cour d'appel , dans une lettre adressée 
au Légal News, (1) prit le juge L o r a n g e r à partie et le critiqua de 
manière très acerbe. 

Nous nous occuperons spécialement d o co qui a trait aux procé
dures non contentieuses. * 

" Il y a, dit le savant juge Eamsay , u n e note à la page 135 
d|> ce rapport, dont il est aussi bon do par ler ici. Il s'agit do la 
composition dos conseils d e famille et d o la manière d'agir avec tou-
tes ces questions qui concernent les nominations de tuteurs et de 
curateurs et les autorisations à donner a u sujet des propriétés appar
tenant aux mineurs, aux absents et a u x incapables. 

" Ce que le commissaire dit est s tr ic tement vrai. Tout ceux 
qui ont eu à s'occuper de ces questions o n t dû nentir combien les 
pouvoirs à exercer étaient dangereux. Mais, ceci peut être dit 
avec une égale vérité de preque toutes l e s procédures non conten
tieuses. Le juge le plus vigilant ne p e u t pas faire grand chose dans 
de pareilles matières, certainement, il p e u t exiger comme le com
missaire le suggère, un rapport de la fami l l e , et domandordes expli
cations sur l'absence ou la présence do t e l l e ou telle personne ; mais 
pour faire cela d'une manière effective il lui faudrait instituer une 

espèce d'enquête. En faisant cela il p e u t ruiner une petite succes
sion dans ses efforts bien intentionnés p o u r la consorvor. 

" Il faut observer que ce sont les p e t i t e s successions qui sont le 
plus exposées à la dilapidation. Dans l'administration des grandes 
successions les parents relèvent, le juge d o toute sollicitude. 

" Mais toutes ces alarmes sont aussi vieilles que les montagnes. 
C'est le remède qu'il est difficile de découvrir , otje doute fort si 
nous pouvons améliorer notre sys tème actuel. En Angleterre le 
système de chancellerie, parfait en théor ie , devient souvent désas
treux dans la pratique, et il est tombe sous le poids des moqueries 
et dos dénonciations des satiristes et du publie." 

Le comité de législation, chargé spécialement de répondre aux 
attaques du juge Loranger, adressa au procureur général Mousseau 
un mémoire très élaboré où il traita n o n seulement des changements 
suggérés par le commissaire do la codifioation, mais encore de tou-

(2) septembre 1882, vol. 5, p. 280. 
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• p demandées dans les lois concernant les fonctions de 
te» les r e io" 1 1 1 * ' ., ,. 
notaire e t l e u r s at t r ibut ions. 

™ n i r e oui est une p:ece historique de haute valeur, a 

na ture l lement s a p l ace ici et nous lo reproduisons en entier ( 1 ) . 

A l ' H o n o r a b l e J ' . -A. Mousseau, 

P r e m i e r Min i s t r e et Procureur Général de la province de 

Québec, et membre du Conseil P r i v é du Canada. 

MONSIEUR I*B M I N I S T R E , 

l e c o m i t é d o législation de la chambre des notaires, en vous 
remerciant d e l 'audience que vous avez bien voulu lui accorder hier 
et de la p e r m i s s i o n que vous lui avez donnée de vous remettre un 
mémoire s u r les sujets discutés durant l'entrevue a l'honneur de 
vous cxpo .-er respectueusement : 

L ' i n t é r ê t q u o vous avez toujours porté à tout ce qui se rapporte 
directement o u indirectement à nos lois et à l'administration de la 
justice dans l a p rov ince , les études que vous avez dû nécessairement 
faire dans l es différentes positions honorables qui vous ont été con
fiées, pour v o u s m e t t r e en état de traiter les questions difficiles qui 
vous ont été Moumisc.M de temps à autre et par dessus tout, les étu
des qu'ont néces s i t ée s la préparation et la présentation d'une loi sur 
certaines r é f o r m e s judiciaires à Ot tawa, vous qualifient plus que 
tout autre p o u r j u g e r des observations que la Chambre des Notai
res de la P r o v i n c e de Québec, croit devoir vous adresser au sujet de 
la profession d o nota i re , dans cette province, ot de quelques réformes 
demandées. 

Un fait q u i d o i t frapper tous ceux qui font une étude de notre 
législation, c ' e s t q u e depuis un nombre d'années, il y a d'ans l'esprit 
de ceux qui r é d i g e n t les projets de loi adoptés à O t t awa et à Qué
bec, une t e n d a n c e à ignorer presque complètement l'existence de 
notre profess ion , e t chaque fois que l'occasion s'en présente, l'on 
chereho ù i n t r o d u i r e cette formo d'acte, étrangère à nos mœurs et à 
no» lois que l ' o n appe l l e l'acte sous seing privé exécuté devantdeux 
témoins et r e n d u authent ique par le serment d'un témoin devant un 
officier pub l i c . C e s exemples fourmillent, et il suffit de choisir,entre 
mille, les s t a t u t s incorporant les différentes compagnies de chemins 
de fer, i n v a r i a b l e m e n t , vous trouverez à. la fia de ces statuts une for
mule abrégée p o u r acte de vente, et cela sans nécessité et dans des 
endroits d u p a y s o ù le notaire est souvent à la porte de la compa-
gmedu c h e m i n de fer qui pourrait avoir besoin de ses services. 

«cm» le mi n " ^ m H i r e a é t é i m P r i m é d a n s , e s Documents de la session de 1883 , vol. 17 

Im 'nyc. ° P ' 7 6 ' J 1 y a e u a«ssi une brochure séparée qui est maintenant 
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A. cette époque déjà reculée où les terres des townships étaient 
peu habitées, et où il était peut être difficile de se procurer les ser
vices d'un notaire de même que dans les comtés de Gaspé et de Bon-
aventure, on avait cru devoir, avec plus ou moins de raison, faire 
une législation exceptionnelle, législation qui a grandement empiété 
sur les prérogatives de noire profession,et qui est une barrière pres-
qu'insurmontable à ceux qui veulent exercer leur profession dans 
cette partie de la province. 

Voyons un peu plus loin, l'article 2157 du code civil dit que le 
consentement ;\ la radiation d'une hypothèque peut être notarié ou 
sous seing-privé ; presque tous les avis aux régistratours peuvent 
Être par acte sous seing-privé, quelques-un même ne peuvent être 
faits que sous seingprivé,avec les formes d'authenticité empruntées 
du droit Anglais, ajoutez à cela la forme de testament dérivé du 
droit Anglais, et le mode de procédure pour en faire la preuve dérivé 
également du droit Anglais, par lequel le t r ibunal en ordonne le 
dépôt dans le gretfe du tribunal, au lieu d'en ordonner le dépôt 
parmi les minutes de l'officier que la loi a constitué pour être le gar
dien et le dépositaire des conventions et des dernières volontés des 
parties. 

D'autres officiers de la cour, les shérifs, pa r exemple, signent 
et exécutent les actes de vente des propriétés qu'ils ont adjugées aux 
enchères, il et-., été pourtant facile de ne pas changer la loi du pays 
et d obliger les shérifs défaire comme faisaient les syndics sous 
l'empire do la loi de faillite, et nous sommes certains que l'adminis
tration de la justice n'e.i aurait pas souffert. Les mêmes remar
ques s'appliquent aux licitations ; ajoutez à tout cela que l'interpré
tation donnée, au moins par les juges du district de Québec, à l'ar
ticle 298 du code civil, prive encore les notaires d'une de leurs prin
cipales attributions. Depuis que cette interprétation de l'article eiié 
fait loi : il est presque impossible à un notaire, de procéder à la vente 
des biens de mineur ; et même quand l'autorisation est obtenue, le 
tribunal, au lieu de déléguer ses pouvoirs au protonotaire ou à un 
notaire comme ça été la pratique invariable, a, sous l'article 299 du 
code civil, nommé pour délégué une personne n'ayant aucun rapport 
avec l'administration de la justice. 

Dans les remarques de l'honorable Commissaire de la codifica
tion des statuts sur les réformes judiciaires imprimées en 1882, par 
ordre de la législature, nous lisons ce qui suit : " A ce sujet se pré
sente le besoin d'une réforme qui n'a pas encore été proposée, l'abo
lition du pouvoir judiciaire aujoui'd'hui possédé par les protonotaires 
et les notaires, en matière de jurididtion volontaire, telle que la tenue 
des conseils de famille. " 

La chambre des notaires, réunie en assemblée générale, au mois 
de mai et octobre (1882), a passé à, l 'unanimité, des résolutions eom-
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d a m n a n t la r é f o r m e s u g g é r é e ; 1. P a r c e q u e dans les districts r u r a u x 
spéc ia lement , le c h a n g e m e n t o b l i g e r a i t les p a r e n t s de l ' incapable à 
des frais cons idérables , p o u r p o u v o i r se t r a n s p o r t e r à d is tance afin, 
d 'ass is ter à des assemblées d e p a r e n t s e t se ra i t pré judic iable a u x 
in téressés e t a u x no ta i res ; 2. P a r c e q u e , si le c h a n g e m e n t proposé 
vena i t en force, il dev iendra i t t r ès difficile d ' avo i r un conseil de 
famil le composé des p lus p r o c h e s pa ren t s , v u les d is tances à p a r 
c o u r i r e t les frais qu ' i l s sera ient obl igés de faire g r a t u i t e m e n t p o u r 
se t r a n s p o r t e r a u x l i eux qui s e r a i en t fixés p o u r ceBassemblées ,qui,no 

. se ra ien t g é n é r a l e m e n t composées q u e d ' é t r ange r s ; 3. P a r c e q u e 
les p rocédure s fai tes d e v a n t les notaires ,en ce qui r e g a r d e les assem
blées de p a r e n t s , le son t tou jours s a n s frais considérables et on t t o u t e s 
les g a r a n t i e s nécessa i res , vu q u e t o u t e s ces p rocédure s do iven t ê t re 
homologuées p a r une pe r sonne compéten te , qu i est le juge ou le p ro 
t ono t a i r e d u d i s t r i c t i. P a r c e q u e les procédures faites d a n s les 
c a m p a g n e s p e u v e n t tou jours ê t r e s faites a v e c beaucoup p lus de 
r é g u l a r i t é q u e si ces p r o c é d u r e s é t a i en t faites d a n s les villes ou lo 
chef lieu d u d i s t r i c t . 

U n fait d i g n e d e r e m a r q u e s , c 'es t que les codificateurs d u code 
civi l , qui a v a i e n t r e c o m m a n d é d 'en lever a u x pro tonota i res le pou
vo i r d ' h o m o l o g n e r les p r o c é d u r e s faites d e v a n t les notaires, p o u r le 
faire exe rce r p a r le j u g e seul, a v a i e n t reconnu la nécessité de laisser 
a u x no ta i res l ' exerc ice de ce t t e i m p o r t a n t e fonc t ion . 

D a n s les p a g e s 134 et 135 d u r a p p o r t ci-dessus cité, le commis
sai re se p la in t d u la isser al ler , de la négl igence, de l 'absence d e p ré 
cau t i on qui se son t glissés d a n s la confection des ac t e s do tu te l le , il 
se p l a i n t de l ' absence des pa r en t s e t de l ' in t roduct ion, dans le conseil 
de famille, d ' a m i s qu i n'en son t pus ; et, p o u r nous conva inc re de 
cela, il nous inv i t e à p a r c o u r i r les a rchives de la cour . Si l ' hono
r a b l e commissa i re a v a i t vou lu pousse r l ' invest igat ion un pou p lus 
loin, il se sera i t c o n v a i n c u q n e les tutel les e t les curate l les , où les 
exigences de la loi son t moins observées , sont préc isément celles fai
tes à la cour , e t q u e celles où invar iab lement il n 'y p a j de ces a n i h 
d'occasion, ce s o n t préc isément les procédures fai tes p i r l o s no ta i res , 
dans la d e m e u r e des incapables , a u milieu de l eu r s pa ren t s , de l eu r s 
connaissances e t d e leurs amis , e t à l 'heure où il es t plus facile de 
les r éun i r . Lo s a v a n t commissa i re a t o r t de c ro i re que , pa.ree q u ' u n e 
assemblée de p a r e n t s a lieu d e v a n t le juge , u n cu l t iva teur , f r è r e , 
oncle ou cousin d 'un incapable , va fai re une d i z i i i u de lieues p o u r 
ven i r d o n n e r son avis , e t cela à ses frais et d é p e n s , ou que le p a r e n t 
d 'un m i n e u r domici l ié d a n s u n f a u b o u r g de la ville où il t r a v a i l l e 
à la jou rnée , où il es t obl igé de surve i l l e r des t r a v a u x i m p o r t a n t s , 
v a laisser sa besogne , e t pour m e se rv i r de l 'expression v u l g a i r e sa 
demi-journée, p o u r v e n i r av i se r s u r le choix d 'un t u t e u r ou d 'un 
c u r a t e u r . I l f a u t peu conna î t r e ce q u i se passe t ous les j o u r s p o u r 
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croire que le remède suggéré sera effectif n <K1 étonnant que l'ho
norable commissaire qui a servi a u t r e f o i s à Montréal une si nom
breuse clientèle, n'ait pas été le t é m o i n do COR c o m b l é e s <lo parents 
faites devant le juge, montées à la b â t e , où l'on racolait les membres 
qui les composaient à droite et a p jauche , parmi les écrivains, les 
huissiers de la cour, voir mémo les c u r i e u x pour prendre la place des 
parents. 

Parmi ceux qui fréquentent ] a coin- habituellement, dans les 
grands centres surtout, quel es t c e l u i q u i n ' a pas été le témoin do 
l'indifférence des parents et amis, q u i do iven t composer un conseil de 
famille, quel est celui qui n ' a p a s ass i s té à quelques-unes de ces 
réunions où l'un des parents é t a i t v e n u , niais n'avait pas le temps 
d'attendre le juge qui décidait u n e a u t r e question clans la chambre 
voisine; l'autre avait promis d e v e n i r mais n'était pas arrivé au 
moment où la cause était appelée ; u n e troisième était venu, mais 
s'était absenté pour un instant, au m o m e n t où le juge faisait prêter 
serment aux parents et amis e t r e c e v a i t leurs avi's. 11 y avait bien 
le remède qui consiste à a t t e n d r e j u s q u ' à ce que tous les parents 
fussent au complet ; niais alors c e u x don parents qui s'étaient ren
dus à l'heure fixée, qui avaient déjà a t t e n d u une demi-houro et au 
delà, déclaraient que pour ' leur p a r t ils s'en iraient,n'étant pas tenus 
d'attendre les appoints de c e u x q u i n 'é ta ient pas présents ou qui 
avaient jugé à propos de s ' absen te r e t qui no revenaient plus, et de 
là une course à droite et à g a u c h o p o u r constituer un conseil de 
famille en nombre suffisant a v e c cic cos amis «l'occasion dont parle 
le commissaire. 

Connaissant, comme il d e v a i t le connaî t re , la difficulté que l'on 
éprouvo souvent de se procurer les t é m o i n s nécessaires à une cause ; 
puisqu'à la fin même de la b r o c h u r e q u e jo viens de citer à la page 
249, l'honorable commissaire, d a n s u n projet do loi qui régit l'assi
gnation des témoins a reconnu q u e les moyens de ' cwrc.ition aujour
d'hui en usage pour forcer les témoins récalcitrants à venir déposerai 
justice étaient inefficaces, il es t é t o n n a n t que, pour assurer plus du 
régularité dans la composition d u conseil de famille, il ait songea 
remédier au mal dont il se p l a i n t p a r le changement dont il est 
question. 

Que la nomination des t u t e u r s e t dos curateurs soit du ressort 
exclusif des notaires, sujet à la r é v i s i o n du juge, qui examinera les 
procédures de l'officier public d a n s le silence du cabinet, et vous 
aurez toutes les garanties q u ' i l e s t humainement possible d'avoir, 
car. comme le disent les codi f ica teurs d u code civil, la plus indispen
sable des conditions exigées, c ' e s t : " q u e le notaire agissant ainsi 
" fasse de ces procédés au t r i b u n a l o u au juge du district, un rap-
" port qui n 'a aucun effet s'il n ' e s t p a s homologué et BUT lequel il 
" peut être ordonné, tout ce q u i eBt j u g é convenable. Donc, avec 

http://cwrc.it
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K loi actuelle un ju go désireux de b ien administrer la justice, a tous 
les pouvoirs nécessaires pour se bien renseigner et, s'il ne le fait pas, 
c'est qu'il ne le veut pas. A t o u t e s ces raisons, a joutons qu'à l'as
semblée des parents présidée p a r le notaire au sein même de la 
famille comme cela se pratique» dans les districts r u r a u x , la timidité 
r.aturelle des gens disparaît, e t , plus libres de parler , ils font con
naître plus facilement leurs objections, à tel ou tel candidat à la 
tutelle ou curatelle, suivant le ca s . 

Au nom de la chambre des notaires nous désirons enregistrer 
notre protêt pour repousser les insinuations portées p a r l'honorable 
commissaire de la codification con t r e les membres de la profession 
des notaires, s'il est des hommes qui ont cherché à remplir les 
devoirs de leurs professions, pour des honoraires relat ivement peu 
rémunéraiifs dans les districts r u r a u x et ailleurs, ce sont les notai
res, cl cela à une époque où l 'appét i t du gain et le désir du lucre 
semblent s'être emparé do tous les esprits. 

Voilà ce que l'honorable commissaire a ignoré, e t il ne lui était 
pas permis de l'ignorer. Dieu merci , le notariat canadien, comme le 
notariat français a suivi les t radi t ions du passé, il est demeuré hon
nête et intègre. Si quelquefois dans l'espace d'un siècle, l'on a 
entendu parler d'une ou deux défalcations,l'on sera assez juste pour 
admettre que dans toute la Province , il y a peu de corporation ou 
de corps d'hommes composés de sep t ou huit cents membres où les 
défaillances auront été aussi peu nombreuses. 

Pour terminer cette part ie de nos remarques, nous pouvons 
déclarer en toute sûreté que cet te par t ie dos changements suggérés 
par l'honorable Commissaire, est hors d'à propos, n ' e s t pas nécessi
tée par l'exigence des temps ni des lieux, encore moins pa r les défail
lances des officiers publics cha rgés d'exécuter la loi. Nous n'enten
dons parler ici quo du changement suggéré au po in t de vue des 
Notaires et nous no voulons pas e n t r e r sur le terrain de la discus
sion, pour ce qui regarde les Protonotaires , c'est un sujet que nous 
110 sommes appelés ni à discuter n i à décider. 

Encore un mot avant de laisser ce'sujet, nous désirons vous 
faire constater quo l'opinion que nous avons émise s u r l 'opportunité 
du changement suggéré est éga lement partagé par l 'honorable juge 
T. K. Ramsay, dans une le t t re adressée au procureur-général .en 
date du 25 août 1882. 

Un autre point sur lequel nous demandons une réforme, c'est 
1 abus grave qui résulte du c u m u l de la charge de notaire et de 
régwtrateur. Les dangers auxquels le public est exposé par suite 
de ce cumul sont trop nombreux, les injustices trop flagrantes pour 
no pas demander un remède immédia t . «• 

Dans maintes occasions les notai res qui par la n a t u r e même de 
leur profession, sont plus à même de voir et de connaî t re ce qui se 
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passe tous les jours dans certains bureaux d'enregistrements ont 
élevé la voix; après avoir été longtemps refusé, ils n'ont pu obtenir 
pour le public qu'une justice tardive, et encore la loi qui a été passée 
en 1875, permet aux régistrateurs nommés avant 1874 le cumul des 
deux fonctions sous !e prétexte que les régistrateurs avaient des 
droits acquis ; comme si des droits acquis de cette espèce pouvaient 
entrer en ligne de compte avec les plus graves intérêts de tout un 
publie mis en danger. Quelle anomalie n 'y a t - i l pas dans le fait 
qu'un régistrateur cumulant les deux charges peut être appelé à 
décider la question de priorité de deux hypothèques résultant de 
deux actes dont l'un est passé dans son étude et l'autre dans l'étude 
du notaire, son voisin. Nous pourrions ici multiplier les exemples 
pour démontrer l'incompatibilité absolue qui existe entre l'exercice 
des deux charges pour le public, et pour les notaires qui exercent 
leur profession dans le même division d'enregistrement, quel avanta
ge injuste n'a pas sur ses autres confrères celui d'entre eux qui con
trôle la situation, hypothécaire d'un immeuble lorsqu'il passe et 
exécute des actes qui affectent et grèvent ce même immeuble. 

En France, d'où nous viennent et l ' institution du Notariat et 
notre système de publicité des Irypotheques, le cumul des deux char
ges est spécialement défendu et prohibé, et nous pouvons dire sans 
crainte de nous tromper, que tous les auteurs de droits qui ont écrit 
sur ia matière se sont prononcés contre le cumul des deux charges 
de régistrateurs et de notaires. Augan,Cours du notariat, p. 9; Clerc 
et Dalloz, 2 vol., Nos. 120 et. seq. Massé, Parfai t notaire, T. 1. p. 18. 
Ledru : clef du notariat, 2ème édition 1825, p. 34. Loyseau, Des 
Offices, ch. 10, No 46, p. 65. 

Nous croyons et nous avons toujours cru quo lorsque l'intérêt 
public est enjeu ou est menaeé,il n'y a pas de considérations de per
sonnes qui doivent empêcher l'autorité de faire main basse SUT des 
prétendus droits acquis qui n'en sont pas, afin de faire disparaître 
ces dangers et les injustices qui peuvent résulter de l'exercice de 
deux fonctions incompatibles. Nous profitons de cette occasion 
pour vous demander ce changement à la loi actuelle,et en le faisant, 
la chambre des notaires, dont nous sommes aujourd'hui l'organe, 
est persuadée que nous ne faisons que protéger les intérêts du 
public. 

Une autre réforme que nous avons déjà signalée en pas8ant,c'est 
d'étendre le régime du notariat à toute la province de Québec, sans 
exception. La bonne administration de la justice y gagnerait, et le 
gouvernement ouvrirait une carrière honorable dans une partie du 
pays très peuplée, à une foule de jeunes gens qui languissent et végè
tent dans d'autres parties de la province. Nous avons dit que la 
bonne administration de la justice y gagnerai t . En effet, il suffit 
d'examiner certains bureaux d'enregistrement où l'officier ne pou-
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vait pas faire autrement que d'enregistrer certains actes qui ne 
voulaient rien dire et où souvent la fin contredisait le commence
ment. 

L'on dira peut être que cette mesure soulèvera cfes récrimina
tions dans certains quartiers. Lorsque feu Sir George Cartier intro
duisit on chambre la loi qui assujettissait les terres en franc et 
commun soccage aux mêmes lois qui régissaient les terres des sei
gneuries, il y eut également beaucoup de récriminations ; mais 
aujourd'hui tout le monde est unanime à déclarer que cette loi était 
juste, qu'elle a mis fin à des inconvénients, et a empêché une foute 
de procès et nous ne craignons pas de dire qu'il en sera de même de 
la loi qui généralisera le Notariat dans la Province de Québec. 

Nous nous sommes plaints de l'interprétation donnée à l'article 
298 du code civil du B. 0. et pour enlever tout doute nous voulons 
que l'on ajoute à la fin du 1er alinéa de l'article les mots suivants : 
' 'ou lorsque les cohéritiers majeurs l 'exigent" en sorte que l'article 
se l i t a comme suit : Cette autorisation n'est accordée que pour cause 
de nécessité ou d'un avantage évident et lorsque les cohéritiers 
majeurs l'exigent. 

Il ne peut y avoir aucune objection à étendre l'article du code 
au cas des cohéritiers majeurs demandant la cessation de l'indivi
sion, parce que les procédures iaites par les notaires sont faites 
devant le tribunal auquel ils font un rapport circonstancié de toutes 
leurs procédures. Si le législateur est d'avis que les intérêts du 
mineur sont suffisamment protégés lorsque les biens du mineur 
sont mis à l'enchère par devant notaire, quand la vente des biens 
est devenue nécessaire pour payer ses dettes, les intérêts du public 
doivent être également bien protégés quand les biens sont vendus 
d'après les mêmes formalités dans les cas où les cohéritiers majeurs 
l'exigent et le demandent et ce, sans obliger le pupille à subir les 
frais souvent onéreux d'une action en partage, dans laquelle il est 
fatalement condamné à succomber. Ce que nous avons dit des lici-
tations s'applique aux partages. 

En France, même quand il s'agit de licitation ou partage forcés, 
il peut y avoir lieu au renvoi devant un notaire, comme on peut 
s'en convaincre par la lecture de l'article 970, du code de procédure 
civile. 

Carie, au volume 5 des lois delà procédure civile, nous apprend 
que ce droit avait été disputé aux notaires, mais que depuis, tous 
les auteurs qui ont écrit sur la question et les jugements des t r ibu
naux en ont décidé autrement . 

" Cette solution, dit cet auteur, qui ne lui paraissait pas suscep
tible de doute sous l'ancienne législation, est encore plus évidente 
sous la nouvelle loi." Carie, lois de la procédure, vol. 5, pp. 1518 et 
1519 No. 2504. 
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L'article 299 du code civil, en parlant de la vente des biens des 
incapables, déclare que l'autorisation pour vendre, une fois obtenue, 
la vente se fait sur enchères, reçues publiquement par le tr ibunal, 
le juge, le protonotaire, ou par une autre personne à ce commise. 
^ousa t t i rons votre attention sur les mots que nous avons soulignés. 
L a conséquence de l'introduction de ce changement, a été d'enlever 
une matière qui était considérée comme le domaine exclusif des 
notaires, et l'on a vu des avocats dans le district de Montréal, se 
faire nommer le délégué de la cour pour procéder à une vente par 
lieitation. 

Cette dernière remarque m'amène naturellement à t ra i te r de la 
question de concurrence qui commence à se faire sentir entre les 
avocats et les notaires sur certaines procédures non contentieuses 
et je ne puis faire mieux que de référer ici à la lettre qui a été écrite 
le 28 juin 1882, par M. L. A I i a r t , notaire de Montréal, professeur 
de pratique du notar ia t à l'université McGill, de Montréal, à l'hono
rable commissaire de la codification et dont une copie accompagne 
îe présent rapport . ' 

Dans celte lettre, monsieur I i a r t se plaint de la tendance des 
esprits qui limite le champ des attr ibutions de la profession de 
notaire, et livre à la concurrence des autres professons des matiè
res exclusivement du jessort des notaires. Il se plaint avec raison 
de ce que l 'honorable Commissaire, après avoir suggéré une foule 
de réformes pour rehausser la profession légale, voire même celle 
des huissiers, n'a pas même donné son attention sur un sujet aussi 
important que celui qui nous occupe en ce moment. Avec beau
coup de raison, M. Har t fait voir le danger qu'il y a pour l'état de 
rendre la profession peu lucrative, ce qui chasserait de cet te pro
fession des hommes de talent pour les remplacer par des hommes 
incapables et peu instruits qui auraient cependant un reste de pou
voir assez considérable pour semer le t rouble et la ruine dans les 
familles. 

Rendez à notre profession les at tr ibuts qui lui appartiennent, 
protégez là contre les envahissements des autres professions, fixez 
les limites des uns et des autres ; cessons d'introduire le système 
d'actes sous seing privé rendus authentiques d'après les formes déri
vées du droit anglais ; ne donnez aux officiers de la just ice que les 
pouvoirs nécessaires pour assurer la bonne administration de lajus-
tice, et vous aurez fait un bon acte d'administration et rendu à une 
classe d'hommes qui possèdent le respect des populations au milieu, 
desquelles ils vivent, la justice à laquelle ils ont droit. 

Que les actes, déclarations, et avis.etc, à qui l'on désiro donner 
le caractère d'authenticité soient rendus authentiques devant l'offi
cier qui, par la loi, est déjà chargé de donner ce caractère d'authen
ticité qui lui est nécessaire, c'est-à-dire le notaire public, et nous 
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aurons fait un pas dans la bonne direction et nous aurons mis une 
digue de plus sur le chemin du to r ren t qui menace d'envahir nos 
institutions et nos lois. Quelle objection peut-il y avoir à ce que 
les testaments olographes ou dérivés de la loi anglaise après avoir été 
prouvés en cour, soient remis p a r ordre du tribunal entre les mains 
d'un notaire qui en aura la ga rde , comme il a déjà la gardedes 
conventions matrimoniales, des donations etc. De cette manière 
l'on rendra au notariat canadien son importance, et ceux qui embras
sent cette profession y t rouveront la juste récompense de leurs tra
vaux et de leurs connaissances. 

M. Favard, dans son rappor t au Tribunat, lors de la discussion 
de la loi du 25 Ventôse an X I , qu i est la loi organique du notariat, 
disait en parlant de l'importance du notariat : 

" Votre section a d'abord reconnu que l 'attribut le plus essen-
" tiel du notariat pour toutes les classes de citoyens c'est d'authen-
" tiquer les conventions, d'en certifier la date etc Le notaire 
" exerce ici une parue de l 'autorité de la justice, ce qu'il écrit fait 
" la loi des parties ; aussi on ne saura i t trop faire pour environner 

les notaires de toute la dignité qui commande et inspire la con-
" fiance." Clerc et Dalloz. 2 vol. p . 4, 'No. 15. Voilà ce que l'on pen
sait du notariat alors, et nous pouvons assurer sans crainlre de 
nous tromper qu'il en doit être ainsi aujourd'hui. La chambre des 
notaires, depuis son institution on 1870, a parfaitement compris le 
l'Ole qui lui était confié. Depuis cet te loi que nous devons aux efforts 
et à la prévoyance d'un homme qui, nous le disons avec orgueil 
appartient à la profession de notaire, je veux parler de l'honorable 
Ls. Archambault . la chambre des notaires a constamment travaillé 
à rehausser le niveau de la profession, en exigeant constamment de 
nouvelles qualifications de capacité de la part de ceux qui veulent 
y entrer, et nous ne craignons pas de le dire et de le proclamer 
hautement, nus examens sont aussi difficiles et aussi sévères et peut-
être plus difficiles et plus sévères que les autres professions libéra
les. Pour aider la chambre dams cet te noble émulation, dans l'ac
complissement de ce devoir difficile, le législateur doit laisser au 
notariat ses droits et ses privilèges honorifiques et lucratifs. 

Un fait très important sur lequel nous désirons attirer votre 
attention, et qui fera époque dans l'histoire du notariat canadien, 
c'est l'établissement d'une chaire de pratique du notariat à l'univer
sité Mc&ill. Nous serions bien injustes, si nous ne saisissions pas 
cette occasion pour reconnaître la libéralité et l'esprit de justice que 
cette institution a montrés en se rendan t aux représentations et a u x 
désirs de la chambre. Les mêmes représentations ont été faites à 
l'université Laval, qui n'a pas encore donné sa décision ; mais il est 
à espéi-er que cette grande institution suivra bientôt l'exemple do 
son émule. 
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LYt»Mi«emcnl de ce t t e cha i re a déjà p r o d u i t Je* meilleur* 
effets, et nou» sommes heureux do c o n s t a t e r q u e les élèves qui ont 
suivi ce t ou r s ont donne des p reuves non équivoques do leurs con-
tmissances e t do lu capacité de leur p rofesseur . 

Kn t e rminan t nous ne désirons q u ' a j o u t e r un mot s u r un suiet 
qui concerne les réunions de la c h a m b r e à Québec e t a Montréal . 
La, chambre don notaires é tant obligée d e se r é u n i r d e u x fois par 
année a de» endroit* différents, n'a pas les m o y e n s de fa i re l'acquisi
tion d'un local à Québec et à Montréa l , p o u r tenir ces séances, 
pour faire subir les examens aux élèves e t p o u r y avoi r un dépôt 
de livres a l 'usage des examina teur» . J u s q u ' i c i nous devons l'hospi-
tnlifé à la bienveillance de la corpora t ion de lu cité de Mont réa l et & 
l 'Université Laval . 

Vous comprendrez facilement les o b j e c t i o n s qui résu l ten t de cet 
état de choses sans qu'il soit bc'Boiti do les én t tmérer , e t il serai t à 
désirer qu 'à Montréal et à Québec, une o u d e u x salles des palais de 
justice dans ces deux villes seraient mises à la disposition de la cham
bre pendant la durée de ces réunions, e t n o u s osons espérer que, 
lors de la construction du paluis de ju s t i ce à Québec, d a n s l'aména
gement du nouveau palais de just ice, le g o u v e r n e m e n t p rendra en 
sa sérieuse considération la demande et les r ep ré sen ta t ions que nous 
faisons au jourd 'hu i . 

Le tout humblement soumis. 

Québec, 'Si novembre 1882. 

L.-.bl (i A . L J P E A U L T , 

Présidentpro temporr d u comité do législation, 

V.-W. L A R U E , 

Secrétaire. 

Nous devons dire que jamais la p rofess ion n 'ava i t revendiqué 
auprès du gouvernement s i s jus tes d r o i t s e t privilèges d 'une façon 
aussi net te et UUSM précise. Ce mémoire , qu i fait h o n n e u r à ceux 
qui le r éd igèren t , cont ient la longue liste d e s gr iefs d o n t le notariat 
avai t à so p la indre depuis des «nuées . Il es t c o m m e u n o solennel!» 
déclaration des droi ts du n o t a r i a t dans la p rov ince , e t il doi t être 
inscrit en t ê t e do la loi o rgan ique do 1883 d o n t il est en quelque 
sorte l ' in troduct ion. 

Lo g o u v e r n e m e n t donna a lors l ' a s su rance que le projet de loi 
du ju<<« L o r a n g e r ne se ra i t pas accepté a u moins q u a n t à co qu 
avai t r a p p o r t a u x conseils de famille, et il t i n t parole. 



C II A P I T R E TREIZIÈM E 

Le Co-.ti- du Notariat devant la législature Opposition du député Slephens.—Péti

t ion de la chamhre de commerce de Montréal.—Le journal le Monde prend la 
cleTensc du notar iat . — lettres adressées par le notaire Lewis Hart au AUittnal 

Lu mission la plus importante qui avait été confiée au comité de 
législation, savoir : la refonte do toutes les lois concernant le nota
riat N O U S forme do code, restait encore à accomplir. 

Il 3' fut procédé presquo sans interruption pondant quatre 
l.mgs mois, depuis octobre jusqu'à janvier 1883. Il ne s'agissait 
pas seulement de rassembler les nombreuxamendoments qui avaient 
t5u"' faitM à la loi organique do 1 8 7 5 et do les incorporer à cotte der
nière, mais il fallait aussi comparer notre loi canadienne avec los lois 
françaises, étudier la jurisprudence de nos tribunaux, remonter aux 
fources, combler les lacunes, suggérer les changements qu'il impor
tait de faire pour satisfaire les aspirations du notariat tout en ne 
blessant pan les justes susceptibilités des autres professions et l'inté
rêt publie en général . 

Le danger de faire des changements radicaux dans une loi déj;l 
ancienne est t rès grand. Tout changement qui n'est pas basé sur 
l'expérience expose à dos mécomptes. Une ciauso nouvelle qui 
parai t parfois,simplifier d'anciennes dispositions n'estsoavont qu'une 
source- d 'embarras . 

Règle générale,en fait'de législation, on ne doit jamais trop s'éloi
gner des anciens systèmes. Il faut améliorer, mais non pus boule
verser. Avant donc que de proposer un amendement à une loi, il 
est bon, non seulemont do s'assurer que la loi ancienne est défec
tueuse, mais encore que le changement propose- constituo un véri
table progrès du mal au bien ou du bien vers le mieux. C'est on ne 
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rompant pas trop vite la chaîne des traditions que l'on marche sûre
ment dans la voie, autrement ont court le risque de s'égarer. Enfin, 
le législateur ne doit jamais oublier que l'on accorde plus volontiers 
obédience et. respect à la loi ancienne qu'à la loi nouvelle. 

C'est dire de quelles difficultés était entourée la tâche du comité 
de législation de la chambre des notaires. 

Tout en maintenant autant que possible les anciennes traditions, 
il lui fallait mettre la profession à la portée des courants et des 
besoins modernes, la garantir contre les empiétements qui la mena
çaient de tous les côtés, faire disparaître les préjugés qui existaient 
contre elle, protéger ses membres et assurer en même temps le public 
qu'il aurait toute la sécurité possible et désirable contre ceux d'entre 
eux qui manqueraient à l 'honneur ou à la dignité professionnelle. 

Le 25 janvier 1883, le comité faisait savoir aux notaires que ses 
travaux étaient terminés par la lettre circulaire qui suit : 

Québec, 2$ Janvier ISSJ. 

Monsieur et Confrère, 

La chambre des Notaires, à sa Session du mois d 'Octobre dernier, a chargé son 

Comité de Législation de faire la refonte des lois sur le Notariat , et de préparer cer

tains Bill5 dans l'intérêt de la profession, et notamment pour étendre à toute la 

Province la loi commune exigeant que .certains actes soient faits par devant Notaires. 

Toutes ces mesures sont prêtes, et le Comité termine aujourd'hui Ses travaux. Il 

désire vous exprimer son regret de ne pouvoir transmettre tous ces projets de loi à 

tous les Notaires de la Province. La Session étant maintenant ouverte, les mesures 

ont été remises aux Députes et Conseillers qui ont bien voulu s'en charger devant les 

Chambres. 

Avant d'ajourner le Comité, il lui reste un devoir à accomplir pour remplir jus

qu'à la fin, la tâche qui lui a été confiée par la Chambre. Ce devoir est des plus 

agréables, puisqu'il s'agit de vous prier de croire que les mesures préparées sont 

toutes dans l'intérêt de la profession et de vous solliciter instamment, d'exercer sans 

délai, directement et indirectement, toute votre influence, tant sur les Honorables 

Conseillers Législatifs, que sur Messieurs les ^membres de l'Assemblée Législative, 

suns distinction de couleur politique, dans ('intérêt des mesures par nous préparées, 

et principalement pour qu'il ne soit rien changé à la refonte que nous avons taite et 

int i tulée: " L E C O D E DU N O T A R I A T . " 

Le Comité espère que vous ne négligerez rien pour l 'aider, et que ses travaux 

recevront la sanction de la Législature et votre approbation. 
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L e Comi t é de Légis lat ion de la Chambre des Notaires, 

D . E . P A P I N E A U , 

Président. 
V . W . L A R U E , 

Secrétaire. 

Dans le même temps, le notaire Prévost, de Terrebonne, 
adressait aussi aux notaires de la province une lettre circulaire leur 
rappelant ce qui avait été déjà fait pour combattre le tarif des régis-
trateurs et les empiétements de ces fonctionnaires. Il les exhortait 
à l'union et à encourager la fondation d'une feuille spéciale destinée 
à défendre les intérêts du notariat (1). 

Le Code du Notariat, préparé par le comité de législation, fut 
confié à l'honorable Louis^Archambault qui le fit adopter au con
seil législatif sans beaucoup de difficultés. 

-Le concours sur le bill du Gode du, Notariat fut demandé à l'as
semblée législative le 16 février 1883 et le député G-agnon appuyé 
par le procureur général Mousseau en proposa aussitôt la première 
lecture (2). 

C'est alors que les protestations commencèrent. Les députés 
de langue anglaise se joignirent à quelques avocats de courte vue 
pour combattre cette mesure par tous les moyens. 

Le barreau du district de St-Prançois se distingua spécialement 
par son acharnement. Il sollicita le gouvernement de ne point lais
ser adopter ce projet de loi, et représenta faussement au barreau 
de Québec que ce code était un empiétement sur les privilèges des 
avocats (3) . 

Le comité de législation de la chambre des notaires, dans une 
entrevue qu'il eut avec les délégués du barreau de Québec, pût heu
reusement calmer ces craintes chimériques. 

(1) Circulaire du 22 /anvierlSS^. M . Prévost prit alors des arrangements 
avec M . Bar the , rédacteur de la Gazette de Sorel, afin que ce journal pût servir d'or
gane aux n o t a i r e s , ' à la condition que ces derniers s 'y abonnassent. M . Barthe.. 
publia en effet, pendant le cours de l 'année 1883, plusieurs articles favorables à la 
profession. L a co l lec t ion de ce journal déposée à.la bibl iothèque du palais Jégisla-
if à Québec , a é té détrui te lors de l ' incendie de cet édifice. 

(2) Journ. de l'Ass. v o l . 17 , p . 95. 

(3) Journ. de l'assemblée, vol . 1 7 , p. 2l0,Pét i t ion de George Frédéric B o w e n et 
de John Short , du district de St. F ranço is , demandant des amendements au Code du 
Notariat. 
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II y avait alors à l'assemblée législative de Québec un député 
du nom de George Washington Stephens qui représentait l'une des 
divisions de Montréal. Cet homme était quasi-millionnaire, mais 
pauvre d'idées et étroit d'entendement. Il s'était fait autrefois une 
certaine réputation au conseil municipal de Montréal où il s'était 
ingénié à couper les salaires de quelques pauvres employés et à 
ménager les bouts de chandelle. On l'avait surnommé le Chien de 
garde. Et, jamais, en effet, une désignation populaire ne fut mieux 
trouvée. Cet homme avait les at t rai ts et les instincts du boule
dogue. Les masses, pas toujours conscientes, envoyent quelquefois 
au parlement de ces hommes-croquemitaines pour faire souvenir 
aux députés qu'ils ont un salaire à gagner et que la gloire ne fleurit 
pas sans épines. ' 

Donc, George Wahington Stephens n'aimait pas les notaires. 
Comment cette répulsion lui était-elle venue ? La postérité, qui ne 
s'inquiétera guères de George Washington, Stephens, ne le saura 
jamais, et à quoi bon ! 

Stephens préluda d'abord en demandant au gouvernement si 
c'était son intention de faire une inspection des bureaux de notaires 
pour constater, s'il y avait, dans chacun de ces bureaux, un endroit 
sûr pour la garde des documents (1). Puis, il présenta un projet 
de loi pour amender l'acte des notaires, 39 Vict. ch. 33 et 43-44 
Yict. ch. 32. (2). 

La campagne entreprise par le député Stephens en serait peut 
être restée là, si poussée par ses intrigues, la chambre de commerce 
de Montréal, institution alors exclusivement composée de membres 
parlant la langue anglaise, n'eut pas jugé à propos d'entrer en lice. 

Voici la pétition que le député Stephens présentait à l'assem
blée au nom de cette institution le 19 février 1883 (3) . 

La pétition de la chambre de commerce de Montréal, par son 
conseil, expose ce qui suit : 

1. Un bill (D) a été présenté dans l'honorable conseil législatif 
de cette province intitulé " Un acte pour amender les différentes 

(1) Joum. de tass. vol. 17. p. 33. 

(2) Loc. cit. pp. 85, 236. 
(3) Loc. cit. pp. 94, 99. Nous traduisons du texte anglais publié dans la Gazette 

de Montréal du Vj février 1883. 
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lois concernant le notariat et pour les consolider en un seul acte 
sous le nom de Code du Notariat." Plusieurs des dispositions qu'il 
contient et que l'on se propose de couvrir de la sainteté de la loi 
sont considérées comme purement immorales et contre les intérêts 
du public. 

2. Sous les lois existantes, une copie ou des copies de docu
ments certifiées par un notaire sont soumises à l'enregistrement. 
Le dépôt de l'original du document à enregistrer dans le bureau 
d'enregistrement donnerait une plus grande garantie aux parties 
intéressées. 

3. La chambre des notaires a i e pouvoir de faire des tarifs d'ho
noraires qui ont toute la force de la loi après quatre publications 
consécutives dans la Gazette Officielle de Québec. Ce pouvoir a été 
exercé dans la rédaction d'un tarif, maintenant en force, qui est 
oppressif, à cause des charges exhorbitantes qui peuvent être léga
lement exigées sous son empire. 

4. Dans le code du notariat, tel que rédigé dans le bill ci-dessus 
mentionné, l'injustice qui est soufferte par le tarif susdit, est encore 
aggravée par le fait que l'on cherche à supprimer les actes sous 
seing privé, à punir les notaires qui pourraient accepter moins que 
les honoraires mentionnés dans le dit tarif, et dép lus on cherche 
a entraver et à priver le sujet de sa liberté de transiger ses affaires 
comme il l 'entendra le mieux, et ce à son dommage. 

C'est pourquoi et pour différentes autres raisons qui pourront 
être invoquées, vos pétitionnaires prient humblement que le bill 
susdit ne devienne pas loi jusqu'à ce qu'il ait été changé et amendé. 

Que l'enregistrement des documents soit fait seulement par 
le dépôt des originaux dûment attestés par l'affidavit d'un témoin 
compétent. 

Que tous les documents ainsi prouvés soient déclarés avoir le 
même effet en loi que les documents qui doivent maintenant être 
faits dans la forme notariée. 

Qu'aucune personne ne pourra être obligée par aucun tarif pré
paré par la chambre des notaires, parce que vos pétitionnaires 
croient purement que le public sera ainsi protégé contre toute injus
tice par l'effet de la compétition que tout citoyen est raisonnable-
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ment justifiable de provoquer dans la transaction de ses affaires. Signé 

pour le conseil de la chambre de commerce de Montréal : 

F . W. HENSIIAW, Président, 

Wm, .T. PATTERSON, Secrétaire. 

Montréal, 15 janvier 1883. 

Consciemment on non, ceux qui se donnaient comme les repré

sentants d'origine anglaise du haut commerce de Montréal, deman

daient donc ni plus ni moins que la disparition 'du notariat dans la 

province do Québec. 

Ce n'est pas le lieu de faire des récriminations quoique l'on pour

rait raisonnablement se demander quel droit avait une minorité de 

négociants et d'encanteurs prétentieux et ignorants de venir ainsi 

vouloir imposer sa volonté à toute une province. 

Cette démarche hautaine, inspirée par un esprit de fanatisme 

si manifeste, bien loin de nuire au notariat, eut pour effet de lui 

rallier des volontés jusque là chanccllantes ou qui n'avaient mon

tré que de l'indifférence. 

L e Monde, journal alors publié à Montréal, et qui passait pour 

un organe officieux du Gouvernement, fit paraître lo 21 février 

1883 un article de rédaction très bien fait qui eut pour effet de rame

ner aux sentiments des convenances ce groupe de fanatisés. Yoici 

ce que disait cet article. 

" L a chambre de commerce de Montréal a présenté, ces jours 
derniers, une pétition à la chambre lui demandant de rejeter le pro
je t de loi que la chambre des notaires a présenté pendant cette ses
sion. 

" L a chambre de commerce émet de plus l'opinion que le dépôt 
au bureau d'enregistrement d'un écrit sous seing privé offrirait plus 
(Je garanties aux parties que l 'enregistrement d'une copie d'acte nota
rié, et elle demande que l'enregistrement ne soit pas fait autrement 
que par le dépôt de l'original dûment attesté. 

L a chambre de commerce voudrait aussi que le t a r i f des notai
res n'eût pas force de loi. 

" C'est pour le moins étrange de la part de la chambre de com
merce d'intervenir dans une question légale qui n'est pas du tout de 
sa compétence. Les opérations de commerce proprement dites n'exi
gent pas l'enregistrement de documents. L'enregistrement des t ran
sactions n'ost requis que lorsqu'elles concernent des immeubles. 
Ce n'est pas une question commerciale, mais une question de droit 
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civil qui se rappor te à la propriété foncière et qui regarde les pro
priétaires. 

" Demander l 'enregistrement d'un document par le dépôt de l'ori
ginal, attesté, par témoins, c'est tou t simplement n'admettre que les 
écrits sous seing privé, et ôier aux notaires le droit d'avoir un tarif 
d'honoraires, c'est demander l'abolition du notariat. 

"Ce mouvement étrange de la par t de nos compatriotes anglais con
tre la profession de notaire», a-t il pour but de détruire une ancienne 
institution française, ou serait-ce parce qu'on no. comprend pas l'im
portance de cette profession ? Ceux qui connaissent bien les fonctions 
et les devoirs des notairesdoivent nécessairement se convaincre, non-
seulement de l'utilité niais de la nécessité de cette profession, qui est 
la sauvegarde de la justice. 

" Les auteurs qui ont traité de la jurisprudence des notaires, 
disent qu'en France, le droit de passer les actes se confondit long
temps avec celui de. rendre la justice. Le notariat est une ancienne 
institution française qui a survécu aux ravages de la révolution, en 
conservant les hautes attributions et les nobles traditions de lumière 
et de probité que les siècles précédents lui avaient légués. 

M. Dalloz, dit dans son Traité de la responsabilité des Notaires, 
que " la mission du notaire est loin de s'arrêter aux garanties de 
forme qu'il doit donner à ses actes. Il éclaire les parties sur le 
mérite et les conséquences de leurs conventions, il les dirige dans 
les opérations à l'aide desquelles elles cherchent à augmenter leur 
fortune ou à reparer leur pertes. 11 est le conseiller de tous leurs 
intérêts et souvent l'arbitre amiable de leurs différends. 11 inter
vient dans les principaux actes de la vie civile ; il recueille les der
nières volontés et sa s-ollicitudo s'étend au-delà de la vie, par le soin 
qu'il apporte au règlement des droits des héritiers. 

" Un tel ministère,on pourrai t dire une telle magistrature, com
mande à ceux qui l'exercent, une exactitude, une délicatesse, une 
probité à toute épreuve, et à ces qualités doivent se joindre des 
notions exactes et une connaissance pratique des affaires. " • 

" Comme les connaissances pratiques prennent leur germe dans 
l'instruction, ce n'est que par le travail dans une bonne étude que le 

/ notaire se familiarise avec le style et la forme des actes et qu'il les 
rédige avec cette clarté et cette impartialité qui sont la garantie du 
public. 

" Il y a des gens incompétents qui disent que la profession de 
notaire est inutile, pendant qu'un jurisconsulte, M. Eéal, en énumé-
rant les institutions nécessaires à l'ordre social, disait : " Une qua
trième institution était nécessaire et à. côté des fonctionnaires qui 
concillient, qui jugent , la tranquillité appelle d'autres fonctionnaires 
qui, conseils désintéressés des part ies, aussi bien que rédacteurs 
impartiaux de leurs volontés, leur faisant connaître toute l'étendue 
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des obligations qu'elles contractent, rédigent ses engagements avec 
clarté.leur donnant le caractère d'actes authentiques et la force d'un 
jugement en dernier ressort, perpétuant leur souvenir et conser
van t leur dépôt avec fidélité, empêchent les différends de naître 
entre les hommes de bonne foi, et enlèvent a u x hommes cupides, 
avec l'espoir du succès, l'envie d'élever une injuste contestation. Ces 
conseils désintéressés, ces rédacteurs impartiaux, cette espèce de 
juges volontaires qui obligent irrévocablement les parties contrac
tantes, sont les notaires ; cette institution est le notariat. " 

" Un autre jurisconsulte français disait dans un rapport au tri
bunal, que )e notaire exerce en France une partie de l'autorité de 
la justice ; " et ce qu'il écrit, d i t il, fait la loi des parties ; aussi on 
ne saurait trop faire pour environner les notaires de toute la dignité 
qui commande et inspire la confiance." 

" L'institution du notariat repose sur la science du droit dont 
elle comprend les trois quarts ; car les fonctions du notaire embras
sent les affaires, les lois et les mœurs et il supplée ainsi à l'incapacité 
des contractants. 

" L a chambre de commerce veut remplacer les actes notariés par 
des actes sous seing privé. Quelle garantie de sécurité, de justice 
et d'honnêteté pourrait offrir aux parties le premier venu qui rédi
gerait une convention ? Comme il sera sans responsabilité officielle 
et souvent sans capacité, il pourra, soit par malhonnêteté ou par 
ignorance, truster une partie de ses droits et causera ainsi sa ruine. 

"Pour bien rédiger un acte il faut une connaissance approfondie 
des lois et la pratique de la rédaction. S'il ne connaît pas la loi 
comment pourra-t il distinguer ce qui est licite de ce qui ne l'est 
pas ? C'est de la connaissance des lois et de la rédaction des actes 
que dépend le sort des conventions et le repos des familles. 

" Dumoulin dit : "L'authenticité est établie pour prévenir les 
contestations sur la preuve des actes ou des conventions." E n effot, 
moins il y aura d'actes sous seing privé, moins il se commettra d'in
justices, d'erreurs et de fraudes. 

" Outre la mauvaise rédaction qui peut se rencontrer dans les 
actes sous seing privé, au préjudice du droit, et dont peut se préva
loir la malhonnêteté, qui n'est pas inconnue dans notre siècle, il est 
assez facile d'altérer un acte sous seing privé, pendant qu'il estpres-
qu'impossible d'altérer un acte notarié. Personne n'est responsa
ble de l'altération d'un document qui ne porto pas do signature offi
cielle ; tandis que le notaire, lui, est puni sévèrement s'il dénature 
ou fait un changement à un acte notarié. 

" L a probité et l'impartialité du notaire, qui garde l 'original des 
actes, est une garantie pour les parties qui signent une convention. 
A u nombre des devoirs qui incombent aux notaires est celui de 
mettre en sûreté les actes qu'il reçoit. Ils sont à l'abri des accidents 
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et ils sont protégés contre ceux qui auraient intérêt à les détruire. 
U n acte sous seing privé a-t-il la même protection ? Evidemment 
non. Il peut se perdre ou être détruit facilement. 

" Maintenant il y a bien souvent des tiers qui ont des intérêts, 
considérables qui dépendent d'une convention écrite et qu'ils seraient 
exposés de perdre, faute de pouvoir se procurer cet acte sous seing 
privé, qui sera en possession de quelqu'un intéressé à le cacher ou à 
le détruire. 

" Il y a aussi certaines personnes que la loi regarde comme inca
pables de transiger et que le notaire est tenu de connaître et pour 
les transactions desquelles il est obligé de refuser son ministère. Si 
on admettait le système des actes sous seing privé, qui empêcherait 
ces incapables de signer un acte ? E t lors même que ces derniers 
ne seraient pas exposés à perdre par cette transaction, qui pourrait 
être décrétée de nullité,cette convention,valable en apparenco,pour-
rait induire en erreur des tiers de bonne foi et leur susciter des 
procès ruim-ux et leur causer des dommages considérables. 

" Il n'y a donc aucun intérêt à co que le public fasse des actes 
sous seing privé ; au contraire la suppression des actes sous seing 
privé donnerait beaucoup plus de protection aux parties contrac
tantes et serait la sauve garde de la tranquillité des familles et l'an-
néantissement de tant de causes do procès. 

"Ce que le public doit réclamer,c'est la j>rotection de la loi pour 
tous les contracianls : et nous trouvons cette protection dans la 
capacité et les connaissances légales de ceux qui rédigent pour autrui 
les contrats, d'après leur libre volonté. 

" On ne peut, dit un écrivain, exercer l'art de guérir sans avoir 
obtenu un diplôme de capacité ; on ne peut détendre, devant les 
tribunaux, les intérêts d'un tiers sans être docteur en droit et avo
cat. Pourquoi permettrait-on au premier venu de faire en pleine 
liberté les actes et les contrats qui sont la source de toutes les con
testations et de tous les procès ? " 

" L e notariat est donc à l 'ordre social et matériel de l'homme ce 
que la médecine est à la santé. Si les contrats bien faits assurent 
l'harmonie et la paix des familles, les mauvais écrits engendrent le 
trouble et l'inimitié. 

"On voudrait abolir les actes notariés par économie ? Comment, 
on s'exposerait à perdre des milliers de piastres sous prétexte de 
faire des économies ? Un économiste a dit : 

" L a véritable économie consiste à bien faire les choses." M . 
Bolline, un écrivain français, disait, en parlant de la défectuosité des 
contrats : " Combien n'en voit-on pas'chaque jour, qui, pour vice 
<le fond ou de forme, entraînent les contractants dans la ruine ? E t 
pourquoi ? Par que ceux ci, aveuglés sur leurs propres intérêts, dans 
le but d'une économie illusoire, les rédigont eux mêmes ou en con-
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fient la rédaction à des gens inhabiles, sous un rapport ou sous nn. 
autre, qu'ils croient moins exigeants dans le chiffre de leurs hono
raires que les hommes à capacité reconnue." 

" Ainsi au lieu de supprimer les actes notariés.il faudrait plutôt 
supprimer les actes sous seing privé. On,.prétendra que c'est empié
ter sur la liberté individuelle. C'est là une erreur. L a liberté ne 
consiste pas à faire ce qu'on veut—ce qui serait la licence—mais à 
faire ce que l'on doit. U n homme n'a pas le droit de s'empoison
ner, et ce serait contre sa liberté ? On l'empêche de passer dans 
un endroit dangereux, et ce serait violer sa liberté ? On ne gêne 
jamais la liberté du citoyen lorsqu'on le protège. 

" On ne doit pas écouter certains intérêts mal entendus lorsque 
l'intérêt public est en jeu. Si la suppression des actes sous seing 
privés est une protection pour la société, comme il n'y a pas de 
doute, nos législateurs n'ont pas à hésiter pour décider cette ques
tion d'ordre social. Un projet de loi qui est avantageux pour le 
public devient un devoir impérieux qui s'impose à ceux qui ont 
mission de lui donner force de loi. 

" Les bons rapports d'homme à homme sont le fruit de transac
tions bien réglées. E t une transaction ne peut rendre justice au 
publie qu'en autant qu'elle sera rédigée suivant la loi et d'après la 
volonté des parties. Le premier venu ne peut pas remplir ce devoir. 
Il faut, par conséquent, des hommes spéciaux, des connaissances 
spéciales et une institution spéciale. E h bien ! nous avons ces hom
mes spéciaux avec des connaissances spéciales, ce sont les notaires ; 
et nous possédons cette institution spéciale, c'est le notariat. 

" L a chambre des notaires a fait de généreux efforts, depuis 
quelques années, pour élever la profession de notaire à la hauteur 
de sa mission et du devoir qui lui incombe. Les aspirants à l'étude 
doivent avoir fait un cours d'études classiques. Cette profession 
ainsi composée d'hommes instruits est en état de rendre do grands 
services au public. 

" La chambre de commerce voudrait que les notaires n'eussent 
pas de tarif d'honoraires. C'est un prétention qui est tout simple
ment ridicule. Us travailleraient sans avoir le droit de se faire 
payer ? Il n 'y a pas un homme sérieux qui puisse admettre ce 
principe. 

"Ceux qui cherchentdans le moment à détruire le notariat,c'est 
qu'ils ignorent ses devoirs et sa mission. Charles Sainte-Foi dit des 
notaires, " qu'ils sont comme les anges de la famille, les gardiens 
de tous les droits, les dépositaires de tous les secrets, les confidents 
des pensées les plus intimes et des volontés les plus saintes, les amis 
et tes conseillers de ceux qui meurent et de ceux qui leur survivent, 
les médiateurs entre ceux qui donnent, et ceux qui reçoivent, et les 
discrets témoins de tous ces événements que le monde n'aperçoit 
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pas, parce qu'ils s'accomplissent dans les régions les plus profondes 
et les plus inaccessibles de la société. " 

Comme l'attaque venait d'un milieu anglais, il appartenait à 
un notaire de cette nationalité de défendre la profession. Ce fut 
M. Lewis A . Har t , professeur de notariat à l'Université McGill, qui 
s'en chargea dans une série de communications qui parurent dans 
la Gazette de Montréal ( 1 ) . 

Il convient de reproduire ici une partie de ces lettres qui 
créèrent dans le temps la plus favorable impression et qui contri
buèrent à faire mieux connaître l'institution du notariat dans des 

régions où on la méjugeait plutôt par ignorance ou par préjugés de 
caste que par mauvais vouloir. 

" Si les citations sont une sorte d'épouvantail pour une certai
ne classe do lecteurs, aux y e u x des hommes d'étude elles passent 
pour la meilleure garantie do conscience de l'écrivain " 

Elles servent aussi à mettre fidèlement devant le public les 
arguments de part et d'autre sans qu'où puisse accuser le rappor
teur de dénaturer les faits pour les besoins de sa thèse. 

" Les accusations de la chambre de commerce, disait M. Hart , 
commencent par un cri d'immoralité et finissent par se réduire à 
réclamer contre une injustice. Peut-être qu'il ne sera pas difficile 
de faire tomber ce dernier préjugé. 

" L a pétition en question demande que l'institution du notariat 
soit abolie, que. notre système d'enregistrement soit entièrement 
changé et que des changements radicaux soient faits dans les règles 
qui doivent guider la preuve des écrits. Si cette pétition fut originée 
d'une corporation obscure, il n'aurait pas été nécessaire d 'y faire 
aucun sérieux commentaire ; mais du moment qu'elle émane de 
la chambre de commerce de Montréal, les représentants et gardiens 
d'intérêts vastes et divers, d'un corps si intéressé au maintien de 
l 'ordre social et à l'efiicacité de nos lois civiles, elle mérite une 
sérieuse considération. En même temps, il est beaucoup à regretter 
que des changements dans notre système légal, d'une nature si radi
cale et si étendue, comprenant l'abolition d'uns charge que les juris-

(1) Numéros du 28 février, S mars, 7 mars, 13 mars,. 14 mars, içmars, 19 mar 
23 mats 1883. 

(2) Grellet Dumazeau, Barreau romain, VIII. 
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consultes ont toujours déclaré être un pivot et une sauvegarde de 
la société, et contre la dignité, l 'honneur et l ' importance de laquelle 
il ne peut être trouvée une ligne dans les écrits des jurisconsultes 
anciens et modernes qui sont reconnus comme autorités devant nos 
t r ibunaux ;• une charge qui a peut être été la seule institution 
ancienne qui n'ait pas été balayé dans les tempêtes de la révolution 
française, une charge que les plus forcenés des démagogues sur une 
terre connue et où elle avait atteint le plus g r a n d développement et 
la plus grande autorité, ont été obligés de respecter ; il est regret
table, dis-je, que cette office soit décrétée d'accusation par une cor
poration comme la chambre de commerce, et pour des raisons aussi 
triviales et aussi inexactes que celles qui sont assignées dans cette 
pétition. Si on avait de meilleurs arguments à donner on devait au 
public et à l'assemblée législative de les faire connaître ; et si l'on 
n'en avait pas, cette pétition t rahi t un état de préjugés ou un degré 
d'ignorance, qui dans tous les cas est vraiment déplorable. 

"Comme je désire étudier la pétition delà chambre de commerce 
à son mérite, je ne discuterai pas les objections légales qu'on y pour
rait soulever, et il n 'en manque pas.Par exemple, on pourrait entre
tenir des doutes assez sérieux sur la question do savoir si, en vertu 
des traités de cession du pays, lorsque l 'Angleterre a garanti au 
peuple de cette province le libre exercice de sa religion et la jouis
sance de ses lois civiles, s'il serait de la compétence de notre légis
lature, ou si les autorités impériales permettraient à notre législa
ture, en supposant que cette dernière le voudrait, défaire un chan
gement ausoi radical dans notre système légal et qui tendrait 
nécessairement à l'abolition du notariat. Mais je n'entrerai pas 
dans Ces objections légales. 

" La première allégation spécifique de la chambre de commerce 
qui attire l'attention est celle qui tend à dire que le dépôt de l'ori
ginal des documents enregistrés au bureau d'enregistrement donne
r a i t une plus grande garantie aux parties intéressées. Nous verrons 
dans un moment que cet allégué n'est pas exact. 

" Sous notre système actuel, en ce qui regarde les actes authen
tiques qui sont sujets à enregistrement,les parties ont pour garantie 
1. l'acte original qui demeure de record chez le notaire . 2. la trans
cription dans les livres du bureau d 'enregistrement. 3. la copie 
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enregistrée délivrée aux parties. Mais si la pétition de la chambre 
de commerce étai t accordée , les parties auraient pour sécurité seu
lement 1. l 'original en dépôt au bureau d'enregistrement 2. le 
double ou la copie délivrée aux parties. 

"E t dans les cas où il n'est pas d'habitude de délivrer une copie 
aux parties, comme pour les quittances par exemple, elles ont pour 
leur sécurité : 1. l'original en dépôt chez le notaire. 2. la copie 
déposée chez le régistrateur. Tandis que sous le système patronisé 
pa r la chambre de commerce, elles auraient dans le même cas seu
lement que l'original déposé chez le régistrateur. Et s'il arrivait 
que cet original fut détruit par le feu ou par accident, les par
ties n'auraient plus rien pour se protéger. Bien plus, à par t ses 
inexactitudes, la pétition de la chambre de commerce ignore le fait 
qu'une grande proportion des actes passés devant notaires sont de 
la nature des conventions privées, dont la loi ne requiert pas l'en
registrement. Les conventions privées sont souvent d'une plus 
grande importance pour les parties et leurs familles que bien des 
actes soumis à l'enregistrement. Leur nature empêche de les rendre 
publics comme les actes enregistrés et si la pétition de la chambre 
de commerce était accordée le seul système qui fournit un moyen 
de garder sûrement ces conventions privées serait détruit. 

" La chambre de commerce n'a pas montré qu'elle pos
sédait une connaissance éclairée du but véritable et des importantes 
fonctions de la profession des notaires ..La pétition se plaint 
aussi que le tar if des honoi*aires des notaires est exhorbitant. Ceci 
n'est que simple matière à comparaison. Personne ne peut dire avec 
justice que les honoraires exigés par les notaires, ou aucune autre 
classe de personnes, sont exhorbitants, à moins qu'il ne puisse être 

• démontré aussi que ces honoraires sont relativement beaucoup plus 
élevés que les honoraires ordinairement demandés dans des cas 
analogues par d'autres personnes suivant les mêmes professions ou 
occupations, ayant égard en même temps aux qualifications que les 
praticiens de ces diverses professions doivent posséder et au degré 
de responsabilité qu'elles peuvent encourir. C'est à ce point de vue 
que je me propose d'examiner cette question. Mais avant d'enta
mer ce sujet je désirerais faire une ou doux dema ndes.Si lesnotaires 
exigent et reçoivent des honoraires aussi exhorbitants que la cham-
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bre de commerce veut bien l'insinuer, alors quelques notaires—au 
moins dans la cité de Montréal la plus populeuse et la plus impor
tante cité de la Puissance—où tant de t ravaux notariés sont faits— 
doivent, dans le cours régulier de leurs pratiques, avoir accumulé 
des fortunes énormes. Mais où sont ces notaires millionnaires? 
Quelqu'un lés connait il ? Pour moi, je l ' ignore. Peut être que 
la chambre de commene voudra bien nous en désigner quelques 
uns. 

" Je prendrai maintenant un cas d'ocurrenco journalière et je le 
comparerai avec ce qui se passe ailleurs.Nous supposerons que Brown 
achète une maison et une pièce de.terre pour $3000 de son voisin 
Jones, et conduit ce dernier chez un notaire pour y passer l'acte de 
vente.Pour un acte de cette nature,le notaire a droi t d'exiger d'après 
son tarif un honoraire de $10, et pour entendre les parties, recevoir 
leurs instructions examiner leurs titres et p répa re r l'acte de vente, 
pour chaque heure employée, un honorairo additionnel de $ 1.00, si 
le notaire est ainsi employé pendant trois heures, il aura droit con-
séquomment à un honoraire de §13, et si le t i t re et les conditions 
sont compl iquen t si le notaire est employé la journée entière, disons 
do 9 heures du matin à 6 heures du soir il au ra droit à un hono
raire total de §19, si le prix de la propriété vendue était de $10.000, 
le notaire aurait droit à des honoraires de $18 à $24 suivant le cas, 
est si le prix était de $50.000 à des honoraires de $58 ou |64 suivant 
le cas, selon qu'il serait employé ou 3 heures ou 9 heures à faire 
l'ouvrage nécessaire. La chambre de commerce trouve ces honorai
res exhorbitants.Et que l'on veuille bien se souvenir que c'est seule
ment dans ces cas isolés et sous des circonstances exceptionnelles 
qu'un notaire peut recevoir les honoraires fixés pa r le tar if , 'du 
moins, tel a été mon expérience. 

" Je crois que quelques uns des membres de la cliambre de co m-
merce sont aussi membres de la bourse aux blés. jSTous allons main
tenant examiner la valeur que ces messieurs met ten t à leur travaux.' 
Supposons que Brown, au lieu de placer son a r g e n t sur une maison 
e t une pièce de terre, a décidé do l'investir sur u n stock de banque 
ou autre, Pour un achat de stock, d e la valeur au pair de $5000, 
il aura à payer à son courtier une commission de 12.50 ; pour un 
achat d e $20.000 une commission de $50.00 ; et pour un achat d e 
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820.000 une commission de $50.00 et pour un achat de $50,000 une 
commission de $125. Mais ce n'est pas tout. Le vendeur du stock 
aura à payer des commissions semblables à son courtier,de sorte qu'en 
réali té, sur chaque transaction de $5000, valeur au pair il sera payé 
aux courtiers, peut-être au même courtier, une commission de $25 ; 
sur une transaction de $10.000, une commission de 50 ; sur une t r a n 
saction de $50.000, une commission de $250, contre des honoraires 
de $ 19.24, et $64 respectivement payés au notaire. Ou si Brown, 
au lieu d'acheter u n e maison, une pièce de terre ou du stock.préfère 
placer son a rgen t s u r du blé, la même différence existera' en t re le 
m o n t a n t de commission respectivemeut reçu par le courtier en blés 
e t le notaire, que celle que je viens de montrer précédemment. Les 
hommes de l 'échange au blé chargeront leur un quart pour cent de 
cour tage des deux côtés et la chambre de commerce verra cela avec 
un sang froid sans pareil. 

" Maintenant, d'où, vient donc l'accusation d'extortion portée 
contre le notaire ? Il a été occupé toute la journée, à g a g n e r son 
honoraire, tandis que cela n'a peut être pas pris une demi-minute 
au court ier . Personne no peut dire que la mission du notai re est 
en aucune façon inférieure à celle du courtier, ou que l'exercice de 
sa profession demande moins de savoir, moins d'habilité, moins d'in
tégr i té , moins de soin, ou moins de responsabilité que l 'occupation 
du courtier. E t cependant, ce dernier reçoit, sans un mot. de censu
re de la chambre do commerce, des honoraires plusieurs fois plus 
élevés, dans la majorité des cas, que ceux demandés par le nota i re e t 
pour lequel celui-ci est désigné à la haine publique par la même jus te 
e t compétente autori té. 

" J e pourrais de la sorte parcourir tout le tar if des nota i res , 
art icle par article, et faire des comparaisons entre les honora i res 
des notaires et ceux exigés dans des circonstances analogues par les 
avocats, les courtiers, les agents d'immeubles, les encanteurs e t 
d 'autres classes de personnes—ce qui est le seul moyen d 'a r r iver à. 
une opinion juste su r ce sujet. Je montrerais alors comment le cr i 
d 'extort ion qui a été soulevé par la chambre de commerce contro les 
notaires est outragemment injuste et mal fondé. Je désire, cepen
dant , qu'il soit bien compris que je ne me plains pas dfjj honoraires 
plus élevés, qui sont reçus par d'autres personnes professionnelles 
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ou non ; jo me sers de ma plume seulement pour défendre une pro
fession dont je suis membre contre une attaque injustifiable et non 
provoquée ; et mon seul regret est que, considérant l'importance 
de l'institution notariale et l 'ouvrage et la responsabilité qui incom
bent à ceux qui en sont les titulaires, notre t a r i f ne soit pas basé 
sur les mêmes principes libéraux que ceux qui r è g l e n t et détermi
nent la rémunération des hommes des autres professions. 

"Il y a un cas exceptionnel auquel je dois ré férer ; ot ce cas ost 
exceptionnel, non parce que le notaire y reçoit u n honoraire exhor-
bitant, mais parce que c'est à peu près le seul cas dans lequel il est 
placé de pair avoc les autres, et où il est payé la pleine valeur de 
ce que d'autres officiers auraient reçu si l 'ouvrage a v a i t été fait par 
eux. Je veux faire allusion au cas où le notaire es t appelé par la 
cour à diriger des lieitations ou ventes par encan public de proprié
tés de mineurs ou d'autres personnes incapables. Dans ce cas, le 
notaire est le délégué de la cour, la vente est une vente judiciaire, 
et en estimant lecoût, la comparaison doit être faite entre cette vente 
et les autres ventes judiciaires. Il n'est pas nécessaire d'entrer dans 
les détails ; je dois dire brièvement qu'en comprenan t sa commis
sion légale de par cent, sur le produit de la v e n t e , une licitation 
volontaire ou autre vente judiciaire dirigée par un notaire coûte à 
peu près le même'prix^qu'une licitation/orcée devan t la cour,et,grfice 
à certaines économies sur certains frais, environ la moitié do ce que 
coûte une vente par le shérif, ou une vente par un syndic sous l'an
cienne loi de faillite. Cette commission de 1\ pa r cent sur la vente 
des immeubles et la commission de 2 par cent sur l a vente dos meu
bles, à laquelle le notaire a droit sur toutes les v e n t e s conduites par 
lui, a été quelque part caractérisée comme une c h a r g e oppressive 
sur l'héritage de la veuve et de l'orphelin. Mais lorsqu'on considère 
q u e l'homme d'affaires sagace et habile trouve c h a q u e jour qu'il est 
de son avantage de p a y e r une semblable commission de 2£ par cent 
à un agent d'immeubles pour vendre ses maisons ou ses terres, et 
même une commission plus élevée à un encanteur pour vendre ses 
meubles, il serait bon de faire souvenir à la v e u v e ou à l'orphelin 
qu'une dépease semblable à laquelle le mari où le père croyait sage 
d'encourir pourrait leur bénéficier. Dans leur cas la commission 
qu'ils paient au notaire leur procure les services d 'un officier public 
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d o n t le devoi r es t de vo i r n o n seu leme i . t q u e la pub l ic i t é nécessaire 

soi t donnée à t o u t e s ven tes d e l e u r p rop r i é t é ,ma i s encore q u e t ou t e s 

les condi t ions de la ven te q u ' u n e législat ion s a g e a cru nécessaire 

p o u r leur p r o t e c t i o n on t é té fidèlement observés." . 

L a c h a m b r e de c o m m e r c e d e Mont réa l n 'osa pas dé fendre la 

position qu 'e l le a v a i t prise e t g a r d a le si lence, s en t an t b ien ap rè s 

c o u p qu'elle s ' é ta i t c o u v e r t e d e r id icule p o u r avoir voulu p r ê t e r 

l 'oreille a u x m e s q u i n e s m e n é e s d u dépu té S t e p h e n s . 

C e p e n d a n t un c o r r e s p o n d a n t a n o n y m e t en t a de p ro téger la fuite 

d e cet te c h a m b r e d é s o r m a i s i n t r o u v a b l e dans la Gazette d u 14 

m a r s . 

" Le t a r i f des no ta i r e s , d i t - i l , accorde $10 à ce fonc t ionna i r e 

p o u r un pro je t de vente . L e s a v o c a t s sont bien h e u r e u x de p r é p a 

r e r un acte de v e n t o en d o u b l e p o u r $2.00. Des formules p e u v e n t 

ê t r e ache tées chez les l i b r a i r e s à t ro is cont ins l 'exemplaire . D a n s 

bien des cas il est p ré fé rab le d o f a i r e un tel a c t e d e v a n t t émoins . I l 

es t souvent d i t dans les a c t e s d e v e n t e que les pa iements se fe ron t 

à une da t e subséquente , il e n e s t toujours a insi d a n s les ac t e s d ' h y 

po thèque . L e s c réanc ie rs p o s s é d a n t des ac tes devant t émoins peu

v e n t tou jours s u i v i e leurs d é b i t e u r s dans tou tes les provinces ou 

d a n s aucun p a y s e t é tabl i r p r o m p t e m e n t l eu r s réc lamat ions d e v a n t 

les cours é t r a n g è r e s . I l n ' e n e s t p a s de môme avec les ac tes no ta 

riés, fin A n g l e t e r r e , a u x E t a t s U n i s ou dans les au t r e s p rov inces , 

les t r i b u n a u x ignoron t la c o p i e n o t a r i é e à m o i n s que le c r é a n c i e r 

a m è n e à g r a n d frais un a v o c a t d e Québec p o u r p r o u v e r la loi de 

ce t te dern iè re p rov ince . 

" L e p r o t o n o t a i r e p a r le t a r i f ]STo. 1CG a d r o i t pour p r é p a r e r les 

pap ie r s et n o m m e r un t u t e u r , a v e c copie, à $1.50 

Si le d e m a n d e u r j u g e à p r o p o s d ' e m p l o y e r un a v o c a t 
( p a r le t a r i f 83) il paye : 5.00 

Total des frais pour o b t e n i r n o m i n a t i o n $6.50 

L e t a r i f des no ta i res a l l o u e a u x nota i res p o u r la décla
r a t i o n p o u r n o m m e r un t u t e u r L $5.00 

Assemblée de p a r e n t s : . . 5.00 

JRequête d ' h o m o l o g a t i o n 5.00 



284 HISTOIRE D U 

Vacation à la cour : 2.00 

$17.00 
Au protonotaire pour homologation et copie des procé

dures 1.20 

$18.20 
Frais de nomination de tuteur ou cura teur devant le jugo 

ou le protonotaire 6.50 
Frais devant un notaire 18.20 

" Le code du notariat, pour les copies d'actes, accorde 10 
cents par 100 mots au protonotaire, dont la moitié doit re
tourner à la veuve du notaire. L'honoraire du protonotaire 
pour une copie de 100 mots est donc de 0.05 

"Le tarif des notaires alloue au notaire, pour une copie de 
100 mots , 0.15 

"Les notaires apprécient donc leur ouvrage à trois fois la valeur 
de celui dvi protonotaire. 

"Dans des cas analogues le tarif des notaires fait par eux-mêmes 
est plus que trois fois plus élevé que celui des protonotaires fait par 
le gouvernement. Les notaires dans Québec demandent trois fois 
plus que les notaires d'Angleterre et dos autres provinces pour pro
tester les billets. 

" Les contrats de mariage dans Québec doivent être faits devant 
un notaire. 

" Les statuts des fraudes déclare qu'aucun droit immobilier ou 
réel en Angleterre ne peut être cédé ou affecté, autrement que par 
un acte, signé et scellé par les parties, en présence des deux témoins 
qui signent. Cette loi est en force en Angleterre, aux Etats-Unis et 
dans les autres provinces. 

" Dans Québec les jmrties qui veulent disposer de terres situées 
hors de cette province doivent faire u n voyage aux Etats-Unis ou 
dans une autre province pour faire s igner et sceller leur contrat en 
présence de deux témoins. 

" Les notaires réclament comme l eu r privilège exclusif le droit 
de faire les inventaires des biens de succession. Leur tarif alloue 
aux notaires pour le préambule d'un inventaire $30.00 
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P o u r c h a q u e h e u r e do v a c a t i o n .'. 4.00 

P o u r ûtre p r é s e n t à la v e n t e 12.00 

$1-8.00 

A v e c 2 p a r c e n t s u r les v e n t e s . 

U n c o n t r a t d e m a r i a g e , $50.00 

" D a n s l eu r code, m a i n t e n a n t d e v a n t l ' a ssemblée législat ive, les 

nota i res disent : 

" Nu l l e pe r sonne a u t r e q u ' u n n o t a i r e n e p o u r r a d e m a n d e r des 

honorah 'es p o u r p r é p a r e r ou r é d i g e r des ac t e s . " 

" T o u t acte n o t a r i é i m p o r t a n t e s t m a i n t e n a n t p r é p a r é p a r u n 

avocat , e t il est ensu i te éc r i t p a r u n c l e r c d u n o t a i r e e t exécuté p a r 

les par t ies devan t le n o t a i r e . L e s p a r t i e s p a u v r e s p e u v e n t main te 

n a n t d e m a n d e r les serv ices g r a t u i t s d ' u n a v o c a t . 

" L a lég is la ture do Q u é b e c a a d o p t é s ix lois depu i s dix ans p o u r 

val ider un g r a n d n o m b r e d ' a c t e s i l l é g a u x des no ta i res . D e u x d e 

ces ac tes ava ien t p o u r effet d e p r i v e r des e n f a n t s des successions de 

l eu r s pè re et m è r e e t do r e m e t t r e les b i e n s d e ces successions à des 

é t r a n g e r s qui n ' y a v a i e n t a u c u n d r o i t à la m o r t d u décédé, ou en 

aucun a u t r e t e m p s , e x c e p t é p a r u n e m a u v a i s e r éc l ama t ion en v e r t a 

d 'un t e s t amen t i l légal . 

" L e code civi l , a r t i c l e 1208 , e x i g e a i t q u e les ac tes notar iés fus

sent s ignés p a r d e u x t é m o i n s o u d e u x n o t a i r e s , d a n s le cas où les 

par t ies ne p o u v a i e n t s i g n e r . 

" A la d e m a n d e des n o t a i r e s , la l é g i s l a t u r e a r é c e m m e n t a d o p t é 

une loi d é c r é t a n t q u e t o u s les a c t e s n o t a r i é s f a i t s en c o n t r a v e n t i o n 

à cet a i t i c le sont b o n s e t q u ' à l ' a v e n i r les no ta i r e s p o u r r o n t se 

dispenser de su ivre les p r e s c r i p t i o n s r a i s o n n a b l e s de ce t ar t ic le . 

" N ' i m p o r t e quel le cana i l i eÇrogue)peu t m a i n t e n a n t al ler d e v a n t 

un n o t a i r e a s s u m e r p o u r u n i n s t a n t le n o m d u p r o p r i é t a i r e d ' u n e 

ter ro , vendre ou h y p o t h é q u e r c e t t e t e r r e e t d é c l a r e r qu ' i l ne sa i t 

s igner . L a v e n t e e s t p a r f a i t e . Ce t a c t e qu i c o m p o r t e u n e ven te d e 

m a t e r r e est e n r e g i s t r é . Si l ' a c h e t e u r d é s i r e a u s s i se g a r e r de t o u t 

d a n g e r , il déc lare lu i auss i q u ' i l n e s a i t s i g n e r . 

" L a cra inte d ' u n e p o u r s u i t e p o u r f a u x e m p ê c h e la canaille d e 

s igner m ê m e avec u n e f. L e c r i m e d e f a u x n ' e s t p o i n t commis p a r 

la cana i l l e qui d i t qu ' i l ne p e u t é c r i r e . 
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" Une partie peut se dispenser de faire les frais d'une procura
tion. Il n'a qu'à demander à un ami d'aller devant un notaire, se 
servir du nom de la partie et déclarer qu'il ne sait écrire, et ceci 
conformément à la loi actuelle et à la pratique suivie. 

" P a r l'article 5 du code du notariat , les notaires ne sont pas 
" obligés de déclarer ce qui leur a été dit confidentiellement en leur 
" qualité professionnelle ou comme aviseur légal. 

" La fraude est légalisée. L'officier public, lorsqu'il est appelé 
en cour, réclame l'exemption de dire la vérité." 

JSTous avons voulu reproduire en entier et dans tout son décousu 
cet acte d'accusation. 

Voilà donc tous ces prétendus griefs que l'on faisait valoir pour 
faire disparaître une institution en existence dans le pays depuis 
250 ans ! 

M. le notaire H a r t n'eut pas de peine à réfuter les faux avancés 
de ce correspondant qui venait si pitoyablement à la rescousse de-
la chambre de commerce. 

" Ce correspondant, écrit il, dit que les avocats sont bien satis
faits de préparer un acte de vente en double pour §2. C'est possible; 
mais dans le cours d'une expérience professionnelle de quatorze ans 
je n'en ai pas rencontré un seul qui ait donné cette valeur à ses ser
vices, tandis que j ' en ai vu beaucoup qui m'ont écouté tranquille
ment lorsque je leur ai expliqué le titre et les conditions posées dans 
un acte de vente préparé par moi et qui ont chargé des honoraires 
variant de $o à $10 et plus, et dans un cas jusqu'à $50 pour approu
ver ce que j 'avais fait. 

" Il n'est pas exact d é d i r e qu'il est impossible de suivre un 
débiteur en dehors de la province avec un acte notarié mais qu'il 
faut absolument un acte signé devant deux témoins. Pour un hono
raire variant de 50 cents à $2 on peut se procurer du maire sous le 
sceau de la cité, ou du protonotaire sous le sceau de la cour supé
rieure, ou du secrétaire de la province sous le sceau de la province, 
ou d'un consul américain ou étranger sous le sceau du consulat un 
certificat de légalisation qui fera que la copie d 'aucun acte notarié 
sera reçue comme preuve dans toute cour anglaise, canadienne,amé-
ricaine ou étrangère. 

" On dit que le protonotaire a droit pour préparer les papiers et 
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nommer un tu teur à $1.50. Ceci n'est pas exact. Le protonotaire 
se prépare pas aucun papier pour nommer un tuteur, cela ne forme 
pas partie de ses attributions ; les papiers doivent être préparés 
d'avance et lui être soumis dans la forme voulue avant qu'il com
mence les procédures ; et alors, pour remplir les blancs dans la 
formule imprimé de l'acte do tutelle, ce qui est généralement fait 
pour lui par le notaire qui administre le serment, le protonotaire 
du moins à Montréal, charge $3.10 qui lui sont payés en timbres 
avant qu'il procède plus loin. Cette somme de $3.10 couvre les frais 
d'une copie de l'acte de tutelle. 

" L'honoraire du notaire dans les cas de tutelle est le même 
que celui de l 'avocat. 

" O n n'est pas plus exact lorsqu'on établit une comparaison de 
86 50 et de $18.20 entre les frais à payer au notaire ou au protono-
laire dans un cas de tutelle. A Montréal et dans d'autres chef lieux 
les notaires ne demandent pas mieux que d'éviter le trouble de tenir 
un conseil de famille devant eux et ils se font une règle de conduire 
les parties devant le protonotaire. 

" E t que ce soit un avocat ou un notaire qui soit employé les hono
raires sont les mêmes, aux chefs-lieux. Mais dans les endroits éloi
gnés du chef lieu les parties ont deux voies ouvertes devant elles 
elles peuvent, ou se rencontrer le soir après leur journée de t rava i 
dans l'étude du notaire et y tenir leur conseil de famille, et dans ce 
cas on dit que les frais s'élvent à $18,20, ou bien-ils peuvent laisser 
leur ouvrage pour une journée, peut-être pour deux jours aller et 
retour, et se t ransporter au nombre de huit personnes au moins, y 
compris le requérant au chef-lieu de leur district, enlever deux che
vaux à leur t ravaux, payer pour la pension et les repas, payer l'avo -
cat et le protonotaire. Et je laisse, dans ce dernier cas au corres
pondant qui me parait si renseigné à calculer ec qu'il en coûtera de 
frais et s'ils dépasseront $18.20 •' 

" On dit encore que le code du notariat fixe 10 cents par cent 
mots pour les copies délivrées p a r l e protonotaire, dont la moitié doit 
retourner à la veuve du notaire. Le protonotaire a ainsi 5 cents 
tandis que les notaires chargent 15 cents par cent mots pour une 
copie. Ici, encore, on montre combien on est ignorant de ce dont l'on 
parle. En premier lieu le code du notariat ne peut fixer les hono-
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raires des prctonotaires parce que les notaires n 'ont pas de juridiction 
sur ces derniers. La loi du notariat mentionne simplement, pour 
l'information des notaires et des autres parties intéressées quels sont 
les honoraires déjà fixés par la loi indépondamnunt du code du nota
r ia t que les protonotaires ont droit de recevoir pour les copies, 
extraits ou recherches faits par eux à cause des greffes déposés dans 
dans leurs bureaux, et quelle est la part que ces protonotaires sont 
obligés de remettre comme représentant le prix ou l'a valeur de ces 
greffes, l e greffe d'un notaire est autant sa propriété sujette à cer
taines obligations quant à sa garde que sa maison ou toute autre 
chose lui appar tenant . Et sujet encore à certaines conditions 
imposées dans l'intérêt public, lui, sa veuve, ou ses héritiers 
peuvent vendre ce greffe à un autre notaire pour ce qu'il vaut. Le 
notaire achetant le greffe charge 15 cents par 100 mots pour les 
copies des actes qui en forment partie, c'est vrai ; mais à même ces 
honoraires il a à payer le |>iix que ce greffe lui coûte, et à se pour
voir d'une voûte pour sa garde, et à paye r pour lo rapport d'un 
expert que cette voûte est à l'épreuve du feu. et do l'humidité. Il 
peut se faire que le notaire acquéreur a payé pour ce greffe beau
coup plus que ce qu'il peut lui rapporter, mais c'est son affaire. Si 
le greffe d'un notaire décédé ou en retrai te n'est pas vendu à un 
autre, notaire dans un certain délai, il est déposé chez le protonotaire 
et ce dernier a à payer le notaire, ou sa veuve ou ses héritiers pour 
la valeur légale de ce greffe. Leur propriété a été expropriée pour 
des fins publiques sous l'autorité de la loi, et la loi fixe le pr ix que 
le protoootaire a à payer pour la moitié des honoraires qu'il pourra 
retirer pendant dix'ans par rapport à ce greffe. 

" Après que le greffe du notaire a été déposé pendant dix ans, le 
protonotaire n'a plus rien à payer, mais retient pour son propre 
bénéfice le plein montant des honoraires qu'il en perçoit. En d'au
tres termes, la loi qui fait le protonotaire sous certaines circonstan
ces le dépositaire obligé d'un greffe de notaire le garant i t de toute 
perte à raison de ce dépôt, tandis que le notaire acquéreur n'a pas 
cette sécurité. Ce dernier est un gardien volontaire du greffe, et i\ 
a à prendre le risque de sonachat que celui-ci tourne à bien ou à mal. 
Comme on le voit, il n 'y a pas lieu à la comparaison que l'on tente 
de faire, et le correspondant a tort de dire que les notaires appré-
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saDSautre formalité, décréter par ordonnance, la suspension de tous 
ou d'aucun notaire ainsi arriéré dans le paiement dë sa contribution 
au delà de l'année courante. fCédule No. 17]. 42-43 V . ch. 32, s. 9̂  
et ch. 35, s. 12. \ 

240. Les effets de cette suspension durent jusqu'à ce que 1« 
notaire suspendu, s'en relève par le paiement : 

1. De bes arrérages ; r, 
2. Des frais encourus pour le suspendre, et taxés par la cham

bre, dans son ordonnance ; 
3. Des frais de publication de cetto ordonnance. 42-43 V . ch. ' 

32, s. 9, et ch. 35, s. 12. 

CHAPITRE TROISIÈME 

INSPECTION DES GREFFES DE. NOTAIRES 

241. La chambre des notaires doit ordonner l'inspection du 
greffe d'un notaire, dans les cas mentionnés dans l'article suivant. 
39 V . ch. 33, s. 148. ' 

242. Cette inspection n'est ordonnée que si une plainte asser
mentée devant un juge de paix est produite devant la chambre, 
alléguant que le plaignant a raison de croire et de soupçonner, et 
que de fait, il croit et soupçonne qu'un notairo : 

1. ÎTe tient pas de répertoire ou d'index ; ou 
2. Qu'il ne les tient pas conformément aux dispositions du pré

sent code ; ou 
3. ÏTe numérote pas ou ne signe pas régulièrement ses minu

tes ; ou 
4. ]Ne les tient pas en. bon état de conservation ; ou 
5. Retient pas d'étude ou bureau régulier où il garde ses 

minutes. (GéduleNo. 18.) 39.V., ch 33, s. 148. 
243. Cette inspection est faite par un ou plusieurs notaires 

pratiquants, n'excédant pas trois, choisis par la chambre parmi les 
notaires qui ne font pas partie de la chambre. 39 V. , ch. 33, s. 148. 

244. Le ou les notaires ainsi nommés pour inspecter un greffe 
ne peuvent être contraints de faire l'inspection de plus d'un greffe » 
pendant un triennat de la chambre. 39 V"., ch. 33 s. 150. 

245 L e ou les inspecteurs, avant de procéder à l'inspection 
d'un greffe, doivent par lettre chargée mise à la poste au moins •;. 
trente jours d'avance, donner, au notaire dont le greffe doit être ins
pecté, avis du jour et de l'heure où elle aura lieu. [Cedule No. 19] 
Nouveau. 

246. Avant d'être admis à faire leur inspection, les inspecteurs 
doivent remettre au notaire dont le greffe doit être inspecté, un avis 
officiel du syndic, à cette fin. [Cédule No. 20.] Nouveau. 
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241. L'inspection et le rapport du ou des inspecteurs, doivent 
s'étendre à tout ce qui peut provoquer l'inspection d'un greffe, 
d'après l'article 242 ; mais ne doivent pas aller au delà. Lors de 
l'inspection et lors de la prise en considération du rapport de l'ins
pecteur, par la diambre, le plaignant est admis à prouver qu'au 
moment où il a porté sa plainte, elle était fondée. 39 V. , ch. 33 
s. 148. ' 

248. Ce rapport est fait à la chambre sous le serment d'office 
professionnel du ou des notaires inspecteurs. 39 V . , ch. 33, s. 148. 

249. Sur ce rapport, la chambre adopte toute procédure que 
de droit. Nouveau. 

250. La nolaire inspecteur d'un greffe a droit de recouvrer de 
la chambre,sur le certificat du secrétaire à qui il a transmis son 
rapport, la môme indemnité et les mêmes frais de voyage que les 
membres de la chambre. 39 V. ch. 33, s. 150. 

251. Au jour et à l'heure indiqués pour l'inspection, si l'entrée 
du domicile du notaire chez qui elle doit être faite, est fermée ou 
refasée, ou si son étude est séparée de son domicile et que l'entrée 
en soit fermée ou refusée, ou si l'inspection est autrement refusée 
en tout ou en partie, les inspecteurs en font immédiatement rapport 
auuyndie. 39 V . ch. 33, s. 149. 

252. Sur ce rapport, le syndic donne immédiatement au notaire 
qui » refusé l'inspection, avis par lettre chargée, qu'il demandera 
sa «uspension à la prochaine session de la chambre, à moins que, 
dans l'intervalle, il ne se soumette à cette inspection et en paie les 
frai». (CéduleNo. 21). Conséquence des articles précédents. 

258. Ces frais comprennent les honoraires du syndic et l'indem
nité et les frais de voyage pour le second déplacement des inspec
teur!. Mêmt observation. 

254. Les dispositions de l'article 238 s'appliquent à l'avis exigé 
par l'article 252. Même observation. 

255. La chambre, à la session qui suit cet avis, ou à toute ses
sion subséquente, peut, par ordonnance, sans autre formalité, 
suspendre le notaire qui a refusé l'inspection, jusqu'à ce qu'il s'y soit 
sou»!» et en ait payé les frais, tels que définis eu l'article 253, ainsi 
que tous les frais encourus pour l'en relever. (Cédule JVô. 22) Même 
observation. 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E . 

eO.WtSSION DE DISCIPLINE, PROCÉDURE, PEINES DISCIPLINAIRES. 

SECTION PREMIERE 

Commission de discipline, composition et pouvoirs. 

256. A la session d'octobre, chaque année,la chambre des notai-
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tes nomme cinq de ses membres qui constituent la commission char
gée des 'enquérir ,entendreetdécider,en la forme et manière ci après 
pourvues, toute accusation ou plainte contre un notaire pour infrac
tion à ses devoirs professionnels ou pour tous actes dérogatoires à 
l 'honneur de la profession. 39 V., ch. 33, s. 108. 

257. Cette commission est désignée sous le nom de "Commission 
de discipline." Son quorum est de trois, et les secrétaires de lachanv 
bre, ou leurs députés, suivant le cas, agissent comme greffier ex-offl-
do. 39 Y., ch. 33. s. 108. 

258. Les pouvoirs de cette commission expirent à l'assemblée 
annuelle qui suit sa nomination ; les membres qui la composent sont 
rééligibles, s'ils sont qualifiés et y consentent. 

Néanmoins, la commission qui a entendu au mérite une accu-
sa/tion, doit rendre son jugement nonobstant l'expiration de son 
mandat. 39 V., ch. 33, s. 109. 

259. Les causes de récusation des juges, énumérées en les arti
cles 176 et 177 du code de procédure civile, s'appliquent aux mem
bres de la commission de discipline ; et si dans une cause, la récusa
tion est admise par la commission, elle remplace pour cette cause, le 
commissaire récusé, d'après les dispositions de l'article 264 du pré
sent code! C P . C. 176-177. 

260. Un membre qui s'absente sans raison valable des sessions 
de la chambre des notaires ou des séances de la commission de dis» 
cipline, est passible des peines diseplinaires. 39 V. ,ch. , 33, s'.r147 § 1 . 

261. L'absence d'un membre de la commission de discipljfl.eiv est., 
constatée par le procès-verbal des séances de cette comniissiori.dans 
lequel sont entrés les noms des membres présents à chaque séance. 
39 V., ch. 33, s. 147 § 2. 

'262. L'absence ainsi constatée d'un membre de la commission 
de discipline, est la seule preuve requise pour autoriser la commis-
eion à lui imposer les peines disciplinaires, celui-ci préalablement 
en tendu ou dûment appelé selon les règlements que la chambre peut 
faire de temps à autre à cet égard ; sauf appel à la chambre par le 
commissaire condamné. 39 T . ch. 33, s. 147 § 3. 

263. Au cas d'appel par ce dernior, il est procédé sur cet appel 
tel que réglé ci-après pour l'appel ordinaire d'un jugement de la 
commission de discipline. 39 V. ch. 33, s. 147 § 4 . 

264. Si lasuspenaion est prononcée, et que les membres présents 
forment encore un quorum, elle nomme d'office un remplaçant qua
lifié à cot effet pour ne pas retarder l'instruction et la décision d'usô 
cause alors pendante.; si non, il faut attendre que la chambre 
nomme tel remplaçant de même que dans le cas de vacance ordinaire 
dans la commission. >39 Y. ch. 33, s. 147, § 5. 

265. Les pouvoirs des membres nommés pour remplir d « 



324 HISTOIRE DU 

vacances , expi ren t avec la c o m m i s s i o n e l le-même. Conséquence de 
l'article 258. 

266. La commission do i t s i é g e r à Québec ou à Montréal , cha
que fois qu'elle en e s t r e q u i s e p a r son p ré s iden t , p a r deux de nés 
membres , pa r le s y n d i c ou p a r l 'un des sec ré t a i r e s de la c h a m b r e . 
C'est le secrétaire d u lieu o ù d o i t se r é u n i r la commission, ou son 
d é p u t é , qui a g i t c o m m e greff ier ex officio d e la commission. 39 V. 
ch. 33 , s. 109. 

267. La c h a m b r e est a u t o r i s é e à faire les r èg l emen t s p o u r défi
nir les procédés de convoca t ion d e la commiss ion , e t celle-ci a i e 
pouvo i r de faire des r è g l e m e n t s p o u r r é g u l a r i s e r ses délibérations 
et la procédure à ê t r e suivie d e v a n t el le. 39 V. ch . 33 , s. 109. 

268. Out re les ac tes q u e la c h a m b r e ou la commission de disci-

!
)line peuvent , le cas échéan t , d é c l a r e r d é r o g a t o i r e s à l 'honneur de 
a profession, les su ivan t s s o n t e x p r e s s é m e n t déc la ré s tels : 

1. L 'accepta t ion d ' a r g e n t o u d e t o u t a u t r o a v a n t a g e , ou de 
promesse d ' a r g e n t ou d ' a v a n t a g e que lconque p a r u n m e m b r e de la 
c h a m b r e , pour c o n t r i b u e r o u a v o i r c o n t r i b u é à fa i re adop te r un 
p rocédé ou uno décision q u e l c o n q u e p a r la c h a m b r e ; 

2. Le pac te e t la conven t ion a y a n t p o u r objet d ' accorder à des 
t i e r s des remises s u r les h o n o r a i r e s ; 

3. L 'accusa t ion d 'un c o n f r è r e d ' u n ac t e d é r o g a t o i r e à l 'honneur 
de la profession, déclarée f r ivo le e t vexa to i r e p a r la commission de 
discipline ; 

4. L ' ivrogner ie h a b i t u e l l e ; 
5. L a violation d u s e c r e t d e s p a r t i e s , coufié d'office ; 
6. Lu d é t o u r n e m e n t ou l ' e m p l o i a u t r e q u e celui indiqué par le 

déposan t , de tous deniers d é p o s é s o u remis à un nota i re dans l 'exer
cice' d e sa profession ou a u t r e m e n t ; 

7. L ' app rop r i a t i on d e d e n i e r s déposés o u r e m i s à u n notaire 
dans l 'exercice de son m i n i s t è r e ou a u t r e m e n t ; 

8. La commission d 'un c r i m e o u d 'une félonie l éga lement prou
vée, e t suivie de c o n d a m n a t i o n défini t ive p a r les t r i b u n a u x compé
tents. Nouveau. 

269. 11 ebt loisible à la c o m m i s s i o n de d isc ip l ine de dos t i tuer de 
sa c h a r g e de n o t a i r e ou de s u s p e n d r e celui q u i e s t légalement con
v a i n c u : . 

1. De c u m u l e r avec sa p ro fes s ion a u c u n e des professions décla-
rées p a r l 'article 27 i n c o m p a t i b l e s a v e c celle de no ta i r e ; 

2. D'avoir c u m u l é avec l ' exe rc ice de sa profession celui d 'au
cune des a u t r e s c h a r g e s p u b l i q u e s d o n t l ' exerc ice e s t déclaré incom
p a t i b l e par l 'ar t icle 28. 39 V . c h . 3 3 , s. 14. 

270. Les peines d w c i p l i n ^ i r e s qui peuvent être imposées, selon 
la ara vite de, l ' infract ion à l a d i s c i p l i n e ou d e l ' ac t ion dé roga to i r e 
à lTionneur de la profession, sont : 
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1. La privation du droit d e vo te aux élections des membres de 
la chambre ainsi que dans les assemblées générales des notaires, 
pendant un certain temps ; , 

2. La privation du droit d 'é l igibi l i té à la charge de membre de 
!a chambre ; . 

3. La privation pour un m e m b r e de la chambre du droit d as
sister à une ou plusieurs séances ; 

4. La censure ; 
5. La déchéance comme m e m b r e de la chambre des notaires ; 
6. La suspension de l ' exerc ice de la profession de notaire, qui 

entraîne do plein droit la d é c h é a n c e de membre de la chambre ; 
7. La destitution de la c h a r g e de notaire. 39 V. ch. 33, ss. 140 

et 177. 
271. Les peines autres que l a destitution delà charge de notaire 

sont imposées séparément ou s imultanément . 39 V. ch. 33, s. 178. 
272 Dans toute accusation présentée au syndic o u portée devant 

la commission de discipline, a u c u n dépôt n'est nécessaire ; mais le 
plaignant et l'accusé doivent d é b o u r s e r au fur et à mesure du pro-
grès d§ la cause, et avant qu ' i l s soient encourus, les frais et hono
raires fixés par les tarifs. Nouveau. 

273. Les frais encourus s u r le procès sont taxés dans le juge
ment contre qui de droit, et ce, à la discrétion de la commission. 39 
V. ch. 33, s. 138, § 1. 

274. Ces frais sont taxés d ' a p r è s le3 tarifs établis par la cham« 
bre, tant pour loe frais de p r e m i è r e instance que pour les frais 
d'appel. 39 V., ch. 33, s. 138, § 2 . 

275. Les frais qui peuvent e n t r e r en taxe d'après tels tarifs 
sont ceux de déplacement des m e m b r e s de la commission de disci
pline, de son délégué, du commissaire-enquêteur, des secrétaires de 
la chambre ou de leurs députés agissant comme tels ou comme gref
fiers de la commission, du s y n d i c , des conseils des parties, des écri
vains aux enquêtes s'il en est employé , des huissiers et des témoins. 
39 V. ch. 33, s. 138 § 4 . 

276. Si un honoraire n 'es t p a s prévu dans le tarif pour un sor-
vice nécessaire ou utile rendu à l'occasion do la cause en instance, la 
commission, son délégué ou la chambre , selon les circonstances e t 
l'état de la cause, peut ou p e u v e n t allouer un honoraire pour tel 
service et le taxer contre la p a r t i e en cause qu'ils jugent à propos. 
-39 V. ch. 33, s. 138 § 5. 

SECTION DEUXIÈME 

Procédure préliminaire 

277. Chaque fois que le s y n d i c reçoit sous le serment d'une ou 
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de plusieurs personnes dignes de foi (serment administré par tout 
juge de paix,) une plainte contre un notaire, se rattachant à l'hon
neur, à la dignité ou aux devoirs de la profession, il soumet sans 
délai cette plainte à une assemblée de la commission do discipline 
qu'il convoque sous un délai raisonnable, après avoir reçu les débour
sés que le plaignant doit faire, 39 V., ch. 33, s. 112. 

278. La plainte doit indiquer sommairement le temps, le lieu et 
les circonstances de l'offense et sa nature. 39 V., ch. 33, s. 114. 

279. Pour eette réunion préliminaire, les membres de la com
mission de discipline n'ont droit qu'anx honoraires et déboursés que 
le syndic doit exiger d'après l'article suivant. Nouveau. 

280. Dans les déboursés que le plaignant doit faire avant que 
sa plainte soit déférée à, la commission de discipline, le syndic 
doit inclure les honoraires des membres de la commission 
pour une séance seulement; en outre, une somme suffisante pour 
couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité pendant le temps 
qu'il juge nécessaire pour se rendx-e au lieu de la réunion et pour 
s'en retourner. Nouveau. 

281. La commission de discipline, sans rechercher encore la 
vérité de l'accusation, juge seulement si le notaire accusé serait 
sujet à quelque peine disciplinaire, dans le cas où l'accusation serait 
prouvée ; et dans ce cas, elle décrète sa mise en accusation. 39 V., 
ch. 33, s. 112. 

282. A la première ou à toute autre réunion de la commission 
de discipline pour la réception.-ou pour la prise en considération 
d'aucune plainte ou accusation contre un notaire, elle doit nommer 
un de ses membres comme délégué, auquel elle transmet tous ou 

Sartie de ses pouvoirs, relativement à la décision et au règlement 
6 tout incident pouvant surgir dans la procédure et à l'enquête, 

depuis l'instant de sa nomination comme délégué jusqu'à ce que la 
Cause soit définitivement dressée pour audition finale au mérite. 39 
V., ch. 33, s. 126. 

283. Si, par sa nomination, les pouvoirs de ce délégué ne sont 
pas définis, ils comprennent tous ceux que la commission peut exer
cer elle-même, depuis la date de sa nomination jusqu'à ce que la 
cause soit drossée pour audition finale au mérite. 39 Y., ch. 33, s. 
127. 

284. La commission nomme aussi un notaire ou une autre per
sonne commissaire-enquêteur, dont les pouvoirs sont indiqués et les 
devoirs sont prescrits par le présent code. 39 V., ch. 33, s. 128. 

285. Si le commissaire ainsi nommé n'est pas un notaire, il 
n'est pas obligé d'accepter la charge. Nouveau. 

286. L'ordonnance qui nomme ce commissaire doit contenir 
l'indication de l'endroit où l'enquête sera faite, et le délai durant 
lequel elle devra être terminée. Ce délai peut être prolongé pour 
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cause suffisante par le délégué de la commission. 39 V., ch. 33, s. 

129. , 
' 287. Le délégué a la surveillance de la procédure et de l'enquê

te et toute décision rendue par le commissaire-enquêteur sur quel
que objection faite durant l'enquête, sur aucun point de la procédu
re est sujette à la révision du délégué à la demande de l'une des 
pa'rties. Le jugement du délégué est en ce cas final. 39 Y., ch . 33, 
8- 130. . ,., 

288. Le commissaire enquêteur, s il n est pas notaire, doit 
avant d'entrer en fonctions, faire serment, devant un juge, un com
missaire de la cour supérieure, ou un des secrétaires de la chambre, 
de remplir fidèlement, et impartialement ses devoirs, et cette pres
tation de serment doit être par écrit et attachée à son rapport . 39 
V., ch. 33, s. 131 et C. P . 0. 300 à 306. 

289. Dans les cas exceptionnels, la chambre peut ordonner au 
syndic de porter en son nom, devant la commission de discipline, 
toute accusation suffisamment libellée. Dans ces cas, la chambre 
est seule juge de la gravité et de la notoriété de l'accusation. 39 
T., ch. -33, s. 111. 

290. Lorsque le syndic procède d'office contre un notaire, sur 
l'ordre de la chambre, la commission de discipline est dispensée de 
juger s'il y a matière à investigation et d'ordonner la mise en accu
sation de tel notaire. 39 V., ch. 33, s. 113. 

SECTION TEOrSIÈMB 

Procédure après la mise en accusation 

291. Lorsque la Commission de discipline a décrété la mise en 
accusation d'un notaire, ou lorsque 2a chambre a décrété d'office sa 
mise en accusation, tel que prévu par l'article 289, le syndic rédige 
l'acte d'accusation qui doit contenir les mêmes particularités que 
celles exigées pour la plainte par l'article 278. (Cédules Nos. 23 et 
240 39 V., ch. 33, s. 115. 

292. Le syndic transmet sans délai, l'acte d'accusation au secré
taire du lieu où la commission doit siéger ; lequel secrétaire fait 
faire une copie qu'il certifie et fait signifier à l'accusé avec un ordre 
au nom du président de la chambre, enjoignant à l'accusé de com
paraître en personne ou par procureur devant le greffier de la com
mission, aux jour et heure fixés dans le dit ordre . (Oèdule No. 25). 

293. 11 doit s'écouler au moins dix jours entre la signification 
de l'ordre et la comparution de l'accusé, si ce dernier a son domicile 
dans un rayon de cinq lieues du lieu des séances de la commission ; 
et ei la distance excède cinq lieues, le délai est augmenté d'Un jour 
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à raison de chaque cinq lieues additionnelles. 39 V. ch. 33, s. 116. 
294. La signiScation de l'acte d'accusation et de l'ordre de 

comparution se fait par un huissier de la cour supérieure, en déh-
Trarit copies certifiées comme susdit au dit accusé en personne ou à 
une personne raisonnable de son domicile. 39 V. ch. 33, s. 117. 

295. L'huissier fait, sous son serment d'office, rapport de telle 
signification sur l'original du dit ordre de comparaître, qu'il trans
met avec ses annexes au secrétaire, le ou avant le jour fixé pour la 
comparution, mais avant l'heure de toile comparution 39 V. ch. 
33, s. 117. 

296. Après la signification de l'accusation, le domicile du plai
gnant et celui de l'accusé pour les procédés de l'accusation, est censé 
être au bureau du secrétaire de la chambre du lieu où la commis
sion doit siéger. 79 Y. ch. 33, s. 123. 

297. Le plaignant transmet au secrétaire, le ou avant le jour 
du rapport de l'acte d'accusation, les pièces à. l'appui de sa plainte, 
et une liste de ses témoins à l'appui de l'accusation, en indiquant le 
domicile de ses témoins. 39 V. ch. 33. s. 118-

298. Le plaignant peut comparaître personnellement ou par 
procureur, au jour du rapport de l'acte d'accusation, sinon le syndic 
le représente. 39 V. ch. 33, s. 119. 

299. La réponse à l'accusation est par écrit et signée par l'ac
cusé ou par procureur ; elle peut contenir une dénégation géné
rale de l'accusation ou une réponse spéciale à toute ou partie d'icel-
le ; et dans tous les cas, elle est fournie, soit personnellement ou 
par procureur, au secrétaire dans les huit jours qui suivent le rap
port de l'acte d'accu3ation. avec les pièces à son appui, ainsi qu'une 
liste des témoins de l'accusé, en indiquant leurs domiciles respectifs. 
La réplique doit être produite dans les six jours qui suivent la-
réponse. 39 T . ch. 33, s. 120. 

300. La contestation d'une cause est liée par l'acte d'accusa
tion, la réponse de l'accusé et la réplique du plaignant ou du syndic 
quand il procède d'office. 39 Y. ch. 33, s. 121 § 1. 

301. Elle est également censée liée s'il y a forclusion de plaider 
ou absence de réplique. Néanmoins, sur requête motivée à cet effet, 
le délégué de la commission peut accorder la permission de produi
re des pièces de plaidoierie .additionnelles. 39 Y., ch. 33, 8 121, § 2. 

302. Dans toute cause portée devant la commission de disci
pline : 

1. Les pièces produites ne peuvent être déplacées à moins du 
consentement par écrit des deux parties, de la permission également 
par écrit du délégué de la commission, et de récépissé ; 

2. Toute pièce produite dans une cause devient commune à 
toutes les parties en l'instance,et elles peuvent s'en faire expédier des 
copies par le greffier tant qu'il en est ainsi dépositaire ; 
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3. Tant que le jugement final et en dernier ressort n 'est p&S 
rendu, touto pièce produite fait partie du dossier et, après la cause 
définitivement terminée, ne peut être remise à la partie qui l'a pro* 
duite que sur permission écrite du délégué, de la commission, ou du 
président ou vice président de la chambre, lorsqu'il y a appel. 39 
V., ch. 33, s. 122. 

303. Si l'accusé ne répond pas à l'accusation dans le délai fixé, 
il est forclos de le faire, et le plaignant procède à faire sa preuve en 
la manière ci-après mentionnée. 39 Y. ' ch . 33, s. 124. 

304. Dans les six jours qui suivent la production de la réplique 
ou de tout aut re plaidoyer autorisé par le délégué de la commission 
ou après la forclusion de l 'accusé, le plaignant ou le syndic, quand 
il procède d'office, ou à leur défaut, l'accusé peut inscrire la cause 
pour enquête, et le secrétaire transmet le dossier à la commission 
pour qu'il soit procédé à la preuve. 39 Y., ch . 33, s. 125. 

305. Le commissaire enquêteur donne aux parties un avis d 'au 
moins hui t jours, du temps et du lieu où il commencera l 'enquête. 
39 V., ch. 33, s. 131 et C. P . C. 303. 

306. Les témoins sont assignés par bref de subpœna dans .la 
formule de la cédule No. 26 du présent code, au nom du président 
de la chambre, et signé pa r le secrétaire ou son député ; et leur 
refus de comparaître devant le commissaire enquêteur est un refus 
de comparaî tre devant une cour de justice, et le commissaire a, pa r 
Je présent code, les mêmes pouvoirs de contraindre les témoins à 
comparaître et donner leur témoignage qu'ont les cours de justice. 
39 V., ch. 33, s. 132, § 1. 

307. Tel bref de subpœnâ comme toute autre pièce de procédu
re en vertu du présent code, est signifié pa r un huissier de la cour 
supérieure. 39 V., ch. 33, s. 133 § 2. 

308. L e commissaire enquêteur, duran t l'enquête, a le même 
pouvoir d'imposer des amendes aux témoins pour non comparution, 
et d'ordonner l'emprisonnement pour mépris de cour, qu'a tou t juge 
siégeant dans aucune cour de justice de la province de Québec. 39 
V., ch. 33, s. 132 § 3. 

309. Le commissaire enquêteur est autorisé par le présent code, 
à administrer le serment aux témoins. 39 Y. ch. 33, s. 133 § 1. 

310. L'enquête devant le commissaire-enquêteur doit ê t re écrite 
au long, de la même manière que l'indique le code de procédure 
civile à l 'égard de l'enquête devant la cour supérieure. 39 Y., eh. 
33, s. 133 § 2 . 

311. Les frais des témoins sont taxés par le commissaire enquê
teur , sauf révision par le délégué, s'il y a lieu. 39 Y., ch. 33, s. 133 §3 

312. S'il s'écoule cinq jours sans que l'une des parties procède 
à son enquête, le commissaire enquêteur peut la déclarer de plein 
droit close à l 'égard de la partie en défaut et en donner acte à l'au« 
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tro partie, si elle le demande. Il peu t même déclarer l'enquête 
close de part et d'autre, si les deux parties ne procèdent pas dans ce 
délai. 39 V., ch. 33 s. 134. 

313. Dès que le commissaire-enquêteur a clos l'enquête de part 
et d'autre, il fait rapport de ses procédés, le secrétaire ou son député 
inscrit la cause sur le rôle pour audit ion au mérite, et donne avis aux 
parties et aux membres de la commission, au moins dix jours d'avance, 
du jour fixé pour telle audition. 39 V., ch. 33, s. 135 

314. A l'audition de la cause, il n'est pas entendu plus d e deux 
conseils de chaque côté, et un seul en réplique. 39 V"., ch. 33, s. 13b'. 

315. La commission, après avoir délibéré, doit motiver gon juge
ment par écrit ; et si l'accusé est déclaré coupable, le jugement pro
nonce on même temps les peines que la commission entend infliger. 
39 T., ch. 33, s. 137. 

316. L'accusation est* décidée de vive voix par " f o n d é e " ou 
" non fondée, " à la majorité absolue de la commission au complet, 
et l'application d'une ou des peines disciplinaires est décidée de lu 
même manière. 39 Y., ch 33, s. 110. 

317. S'il n 'y a pas appel tel que pourvu en la section suivante, 
le jugement do la commission est final. 39 V., ch. 33. s. s. 140, " 3 
et 141 ; 2. 

SECTION Q U A T R I E M E 

Appel à la chambre 

318. Tout notaire accuBé, qui se considère lésé par le jugement 
sur le mérite que prononco la commission sur l'accusation portée 
devant elle, ne peut en appeler au t r emen t qu'à la chambre des notai
res, en session ordinaire, en la manière ci dessous prescrite, et nul 
jugomeat de la commission r e n d u en vertu du présent code n'est 
infirmé par uno autre voie que p a r l'appel y mentionné. 39 V., ch. 
83,8. 141 § 1. 

319. Dans le but d'obtenir cet appel, le notaire lésé doit, dans 
les quinze jours du prononcé du jugement , déposer cinquante pias
tres entre les mains du trésorier de la. chambre. Cette somme est 
remise à l'appelant si le jugement de la commission est infirmé ou 
modifié, avec les frais; dans le cas contraire, elle est placée en déduc
tion des frais occasionnés par l 'appel, et nul dossier ou copie de pro
cédée n'est transmis à la chambre à moins que le dépôt ci-dessus 
exigé, ne soit fait et l'inscription d'appel dûment signifiée à l'intimé 
ou procureur, et aucune inscription n'est reçue avant tels dépôt et 
Signification. 39 V., ch. 33, s. 141 § 2. 

320. La signification de l ' inscription et le dépôt ont l'effet 
d'obliger le secrétaire de t r a n s m e t t r e à la chambre le dossier, de 
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l'accusation portée contre l'appelant, avec l'inscription et le certifi
cat de dépôt, ainm que les procédures et copies de tous jugements <*fc 
ordres dans la cause, et de placer la cause sur le rôle d'appel. &9 
V., ch. 33, s. 141 § 3. 

321. Dès l'inscription de la cause sur le rôle d'appel, le seerS-
taire doit déposer au bureau de poste de Sa Majesté un avis, f ruœ 
de port d<> tel appel adressé à Pappolant, à l'intimé, au président e£. 
aux membres de la chambre. Cependant, il doit s'écouler au moins 
trente jours entre la date du jugement de la commission sur lo méri
te et l'ouverture de la session où l'appel doit être entendu. 39 Wv 

ch. 33, s. 141 § 4. 
322. Les membres de la commission ne peuvent siéger dans i* 

chambre siégeant en appel du jugement rendu par la commission* 
dont ils faisaient partie. 39 V. , ch. 33, s. 141 § 5. 

323. L e » causes de récusation des membres de la commissioa 
de discipline indiquées à l'article 259 du présent code s'appliquefiffc 
aux membres de la chambre siégeant en appel. Assimilé à' l'arti<&e 
259. 

324. L e quorum de la chambre siégeant en appel est de dons® 
membres présents. 39 V. , ch. 33, s. 141 £6. 

325. Lors de l'audition en appel, le plaignant et l'accusé doi
vent pioduire un exposé par écrit, ou factum de la cause, au nombre 
de cinquante copies, qu'ils transmettent au moins deux jours avant 
l'audition, au secrétaire de la chambre du lieu où elle doit siéger e « 
appel. Ce heorétaire ou son député, agiteomme greffierde la cham
bre siégeant en appel et distribue ces copies de factum aux mem
bres de la chambre et aux parties intéressées. 39 V.. ch. 33, a. 
141 * 7. 

326. Si tel exposé on factum n'est pas produit dans tel délai par 
l'appelant, l'appel est considéré déserté et le secrétaire doit rayer 
l'inscription du rôle. 39 V., ch. 33, s. 141 |J 8. 

327. Si tel exposé ou factum n'est pas prodait dans tel délai da 
la part de l'intimé, l'appelant en est informé par le secrétaire et> 
l'appel est entencki ex parte sans l'intervention de l'intimé. 39 V . , 
ch. 33, s. 141 2 9.. 

328. L e dossier en première instance devant la commission et 
le factum des parties sont les seuls documents produits en appel, e t i 

1. Au premier jour de la session où l'audition doit avoir lieu, si 
le§ deux parties ne comparaissent pas devant la chambre la cause 
eut rayée du rôle, et elle ne peut Ôtro réinscrite que sur un dépât 
supplémentaire, au montant et sous le délai que fixo la chambre e » 
rayant la cause du rôle, et avis est donné par le secrétaire à l'inti
me aussitôt que la réir.bcription a eu lieu. 

2. Si l'appelant ne comparait pas, l'appel, sur demande de l'in
timé, est renvoyé avec dépens ; 
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3. Si l'intimé ne comparaît pas, l'appel, sur demande est enten-
ex parte, et jugement est rendu en conséquence. 39 Y . , ch. 33. s. 
142. 

329. Dans tout appel il n'est pas entendu plus de deux conseils 
de la part de chaque partie, et un seul en réplique. 39 V., ch. 33, 
s. 143. 

330. La chambre confirme, infirme, ou modifie le jugement 
rendu en première instance et adjuge les frais tant en première ins
tance qu'en appel. 39 V., ch . 33 . s. 145. 

331. Le jugement doit, sous le plus court délai possible, être 
rendu publiquement, enregistré dans le registre de la chambre, et 
transmis, suivant le cas, au protonotaire le tout tel que ci-après 
pourvu- 39 Y . , ch. 33, s. 144. 

S E C T I O N C I N Q U I E M E 

Bu jugement final, de ses effets et de sa publication. 

332; Le jugement de la c h a m b r e siégeant en appel est final. 
Il en est de même pour les jugements qu'elle rend en première 

instance, pour refus de l'inspection de greffe, pour non paiement de 
la contribution, ou sous l'autorité de l'article 1G4. 39 Y . , ch . 33, s. 
141 £2 

333. Le jugement de la commission, s'il n'en est pas appelé tel 
que pourvu en la section précédente, ou 

Si l'appel est déserté conformément à l'article 326, est prononcé 
à la première session de la chambre qui suit la date du jugement. 

Si l'appel est rayé conformément iW'article 328, qu'il soit reins-
«r i t ou non, le jugement est prononcé à la session de la chambre 
qui suit celle où telle radiation a eu lieu. 39 Y . , ch. 33, s. 140 JJ 2 

334. S'il s'agit d'un jugement de la chambre siégeant en appel, 
il est prononcé à la session même où il est rendu ou à toute session 
subséquente. Conséquence des articles précédents. 

335. L e jugement est prononcé à haute voix, par le président 
de la séance de la chambre. 39 V., ch. 33, s. 140 £2. 

336. Les dispositions des deux articles précédents s'appliquent 
aux jugements de suspensiou rendus par la chambre pour relus de 
l'inspection de greffe, pour non paiement do la contribution ou sous 
l'autorité de l'article 164. Extension des deux arts, précédents. 

337. Une copie du jugement, certifiée par l'un des secrétaires 
de lu chambre est signifiée par un huissier, au protonotaire de la 
•cour supérieure du district où réside le notaire condamné. 39 V., 
ch . 33, s. 140 ^3 . 

338. L e protonotaire de la cour supérieure du district où la par-
iità condamnée réside, est autorisé , et il lui est enjoint, sur la produo* 
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tion d'une copie certifiée du j u g e m e n t final delà commission ou de 
celui de la chambre siégeant en appel qui fait alors partie des dos
siers do la cour et demeure d e record, d'émaner un bref d'exécution 
pour le recouvrement des f ra is du jugemont ainsi que des frais sub
séquents, comme pour un j u g e m e n t de la cour supérieure ; et dans-
le cas d'opposition, les frais son t comme dans une cause de dernière 
classe à la cour supérieure. 39 V. ch. 33, s. 139. 

339. Dans tous les cas où un jugement final de la chambre ou 
de Jacommission de discipline, prononce la suspension ou l'interdic
tion d'un notaire, un ordre d u syndic est signifié au protonotaire-
du district où le notaire condamné réside, lui enjoignant au nom de 
la chambre, do prendre possession du greffe du notaire condamné, 
et de le détenir pour toujours si ce dernier est destitué, ou pour le 
temps de sa suspension s'il n ' e s t que suspendu. tCédale JSTo. 9). 39 
V. ch. 33, s. 140 § 4 . 

340. L'huissier fait r a p p o r t de la signification de la copie de 
jugement et de cet ordre s u r l'original de l 'ordre. 39 Y. ch. 33, s. 
140 ; 5. 

341. Le protonotaire es t tenu de procéder pour avoir la remise 
du greffe du notaire condamné, comme dans les cas ordinaires pré
vus en l'article 95 de ce code, e t sous les mêmes pénalités. 39 V. ch. 
33, s. 140 ; 6. 

342. Le protonotaire es t t enu de faire rappor t dé ses procédés 
au président do la chambre des notaires. 39 Y. ch. 33, s. 140 " 5. 

343. Dans tous les cas de suspension ou do destitution d'un 
notaire, avis en est donné sous la signature de l'un des secrétaires, 
de la chambre, dans quatre numéros de la gazette officielle de Qué
bec, aussitôt après le prononcé du jugement. (Cédule No. 27.) 39 
V., ch. 33, s. 140 2 8. 

344. Les effets de la suspension ou de la destitution ne datent 
que de la dernière do ces q u a t r e publications. 39 V,, ch . 33, s. 145_ 

345. Sauf l'exception por tée dans l'article qui suit, u n avis 
public de telle suspension o u destitution, signé par un des secrétai
res de la chambre des notaires, doit être lu et affiché pendant deux 
dimanches consécutifs, pa r u n huissier de la cour supérieure ou par 
le secrétaire trésorier du conseil de la municipalité, à la porte de 
l'église de la paroisse ou c a n t o n où le notaire suspendu ou desti tué, 
à son domicile. 42 43, V.. ch . 35, s. 32 • 3, 

346. Dans les villes de Québec, Montréal, Sherbrooke , Trois-
Bivières, St-Hyacinlhe et S t - Jean , cet avis est publié trois foie, seu
lement en français dans u n papier nouvelles publié dans la langue 
française, et en anglais, d a n s un papier-nouvelles publié dans la lan
gue anglaise; et s'il n'y a q u ' u n seul journal dans la localité ou que 
tons soient publiés dans la, m ê m e langue, alors l 'avis doit être inséré 
dans les deux langues, dans le même journal. C. P . C. 573. 



334 HISTOIRE DU 

Ut. L e notaire destitué perd t o u s les droits et privilèges con
férés aux notaires par le présont code o u tou te autre loi ; et les actes 
qu il persisterait à recevoir n 'ont a u c u n carac tère d'authenticité et 
«mt réputés actes sous seing privé. I l p e u t néanmoins recouvrer 
les honoraires qm lm sont dus au m o m e n t où commencent les effets 
de sa destitution, et jouit des p r iv i l èges professionnels seulement à 
Végard de ces honoraires. 39 V . , ch . 3 g , 8 . 140. 

348. I l en-est de même pour tout no ta i r e frappé de suspension 
tant que durent les effets de sa suspension. Nouveau, et conséquence 
de» articles précédents. 

349. L e notaire simplement s u s p e n d u a le droit do reprendre 
son greffe quand les effets de la suspension cessent, et il recouvre 
tous les droits et privilèges at tachés à s a c h a r g e , si alors il n'existe 
a»eun empêchement légal. Nouveau et conséquence des articles pri-
eéêents. 

350. Néanmoins, avant d'obtenir d u protonotaire la remise de 
son greffe, il doit lui produire un cer t i f ica t du président de la cham
bre des notaires, constatant que les effets de sa suspension ont cerné, 
«ju'il a payé tous les frais encourus p o u r sa suspension et la publica
tion, et qu'il a droi t de recouvrer son g re f fe ; lequel certificat doit 
lui être délivré gratuitement p a r le p ré s iden t do la chambre, quand 
il y a droit. Nouveau. 

351. Le notaire ainsi relevé des effets do la suspension, peut, 
sur paiement des honoraires fixés par l es tar i fs , obtenir des officier» 
de la chambre, tels certificats et avis q u o d e droit, et peut leur don
ner à ses frais, telle publicité qu ' i l j u g o à, propos. Nouveau. 

Q U A T R I E M E P A R T I E 

DISPOSITIONS T E M P O R A I R E S ET F INALES 

S E C T I O N P R E M I E R S 

Dispositions temporaires 

552. Les clercs de notaire a c t u e l l e m e n t sous brevet seront 
admis à la pra t ique du notariat con fo rmémen t aux lois en vigueur 
lors do leur admission à l'étude. Nouveau. 

353. D' ici au promier mercredi d e juin, mil huit cent quatre 
vingt cinq, les notaires qui composent ac tue l l ement la chambre dos 
notaires restent en office jusquà leur r emplacement selon le présent 
«ode. 39 V . , ch . 33, s. 88, J 2. . 

354, Les officiers actuels de la c h a m b r e des notaires restent 
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également en cha rge , jusqu'à leur remplacement. 39 T., ch. 33, 

« 89. 
355. Tous les tarife, règlements et résolutions réglementaires 

de là ci devan t chambre provinciale des notaires et de la chambre 
des notaires, sont également ceux de la chambre des notaires jus
qu'à leur révocation ou modification par celle ci. 39 T. ch. 33, 8. 90. 

35G. Les tarifs des diverses chambres de notaires ci-devant 
faits conformément à la loi, restent en vigueur jusqu'à ce que leur 
•effet soit accompli. 39 Y., oh. 33, s. 21 ; 2. 

357. U n exemplaire relié des statuts de la présente session, sera 
transmis g ra tu i t emen t à tous les notaires dont les noms se t rouvent 
portés au tab leau général des notaires pratiquants. Assimilation à 
la loi de» arpenteurs. 45 V., ch. 16, s. 94. 

S E C T I O N D E U X I E M E 

Dispositions finales 

358. Tontes les admissions à l'étude ou à la pratique du nota
riat ci-devant faites pa r les diverses chambres de notaires, ou pa r 
lu chambre provinciale des notaires, ou par la chambre des notai
re», si elles n ' o n t été révoquées, sont validées, nonobstant toutes i r ré 
gularités ou illégalités qui peuvent s'être gli#»ées dans les procédés 
des dites c h a m b r e s ou faute do qualification quelconque. Tous cer
tificats d'admission ou d'admissibilité par aucune des dites cham
bres, et toutes commissions accordées par les gouverneurs, lieute
nants-gouverneurs, e u administrateurs de cette province, sous le 
sceau d'icelle, n o m m a n t un aspirant notaire pablic, et lui permet
tant do p ra t iquor comme tel dans la dite province, à moins d'avoir 
été révoqués, sont pareil lement validés ; le tout sauf les cas de sus
pension, d ' inhabi le té ou d'interdiction proBoncées. 39 V. ch. 33, s. 3 , 

359. Les regis t res , livres e t arehiyes qui ont appartenu a u x 
anciennes chambres de notaires, doivent, ails ne l'ont déjà été, ê t re 
transmis à la c h a m b r e des notaires SOUB trente jours de la mise en 
vigueur du p ré sen t code, à peine d'une amende de cinquante pias
tres contre le déposi taire pour chaque mois qu'il néglige de remplir 
ce devoir. 39 V . ch. 33, e. 182. 

300. Los formules contenues dans l'appendice de ce code, sont 
suffisantes à tou tes fins quelconques, mais d'autres ayant le même 
eflet, peuvent aussi ê t ro employées. Mùvem- G. P. C. 1359. 

361. Sauf ce qui es t dit en l'article 115 pour les fins de la sec
tion première du chapi t re premier de la deuxième partie de ce code, 
Joe mots : " no ta i re p ra t i quan t " employés dans le présent code, 
aignihent : un notaire ayan t le droit d'exercer sa profession. 45 V . 
*n. 30, s. 1 et voir arl. 115, 
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362. Les actes de la législature de cette province, trente-neuf 
Victoria, chapitre trente trois, quarante Victoria, chapitre vingt-
quatre, la section sept du chapitre vingt sept de quarante Victoria 
et les actes quarante-deux, et quarante trois Victoria, chapitre 
trente-cinq ; quarante trois et quarante-quatre Victoria, chapitre 
trente-deux et quarante-cinq Victoria, chapitre trente, sont par le 
présent abrogés ; mais cette abrogation n'a pas pour effet de faire 
revivre les lois qu'elles ont abrogées. 39 V. ch. 33 , s. 186. 

363. Toutes autres lois en vigueur relatives au notariat lors de 
la mise en force du présent code sont pareillement abrogées dans les 
oas : 

1. Où il contient une disposition q u i a expressément ou impli
citement cet effet ; 

2. Où elles sont contraires ou iincompatibles avec quelques dis
positions qu'il contient ; 

3. Où il ronferme une disposition expresse sur le sujet particu
lier de telles lois. Sauf toujours, qu'en ce qui concerne les transac
tions, matières et choses antérieures à la mise en force de ce code, 
et auxquelles on ne pourrait en appliquer les dispositions sans leur 
dormer un effet rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code, 
B 'appliqueraiont à ces transactions, matières et choses, restent en 
force et ne s'y appliquent qu'en au tan t qu'il coïncide avec ces dispo
sitions. 39 V. ch. 33, s. 187. C. C. 2613 . C. P . C. 1360. 

364. Le présent acte entrera en vigueur le jour de sa sanction, 
et pourra être cité sous le t i t re de : " Code du notariat." 39 V. ch. 
33, 8. 188. 

A P P E N D I C E 

C E D U L E 

C É D U L E No. 1 

(Ar t . 31). 

Avis par un notaire qui veut reprendre l'exercice de sa profession, 
après avoir rempli une charge incompatible avec l'exercice de la 

profession. 

(Eésidence e t date) . 
^ Ecr., $T. P . 

Secrétaire de la chambre des notaires. 

J^U'honneur de vous informer qu 'ayant cessé de remplir lft 
charge de (indication de la charge) j 'entends repren-
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dre à compter de ce jour, l'exercice de la profession de notaire. 
' J'ai l'honneur d'être, 

Votre très humble serviteur. 

CÉDULE No. 2. 

(Art. 78). 

Certificat par le notaire cessionnaire d'un greffe d'une copie d'acte 
trouvé dans le greffe dont il est cessionnaire. 

Pour vraie copie de la minute demeurée de record en l'étude 
d e , en son vivant, notaire public pour la ei-
devant province du Bas Canada, maintenant la province de Québec 
réaidant à dans le distriet de , vidimée et 
collationnée par nous soussigné notaire 
public pour la province de Québec demeurant en la paroisse de 

district de , cessionnaire 
des minutes, répertoire et index du dit feu , en vertu 
d'un arrêté de son honneur le lieutenant-gouverneur de la paovince 
de Québec, en conseil, en date du 

mil huit cent à 
susdit, ce 

N. P. 

CËDULENb. 3. 

(Art. 81). 

Mequête au lieutenant-gouverneur pour obtenir la transmission du 
greffe d'un notaire décédé. 

CANADA, 
Province de Québec, 
District de 
Comté do 

A son honneur .lieutenant-gouverneur 
de la province de Québec, en conseil. 

La requête du soussigné , notaire public 
pratiquant et demeurant en la paroisse de en le 
comté de . } district de 

Expose humblement ; 
Qu il est cessionnaire des minutes, répertoire et index de 

en son vivant, notaire public pratiquant en la 
paroisse de .district de 

Que votre requérant est un notaire pratiquant, et qu'il n'est 
12 
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gous le coup d'aucune censure ou autre peine disciplinaire de la part 
de la chambre des notaires, ainsi qu'il appert par le certificat ci-
annexé de . , président de la dite 
chambre des notaires. 

Que la présente requête est accompagnée d'un rapport signé 
par votre requérant, constatant le nombre et l 'état des dîtes minute* 
ainsi que le nombre des minutes manquant Qs'ïl': y a tien) ; 

Que votre requérant est pourvu d'une voûte de sûreté suffisante 
et à l'épreuve du feu et de l'humidité,, laquelle voûte il est prêt à 
livrer à telle inspection qui pourra être ordomiée ; 

I n conséquence, votre requérant conclut humblement à ce qu'il 
plaise à votre honneur de (permettre que les- minutes, répertoire et 
index du dit , lui soient transmis conformé
ment au code du notariat. 

le 18 
N. P. 

CÉDXJLB No. 4 . 

(Art. 8 1 . ) 

Requête au lieutenant gouverneur pour obtenir la transmission 
du greffe d'un notaire cessant de pratiquer 

Cette requête est la même que la précédente, à l'exception du premier 
exposé, qui doit être le suivant :) 

Qu'il est cessionnaire des minutes, répertoire et index de 
, notaire public de 

de la paroisse de , dans le dictrict de 
, qui a cessé 

de pratiquer comme notaire public (volontairement ou indiquer la 
cause.) 

C Ë D U J J B N O . 5 . 

(Art. 8 3 . ) 

Certificat du président de la chambre des notaires, que le cessionnaire 
d'un greffe n'est sous le coup d'aucune censure 

PEOVINCE D E Q U É B E C 

CHAMBKE DBS NOTAIRES 

Je, soussigné , notaire public, 
pour la province de Québec, résidant et pratiquant en la paroisse de 

, dans le comté de 
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district de > e n * a < 3 i t e province de Québec, 
en ma qualité de président de la chambre des notaires, certifie pré
sentement à qui il appartiendra : 

Que » écuier, notaire publio 
pour la province de Québec résidant en la paroisse de 

dans le district de .est un 
notaire pratiquant et n'est sous le coup d'aucune censure ou autre, 
peine disciplinaire de la part de la chambre des notaires. 

En foi de quoi, j'ai signé le présent certifioat, en la dite parois
se de , ce 
mil huit cent 

C. Président de la chambre des notaires 

C É D U L E N o 6. 

(Art. 83.) • 

Procès-verbal de Fêtât du greffe, dont la transmission est demandée 

RAPPORT constatant le nombre et l'état des minutes trouvées dans 

le greffe de 

Canada, 
Province de Québec, 
District de 

Je soussigné, cessionnaire du greffe de 
1 , certifie : 

1. Que les minutes trouvées dans le dît greffe sont en parfait 
état de conservation ; s 

2. Que le nombre des dites minutes est de 
(et s'il y a lieu) ; (exécutées avant le dix-neuf janvier mil huit cent 
quarante-huit, date à laquelle les minutes ont commencé à être 
numérotées ;) et que lo numéro de la dernière minute trouvée dans 
le dit greffe est formant un grand total de 

minutes. 
3. (S'il y a lieu) que le nombre des minutes manquant est de 

(indiquer les nos. des minutes manquant). 

Toute autre particularité selon le cas.) 

En foi de quoi, j'ai signé le présent rapport, à 
0 6 J o u r de 18 

K P. 
Cessionnaire 



3 4 0 HISTOIRE D U 

CÉDULE No 7. 

(Art . 83). 

Cettificat dun homme de Tort sur l'état de la voûte de sûreté du ces-
sionnaire d'un greffe 

Canada, ^ 
Province de Québec, 
District de 
Comté de 

Je soussigné (l'occupation de l'homme 
de l'art ewj)%é),certifieaprèsexamen,quelavoûtedesûretéappar. 
tenant à , notaire public de la paroisse de 

est suffisante et à l'épreuve du feu et de 
l'humidité. 

le ,18 

(Occupation), 

C J É D U L E N o 8 

(Ar t . 86). 

Déclaration j>ar le cessionnaire d'un greffe 

Canada, 
Province de Québec, 
District de , 
Comté de 

A , Ecuier, notaire, 
Secrétaire de la chambre des notaires. 

Je notaire public pour la province de Que 
bec, demeurant en la paroisse de . , en le comté 
de , district de , 
soussigné, 
Déclare.que par un arrêté en conseil en date du 

, 18 , sanctionné par son honneur 
1» lieutenant-gouverneur, le 

, et publié dans la Gazette Officielle de Québec, le 
18 , N o . , je suis devenu cession

naire légal du greffe de 
ci-devant notaire public de la paroisse de > 

dans le district de 
Donné sous mon seing, ce 

ce , 18 
N . P. 
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GÉDULE No. 9. 

(Arts. 94 et 339.) 

Avis du syndic au protonotaire pour lui faire prendre possession 
d'un greffe 

Canada, \ Cabinet du syndic de la chambre 
Province de Québec, j des notaires 

(JVbwi du Syndic), notaire, syndic de la chambre des notaires. 
Au protonotaire du district de 

Salut : 
Soyez informé que (noms et prénoms) ci devant, notaire prati

quant à. , dans le district de . a laissé 
les limites de la province (ou est décidé, ou est entré dans la profes
sion de , incompatible avec la profession de 
notaire, ou suspendu par la char/lbre ou la commission de discipline, 
suivant le cas, ou destitué de sa charge par la chambre ou la commis' 
sion suivant le cas). 

En conséquence, je vous requiers d'adopter les procédures vou
lues par la loi, pour vous faire remettre les minutes, répertoire» et 
index du dit , (et si le notaire était cession-
naire de quelque greffe, il faut indiquer les noms des notaires de qui 
ces greffes proviennent.) 

En foi de quoi, mon seing, à , ce 
A. B., Syndic de la chambre des notaires. 

CÉDXJLB No. 10. 

(Art. 195.) 

Avis par un notaire pratiquant au secrétaire 

Province de Québec, ") 
District do } 

Je, soussigné, déclare, que je me nomme (nom, prénoms et résu 
dence.) 

Que j'ai été admis à la profession de notaire le 
, par la chambre des notaires. 

Que depuis cette date j'ai résidé et pratiqué : 
1. A 

pendant 
2. A. 

pendant 
Que depuis cette dernière date je résid» et pratique à 

, où j'entends continuer à résider et pratiquer à 
1 avenir. . 
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Donné à 

CËDTJLE N o . 11. 

( A r t . 200 et 201.) 

Certificat d'études classiques et scientifiques de l'aspirant à Vitude 

Je soussigné, principal (ou supérieur) de (nom de l'institution) 
incorporée (en vertu de quelle autorité et quand) certifie que (noms 
et prénoms de l'aspirant et sa résidence) a fait [ou terminé'], son cours 
complet d'études classiques et scientifiques dans cette institution, en 
français [ou en anglais] : 

Je certifie de plus que les matières classiques et scientifiques 
enseignées dans cette institution sont les suivantes : [énoncer toutes 
les matières avec les noms d'auteurs.]. " 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à 
CL- S.3 

C É D U L E N o . 12. 

[ A r t s . 203 et 204.] 

Avis de l'aspirant à l'étude 

CANADA, 
Province de Québec, 

District de 

A . M. N . P . 
Secrétaire de la chambre des notaires 

à -
Monsieur, 

Je, soussigné, de » 
ai l'honneur de vous informer que j e me présenterai à la prochaine 
session de la chambre des notaires pour subir mon examen pour 
l'admission à l'étude du notariat. 

Je suis âgé de ; j 'a i fait mes études classiques 
et scientifiques à (nom de l'istitution ou des institutions, et l'endroit, 
oit l'aspirant a étudié) ; et jusqu'ici j ' a i exercé l'emploi de > 
(indiquer en détail l'état, le métier, l'industrie, négoce ou charge). 

J'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 

Vo t re obéissant serviteur, 
N . B.—L'aspirant doit faire accompagner cet avis de la Uttedtt 

documents transmis en mime tenyps. 

S 
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CÉJDULE No 13 (1). 

(Art. 206). 

Certificat d'admission à l'étude du notariat 

Province do Québec, j C i m i B H E D E a j f c , ™ ^ . 

Triennat. 

L E PRÉSENT ATTESTE à. tous ceux qu'il appartiendra que 
, d e , de , 

a subi son examen public devant la chambre des notaires, dans la 
session du Triennat et a été reconnu 

dûment qualifié au désir de ta loi à cet égard; pour étudier la pro
fession de notaire dans la province de Québec. 

En foi do quoi, nous avons signé le présent, à 
, dans le district de , dans la pro

vince de Québec, lo jour du mois de , 
mil huit cent quatre-vingt 

Président C. N. 
Secrétaire C. F. 

(1) Remplace cédule 1 de 1875. 

CÉDTJLE No. 14 

(Arts. 216 et 217) 

Avis de l'aspirant à la pratique 

Canada, 
Province de Québec 
District de 

A. M. N. P. 
Secrétaire de ta chambre des notaires, 

à 
Monsieur, 

Je, soussigné, de 
ai l'honneur de vous informer que je me présenterai à, la prochaine 
session de la chambre des notaire, pour subir mou examen pour 
admission à la pratique du notariat. 

J'ai l'honneur d'être, 

Monsieur, 

Votre obéissant serviteur, 
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K B—L'aspirant dci t faireotccompagner cet avis de la liste des 
documents tramis en même temps. 

C É D U L E N o . 15. (1) 

( A r t . 227 . ) 

Commission, de notaire. 
Province de Québec, 1 ftlA„^^ 

> C H A M B R E DES NOTAIRES 

Triennat 

A TOUS CEUX QUI LES PRÉSENTES "VERRONT, SALUT : 

Sachez que A . B, de dans le dis
trict de ,écuier, a subi l'examen public 
devatitla chambre des notaires, dans la, session 
<fot TRIENNAT , qu'il s'est conformé à la loi et qu'il a 
été reconnu capable de remplir les fonctions et les devoirsde notaire. 

En conséquence,, le dit A . B, a été admis par la chambre, à la 
profession de notaire, et en vertu d o la loi, est autorisé à exercer la 
profession de notaire dans cette province , et à jouir de tous les droite 
et privilèges attachés à cette charge . 

En foi de quoi, nous avons signé le présent, à , 
le jour de de l'année mil 
huit cent , e t y avons fait apposer le sceau 
de cette chambre. 

[ L . S . ] 
E.F., G. IX-

Secrétaire. Président. 

(i) Remplace cddule 2 de 1875. 

C É D U L E N o . 16 

( A r t . 2 3 7 ) . 

Avis par le syndic à un notaire qu'il demandera sa suspension, 
pour nonpaiement de contribution 

Province de Québec. ) C A B I N E T B U SYNDIC D Ï 
j L A C H A M B R E D E S NOTAIRES. 

[Nom dix syndic} notaire, syndic de la chambre de» notaires. 
A {nom du notaire} écuier, notaire, de 

dans le distr ict de 
Salut ; 
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Soyez informé qu'il appert par les comptes du trésorier, que 
vous devez à la chambre des notaires la contribution pour l'année 
fiscale expirée lo premier mars dernier, outre l'année courante [et 
telles autres années qu'il peut devoir] se montant en tout à la somme 

- , j 0 ; soyez informé de plus, que faute par 
vous de payer la dite somme do avec les frais 
du présent avis, d'ici à la prochaine session de la chambre, en 

prochain, je demanderai votre suspension comme 
notaire. 

Donne" sous mon seing, à , ce , 
A. B., Syndic de la chambre des notaires. 

CÉDULE No. 17. 

[Art. 239.] 

Ordonnance de suspension pour non paiement de la contribution 

Provin^rQuébcc. } CHAMBRE DES NOTAIRES 

Le syndic do la chambre des notaires domandant la suspension 
vs 

de la 
dans le district de 

Attendu que 
, écuier, notaire 

résidant à 
dans le district do 

, est endetté a la chambre des notaire» 
pour deux [ow tel nombre d'années qu'il peut devoir] années do con
tribution, formant en tout la somme de 

Attendu que le dit 
a été régulièrement 

notifié par le syndic qu'il demanderait sa suspension, à la présente 
session ; 

Attendu que malgré cet avis, lo dit 
n'a pas encore payé ses arrérages de contribution ; 

Attendu que dans l'intérêt de la profession, il est urgent de 
faire droit à la demande du syndic, 

A ces causes ; 
La chambre des notaires, en vertu des pouvoirs qui lui sont 

conférés par la loi, prononce et décrète 1« suspension de 
notaire résidant et 

pratiquant à 
dans le district de -

13 
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et la dite chambre ordonne et décrète d o plus que la présente ordon
nance reste en vigueur, jusqu'à ce que le d i t 
se soit conformé à la loi, et ait payé ou t re ses arréragera de contri-
bution, les frais encourus pour sa suspension, taxés à 

, ainsi que tous frais subséquents soit 
pour publication de la présente ordonnance, soit, pour le relever des 
effets de la dite ordonnance. 

En foi de quoi, nous le président, [vice président ou président 
temporaire] et 
l'un des secrétaires de la dite chambre, avons signé la présente 
ordonnance et y avons fait apposer le sceau de la chambre, à 

ce 
,mil huit cont quatre v i n g t 

dans la année du 
trietmat. 

[ L . S . ] 

E. F., C. X 

Secrétaire. Président. 

C E D U L E N o . 18 . 

( A r t . 2-12). 

Plainte pour obtenir l'inspection d'un greffe 

Canada ") 
Province de Québec, > 
District de ' . ) 

Plainte de {nom et résidence) 
lequel déclare qu'il a juste cause de soupçonner et de croire et que 
de fait il soupçonne et croit que {nom et prénoms) 

écuier, notaire, de {résidence') 
Ne tient pas de répertoire (ou) ne t ient pas d'index, (ou) ne 

tient pas l'un ou l'autre conformément à la loi, (ou) ne numérote 
pas régulièrement (ou) ne signe pas régul iè rement ses minutes ; (ou) 
ne tient pas ses minutes en bon état de conservation ; (ou) ne tient 
j>as d'étude ou bureau régulier, (suivant le cas). 

Prise et assermentée devant ) ( S i g n a t u r e ) , 
moi, co (lieu et date). ] & 

Juge do paix 
(ou) Commissaire pour la cour supérieui'e, dist. de 
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CÉDTJLE No. 19 , 

[Art. 2 4 5 ] , 

Avis par l'inspecteur d'un greffe 

Canada, ") 
Province de Québec, Y 

District de J 

A [nom du notaire] 
Soyez informé que le jour de à 

heures de 1' midi, nous procéderons à 1 inspection de votre 
étude et do vos greffe, répertoire et index, conformément à la réso
lution du [date ] de la chambre des notaires. v 

Inspecteur spécialement eommissionné. 

C È D U L E JSTO. 20. 

[Art. 2 4 6 ] 

Avis officiel du syndic à un notaire dont le greffe doit Un inspecté 

Canada, j Cabinet du syndio de la chambre 
Province de Québec, t ^ n o t a i r e s 

District de ) 

[Nom du syndic], notaire, syndic de la chambre des notaires. 
A [nom et prénoms du 7ioï«><;]écuier notaire de 

dans le district de 
Salut : 

Soyez informé que sur plainte assermentée do [nom et prénoms 
du plaignant et résidence] alléguant que vous ne [comme dans la 
plainte] la chambre des notaires a le [date de la résolution de la 
chambre-], ordonné l'inspection de votre étude et de vos greffe, réper
toire et index et qu'elle a commis [nom et résidence de l'inspecteur] 
pour faire la dite inspection. 

En conséquence vous êtes requis de livrer à l'inspection du dit 
[nom de l'inspecteur] vos étude, greffe, répertoire et index afin qu'il 
en fawa rapport à la chambre conformément à la loi. 

Et n'y manquez pas, sous peine d'encourir la suspension prévue 
par le code du notariat . 

En foi de quoi mon seing, etc. [date] 

A. B., Syndic de la chambre des notaires. 
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C Ë D U L E No. 21 

( A r t . 252) 

Avis par le syndic à un notaire qu'il demandera sa suspension pour 
refus de se soumettre à l'inspection de son greffe. 

Canada, ) Cabinet du syndic de la chambre 
Province de Québec. j des notaires. 

{nom du syndic] notaire, syndic do la chambre des notaires 
A [nom du notaire] écuier notaire, do 

dan» le district de 
Salut : 

Soyez informé que [nom de l'inspecteur du greffe] écuier notaire, 
nommé par la chambre des nota i res !e date de la nomination, pour 
faire,l'inspection de votre é tude et de vos greffe, répertoire et index, 
& f*it rapport, que vous avez refusé do vous soumettre à la dite ins
pection, après qu'il vous en eut donné avis suivant la loi. 
E a conséquence, soyez informé que je demanderai votre suspension, 
à la prochaine session de la c h a m b r e des notaires, à moins que d'ici 
là, TO«* ne vous soumettiez à cet te inspection et en payiez les frais. 

Donné sous mon seing à (date) 
ce 

A . P>., Symdic de la chambre des notaires. 

C É D U L E No. 2 2 . 

[ A R T . 2 5 5 1 . ' 

Ordonnance de suspension d'un notaire pour refus de l'inspection 
de son greffe 

Canada, j CHAMBRE DES NOTAIEES. 
Provinco de Québec, J 

Le syndic de la c h a m b r e des notaires, demandant la suspension. 
vs • 

de la 
d&m le district de 
notaire. 
Ajlt*»du que 

, écuier notaire, rés idant à ' 
d ' au 1* district de „ , , . . ; „ j f l J 
a éM nommé pour inspecter l 'é tude, le greffe, les répertoire et index 
de , écuier notaire, résidant a 

dans le distr ict de > 
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Utendu qu'il apport p a r l e rapport du dit notaire inspecteur 
« 1 U e la dite inspection a été refusée après que les avis réguliers ont 
<K« siifnifitfs au dit 5 

ï t t cndu quo le dit , a été notifié par 
le syndic qu'il demanderait sa suspension pendant la présente ses
sion ; . 

Attendu que malgré cet avis, le dit , 
ne s'est pas encore conformé à la loi ; 

Attendu quo dans l ' intérêt du public comme dans celui de la 
•profession, il est urgent do faire droit à la demande du syndic ; 

A ces causes, 
La chambre dos notaires, en vertu des pouvoirs qui lui sont 

conférés par la loi, prononce et décrète la suspension de M. 
, notaire résidant et pratiquant à , 

•dans lo district do : 
Et la dite chambre ordonne et décrète de plus que la présente 

ordonnance reste en vigueur jusqu'à ce que le dit 
«e soit conformé à la loi et ait payé les frais encourus pour sa sus* 
periMion, taxés à , ainsi que 
unis frais subséquents, eoit p o u r publication de la présente ordon
nance, woit pour inspection de son greffe, soit pour le relever des 
etïuts de la présente. 

En foi de quoi, 
Nous, le présiddent (vice -président ou président temporaire) et 

{noms] • l'un des secrétaires de la dite -
chambre, avons signé la présente ordonnance, et y avons fait appo
ser le sceau do la chambre, à , ce 

mi l huit cent quatre v ingt 
,dans la année du , 

H- F., Secrétaire. C . K , Président, 

CÉDULE No 23 (1). 

(Art. 291_). 

Acte d'accusation 

C A N A D A C A N A D A ) 
rrovinco do Québec ( CHAMRRE DES NOTAIRES. 

Au président et aux membres de la chambre des notaires, 
•ont la dÙ'Jfh k î chambre des notaires, informe par 1e pré-
« n t , k due chambre do» notaires, que G. H., ecuier, demeurant à 
par N B * *% D E > E S T A C C U 9 É BOUS serment 
(réciter ici l'offense ] C ° m m e S U i t ' S a V ° i r : *u* l e d i t G" ÏÏ-
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Pourquoi le dit A. B., demande qu'il émane un ordre de la 
dite chambre, enjoignant au dit G. H., de comparaître devant elle 
suivant le coure de la loi et de la justice. 

Fait à , ce jour de , mil huit cent 
A. B., Syndic. 

Cédule 3, de 1875. 

CÉDULE No. 2 4 

CArt. 2 9 1 ) . 

Acte d'accusation par le syndic lorsqu'il procède d'office conformément 
à l'acte 2 9 0 

Provinï'dtQuébec } CHAMBRE DES NOXAÏRES 

Au président et aux membres de la chambre des notaires. 
A. B., syndic do la chambre des notaires, informe par le pré

sent la dite chambre, qu'ayant reçu ordre de procéder d'office con
tre G. H., écuier, notaire, demeurant à , accusé de 
[réciter ici l'offense telle que décrite dans l'ordre de la chambre-] 
demande qu'il émane un ordre de la dite chambre, en enjoignant 
au dit G. H. de comparaître devant elle suivant le cours de la loi et 
de la justice. 

Fait à , ce jour de 
mil huit cent quatre-vingt 

A. B. Syndic. 

C É D U L E No. 2 5 ( 1 ) 

(Art, 2 9 2 . ) 

Assignation de l'accusé 

•n • ^ a n ^ x L 1 CHAMBRE DES NOTAIRES Province de Québec, j 

Par le président et les membres de la chambre des notaires, à 
G. H., écuier, notaire demeurant à 
dans le district de , salut : 

Yous êtes par le présent, requis de comparaître en personne 
devant nous en notre chambre, en la cité de 
le jour de courant {ou prochain), à 
heures de 1' midi, pour là et alors, répondre à la 
plainte, dont copie est ci jointe, portée contre vous par A. B., écuier, 
syndic. 
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Et vous êtes informé que, faute de comparaître devant nous 
aux jours, heure et lieu mentionnés, il sera procédé par défaut sur 
la dite plainte. 

Donné à , sous le sceau de la dite chambre, le seing de 
notre président et le contre-seing de l'un de nos secrétaires, ce 

jour de , mil huit cent 
[L. S.] 

B , F., C. K , 
Secrétaire- Président 
JST. B. Si le syndic procède sous l'article 290, la copie delarésolu • 

tion de la chambre tiendra lieu de la copie de la plainte. 

Cédille No 4, de 1875. 

C É D U L B N o . 26 ( 1 ) 

[ A r t . 306]. 

Supœnâ 

P r o v i n ï d e Québec, } CHAMBRE DES N O T A I R E S . 

Par lo président, et les membres de la chambre des notaires. 
A . B. C , (qualités, domiciles), salut : 
Nous vous enjoignons par le présent, à vous et à chacun de 

vous, de comparaître en personne devant nous, eu notre chambre, 
en la cité de , le jour dft courant (ouprochain) 
à heures de 1' midi, pour rendre témoignage et dire la 
vérité sur tout ce que vous connaissez d'une plainte portée devant 
nous par , écuier, syndic de la dite chambre, eontre G-. 
I L , écuier, et n'y manquez pas sous les peines de droit. 

Donné en la cité de , sous le sceau de ladite cham
bre, et le seing de l'un de nos secrétaires, ce jour de 

, mil huit cent 
[ L . S ] . E. 1?., Secrétair». 

(1) Cédule No. 5 de 1875. 

C É D U L E N o . 27. 

(Ar t . 343, 345, 346.) 

.4vis de la suspension [ou destitution] de Monsieur 
, notaire 

Chambre des notaires, \ 
•Secrétariat de f 
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Avis publ ic est p a r le p r é sen t d o n n é p a r moi souss igné , (nom 
et prénoms) l 'un des secré ta i res de la c h a m b r e des no t a i r e s , que p a r 
o rdonnance de la di te c h a m b r e , en da te d u 
(noms et prénoms) nota i re , r é s i d a n t à dans 
d i s t r i c t de a été dest i tué (ou suspendu) p o u r (indique? 
la durée de la suspension, indiquer aussi la cause') 

Cette des t i tu t ion (ou suspens ion) p r e n d r a effet lë 
,(et en cas de suspension) et se t e r m i n e r a le 

ces deux j o u r s inc lus . 
En foi de quoi , j ' a i s i gné le p r é sen t à 

ce , mil h u i t cen t c en t 

S e c r é t a i r e , | E . F.. 



CHAPITRE QUINZIÈME 

Obse rva t i ons sur le Code du Notariat de 1S83 .—Les régistrateurs se forment en 
association pour défendre leurs Idroits (1884) .—Le notaire C . A . E . Gagnort 
propose la fondat ion d'un journal du Notariat et l 'établissement d'un bureau 
d 'examinateurs pour les aspirants à l 'é tude (1885) .—Travaux du comité d e l é g i s -
lation en 1885 .—Admiss ions à l 'exercice de la profession durant le triennat de 
1882-188Ç. 

II fut tiré une édition spéciale à 50 exemplaires du Code du 

notariat de 1883 ( 1 ) et les codificatenrs l'accompagnèrent d'une 

table de concordance afin que l'on pût juger, d'un simple' coup 

•d'œil, les différences importantes qui se trouvaient entre la loi nou

velle et les dispositions qui existaient auparavant. Ce sont les anno

tat ions de cette table de concordance que nous avons reproduites 

sous chaque section de la loi organique qui se trouve au chapitre 

précédent. De cette manière, il est facile de se rendre compte des 

changements intervenus dans la loi de 1883. 

I l serait inutile pour nous de signaler les modifications de 

rédaction et le remaniement opéré dans les dispositions du nou

veau code, afin d'en rendre le texte plus clair et la lecture plus 

facile, une simple comparaison entre les deux textes suffira pour 

«donner une idée du travail considérable qui dut être fait. Disons 

<le suite qu'on élagua tout ce qui pouvait paraître obcur et ambigu 

ou donner ombrage. 

Nous exposerons sommairement quelques uns des motifs qui 

provoquèrent certains changements ainsi que les raisons des inno

vations jugées nécessaires. 

P a r exemple, on avait trouva beaucoup à re l i re à cette dispo

sition de la loi de 1875 (s. 23) qui disait que " l'omission par le 

( i ) Cet te édit ion spéc ia le fut imprimée à Québec chez L . J.' Demers & Frè re , en 
3883. I l en fut expéd i é deux exemplaires à la chambre des notaires de Paris. 
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notaire instrumentant de déclarer les hypothèques et charges dont 
est grevé en sa faveur l'immeuble aliéné ou hypothéqué ne peut lui 
nuire que si dans l'acte le propriétaire de cet immeuble le déclare 
franc et quitte. " 

Quoique cette disposition fut reconnue par la jurisprudence 
française, on la fit disparaître de la loi. 

L'article 27 disait encore " qu'un notaire qui reçoit un acte 
n'est pas tenu de déclarer aux parties contractantes un fait dont il 
a connaissance, quoique ce fait puisse nuire à l'une d'elles." Cette-
dernière partie fut retranchée dans la loi de 1883, ainsi qu'on peut 
le voir dans la section 8. 

L'article 21 disait que " le notaire en est cru à son serment 
quant à la nature et à la durée des services rendus." Afin d'éviter 
toute critique à l'avenir, la loi de 1883 ajouta : " mais ce serment 
peut être contredit comme tout autre témoignage." 

L'article 6 de la loi de 1875 qui disait que les notaires " ne sont 
tenus, à moins de causes qui pourraient justifier leur refus, de prê
ter leur ministère que sur paiement immédiat de leurs honoraires 
et déboursés," fut aussi retranchée. 

L'article 13 qui disait que tous les actes ou contrats reçus 
devant tout notaire, considéré comme non pratiquant par la loi, 
n'auraient aucun caractère d'authenticité disparut aussi du texte 
de 1883. On voulait par là sans doute laisser aux tribunaux le soin 
de décider en pareille occurrence. 

La section 22 de la loi de 1875 disait que les parties aux actes 
reçus par un notaire sont tenues soEdairement au paiement de ses 
frais et honoraires. 

Dans l'intérêt du public, il fut déclaré dans la loi de 1883 que 
cette disposition ne s'appliquait pour les actes de composition et 
déoharge dans les cas de faillite, qu'aux parties qui avaient donné 
instruction de les préparer (s. 15). 

Ce changement était du reste en conformité avec un arrêt 
rendu dans une cause de Lemieux vs. La Banque nationale. Dans 
cette cause intentée pour frais et déboursements faits par le deman
deur, un notaire public, en rédigeant un acte de composition entre 
L. et S. et leurs créanciers, le plaignant avait chargé pour la rédac
tion de l'acte $60, et pour ses tervices durant 42 jours, en voyageant 
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dans les comtés de Dorchester,Beauco et Québec pour voir les créan
ciers et les induire à signer $175 et pour une copie $8. Il fut jugé, 
que même sous la section 22 de l'acte de Québec 39 Viet. chapi 
33 qui rendait les parties à un acte notarié conjointement et soli
dairement responsables à un notaire pour ses honoraires et 
déboursés, les parties à cet acte ne pouvaient être tenues conjointe» 
ment et solidairement de payer les sommes réclamées de $175 et de 
$8. (1) . 

Certaines dispositions favorables aux notaires furent aussi ajou
tées. 

Ainsi, il fut déclaré que l'article 275 de l'ancien code de procé
dure s'appliquait aux notaires en ce qui regarde le secret profes
sionnel (s. 5) . Aux exemptions que la loi leur accordait déjà, il fut 
ajouté que les notaires ne seraient pas tenus d'accepter la charge 
de petit juré (s. 6). Leurs livres de droit (s. 7) ainsi que la par t des 
honoraires provenant des greffes déposés chez les protonotairea 
furent déclarés insaigsissables (s. 101). 

La loi (s. 54) donna un tableau indiquant les parties qui avaient 
droit au choix du notaire instrumentant, en l'absence de conven
tions particulières entre elles. Ce tableau emprunté aux règlements 
de la chambre des notaires de Par is était de nature à faire cesser 
bien de3 réclamations ennuyeuses. 

Une plus grande protection fut accordée aux notaires prati* 
quants contre les abus dont se rendaient souvent coupables leurs 
confrères nommés à des charges incompatibles avec la profession, 
en forçant ces derniers à payer contribution tant qu'ils n'auraient 
pas fait dépôt de leur greffe ou donné avis de leur nomination à la 
chambre (s. 30). Des mesures plus sévères furent adoptées pour 
forcer la rentrée des contributions en simplifiant le mode de suspen* 
sion de charge contre les récalcitrants (ss. 235 à 240). La chambre 
reçut pouvoir de déclarer dérogatoires à l 'honneur de la profession 
toute une série d'actes spécifiques, (s. 268). 

La loi énuméra d'une façon claire et précise les principaux 
devoirs des notaires tels qu'ils étaient en substance dans les ancien
nes chartes (s. 18). 

(I) Qtubic Law Reports, vol. 6, p. 84. 
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Il fut s t a tué q u e les actes reçus par un notaire parent ou allié de* 

^ 0 i ' a u t r e des parties, à quelque degré que ce fut, n'en» 
seraient pas m o i n s authentiques, sauf les dispositions de l'article 845-

du code civil (s- 3 5 ) ' . . , , . , 
11 est v r a i que la jurisprudence du pays avait décidé depuis-

1 temps d a n s ce sens (l). Mais il existait encore des doutes nom
breux à ee sujet , et il valait mieux les faire disparaître de suite. 

Des dispositions nouvelles vinrent aussi éclaircir des cas de= 
watiaue a u su je t des actes accessoires portés au pied de l'acte prin
cipal et sur les entrées à faire au répertoire ( 3 . s. 21, 24, 24, 59J. On 
emprunta à la loi française certaines prescriptions au sujet de* 
copies figurées q u i doivent être faites dans le cas où un notaire est-
obligé do se d é p a r t i r de sa minute (s. 61.] Tous les articles du code-
deprocéduie civile concernant le remplacement des minutes adirées 
détruites ou enlevées, et les compulsoires furent incorporés au nou -
veau code [ss. 62 à 73], 

On e x p l i q u a plus clairement quels étaient les documents qui 
pouvaient ê t re reçus en brevet ( s.75), et ce que devaient contenir 
les copies ( 5 7 7 > 

Il fut p e r m i s aux notaires qui voulaient reprendre l'exercice-
de leur profession d'obtenir la rétrocession de leur greffe (s. 89). 
D'un autre côté, il fut statué qu'un greffe ne pourait être cédé 
pour une pé r iode de plus de cinquante ans (s. 88). 

Si l'on examine maintenant la deuxième partie du code qui se-
rattache particulièrement au régime du notariat, à la composition^ 
aux élections, à la régie interne et aux attributions de la chambre,, 
on y trouvera aussi plusieurs modifications de nature à rendre l'ap
plication do la loi plus facile. Une disposition y décrète spéciale
ment que la chambre des notaires pourra adopter pour les membres. 

(1) D a n s u n e c a u s e de Foufnier vs Kirouack, en 1 8 1 9 , il. fut jugé ce qui s u i t r 
A notary c a n p a s s a n act for his relations espicially if the act he passes b e contras? 
w i i \. m

h

t e r e . s t » b u t cases of.this description dépend altogether on their merits. 
\ \hether t n e y i n d u c e a presumption of fraud or otherwise is the question (Rap. Jrtd, 
iitv, Q., v o l . 2 , p . 1 2 5 J . r J 

Dans u n e c a u s e d e McArdle v. Bnthovcn, rapportée par la Revue Légale, vol . 
3 , p. 3 7 2 . -es j u g e s Mondelet , M a c k a y et Torrai.ce, avaient décidé en revision qtie 
1 acte reçu p a r u n nota ire , parent de l'une des parties, est valable en loi à moins d'une 
preuve Ue l r a u d e , l e code civil ne défendant point aux notaires de recevoir des actes, 
dans lesquels l e u r s parents sont parties. 

file:////hether
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de la profession le dessin d'un cache t reproduisant les a rmes de la 
province et en rendre l'emploi obligatoire. Des règles plus complè
tes furent aussi adoptées pour la confection du tableau général des 
notaires. On entoura de plus de garanties encore,si possible,la preu
ve que les aspirants à l'étude du notariat avaient suivi un cours 
classique sérieux et régulier. Enfin, on ajouta quelques p-ï^scrïp-
tions nouvelles et pratiques au sujet dG-l'iuspsc'tion des greffes. 

Si nous avons un reproche à faire aux codiâcateurs de 1883^ 
c'est de n'avoir pas touché, puisqu'ils avaient la main à la besogne, 
à la troisième partie qui concerne la discipline. Cette par t ie du code 
futrédigée en 1875 par M. G-onzalve i)outre,avocat à Montréal ,poar 
être insérée dans la loi organique 39 Yict. ch. 33. M. JDoutre é ta i t 
un excellent procédurier, un des plus subtils qui ait paru au bar reau , 
mais il ne sut pas comprendre que ce qu'il fallait avant t o u t à la 
chambre des notaires lorsqu'elle avait à siéger comme t r ibunal de 
di8Cipline,c'était une procédure sommaire et expeditive. Il étai t bon,il 
était juste et légitime sans doute d'entourer les membres de la profes
sion de toutes les précautions nécessaires afin de ne pas les exposer a n s 
accusations vexatoires, mais d'un autre coté il n'était pas nécessaire 
d'élever les barrières jusqu'au point où il est presque impossible de 
les franchir. Toute cette partie du code est trop compliquée ; elle sui t 
t rop les dédales tor tueux et la routine tracassière des t r ibunaux où 
plaideurs et avocats jouent au colin-maillard. Cette par t ie avai t 
été acceptée sans commentaires en 1875, e t comme on n'eut pas à 
appliquer de mesures de discipline dans l'intervalle de 1875 à 1883. 
on n'avait pas pu juger de ses difficultés d'application. C'est ce qui 
engagea sans doute le comité de refoate de 1883 à laisser l 'ancienne 
loi suivre son cours . 

Il est juste d'ajouter, cependant, que la nouvelle loi, ainsi que-
nous l'avons dit précédemment, définit d'une façon plus complète 
quels sont les actes dérogatoires à l 'honneur de la profession. 

Tel qu'il est, le code ne laisse pas à la chambre la l iberté d e 
décréter d'office la démission ou la suspension,sans faire une enquête 
minitieuse et sans décréter d'accusation, même dans les cas oà de» 
notaires auraient été trouvés coupables p a r une sentence définitive 
des t r ibunaux. C'est là une anomalie sur laquelle l 'attention d* 1 la 
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chambre a été attirée récemment,(l)et nous voyons avec plaisir que 
l'on va travailler à la faire disparaître en assimilant la loi du nota" 
riat autant que possible à celle du barreau. 

Avant de terminer cet examen sommaire des changements 
âppeîtésJiuxJois du notariat par le code de 1883, il est juste de' 
rappeler que les codîncaleuTS préparèrent une série complète des 
formules nécessaires à l'application du code. Ces pièGSS de procé
dure au nombre de 24, furent publiées en appendice et sont d'une 
grande utilité à la profession. 

En face de groupe hostile et agressif qui, depuis quelques 
années, s'attaquait au notariat, les codificateurs de 1883 surent avant 
tout faire plier la nouvelle loi aux exigences de la jurisprudence, et 
ils parvinrent à donner satisfaction au public tout en sauvegardant 
les intérêts de la profession. 

II n'y a que ceux qui ont eu à s'occuper de la préparation des 
lois qui savent quelle somme de ténacité, de patience et de recher
ches, il faut apporter à ce genre de travail, qui ne se complète jamais 
mais qu'il faut modifier sans cosse suivant le cours des temps et 
l'expérience acquise. 

Enfin, le code du notariat de 1883 n'était pas encore parfait) 
mais il pouvait être donné à bon droit comme un modèle à suivra. 

Et nous en avons la preuve dans le fait que les autres professions 
libérales de la province y ont emprunté depuis plusieurs do ses prin
cipales dispositions de régie ou d'organisation. 

Certes, la commission de législation avait bien mérité de la pro
fession pour le travail qu'e'le s'était donné dans la préparation du 
nouveau code du notariat et pour avoir obtenu son adoption défi
nitive. 

Aussi la chambre à sa réunion de mai 1883, lui vota-t-elle des 
remerciements chaleureux. L'on n'oublia pas, non plus, l'honora
ble M. Mousseau, premier ministre, qui s'était montré si sympathi
que au notariat, l'honorable M . Archambault, conseiller législati l 
le vétéran des luttes de 1869-70, qui avait pris charge delà nou
velle loi au conseil, les députés Gagnon et Trudel, et M. G.-I. Bar-
the, de la Gazette de Sorel,qui avait ouvert généreusement les COlon-

Cl) A la session du mois de juillet 1903. 
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nés de son journal aux membres de la profossion et qui avait lui-
même défendu les intérêts du notariat avec beaucoup de vigueur. 

Le comité de législation de la chambre des notaires avait aussi 
reçu instruction à la session d'octobre 1882 do préparer un projet 
de loi pour étendre la loi commune à toute la province, mais devant 
l'opposition qui s'était soulevé au sujet du code du notariat, il fut 
jugé opportun d'en différer la présentation. 

On réussit cependant à faire adopter une loi décrétant que les 
bureaux d'enregistrement à l'avenir seraient ouverts tous les jours 
(les dimanches et fêtes exceptés),depuis neuf heures du matin jus
qu'à quatre heures de l'après midi (46 Vict. ch. 23) (1). C'est 
aussi à la suggestion du comité do législation que l'assemblée législa
tive adopta en 1883 une règle permanente à l'effet d'empêcher la 
passation d'un bill tendant à faire admettre quelqu'un à la pratique 
du notariat, si la chambre des notaires n'avait pas recommandé 
cette mesure (2). 

A la session de mai 1883, la chambre des notaires adopta lo» 
statuts et règlements qui avaient été préparés pendant la vacance 
par son comité de législation. Ces règlements calqués sur ceux de 
l'assemblée législative étaient de nature à mettre de l'ordre dans les 
débats et à régulariser les procédures. Ils furent imprimés à 1000 
exemplaires et largements distribués parmi les membres de la profes
sion afin de leur permettre de s'initier aux rouages de l'administra
tion. 

Il ne restait plus pour couronner l'œuvre entreprise qu'à rédi
ger un traité théorique et pratique sur la profession du notariat 
afin de la mieux faire connaître. Un des membres de la chambre, 
M. Tourangeau, ancien maire de Québec, proposa qu'une récom
pense fut offerte à celui qui rédigerait un semblable traité, mais, 
soit que l'on crut que ce travail n'était pas encore opportun, soit que 

( 1 ) A la sess ion de la législature de 1883, une loi fut adoptée (46 Vic t . c h . 33) 
pour permettre à la chambre des notaires d'admettre Napoléon Théoret à la pra t ique 
après examen. 

(2) R è g l e 5 7 ) § 4 . U n bill pour permet t re l 'admission à l 'exercice des profes
sions d 'avocat , no t a i r e , médecin, arpenteur , pharmacien ou dentiste doi t contenir 
dans l e p r éambu le une déclaration consta tant que ce bill a été approuvé par le bureau 
ou conseil d 'adminis t ra t ion de la profession dans laquel le le pétitionnaire d«sire 
entrer. 
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l'on reculât d e v a n t la dépense que ce travail aura i t fait encourir, la 
proposition de M - Tourangeau no fut pas adoptée (1.) 

Le comité d e législation qui s'était si habilement acquitté de sa 
tâche en faisant a d o p t e r le Code du Notariat ne voulut pas rester 
en si bon chemin . 

Au p r i n t e m p s d e 1884, à la veille delà réunion de la législature, 
il se réunissait d e n o u v e a u à Québec, et préparai t une série de lois 
particulières q u e M . Gragnon se chargea de présenter à l'assemblée 
Jégislative. On p e u t juger du travail qu'il fit pa r la simple énumé-
ration qui suit : 

1. Acte p o u r a m e n d e r le code civil relatif an partage définitif 

des biens s u b s t i t u é s . 

2. Acte p o u r é tendre l'institution du notar iat à, toute la pro

vince. 
3. Acte r e l a t i f a u x notifications, protêts et significations. 
4. Acte p o u r é t e n d r e le délai fixé pour l 'enregistrement des 

douaires et s e r v i t u d e s . 
5. Acte c o n c e r n a n t les charges de shérifs, protonotaires de la 

cour supérieure e t régis t ra teurs . 
6. Acte d é c l a r a n t certains offices incompatibles avec l'exercice 

d e l à profession d e notaire. 
7. Acte p o u r a m e n d e r l'article 299 du code civil et l'article 925 

du code de p r o c é d u r e , de façon que les ventes de biens de mineurs 
fussent faites d e v a n t notaire. 

8. Acte pour a m e n d e r les articles 298 et 698 du code civil rela
tivement aux v e n t e s de biens do mineurs. 

9. Acte p o u r a m e n d e r l'article 2027 du code civil, concernant 
les enregis t rements *de transport. ; 

lO.Acte p o u r v a l i d e r certains enregistrements et pour amender 
certains articles d u code civil. 

Le comité p r é p a r a encore un projet de loi pour autoriser le 
dépôt des t e s t a m e n t s non au thent iques chez les notaires. 

Enfin, il p r é s e n t a à l'exécutif une requête dans laquelle il deman
dait à nouveau lin t a r i f plus équitable des honoraires à être per
dus par les r é g i s t r a t e u r s . 

(i) Séance du 1 9 m a i 1883. 
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La législature adopta trois des projets de loi soumis par la com
mission de législation. 

Par l'acte 47 Vict. (ch 13) (1) il fut décrété ce qui suit : 
"Sont déclarés valides et suffisants : 
1. Les renouvellements d'enregistrement d'hypothèques exigés 

par l'article 2172 du code civil effectués par avis préparés suivant 
l'une ou l'autre des formules No. 25 et 26 de l'appendice du code de 
procédure civile. 

2. Les enregistrements d'avis et bordereaux mentionnés aux 
articles 2026, 2098, 2106,2107,2111,2115, 2116, 2120, 2121, 2125, 
2131, 2133, 2146, 2161, 2168 et 2172 du code civil et donnés par 
actes notariés portant minute ou en brevet. 

3. Les enregistrements d'avis ci dessus mentionnés soit notariés 
ou sous seing privé, malgré que ces avis aient été remis au requérant 
au lieu de rester déposés chez le régistrateur,et que dans l'un ou l'au
tre cas le certificat d'enregistrement y ait été ou non inscrit. 

4. Les renouvellements d'enregistrement de plusieurs titres de 
créance même contre plusieurs immeubles, faits par un seul avis, 
pourvu que les entrées aient été régulièrement faites dans l'index 
aux immeubles. 

L'article 2137 du code civil fut amendé en ajoutant à la fin 

s de son premier paragraphe les mots suivants : 
" Le bordereau peut aussi être fait en double et reconnu sui

vant l'article 2144 a. 

Après l'article 2138 du code civil, l'article suivant fut inséré i 
" 2138 a. I l suffit d'un seul bordereau au cas de plusieurs obli. 

gâtions ou titres ou droit provenant d'un même débiteur, dans un 
ou plusieurs immeubles au profit des même créanciers ou acquéreurs. 
Il en est de même pour plusieurs titres successifs et translatifs de la 
même propriété. " 

Après l'article 2144 du code civil, l'article suivant fut inséré t 
" 2144a. Le bordereau fait en double, peut-être reconnu devant 

un notaire, ou en présence de deux témoins, mais n'a point besoin 
d'être prouvé par serment, s'il est fait dans la province de Québeo 
et accompagné du titre qu'il résume. " 

(1) Sanc t ionné le 10 j u in 1884. 
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Après l'article 2145 du code civil, l'article suivant fut inséré : ^ 
" 2145a. Au cas d'inscription par bordereau en double, fa i t 

devant notaire ou deux témoins, il en reste un au bureau, le certif i
cat, s'il est demandé, est apposé au pied de l 'autre, et remis a u 
requérant sans qu'il soit besoin d'en faire mention sur le t i t r e o u 
l 'extrait." 

L'article 2147a du code civil décrété par 1 acte 42-43 Vict. c h . 
16, s. 2, fut abrogé et le suivant y fut substitué : / 

" 2147a. Les avis, déclarations et bordereaux mentionnés a u x 
articles 2026, 2098, 2106, 2107, 2111, 2115, 2116, 2120, 2121, 2125 , 
2131, 2132, 2133, 2146, 2161, et 2172, peuvent être donnés s o u s 
seing privé, soit par acte notarié, portant minute ou en brevet . 

" Ces avis ou un double lorsqu'il sont en brevet ou sous seing-
privé, doivent demeurer chez le régistrateur. 

" Le certificat d'enregistrement, n'est point requis sur ces a v i s 
mais il peut-être demandé par les intéressés. " 

Après l'article 2172 du code civil, l'article suivant fut inséré : 
" 2172a. Si l 'hypothèque a été payée en partie, le renouvel le

ment peut se faire pour la balance seulement. " 
Cette loi, demandée avec instance depuis 1880 et pour l aque l l e 

Prévost, de Terrebonne, avait tant combattu, allait enfin f a i r e 
cesser bien des doutes et bien des occasions de conflit avec les r ég i s -
trateurs. 

Ceux qui n'ont point pratiqué à cette époque ignoreront t ou 
jours à quels ennuis furent soumis leurs devanciers dans la p ro fe s 
sion au sujet de ces petites questions de détail. 

Combien de régistrateurs qui, dans leur avidité d'enlever a u x 
notaires la rédaction de certains avis de renouvellement, soulevaient 
des objections à, propos do tout ou à propos de riet» ! La pos i t ion 
n'aurait plus été tenable, si la législature n'eut fini par y m e t t r e 
Ordre. 

.far l'acte 47 Vict., ch. 14 (sanctionné le 10 juin 1884) il f u t 
aussi décrété que l'article 1209 du code civil serait abrogé et r e m 
placé par le suivant : 

'' Les notifications,sommations ou protêts, où l'on demande u n e 
réponse peuvent être faits par un seul nofcaire,soit que la pa r t i e a u 
nom de laquelle ils se font, ait ou non signé l'acte. 
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" Ces instruments sont authentiques et font preuve de leur con-
tenu jusqu'à ce qu'ils soient contredits ou désavoués. " 

" Mais rien de ce qui e&t inséré dans tel acte, comme étant la 
réponse de la personne à qui il est signifié, ne fait preuve contra 
elle à moins qu'elle a i t signé. " 

" 2. A l'exception des notifications, sommations, protêts et 
significations qui précèdent, les autre notifications, sommations, 
protêts ou significations, peuvent être faits par un acte notarié ordi* 
naire signé dans l'étude du notaire ou ailleurs. (1). 

" Dans ce cas il suffit de faire signifier pa r un notaire une copie 
de ces actes à la personne que l'on veut ainsi notifier, sommer ou 
protester à son domicile. 

" Il n'est pas nécessaire de délivrer à la partie adverse une copie 
du procès-verbal de signification, ce procès-verbal peut être rédigé 
et signé plus tard . " 

L'acte 47 Vict. ch. 15 prolongea aussi Ie3 délais pour l'enregis
t rement des douaires coutumiers et des servitudes jusqu'au premier 
janvier 1885. 

Enfin.par le chap. 33 de 47 Vict., furent rendus valides tous les 
testaments qui avaient été reçus sans la mention requise relative
ment à la lecture et à la signature exigée pa r l'article 843 du code 
civil. 

Les autres projets de loi préparés par le comité de législation 
durent Être retirés vu l'opposition qui leur fut suscité de la pa r t de 
certains députés. 

Pendant la session de la législature qui eu t lieu en 1884 le tarif 
des notaires fut aussi attaqué, mais la profession trouva parmi la 
députation des voix éloquentes et autorisées pour la défendre. 

L'insistance que la chambre des notaires mettait dans aoi 
démarches pour obtenir à nouveau une rédaction dans le tarif des 
honoraires des régistrateurs (2) contribuait sans doute pour une 
grande part à soulever contre la profession ces attaques période 
ques. Il est à remarquer, par exemple, que le député qui alors était 
le plus enclin à critiquer le tar i f des notaires était précisément le 

(1) " T e l qu'amendé par 48 Vict. ch. 18(1885). 
(2) Pendant sa session de mai 1884, elle avait encore donnée des instructions 

précises à ce sujet à son comité de législation. 
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frèro d'un régistrateur qui avait contribué puisammont à le faire 
élire, afin de lui trouver uno position sociale (3). 

Il était tout naturel que les régistrateurs, sans cesse exposés 
aux critiques des notaires, usassent de représailles. Ceci était do 
bonne guerre. Le notariat pouvait s'en plaindre, s'en trouver mal 
même, mais il n'avait qu'à changer sa lactique, prendre des moyens 
de conciliation plutôt que do pousser t rop vivement la guerre. Que 
certains régistrateurs eussent des torts ! cela ne faisait pas do doute. 
Mais la lutte ne pouvait pas durer éternellement entre ces deux 
classes de fonctionnaires appelés chaque jour à se rencontrer et à 
transiger ensemble. Déjà, plusieurs notaires auraient voulu tem
pérer l'ardeur de leurs confrères et prêchaient la paix et la pa
tience (4). 

Quoiqu'il en soit, les régistrateurs, sur la défensive ou non, se 
préparaient discrètement à soutenir le combat et ripostaient à chaque 
nouvel assaut. 

Au mois de juillet 1884, sous le prétexte apparent d'établir une 
pratique uniforme dans leurs bureaux, les régistrateurs se réuniront 
à Québec et jetèrent les bases d'une association dont le but était 
l'organisation de leurs forces pour défendre leurs droits attaqués. 

Il suffit de lire le discours que prononça alors M. Auger, régis
trateur à Montréal, pour s'en convaincre : 

" Le but immédiat de cette assemblée, dit-il alors, est de pren
dre et d'adopter tous les moyens possibles pour protéger les régis
trateurs en général et plus particulièremeut les membres de cette 
association, en faisant cesser la guerre acharnée qui semblo s'élever 
contre eux au sein même de la chambre des notaires de cette pro-

(3) M . Poul in , dépu té (le R o u v i i l e , d e m a n d a au gouvernement si c'était son 

intention de faire réviser et réduire, pendant cet te session, le tarif actuel et exhor-

bitant des notaires. 
Objection fut faite par M . G a g n o n que cette interpellation ne pouvait être faite 

parce qu'elle comportai t une express ion d 'opinion sur un fait discutable. L'orateur 
décida que l ' Interpellation était régul ière et pouvait être permise. 

Voi r Journaux de Rassemblée de 1884, vol . 18 , pp . 168, 190. 
O n demanda aussi copie du tarif fait par la chambre des notaires et des ordres 

en conseil touchant ce tarif., p. I Q O . . 
—Dans ce vo lume de 1884, p p . 9 1 , 145 . " 3 > 2 ° 5 - 376, il est aussi question dit 

mémoire de la chambre des notaires au sujet du tarif des régistrateurs et des tant» 
des notaires et des avocats . Ces d o c u m e n t s sont impr imés sous les Nos. 70, 90, 99. 

(4) Voir dél ibérat ions de la session de mai 1884 . 
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vince et de la part de certains députés qui supportent leurs préten
tions à rencontre de nos droits et privilèges." 

L e procureur-général du temps, l'honorable M. Taillon, que les-
régistrateurs approchèrent , leur fit savoir qu'il serait heureux de* 
rencontrer une délégation des-deux parties, aux fins d'entendre les-
plaintes et griefs de chacun et d'essayer de rétablir l'harmonie et 
la confiance et faire cesser les récriminations inutiles et même nui
sibles dans l'esprit publie. 

Cette réponse toute diplomatiqueeut pour effet d'exciter davan
tage l'ardeur des régistrateurs, et leurs orateurs no manquèrent pa s 
do parler contre " les sourdes menées de certains notaires j a loux dos 
régistrateurs." Il était temps, disaient ils, que l'association s'affirma 
hautement et défia ses adversaires de formuler des accusation réolles-
devant l'autorité .constituée (1). 

Dans uno deuxième entrevue avec le procureur général, les 
régistrateurs lui déclarèrent qu ils étaient prêts à rencontrer la 
chambre des notaires ou le comité qu'il lui plairait de nommer et 
déléguer auprès du gouvernement pour, formuler les plaintes e t 
accusations générales ou spéciales contre les régistrateurs en géné
ral ou contre quelqu'un d 'eux en particulier. 

L e but de leur réunion, disaient les régistrateurs, étaient de 
joindre tous leurs ettbrts pour rétablir l'uniformité d'action et la, 
régulante des charges dans les bureaux d'enregistrement, afin de 
taire cesser ce malaise, résultat de plaintes plus ou moins avérées. 
" L'association qui vient de se former est toute philantropiquo e t 
n'a en vue que le bien du public, sa mission s'étendra surtout à faire 
cesser tous les abus signalés parmi ses membres et non pas dans un 
but agressif et tout spéculatif au détriment du public, comme on 
paraîtlo faire croire. " 

L'honorable M. Taillon, évidemment touché de ces bons senti
ments, lit savoir à M. V.-W. Larue, qui était alors secrétaire de la 
commission de législation de la chambre des notaires, qu'i l sera i t 
heureux de rencontrer les notaires et les régistrateurs pour les enten
dre sur leurs accusations et défenses respectives. 

Tout ce qui nous venons do racontor se passait à la fin de j u i l -

(1) Voir f Annuaire aVs régistrateurs (1ère année) 1884, pp. 44, 45 et seqr. 
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let 1884. Or la chambre des notaires s'était réunie au mois de 
mai précédent et elle ne devait se réunir à nouveau qu'au mois d'oo-
tobre. 

Si les régistrateurs avaient voulu sincèrement un ontente avec 
les notaires, pourquoi n'auraient-ils pas profité de la session du 
mois de mai pour demander cette entrevue ou encore pourquoi n'au
raient-ils pas fait coïncider leur assemblée avec la session de la 
chambre des notaires qui devait avoir lieu au mois d'octobre ? 

Aurait il été juste de convoquer,à grands frais, de tous les coins 
de la province, une assemblée extraordinaire des 43 membres de la 
cbambre pour que ces derniers formulassent à nouveau de vive voix 
les plaintes écrites qu'ils avaient depuis longtemps déposées devant 
le procureur général ? M. Larue ne voulut passe prêter à ce jou 
de passe-passse, et fit savoir au procureur-général qu'il n'avait pM 
autorité de convoquer la chambre des notaires, que du reste les régis
trateurs savaient à quoi s'en tenir au sujet des plaintes portées con
tre eux. Il n'y avait pas d'autre réponso à donner. 

Les régistrateurs, naturellement, protestèrent de nouveau con
tre les accusations calomnieuses et mensongères de leurs détracteurs 
«t demandèrent acte au gouvernement de leur conduite franche et 
loyale. (1) 

A la session du mois de mai 1885, le comité des finances de la 
chambre, "2" suggéra de confier à l'avenir l'examen des aspirants à 
l'étade du notariat à une commission d'hommes compétents qui 
serait composée sous les auspices des trois professions libérales-
Cette commission permettrait à la chambre de ne siéger qu'une fois 
l'an. 

Il proposa aussi de fonder un journal qui sorait l'organe de 
la profession. 

C'est le notaire C. A. E. Gagnon, député de Kamouraska^ qui 
était alors le président du comité des finances de la chambre, «t 
c'est lui qui avait inspiré ces deux suggestions importantes qu'il 
appuya du reste par d'excellentes raisons énuméréesdans les deux 
propositions que l'on va lire. 

(i) Loc cit. pp. 66. 67. 
. (2) Le trésorier F. J . Durand, étant mort pendant les vacances, fut remplacé 

par le notaire O. Marin, de Montréal. 
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La première concerne la fondation du journal. 

" Attendu que les dépenses de cette chambre pour impressions-
et postuges de ses circulaires et celles de ses officiers s'élèvent cha
que année à une moyenne de $500 ; 

" Attendu que le coût d'impression du tableau triennal coûte-
$n moyenne une somme de $350 ; 

" Attendu que l 'achat et la distribution des statuts do la légis
lature de Québec, coûtent en moyenne annuellement une somme 1 

de $350 ; 

" Attendu que si la profession de notaire avait un organe sous 
forme de journal ou de revue, cet organe pourrait servir : 

" 1° En modifiant le code du notariat et les statuts et règlements 
de cetto chambre à la publication de tous les avis ot circulaires de 
chambre et de ses officier»! ; 

" 2° A publier le tableau des notaires, en y consacrant un ou 
plusieurs numéros ; 

" 3 ° A remplacer les statuts provinciaux, en, par ce journal 
publiant aussitôt après chaquo session de la législature provinciale 
tous les statuts d'ordre public intéressant la profession ; 

" Attendu qu'il convient d'étudier la question de savoir, si, en 
consacrant la somme dépensée annuellement pour le sujet ci-dessus 
cette chambre ne pourrai t pas fonder ou contribuer à fonder un 
journal qui servirait d 'organe à la chambre des notaires et à la pro
fession, en remplaçant les impressions susmentionnées, et qui publie
rait des articles de fond, intéressant la profession, et serait adressé 
gratuitement à tous les notaires ayant payé leur contribution. 

" En conséquence il soit résolu : 

" Que cette chambre est d'opinion que la fondation d'un jour
nal, dans la condition ci-deBsus, contribuerait efficacement à l 'avan
cement des intérêts tant pécuniaires que généraux do la profession r 

" E t qu'à la prochaine session cette question devrait ê t re étu
diée comme urgente et d'intérêt général pour la profession." 

Cette proposition toute nouvelle prenait les membres un peu 
par surprise. Cependant la chambre se prononça pour le principe 
énoncé par M. Chignon par un vote de 17 contre 12, tant on com-
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prenait dès lors l'importance de la fondation d'un journal (1). 
La proposition qui avait rapport à l'établissement d'un bureau 

d'ex aminateurs se lisait comme suit : 
" Attendu que le coût des examens pour l'admission à l'étude 

de notie profession se solde annuellement par une dépense de $500^ 
" A ttendu que nonobstant cette dépense, le véritable but de ce 

e xamens est rarement atteint ; attendu qu'entre toutes les profes* 
«ions libérales, celle de notaire est plus particulièrement en but aux 
re marques malveillantes de personnes qui ne s'étudient qu'à en res* 
teindre l'importance ; 

" Attendu que l'union qui fait la force doit surtout régner entre 
les professions libérales qui n'ont aucune raison de se jalouser eu 
face de l'ennemi commun et qu'il importe de faire savoir au publio 
(qui en pratique parait en douter) qu'une égale qualification est 
requise pour l'admission à l'étude des professions d'avocat, de notaire 
et de médecin, démonstration qui ne peut être faite avec succès que 
par la formation d'une commission conjointe d'examinateurs com
pétents organisée sous les auspices des trois professions réunbs ; 

" Attendu que cette commission d'examinateurs à l'étude pour
rait ne siéger qu'une fois l'an, selon les conditions de son organisa
tion, et permettrait à cette chambre de ne se réunir aussi qu'une 
fois l'an pour les seuls examens à la pratique, seuls examens qui ne 
peuvent être généralement faits que par la chambre des notaires 
avec une compétence irréprochable et la plus avantageuse à notre 
profession ; 

Attendu qu'on ne doit pas traiter légèrement les questions pro
pres à ramener et maintenir l'équilibre dans les finances de cette 
chambre, qui sont une condition sine qua non de son existence et 
que ces économies contemplées par les présentes résolutions appar
tiennent à ces importantes questions ; 

" En conséquence cette chambre reconnaît que le principe des 
présentes résolutions est bien de nature à atteindre les effets qui y 

(i) Pour: MM. Dumouchel, Tourangeau, Gagnon, Lapalme, Coutlée. Beau-
•dry, Dumouchel, G. L. Leclerc, J.-E. L'Arrivée, Papineau, Beauchêne, Magnan, 
Déguise, Dumais, Fontaine, Beuulieu et Brodie. 17. Contre : MM. Leclerc, Ls. 
Trudel, Marcotte, Tassé, Fortin, Poirier, Galipault, Larue, Desrochers, Chalut, 
Lord et Brajs,i2. 
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Bont prévus, espère que la nouvelle chambre, dont l'élection est 
prochaine, prendra ces résolutions en sa sérieuse considération, en 
on. réalisant le but, et comme marque de l'approbation des pré
sentes résolutions, cette chambre enjoint à ses secrétaires d'en 
communiquer l'idée aux secrétaires du barreau et du collège des 
médecins pour la partie qui a trait à la formation d'une commission 
conjointe d'examinateurs, afin qu'ils puissent à la prochaine session 
communiquer à cette chambre les vues des autres professions libé
rales sur le sujet des présentes résolutions et leur désir d'y adhérer, 
©t que cette chambre puisse traiter la question avec connaissance de 
cause et choisir le mode le plus avantageux. " 

Cette dernière résolution mise au voix fut perdue sur division. 
Il est malheureux que l'on n'ait pas jugé à propos alors de 

discuter plus sérieusement cette importante question dont la solu
tion s'impose maintenant avec plus de force que jamais. Mais nous 
aurons l'occasion de traiter de ce sujet dans les chapitres subsé
quents. 

Pendant la session de la législature de Québec qui eut lieu du 
5 mars au 9 mai 1885, la commission de législation de la chambre 
des notaires ne resta pas inactive. Elle fit d'abord admettre par le 
procureur-général le principe du bill qu'elle avait préparé l'année 
précédente au sujet,de la vente des biens substitués et dont plusieurs 
notaires de la région de Montréal demandaient instamment la pas
sation, mais elle ne put cependant obtenir un vote favorable de ras
semblée législative. Plusieurs autres projets de loi, présentés par 
M. Gagnon et approuvés par la commission, entre autres : 

1. Acte pour étendre l'institution du notariat à toute la pro

vince. 
2. Acte décrétant certains offices incompatibles avec l'exercice 

de la profession de notaire. 
3. Acte pour déclarer que les shérifs, les régistrateurs et les 

protonotaires devront être avocats ou notaires, furent également 
rejetés par l'assemblée, malgré les nombreuses requêtes que les notai -
res avaient adressés à la législature. 

La commission put cependant faire adopter l'acte 48 Viot. ch. 
24 qui abrogeait l'article 1323 du code de procédure civile et le 
remplaçait comme suit : 
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" 1323. Le bénéfice d'inventaire n'est accordé qu'à la condition 
de rendre compte et de payer à qui de droit les deniers perçus, et 
l'héritier bénéficiaire, s'il en est requis tel que voulu par l'article 
663 du code civil, doit donner caution au montant et de là manière 
fixée par le tribunal ou le juge "(1). 

C'est pendant cette session de l a lég i s la tu rede l885 qu'un dépu
té rural du nom de Poulin présenta un bill pour abolir les tarifs des 
honoraires des notaires et pour diminuer le temps prescrit par la 
loi pour la durée de la cléricature des aspirants à la prat ique (2.) 

Quel était le b u t de cet Bmpédocle inconnu ? Voulait-il laisser 
•eon nom â la postérité, ou n'était-il que le porte-voix inconscient de 
quelques personnages intéressés à faire des misères au notariat ? 
Les explications qui furent données dans le temps démontrèrent à 
la commission de législation qu'il y avait en sous-main toute une 
cabale organisée pour indisposer les députés contre tous les projets 
de loi suggérés par la chambre des notaires. Aussi, dans le rapport 
qu'elle fit à la chambre des notaires, à sa dernière réunion de mai 
1885, re«ommanda-t-elle de reviser et amender le tar i f des honorai
res quLavait été adopté en 1881, afin d'enlever a u x ennemis du nota
riat tout_prétexto de lui foire la guerre. 

Ainsi se termina le triennat commencé au mois de juin 1882, et 
que M. le notaire M.-B. Bernier, député de St. Hyacinthe, avait 
présidé avec un grand tact et beaucoup de savoir-faire au milieu de 
circonstances plus qu'extraordinaires. 

C'est en 1885, par l'acte 48-49 Yict. ch. 40, que le parlement 
fédéral déclara qu 'un notaire de cinq ans de pratique, concurrement 
avec les avocats et les juges de la cour supérieure, pourrai t être 
nommé réviseur pour le cens électoral. 

Plusieurs de nos confrères dans la province furent nommés à 
«ette charge honorable et ils surent donner satisfaction au public. 

Voici les admissions à la pratique qui eurent lieu pendant le 
triennat de 1882 1885 : 

(1) Nous ne parlons pas de l'acte 48 Vict. ch. 35 qui corrige une erreur clérica
le qui s'était glissé dans l'article 116 du code du Notariat (46 Vict. ch. 32). Les 
chiffres " 1 7 4 " dans la Sième ligne, furent remplacées par les chiffres " 1 1 4 " . 

Un bill de M. Marion pour amender les articles 25 et 230 du code du Notariat 
rfut retiré. {Jour, de Pass. vol. 19, p. 69). 

(2) Loc. cit., p. 101. 



N O T A R I A T A U CANADA 371 

1882 

6 octobre.—George Edmond Borlase, Montréal. 
"William Heber Cross, Montréal. 
Eusèbe Laliberté, Montréal. 
Charles Odilon Grenier, Québec. 
Valère GosseJin, St. Laurent I. O. 
Clovis Ernest Page, Ste. Croix. -
Joseph. Antoine Beaudoin, Joliette. 
Mag. Awène Lambert dit Aubin, Ste Elizabeth. 
Joseph Edouard Duhamel, L'Assomption. 
Joseph Henri Romuald Gagnon,St. Jean Iberville. 
François Xavier Denis, St. Cuthbert. 

1883 

IS mai.—J. B . Emmanuel Valiquette, St. Laurent. 
John Fair. Montréal. 
Joseph Melançon, Montréal. 
Marie Joseph Emile Romuald Dumesnil, Vaudreuil. 
J . B . Siméon Bathalon, Sutton. 
Jos . Cyprien Côme Desautels, Waterloo. 
Charles Isaïe Labrie, St. Joseph de Lévis. 
Joseph Napoléon Thibodeau. Sherbrooke. 
Wilfrid L. M. Désy, Ile du Pads. 
Frs. X . Onésime Laçasse, Ste Elizabeth. 
Louis Poitras, Assomption. 

6 octobre.—Jean Baptiste Deniers, Montréal. 
Etienne Patrice Guy, Montréal. 
Louis Ferdinand Larose, Verchères. 
Damase Napoléon Préfontaine, Belœil. 
L . Chs. alias Ludger Ladislas Tassé, St. Laurent. 
Pierre Jules Antoine Bidégaré, Québec. 
Alexandre Riehardson, St. Michel Archange. 
Louis-Joseph Bérubé, Ste. Anne la Pocatière. 
Hector aliàs Jean Joseph Victor Lafond,Berthier. 
Robert Andrew Dunton, Richmond. 
Amédée Joseph Chenest Beaubien,CapSt. Ignace 

188é 

23 mai.—Taschereau Malvine Philippe Angers, St. Frs. Bea uce. 
Joseph Césaire Alfred Nadeau, Iberville. 
Gaspard Alexis Archambault, St. Alexis. 
L . Paul Napoléon Mazurette dit Lapierre, Lâche naie. 
Joseph. Edouard Parent, Ste. Mélanie. 
Marie Augustin Victor Normandin, Boucherville. 
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Alfred Guèvremont, Sorel. 
Edouard Buren Worthington, Sherbrooke. 

2 octobre.—Pierre Situl Beauregard, St. Liboiro. 
Napoléon Théorel,"St. Jean Baptiste. 

Jos. Octave l ier mon égilde Roy, Ancienne Lor«tte. 
Huber t François OvideBossé, Chieoutirui . 
Edouard William Henry Philipps, Mont réa l . 
Pierre Gaspard Rondeau, St. Norbert. 
François Xavier Gosselin, Québec. 
François Xavier Archambault, St. P a u l l'hermite. 
Joseph Charles St. Amand. St. Al ban . 
Louis Prosper Adhémar Joannotte, Belooil. 
Joseph Elie Oscar Deniers, Longueu i l . 
Damasse Eleusippo Ernest Larue, S t August in , 

1885 

•21 mai.—Jean Louis Philippe Edouard Tremblay, Tiacollo. 
Joseph Eloi Archambault , L'Assomption. 
J. S. Ernest Mathieu, Lachenaie. 
Jos. Alphonse Brunet, Montréal. 
J . B. M. Philias Crevier, St. Laurent. 
Jos. Emmanuel A r t h u r Brasseur, Yaudreu i l . 
J. B. L. Alexandre Daigle, Belceil. 
Joseph Larue, St. Antoine de Tilly. 
M. G. Emile Larue , Québec. 
G. P . Victor Château vert, Québec. 
F. E, Philémon de Varennes, Québec. 
Jos. Alphonse Félix Dumontier, Lévi» ( 1 ) . 

(I) Pendant le triennat de 1882-1885, 69 aspirants à la p r a t i q u e s e présentèrent 
et 65 furent admis. I l y eut 71 aspirants à l 'é tude qui se p r é s e n t è r e n t c l 43 furent 
admis . 
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•fions du triennat île 1885-1888 .—La responsabilité notariale.—Projet d'une asso* 
c ia t ion d e secours m u t u e l . — L e député L y n c h et le bureau provincial d ' exami
nateurs des aspirants à l 'étude des professions.—Opposition du notar ia t .—Le 
d é p u t é K o b i d o u x veut rendre obl igatoire l 'enregistrement des procurations 
( r Xî!7). D i v e r s projets de loi soumis par le comité de lég is la t ion .—Le code du 
notar ia t a m e n d é par les actes 49-50 Vic t . ch. 20et Çi-52 Vict. ch. 4 2 . — A d m i s 
sions à l a pra t ique de 1885 à 1888. 

Les élections pour le triennat de 1885-1888 eurent lieu au mois 
do juin 1885 et voici la liste des membre» »ortit du scrutin dos 
différentes assemblées de districts : 

D I S T R I C T S 

ArthabatJta 
Beauce 
Beau lia mo i s 
Bedford 
Clucoutimi et Sag. 
Gaspé 
Ibervillo 

Joliette 

K a m o u r a s k a 

Montmagny 
Montréal 

(*) N o m m é par la 

Laliberté Edouard Hippolyte 
Angers Philippe * 
Bisson Elio Hermas 
Lefebvre Jean Moïse 
Dumais Séverin * 
Beauchesne Pierre Clov.is.*. 
Beauregard Jean Bap. Horm 
Boucher Octavien Nar. Ern. 
Grépeau Maxime ' 
Eivest Joseph Siméon 
Boaulieu Jean Baptiste 
G-agnon Charles Antoine Er. 
Héber t Huber t 
Beaudry Edouard Alexi».. . . 
Brau l t Henri Alexandre Ab. 
Brodie Hugh 
Coutlée Joseph Louis, 
Hê tu Léonard Ovide....-..,.,... 
LaBadie Joseph Evariste 0 . 

chambre , n 'y , ayant pas eu d'élection 

R É S I D E N C E 

Warwick 
St François 
Boauharnois 
Knowlton 
Hébertville 
StJ'oseph de Cari. 
Iberville 
St-Jean 
St-Eélixde Valois. 
L'Assomption 
Cacouna 
Pûviôro Ouolle. . . , 
Montmagny 
Varennes 
Montréal 

dans c e district. 
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DISTRICTS 

Ottawa. 
Québec. 

NOMS 

i' 

JRichelieu. 

Eiraouski 
St François..... 
St-Hvacinthe., 

Terrebonne 
TroisBiviôres. 

RÉSIDENCE 

Leclerc Cléophas Edouard., 
Papineau D. Emery.. . 
Tbisdale Joseph Huldovique. 
Dumouehel George Léandre 
Blond eau François E 
Boily Joseph Edouard 
Charlebois Jean Alfred 
LaRue Vildebon Winceslas.. 
MeTcdith Edward Graves.... 
Marcotte Charles Jean Bap 
Sirois Louis Philippe 
Tessier Cyrille 
Chapdelaine William Henry. 
Gladu Victor 
L'arrivée Jean Ernest....*.... 
Archambault Joseph Azarie. 
Bernier Michel Esdras 
Fontaine Félix 
Lafontaine Bmery 
Prévost Gédéon Mélasippe(l) 
Galipeault Louis Edouard 
Lord Louis Adolphe 
Poirier Joseph Alexandre 
Trudel Eobert ( 2 ) 

St-Clet... 
Aylmer. 
Québec 

Deschambault. 
Québec , 

Sorel 
St-François du Luc 
Macnider 
Sherbrooke 
St-Hyacinthe 
Marievillo 
St-Hugues 
Terre bonne 
Maskinongé 
Yamachiche 
St-Grégoire 
Ste-Geneviève 

(i) Décédé en 1888, et remplacé par Josepli-Octave Forget. 
(a) Décédé en 1887, et remplace par son fiis Tancrède Trudel. 

A la session d'octobro 1885, les officiers dont les noms suivent 
furent élus par la chambre : 

Président : C. A. E . Gagnon ; vice président : J . A. Archam
bault ; syndic : Cyrille Tessier Cl); trésorier : O. Marin; secrétaires : 
J . B . Délâge et N . Pérodeau. 

Pendant la vacance, un arrêt de la cour supérieure de Mon
tréal avait tenu un notaire responsable d'une erreur de droit com
mise dans un acte qu'il avait reçu. Ce fut une des premières ques
tions dont k chambre eut à s'occuper au commencement de ce nou-

(j) M. L.-P. Sirois le remplaça en octobre 1885. 
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veau tr iennat. Nous allons raconter les faits le plus brièvement 

possible. 

L e 2 4 mars 1880, un notaire pratiquant à Montréal, fut requis 

par un de ses clients de passer un acte de donation entrevifs de cer

tains immeubles. L e notaire inséra dans cet ac te que le donateur 

« 'engageait à " acquit ter toutes les dettes actuelles que la dite dame 

" donatr ice peut devoir actuellement, à quelques personnes que ce 

" soient, e t toutes celles qu'elle pourra devoir à son décès." 

L e 9 octobre 1882, la cour supérieure sur une poursuite par la 

donatrice annula l 'acte de donation, à cause de la clause suscitée qui 

était en contravention avec l 'article 184 du code civil. 

C 'es t alors que la donatrice intenta une action au notaire qui 

avait passé l 'acte annulé dans laquelle elle demandait qu'il fat con

damné à lui payer la somme de $4500 montant des dommages qu'elle 

avait soufferts par suite de l'annulation pour vice de forme de cet 

acte de donation. 

L e notaire plaida qu'il avait agi de bonne foi, que la clause en 

question avait été insérée dans l'acte à la réquisition spéciale des 

parties, e t que la lecture de cet acte avait été faite en présence da 

deux hommes de loi qui l'avaient approuvé. 

L a demanderesse obtint cependant jugement pour $400 ( 1 ) . 

*' At tendu, dit ce jugement rendu par le j u g e Jette, que la 

demanderesse se pourvoit contre ledéfendeur,maître , notaire, 

do cette ville, pour lui réclamer une somme de cinq mille piastres, 

dommages qu'elle soutient lui avoir été causés par l'annulation 

d'un ac t e de donation dej'diversea propriétés immobilières, à elle 

consenti par sa mère le 24 mars 1880, passé pa r le défendeur, et 

cassé à raison de dispositions contraires à la loi que le défendeur y 

aurait insérées par négligence, inhabilité et ignorance grossière ; 

" A t t endu que le défendeur conteste cette demande disant qu'il 

a agi de bonne foi et que les circonstances dans lesquelles cet acte 

a été passé l'exonère de toute responsabilité ; 

" A t t endu que la demanderesse a prouvé, au soutien de sa 

demande, que la valeur des biens à elle donnés par l'acte susdit, 

déduction faite des charges qui lui étaient imposées e t de la part 

(i) Montréal Law Reports, 1885, p , 356, et Lowtr Canada Jnrist. vol, 30, p. 9$. 
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héréditaire qu'elle a depuis recueillie dans ces mêmes biens, par suite 
du décès de sa mère, se serait élevée à une tommo d'environ trois 
mille huit cents piastres ; 

"Attendu qu'il est de plus établi que la nullité do l'acte en 
question a été prononcée à raison de la stipulation y insérée comme 
susdit, par laquelle la demanderesse donataire s'obligeait, contrai
rement à la disposition de l'article 784 du code civil, de payer les 
dettes futures de la donatrice, sans exprimer la nature, ou détermi
ner le chiffre de ces dettos ; 

" Attendu que de son côté, le défendeur a établi que, lors de la 
passation du dit acte les parties à ieelui s'étaient assuré de la pré-
Benoe do deux hommes de loi, qui, bien qu'ils n'eussent pas été for
mellement requis en leur qualité professionnelle, avait néanmoins 
été spécialement choisis à raison de cette qualité et que ces person
nes ont assisté à la rédaction de l'acte, en ont entendu la lecture et 
l'ont approuvé ; 

" Attendu que le défendeur a de plus prouvé que les parties au 
dit acte avaient spécialement requis l'insertion de la clause repro-
ohée et que c'était bien leur intention que la stipulation fut dans les 
termes dans lesquelle elle a été rédigéo ; 

Attendu qu'il résulte des faits et des circonstances ci-dessus : 
1° Que la bonne foi du notaire n'est pas mise en question ; 
2° Que l'erreur dans laquelle il est tombé a été partagée par 

les deux autres hommes de loi qui ont assisté à la rédaction de 
l'acte ; 

3° Qu'il reste incertain ei la donatrice aurait consenti à donner 
ses biens sans la stipulation reprochée ; 

" Considérant que dans ces circontances le défendeur ne saurait 
être déclaré responsable absolument de la perte éprouvéo par la 
demanderesse ; 

" Considérant néanmoins qu'en principe, le notaire, dans la 
rédaction des actes de son ministère est spécialement chargé d'ob-
perver les formalités prescrites pour leur validité, et que les nulli
tés provenant des vices de forme lui sont imputables ; 

" Considérant que la nullité prononcée par l'article 784 du code 
civil bien que touchant à la substance même de la stipulation pré
vue, ne s'est rapportée cependant qu'à une formalité intrinsèque qui 
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comme les formalités extrinsèques de l'acte doit aussi être observée 
pur le notaire eous sa responsabilité ; 

<• Considérant que le notaire était par suite tenu de connaître 
la disposition du dit art icle 784, et de s'y conformer en rédigeantla 
donation susdite, et qu 'en insérant au contraire au dit acte une 
clauso absolument opposée à un texte aussi formel, il a commis une 
faute grave ; 

•' Considérant néanmoins qu'il est de jurisprudence en pareille 
matière que Ses dommages sont accordés plutôt comme peine que 
comme indemmité ; qu'il appartient au tribunal de les mitiger 
d'après les circonstances particulières du cas, et que dans l'espèce 
une somme de q u a t r e cents piastres parait suffisante ; 

" Eenvoie les exception et défense du défendeur et le con
damne à payer à la demanderesse la somme de quatre cents piastres 
courant avec intérêt sur icelle du 15 février 1884, jour de,l 'assigna
tion ut les frais de l'action telle qu'intentée. " (1). 

C'était la première fois qu'un jugement de ce genre était rendu 
par un tr ibunal canadien, aussi peut-on dire qu'il produisit comme 
un véritable effarement parmi les notaires de la région de Mont
réal. 

Cette décision p a r u t extraordinaire. Dans la première excita
tion du moment, on ne pouvait pas comprendre que le juge Jette, ce 
magistrat de si g rande réputation, se fut laissé entraîner â, un pa
reil dénis de justice. 

On ci tai t le cas de cet avocat qui avait conseillé à un défendeur 
de s'opposer à l 'exécution d'un bref, même par la force, dans la con
fiance où il était que ce> bref était nul, qu'on avait voulu incriminer 
pour ce conseil illégal, et que la Cour du Banc de la Eeine avai t 
déclaré indemne. (2). 

Il y a donc deux justices, disait-on, l'une pour les avocats et 
l'autro pour les notaires. 

Le notaire défendeur inscrivit sa cause en révision, mais les 
notaires du district de Montréal voulurent en appeler de suite à 

(1) Revue légale de Mathieu ,vot. 18, p. 625, dans la cause de GeorgianaDupuis 
vs Ruutord. 5 juin 1885. r 

(2) ReginavsMorrison et fagnueh, C. B. R. 26 janvier 1872, Caron, Badgley 
et Drumraond, J. J, Revue légale de Mathieu, vol. 3, p. 525. 

14 
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une plus haute autorité encore. A une réunion qui eut lieu dans la 

métropole, le 24 septembre 1885, il fut décidé de demander à la 

ehambre des notaires de prendre ce t te affaire sou* sa responsabilité 

au Heu et place du notaire at taqué, de s'inscrire en appel et même 

de recourir à plus haut tribunal s'il le fallait. On ne pouvait pas, 

iisait-on, laisser s'implanter dans la province une pareille jurispru

dence qui allait rendre impossible e t plus que dangereux l'exercice 

du notariat. 

L a chambre des notaires j u g e a sagement à notre avis qu'elle ne 

pouvait pas intervenir dans les act ions particulières, quo les mem

bres de la profession avaient à soutenir devant les tribunaux. 

L a chambre serait sortie de son rôle si elle eut agi autrement. 

Elle est la gardienne de l'honneur et de la dignité de la profession. 

Elle peut intervenir auprès de l 'autor i té de l 'exécutif pour réclamer 

ses droits et ses privilèges, présenter des pétitions aux législateurs 

assemblés ,ossayer d'exercer sur le public une impression favorable, 

m faire la médiatrice entre les notaires et leurs clients. Mais rien 

«ïans les lois qui lui ont donné l 'existence ne l'autorise à prendre 

fait et cause pour ceux de ses membres qui sont attaqués en respon

sabilité devant la justice du pays. 

Dans l'espèce en question ( les fai ts sont là pour l 'attester), le 

notaire avait agi avec une parfaite bonne foi. Doux hommes do loi 

appelles par ses clients avaient er ré avec lui,cette circonstance pou. 

Tait mitiger la gravité d'erreur l éga le qui avait été commise, mais 

«ette erreur existait tout de même. 

Or, en principe, le notaire, dans la rédaction des actes do son 

ministère est spécialement chargé d'observer les formalités pour lour 

validité, et les nullités provenant des vices do formes loi sont impu

tables. 

C'est une jurisprudence q u i a été suivie de tout temps par les 

ânibunaux français. ( 1 ) 

Malgré toutes les sympathies que l'on no peut s'empêcher de 

-ressentir pour le notaire inculpé quand on lit les détails de cette 

. cause, l'écrivain impartial est obl igé d'admettre que le juge Je t t e ren

dit alors un arrêt not et précis contenant un exposé lucide do la thé-

(I) Voir dans ce sens, Sirey, 1867, p, 153-
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orie de la responsabilité d'os notaires. 
Au reste, le 26 mars l£8ti, la cour de révision présidée par les 

juives Torranco, Bourgeois et Mathieu confirma la décision du tri
bunal de promière instance. 

Il ne nous a pas été donné, depuis cet arrêt resté fameux dans 
l'histoire du notariat canadien, de voir de nouveau cette question 
de lu responsabilité notariale se soulever devant nos t r ibunaux. 

Nous regrettons cependant de constater que, depuis lors, la 
magistrature a semblé se départir de cette sévérité draconnienne 
dans deux occasions où la responsabilité des avocats était mise en 
cause. 

Ainsi, le S février 1890, dans une cause de Trenholme et al 
Mitchell, il a été décidé par le juge Loranger que les avocats qui 
intentent une action sur la foi des instructions qu'ils ont reçus de 
leurs clients, sont vis-à vis de ces derniers, les seuls juges compétents 
à décider de la nature de l'action qu'il faut intenter ; etsi leur pro-
dédure est faite de bonne foi et dans la mesure des conaissances que 
les clients leur reconnaisseent, les avocats ne sont pas responsables 
des erreurs qui pourraient se trouver dans cette procédure (1 ) . 

Le31 décembre 1890,1e même juge a aussi décidé qu'il n'y a pas 
d'action on dommages contre un avocat pour avoir fait enregistrer, 
sans droit pour son client, un jugement contre un immeuble, lors
que cet enregistrement est fait en sa qualité professionnelle ( 2 ) . 

Nous ne voulons pas ici entrer dans le.détail d'un exposé de la 
jurisprudence en matière de responsabilité notariale ; tout ce que 
nous pouvons dire, c'est que les tr ibunaux français, depuis t rente 
ans, ont tellement bouleversé tous les principes, qu'il est à cette heure, 
pour ainsi dire impossible/parmi tant de décisions qui se contredisent 
de déduire quelques règles des innombrables arrêts qui consacrent 
la responsabilité des notaires. I l est de jurisprudence aujourd'hui 
que los notaires sont responsables dans des limites abandonnés à l'ap
plication souveraine des tribunaux, et que les magistratsont le droi 
dé juge r chaque cas d'après le caractère qui lui est propre en fixan* 
la somme de vigilance, de circonspection, de zèle, d'attention e t de 
clairvoyance que chaque notaire doit déployer dans la confection 

(1) Revue légale, vol. 20, p. 355. 

(2) Revue Légale, vol. 20 p. 29. 
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de ses actes ou l'accomplissement de ses devoirs professionnels. (1) 
C'est le régime du bon plaisir, sans autre correctif que la cons

cience et les lumières du magistrat. 

II faut convenir qu'un pareil état de choses est extrêmement 
fâcheux. " A une certaine époque, dit M. Paul Pont, il y eut eu 
France une tendance exagérée à autoriser la prise à part ie contre les 
magistrats, il faut voir comment et par quelles considérations cette 
tendance fut attaquée, comment l'intérêt de la magistrature et par 
cela même celui de la société furent pris en main par les publicistes 
du temps. 

" Si le magistrat, disait on, condamné déjà à la vie la plus labo
rieuse, était, par surcroit de maux, livré sans défense à la haine des 
parties, le temple de la justice serait bientôt déserté par tous ses 
ministres. Qui voudrait d'un état où l'on aurai t perpétuellement à 
combattre ses propres passions et celles d'autrui ? Il en faut dire 
autant aujourd'hui des notaires, dont les fonctions, comme celles du 
magistrat, ont leur labeur et leurs difficultés, et il faut le dire d'au
tant plus que le notaire n'a en lui ni la même autori té ni le même 
prestige que le magistrat et que les spéculations dans lesquelles il 
intervient étant de beaucoup plus nombreuses que les procès, les 
illusions et les mécomptes ont un plus vaste champ. Ce sont assu
rément des raisons pour que la loi le défende et pour que la justice lui 
accorde une légitime protection. Après tout, l'intérêt général le 
demande ; car si l 'exagération d'un principe devait éloigner de la 
carrière les hommes honorables par lesquels l'institution se main
tient au rang que la loi lui assigne, la société, pas plus que le nota
riat, n'aurait à y gagner. (2) " 

Certes, nous sommes le premier à exiger des notaires l'accom
plissement vigoureux de leurs fonctions ; nous croyons qu'il ne leur 
euffit pas d'avoir le caractère légal, qu'il leur faut encore les moeurs 
«lu magistrat, et l 'intégrité, la bonno foi, le désintéressement non pas 
seulement de l'homme privé, mais aussi de l 'homme public ; nous 
estimons qu'ils ne doivent passe borner à donner passivement l'au
thentici té aux conventions des parties, mais qu'ils doivent leurs con-

(i) Troplong, Du Mandat, No. 26. 

.(2) Revue de législation, t. VII , p. 65. 
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•seîlsà leurs clients, qu'ils leur doivent le secours de leurs lumières, 
<îe leur expérience et qu'il est, par suite, de leur devoir de les pré
munir contre les conséquences d'un concours frauduleux ou d'un 
engagement irréfléchi. Mais en échange, nous voudrions aussi que, 
comme autrefois, "la cour favorisât la cause des notaires", et que 
quand un officier pnblic n'est pas convaincu d'ignorance ou do mau
vaise foi, elle excusât "ces moments d'erreur ou d'oubli qui, dans 
'd'aussi pénibles fonctions, peuvent surprendre l'homme le plus 

attentif et le plus capable, dominé instantanément par une préo
ccupation majeure ou.les difficultés d'un acte.(l) " 

Nous demanderions encore que la législature réglementât cette 
matière si obscure et si controversée de la responsabilité, qu'elle en 
•définit la nature, en précisât autant que possible l'étendue et n'aban
donnât pas toute une corporation au pouvoir discrétionnaire des 
tribunaux. 

La Hollande a donné, sur ce point, un exemple qu'il serait bon 
de suivre ; l'article 73 de la loi du 9 juillet 1842 a réglé de la manière 
suivante la responsabilité dos notaires : 

" Los notaires peuvent, sauf dans les cas où leur responsabilité 
" est expressément fixée par la loi, être condamnés, s'il y a lieu, à 

M payer des dommages-intérêts, en cas que les actes par eux reçus 
" aient été annulés pour vice de forme ou bien aient été déclarés ne 
•* pouvoir valoir que comme actes sous signature privé, indépen-
M damment de toute action de dommage en cas de dol, ou de fraude 
" de leur part. " 

Il résulte de cette disposition que les notaires hollandais doi
vent toujours réparer le dommage qu'ils ont causé par dol ou par 
fraude, qu'ils peuvent être déclarés responsables, s'il y a lieu, pouf 
les vices de forme, ou tous autres qui auraient pu détruire l'authen
ticité qu'ils ont mission de conférer aux actes ; ou dans les cas 
expressément pourvus par des lois spéciales. Mais en dehors de ces 
prévisions, les parties sont prévenues qu'elles ne doivent pas se fier 
•aveuglément à-la prudence et à la capacité des notaires. 

. Il ne faut pas transformer le3 notaires en intendant des parties 
-et leur donner une tutelle qui n'est nulle part écrite dans la loi et qui 

(l) Pages, Delà responsabilité des notaires,]?. 15. 
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n'aboutirait en déHnitive qu'à la suppi*ession de toute initiative et 
de toute responsabilité individuelle, p o u r y substituer l'initiative et 
la responsabilité des officiers publics ( 1 ) . 

Un homme qui t ra i te avec un a u t r e hommo, a dit Tonales 
avec une justesse parfaite, doit ê t re a t t en t i f et sage ; il doit veillera 
Bon intérêt, prendre des informations convenables et ne pas négliger 
ce qui est utile. L'office do la loi n ' e s t pas do nous dispenser de 
faire usage de notre propre raison. " 

Quel motif y a-t-il de croire q u e la loi ait voulu imposer au 
notaire, dans Hes choses bien souvent étrangères à ses fonctions, une 
tutelle dont elle décline la charge p o u r ollo-mêmo ? 

" Lo juge qui a mal jugé, dit D a r r e a u (2), n'est point responsa
ble du tort qu'il a occasionné par son mauvais jugomont, si d'ail
leurs il n'a point enfreint une loi expresse et notoire, et si on ne peut 
pas le convaincre d'avoir été dé t e rminé par faveur, par haine ou 
par intérêt. 

" Quant à l'avocat qui, par un mauvais conseil, a causé la ruine 
de celui qui l'a consulté, il n 'y a p a s de réparation à domander, 
attendu qu'un avocat n'est pas g a r a n t de la capacité ni de la justes
se de sa judicature. Il en serait a u t r e m e n t s'il y avait uno mau
vaise intention prouvée de la par t do l'avocat, et une intelligence 
criminelle avec sa partie adverse. 

<• Les procureurs sont g a r a n t s dos nullités qui procèdent de 
leur malice ou de leur négligence ; on a souvent demandé des con
damnations contre des notaires p o u r raison do nullité dans leurs 
actes, ou pour l'omission do quelques formalités considérables ; mai» 
les arrêts les ont toujours déchargés lorsqu'il n'y avait point eu 
de dol ni de la mauvaise foi de leur p a r t . " 

C'est à cette vieille et respectable jurisprudence que nous vou

drions voir la magistrature revenir. 

Autrement, nous ne comprenons pas pourquoi le notaire ne 

pourrait pas jouir des immunités qu i sont si largomont réservés aux 

autres classes professionnelles. 

(I) Dalloz Répertoire général, vo Responsabilité, No. 305: Eloy, t. I, p. 170 et 
iv.. Pages, op. fit. p. 144; Vergé, No. 23 ; Paul Pont, Revue critique de ifrtfar SUiv, 

tien, p. 57 
(2) Traité des injures, vol. i , p . 181 
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D'après las r appo r t s du trésorier de la cliambre, depuis 1876, 
il é t a i t con.staté qu' i l y avait chaque année un surplus en caisse de 
près de §0000. P lus ieurs se demandaient à quoi bon garder cet te 
réserve Puisqu'il y a chaque année un surplus de recettes sur les 
dépenses, c'est donc que la contribution annuelle que les notaires sont 
apjKîiés à payer es t t r o p élevée, e t il vaudrait mieux la réduire. L e 
vrai sens do la loi n'ost-il pas que la chambre est autorisée à perce
voir une contribution pour rencontrer ses dépenses et pas plus. Dans 
tous les cas, ajoutaient d 'autres, il faudrait aviser à un emploi judi
cieux do ces deniors oisifs, on faire profiter ceux de qui ils ont été" 
perçus. 

Chacun émettai t son projet. L 'un demandait l'établissement 
d'une bibliothèque à l 'usage des notaires (1). Un autre, incapable 
de travailler,aurait voulu qu'on lui payât une pension (2). En 1881, 
pour la première- fois, fut émise l'idée de prendre sur la bourse com
mune afin do secourir les notaires pauvres. En 1884, le notaire 
Clément, de la Baie St-Paul ,suggéra aussi la création d'un fonds de 
réserve pour la môme fin. Enfin, en 1885, une requête fut présen
tée à la chambre dans laquelle il était demandé '•' de pourvoira l'éta
blissement d'un fonds qui serait destiné à secourir pratiquement 
ceux des notaires qu 'un accident grave ou une santé altérée met
traient dans l'impossibilité de continuer l'exercice de leurs fonctions, 
et aussi les vouvos et les orphelins mineurs, se trouvant dans le be
soin (3 ) . , 

C'cBt alors que l 'honorable F . G. Marchand suggéra qu'il serait 
peut-être avantageux de constituer une société pour assurer la vie 
des membres de la profession de notaire selon le plan ordinaire des 
assurances sur la vie. Le 12 octobre 1885, une commission spéciale 
fut nommée pour é tudior ce projet et dans le but do rechercher et 
d'adopter le meilleur système pour constituer, soit une société de 
secours entre les membres de la profession, ou une assurance sur la 

( ! ) L e notaire F a u t e u x , d e S t - E u s t a c h e , octobre 1885. 

<2) l ' rocès-verbal du 21 m a i 1886. 

K J , : i ) , C e U e requêto s i g n é e p a r les notaires J . -Ed . Cartier, T--0. Cha lu t , S. F r a s e r , 
r . Cote , h , G l a c k m e y e r , d a t é e de Sorel le 1 0 septembre 1885, fut adressée sous for»' 
me de circulaire i m p r i m é e à t ous les notaires de la province et on y recommandai t ï« 
notaire J . -G . Crebassa c o m m e mandata i re de la profession auprès de la chambre . 
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vie de ces mombres et faire rapport si elle croyait l'établissement 
d'un tel système utile. 

Cette commission fit rapport, à la session de mai 1886, qu'elle 
en était venue à la conclusion qu'un projet d'assurance sur îa vie 
des notaires serait utile et d'un avantage évident à la profession et 
qu'il pourrait fonctionner avec succès. 

Elle n'avait eu le temps cependant que d'esquisser les points les 
plus saillants d'un projet et avait abandonné l'idée d'en donner un 
aperçu plus étendu. 

Voici quelle était l'esquisse préparée par la commission : 
1° Fonds de réserve.—Ce fonds sera composé des argents en 

caisse appartenant à ia chambre des notaires, après déduction faite 
des frais et dépenses annuelles de la chambre. 

2° Contributions à l'assurance.— 
Un dépôt de $10 (une fois payée) sera fait par l'assuré, chaque 

aspirant à la pratique, à l'avenir devant être obligé de faire ce dép3t ; 
à part de ce dépôt, les membres continueront à payer leurs contribu
tions annuelles. 

3° Assurance volontaire.—L'assurance ne sera pas obligatoire 
pour les membres actuels de la chambre. 

4° Admission.—Aucun membre ue pourra être admis passé l'âge 

de 60 ans. 
5° Certificat de médecin.—Pour être admis il faudra produire 

un certificat de médecin constatant que l'applicant n'est atteint d'au
cune maladie héréditaire etc,tel que pourvu dans les assurance ordi
naires. 

6° Bénéfices et division. fCWTXI 
1° Membres non assurés.—Ceux des membres qui ne seront pas 

assurés auront droit, à leur dé.cès, de recevoir une rémunération au 
pro rata de leurs contributions annuelles, après déductions faites des 
frais et dépenses de la chambre, chaque année, jusqu'au décès du 
dit membre. 

2° Membres assurés.—Après le décès d'un membre assuré, sa 
veuve recevra chaque année $60 comme rente viagère ou jusqu'à 
son convoi en secondes noces et à défaut de veuve ses héritiers rece
vront à une fois payée une somme au pro rata des contributions du 
dit membre. 
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*7° Arrérages de contributions.—Apre le décès d'un membre 
assuré tous arrérages de contribution devront être payés ou déduits 
eur les bénéfices. 

8° Paiements des bénéfices.—Cette rente de $60, sera payée à 
îa veuve trois mois après le décès de son mari et de cette date tous 
les ans, les héritiers devront recevoir leur somme une fois pour tout» 
à l'expiration des dits trois mois du décès. 

9° Livre d'assurance.—Des livres seront tenus par le trésorier 
de la chambre sans autre rémunération que'celle accordée par cette 
chambre. 

Le tout respectueusement soumis. 

Québec, 18 mai 1886. 

Par ordre 

J . A. ABCHAMBAXJLT, 0 . N . B . BOUCHER, 

Président Secrétaire. 
Dans le but de compléter ce projet et d'y apporter les modifi

cations et les amendements qui seraient trouvés nécessaires, la com
mission suggéra de nommer un sous-comité composé de trois mem
bres avec pouvoir de s'adjoindre d'autres personnes et fairo rapport 
à ia prochaine session de la chambre. 

Un sous-comité fut en conséquence nommé, et api*ès mûres 
délibérations avec le comité principal, on en vint à la conclusion 
définitive, après avoir pris l'opinion de gens expérimentés, qu'il 
était certain que le nombre des notaires de la province n'était pas 
suffisant pour qu'une semblable société pût fonctionner avec suucès 
et que la chambre n'avait ni les attributions ni les pouvoirs néces
saires pour mettre ce projet à exécution. 

Le comité suggéra finalement qu'on pourrait peut être s'enten
dre avec une compagnie régulière d'assurance pour obtenir des 
termes spéciaux en se groupant cinquante membres au moins. ( I ) 

En France, il existe une association de prévoyance du notariat 
qui a été fondée par les soins et sur l'initiative de Af. Michot, notaire 

—— * 
(î) Séance de mai et d'octobre 1887. 
Depuis ce temps là, en mai 1890, à une réunion générale des notaires qui eut 

lieu à Montréal, il fut aussi question de la création d'une caisse de secours 
mutuel, mais on en vint à aucune conclusion. Voir une étude sur ce sujet dans la 
Revue du Notariat, vol. 1, p. 367. 
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à Saint-Cloud, et qu 'un décret du 28 mai 1870 a reconnu comme-
établissement d'util i té publique. Mais cette institution relativement 
récente a été fondée par la libre initiative des notaires français et 
est parfaitement indépendante des chambres de discipline. Elle n'a 
aucun caractère obligatoire. L'association de prévoyance du nota
riat français a p o u r but de venir en aide aux notaires dans le besoin 
ainsi qu'à leurs femmes, veuves et enfants. 

Lescbambres ne sont jamais liées onvers la société. 
Il y a en F rance près de 30,000 notaires, et malgré ce chif

fre considérable il n 'appert pas que la caisse de secours ait remporté 
un grand succès. 

Avec cet exemple sous les yeux , et é tant donné lo fait que les 
notaires de la province de Québec ne dépassent guères plus de 750 7 

noua ne croyons pas qu'une association du genre projeté aurait 
eu chance de réuSBir. Les conclusions du rappor t du sous-comité 
nommé en 1881 étaient donc sages. 

Pour établir une caisse de secours pour les notaires, il aurait 
fallu d'abord obtenir de la législature des pouvoirs que la chambre 
des notaires ne possède pas. E t , cette autorisation obtenue, il aurait 
fallu rendre nécessairement la contribution obligatoire. Or, il y a 
des notaires riches, il y en a des pauvres et d'autres- qui ont une 
moyenne aisance. Sur quelle échelle établir la contribution de cha
cun dans une proportion équitable et suivant l'état do fortune ! 
Quelle part faire donner aux vieux, quelle aux jeunes, quelle aux 
malades ou à ceux qui sont en bonne santé ? Aurait-il été juste de 
met t re sur un même piod ceux qui sont industr ieux et qui ont une 
grande clientèle et ceux qui n'en ont pas ? 

Dans les grandes associations d'assurance où les membres se 
recrutent par milliers, on établit des classes pour chaquo sujet visé, 
mais sur un nombre limité de 750, cette classification n'aurait-elle 
pas été impossible ? 

Que l'on songe enfin qu'il aurait été nécessaire do pourvoir aux 
frais d'administration de ta caisse de secours pour un chiffre de 750 
aussi bien que pour 10,000 assurés. 

Si,du reste, la mutualité a ses bons côtés, elle présente aussi des 
charges que nous n 'avons pas besoin de signaler ici (1). 

(I) Voir an surplus l'étude citée. 
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Â la session de la législature de Québec qui eu t lieu en 1887, 
Se député Lynch revint à la charge avec son projet de loi pour ins
t i tuer un bureau d'examinateurs pour l'admission des aspirants à 
l'étude des professions libérales (1) . 

La commission do législation se mit aussitôt en communication 
avec les membres de la profession des districts de Québec, Mon
tréal, Trois-Rivières et Saint-François afin de combattre cette 
mesure. 

Le 19 avril, les notaires du district de Québec réunis en assem
blée adoptèrent les propositions qui suivent : 

" Les notaires du district de Québec désapprouvent et condam
nent le principe et les dispositifs du projet de loi Lynch. 

1. Parcequ' i l tend à enlever aux professions libérales le contrôle 
des oxamons à l 'étude pour le laisser à l'exécutif et centraliser des . 
pouvoirs et des droits qui ont toujours été reconnus appartenir aux 
professions ci-dessus mentionnées. 

2 . Parce que le système actuel a donné satisfaction t an t au * 
public qu 'aux avocats, notaires, médecins et arpenteurs ; 

3 . Parce qu'il est contre l ' intérêt public de centraliser telles 
îîttributions ; 

4. Parce que le bureau d'examinateurs tel que proposé serait 
d'institution politique, exposé à subir des influences contraires à 
i ' intérêt général et que les membres des professions seraient pour 
l'avenir assimilés aux fonctionnaires civils et dépendant de la poli
tique, dans le principe même ; 

5 . Parce que pour maintenir ce bureau il faudra faire payer 
a u x aspirants des frais plus considérables que ceux payés jusqu'à 
présent, ce qui interdirait ;\ un grand nombre.l 'entrée dans les pro
fessions libérales ; 

6. Parce que la section 10 de ce projet permet t ra i t de faire 
subir des examens différents aux aspirants, selon leur langue et au 
g r é des comités du conseil de l'instruction publique ; 

7. Parce qu 'aucune des dites professions n 'aurai t de contrôle 
eur la dépense des deniers qui seraient payés par les aspirants à. l'étude 
<ie l'une ou de l 'autre d'elles. 

(1) Le discours de M. Lynch en présentant sa mesure'est imprimé dans les 
Débats de la législature de Desjardins, vol. de, 1887, p. 1275. 



388 H I S T O I R E DU 

l e s notaires des districts de Mon t r éa l et do St-François adoptè
rent subséquemment les mêmes résolutions, et ceux du district do 
Montréal déléguèrent MM. Brod ie , Coutlée et Pérodeau qui se joi-
gnirent à leurs confrères, c o m p a r u r e n t devant le comité de la 
chambre d'assemblée et p la idèrent contre l'adoption du projet de 
loi Lynch. 

ltf. L y n c h abandonna finalement ce projet do loi ( 1 ) . 

Le notariat, en supposant f o r t emen t au projet de loi Lynch 

ne méconnaissait pas la nécessité qu ' i l y avait de donner aux uspi-

rants à l'étude les garanties nécessa i res que leurs oxamcns seraient 

dirigés en toute justice, mais il dé s i r a i t garder le contrôle sur le» 

admissions. 

Plusieurs avaient des douteB s u r la compétence d'examinateurs 

choisis un peu au hasard parmi les membres de la chambre. Com

ment, disaient-ils, des professionnels qui ont laissé les bancs du col

lège depuis quinze ou vingt ans , e t qui, par conséquent, ont d& 

oublier un peu au milieu du tourb i l lon des affaires, la science qu'il» 

j ont puisée, peuvent-ils j u g e r d e la valeur de ces examens ? On 

pose des questions sur l 'histoire, la grammairo, la philosophie, la 

chimie, les mathématiques, la l i t téra ture . Où sont parmi eux les 

latinistes, les grammairiens, les historiens, les savants ès lettre» et 

ès-scienceB ? Comment peuvent- i ls sérieusement attribuer des points 

Bur les réponses du concours q u a n d c'est un fait connu qu'il n'y a 

parmi eux qu'un petit g r o u p e q u i a conservé quelques vagues notions 

des leçons reçues au collège ? E t encore, faut il qu'à chaque session 

les membrea^de la commission spéc ia le chargés de ces examens se 

rafraîchissent la mémoire dans d e s auteurs depuis longtemps oubliés 

et qu'ils ne peuvent plus cornprendro qu'à l'aide d'une traduc

tion ? 

Nous ne surprendrons pe rsonne en disant que sur d i x aspirants 

( I ) Voir Jour, de Pass. lêg., vo l . 21, pp . 44. M ' , i'S3. Formation à'an 
comiïé spécial sous la présidence de M . L y n c h pour étudier le h » , P » J * ^ L 5 
bureau d'examinateurs aux professions libérales. Remerciements votés à M . Lyncn 
car l'assemblée pour lui avoir soumis ce t t e importante question. . 
P S e volume, p. 8o, pétition de l 'universi té McGi l l demandant la passat.on fc 

M W M . Lynch revint à la charge à la session de .888 (lot cit., vol. 5 

finit par présenter un bill reconnaissant l e d iplôme de bachelier es arts c o m m > » » 
• U t pour l'admission à l'étude des professions légale.notanale et médicale (p. 451-
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l 'étude qui se présentaient il y en avait bien cinq qui pouvaient 
en remontrer à leurs examinateurs. Quelques uns même de ces élè
ves ne manquaient p a s parfois de se moquer des questions qui leur 
étaient posées et de faire sentir leur supériorité à ces maîtres impro
visés, 

Plusieurs notaires , surtout parmi ceux qui s'occupaient plus 
spécialement de ces examens à l'étude, comprenaient la nécessité 
d'un changement . Mais il s'agissait de trouver une transaction qui 
pu t satisfaire à la fois la profession et les élèves. 

On a vu que M. Gagnon avait proposé d'abord une entente entre 
toutes les professions afin de former un bureau commun d'examina
teurs. Mais cette proposition avait été reçue avec défaveur, tant on 
avait peur d 'ouvr i r toutes grandes les portes à un trop grand nom
bre d'aspirants à la fois ( ] ) . 

Après que le proje t de loi Lynch eut été défait devant les comi
tés de l'assemblée, la question s'agita de nouveau devant la cham
bre des notaires de changer le mode des examens à l'étude. 

En octobre 1887, le notaire Charlebois proposa d'amender le 
code du notar iat de manière à donner le pouvoir à. la chambre, si 
elle le jugeait à propos, de déléguer ses pouvoirs pour ce qui concer
ne les examens pour l'admission à l'étude à une commission de cinq 
professeurs nommés, choisis et payés par la chambre et qui devaient 
agir sous son contrôle et sa direction. 

Cette proposition qui avait du bon, ne put alors être prise en 
considération, la chambre «'étant ajournée presqu'aussitôt. Nous 
verrons dans la suite cette question revenir de nouveau, mais nous 
devons dire que la chambre n'a pas alors semblé vouloir lui donner 
toute l'attention qu 'el le méritait. 

.Dans le même temps, le député Robidoux avait présenté uu 
projet de loi pour r endre obligatoire l'enregistrement des procura
tions. 

Les notaires s'opposèrent aussi à cette mesure pour les raison» 
suivantes: 

1. Parce que le système d'enregistrement est déjà trop compli-

{«) En iSSS, le notaire Cardin, député de Richelieu, présenta un projet de loi 
pour instituer un bureau d'examinateurs pouf l'admission à l'étude des professions 
Morales basé sur la proposition Gagnon [Jowrn. de tass. vol. 21, p. 141). 
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que et trop dispendieux et que cette loi aurait pour effet d'augmen
ter considérablement les dépenses du public sans compensation pour 
Mi et à son détriment, au profit des notaires qui auraient à délivrer 
souvent plusieurs copies de la même procuration et surtout pour 
J'avantage des régistrateurs qui recevraient les honoraires d'e deux 
enregistrements au lieu d'un seul ; 

2. Parce que la loi telle que proposée obligerait le public à enre
gistrer inutilement les procurations chaque fois et en même temps 
qu'il requerrait l'enregistrement d'actes qui en faisaient mention 
(sec. 1). 

3. Parce que le paragraphe 2 du projet de loi permet la trans-
eription de certaines clauses de la procuration et qu'il est impossible 
dé juger de la portée des pouvoirs conférés par le mandat sans pren
dre connaissance de tout le document et juger par son ensemble ; 

4. Parce qu'il est d'intérêt public que le mandat sous soing pri
vé reste annexé à, la. minute à laquelle il a servi conformément au 
eode du notariat, soit conservé avec elle et ne soit pas exposé à être 
perdu ou détruit eu étant remis aux parties intéressées ou à l'une 
«Telles comme le veut le projet de loi. 

5. Parce que pratiquement les procurations servant à l'exécution 
d'un contrat notarié, sont suffisamment indiquées dans ce contrat si 
elles sont en brevet ou sous seing privé et que dans tous les cas pour 
s'inscrire en faux, ou contester l'autorité assumée par le procureur, 
il faudra produire l'original, lequel doit être conservé par le notaire 
qui en est le meilleur gardien et le plus intéressé parce qu'il est sa 
seule preuve que les procureurs avaient le droit d'obliger leurs man
dants et que le notaire pouvait recevoir le contrat ; 

6. Parce que le régistrateur faisant une radiation sur la pro
duction d'un document authentique doit considérer comme vrais les 
allégués de ce document et que toute la responsabilité reste au 
Notaire et aux parties qui signent l'acte. -

L a commission de législation, pendant le triennat de 1885-
Î888, ne resta pas inactive. 

Les procès verbaux de ses séances qui ont été conservés nous 
démontrent qu'elle surveillait d'un oeil attentif les délibérations de 
l'assemblée et qu'elle ne laissait rien passer qui pût affecter de loin 
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OU de près les intérêts du notariat. (1) 
Elle étudia à nouveau divers projets de loi qui avaient été sou

mis précédemment à la législature. (2) 
Il s'agissait : 1° de permettre la vente des biens substituée : 

2° de permet t re 'aux grevés de substitutions de faire le partage défi
nitif des biens substitués ; 3° d'amender l'article 2157 du code civil 
de manière à autoriser les régistrateurs à radier les hypothèques 
créées sur certains lots non vendus par le shérif quand la vente pa 
le shérif d'un ou de quelques un de ces lots avait suffi pour payée 
en entier ces hypothèques et pourvu que le protonotaire délivrât u» 
certificat constatant ce fait, et que ce certificat fut déposé comme 
quittance au bureau d'enregistrement où ces hypothèqves avaient 
été enregistrées ; 4° de donner le même effet au dépôt d'un jugement 
rendu sous l'autorité de l'article 751 du code de procédure. 

M. Papineau proposa de nouveau un projet de loi pour autori
ser le dépôt chez un notaire des testaments olographes et de ceux 
faits sous la fonde dérivée de la loi d'Angleterre afin de les rendre 
authentiques. 

M. Gagnon rédigea un projet pour déclarer les notaires com
missaires de la cour supérieure pour toute la province de Québec 

Afin de donner une meilleure idée du travail de la commission de 
législation, nqus allons reproduire ici quelques uns des projets qu'elle 
rédigea et qui furent soumis à la législature de 1886 à 1888. 

11 fut proposé de remplacer l'article 948. du code civil par le sui
vant : ' '948. Les règles qui concernent l'indivis exposées au titre des 
successions s'appliquent également aux substitutions, 

" Les grevés peuvent faire le partage définitif des biens substi
tués, mais, ils ne peuventy procéder qu'en observant les formalité» 
requises pour l'aliénation des biens des mineurs. 

" Dans le cas d'aliénation des biens substitués, lorsqu'elle peu* 
avoir lieu, et dans celui du remboursement des rentes et capitaux, 
le grevé ou les exécuteurs testamentaires qui ont pouvoir d'adtui-
nistrer en son lieu, sont tenus d'en placer le prix au nom de la substi-

(1) En 1885 (mois d'août) M. Louis Bédard, notaire à Montréal, publia dans la 
Minerve plusieurs communications au sujet de l'enregistrement des raisons sociales. 

(2) Séance du 15 avril 1886 
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tutior. et conformément à la loi re la t ive aux placements par les admi
nistrateurs. 

" Ils ne peuvent recevoir ni t o u c h e r ce prix de vente ni les ca
pitaux substitués qu'après avoir donne', à la satisfaction d'un juge 
de la cour supérieure, caution que l'emploi en sera fait comme ci-
dessus indiqué. Sur preuve que l 'emploi des deniers substitués a 
été fait conformément à la loi, le j u g e ou lo protonotaire devra accor
der un certificat de libération à la caut ion . 

" Le prix de vente et les c ap i t aux sont considérés comme bien 
immobiliers substitués, et restent sujet aux dispositions des t i tres 
qui créent la substitution." 

Afin de compléter ces dispositions il fut proposé aussi d'amen
der l'article 953 du code civil en d i san t que l'aliénation finale des 
biens substitués pourrai t en outre avo i r lieu validement pendant la 
substitution " par vente autorisée p a r l'un des juges de la cour 
supérieure dans les mêmes cas et avec les mômes formalités que pour 
l'aliénation des biens des mineurs." 

En insistant si fortement pour facili ter l a vente des biens subs
titués, le notariat se faisait l'écho des possesseurs de grandes pro
priétés urbaines dont les immeubles se trouvaient pour ainsi dire 
mis hors du commerce par des dispositionstestamentaires surannées. 

Chaque année, il arrivait que la besogne du législateur se rédui" 
sait presqu'exclusivement à donner des autorisations particulières 
dans des cas de cette espèce. Pourquo i ne pas adopter de suite une 
loi générale pour enlever toutes oes entraves, tout en sauvegardant 
les intérêts des appelés aux subst i tu t ions ? 

L'attention du notariat avait été aussi depuis longtemps attirée 
sur les mille difficultés qui surgissent dans la prat ique au sujet de 
l'aliénation des biens des mineurs. C'est dans le but de faciliter 
les transactions du commerce et les mutations de propriétés que lft 
commission de législation proposa plusieurs amendements au code 
civil (1) . 

Une loi fut préparée pour remplacer l'article 305 p a r l e sui

vant : 

" 305. Le tu teur ne peut, sans l'autorisation du juge ou du pro-

( i ) Séance du 25 mai 1888. 

î 
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tonotaire, accordé sur avis du conseil de famille, provoquer le par
tage définitif des immeubles du mineur, mais il peut sans cette auto
risation répondre à une demande en partage dirigée contre le 
mineur." 

L'article 891 du même code devait se lire comme suit : 
" 091. Ni le tuteur au .nineur, ni le curateur à l'interdit ou à 

l 'absent, ne peuvent sans l'autorisation du juge ou du protonotaire, 
accordée sur avis du conseil de famille, provoquer le partage des 
immeubles de la succession dévolueà^ce mineur, interdit ou absent, 
maîd ils peuvent y être forcés par les co héritiers majeurs ou quel
qu'un d'outre eux. 

" Dans l'un,et l'autre cas le partage se fait en justice ou à 
l 'amiable devant notaire, avec les formalités requises pour l'aliéna
tion des biens des mineurs. 

" I l est cependant loisible au tuteur et au curateur, sans auto
risation préalable, de demander le partage définitif des meubles de 
la succession." 

On proposa encore, toujours dans la même intention, de rem
placer les articles 298, 299, 693, et 698 par les suivants : 

" 298. Cette autorisation n'est accordée que pour cause de 
nécoesité,d'un avantage évident (ou lorsqu'un co-propriétaire majeur 
demande le partage). 

*' Dans ce cas de nécessité, le juge ou le protonotaire n'accorde 
son autorisation qu'après qu'il est constaté par un compte sommaire 
présenté par le tuteur que les deniers, effets mobiliers et revenus du y 
mineur sont insuffisants. 

" L'autorisation indique dans tous les cas, les biens qui doivent 
€tre vendus ou hypothéqués et toutes les conditions jugées utiles. 

" 299. Cette vente, quoique autorisée, pour être valable, doit 
être faite en justice, en présence du subrogé-tuteur, au plus offrant, 
sur enchères reçues publiquement par le tribunal, le juge, le proto
notaire (ou par un notaire à oe commis) aprè publications faites au 
nombre et aux lieux indiqués par le décret d'autorisation. 

" 693. (3ème § ) : Si quelques uns des héritiers sont absents ou 
opposants, s'il y a parmi eux des mineurs ou des interdits, dans tous 
les cas , le partage peut être fait soit par licitation volontaire sui« 
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vant l'article 298 ou en justice, et en ce dernier cas, l'on y suit les 
règles tracées aux articles suivants. 

" 698. Si les immeubles ne peuvent se partager commodément, 
ils doivent être vendus par licitation, devant un tribunal [ou un 
notaire à ce commis], cependant, les parties, si elles sont toutes 
majeures, peuvent consentir que la licitation soit faite devant un 
notaire sur le choix duquel elles s'accordent. " 

L'article 925 du code de procédure était remplacé par le sui
vant : | 

" 925. Après que le rapport d'experts a été homologué, le tri
bunal renvoie les parties devant le protonotaire ou devant un notaire 
à ce cemmis, pour procéder au tirag.e des lots dont il est dressé pro
cès-verbal. " 

Il fut suggéré au procureur général d'abroger l'article 1565 du 
code civil et de le remplacer par le suivant : 

" 1565: Nulle vente volontaire à l'encan de marchandises et 
eftets ne peut Ôtre faite par une personne autre qu'un eucanteur 
licencié, sauf les exceptions ci-après: 

" 1. La vente d'effets appartenant à la couronne, ou saisis par 
un officier public en vertu d'un jugement ou ordre d'un tribunal ou 
confisqués. 

" 2. La vente des bieus et effets dn mineurs, d'absents, d'inter
dits ou autres incapables. 

" 3. La vente des biens faits à un bazar tenue pour des fins 
religieuses ou charitables. 

" 4. La vente des biens et effets d'une personne décédée ou appar
tenant à une communauté de biens dissoute ou à quelque église. 

" 5. La vente faite dans les campagnes par les habitants, sans 
but commercial, de leurs biens mobiliers, grains et bestiaux, autres 
que des marchandises et fonds do commerce. 

6. La vente, durant les expositions, des animaux de ferme que 
lés exposants exhibent. 

" 7. Les ventes pour taxes municipales en vertu des lois muni

cipal -8 ." 
Depuis la promulgation du code civil, un certain nombre de 

rentes par autorité de justice de biens de mineurs avaient eu lieu 
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hors la présence du subrogé-tuteur contra i rement à l'article 299 de 

ce code. 
Il arrivait aussi souvent que des subrogés-tuteurs refusaient 

sans causes légitimes ou étaient empêchés p a r maladie ou au t res cas 
de force majeur d'assister à ces ventes ce q u i faisait subir des frais 
aux parties intéressées. 

Il fut donc proposé un projet de loi c o m m e suit : 
" 1, Toutes ventes par autorité de justice de biens de mineurs 

faites depuis la promulgation du code civil hors la présence du 
subrogé-tuteur des mineurs, toutes autres formali tés requises ayan t 
d'ailleurs été observées, seront parfaites e t valables à toutes âua 
quelconques. 

" 2. Toutes ventes par autorité de just ice de biens de mineurs 
pourront êtro faites l'avenir hors la présence personnelle du subrogé-
tuteur des mineurs, pourvu que le subrogé-tuteur soit représenté à 
telles ventes par un mandataire spécial ou. à défaut de tel manda
taire spécial, qu'il ait été notifié par écrit à la diligence du t u t e u r 
ou d'une autre personne intéressée, au moins quinze jours d 'avance, 
du jour, heure et lieu de telle vente, avec avertissement qu'i l sera 
procédé en son absence comme en sa présence." 

Tous ces divers projets appelaient les protonotaires à exercer 
des fonctions auxquelles la loi ne pourvoyai t pas. La loi suivante 
fut en conséquence proposée : 

" 1. Le protonotaire de la cour supérieure,dans chaque district , 
peut exercer les divers pouvoirs conférés a u x juges et énumérés 
dans les articles 118, ISO, 911, 924 et 1220, section 3, du code civil, 
et dans les actes de la législature de cette province, 33 Vict. ch. 26, 
35 Vict. ch. 1, 41 Yict. eh. 11, .42 43 Yict. ch. 26 et 29, 47 V i c t , 
ch. 21, et 48 Vict. ch. 34. 

" 2. Les décisions rendues par le protonota i re peuvent ê t re révi
sées par le juge sur requête à cet effet, dont avis doit être donné a u x 
parties intéressées." 

Il fut décidé encore de demander une addition à l 'article 122 
du code relatif au mariage des mineurs, et do faire décréter que 
" dans le cas où le mineur ne serait pas déjà pourvu d'un tu teur il 
devrait y être autorisé par un tuteur ou u n cura teur ad hoc?' 

Enfin, il fut proposé un projet décrétant que " nonobstant Zes 
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dispositions des articles 125 et 126, les mariages contractés avec 
dispense de l'autorité religieuse compétente seraient valides et que 
cette disposition s'appliquerait à tous les mariages déjà contractés 
avec une telle dispense mais n'affecterait pas néanmoins les causes 
pendantes." 

I l était question alors, devant le parlement fédéral, de légaliser 
les mariages entre beaux-frères et belles sœurs, et, comme l'on voit, 
le projet n'était qu'un écho des discussions qui avaient lieu sur un 
autre théâtre. 

Un projet de loi concernant la radiation des hypothèques se 
lisait comme suit : 

" L'article 2157 du code civil estamendé en y ajoutant les para
graphes suivants : 

" E t lorsqu'une hypothèque affectant plusieurs immeubles à 
été payée en entier sur les deniers réalisés par la vente d'un ou de 
plusieurs des lots ou par celle de part ie d'un ou de plusieurs d'iceux 
affectés par cette hypothèque, le certificat du protonotaire consta
tent ce fait équivaut à un certificat de libération, et s'il est déposé 
au bureau d'enregistrement le régistrateur doit radier cette hypo
thèque sur les immeubles non vendus. 

" Le dépôt d'un jugement rendu sous l 'autorité de l'article 751 
du code de procédure civile a le même effet." 

La rédaction et l 'enregistrement des bordereaux, malgré la loi 
récente de 47 Vict. ch. 13, présentaient encore des difficultés. Il fut 
donc proposé ce qui suit : 

" 1. Les mots ajoutés à la fin du premier paragraphe de l 'arti
cle 2137 du code civil par l'acte 47 Vict. ch. 13, section 2, sont rem
placés par les suivants : 

" Le bordereau peut aussi être fait suivant l 'article 2144a." 

" 2. L'article 2144a ajouté par l'acte 47 Vict. ch. 13, s. 4, est 
remplacé par le suivant : 

" 2144a. Le bordereau peut aussi être fait devant notaire par 
acte en minuto ou en brevet. " 

" Le bordereau ainsi fait n 'a pas besoin d'être attesté devant 
témoin, ni prouvé par serment ni d'être accompagné du titre qu'il 
résume, nonobstant les dispositions des articles 2137 et 2140 de ce 
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code, et peut contenir le numéro officiel, même si toi numéro ne se 

trouve pas dans le titre qu'il résume." 

" 3. L'article 2145a ajouté par le dit acte 47 Tict. ch. 13, s. 75 

est abrogé. 

" 4 L'article 2147 a ajouté par le dit acte 47 Vict. ch. 13, s. 5 
est remplacé par le suivant : 

"2147a. Les avis, déclarations et bordereaux mentionnés aux 

articles 2026, 2098, 2106, 2107, 2111, 2115, 2120, 2121, 2125, 2131T 

2132, 2133, 2136, 2146, 2161, 2168 et 2172 peuvent être donnés soit 

sous seing privé, soit par acto notarié en minute ou en brevet. 

" Ces avis, déclarations ou bordereaux, s'ils sont en brevet ou 

BOUS seing privé, doivent demeurer dans le bureau du régistrateur, 

mais s'ils sont faits en minute, il suffit de lui en délivrer une copie 

authentique. 

" Le certificat d'enregistrement n'est mis sur ces avis, déclara

tions ou bordereaux que s'il est demandé. " 

La proposition du notaire D. B. Papineau pour rendre authen

tiques les testaments olographes ou faits suivant la forme anglaise 

se lisait comme suit : 

"L'article 854 du code civil est amendé en y ajoutant les alinéas 

suivant : 

" Tous tels testaments peuvent êLro déposés par le testateur 

lui même entre les mains d'un notaire pratiquant, qui en dresse 

et reçoit l'acte He dépôt en présence d'un autre notaire ou eu 
présence d'au moins deux témoins. 

" Le testament reste annexé à l'acte de dépôt, après avoii été-

reconnu par le testateur en présence des deux notaires ou du notai

re et des témoins, qui signent cette reconnaissance. 

" Ces formalités accomplies, le testament a tous les caractères 

du testament fait en forme notariée ou authentique, et los copies, on 

extraits délivrés do l'acte de dépôt et de testament y annexé, par le 

notaire dépositaire, sont authentiques comme le sont les expédition» 

de tous autres actes passés devant notaire. " 

Enûn les plaintes que la chambre recevait à chaque session con

tre l'abus des actes sous SeiDg privé faisaient un devoir à la com, 

mission de présenter un projet de loi pour rendro uniforme l'exécu

tion de certains actes dans la province. 
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Voici le bill qui fut rédigé : 
" Attendu que les motifs qui ont engagé la législature à con

server par le code civil et spécialement par les articles 2040 et 2041 
certaines exceptions au droit commun, n'existent plus : A ces causes 
sa Majesté par et de l'avis et du consentement de la législature de 
Québec, décrète ce qui suit : 

" 1. Les articles 2040 et 2041 sont par le présent remplacés par 
les suivants : 

" 2040, L'hypothèque conventionnelle et la vente d'un immeu
ble ne peuvent être consenties que par un acte en forme authentique, 
nonobstant les dispositrons du chapitre 37 des s tatuts refondus pour 
le Bas-Canada, sauf les cas spécifiés en l'article qui suit. 

" 2041. L'hypothèque sur des immeubles et la vente d'immeu
bles, dans les comtés de Missisquoi,Shefford, Stanstead, Sherbrooke, 
Drummond peuvent être aussi consenties en la forme indiquée par 
les sections 56 et 58 du chapitre 37 des statuts refondus pour la 
Bas-Canada. " 

Qu'advintil de ces nombreux projets de loi ? 
Si nous examinons les statuts de la législature de Québec pout 

la période correspon dant au tr iennat de la chambre des notaires de 
1885 1888, nous verrons que la législature ne tint pas g r a n d compte 
du travail plus que sérieux qui s'était élaboré dans le3 bu reaux du 
notariat, et que pas une seule des propositions suggérées ne fut 
acceptée. 

Le temps était propice, pourtant, pour opérer ces changements 
basés sur l'expérience et la pratique, puisque l'on travaillait juste
ment alors à la revision des statuts de la province. Mais, il sembla 
que plusieurs raisons militèrent alors pour que les justes revendica
tions du notariat ne fussent pas entendues. 

D'abord, les commissaires qui s'étaient succédés à la révision 
des statuts n'avaient guères montré de sympathie pour le notariat. 
I ls leur déplaisaient d'introduire dans un travail déjà terminé en 
grando partie des changements qui allaient en briser la prétendue 
harmonie. 

Les r^égistratcurs, de leur côté, mettaient leurs amis en garda 
«ontre les prétendus empiétements du notariat. 

Les avocats, qui étaient dans la députation, ne se souciaient paa 
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non plus de laisser s'introduire dans les codes des amendements qui 

simplifiaient les procédures et pouvaient rendre les appels aux 

tribunaux moins fréquents. 

Disons aussi, pour ne rien cacher, que quelques notaires mon

traient peut être trop do zèie, ou revendiquaient trop bruyamment 

leurs droits dans certaines circonstances. Ces réclamations inoppor

tunes et ce manque de mesure avaient le don de froisser les suscep

tibilités de plusieurs qui autrement auraient été bien disposés pour 

la profession. 

Nous pourrions citer plusieurs exemples de ces exagérations, 

mais nous nous bornerons qu'à un seul fait, parce qu'il eut dans le 

temps un assez grand retentissement. 

Au printemps de 1888, à l'ouverture de la cour de pratique de 

Montréal présidée parle jugo Dohcrty, un notaire so présentait b 
l'audience, entre uno parenthèse de clients,et présentait une requête 

pour la nomination d'un curateur. Ce notairo commença une allo

cution au tribunal, mais il avait à peine débuté que plusieurs avo

cats protestèrent contre cette procédure, prétendant qu'eux seuls 

avaiont le droit do plaider devant la cour. Si on permettait aux 

notaires^ dirent-ils, d'expliquer les causes de leurs clients, le premier 

venu sur la rue pourrait venir en cour et pérorer sur les questions 

de jurisprudence. 

Le notaire répondit que les amendements au code du notariat 

accordaient aux membres de sa profession le privilège d'expliquer 

leurs requêtes devant la cour. 

L e juge permit au notaire, par courtoisie, de finir le discours 

qu'il avait commencé, mais il fit observer que la législature avait 

indubitablement le droit de faire beaucoup de choses mais qu'elle 

allait un peu trop loin en permettant à d'autres qu'à des avocats de 

plaider devant les cours ( 1 ) . 

Cet incident qui ne s'est pas renouvelle depuis, par bonheur,, 

était infiniment regrettable, surtout dans les circonstances critiques 

que tiavereait la profession. 

Jamais le notariat, comme corporation, ni aucun des membres 

de cette profession,n'avaient,avant cette date,revendiqué le privilège 

(l) Voir la tresse de Montréal, du 12 avril 1888. 
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de s'adresser à, la cour siégeant à l'audience, et nous ne croyons pas 

que cela ait jamais été l 'intention de qui que co soit. Tous les mem

bres de la profession regre t tè ren t dans lo temps cette sortie, pour 

dire le moins, intempestive. Mais le mal était fait. E t on on 

profita pour dauber sur le compte du notariat et essayer de le res

treindre encore plus dans ses j u s t e s aspirations. 

C'est ainsi qu'un simple incident peut parfois entraîner à des 
conséquences désastreuses. 

L a commission de législation avait peut Gtro eu tort aussi de 

demander trop à la fois. Ces n o m b r e u x projots de loi qui venaient 

tomber commo un avalanche su r le parquet parlementaire effrayè

rent la députation ( 1 ) . 

L e procureur-général, à qui la plupart de ces projets avaient 

été soumis, y avait bien donné une apparente adhésion, mais 

devant l'hostilité ou l 'apathie de l a législature, il crut plus sage de 

garder le silence. 

Les ennemis du notariat profi tèrent de cotte situation pour reve

nir à la chargo avec plus do ténaci té que jamais. 

En 1886, le député Poulin, de Rouville, qui s'était déjà distin

gué en proposant à une session précédente l'abolition complète des 

tarifs d'honoraires, demanda à a b r o g e r la section 18 du code dn 

notariat où il est dit que les notaires sont crus à leur serment quant 

à la réquisition, à la nature et à la durée des services par eux rendus 

mais que ce serment peut être- con t red i t comme tout autre témoi

gnage. Il voulait ausi limiter la cléricaturo à quatre années, et faire 

décréter que l'étudiant qui aura i t suivi pendant deux ans, un cours 

régulier do droit dans une université de la province, pourrait être 

admis après trois années de c lér ica ture . ( 2 ) Enfin, il voulait faire 

disparaître du code toutes les dispositions concernant les anciens 

tarifs des diverses chambres des notaires . 

Ce brave député était te l lement anxieux de voir sos propositions 

adoptéeequ'il voulut faire déclarer à l'assemblée qu'il y avait urgence 

(1) I l y en avait neuf en tout . 

(2) Ces dispositions auraient r e m p l a c é e s les sections 210 et 2 [ t. Il voulait encore 
abroger complètement les sections 2 1 3 , 2 1 4 et 2 1 5 , 
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pour la passation d e s o n bill. cl) 
M. Leblanc, d é p u t é de Laval, désirait lui faire décréter que 

les notaires no s e r a i e n t pas crus à leur serment quant à la réquisition 
do leurs serviceH, e t i l demanda que la section 13 du code du nota
riat fut amendée on conséquence. (2) 

On conçoit q u e le notariat s'opposa énergiquement à l'adoption 
do ces deux m e s u r e s q u i portaient atteinte à quelques unes des pré
rogatives i m p o r t a n t e s de là profession. Des circulaires furent adres
sées en grande h â t e à touslos notaires de la province pour leur de
mander d'user do l e u r influence afin d'empêcher que ces deux pro
jets ne devinssent loi . [3 ] 

La législature n e sachant où s'orienter au milieu de tan t do 
demandes diverses, c r u t bien faire en rejetant tout en bloc. 

En novembre 1 8 8 7 , une députation de la chambre de commer-
co de Montréal, c o m p o s é e do membres anglais, se rendait au bureau 
du gouvernement p o u r demander à l'honorable M. Mercier, alors 
premier ministre, d ' in t rodui re dans la province le système Torrens 
pour la t ransmiss ion des immeubles. Par lo système Torrens, il 
suffit, comme Ton s a i t , de filer au bureau d'enrogi.stroment un écrit 
sous seing privé p o u r transmettre le droit de propriété des immeu
bles. 

A cette occas ion , la Presse disait : 

" Ce serait u n c h a n g e m e n t radical dans nos lois sur l'enregis
trement et ce n o u v e a u système décréterait presque l'abolition du 
notariat ; car les v e n t e s se feraient sous seing privé, sans être sou
mises à aucune f o r m a l i t é . 

" La province d e Québec a un codo de lois bien complètes sur 
l 'enregistrement. J j e système Torrensnous ferait perdre toutes les 
garanties quo n o u s d o n n e le mode actuel d'enregistrement. 

" Il y a l o n g t e m p s que nos compatriotes anglais travaillent à 
opérer ce c h a n g e m e n t . Nous espérons que leur dernière tentative 
n'aura pas plus d e s u c c è s quo les autres. " 

(1) Journ, de Vass. v o ï . 20, pp. 70, 351, 352, M. Poulin fut puissamment aidé 
dans cette circonstance p a r M. Célestin Bergevin, député de Beauharnois, loc. cit. 
PP- 331, 3Si. 352, 410. Voir aussi, vol. 21, p. 78. 

(2) Loc. cit. p. xi6. 

(3) Circulaire du 1 9 mai t886. 
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En 1888, la chambre dos notaires a v a i t charge" «i commission 
do législation de portor plainte au su je t des nombreux grief* qui 
s'élevaient encore de tous côtés au suje t d u tarif dos régistratenrs. 
Mais, il fut jugé plus opportun de s ' ad resse r directement au procu
reur général. On lui demanda de fa i ro appliquor ce tarif d'une 
manière uniforme et d'exiger que t o u s les index aux immoubles 
furent tenus de suite et par tout puivant la formule annexée au cha
pitre 17 de l'acte 43-44 Vict., de m a n i è r e à, faire connaître toutes 
les charges affectant un immeuble, s a n s avo i r à recourir à un autre 
registre. On demanda aussi à modifier c e t t e dornièro loi pour obli
ger le régistrateur à faire ù, l'index a u x immeubles la mention d'une 
quittance enregistrée quand mémo ce t t e dernière no donnerait pas 
les numéros du cadastre pourvu qu'elle c i t a le t i t re de créance qui 
contenait les numéros officiels. 

Par l'acte 49-50 Yict. ch. 20 ( 1 8 8 6 ) , il fut décrété que l'article 
ï!20ducode du notariat (4G Yict. ch. 3 2 ) n e s'appliquait put» " à col ni 
•qui avait laissé écouler plus de trois a n s a p r è s l'expiration dosa cléri ' 
cature." Le clerc ainsi en défaut ne p o u v a i t donc plus être admis à 
l'examen à la pratique ( i ) . 

En 1888, par l'acte 51-32 Vict c h . 42, il fut décrété en amende
ment à l'article 81 du code du notariat , q u e la transmiession du greffe 
d'un notaire décédé pourra i t se fairo a v e c le consentement delà vouvo 
*' sous quelque régime qu'elle ait é té mar iée et qu'elle accepte ou 
renonce à la communauté (2) ." 

Ce changement était nécessaire v u quo l'article 99 du code du 
notariat statuait que la veuve du n o t a i r e décédé avait droit a la moi
tié des honoraires provenant do son greffe. 11 fallait donc expliquer 
quo la veuve, sous quelque régime qu 'e l le e u t été mariée,dovait donner 
son consentement à la cession du grefle do son mari . 

Depuis, l'adoption du code du n o t a r i a t en 1883, c'était los doux 
eeuls changements que les notaires a v a i e n t voulu y domander, car 

(1) L 'ac te 40-50 V i c t . ch . 33, permit a u x é t u d i a n t s à ta pratique qui avaient pris 
part à l 'expédition du Nord -Oues t en 1885 d e se p r é s e n t e r aux examens , malgré 1 in
terruption subie dans le t emps de leurs é t u d e s , e t il e x e m p t a de 1 examen les aspi
rants à l 'étude qui se t rouvaient dans le m ê m e c a s . V o i r auss. S l -52 \ ict. ch. 4 ; > . 

(2) Ce bill fut présenté par le notaire E . l ï . L a l i b e r t é , a lo r s député de L o t b i -

îiière {Jonrn, de Pass. vo l . 22 , p . 125) . 
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i)s considéraient qu'ils étaient de leur intérêt d'y toucher le moins 

possible. 

C'est avec ces deux seules modifications que le code du notariat 

fat inséré dans les statuts refondus do la province do Québec pro

mulgués et publiés en 1888(1 ) . 

Voici quelles furent les admissions à la pratiquo pendant le 

triennat de 1885-1888. 
18-85 

9 octobre.—Joseph Nathaniel Poirier. 
Louis de Gonzagup Burthélomi Houle. 
Joseph Octave Eeaulieu. 
Narcisse Forest. 
Ephrem Lucien Ambroiso Honiy. 
Joseph Lavallée. 
Joseph Onésiphoro Boy. 
Joseph Edouard Chabot. 
Jjouis Philippe Alphonse Eoberge. 
Charles Edouard Arthur Grauvroau. 
Joseph Etienne Gagnon. 
Hormidas Marcoux. 
Alexis St. Onge. 

Joseph François Xavier Magloire Bordua. 

188G 

21 mai.—Pierre François Ernest Petit, Sweetsburg. 
Louis A . A . Brien, St. Alexandre, Iberville. 
Edouard H Lemire dit Marsolais, Assomption. 
Joseph Roch For68t, Assomption. 
Marie Denis Lamarcho, Assomption. 
Cléophas Leclerc, St. Jeun Port Joli. 
Louis Joseph Hetu, Montréal. 
Joseph Louis Kodolphe Mercier, Montréal. 
Charles M . P . Ducharme, Montréal. 
François Samuel Mackay, Papineauville. 
Pierre E. E. Bélanger, Québec. 
Félix Alphonse Larue, Québec. 
J. F. X . Letourneau, Québec. 
F. X . W . Arthur Tremblay, Québec. 
Jean Théophile Lomieux, St. Télesphore. 

(1) Dans ces statuts, le code du notariat forme le chapitre troisième du titre X 
«ans le deuxième volume, et comprend les articles 3604 à 3957. 
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S. Arthur Paradis, Ancienne Loretlo. 
1J. Jos. Orner Dauray, Mariovillo. 
Jos. Misaël Charbonnault. St. Hyacinthe. 
Damicn Leguerrier, Ste. Thérèse. 
Jos. Ludger Tour igny , Gontillv. 

octobre.—Joseph Hubert Bourget. 
François Xavier Lemieux. 
Maximilien Coupai. 

1887 

20 mai.—Folix Cormier, Bécancour. 
Joseph Albert Hébert , Princeville. 

6 octobre.—Jacques Edouard Plamondon, Québec. 
Joseph Pierre Alphonse Begin, Lévis. 

18SS 

18 mai.—Joseph Gingras, Ste. Claire. 
Louis Achille Hector Bériau, Farnham. 
Pierre Amédée L 'Ecuyer , St. Joan. 
Joseph Arthur Théoret, Montréal. 
Henry Pry, Montréal. 
Odiion Crépeau, Montréal. 
Pierre Arsène Beaudoin, Montréal. 
John Flemming Keddy , Montréal. 
Cyrille Renaud, St. Ambroise. 
Prs. Victor Lessard, St. Joachin. 
Louis Onésime Audct, Lévis. 
Stanislas Des Lierres, Marievillo. 
J. B. Victor Morin. St. Hyacinthe. 

Pendant ce triennat, sur 75 aspirants à l'étude, 46 seulement 

lurent admis, soit une proportion en chiffres ronds de 61 pour cent. 

Le nombre do clercs admis à la pratique fut do 54. 

Pendant la même période, 79 notaires décédèrent et 7 cessèrent 

do pratiquer, de sorte que, disait le président Gagnon, 86 membres 

de la profession étant disparus et en ayant admis 54, nous consta

tons uno diminution de 32. L e nombre total dos notaires prati

quants restait encore de 712. P a r m i les décédés, on comptait deux 

membres de la chambre, M . M . Rober t Trudel et G. M. Prévost, 

tous deux anciens députés à l'assemblée législative et qui avaient 

rendus des services sérieux à la profession. 
" Pendant le cinquième triennat, disait encore le président 
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•Gagnon, dans son rapport final, nous avons obtenu peu de législa
tion en faveur du notariat, mais nous avons conservé le terrain 
acquis. Ce maigre résultat est dû au trop petit nombre do mem
bres de la profession qui forment partie de la législature. " E t il 
conseillait aux notaires de se faire élire députés, afin d'aider par 
leur influence et leurs talents aux réformes dans la législation, don
ner à la profession l'étendue des attributions qu'elle devrait avoir et 
lui rendre celles que les législatures lui avaient enlevées dans le 
passé. 

Le président Gagnon était alors, Cl) secrétaire de la province 
dans l'administration Mercier, et il comprenait le besoin de s'entou
rer d'hommes sérieux dans uno assemblée où les passions et les intri* 
gues tiennent d'ordinaire le haut pavé. 

En 1887, M. Charles Cushing, notaire à Montréal, publia le 
" Cushing s Notarial book with a treatise or historical outline oj tke 
Notarial profession. 

Notre confrère se décida à publier cet ouvrage par qu'il n'en 
existait aucun de ce genre en langue anglaise dans notre pays. Aussi 
a-t-il rendu de grands services aux notaires de cet origine. Lies 
notaires de largue française s'en sont aussi bien trouvés. 

M. Cushing n'épargna rien pour rendre son œuvre complète» 
Les auteurs furent soigneusement consultés, et les formules sont le 
fruit d'une expérience de trente années de pratique. 

Nous renvoyons au surplus le lecteur à l'appréciation que la 
Jievue du Notariat faisait de ce livre en 1899 (2_). 

(1) Depuis 1887. 

(2) Keviie du Notariat, vol. 2, p. 294. 



C H A P I T R E D I X - S E P T I È M E 

Elect ions du septième t r iennat ( 1888 -1891 ) .—Nouveau tarif des honoraires des notai

res (1889) .—Nouveau tar i f des régistrateurs ( 1 8 9 1 ) . — D i v e r s projets de loi sou

mis à la législature en 1888 et 1 8 8 9 . — L e député D e c h ê n e s propose d 'en lever 

aux notaires des v i l l e s l e droit de faire des procédures non content ieùses.— 

Let t res du notaire L . - P . S i r o i s à ce p r o p o s . — L e s protêts des bi l le ts promissoires 

et des lettres de c h a n g e devant le par lement f édé ra l .—Adop t ion de la loi des 

bache l ie rs .—Propos i t ion pour réduire le nombre des membres de la chambre et 

pour n 'avoir qu 'une session annue l l e .—Fonda t ion d'un ce rc l e de notaires à M o n 

tréal (1888) .—Let t re c i rcula i re du notaire A l e x a n d r e G a g n o n ( 1 8 9 1 ) . — A d m i s 

sions à l a pratique de 1888 à 1 8 9 1 . — R e m a r q u e s du président Gal ipeau l t . 

Les élections tenues au mois de juin 1888 pour représenter les 
différents districts de la province à la chambre des notaires pen
dant le triennat de 1 8 8 8 - 1 8 9 1 donnèrent le résultat suivant : 

DISTRICTS 

Arthabaska 
Beauce 
Beauharnois 
Bedford. . 
Chicoutimi, Sagn 
Gaspé 
Iberville 

NOMS 

Drummondvilie. . . . 
Ste Marie 
Beauharnois 
Water loo 
Hébertville 
St Joseph de Cari. 
Iberville 
St Jean , 
Joliette 
L'Assomption 
Isie Ver te 
Biv ière Ouelle 
Montmagny 

(*) E l u par la c h a m b r e , n ' y ayant pas eu d 'é lect ion dans ce district. 
( I ) E n mai 1890, i l est n o m m é shérif du district de Québec , et M . Louis-Joseph 

Bérwbé, de S t e - A n n e de la Poca t i è re , le remplace . 

Joliette 

Kamouraska . 
K 

Montmagny . . 

Girouard Jos. Ena 
L a E u e Damase Eleusippe 
Bisson Elie Hermas (*) ., 
Ta r t r e Joseph Eaphaël (*).. 
Dumais Séverin (*) 
Beauchesne Pierre Clovis (*) 
Beau regard Jean Bapt . Hor. 
Boucher Octavien Narc. Er.. 
Magnan Adolphe 
Eivost Joseph Siméon 
Gauvreau Louis Narcisse 
Gagnon Charles A . E r n t ( l ) . 
Héber t Huber t 

RÉSIDENCE 
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DISTRICTS 

Montréal. 

O t t a w a . 
Québec. 

Eichelieu 

St François. . . . 
St-Hyacinthe. 

Terrebonne ..Si.. 
Trois-Eivières.., 

NOMS 

Beaudry Edouard. Alexis 
Brault Henri Alexandre A b . 
Brodie H u g h , 
Coutlée Joseph Louis 
Hétu Léonard Ovide 
Leclerc Cléophas Edouard. . . 
Marier William de Montmol. 
Papineau D. Emery 
Phaneuf Antoine 
B a b y Hyacinthe Noé 
Boily Joseph Edouard 
Charlebois Jean Alfred 
L a E u e Vildebon Winceslas... 
Meredith Edward Graves 
P a n e t E . A 
E o y Joseph Edmond 
Sirois Louis Philippe 
Tessier. Cyr i l l e 
Chapdelaine William Henry . 
Gladu V i c t o r 
Archambaul t Joseph Azarie. 
Bernier Michel Esdras.. . . 
Fontaine Fél ix 
Lafontaine E m e r y 
Forget Octave (*) 
Galipeault Louis Edouard.. . . 
Lord Louis Adolphe 
Poirier Joseph Alexandre. . . . 
Hubert Pierre Léger 

RÉSIDENCE 

Varennes. 
Montréal.. 

Eigaud 
St-André A v e l i n . 
Québec 

St-Eaymond. 
Lé vis 
Québec 

Sorel 
St-Françoisdu Lac 
Sherbrooke 
St Hyacin the 
Marieville 
St H u g u e s . . . . . . . . . . 
Terrebonne ... 
Maskinongé. . 
Yamaehiche 
St-Grégoire 
Trois-Eivières 

A la réunion du mois d'octobre 1888, la chambre fit l 'élection 

de ses officiers comme suit : 
Président : l'honorable G. A . B, Gagnon. 
Vice président : J. L . Coutlée. 
Trésorier . O. Marin. 

Syndic : L . P . Sirois. 
Secrétaires : IST. Pérodeau. 

" J. B . Delâge 
(*) Elu.par la chambre, n'y ayant pas eu d'élection dans ce district. En mai 

1890, M. Joseph Girouard, de St-Benoit, remplace M. Forget, décédé. 



408 H I S T O I R E D U 

C'est la p r e m i è r e fois q u e depu i s la f o r m a t i o n d ' u n e c h a m b r e 

provinc ia le en 1870, les n o t a i r e s fa isa ient l ' h o n n e u r d ' u n e réélect ion 

à la p rés idence , ma i s il f a u t d i re q u e l ' hono rab l e C . A . E . G a g n o n 

mér i t a i t b ien cet te e x c e p t i o n à la c o u t u m e suivie j u s q u e là. 

A p a r t l ' éminente pos i t ion q u e M. G-agnon o c c u p a i t a lors d a n s 

la po l i t ique , on p e u t d i r e q u e depuis d i x a n s il a v a i t é té l 'âme do t o u s 

les g r a n d s m o u v e m e n t s e n t r e p r i s p o u r r e h a u s s e r la p rofess ion n o t a 

r ia le . C'est lui q u i d e v a n t l 'assemblée légis la t ive s ' é t an t fait son 

défenseur e t qui s u p p o r t a i t tou t le poids d u j o u r . L a c h a m b r e , e n 

l ' appe lan t une d e u x i è m e fois a u fau teu i l p rés iden t i e l , v o u l a i t d o n c 

p a r ce t te m a r q u e d e d i s t inc t ion h o n o r e r l 'un de ses conf rè re s les p lus 

d ignes e t les plus m é r i t o i r e s , e t spéc ia lement celui q u e l'on p e u t à 

bon d r o i t appeler l ' a u t e u r p r i n c i p a l d u code du notariat de 1883. 

C o m m e on di t en p a r l a n t de la loi de 1847, la loi Laurin, de celle 

de 1870, la loi Archambault, de celle de 1875, la loi Hubert, on p e u t 

d i re aussi d u code d e 1883, le code Gagnon. 

L e s a t t a q u e s r épé tées auxque l les a v a i t donné l ieu le ta r i f d e s 

honora i r e s des no ta i r e s a d o p t é en 1881, soit d e v a n t la l ég i s la tu re , 

soit d a n s le publ ic , a v a i e n t rendu u n e révision néces sa i r e . 

Dès le mois de s e p t e m b r e 1881, à u n e assemblée t e n n e à M o n t 

réa l , les no ta i res d e ce d i s t r i c t a v a i e n t i n s t a m m e n t d e m a n d é c e t t e 

révision. Au mois d ' o c t o b r e de ce t t e m ê m e année , u n comi té s p é 

cial de la c h a m b r e p r é p a r a donc u n n o u v e a u t a r i f d o n t les g r a n d e s 

l ignes f u r e n t modifiées de façon à é t ab l i r u n e r é d u c t i o n r a i sonnab le 

q u i p u t conveni r à t o u s les intéressés e t év i t e r t o u t e T ' f a u s s e i n t e r 

p ré t a t ion à l 'avenir. P o u r une ra ison ou p o u r u n e a u t r e , ce no' fut 

q u ' a u mois de mai 1886 q u e ce p ro je t p u t ê t r e s o u m i s à l ' a p p r o b a 

t ion d u l i eu t enan t g o u v e r n e u r en conseil . L à , enco re , il y e u t des 

hés i t a t i ons , sans q u e l 'on sache à quo i en a t t r i b u e r la c ause , si b ien 

qu 'à sa r éun ion d u 19 mai 1888 la c h a m b r e dû.t a d o p t e r u n n o u v e a u 

p ro je t , qu i soumis u n e d e u x i è m e fois a u x a u t o r i t é s , fu t défini t ive

m e n t a p p r o u v é p a r o r d r e en conseil d u 25 avr i l 1889, e t dev in t en 

force le 5 aoû t 1889. 

C'est ce tar i f q u i , pub l ié d a n s la Gazette Officielle de Québec 

des 28 j u i n , 6, 13 e t 20 ju i l l e t 1889, es t encore e n v i g u e u r au jour 

d 'hu i ( 1 ) . 

. (I) Il est reproduit dans les arrêtés en conseil, p. V I , publiés en tête du statut 
de 1890, ç3 Victoria. Il fut aussi imprimé à part pour l'usage des notaires. 
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L e ta r i f deî régistrateurs adopté en 1883, qui avait donné 

lui aussi, à tant de récriminations fut de même révoqué et remplacé 

par un nouveau t a r i f qui entra en vigueur le premier avril 1891 (1 ) . 

Ainsi, se termina le malentendu qui, depuis tant d'années,avait 

mis aux prises notaires et régistrateurs. Depuis lors, il semble que 

le public Ofct satisfait du nouvel état de choses. Un meilleur esprit 

commença aussi à régner entre le notariat et les fonctionnaires pré

posés à l 'enregistrement. Soit lassitude de stériles débats, soit encore; 

la disparntion dd l'arène de quelques combattants trop violents, utt 

rapprochement se fit et l'on parut vouloir marcher d'accord pour 

travailler à l'amélioration de ces lois d'enregistrement depuis si long

temps décriées. 

En 1888, sur l'initiative des régistrateurs, il fut proposé au pro

cureur général de nommer une commission composée d'un égal 

nombre de notaires,d'avoeatset de régistrateurs qui aurait été charge 

d'étudier les divers systèmes d'enregistrement adoptés dans les 

autres pays afin d'en tirer et introduire dans notre province ce qui 

serait jugé juste, pratique et convenable. 

E n t r e autres réformes, on suggérait celle de substituer à la 

transcription des actes dans les registres le dépôt d'un double da 

document notarié, écrit sur papier timbré ayant la même forme et 

la même grandeur, pour le tout être relié par volume ainsi que pra

tiqué en France. 

L e concoursdes notaires fut demandé ( 2 ) , et le comité do légis

lation suggéra d'appuyer la requête.des régistrateurs. I l approuva 

la formation d'un comité spécial chargé d'étudier les lois d'enregis

trement de l 'étranger et proposa même l'envoi des membres de ce 

comité en Europe aux frais de la province pour y poursuivre ses 

recherches sur place ( 3 ) . 

L'apathie du gouvernement mit fin à ce bon mouvement. 

• A la session de la législature qui eut lieu en 1889, la commis-

Ci) Ce tarif publié dans la Gazette Officielle du 3 février 1891, p. 496, vient 
d'être remplacé par un tarif entré en vigueur le 2 juillet 1902. Il est donc inutile dé 
le reproduire iicfe II est dû reste imprimé au commencement du statut de 1892,-155-
56 Vict. 

(2) Lettre de L. N. Carrier, président de l'association des régistrateurSjà la Cham
bre des notaires, 1er octobre 1888. 

(3) Séance du 18 mai 1889. 
3 - 1 5 
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iswi de législation de la chambre de^ notaires fit présenter une 
deaxième fois tous les projets de loi qu'elle avait antérieurement 
•préparés et dont nous avons donné l 'énumération au chapitre pré
cédent. Elle avait jugé plus opportun de réunir en un seul projet 
ÎBKS les amendements au code civil et au code de procédure civile, 
l e bill pour rendre uniforme l'exécution des actes notariés dans la 
province fut aussi présenté, les notaires de tous les districts ne ces
sant de se plaindre des abus des actes sous seing-privé (1). 

Afin d'en finir avec les charges occultes qui grevaient encore les 
propriétés, malgré l'extension de plus en plus générale qui avait été 
donnée à l'obligation de l'enregistrement, il fut proposé d'amender 
l'article 2098 du cole civil tel qu'il se lit à l'article 5833 des S. R. 
P . Q. en y ajoutant ce qui suit : 

" Toute transmission par succession de conquêts immeubles de 
«oiamunauté par suite du décès de l'épouse commune on biens, doit 
être enregistrée, soit pa r transcription, soit pa r inscription, au 
moyen d'une déclaration authentique énonçant les noms et prénoms 
de la défunte, la date de son décès, les noms prénoms du mari sur. 
Tirant, des héritiers de la défunte, enfin la désignation des conquêts 
immeubles dépendant de la communauté dissoute. 

"L'enregistrement de cette déclaration se fait aux bureaux d'en 
ïegistrement dans les circonscriptions desquelles les immeubles sont 
situés, dans les six mois, qui suivent immédiatement le décès de la 
femme commune en biens, et à défaut de tel enregistrement dans ce 
délai, toutes aliénations et autres transactions faites pa r le mari sur
vivant et affectant les dits conquêts immeubles,sont valides en faveur 
des tiers acquéreurs ou des créanciers dont les droits sont régulière-
anent enregistrés, comme si telles transactions étaient faites, du 
.•vivant de l'épouse décédée." 

Pourquoi, en effet, ne pas rendre publique, pa r une déclaration 
les dissolutions de communauté de même qu'on le faisait pour les 
•transmissions d'immeubles par successions testamentaires ou ab 
.intestat ? 

(,l) Ce bill fut d'abord présenté en 1888 par îe notaire Gladu, député de Yamaska 
iifottm. de Cass. vol. 22,p. 126), fut repris par le notaire Cardin,député de Richelieu, 
;«n 1889 (Journ. de l'ass. vol. 23, p. 192), puis de nouveau par le notaire Gladu à la 
cession de 1890 (loc. cit. vol. 24, p. 112). 
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Il fut encore suggéré de renouveller l'enregistrement ou l'insi

nuation de loutos les substitutions. 

L e législateur avait déjà décrété le renouvellement de l 'enre

gistrement des hypothèques, des douaires, des servitudes. I l semble 

qu'il était bien de continuer dans la voix commencée. L e proeu-

reurgénéra l Robidoux se chargea de la présentation de ce bill ,mais 

il resta sur les ordres du jour . 

C'est ainsi que d'année en année, petit à petit, sans secousse, et 

sans que les charges sur le public fussent trop alourdies, on serait 

parvenu à faire de.s bureaux d'enregistrement, non seulement u»e 

institution utile pour connaître la situation hypothécaire des ira-

meubles, mais encore un véritable dépôt d'archives que tout le mon

de aurait consulté et où on aurait pu établir en un rien de temps et 

d'une façon sûre et précise l 'origine de la propriété dans toutes les 

paroisses. N'est-il pas anormal de voir qu'encore aujourd'hui les 

certificats délivrés par les régistrateurs ne servent qu'à constater les 

démembrements de la propriété et qu'il n'ont aucune valeur lors

qu'il s'agit de prouver l'établissement de c otte même propriété ? 

Quel avantage ce serait que de pouvoir retracer sûrement à 

l'aide d'un document officiel l'historique de chaque immeuble au 

moins jusqu'à t rente ans en arr ière 1 

Mais nos législateurs n'ont guères le temps de songer à ces 

réformes, emportés qu'ils sont pas les courants quotidiens. 

Tout ce que le notariat put gagner pendant cette session do la 

législature de 18S9 ce fut de faire adopter le projet de loi relat i f à, 

l 'enregistrement des bordereaux et aux avis à donner aux régistra-

teurs. Ce projet que nous avons reproduit dans le chapitre précé

dent, devint le chapitre 26 de l'acte 52 Victoria auquel nous refe

rons. 

On ne devait pas s'attendre au reste à ce que des modifications 

aussi considérables que celles que le notariat proposait de faire aux 

oodes passassent d'emblée, sans discussion aucune. Notre histoire 

de la législation n'offre guères d'exemple de réformes sérieuses 

acceptées hau t la main, à moins que ce ne soit pour favoriser quel

ques cas particuliers ou des amis politiques. C'est par des change

ments lents e t partiels que les codes se transforment. • C'est du pro

grès naturel des idées et du temps que doit venir la réforme, et 
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«'est pour cela qu'il ne faut ni condamner à priori, ni accepter aveo 
trop de précipitation un changemen t proposé. Puisque tout ce 
qui vit, change et évolue, les lois h u m a i n e s ne peuvent être immua-
bles. Mais il faut savoir choisir son h e u r e pour y introduire des 
modifications mêmes nécessaires. E t c'est là, peut être, où la com
mission de législation des notaires e u t t o r t de vouloir fairo proposer 
quand même en 1889 les changements qui avaient et ère poussés en 
1888. C'était une faute de tact ique, e t on le comprit presque aus
sitôt parce que l'on pri t dès lors la décision bien arrêtée de ne plus 
présenter au nom de la chambre aucune mesuro affectant la 
législation avant d'avoir eu l 'adhésion du procureur général ou 
l'assurance que la députation ne s'y mont re ra i t point hostile. 

C'est tout au plus, si pendant la session de la législature de 
1890, la commission de législation p r é p a r a deux projet* de lois 
l'un pour rendre obligatoire l ' enregis t rement des hypothèques des 
compagnies d'assurance mutuelle, l ' au t r e pour modifier les certifi
cats d'enregistrement sur les copies d 'ac tes enregistrés. 

En vain, les notaires d u comté de B>naventure demandèrent 
à la chambre de présenter do nouveau un projet do loi pour l'aboli
tion des actes sous seing privé en mat ières relatives aux terres 
tenues en franc et commun soccago,celle-ci déclara qu'elle ne pou
vait plus prendre l'initiative de pareil mouvement tout on y don
nant eon entière adhésion (1 ) . 

L'on s'abstint de m ê m e de d e m a n d e r aucun amendement au 
•'Code du 'Notariat. Il n 'y eut que p e n d a n t la deuxième session de 
la législature tenue en 1890 qu'une s imple erreur cléricale fut corri
gée dans la cédule No. 25 de ce code. P a r le chap. 33 de l'acte 54 
Tict., il fut en effet statué dans la fo rmule de cette cédule que le 
notaire assigné à comparaître devant la chambre pourrait le faire 
personnellement " ou par p rocureur , " ainsi qu'il était dit du reste 
-dans l'article 3895 du code (S . E . P . Q.) ( 2 ) . 

Les préjugés soulevés contre les notaires depuis 1883 n'étaient 
•pas encore éteints et l'on en eut la p reuve , pendant la session de la 
ïîégislature de 1890, lorsque M. Dechêne, député de l'Islet, présenta 

. • il) Séance d'octobre 1890. ( 

(2) Un autre bill amendant l'art. 3632 relatif aux incompatibilités resta sur 1 or-
jdre du jour. [Journ, de l'ass. vol , 25 , p. 187) . 
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a n projet de loi pour empocher les notaires des cités et des villes 
<l*exercor le droit qui a toujours appartenu aux notaires de faire des 
procédures contentieuses (1) . 

Cette nouvelle levée de bouc'iers donna lieu à une correspon
d a n c e assez vive qui fut échangée entre le jeune député de l'Islet et 
M. le notaire L.-P. Sirois, aujourd'hui président de la chambre. 

Nous reproduisons la lettre que M. Sirois publia d'abord dans 

le Canadien du 23 novembre 1890 : 

Monsieur le Rédacteur, 

M. DechSne, député de l'Islet, vient de présenter à l'assemblée 
législative deux projets de loi d'une grande importance. P a r l e 
premier, il vout priver les notairos des cités et villes du droit de 
-faire les procédures non contentieuses, contenues dans la troisième 
par t ie du code de procédure civile. Ainsi, d'après M. Deehêne, les 
notaires des cités et villes ne devraient plus avoir ledroit de convo
que r les conseils de famillo, de faire les procédures relatives aux 
•tutelles et curatelles, à la vente des biens do mineurs, ne pourraient 
p lus faire les inventaires, etc., c'est enlever du coup aux notaires la 
p lus grande partie de leurs attributions. 

Dans son premier projet de loi M, Dechênes ne dit pas qui fera 
ces procédures à l 'avenir.Il était évident cependant que l'on voulait 
les réserver à Messieurs les avocats exclusivement, mais comme cer
tains doutes pouvaient s'élever sur tout quant au droit de faire les 
inventaires, il n'a pas voulu s'arrêter en si bon chemin, et par son 
second projet de loi il veut donner aux avocats le droit de passer 
des actes authentiques. Yoilà en quelques mots ' la portée de ces 
-deux bills. 

Permettez moi, M. le Eédacteur, de faire quelques remarques 
su r ces deux bills. 

J e pose d'abord en principe que tout projet de loi public doit 
être rejeté s'il n'a pas pour but immédiat l'intérêt public, et s'il 
blesse les droits acquis de toute une classe de la société. Je crois 
pouvoir établir que ces deux bills se trouvent dans cette catégorie, 

L'intérêt public exigo-t-il ces changements ? 
D'après les règles ordinaires ce serait à M. Deehêne à faire cette 

p reuve pour appuyer ses bills. Je me contentrai donc d'une preuve 
négative. Jamais aucune plainte ne s'est élevée contre les notaires 
-des villes sur ce point. Jamais le public n'a réclamé une telle légis
lation ! Dans ces procédures non contentieuses les avocats ont une 
juridiction concurrente avec les notaires ; et cependant, que voyons-

(y)Jown. de rassemblée, vol. 25, pp, 37, 63, 67, 153, bills pour amender les 
3 6 1 3 , 3637, 3 7 r , 64 des S. R. Q. 
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nous ? Dans les neuf d i x i è m e s d e s c a s , c e s p r o c é d u r e s sont fuites p a r 
les nota i res . L e pub l i e ne s a d r e s s e p r e s q u e j a u n i s a u x a v o c a t » 
p o u r ces uns. L o n c h a r g e u n n o t a i r e d e r é g l e r les success ions e t 
on lui confie le so in d é f a i r e t o u t e s l e s p r o c é d u r e s qui s 'y r a t t a 
c h e n t ; l'on p r é f è r e n ' a v o i r a f f a i r e q u ' à u 0 s eu l fonc t ionna i re e t l 'on 
y t r o u v e p resque tou jour s u n e é c o n o m i e d e t e m p s e t d ' a r g e n t Q u e 
l 'on m e d é m o n t r e q u e le c h a n g e m e n t e s t e x i g é p a r l ' in térê t publ ie 
e t j e m ' inc l ine ra i de su i te d e v a n t l ' é v i d e n c e . ' 

J e dis en s e c o n d lieu q u e l e s b i i l s d e M . D e c h ê n o sont injustes à 
l ' é g a r d de t o u t e u n e c lasse d e l a s o c i é t é . L o s no ta i r e s dans la p ro 
v i n c e ont t ou jour s j o u i d u d r o i t d e f a i r e c e s p r o c é d u r e s qu i cons t i 
t u e n t une g r a n d e p a r t i e de l e u r s a t t r i b u t i o n s . I l s ont des d ro i t» 
acqu i s , consac rés p a r nos c o d e s , p a r l a c o u t u m e et p a r toute la l é g i s 
l a t ion subséquen te . E n F r a n c o , l a r é v o l u t i o n a fa i t d i spa ra î t r e b ien 
des ins t i tu t ions e t n é a n m o i n s e l l e n ' a p a * v o u l u t o u c h e r à, celle dit 
n o t a r i a t ; e l le l ' a m ê m e r é o r g a n i s é e b u r do» bases p l u s l a rges et p lu* 
Solides q u ' a u p a r a v a n t , et c ' é t a i t p a r c e q u e l 'on reconnaissa i t les ser
v i c e s immenses q u e le n o t a r i a t a v a i t r e u d u à l a FIMIICJ . Les no ta i 
res on t reçu la m ê m e mis s ion d a n s c o p a y s . E t no t re législatior» 
l e u r a donné des d ro i t s d o n t i l s n ' o n t j a m a i s a b u s é . 

L ' u n des m e m b r e s les p l u s é m i i i e n t s du c a b i n e t fédéral , é t ran
g e r à notre p r o v i n c e , d isa i t , i l n ' y a p a s l o n g t e m p s . " Je sera is hou>-
r e u x de vo i r le no t a r i a t é t a b l i d a n s t o u t e s les p rov inces de la confé
déra t ion , vu les n o m b r e u x e t i n c o n t e s t a b l e s e r v i c e s qu' i l rend tou.+ 
les j o u r s . J e f e ra i t o u t e n m o n p o u v o i r p o u r conserver intacts les. 
d ro i t s des no ta i r e s d a n s l a p r o v i n c e d o Q u é b e c - " D e v o n s nous a v o i r 
Bioina de jus t i ce de l a pa v rt d e s n ô t r e s . 

I l p e u t y a v o i r e u p a r m i n o u s d e s c a s d ' a b u s , des cas d ' incapa
c i té , m a i s que l l e est la p r o f e s s i o n q u i n ' a p a s ses t a c h e s ? D e v o n s -
n o u s pun i r t o u t e une c l a s se d ' h o m m e s p o u r l a f a u t e do que lqu 'un d e 
868 membres Y 

Offre-t on a u m o i n s a u x n o t a i r e s u n e c o m p e n s a t i o n pour les a t t r i 
b u t i o n s q u e l 'on v e u t l e u r e n l e v e r ? L e u r d o n n e t on le d ro i t d o 
p r a t i q u e r c o m m e a v o c a t s ? 

" Mais y s o n g e z vous , m e d i r o n t m o s s i o u r s les avoca t s ? De» 
n o t a i r e s p r a t i q u e r c o m m e a v o c a t e ! C ' e s t un c o m b l e ! ! JSTous vou» 
e n l e v o n s une p a r t i e de v o s d r o i t s , m a i s n o u s g a r d o n s tons los nô t r e s . 
C ' e s t une soc ié té léonine q u e n o u s v o u l o n s I " N o u s ne tonons nul
l e m e n t à e m p i é t e r s u r v o s d r o i t s , m e s s i e u r s , n i à e n t r e r en société-
a v e c v o u s à ces cond i t ions . R e s t o n s c h a c u n c h e z nous c o m m e le. 
d i sa i t un dépu té a v o c a t a u c o m i t é d e l é g i s l a t i o n , l a semaine der
n iè re . A c h a c u n le s i en . N o u s a v o n s t o u j o u r s v é c u en par fa i te ha r 
m o n i e et c o n t i n u o n s a ins i . 

P o u r q u o i M . D é c h ê n e f a i t - i l d a n s s o n p r e m i e r bi l l une d i s t inc t ion 
«l i t re les no ta i res de v i l l e s e t c o u x d e l a c a m p a g n e ? L e s p r e m i e r s 
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seraient seuls frappés de cette incapacité. 
Les campagnes possèdent des notaires tout aussi éclairés et ins« 

truits que e o u x d e s villes, niais sans exagération, dans mon humble 
opinion, ceux-ci peuvent rivaliser avec leurs confrèros de la cam
pagne. Pourquoi cette différence ? Le public comprendra facile
ment les motifs du député de l'Islet. 

Le projet de loi de M, Deehône, s'il était adopté, const i tuerait 
une loi d'exception. Les lois d'exception sont généralement odiou-
nés. Ce sont ,di t B o y e r Collatd, " des emprunts usurairos qui rui
nent c e u x qui les font adopter mOmo lorsqu'ils paraissent les enri 
chir." 

Des avocats très distingués se sont prononcés contre les bills dtt 
député de l'Islet au comité de législation; ils los ont condamnés. 
Mais, disent ils : " nous voterons contre cos projets do loi, à la con

dit ion quo M. Gladu, député d'Yamaska, retire ceux qu'il a présen 
tés dans l'intérêt exc lus i f des notaires.". C'est donc une mesure de 
représailles ! N o u s nous croirions au congrès des Etats Unis I Que 
l'on juge donc chaque projet de lo i à son mérite intrinsèque ! Si les 
mesures do M. Dechôno sont mauvaises , votez contre, e t si colles de 
M. Gladu, après un examen sérieux, sont jugées telles, faites de même , 
mais de grâce no confondez pas des choses tout à fait différentes. 
J e soutiens que les projets de loi de M. G-ladu sont présontés dans 
l'intérêt publie, qu'ils sont devenus nécessaires pour rendre la loi 
«niforme^et avec votre permission, M. le RidacteurJ'essaierai de la 
démontrer dans un second article. 

J'ai l'honneur, d'être, Monsionr, 

Votre obéissant serviteur, 

L. P. S m o i s . 

Québec, 23 novembre, 1890. 

A cette lettre très digne de ton et d'allure, M. Dechène répon» 
dit dans le genre badin et persifleur qu'il avait alors adopté mais 
qu'il devait abandonner plus tard quand l'âge et l'expérience ourenï 
mûri un pou son caractère naturellement enfantin : ( 1 ) 

Québec, 24 novembre 1890. 
Monsieur le rédacteur, 

M. le notaire Sirois écoule sa prose dans Y Electeur de ce matint 
Il proteste contre nos empiètomonls, à nous avocats, et remonte 

( i ) Quelques mois avant sa mort, M . Dechêne , qui était alors commissaire de 
l 'agrieulture, dans une conversation qu'il eût avec l'auteur de cet ouvrage , lui déclara 
qu il avait appris à mieux connaître et comprendre l'importance de la profession d* 
so la i re et qu ' i l était disposé à lui rendre just ice à l'avenir (mars 1902). 
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jusqu'à Eoyer-Collard pour soutenir le notariat qui chancelé. 
Messieurs les notaires, à les entendre, sont de tendre.-) agneaux 

qui, même poussés par le diable, n'ont pas tondu do la largeur de 
leur langue le pré du voisin. Pourtant t-i l'on prend l'histoire du 
droit dans cette province, on constatera sans peine que, sur ce point 
du moins, messieurs les notaires ont une conscience facile à satisfaire. 

Les avocats dans ce pays-ci sont en même temps procureurs. 
Ils ont par conséquent, dans la limite d& leurs attributions, la charge 
d'appliquer les codés au moyen des lois de la procédure en force 
dans cette province. Combien n'est-on pas surpris de trouver les 
notaires, plaidant au parquet, arguant contre des avocats devant le 
protonotaire, exerçant entin tous les droits conférés à ces derniers, 
droits qu'ils ont conquis par de longues études où les notaires ne sont 
pas obligés de les suivre pour être admis à pratiquer leur profession. 
Mais, dit M. Sirois, dans lus procédures non contentieuses,les avocats 
ont juridiction concurrente. Bien, c'est h une admission que, pour 
certaines procédures, vous vous êtes mis sur le même pied que les 
avocats. Vous avez été généreux, messieurs les notaires, en nous 
laissant cette juridiction concurrente. Je ne veux pas être en reste 
avec vous, je vous laisse le droit de faire des actes authentiques. 
I^ous aurons seulement juridiction concurrente. 

Toute le monde s'adresse aux notaires dans les villes pour les 
procédures non eontentieuses. Cela se peut, mais les hommes d'af
faires vous répondront que quatre vingt dix neuf fois sur cent, dan* 
les affaires importantes, ils ont consulté leur avocat avant de confier 
au notaire l'exécution de leur acte. Les notaires sont plus choyés, 
par les clients. Peut être que leurs relations plus fréquentes avee 
le contrat de mariage leur ont donné des habitudes plus câlines, mais-
aussi admettons qu'ils ont la louable habitude de se disputer le 
règlement des successions sur le lit même des moribonds, ce que les 
lois du barreau regardent comme un acte dérogatoire. 

"• Nous laissons aux notaires des campagnes leurs droits antérieur» 
parcequ'ils répondent véritablement à un besoin. L'éloignement des 
ceutres imposerait des frais que les intéressés ne peuvent subir. 

Quant aux frais d'inventaires, otc, etc., dans les villes, M.M.. les 
notaires admettront avec moi que letai -if des cours de justice est, dan» 
bien des cas, moins élevé que celui des notaires dont je me propose 
dans un prochain article de démontrer l'exorbitante voracité. 

L'intérêt public exige que chaque profession reste dans les limi
tes de ses attributions, et lo motif public de mon projet de loi est de-
vous ramener dans ces sages limites. Quelles sont les voix qui se sont 
élevées pour demander là passation des huit ou dix projets de loi 
dont M, Gladu, notaire public, est le père putatif et le promoteur 
attitré depuis deux ou trois ans ? Aucune ; vous bouleversez; le code-
civil, faites tomber une à une toutes les garanties dont la loi entoure 
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tes mineurs et les incapables. J'emprunterai une de vos phrases, 
M. Sirois, et je dirai, '-on comprendra facilement vos motifs :" pêcher 
dans la confusion créée par ces lois nouvelles quelques bons inven
taires, quelques gros partage où l'histoire de l'huître et des plaideurs 
vous servira de précédent. 

En terminant, croyez moi, cher notaire, instrumentez tranquil
lement. Gardez le calme que vous donne le contact perpétuel de 
l'hypothèque et du testament, et laissez aux avocats le soin de pluî • 
der au parquet. 

J'ai l'honneur d'être 

, Totre tout dévoué 

F. G. M l V I L I i E DÉCHÈNE. 

Comme il est fait allusion dans ces correspondances aux bills 

présentés par M . Gladu, nous allons reproduire également la lettre 

où M. Sirois défendait ces mesures Cl) . 

Monsieur le Eédacteur, 

Dans ma première correspondance j'ai démontré l'injustice des 
projets de loi de M. Dechêne. Il me reste à prouver que ceux pro
posas par M. Gladu sont demandés dans l'intérêt public et qu'ils ne 
peuvent être la cause d'aucune mesure de représailles. 

L e bill N o . 60 a pour but de remplacer l'article 91 du code 
civil par le suivant : " Ce curateur (à l'absent) a sur les biens de 
l'absent les pouvoirs du tuteur sur les biens du mineur." 

D'après la loi existante le curateur à l'absent n'a que la simple 
administration des biens de l'absent, il ne pont les aliéner même s'il 
y avait nécessité. Toute notre législation permet aux aiministra-
teurs des biens des incapables, d'aliéner ces biens en suivant cer
taines formalités. L e tuteur peut aliéner les immeubles du mineur 
en vertu d'une permission du juge, accordée d'après l'avis du con
seil de famille (C . C. 298, 299). L e curateur à l'interdit fC. C. 313), 
l'héritier bénéficiaire (C. P. C. 1325 et 6020 des S. R. P. Q.) , le 
curateur aune succession vacante (C. P. C. 1335 et 6022 des S. B. 
P. Q . ) , ont tous ces mêmes pouvoirs.-j-Pourquoi les refuser au cura
teur à l'absent ? Dans bien des cas il peut y avoir un grand intérêt 
et même nécessité pour ce curateur de vendre ces biens. 

L a loi proposée n'est que la reproduction do l'article 343 con* 
cernant le curateur à l'interdit. Y a-t-il là, je le demande, un empié
tement des notaires sur les droits des avocats ? Suffit il qu'un biA 

(i)\ Canadien, du 26 novembre 1890. 
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Boit présenté à la chambre pa r un notaire pour qu'il constitue mi 
empiétement ? 

Le bill No. 62 coi,tient deux dispositions. La première amende 
l'article 298 du code civil en ajoutant à la fin du premier alinéa Jet» 
mots : " on pour fin de pa r tage . " Ceci veut dire que l'autorisation 
de vendre les biens des mineur* peut être accordée au tuteur, mémo 
lorsqu'il n'y a pas d 'autre cause que celle do faire cesser l'indivi
sion. 

Dans plusieurs districts et à. Montréal entre autres, une autori
sation de cette na ture est toiijours accordée, parce que l'on consi
dère qu'il y a avantage évident chaque fois qu'il s'agit d'éviter une 
action en partage. 

Ici,dans le district de Québec, quelques juges refusent eet tenu-
torisation. Les notaires nous dit-on ne peuvent faire de licitation 
volontaire et les tu teurs ne peuvent procéder ainti—cependant l'ex
istence des licitations est c la i rement établie par l'article 1278 àa 
code de procédure. Dans le cas de licitation volontaire, dit cet arti
cle, d'un immeuble par indivis pa r le tuteur et son pupille il 
est procédé etc., etc. L'on permet cette licitation volontaire dans 
le cas de possession indivise du tuteur et du pupille, et on ta refœo 
lorsque le mineur est propriétaire par indivis avec une autre per
sonne que son tu teur . Aucune raison nojustifio cette distinction. 
Le bill proposé rendra la loi uniforme sur ce point. 

" Mais nous disent les avocats, c'est là que vous empiète» sur nos 
droits. Si vous pouvez faire les licitations volontaires, nous n'au
rons plus d'actions en pa r t age ! " D'abord je viens de démontrer, 

Ï
>ar 1 article 1278 du C. P . C , que la licitation volontaire existe réel-
ement. Dans les districts où on la reconnaît les avocats prennent 

encore des actions on par tage , les registres des cours et la Gazette 
Officielle le constatent. 

Des propriétaires majeures peuvent fort bion actuellement par
tager volontairement les biensqu' î ls possèdent on commun, et cepe»-
daiit ils sont souvent obligés de recourir à l'action on partage ! i l 
en t-era de même à l 'avenir. 

Cependant admettons que les notaires au moyen des licitations 
volontaires enlèvent aux avocats quelques actions on partage, doit-
on légiférer simplement p o u r nne classe de la société, ou ne doit on 
vas chercher avant tout l ' intérêt public ? Ne doit-on pas Befforcer 
dans ce but, de diminuer les frais de procédure ? Je maintiens que 
la licitation volontaire est d ' in té rê t public et tout à l avantage de» 
mineurs. Elle comporte une économie réelle do temps et d argent. 
L'on peut parvenir & une vente par licitation volontaire dans un 
délai de trois semaines au p lus et il faudra au moins quatre moi» 
nour atteindre le même but p a r licitat.on forcée—combion peut 
K t e r a vente forcée d'un immeuble valant $1000 ? Au moins $150. 
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T >s frais d'une vente volontaire de cette même propriété n'excé
deront pas $65. Qui bénéficiera de cette différence : Le mineur et 

k publie en général. . . 
j e v a j , j p i u 3 i 0 i n e t j e dis que la Itcitatmn volontaire assure tou. 

îiui-e au mineur un meil leur prix que la licitation forcée et lui offre 
inconséquence plue de garantie. JX-ins la première, des experts 
doivent évaluer l ' immeuble, le conseil de famille doit se guider sur 
le rapport des experts e t constater s'il y a de bonne raison de ven. 
dre - e t le juge fixe la mise à prix. La vonte so fait à l'enchère 
après avoir été annoncée publiquement et l'immeuble ne peut être 
adjugé que si les enchères sont au dessus de la mise à nrix, le tuteur 
ne peut jamais so porter adjudicataire ot dans la pratique, l'on s'as-
guro o-énéralement d'un acquéreur sérieux avant de commencer les 
procédures. Voilà des garanties incontestables. Que voyons-nous 
au contraire dans les ventes forcées ? Il n'y a aucune mUn à prix, 
aucune expertise. S'il n ' y a que peu d'enchérissours, un immeuble 
d'une grande valeur peu t être sacrifié pour quelques piastres, et la 
chose est déjà arrivée. En outre, le tuteur peut, suivant l'article 
l tS4 du code civil so por ter adjudicataire à ces ventes forcées et.s'il 
est peu scrupuleux, il trouvera moyen d'écarter de* acquéreurs 
sérieux pour se faire adjuger l'immeuble à vil prix. Voilà des argu» 
monis irréfutables. 

L a seconde section du bill Nb. 61 comporte un amondement à 
l'article 299 du code civi l , qui dit que* la vente doit se faire en pré* 
sence du subrogé-tuteur. L'on veut ajouter: " ou de son manda
taire spécial ou même en son absence après qu'il a été mis en demeu* 
Te quinze jours d'avance." Pour démontrer l'utilité de cet amen
dement, prenons un exemple ! je suppose que toutes les procédures 
d'une licitation soient faites. Au jour fixé pour la vente le subrogé» 
tuteur est malade on absent ou bien, après avoir approuvé tout ce 
que le tuteur a fuit, il refuse sans raison d'assister à la vente. Comme 
rien ne peut être fait en son absence, il faudra recommonoer toutes 
les procédures, et cela aux frais des mineurs ! L'amendement de 
B£. Giadu nous donne un moyen bien simplo de prévenir do telles 
difficultés, et ce moyen n'a qu'un but : l'intérêt bion entendu des 
mineurs. Si les notaires voulaient réellement tout accaparer à leur 
profit e t multiplier les frais, comme on veut le faire croire, ils ne pro
poseraient pas un tel amendement. 

Passons à un troisième bill de M. Gladu. La section première 
amende l'article 305 du code civil et permet an tuteur do provoquer 
le partage définitif des immeubles du mineur, avec l'autorisation 
voulue ; suivant la loi actuelle, le tuteur ne peut jamais provoquer 
ce partage. 

Assurément cotte fois, messieurs les avocats ne nous accuseront 
pas de vouloir leur enlever des actions, puisque nous leur en donnouSi 
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Voici les principales raisons du changement demande" : Le mineur-
doit avoir au moins la mémo protection que le majour. Celui-ci pro
priétaire par indivis, peut quelquefois avoir un certain intérêt à lais
ser un immeuble se détériorer, pour l'acheter à vil prix, plus tard 
sur action en partage ; ou encore un mineur est propriétaire par-
indivis d'un immeuble grevé de dettes, les charges ' sont eorisidéra-
les, des réparations sont urgentes et les propriétaires majeurs sont 
absents, ou refusent de contribuer au paiement des charges et des
réparations, et le mineur doit res ter dans l'indivision ! et cela mal
gré lui, malgré ses plus chers intérêts. 

Et remarquons bien que le t u t eu r ne pourra ainsi provoquer le 
partage que s'il y est autorisé pa r un juge, après délibération d'un 
conseil do famille. 

La loi proposée n'est pas uouvello, elle se trouve en toutes let
tres dans l'article 465 du Gode Napoléon. 

M. Gladu, dans ce même bill, propose le partage défi
nitif des biens substitués d'après les formalités prescrites pour la-
vente des biens des mineurs. Les biens substitués sont administrés-
par le grevé. Nous venons de voir que les administrateurs des biens 
dès-incapables ont le pouvoir d'aliéner. Le grevé devrait pouvoir/ 
user sous ce rapport d'une sage discrétion dansson intérêt et dans, 
celui de l'appelé. Dans bien des cas il lui est matériellement impossi
ble de bien administrer ces biens.Quoiqu'il y soit tenu,il ne peut quel
ques fois, à raison de la diminution dos revenus, entretenir les pro
priétés en bon ordre, il n'a pas les moyens voulus pour avancer 
les sommes nécessaires aux grosses réparations, ou bien encore il 
n'est pas en position de faire un emprunte, et les propriétés perdent 
toute leur valeur, et pour le grevé et pour l'appelé. Cela so voit tous 
les jours. A toutes les sessions de la Législature l'on fait voter des
lois particuliers, pour autoriser la vente des -biens substitués, et le 
nombre de ces lois augmentent chaque année. Une mesure géné
rale devient nécessaire. 

L'on dit quelques fois: mais si le grevé laisse les propriétés se 
détériorer ses héritiers seront responsables, oui en autant que le 
crevé sera solvable, car ses héritiers pourront facilement se sous
traire à cette responsabilité en renonçant à la succession. 

L'on objecte encore en permet tan t la vente des biens substitués, 
vous ne respectez pas la volonté du testateur qui a voulu que ses 
biens fussent conservés aux appelés. Ceci peut être vrai d'après la 
lettre de la loi :—Mais l'on peut dire, d'après l'esprit de la loi : le 
testateur a voulu laisser quelque chose aux appelés, son intention 
n'était pas de leur léguer des propriétésen ruines, chargées de dette 
et n'ayant plus de; valeur ; du moment que les appelés recueilleront 
à l'ouverture de la, substitution une somme d'argent représentant la-
valeur du legs, quelques fois p lus que cette valeur, alors peuvent.-
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ils se p l a i n d r e puisque la vente leur a été très avantageuse ? En 
réalité l'a v o l o n t é du testateur aura été respectéJJ, et d'une manière 
DIUS eff icace q u e si l'on eût suivi le testament à la lettre. 

Enfin c o m m e dernière objection l'on demande : comment assu
rez vous l e pa iement aux appelés du prix de vente 7En obligeant le 
grevé à d o n n e r caution et à placer ce pr ix comme fiduciaire et sous 
ce rapport , In loi lui dicte ses devoirs. Si l'on ajoute à tout cela les 
avantages de l a licitation volontaire pour obtenir cette vente, je crois 
que les^appelés auront toutes les garanties que la loi peut leur don
ner. Si m e s s i e u r s les avocats veulent lire ces quelques remarques, 
sans penser u n instant qu'elles viennent d'un notaire, j e suis con
vaincu q u ' i l s t rouveront beaucoup de bon dans les projets de loi du 
député d 'Ysimatdta . Personne rie peut soutenir quo notre loi n'est 
pas s u s c e p t i b l e de perfectionnement. Si cela roste admis, acceptons 
donc tout c e qu i peut tendre à ce but, sans txpas demander de qui 
vient le p r o j e t . 

J e no v e u x pas imposer mes idées à qui que ce soit, mais je 
demande u n e étude sérieuse des projets de loi on question. Qu'il 7 
ait justice é g a l e pour tous. Nous avons tous intérêt à vivre dans la 
plus p a r f a i t e harmonie, nous n'y gagnerons ainsi que du respect et 
du pres t ige , 

L . -P . S i ao ï s . 
Q u é b e c , 2 4 novembre, 1890. 

L a l é g i s l a t u r e ne voulut point épouser la querelle de M. Deohêne 
et ses p r o j e t s de loi n'eurent pas même l 'honneur d'une deuxième 
lecture. 

L a p o s i t i o n énergique que le notaire Jj. P . Sirois prit en cette 
c i rcons tance e t la façon habile avec laquelle il su t défendre les inté
rêts du n o t a r i a t lui valurent les témoignages les plus flatteurs d» 
ses c o n f r è r e s qui s'empressèrent de lui adresser des lettres de féliei. 
tations do t o u s les eoins de la province. À Montréal, on fit plu» 
encore. A u n e assemblée générale ( 1 ) tenue sous la présidence de 
M. L i g h i l i a l i e t à laquelle assistaient la plupart des notaires de la-
métropole d e s résolutions furent adoptées à l'adresse de M!. Sirois. 
On y d i s a i t a v e c quel intérêt on avait pr is communication de ses 
lettres e t c o m m e l'on concourait pleinement dans sa manière de voir 
sur les d i v e r s projets de loi alors débattus. 

" N o u e vous félicitons, ajoutaient les résolutions, de la manière 
habile a v e c l aque l le vous avez revendiquez les droits et préroga-

(1) 28 
novembre 1890. 
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tives de la profession des notaires et repoussé les empiétements 
qu'on y voulait faire, et nous vous remercions cordialement de votre 
dévouement pour une profession que vous représentez si dignement, 
et nous vous demandons de bien vouloir continuer vos t ravaux au 
besoin. 

M. Sirois fut aussi prié d'offrir les «incères remerciements de 
l'assemblée à M. Gladu et autres membres do la profession de même 
qu'à tous tous les députés de l'assemblée législative qui avaient bien 
Toulra parler ou travailler dans l'intérêt de la profession des notai
res et de leur demander instamment de bien vouloir continuer à 
défendre les dreits et prérogatives de la profession. 

Voilà, certes, des témoignages qui prouvent que la reconnais
sance n'est pas un vain mot dans le notariat. Aussi ceux qui les 
reçoivent peuvent-ils les conserver précieusement et les transmettre 
avec orgueil à leurs suivants. 

En 1890, M. Faucher de St-Maurice, député de Bellechasse, s ' in
téressa à la conservation des études des notaires déposées dans les 
greffes des tribunaux, et il demanda au gouvernement s'il ne serait 
pas opportun de nommer un conservateur de ces précieuses archi" 
ves (1) . 

M. Faucher de St Maurice avait préparé tout un plan pour 
«centraliser les anciens documents de la province et les mettre sous 
îa gaide d'un archiviste de carrière. Cet homme éminent considé
rait que l'histoire intime de la colonie était contenue dans les actes 
des notaires et que c'était un crime de laisser plus longtemps ces 
trésors entre les mains de gens inexpérimentés. H é l a s ! le brave 
député est disparu et personne n'a encore songé à réaliser le plan 
patriotique qu'il avait t racé. 

Il était depuis longtemps question de refondre l'acte des ban
ques du Canada et le notariat avait grand intérêt à ce que rien nô 
fut changé dans le mode de protester les billets promissoires et les 
lettres de change. En mai 1889, un comité spécial composé des 
BOtaires Meredith, Marier et Charleboîs, fut chargé de se rendre à 
Ottawa pour surveiller la législation à ce sujet. La chose était d'au " 
tant plus urgente que l'on proposait de rendre la prat ique uniforme 

(l) Journ. detass. 24 vol. p. 410. 
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dans toutes les provinces, ce qui enlevait au notariat une partie de 

ses privilèges. ( 1 ) " L e changement que l'on propose, disait te 

comité de législation dans une requête adressée au ministre de la jus

t ice, S i r J o h n Thompson, ( 2 ) causerait une grande perturbatioa 

drns les lois existantes et dans toutes les matières commerciales et 

les institutions monétaires. Les lois existantes sont claires, simples, 

parfaitement comprises par tout le monde, établies depuis plus d"utt 

siècle, et ont rendu satisfaction aux habitants de la province de Qué

bec. I l est digne de remarquer que depuis la promulgation du code 

civil, ces lois n'ont jamais été amendées. 

" L a procédure maintenant suivie pour prouver le défaut d'accep

tation ou du paiement et pour signifier les avis aux endosseurs est 

sûre et permet de recouvrer rapidement et économiquement ies 

papier en souffrance. 

" L e nouveau système que l'on propose n'est pas aussi sûr,d<Jit-

nera lieu aux fraudes et aux abus et augmentera les frais de recou

vrement en jus t ice ." 

Les délégués de la chambre des notaires furent bien reçus à 

Ottawa. Les ministres bas-canadiens et plusieurs membres influents 

de la députation leur facilitèrent leur tâche, si bien que l'on parvint 

à enrayer les influences que l'on essayait de faire agir sur l'esprit 

du ministre de la justice pour lui faire assimiler la loi de Québec à 

celle d'Ontario. L e bureau de commerce de Québec, la banque de 

Montréal, la banque Nationale se prononcèrent aussi en faveur de 

l'ancien système. 

L'honorable M. Abbott , chargé de la mesure au sénat, fit en 

cette circonstance un brillant plaidoyer en favour des lois française* 

et grâce à son influence, et aidé par un certain nombre de séna

teurs, toutes les mesures hostiles à la profession furent écartées. 

L e résultat obtenu pouvait se résumer comme suit : da«i 

la province de Québec, la loi rendait obligatoires le protêt et T a r n 

de protêt par notaire pour les billets et lettres de change et le tarif 

des honoraires demeurait en force ( 3 ) . 

(1) Voir débats de la chambre des communes du 8 février 1890. 
(2) 21 février 1889. 
(3) Rapport des délégués Chariebois et Marier, 28 mai 1890. 
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L a profession eut beaucoup d'obligation à l'aide puissant que 
lui donnèrent en cette occasion les honorables M M . Abbot t , Lacoste) 
jRoss, Pantaléon Pelletier, Laurier , Langevin, Chapleau et Caron, 
et elle leur témoigna sa reconnaissance dens des résolutions appro
priées. 

L e ministre de. la justice lui même, Sir John Thompson, q u l 

ignorait comme la plupart de ses collègues des autres provinces, 
l'organisation spéciale du notariat de la province de Québec, appri t 
alors à la connaître et il lui rendit ce beau témoignage : 

" Je serais heureux de voir le notariat établi dans toutes les 
provinces de la confédération, vu les nombreux et incontestables 
services qu'il rend tous les jours. 

"Je ferai tout en mon pouvoir pour conserver intacts les droits 
des notantes dans la province de Québec." 

Ces paroles rassurantes tombées de la boucho d'un homme 
aussi distingué étaient de nature à faire oublier aux notaires les 
mesquineries et les misères que leurs nationaux leur faisaient sub i r 
dans leur propre province ( 1 ) . 

TCn toute justice, nous devons dire ici que M. Charlebois, notaire 
à Québec, fut un de ceux qui redonnèrent le plus de trouble pour 
mener cette affaire de protêts de billet à bonne fin. I l mit au ser
vice de ses confrères les excellentes relations qu'une clientèle depuis 
longtemps établie lui a données dans le monde des hautes affaires 
et de la finance des banques. 

L e député Lynch qui, depuis plusieurs années, proposait à la 

( i ) Il ne manque pas de gens encore ,—surtout parmi ceux qui ont le défaut de 
«e point honorer leurs bil lets à échéance—qui trouvent que les honorai res des' protêts 
sont t rop élevés. Ains i , le 3 février 1893, YOpinion publique, j ou rna l du dimanche 
qui parut quelque temps à Mont réa l , publ ia i t l 'entrefilet qui suit : 

" L e s frais de protêt des bil lets promissoires sont énormes dans la province de 
Québec ,—toujours le doub le , souvent le tr iple de ce qu'i ls sont dans les autres pro
vinces. U n protêt ne devrai t coûter que 50 cent ins par mi l le piastres, avec 25 cen-
tins, en outre, pour chaque avis qui l ' accompagne . 

" L e tarif est, j e crois , fixé par la chambre des notaires et app rouvé par le l ieu-
tenant-gouverneur en consei l . U n député devra i t de son s iège d e m a n d e r au gouver 
nement d 'étudier cette quest ion en vue d 'une réduction immédia te du tarif." 

C e l u i qui rédigeait a lors ce t te feuille était avoca t . L e moins que l'on puisse 
dire c'er.l qu ' i l ne connaissait guères nos lo is . E n effet, c'est depu i s 1849, par l 'acte 
12 V ic t . ch. 22, qui abrogeai t l 'acte 34 G e o . I I I , ch . 2, que les honorai res des pro
jets furent fixés. Ces disposit ions furent ensui te reproduites dans l 'acte de 1850 (13" 
14 V ic t . ch. 2 3 , s. 2) e t dans les Sta tutsRefondus B a s - C a n a d a , ch . 64* 
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.législature l'institution, d'un bureau d'examinateurs pour les aspi

rants à l'étude des professions libérales revint encore à la cha rge à 

la session de 1889, mais cette fois il avait modifié son plan d'une 

façon notable. Ce qu'il voulait faire adoptor maintenant c'était un 

acte reconnaissant le diplôme de bachelier ès arts comme suffisant 

pour l'admission à l'étude des professions légale, notariale et médi

cale. 

Cette nouvelle proposition donna lieu à un débat très intéres

s a n t dans l 'assemblée législative où finalement elle fut adoptée par 

un vote de 33 contre 23 ( 1 ) . Mais le conseil législatif refusa son 

adhésion par un vote de 9 contre 4. 

L e notariat, de concert avec le barreau, s'opposa vigoureuse-

ment à cette mesure. Il n 'était pas précisément contre le principe 

de donner une certaine prééminence aux porteurs de dégrés univer

sitaires, mais il trouvait que la loi telle que proposée, était injuste 

pour les collèges classiques donnant l'enseignement en langue fran

çaise. 

On donnait pour raison pour demander l'adoption d'une sem

blable mesure que l'on voulait favoriser l'éducation supérieure et 

que dans tous les autres provinces, de même qu'aux Etats-Unis, les 

bacheliers n'étaient pas soumis à la nécessité des examens préliminai

res pour l'admission à l'étude des professions. Certes,l'argument invo

qué avait de la valeur, mais d'un autro côté il ne fallait pas oublier 

que les membres des professions libérales ont le droit de s'assurer 

si un aspirant est qualifié à entrer dans leurs corporations, et qu'ils 

méritent une aussi grande protection que les universités. 

( I ) O n peut l ire d a n s les Déba t s de la législature de Desjardins pour 1889 les 
discours de M M . Pel le t ie r et D a v i d contre la proposition et ceux de M M . L y n c h , 
La reau et Lafonta ine en faveur, p p . ' 2 3 5 , 2377, 2380, 2394, 2397, 2401, 2403, 2405, 
2580. V o i r aussi Jour. Ass. lég., vo l . 23 : 

Pét i t ion de l 'Un ive r s i t é M c G i l l demandant certains privilèges et contredisant 
certains al légués d e la requête du consei l générai du Barreau 162. Imprimés è| 
annexée au journa l de la chambre 162. Append ice B . 430. Pétition de Bishops Col
l ège , Lennoxv i l l e .demandan t que le bill reconnaissant le diplôme de bachelier ès-arts 
c o m m e suffisant pour l 'admission à l 'étude des professions légale , no ta r ia lee t .rnédt-
ca l e devienne lo i—et contredisant cer tains avancés de la requête du conseil général 
.du barreau p. 170 . A p p e n d i c e C. p. 433. , 

"Motion pour r envoyer à 6 mo i s le comité général sur le bill reconnaissant le 
<liplôme de bachel ier ès-arts comme suffisant pour l'admission à l 'étude de certaines 
p ro fess ions ; déba t ajourné 329 : D é b a t s repris motion négat ive 3 5 1 . 
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Nous reproduisons ici une partie du discours que prononça alors 

l'honorable M. Horace Àrchambaul t au conseil législatif, car it 

donne une excellente idée de la position respective des parties (1)_ 

" Pour bien juger de cette question, dit il, il est important de 
savoir ce que signifie le mot bachelier ès arts, et ce qu'il faut faite 
pour obtenir ce titre. Nous avons trois universités dans la province : 
Lava l , McGill et Lennoxvil le . Le cours d'études dans ces deux der
nières institutions comprend un certain nombre d'années. 

" A la fin de chaque année, l 'élève subit un examen ; si cet 
examen est satisfaisant, à la fin de la dernière année, il reçoit le titre 
de bachelier ès arts. Je ne veux pas définir les dégrés conférés par 
les universités anglaises ; je veux tout simplement faire voir que 
dans ces deux universités le degré de bachelier ès arts équivaut à un 
simple certificat d'études. Il n 'y a pas d'autre degré inférieur à 
celui de bachelier ès arts. Le degré de bachelier ès arts signifie donc 
que le porteur de diplôme a subi ses examens à la fin de l'année. I l 
n'en est pas ainsi de l'université Lava l ; on n'obtient pas le titre de 
bachelier ès arts aux mêmes conditions. Chaque année l'élève subit 
un ou deux examens ; si cet examen est satisfaisant, il continue son 
cours ; sinon il recommence. E u rhétorique, il subit un examen 
spécial sur toutes les matières qu'il a étudié pendant les six années 
précédentes, et s'il conserve les deux tiers des points sur l'ensemble 
de l'examen, et au moins un sixième sur chaque matière, il est 
bachelier ès lettres ; ma)a s'il ne conserve qu'un tiers des points sur 
l'ensemble de l 'examen,et un neuvième au moins sur chaque matière, 
il est inscrit seulement, et dans l'un comme dans l'autre cas, c'est-à-
dire, qu'il reçoive le degré de bachelier ès lettres ou une simple ins
cription, il a le droit de commencer l'étude de la philosophie. L'ins
cription seule doit donc être considérée comme un degré supérieur 
à celui de bachelier ès arts dans les universités anglaises, parce que 
les conditions pour l'obtenir sont plus sévères. En philosophie, on 
subit un examen par année, et le cours terminé on est examiné sur 
les matières qu'on a étudié pendant les deux ans. Si, à cet examen 
spécial, l'élève conserve les § des pointâ,il est bachelier ès sciences ; 
s'il ne conserve que le tiers, il n'est qu'inscrit ; s'il conserve les f 

— i 

{l) Débats du Conseil législatifde Rouleau, 1889, pp. 474, 477. 
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des points aux deux examens de rhétorique et de philosophie, il sera 
bachelier ès arts. Pour être bachelier ès arts, il faut donc être ba
chelier ès lettres et bachelier ès sciences. 

" Si l'un des deux examens est insuffisant pour le baccalauréat, 
mais suffisant pour l'inscription, l'élève e<t bache'ier è^ lettres ou 
bachelier ès sciences, suivant le cas, mais non bachelier ès arts. Je 
conclus de là que le titre de bachelier ès arts est non seulement un 
certificat d'études, mais bien une distinction honorifique. Sous ces 
circonstances, est ce qu'il sera juste dédi re que le titre de bache
lier ès arts suffira pour être admis à l'étude d'une profession libé
rale ? Cela reviendrait à dire que pour les universités anglaises, il 
suffira d'un certificat d'études, et pour l'université Laval et ses affi
lés, il faudra un titre honorifique, qui ne s'obtient qu'à des condi
tions beaucoup plus sévères. L a conséquence pratique sera que les 
élèves sortant des universités anglaises seront tous dispensés de l'exa
men, et que la presque unanimité de ceux qui sortiront de nos col
lèges devra subir cet examen. Serait-ce juste ? Je vous le demande. 
On dira peut-être que l'on devrait changer les examens de l'univer
sité Lava l . Je ne suis pas prêt à voter pour ce changement, qui 
aurait pour résultat d'abaisser le niveau de son enseignement, ou de 
diminuer la valeur de son diplôme de bachelier ès arts. 

" Avan t d'adopter le projet do loi qui nous est soumis, i l ' fau
drait mettre toutes les un ivemtéssur le même pied, et, pour arriver 
à ce résultat, nous devrons amender la loi de manière à mettre l'ins
cription accordée par l'Université Lava l au même rang que le titre 
de bachelier ès arts dans les Université anglaises. Mais si nous modi
fions la loi dans ce sens, il n'y aura plus d'examens, et l'on sait que 
l'on ne peut pas entrer dans une profession libérale sans examen. 
On a dit que c'était humiliant pour un bachelier ès-arts que de lui 
faire subir un examen pour l'étude. Je ne vois aucnn humiliation 
dans ce cas là. Nous avons le droit de savoir si un jeune homme 
possède toutes les qualités, toutes les connaissances voulues pour faire 
partie d'une profession libérale ; autrement, les professions libérales 
ne pourraient exercer aucun contrôle. 

" Pour vous démontrer plus clairement que le titre de bachel-

Her ésar t s des universités anglaises ne correspond pas au degré de 

bachelier conféré par l 'Université Laval, je v c m 9 citerai un fait : 
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C'est qu'en .1887, sur 16 collèges affiliés àLaval , 19 élèves seulement 
ont obtenus le titre de bachelier è sa r t s , c'est à dire qu'il y a eu 19 
élèves qui ont reçus ce titre honorifique, tandis que, à l'Université 
McGill seule, sans y comprendre les collèges affiliés, cette même année 
on a compté 25 bacheliers ès arts, les 25 bacheliers ont passé des exa
mens annuels, et k s 19 bacheliers de collèges affiliés de Laval ont 
passé non seulement des examens annuels, mais encore des examens 
spéciaux s\ la fin de leur rhéthorique et de leur philosophie. A Len-
noxville, il y a eu 29 bacheliers sur 40 élèves, le cours est de quatre 
années ; il est probable qu'au commencement du cours on comptait 
40 élèves, mais qu'à la fin il n 'y en avait plus que 29, les autres étant 
pa rus dans l'intervalle, et ces 29 étaient tous bacheliers. Une autre 
injustice qui résulterait de cette loi, c'est que l'un de nos collèges les 
plus on renom, le collège Ste-JIarie, de Montréal, qui est sous la 
direction des E. E. P . P . Jésuites, n'a pas le droit de conférer le 
diplôme de bachelier és-arts, par conséquent tous les élèves qui sor
tiraient de cette maison d'éducation seraient privés do l'avantage-
de loi. C'est là une injustice tellement grave, qu'il suffit de la signa
ler. 

" Si Ton supprime les examens pour l'admission à l'étude, sous* 
Jo prétexte que c'est humiliant pour un jeune homme qui a reçu le 
l i tre de bachelier ès arts , il faudra également supprimer les examens -

pour l'admission à la pratique , car l'élève qui aura obtenu le titre' 
do bachelier en droit ou même de licencié, pourra invoquer le même' 
argument. Pa r conséquent, il n'y aura plus d'examens, il suffira de 
faire un cours d'études et tout sera dit. 

" Dans la province d'Ontario, la loi concernant le barreau sti
pule que les bacheliers feront un cours de trois ans au lieu de cinq» 
mais elle oblige les bacheliers à se conformer aux règlements de 1Ï» 
profession, c'est à dire que les avocats imposent des examens comme 
ils l'entendent et qu'ils conservent le contrôle de la profession. Si le 
projet de loi que nous discutons disait la même chose, je n'y aurais 
pas d'objection ; qu'on laisse le contrôle aux avocats et aux médecins 
et qu'on n'empiète p,is sur leur droi ts . La loi d'Ontario est raison
nable ; ici on veut aller plus loin. 

" J'aurais beaucoup d'autres considérations à faire sur le sujet, 
mais ce quo je viens de dire suffit pour engager cette chambre à 
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voter pour le renvoi de ce projet de loi à six mois, qu'on vienne une 
autre année avec une mesure qui aura reçu l'approbation de tous le» 
université, je serai on faveur. 

" Jo suis contre le projet de loi, non par fanatisme, car je ne veux 

pas mettre les universités anglaises dans une position inférieure, 

mais jo suis contre le projet de loi par esprit de justice et par patrio

tisme. Je ne sanctionnerai jamais une mesure qui sera désavanta

geuse âmes compatriotes, pas plus que jo voterai pour une loi qui 

sera désavantageuse aux anglais ; jo vous justice égale pour tout le 

inonde. " 

A la session de la législature do 1890, M. Lynch no formait 

plus partie de la députation ayant été appelé à la magistrature. 

Mais M. Hall , député de Montréal, reprit le projot qn'il n'avait pu 

réussir à mener à terme. 

Cette fois, le bill avait été modifié de façon à rencontrer jusqu'à 

un certain point les vues de ceux qui l'avaient si vigoureusement 

opposé. I l se lisait comme suit : 

" Tout candidat à l'admission à l'étudo des professions légale)' 

médicale et notaria!e,qui est titulaire du diplôme de bachelier ès arts, 

bacheliers ès sciences ou bachelier ès lettres il lui conféré par uno uni

versité Canadienne ou anglaise, est dispensé des examons exigés par 

la loi constituant les membres de ces professions en corporations. 

" Sur preuve satisfaisante faite par le candidat qu'il est bien 

la personne nommée dans ce diplôme,il a le droit après paiement des 

honoraires ordinaires, de recevoir un certificat l'autorisant à étudier' 

celle des profesions susdites à laquelle il désire être admis." (1 ) 

On allait plus loin que l'année précédente, car il ne s'agissait 

alors d'accorder ce privilège ou cette laveur qu'aux bacheliers ès-arts. 

I l y avait amélioration dans un sons, mais le principe restait le 

même. Quel était ce principe ? On voulait qu'un jeune homme 

qui avaitétudié dans un collège et qui, après examens satisfaisants, 

avait reçu un diplôme de bachelier, fut admis à l'étudo d'une profes

sion libérale sans autre examen. 

( l ) Voi r Journ. Ass. ttg. vol . 24. p . 40 : pétition en faveur de ce bill d e la part 
de l 'Univers i té B i s h o p , p . 39, ; de la part du McGi l l , pp. 79. 1 1 ? . 132 ; de John L . 
Mor is et autres gradués du M c G i l l , pp . 9 1 , 104 ; amendement de L . F . Pelletier, 
pour renvvoyer ce bi l l , pp . 135, 136. 
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Cette législation ne rendait pas encore justice aux collèges fran-
çais,parce qu'elle ne les mettait pas sur le même pied que les institu
tions anglaises. Il y avait, ainsi que l'honorable M. Archambault 
3'avait déjà démontré, une grande différence entre les titres conférés 
par les universités anglaises et par Laval et les collèges qui lui sont 
affiliés. Ilbuffit du reste do lire les règlements de ces universités 
pour s'en convaincre ( 1 ) . 

Les porteurs de diplôme d'inscription de Laval avaient autant 
de droit de jouir des privilèges que l'on voulait donner que les bache
liers ès-arts des universités anglaises, et il n'était pas juste de leur 
refuser ces avantanges. 

Les trois professions libérales du barreau, de la médecine e't du 
notariat protestèrent en vain contre le bill Hall; l'assemblée législa
tive passa outre (2). 

(1) V o i r le nouveau discours prononcé par M . A r c h a m b a u l t en 1890. Dlbxts dtt 
conseil, p . p . I53etseq. 

(2) L e 27 Janvier 1890, les membres du b u r e a u , réunis en assemblée g é n é r a l e , 
adoptèrent les résolutions qui suivent par un vote de 152 cont re 93 . 

Proposé par M . Ar thu r G l o b e n s k y a p p u y é par M . A . E . Poir ier . 

E t résolu—Que dans l 'opinion des membres du barreau de Mon t r éa l : 10 II est 
de. l ' intérêt des professions l ibérales de s 'opposer au bill de M . H a l l donnant le droit 
aux porteurs de dip lômes de bacheliers ès-arts d 'être admis sans examen à l 'étude de 
ces professions et de s 'opposer aussi aux bil ls privés pour l 'admission à la pratique de 
la profession d'avocat sans avoir subi l ' examen prél iminaire pour l 'admission à 
l 'étude ; 

20 Q u e l 'expérience a démontré que les dégrés un ive r s i t a i r e saccordésdans cet te 
province ne sont pas toujours une preuve de compé tence et de capac i t é chez ceux qui 
les ont obtenus ; , • 

30 Qu ' i l a été démontré devant un comi té de la C h a m b r e en 1889 dans que 
certaines institutions le degré de bachelier ès-arts est accordé à tous les é lèves qui 
terminent leur cours à la faculté des arts. 

40 Qu ' i l existe dans cet te province des co l lèges classiques qui n 'on t pas le droit 
d 'accorder des dégrés universitaires. 

50 Qu ' i l serait injuste pour les é lèves de ces co l lèges , qui donnent une éduca
tion supérieure, d'être soumis à un examen tandis que des é l èves de certaines univer-
tés qui n 'ont que leur titre pour les r ecommander seraient e x e m p t é s de cet te rude 
épreuve. 

60 Q u ' i l ' a été souvent constaté aux e x a m e n s du barreau que l e s études classi
q u e s dans un certain nombre de col lèges ne sont pas assez é l evées pour que les por
teurs de certificats de cours complets et de d ip lômes qu' i ls accorden t soient dispensés 
•de subir un examen. 

70 Q u e plusieurs sc iences considérées impor tantes sont très nég l igées dans p lu
sieurs co l lèges 

80 Q u e la juste sévéri té du barreau dans le p rogramme des é tudes et le mode 
d ' examiner les aspirants aux professions l ibéra les ont eu pour effet d ' induire les collé» 
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C'est en vain aussi qu'au conseil législatif M. Archambault 
essaya de faire insérer plusieurs amendements. Ses proposition» 
furent rejetées par un vote de 10 contre 7. 

Puisque le principe du bil Hall semblait devoir être adopté et 
que le recteur même de l'université Laval était prêt à l'accepter 
comme pis-aller, M. Archambault voulut d'abord y faire insérer une 
elaufee pour mettre le porteur d'un certificat attestant ou comportant 
qu'il avait fait un cours d'études complet dans un collège classique 
de la province de Québec, " sur le même pied que les por
teurs de diplôme de bacheliers. " Cet amendement ayant 
été défait, il proposa que " nul autre qu'un porteur de diplô
me de bachelier no put être admis à l'étude des profes
sions libérales." Cet amendement était calqué sur la loi d'On
tario que les promoteurs de la loi invoquaient toujours. Puis
que l'on voulait favoriser tout particulièrement les étudos classi
ques, il semble que cette dernière proposition auraitdû être accepté» 
d'emblée, mais le siège était fait d'avance. 

M. Archambault proposa encore que cette loi n'entrerait en 
vigueur que lorsqu'elle aurait été approuvée par le comité conjoint 
du conseil de l'instruction publique de la province, et lorsqu'il 
aurait passé des règlements déterminant que les dégrés universitai-

g e s et les universi tés à soigner davantage leurs cours d'études et de forcer les é lèves 
à. les suivre avec plus de zele et d 'assiduité. 

90 Q u e ce p rogramme et ces examens ont visiblement relevé le n iveau des 
études classiques dans cette province . 

10 Q u e l 'adopt ion du biil p r o p o s ; par M. Ha l l , député de Montréal-Ouest , non. 
seulement terait perdre le fruit des efforts faits posir-amener un changement dans la 
manière d'instruire la jeunesse qui se destine aux professions libérales, mais qu 'e l l e 
serait aussi la v iola t ion du pr ivi lège du droit sacré qu 'a toute société de se prononcer 
sur la compé tence et le caractère de ceux qui veulent en faire partie. 

u o Q u e ce projet de loi, s'il était adopté, aurait pour effet l 'envahissement 
complet d t s professions libérales déjà encombrées. 

120 Q u e l ' adopt ion de bil ls privés pour l'admission à la pratique de la profes
sion d 'avocat , sans avoir subi l ' examen préléminaire pour l 'étude, serait un empiéte
ment regrettable sur les 'pr iv i lèges du Barreau et ne devrait avoir lieu que dans les 
c a s except ionnels et pour des raisons dont leconséil .général du Barreau devrait: seul 
être j uge . ' ^ 

L e s seuls avoca ts canadiens-français qiii votèrent contre ces résolutions furent 

l 'hon. La f l amme, M . M . C . A . Geoffrion et Thomas Fort in. Les seuls avocats de 

langue anglaise qui votèrent en faveur furent M. M . Doher ty , Murphy, Bûr roughse t 

M o n k . 

L e s arpenteurs firent ainsi des démarches auprès du gouvernement pour protes

ter contre le projet de loi Ha l l . Vo i r les journaux de janvier 1890. 
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res devront se conférer d'une manière uniforme et égale pour toutes 
les universités moyennant l'obtention d'un nombre égal de points 
dans toutes les universités. 

Enfin, le conseiller Marcil proposa que cette loi ne devint en 
vigueur que lorsque le conseil général du barreau, la chambre des 
notaires et le collège des médecins et des chirurgiens auraient passé 
des résolutions en demandant lo maintien et que cette loi dans tous 
les cas ne serait exécutoire par proclamation que pour la profession 
-qui le demanderait. 

Tous ces amendements furent repousses les uns après les autres , 
et le bill Hall dovint loi le 2 avril 1890. C'est le chapitre 45 de 
l'acte 53 Victoria qui forme part ie depuis lors du Code du Notariat. 

A la session de mai 1890, M. Brault , notairo à Montréal, con
sidérant que lo nombre des membres de la chambre était trop grand, 
que les recettes et les dépenses de la chambre ne s'équilibraient pas 
•et qu'il importait de garder un fond de réserve pour prévoir les 
éventualités, proposa de mettre à l'étude les questions suivantes t 
Y a-t il lieu d'amender le code du notariat de manière : 

l o Que la durée du mandat des membres de la chambre soit de 
5 au liou de 3 ans. 

2o Que les assemblées pour l'admission à la pratique et à l'étude 
de la profession n'aient lieu qu 'une fois l'année, au lieu de deux fois 
et ce alternativement à Montréal et à Québec ; 

3o Que les assemblées de la chambre des notaires n'aient lieu 
que de deux ans en deux ans pour la gouverne et la régie de la pro
fession en général, bien que le président de la chambre devra s'il on 
est requis par au moins dix membres do la chambre ou par au 
moins vingt notaires prat iquants inscrits comme tel au» tableau des 
notaires pratiquants, convoquer entre los séances fixées par la loi 
une assemblée générale ou spéciale ; 

4o. Que les examens des aspirants à la prat ique et à l'étude de 
la profession et l'examen de leurs brevets et certificats soient faits 
par un comité choisi par les membres do la chambre des notaires à 
la première assemblée de chaque terme, lequel comité sera composé 
de pas plus de neuf membres de la chambre des notaires, qui auront 
pouvoir à la majorité des voix, d 'admettre le* aspirants et les étu
diants , et que sur certificat du président de ce comité, le président 
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do la chambre des notaires soit tenu d'octroyer les commissions ou 
certificats d'admission à l'étude. " 

La chambre ne prit d'abord aucune décision sur cette proposi
tion, mais M. Brault étant revenu à la charge à la session du mois 
d'octobre 1890, elle fut repousséo par uu vote de 21 contre 14. 

Il était certain, copendant, que le projet do réforme proposé par 
M. Brault était approuvé par un grand nombre de membres de la 
profession. 

Dès le mois de niai 1890, une requête signée par 26 notaires 
avait été adressée au secrétaire do la eham'bre à Montréal lui deman
dant do convoquer une assemblée extraordinaire dos notaires de la 
province dans le but d'aviser aux m iveris d'é luilibror les dépenses 
de la chambre avec ses revenus, et d'étudier les amendements qu'il 
Serait nécessaire de faire aux lois d'enregistrement ot aux lois du 
notariat tel que la création d'une caisse de secours mutuel, la dimi
nution du nombre des membres de la chambre, l'admission à l'étude 
du notariat en rapport avec le biH Il-ill, la protection en faveur 
des notaires contre les recours en dommages à raison des actes passés 
de bonne foi. 

Cette assemblée qui ne p u t avoir lieu que lo 1er octobre 1890. 
décida à l 'unanimité d'appuyer la position prise par M. Brault (1 ) . 

Finalement, la commission de législation, dans une réunion 
qu'elle t int au mois de novembre 1890, suggéra à la chambre, afin 
de réduire les dépenses d'administration, do ne faire qu'une seule 
session, le .premier mardi de septembre chaque année (2). 

Divisés en de nombreuses chambres de district, étrangers les 
uns les autres, et sans aucunes relations professionnelles de quoi que 

(1) En réduisant le nombre des membres de la chambre à 25, on en fixait la 
répartition comme suit: Montréal, 4 ; Québec, 3 ; Trois-Rivières, 2 ; et I dans cha
cun des 16 autres districts. 

(2) Rapport de mai 1891. Afin de diminuer les dépenses de la chambre la 
commission de législation suggéra aussi de ne plus distribueriez statuts aux notaires, 
mais de leur adresser simplement une circulaire où seraient indiqués chaque apnée 
les principaux changements survenus dans lès lois intéressant la profession. Ik fu t : 
aussi proposé de ne plus publier chaque année des suppléments aux tableaux ainsi 
qu'il avait été fait en 1886 et 1887. En revanche, on demanda que le tableau géné
ral contint les noms des membres et des officiers de la chambre pour Chaque trien
nal. Le tableau de 1891 inaugura ce nouveau système et publia de plus la liste de 
tous les officiers et membres depuis 1870. 
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intérêt pour tendre vers un but c o m m u n , l e s notaires d'avant 1870 
avaient eu à se plaindre d'un isolement q u i l eu r avait été préjudi-
ciable plus que toute au t re chose. Cet i s o l e m e n t avait lonçtomps 
retardé le progrès de la profession, et p r i v é l e s notairos do l'influon-
ce sociale qu'on aurait pu at tendra d 'eux . L a décentralisation avait 
diminué leur vigueur et relâché les liens q u i aura ien t dû Ion unir. 

Les réunions bi-annuellos d 'une c h a m b r e unique avaient fait 
naître des sentiments de confraternité q u i n ' ex i s t a i en t pas aupara
vant. Des amitiés se contractèrent , des i d é e s s'échangèrent et l'on 
éentit de plus en plus l 'avantage de se g r o u p e r et d'entrotonir des 
relations plus suivies. 

Les avocats se rencontrent tous les j o u r s a u parquot.ils discutent 
«nsemble des questions légales, ils s ' é c l a i r e n t mutuellement, enfin 
ils ont une bibliothèque commune où ils p e u v e n t étudier et vivre 
comme en famille. 

Les notaires, au contraire, m è n e n t u n e vîo toute retirée au 
fonds de leur études et n 'entret iennent que . t r è s pou do relations 
avec leurs confrères. 

Pourquoi ne suivraient-ils pas l ' e x e m p l e dos avocats ? 
C'estdans ce dessein que le 27 d é c e m b r e 1888. un certain nom-

hre de notaires de Montréal se réunissa ien t e t fondaient une associa
tion qui prit lo nom do Cercle des notaires de Montréal, 

L e but de cette association é t a i t : 1. I / a v a n c o m o n t de la pro
fession, pa r la discussion de questions d o l o i e t do pratiquo et d« 
toutes autres matières qui la pouvaient c o n c e r n e r . 

2. Cimenter l'union qui doit ex i s te r e n t r e les notaires, 

3. Leur fournir un motif de r é u n i o n e t l'occasion de so mieux 

•connaître. 

D'après les règlements, les membres d u cercle devaient se réu
nir deux fois par mois, savoir : les p r e m i e r e t troisième mardis do 
«haque mois à hui t heures du soir. 

P o u r la première année les officiers é l u s furent MM. J. L. Cou» 
• tlée, président ; W. de M. Marier. 1er v i c e président ; L. 0 . Hêtu, 

Sème vice-président ; K Pérodeau, s e c r é t a i r e ; 0 . Marin,trésorier; 
•et MM. C. E. Leclerc, L . A. H a r t , J a m e s ILonergan, J. A. Dorval, 
membres du comité de régie. 

v V i n g t huit notaires étaient p résen t s à c e t t e assemblée, et tous 
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s ' inscr ivirent immédia tement comme membres du cercle, avec l'es

poir de v o i r un g r a n d nombre de leurs confrères se joindre à eux 

pour t r a v a i l l e r d e concert à atteindre le but de l'association. Le 

rôle d ' inscr ip t ion des membres demeura ouvert chez le secrétaire 

jusqu'au d i x hu i t janvier 1889 et ce jour là, à la première réunion, 

on d iscuta la question d'usufruit ( 1 ) . 

C'est e n c o r e dans le but d'essayer de grouper les membres de 

la profession q u ' a u mois d'octobre 1888 il fut proposé à la chambre 

de reprendre le proje t émis par M. Gagnon en 1885 et de fonder 

une publ ica t ion dans l ' intérêt du notariat ( 2 ) . 

L e c e r c l e et l 'idée du journal à fonder tombèrent faute d'en

couragemen t . L a terre n'était pas encore assez bion préparée pour 

secour ces généreuses idées. 

Cependant , au mois de mai 1891, à la veille des élections 

générales d u hui t ième trionnat, un notaire de Trois-Pistoles, M. 

Aloxandre Gagnon , r ep r i t ces deux projets et adressa à ses confrères 

la c i rcula i re qu 'on va lire : 

" L e t ro i s de juin prochain, les notaires de la province de Qué
bec doivent s 'assembler aux chefs lioux de leurs districts respectifs, 
pour y p rocéder à l'élection des membres de la ehambrodes notaires 
pour le prochain triennat ; l'occasion uera donc très favorable à la 
discussion des moyens propres à promouvoir les intérêts généraux 
de la profession, e t notamment de deux moyens par excellenco : la 
fondation d 'un j o u r n a l mensuel dédié spécialement à la protection 
de ces intérêts ,à la discussion de questions do droit ot autres s'y rat 
t achan t ; e t aussi la formation, dans chaque district, d'une société 
de discussion des notaires pour les m6mes fins ; do plus, pour y 
définir e t r égu la r i s e r les devoirs et les rapports dos confrères 
entr 'eux, af in d'assnrer Je maintien do l'harmonie et do la confiance 
mutuelle si nécessaires ent re les membres d'un même corps. 

" E n F r a n c e , l 'utilité incontestable do ces deux moyens est 
reconnue depuis des siècles. Inutile, sans doute, d'insister davanta
ge sur l 'eff icaci té de ces deux fondations. Ce qui reste à faire donc 
w 3 de j u i n prochain , c 'est d'en discuter la possibilité la plus pro
chaine, e t d ' adopter , en conséquence, une résolution par laquelle los 
membres é lu s le même j o u r seront instamtnont invités de soumettre 

(I) Presse et Star. 

. (*). Ce fut l'auteur de cette histoire qui reprit alors l'idée de M. Gagnon. Il 
«tait loin de s'attendre alors à être appelé dix ans après à fonder \& Revue et à en 
prendre la direction. 
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ces deux questions à la sérieuse considération de la chambre des 
notaires, à sa première réunion. 

"L' intérêt que je porte à tout ce qui a trait à notre honorable 
profession, m'a inspiré la présente démarche auprès de mes confrè
res, avec l'espoir que comprenant comme moi l 'urgence et l'impor
tance de considérer'et discuter sérieusement la possibilité de la réali
sation d'un désir qui doit être commun à tous, aucun effort ne sera 
épargné pour y arriver ; ainsi le vœu le plus ardent d'un humble 
mais dévoué membre de la profession, se trouvera accompli pour 
l'honneur et l 'avantage do tous ; puisque nous aurons contribué 
puissamment & relever son niveau, et par tant à la rendre plus digne 
du respect et de la confiance du public qui devra bénéficier directe
ment de l'élévation du niveau intellectuel de la profession, et de 
l'accomplissement plus fidèle de nos devoirs professionnels à son 
égard. 

' : En attendant que la chambre dos notaires adopte une constitu
tion commune à toutes les sociétés de discussion, qui empêcherait 
les notaires- de se constituer de suite en société dans chaque district, 
,et d'en assurer le début. 

Trois-Pistolcs (comté de Témiscouata), 25 mai 1891. 

ALEXANDRE GAGNON, 1ST. P . 

Il est juste que nous rappelions au souvenir de ceux qui nous 
suivront les louables efforts de ceux qui essayèrent dans leur humble 
sphère de promouvoir les intérêts professionnels. 

Il ne nous reste plus maintenant qu'à donner les noms des 
aspirants qui furent admis à la profession pendant lo triennat de 
1 8 8 8 - 1 8 9 1 . • 

1 8 8 8 

4 octobre.—Charles Honoré Langlois. 
Thomas Marie Wilbrod Pampalon. 
Louis Joseph Adjutor Bouliane 
Joseph Adolphe Landry 
Marie Louis Gustave Ecrément 

1 8 8 9 . 

11 mai.—Philippe Bomuald Merizzi, Napierreville 
Alfred Noé Deland,'St-Jean 
Philippe Ant. Gust. Yerreault, St Jean P . Joli. 
P ie r re Ferdinand H. Audet, St Gervais. 
Marie Jules Evariste Coté, Québec. 
Marie Joseph Louis Eugène Parant , Québec. 
Louis Philippe Veronnéàu, St-François du lac. 
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•3 octobre.—Alfred Wilbrod Abundius Beaumont Joubert— 
Terrobonne. 
Pascal Adelard Longpré, Assomption. 
David MaHais, Cbicoutimi. 

1890 ( 

23 mai.—Pierre Chrysologue Laçasse, Ste Elizabeth. 
François Georce Crépeau, ) .St. Henri do 
Louis Joseph Philippe Lamarche j Mascouche 
JUouis Urtrel Chaussée, Longueuil. 

' Clément Thomas Ar thur Fiset, Montréal. 
Ronzo Heathcote Olerk " 
André Julien Hormidas St. Denis, Soulanges. 
.Joseph Napoléon-Colpron, St. Isidore. 
Félix Henri Schetagne, Ste. Anne B. de l'île 
Pierre Siméon Bernard, St. Ls. Lotbinière. 
Cyrille Alfred Lafrance, Québec. 
Etienne Ferdinand Ernest de Varennes. " , 

'c Solyme Carreau, St. Hyacinthe. 
\. Pierre Duesault, St. Césaire. 

Charles Alexandre Hubert Lippe, Acton Yale. 
Pierre alias Charles Abundius Barrette, Terrebonne. 

,•2 octobre. —Joseph Napoléon Lefebvre, Yaudreuil. 
Joseph Eégis Ar thu r Cardin, Sorel. 
Louis Amédée Bouchard, Montréal. 
Charles Stanislas Tassé, S te-Rose. 

. Wolfred Martin, Ile'Bizard. 
"Jean-Baptis te Audet, St Anselme. 

Joseph Marie Victor,Laberge, St-Eoch Q. 

1891 

21 mai.—Charles Edmond Taschereau, Québec. 
'• "" Ch's. Eugène Sébastien Bastien, Vaudreuil. 

L 'honorable C-A.-E. Gagnon qui présidait la ehambre des notai
res depuis iS85 fut appelé dans l'hiver de 1890 à occuper la charge 
de shérif de Québec et le 22 mai de cette année, M. L.-E, Galipeault, 
-notaire à Maskinongè, fut élu pour le remplacer à partir du 22 mai 
1890 jusqu'à la fin du tfiennat [octobre 1891]. 

Nous n'avons pas besoin de dire avec quels regrets la chambre 
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se sépara d'un homme qui avait rendu de si éminents services au 

notariat (1). 
Pendant le triennat de 1888 1891, la profession eut aussi à 

déplorer la mort de l'honorable Louis Archambault , conseiller 
législatif et ancien commissaire de l 'agriculture et des t ravaux 
publics. 

" Moi qui ai eu l 'avantage d'être compté au nombre de ses amis, 
disait le président Galipeault dans son discours d'adieu en octobre 
1891, je puis affirmer que l'honorable Archambaul t était non seule
ment un homme de grands talents, un travailleur infatigable, un 
notaire distingué, mais un noble cœur et un grand citoyen. La 
profession lui doit la passation de plusieurs lois la concernant,dont 
la principale est le chap. 28 de l'acte 33 Vict., établissant une seule 
chambre des notaires dans la province de Québec. 

" En reconnaissance de t an t de services, l'honorable Louis 
Archambault fut élu le premier président de cette chambre, charge 
qu'il a remplie avec riatelligenoe qui le distinguait. " • 

Dans ce discours d'adieu, le président Galipeault disait encore: 
L a législation du dernier triennat n'a point été favorable à la 

profession. • Le chap. 45 Vict., de l'acte 53 Vict., en dispensant le 
titulaire du diplôme de bachelier ès arts, bachelier ès sciences ou 
de bachelier ès-lettres, à lui conféré par une université canadienne 
ou anglaise, de l'examen exigé par la loi,a enlevé à cette chambre le 
contrôle des admissions à l'étude et a ouvert à tous les aspirants les 
portes de notre profession. 

Cette nouvelle loi sanctionne, suivant moi,une injustice réelle vu 
que ces diplômes s'obtiennent très facilement dans certaines univer
sités et sont très difficiles à obtenir dans d 'autres. 

Cette nouvelle loi devrait disparaître de nos statuts. 
Plusieurs autres projets de loi préjudiciables à la profession ont 

été présentés et n'ont été rejetés que par les efforts inouïs de votre 
comité de législation et des membres de la profession députés à l'as
semblée législative. 

Les projets de loi présentés par votre comité de législation, mal
gré l'appui généreux et intelligent des membres de la profession, 
députés de l'assemblée législative, ont eu un triste sort, à l'excep
tion des amendement» contenus dans le chap. 26 de Tact. 52 Vict. 

(l) Le lecteur pourra lire une biographie complète de l'honorable M. Gagnon, 
dans la Fevut du Notarial', vol. 3, pp. 329, 359. 
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concernant les bordereaux, avis et déclarations. 
I l est pénible de constater l'esprit qui anime un trop grand nom

bre d'avocats députés à l'assemblée législative, contre notro pro
fession et l'opposition qu'ils font à la plupart des projets de loi pré
parés ou suggérés par cette chambre ou son comité de législation. 
Les projets de loi même exclusivement dans l'intérêt public, ne con
cernant aucunement notre profession, s'ils sont préparés par votre 
comité de législation ou suggérés par cette chambre sont, ordinaire
ment, fortement opposés par nombre d'avocats députés à l'assemblée 
législative. 

Si on me permettai t un conseil, je dirais à tous mes confrères 
d'unir leurs efforts pour faire triompher ceux des nôtres qui dési
rent un siège à l'assemblée législative quelles que soient leurs opi
nions politiques, afin d'obtenir pour notre profession la par t d'in
fluence qui lui est due. 

L'ancien tarif d'honoraires des notaires qui avait si fortement 
excité la bile de certains hommes, qui concluant du particulier au 
général, voulaient anéantir la profession, a été remplacé par un 
nouveau tarif, qui est devenu en force le cinq août mil hui t cent 
quatre- ving-neuf. 

Ce nouveau tarif paraît avoir donné satisfaction prosque 
générale. 

J e dis satisfaction presque générale, parce que j 'ai remarqué 
.que certains juges n'en tenaient aucun compte,quo chaque fois qu'un 
notaire se présentait devant eux, ils saisissaient cette occasion pour 
critiquer notre tarif, le notaire en cause et la profession en général. 

Si ces juges avaient réfléchi une minute au tarif des avocats, à 
leur propre salaire, et au maigre revenu des notaires ils n'auraient 
certainement point fait ces remarques regrettables sous tous les 
rapports. 

Pour diminuer les dépenses de cette chambre il a été décidé de 
ne faire qu'une seule session par année au commencement de sep
tembre. 

J 'approuve fort ce changement dont le besoin se fait sentir 
depuis longtemps. 

Jo suis d'opinion que d'autres changements pourraient eucore 
être faits pour améliorer la position financière de cette chambre 
et soulager la profession. 

Ces chargements consisteraient à. réduire le nombre des mem
bres à vingt trois et à nommer qu'un seul officier qui cumulerait les 
fonctions de syndic, de trésorier et de secrétaire de cette chambre. 

La réduction des membres est chose facile, étant donné le 
dévoilement de chacun d'eux ; ce que je trouverais difficile, ce serait 
de mettre de côté trois officiers qui remplissent aujourd'hui ces 

.fonctions d'une manière si intelligente et si efficace; mais aux 
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grands maux les grands remèdes et les grands sacrifices, j 'oserais 
espérer que ces changements permettraient à cette chambre, avant 
peu, de réduire la contribution annuelle, réduction qui sourirait à 
un grand nombre de notaires. A ce sujet je me permettrai de vous 
remémorer les paroles prononcées, un jour dans cette chambre, p a r 
un de nos confrères, homme d'esprit, " que la majorité des notaires 
a des moyens très limités et des familles presque illimitées." 

Pendant le t r iennat do 1888-1891, sur 90 aspirants à l'étude Q U I 
s'étaient présentés à l'examen, 58 seulement avaient été admis. On 
commençait dès lors à constater une augmentation dans les admis
sions à l'étude—augmentation due aux facilités accordées par le 
chap. 45 de l'acte 53 Yict. relatif aux bacheliers des universités. 

Dans la même période, sur 49 aspirants à la pratique de la pro
fession, 41 seulement avaient été admis. 



CHAPITRE DIX-HUITIÈME 

Btec t ios générâtes -cta triennat {1891-1894.)—Loi imposant un impôt*sar les succes
sions et tes transports d'immeubles.—-Action que prend le notariat sur cette 
question.—Taxe sur Jes classes professionnelles.—Mémoires adressés par te 
comité de législation au procureur-général—Lettre {du notaire Ëustache Pru
d'homme.—Amendements au Code du Notariat (55-56 Vict.,ch. 31, 1892).—La 
chambre ne s'assemble plus qu'une fois l'an.—Témoins à. la [signature* de l'acte 
(56 Vict. ch. 39).—Admissions à la pratique (1891-1894).— Formulaire de l'ho
norable F.-G. Marchand.—Remarques du président V.-W;, LaRue. 

Les élections du mois de juin 1891 pour le huitième triennat 
de 1891 9i donnèrent le résultat qui suit : 

DISTRICTS 

Arthabaska 
Beauee 
Beauharnois 
Bedford 
Cbicoutimi et Sag. 
Gaspé 
Iberville 

do 
Juliette 

do 
Kamouraska 

do 
Montmagny 
Montréal 

do 
do 
do 

NOMS 

Lavergne Louis 
LaEue Damase Eleusippe. . . 
Bieson Elie llernoas * 
Bériau Pierre — 
Dumais Sévevin * 
Beauchesne Pierre Glovis * . 
Charbonneau Cbs. Tho. (1). 
Mérizzi Philippe Komuald... 
Magnan Adolphe 
Laporte Joseph 
Langlais Polydore 
Michaud Joseph Mathias 
Hébert Huber t * 
Beaudry Edouard Alexis . . 
Bélanger Léandre. 
Brodie H u g h 
Coutlée Joseph Louis... 

RÉSIDENCE 

Arthabaska vi lie... 
Ste-Marie 
Beauharnois 
Farnham. 
Hébertville 
Se-Joseph de Cari. 
St. Jean ...... 
Napierville 
Joliette... 
St. Esprit 
Fraaervïlle. 
Trois Pistoles 
Montmagny 
Varennes.. 
Montréal . . . . 

* Nommé par la chambre, n'y ayant pas eu d'élection dans ce district. 
(1) Décédé en août 1893 et remplacé par J.-B.-H- Beauregard. 

16 
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Ottawa 
Québec 

u 
:<. 
u 
u 
u 
it 
it 

Richelieu 

Eimouski 
St. François... 
St. Hyacinthe, 

a 

a 

Terrebonne ... 
Trois-Rivières 

Dorval Marie Joseph Arcas . . 
Hétu Léonard Ovide.... 
Marier William, Montmollin. 
Pépin Henri P 
Turcotte François Sales Oet.. 
Desjardins P . Thos 
Eoily Joseph Edouard 
Charlebois Jean Alfred 
LaRue Videbon Winceslas. . . 
Meredith Edward Graves 
Panet Edouard Antill 
Roy Joseph Edmond 
Sirois Louis Philippe 
Tessier Cyrille 
Chapdelaine William Henry . 
Gladu Victor 
L'Arrivée Jean Ernest . . . .* . . . 
Archambault Joseph Azarie. 
Bernier Michel Esdras 
Fontaine Félix 
Lafontaine Emery 
Villeneuve Ferdinand 
Duprat Pierre Léger 
Huber t Pierre Léger , 
Laval lée Joseph 
Trudel David Tancrède 

Vaudreuil. 
Hull 
Québec. ... 

St. Raymond. 
Lévis 
Québec 

Sorel 
St. François du Lao 
Macnider 
Sherbrooke 
St-Hyacinthe 
Marieville 
St Huges 
Ste-Anne.des Plnes 
St. Maurice 
Trois-Rivières 
St. Pierre les Becq_. 
Ste-Geneviève 

Les officiers dont les noms suivent furent élus à la session du 
mois d'octobre : 

Président : V.-W. Larue (1) . 
Vice-président ; Victor Gladu. 
Syndic : L. -P. Sirois. 
'Trésorier : 0 . Marin. 
'Secrétaires : J . B. Delâge. 

N . Pérodeau. 

* Nommé par là chambre, n'y ayant pas eu d'élection dans ce district. 
<?) M. Larue qui était secrétaire de la commtssion de législation depuis safonda-

fionï fut aî.ors remplacé par J. Edmond Roy. 
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Une des première questions débattues au commencement de ce 
triennat fut celle de la réduction du nombre des membres de la 
chambre dans le but de limiter les dépenses d'administration. 

Reprenant l'idée que le notaire Brault avait émise au triennat 
précédent, le notaire Dorval proposa donc que la chambre ne se 
composa à l'avenir q u j de vingt cinq membres, qu'il n'y eut qu'une 
session annuelle au mois de septembre, quo les élections eussent lieu 
tous les deux ans (1) . 

Après entente de part et d'autre, il fut résolu que l'on s'en tien, 
drait pour le présent à faire amender la loi de façon qu'il n 'y eut 
qu'une session annuelle. 

A chaque triennat, il est de règle que quelques nouveaux mem
bres entrent à la chambre avec l'idée bien arrêtée d'opérer des réfor
mes. Alors sur tout que le notariat était tenu dans une complète 
ignorance sur les délibérations de son bureau de direction, il ne man
quait pas de confrères qui accusaient leurs représentants d'être inac
tifs, de ne pas s'occuper de l'intérêt de la profession et d'ignorer les 
justes réclamations qui venaient du dehors. 

C'est ce qui explique comment il.se fait qu'aux premières ses
sions d'un triennat, on retrouve toujours dans les cahiers des délibé
rations des propositions anciennes dont les principes ont été discu
tées à satiété, dont on a reconnu l'inopportunité ou que l'on a vaine
ment essayé de faire adopter par les législateurs et qui reviennent 
quand même sur l'ordre du jour. 

E t ces néophytes, pleins de zèle,encore tout chauds dos promes
ses qu'ils ont faites à leurs électeurs, croyant innover, sont tout 
surpris de découvrir qu'ils brodent sur des thèmes usés. 

C'est ainsi qu'au mois de mai 1892, il fut de nouveau proposé 
une résolution au sujet de l'incompatibilité de la profession avec cer
taines fonctions publiques. 

" L'excercice de la profession de notaire, y disait-on, est aussi 
interdite aux notaires acceptant un emploi ou place comme caissier, 
assistant caissier, commis ou employé d'aucune banque ou institu
tion monétaire ou commerciale,ou de toute autre corporation ou ins
titution publique quelconque, cette disposition ne devamt pas s'ap. 

(l) Séance du 8 octobre 1891. 

http://il.se
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pliquer cependant aux notaires qui sont ou seront nommés secrétaires 
de corporations municipales ou scolaires, ou greffiers de cours de cir
cuit oa de commissaires en dehors des cités de Montréal, Québec et 
Trois-Kivières. " 

Le comité de législation auq uel cette proposition fut référée, 
après avoir étudié les anciennes lois où de pareilles incom patibilités 
avaient déjà été décrétées, après s'être rendu compte de la raison qui 
les avait fait retrancher de nos lois, après avoir sondé l'opinion des 
membres delà législature, en vint à la conclusion qu'elle ne serait 
pas acceptée. 

" Vu la disposition des esprits, disait-elle dans son rapport, ,(1) 
il vaut mieux dane l'intérêt de la profession de ne pas toucher à la 
loi organique de 1883, excepté dans les cas d'extrême urgence. ISTotre 
position est maintenant sur la défensive. Tous nos efforts doivent 
tendre à conserver les privilèges que nous avons si laborieusement 
acquis dans la dernière décade. Le temps n'est pas venu encore de 
réclamer des réformes utiles que tout le monde désire. Avant de 
porter la guerre dans le camp ennemi, il faut d'abord se sentir bien 
solide chez soit. La proposition suggérée, mal vue de la députation, 
aurait suscité parmi la classe qu'elle voulait frapper, une opposition 
ardente. Nous devons éviter de grouper contre notre pi*ofesssion 
î'intîuence de la finance et des hommes d'affaires. Le temps qui 
guérit tous les maux nous apportera un jour, sans secous ses,sans vio
lence, et tout naturellement, l'aide dont nous avons besoin. C'est en 
montrant au public que la profession du notariat est singulièrement 
at tachée aux intérêts de la famille, de la propriété et du commerce 
qu'elle s'acquièrera des sympathies qui finiront par forcer la main 
du législateur. " 

C'est afin de ne pas se départ ir de la sage réserve qu'il s'était 
imposée que le comité de législation ne voulut pas non plus prendre 
aucune initiative sur une requête qui lui fut présentée par les notai
res du comté de Bonaventure dans laquelle on demandai t la passa
tion d'une loi pour empêcher l'abus des actes sous seing privé dans 
.«ette région. Certes, les raisons qui militaient en faveur de cet te 
yéforme étaient excellentes, mais les circonstances ne permettaient 

[i) Octobre 1892. 
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•fms à ia profession de s'adresser aux législateurs pour remédier aux 
mal dont on se plaignait depuis déjà longtemps. 

Encore, tout récemment, une démarche qui avait été faite auprès 
•du procureur-général pour essayer d'obtenir uno réduction des hono
raires d'enregistrement des quittances et des radiations hypothé
caires avait été accueillie avec tant de froideur que l'on avait com
pris qu'il valait mieux ne pas troubler par des questions embaras-
santés la tranquille sérénité des gens de pouvoir. 

A la veille de la session de la législature qui devait s'ouvrir à 
•Québec au printemps de 1892, parut dans le Canadien de Montréal 
une étude intitulée " Projet de réforme des impôts dans la province 
4 e Québec ". Cette étude n'avait aucun caractère officiel, mais elle 
indiquait un courant d'opinion contre lequel il était bon do 
réagir. 

En étudiant lés différents systèmes d'impôts, suivis dans les paya 
renommés par leur prospérité l'auteur de cette étude (1) proposait! 
.4e doter notre province de l'un de ces systèmes qui lui permettrait 
•d'atteindre légèrement toutes les classes de la société et de les amener 
à contribuer au maintien des charges de l'état. 

Encore une fois, ce projet n'avait aucun caractère officiel, mais 
le fait qu'un journal important de la province lui avait donné l'hospi
talité sans aucuns commentaires avait déjà.son importance. C'était 
la preuve que ce système avait de nombreux adhérents et que la 

iprofession devait en prendre connaissance et l'étudier afin d'être prête 
4 le discuter quand l'occasion s'en présenterait. Il était alors forte
ment question dans le cercles officiels d'attriber aux régistrateurs 
<i«s salaires fixes et de verser directement au trésor au moyen du 
timbre les honoraires d'enregistrement. Le notaire aurait été obligé 
d'apposer lui-même sur chacune de ses pièces le timbre voulu par la 
loi. 

" La profession, disait la commission de législation, dans son 
•rapport du mois de mai 1892, doit se préparer à combattre tout sys
tème qui tendrait à faire de ses membres des percepteurs do l'im-

( l ) M . G . - A . Drolet. Cette étude est reproduite au long dans le rapport M 

comité de législation, p. 4. Voir pages 3 4 2 - 3 4 3 d u c a h i e r d e s P r o c è s v « r b a u x d e l a 

chambre pour 1 8 9 2 . 
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pôt. Outre la grande responsabiliné que oette perception imposerait 
aux notaires, il faudrait éviter à la profession la peine de faire l'exé
cutrice démesures qui emportent toujours avec elles une grande part 
d'impopularité. Le véritable moyen d'asburer l'honnêteté dans 3e» 
transactions est do laisser aux parties contractantes, la plus grande 
liberté. Le jour où le fisc pèsera sur les actes des notaires co sera le 
commencemenl des fausses déclarations et des conventions factices. 
On cherchera par tous les moyens à diminuer l'impôt ou de s'en 
exempter complètement. 

"Ce qui te passait autrefois sous l'empire du droit seigneurial où 
chaque mutation était sujette aux droits du quint se renouvel
lera. 

" Nos législateurs, avant d'adopter des mesures aussi radicales, 
86 souviendront sans doute qu'il a fallu un demi siècle de luttes pour 
abolir le régime féodal, et que le pays n'est pas prêt à subir 
un système qui mettra encore plus d'obstables aux transactions 
foncières et aux transmissions successorales que ne le faisait le ré
gime seigneurial. 

" En 1808, quand il fut quostion de réparer le château St. Louis 
à Québec, le parlement pour rencontrer les dépenses, décréta-que les 
actes des notaires seraient sujets à un droit d'un chelin, chaque 
copie fut également frappée d'un impôt de six deniers. Les notaires 
percevaient l'impôt et faisaient rapport deux fois l'an au receveur-
général. Afin de rendre l'impôt plus productif, on statua que tous 
les actes concernant la propriété devaient nécessairement être reçus 
par les notaires. 

" Cet impôt ne rencontra ni les vues des gouvernants ni celle» \ 
des gouvernés, et une loi de 1812 l'abolit. 

" Il faut espérer que les lois que l'on voudra faire pour établir 
l'impôt sur les actes des notaires auront le même sort que celles de 
1808. 

'* La lofde 1866, tel que revisée en 1880, et qui impose les actes 
déposés aux bureaux d'enregistrement est déjà suffisamment oné
reuse et toutes nouvelles taxes nuiraient d'une façon sensible aux 
mutations de propriété." 

Les craintes que la commission de législation manifestait dans-
gon rapport avaient leur raison d'être. En effet, quelques jour après» 
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l e gouvernement de Québec, plongé dans des embarras financiers 

considérables, présentait à la législature,un projet de lot qui imposait 

d'une façon considérable la famille et la propriété. 

On était au mois de juin 1892, le temps pressait, et il était 
impossible de songer à réunir la chambre à cette époque de l'année. 
C'est alors que les membres de la commission de législation résidant 
dans le district de Québec adressèrent au procureur général un 
mémoire dont nous allons donner un résumé. 

io Le projet de loi primitif, dans l'imposition des droits sur les 

biens transmis sur les successions, avait complètement ignoré le 

•conjoint survivant, légataire de l'époux ou de l'épouse prédéoédé 

et il se trouvait par conséquent assimilé à l'étranger et frappé com

me lui d'un droit de IQop «nr la valeur nette du bien transmis, cette 

disposition était injuste et oxhorbitanto et la commission demanda 

que le conjoint fut placé au môme rang que les héritiers en ligne 

directe ascendante ou descendante. 

2o Une des résolutions imposait au notaire qui avait reçu un 
testament l'obligation de transmettre au percepteur du revenu de 
la province du district où le testatour mourait, dans les 30 jours qui 
suivaient le décès du testateur, une copie du testament. 

Le commission démontra que l'exécution de cette obligation 

.était impossible dans la pratique. 

L e notaire pouvait-il être bien certain que le testament qu'il 

aurait reçu, serait le dernier que le testateur eut fait ? 

•Les notaires ont le droit de pratiquer dans toute la province» 
TTQ notaire domicilié à Québec peut recevoir un testament pour 
pour une personne résidant dans le comté d'Ottawa ou aux esfcrê" 
mes limites de la province, G-aspé, Labrador ou lac St. Jean. Quel 
moyen aura t il de constater la mort de ce testateur qui n'aura été 
le plus souvent qu'un client d'occasion ? Qui lui dira où et quand 
le testateur est mort ? Lui faudra-t il tenir un registre spécial de 
tous les testaments qu'il recevra, l'adresse de ses clients, viser tous 
les jours les décès publiés dans les journaux, tenir bureau de rensei» 
gnements sur les morts annoncées aux prônes de 700 paroisses? 
Quel autre moyen pratique aurait il de connaître la mort de ceux 
dont il aura reçu les testaments ? Quid, dans le cas d'un testateur 
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mort en pays étranger et dont la riisparution n'est connue que long-
temps après ? 

3o Une troisième résolution comportait encore que dans les trois 
mois qui suivraient le décès du testateur, le notaire qui aurait reo» 
le testament soumettrait au percepteur du revenu une déclaration, 
nons serment constatant inter alia 1» valeur réelle dea biens tria*. 
ïaU, le montant des deites et la va leur réfclie de la partdu déclarant 
dans la eucemien» 

"D'abord, rêgte général*, faisait remarquer la commission, le-
testament ne porte jamais à «a face,!©» renseigne monts demandés par 
cette déclaration. Oe n'est que par rmvonU*iro qu'Us peuvent être 
constatés. Le notaire, qui a reçu un testament, n'est pas toujours-
celui qui fait^'b vent aire ou la constatation des valeurs successora
les. Bien n'empêche les héritiers de chuWr le notaire qu'ils désirent. 

Quoi moj'en la loi donne t e l l e au notaire, rocoveur du testa
ment, de constater la valeur des biens du testatour ? Où prendra-
t-il le droit de s'immiscer dans les affaires de la f«millo? Quelle» 
procédures légales devra t-il suivre pour arriver à faire les consta
tations légales que les résolutions projetées vdulotit oxigor." 

On lit remarquer encore que cette dernière déclaration à faire-
dans les trois mois du décès d'un testateur ou du de cujus était en 
contravention avec les lois concornant l'enregistrement et les délai» 
poiir faire inventaire, et l'acceptation ou renonciation à une succes
sion ou à une communauté de biens. 

" Les délais pour faire inventaire sont de trois mois etles délai» 
pour acceptation sont do quarante jours en sus. On ne peut cons
tater la valeur ou le titulaire d'une succession ou d'une communau
té suivant le cas qu'une fois ce délai écoulé. Quoi diUi faulra-t il 
prendre? Celui du code. Ou celui de-* résolutions. 

"Les héritiers ont six mois pour faire enregistrer un testament. 
La loi prolonge même ce délai dans certains cas. Et cotte loi est 
sage parce qu'il arrive assez souvent quo l'oxistenco des testament» 
ne peut-être constatée que huit, dix o u douze mois et même de» 
des années près la mort du testateur. 

" Si ces résolutions sont adoptées, que faire do ces délais ? Fau
drait il quand même faire les déclarations de valeur successoral* 
dans les 30 jouis (et quelquefois soixante jours en plus si c'est le »o» 
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•plaisir du percepteur) afin d'éviter l'amende ou l'emprisonnement ? 
Toutes les anciennes prescr ip t ions du code dans l'espèce seront donc 
rayées. 

" Bans la pra t ique, il a r r ive le plus souvent qu'il est impossi
ble dans un délai de t ro t s mois de faire un inventaire, surtout dans 
le cas de successions d ' u n e va leur dépassant $10,000 que les résolu
tions visent particuliô r emont . La valeur réelle d'une succession 
•considérable ne so connaî t la plupar t du temps qu'après plusieurs 
années. Comment a lo r s rencont re r les prescriptions do la nouvoile 
loi qui veut limiter los délais de déclaration des valeurs successora
les à trois mois et soixante j o u r s . 

" Les délais des déclara t ions de décès et de valeurs successora
les sont si restreints q u e les règlements des succession en seront 
«érieusoment affectés. 

4. On désire savoir, a joute lo méraoiro.si dan* le cas d'un testa* 
tament fait on usufrui t à l 'un et en propriété à l'autre il y aura dou
ble droit à payer. Le p r e m i e r paragraphe de la résolution 2 parait 
devoir entraîner des contesta t ions à ce sujet. 

5. Le certificat déva lua t ion de la municipalité parait aussi devoir 
entraîner des inconvénients. C'est chose connue que les évaluations 
ne sont point faites d 'une façon régulière. Dans 'os villes, ont fait 
ces évaluations au point de vue des taxes à percevoir, sans tenir 
compte de la valeur réelle. Dans d'autres endroits, jamais les pro
priétés nq sont évaluées p l u s Qu 'aux deux tiers do la valeur. Ainsi, 
îl est notoire que dans la cité de Québec et dans les villes do Lévis 
et Sorol, des propriétés évaluées de $12,000 à $15,000 so vendent à 
peine $ 5,000 à $6,000. E a adoptan t le rôle d'évaluation comme base 
du droit à percevoir l ' acquéreur au lieu dq; payer \o\o paiera 3 à 
4ojo dans bien des cas . 

" Comraont se b a s e r su r ces évaluations pour connaître la 
valeur d'une propriété ? 

" Ne faudrait-il pas réviser à ce sujet le oode municipal et les 
chartes des villes p o u r r end re le mode d'évaluation uniforme et 
donner à l'évaluation, la po r t ée qu'elle devra avoir au point de vue 
de la: constation dos v a l e u r * réelles. Le législateur, a t il bien sonsfé 
à la source.d'embacr<|B qu ' i l va créer par celte disposition, aux retard* 
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dans lés règlements des successions, aux pertes qui pourraient s'en* 
suivre ? 

',6o Enfin, si le législateur décide de maintenir la disposition qui 
oblige le notaire, receveur d'un testament, à faire des déclarations 
de décès, des déclarations de valeurs successorales et à transmettre 
copie du testament, ne serait-il pas juste de fixer un honoraire pour 
ce surcroit de travail ? 

" Le tarif du notariat ne< pourvoit pas au cas de ces copies sup
plémentaires et des déclarations de décès et des constatations de 
valeur. Qui paiera le notaire si la lot n'y pourvoit ? La résolution 
5 veut que le percepteur soit rénuméré. Colui-ci pourtant n'aura 
qu'à reviser un travail dont le notaire aura eu tout l'odieux. Est-
il juste d'imposer à ce dernier qui n est pas un employé de l'État 
une tâche disgracieuse et pénible, pour laquelle il ne devra recevoir 
aucune rémunération f 

" 7o En déclarant nul le transport des biens d'une succession, si 
les droits n'ont pas été payés, la loi rendra prcsqu'impossible les 
transactions sur propriété, parce que dans chaque cas, et quelque 
soit le délai qui se sera écoulé depuis le décès bu le dernier transport, 
il faudra référer au percepteur pour savoir si tout est en règle, et 
un tiers acquéreur ne sera, jamais certain de sa possession. 

"La disposition qui crée un privilège en faveur de la couronne 
pour les droits non acquittés en entier ou pour les fausses déclarations 
est de nature à renouveller tous les embarras qui ont surgi à raison 
de ces privilèges occultes qui pèsent sur les propriétés. Cette légis
lation serait contraire au principe que les législateurs ont consacré 
on obligeant d'enregistrer tous les droits réels, afin qu'au moyen 
d'un certificat de régistrateur on puisse connaître l'état hypothé
caire d'un immeuble. 

"Des lois récentes ont exigé l'enregïstrèrhent des douaires et des 
servitudes et le renouvellement des enregistrements qui avaient 
déjà été faits pour cette même raison, et voici que l'on va tomber de 
nouveau dans la même faute en créant des privilèges non soumis à 
la nécessité de l'enregistrement. " 

Le gouvernement, assailli de tous côtés et'obligé de faire face à 
une situation embarra8sée,ne crut pas devoir alors prêter l'oreille aux 
suggestions si pratiques que lui faisait le notariat. Les droite du 
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conjoint survivant furent cependant protégés, et les notaires 
furent exemptés de l'obligation de déclarer la valeur successorale 
des testateurs dont ils auraient reçu les actes de dernière volonté. 

La loi 55-56 Yict. ch. 1T, relative aux droits sur les successions 
et les transports d'immeubles, qui fut sanctionnée le 24 juin 1892, 
ee lisait comme suit : 

1. La section et les articles suivants sont ajoutés après la dix-
huitième section du chapitre cinquième du titre quatrième des 
Statuts refondus de la province de la province de Québec : 

SECTION XVnia 

DROITS SUR LES SUCCESSIONS ET LES TRANSPORTS D'iMMEUBLES 

"1191a. Sur toute vente, transport, cession ou échange d'im-
meubles situés dans la province (sauf dans les cas de donation, en 
ligne directe descendante ou ascendante, d'immeubles d'une valeur 
ti'excédant pas cinq mille piastres), il est prélevé un droit de un 
centin et demi par piastre de la valeur de ces immeubles, toi que 
constatée par l'acte. 

Cette valeur doit être la valeur bona ftde, mais si elle est infé
rieure à celle fixée par le rôle d'évaluation municipale, cette dernière 
est adoptée. 

Ce droit est perçu au moyen de timbros du montant requis, 
apposés au livre ou registre tenu dans co but par le régistrateur de 
la division d'enregistrement dans laquelle sont situés les immeubles, 
et payables au régistrateur au moment de l'enregistrement de l'acte, 
et les timbres doivent sur le champ être oblitérés par le régistra
teur. 

2. Nul régistrateur ne peut enregistrer un acte sujet au droit 
susdit, avant que ce droit lui ait été payé , et nul acte, convention 
ou contrat n'est légal, valide ni. obligatoire si ce droit n'a pas été 
payé. 

Ce droit est payable par l'acheteur, le cassionnaire ou le dona
taire, et dans le cas d'échange, par les doux parties à l'échange, moi
tié chacune, le droit étant alors préloviî sur la moitié do la valeur 
totale des immeubles échangés. 

3. Dans les cas d'actes de donation ou d'autres actes, dans les
quels la valeur de l'immeuble n'es pas indiquée, la personne sujette 
au droit, doit fournir au régistrateur, outre un certificat des autori
tés municipales, une déclaration solonnelle en établissant la valenr. 

4. Les personnes passibles du droit susmentionné doivent pré
senter au régistrateur l'acte frappé de ce droit, dans les trente jour*» 
de sa date. 
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5. Dans les cas où la valeur indiquée dans un acte produit po t i r 
les. fins ci-dessus est au dessous d e l à valeur réelle bonâ fide et qu'il 
n'est pas produit de déclaration établ issant cette v a l e u r exacte , de 
doubloB droits sont dûs et exigibles en faveur de sa Mujesté, e t Ja 
personne défaillante est passible d'une amende de e i n t piastres, et à 
défaut de paiement, d'un emprisonnement d'un mois, sans préjudice 
de tout autre recours. 

6. Les livres que le régistrateur doit tenir ainsi sont de la forme 
et contiennent les détai ls qu'il plaît a u l ieutenant-gouverneur e a 
conseil de déterminer, eD temps uti le . 

1. Cette section ne s'appliquera pas a u x ventes faites par les 
shérifs , p a r l e <urateurs a u x cessions de biens, par encan ou p a r 
l icitation. 

1191 b. Toute transmission, par décès, de propriété, d'usufruit-
ou de jouissance de biens mobiliers ou immobil iers, s i tués dans la pro
vince, est lrappée, sur la valeur du bien transmis, des droits sui
vants : 

1. E n ligne directe descendante ou ascendante e t entre 
époux loj» 

Sauf dans les successions dont la valeur to ta l e , déduc
tion faite des frais e t dettes, n'excède pas la s o m m e de 
$10,0000.00. 

2. E n ligne collatérale : 
( a ) Si le successeur e s t frère, sœur,x)u descendant du 

frère ou de la sœur du défunt . %e>i& 
(V) Si le successeur est frère, sœur ou descendant du 

frère, ou de de la sœur de l'aïeul ou de l'aïeule du dé funt . . . &ojo 
(c) Succession entre tous autres col latéraux 8ojo 
3. Si le successeur n'est pas un parent IOÛJO 

1191c. Dans le cas d e transport d e propriété avec usufruit o o 
substi tut ion, les droits seront payables par l'usufruitier ou l'héritier 
Bubslitué et ne sont exig ibles d'aucun autre bénéficiaire on vertu d o 
mCme acte. 

H 9 1 d . Tout héritier, légataire universel, l égataire à titre uni 
versel ou légataire à titre particulier, exécuteur , fidéieommissaire et 
administrateur ou notaire qui a reçu un testament , doit dans le» 
trente jours qui suivent le décès d u testateur ou du de cujus, trans
mettre au peieepteur du revenu de la province, du district où le 
t e s ta teur est mort, ou dans lequel la succession est ouverte, u n e 
copie du testament, s'il en existe, e t ces personnes, sauf le notaire , 
doivent déposer aussi, dans les trois mois, entre les mains de co per 
cepteur, une déclaration sous serment contenant les noms, surnom» 
et le domicile du testateur ou d u de cujus, la valeur réelle des biens 
transmis , le montant des dettes e t la valeur réelle de la part d o 
déclarant dans la succession. 
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2. Bans le cas où il est produit par un des bénéficiaires, dans 

les trois mois susdits, une déclaration intérimaire, sous serment, 
at testant qu'il est impossible de remettre dans ce délai la déclaration 
mentionnée dans le paragraphe précédent, le percepteur peut 1« 
prolonger de soixante jours et un autre délai de pas plus de six 
mois peut être accordé par le trésorier de la province. 

3 . Sur réception de la déclaration en premier lieu mentionnée, 
ce percepteur doit faire préparer un état des droits que le déclarant 
doit payer. 

4. Ce percepteur doit prévenir le déclarant du montant d& 
comme susdit, pa r lettre chargée envoyée à son adresse, et lui noti
fier de le payer dans les trente jours de l'envoi de l'avis ; et si 1* 
montant ne lui est pas payé au jour fixé, le percepteur peuten pour
suivre le recouvrement devant toute cour de juridiction compétent» 
de son district. 

fi. Nul t ransport des biens d'une succession n'est valide et no 
constitue un t i t re , si les droits payables, en vertu de cette loi n'ont 
pas été payés ; et aucun exécuteur, fidéicommissaire, administrateur, 
curateur, héritier ou légataire ne peut consentir à un transport, ni 
au paiement des legs, à moins que ces droits n'aient été payés. 

6. Dans le cas où une déclaration ainsi requise n'est pas faite 
dans les délais prescrits ou dans tout délai supplémentaire qui a pu 
être accordé, ou dans le cas où elle contient une déclaration fausse 
ou inexacte relative à la valeur où à toute autre matière, de doubles 
droits sont dûs et exigibles en faveur de Sa M.aje8té, et la personne 
en défaut, est passible d'une amende de cent piastres, et, à défaut de 
paiement, d'un emprisonnement d'un mois, sans préjudice de tout 
autre recours. 

11916-. Les articles 1154,1158 et 1185 s'appliquent aux arégis-
t ra teurs de toute division d'enregistrement, aux percepteurs du 
revenu de chaque district de revenu et au revenu perçu par chacun 
d'eux, pour les fins de cette section. 

1191/. Les articles 1159, 1160, 1162,1163, 1164, 1165, 1166 et 
1190 s'appliquent aussi à la présente section, en autant qu'il n'est 
pas autrement pourvu par cette section. 

1191^. Les amendes imposées par cette section doivent être 
payées au percepteur du revenu de la province du district dans 
lequel elles sont encourues et perçues, et doivent être recouvrées par 
poursuite prise devant la cour supérieure ou la cour.'de circuit, 
eeldn le montant, pour Sa Majesté^ par le percepteur du revenu àst 
la province ou en son nom. 

1191A. Toute somme due à la couronne, en vertu de cette 1<* 
est une dette privilégiée, prenant rang, concurremment avec tou i 
au t r e privilège de la couronne, immédiatement après les frais de 
justice. 
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lWli. Le percepteur du revenu de I a province, qui perçoit nno 
somme en vertu de celte loi a le droit de .retenir la commission fixée 
par le lieutenant gouverneur en conseil. 

C'est à cette m0me session de la législature de 1892 qu'il fut 
adoptée une loi pour imposer une taxe sur les professions libérales 
et sur les fonctionnaires civils. Cette Ioi(55 56 Vict. ch. 15; se lisait 
comme suit : 

TAXES DIRECTES SUE C E R T A I N E S PERSONNES 

1142a. Tous les membres des différentes professions libérales, 
savoir: les avocats, les notaires, les médecins, lesdentwtes, les arpen-
teuiB, les ingénieurs civils et les architectes pratiquant leur profes
sion respective dans les limites de la province, paient une taxe direc
te comme suit, savoir : 

1. Ceux qui résident dans les cités e t villes incorporées une 
somme annuelle de six piastres chacun ; 

2. Ceux qui résident dans les autres municipalités une somme 
annuelle de trois piastres chacun. 

11426. Tous les membres du conseil exécutif de la province, les 
• membres du service civil, les employés et lea fonctionnaires publics, 

recevant un traitement fixe, paient une t axe directe de deux etdemi 
pour cent sur leur traitement respectif, au-dessus de quatre cents 
piastres. 

1142c. La taxe ci haut mentionnée, imposée sur les membres 
des différentes professions susmentionnées, es t payable, tous les ans, 
le premier jour juridique d'octobre, au percepteur du revenu de la 

| province pour le district dans lequel ils résident. 
1142(2. Tout membre d 'une profession libérale qui néglige de 

payer la dite taxe à l'époque indiquée, est passible d'une amende 
égale on double de la taxe imposée dans cbaque cas, recouvrable 
avec dépens, par action de dette, au nom d u percepteur du revenu, 
devant toute cour de juridiction compétente. 

1142e. La taxe imposée sur les membres du conseil exécutif de 
la province et sur les membres du service civil, fonctionnaires et 
employés publics, ci-haut mentionnés, est retende, chaque mois, sur 
leur traitement. 

Malgré que les notaires des villes fussent déjà imposés lourde
ment par leurs conseils municipaux et maigre' que les notaires des 
districts ruraux fussent toujours soumis à la menace du code munir 
cipal qui permet la taxe sur les revenus professionnels, il est remar
quable que pas une voix ne s'éleva alors contre cette mesure souve-
rainement injuste. 
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C'est sans doute p o u r j e t e r u u peu de buu.uj sur la plaie ouverte 

que le gouvernement d é c r e t t a à c e t t e session do 1892 que ceux qui, 

après avoir fait un c o u r s c o m p l e t d'études dans une université ou 

un collège canadien, e t o b t e n u l e u r s dégrés en loi, eu médecine, dan» 

les arts, ou le génie c i v i l , a v a i e n t exercé, pendant cinq ans, la pro

fession d'avocat, de n o t a i r e , d e médecin, d'arpenteur-géomêtre, 

pourraient être admis a u x e m p l o i s du service civil, sans examen 

préliminaire. (55-56 V i c t . c h . 7 ) . 

L a loi qui imposai t d e s t a x e s sur les successsions et les trans
ports d'immeubles é ta i t l o i n d ' ê t r e populaire, on le conçoit. Cepen
dant les notaires ne v o u l u r e n t p a s profiter des circonstances pour 
faire du capital p o l i t i q u e . S a c h a n t comment la répartition des 
impôts est un problême é c o n o m i q u e difficile à résoudre, et la pénible 
nécessité où le g o u v e r n e m e n t se trouvait réduit, ils voulurent étudier 
cette question au point d e v u e d e s affaires au Hou de chercher à 
exploiter les préjugés d e s u n s o u la cupidité des autres. La loi était 
susceptible de m o d i f i c a t i o n s e t de perfectionnements, et comme le» 
notaires étaient c e u x q u i s e t r o u v a i e n t naturellement appelés le plus 
souvent à en faire l ' a p p l i c a t i o n , i ls en étudièrent plus spécialement 
le fonctionnement e t firent p a r t d e l e u r expérience dans le but de 
tâcher de rendre la c h a r g e l a m o i n s onéreuse possible. C'était là 
une conduite pa tr io t ique e t d i g n e dont on ne leur a peut être pas 
assez tenu c o m p t e d a n s l e t e m p s . 

Voici, par e x e m p l e , l a communicat ion que M. Eustache Prud-

homme, notaire à, M o n t r é a l , adressa i t à la Minerve le 19 juillet 1892 j 

Je ne v e u x en a u c u n e m a n i è r e examiner ou apprécier les rai
sons politiques pour l e s q u e l l e s c e t t e nouvelle loi a été créée. Les 
remarques que j'ai à f a i r e n ' o n t rapport qu'à, l'application de cette 
loi qui intéresse g r a n d e m e n t le public et qui déja.à, peine éclose, pré
occupe vivement les l é g i s t e s e t les praticiens. 

11 est d'abord d é c r é t é q u e sur toutes mutations d'immeuble3, i l 
sera prélevé un dro i t d e u n contin et demi par piastre de la 
valeur des immeubles , q u e c e d r o i t doit être payé au régisUutour 
avant ou lors de l ' e n r e g i s t r e m e n t de l'acte, et que nul acte n'est légal» 
valide ni obligatoire si c e d r o i t n'a pas été payé! II eut été bon d« 
faire exception p o u r les a c t e s de mutations exécutés avant la sanc
tion de la loi. Déjà l ' h o n o r a b l e trésorier de la province a adressé 
a u x régistratenrs d e v e n u s p e r p l e x e s sur ce point une note interpré
tat ive admettant c e t t e e x c e p t i o n . Ainsi donc contrairement an 
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texte de la loi les registrateurs se conformant aux instructions du 
trésorier de la province et suppléant mentalement à une omission de 
la loi enregistrent des actes passés le ou avant le 24 juin dernier sans 
ïéclamer de d roits < 

S'en suit-il que les actes ainsi enregistrés? oient valides ? Car il 
est. ditstextuellement que " nul acte, convention ou contrat n'est 
valide ni obligatoire si ce droit n'a pas été payé, " En attendant 
que la législature donne à sa prochaine session une définition plus 
précise, certains acheteurs d'immeubles vont peut-être essayer de 
ïépudier certains achats qui ne leur conviennent plus quelques autres 
se garderont peut être d'acquérir des immeubles dont les titres 3ont 
enregistrés sans paiement de droits, et qu'ils croiront entachés de 
nullité et qu'ils auraient acheté* dans le cours ordinaire de leurs 
affaires. 

Déclarer nulles les mutations d'immeubles si le droit n'a pas 
été payé est une mesure radicale. Il eut mieux valu suivre l'esprit 
de notre code civil en matière d'enregistrement et de déclarer les 
mutations sans effet vis-à vis les tiers si le droit n'a pas été payé. 

Souvent ont lieu des ventes d'immeubles situés dans diverses cir
conscriptions d'enregistrement, et dans lesquelles ventes un seul 
prix est stipulé. Chaque régistrateur, sur présentation de 
l'acte va-t il exiger l'impôt sur la totalité du prix ou sur une quoti
té du prix déterminé par une déclaration solennelle ou par le rôle 
de, l'évaluation municipale. Cette dernière alternative est assez 
ïationelle. C'est bien l'intention présumée de la loi, mais ce n'est 
pas la lettre de la loi. 

Dans le cas d'échanges situés dans diverses circonscriptions 
d'enregistrement faudra-t-il, conformément au statut, payer à 
chaque régistrateur le droit sur la. moitié de la valeur totale des 
immeubles échangés, ou faudra-t-il que les registrateurs se prêtent 
aide et assistance mutuelles pour défalquer chacun d'eux un pro
rata BUT la valeur des immeubles échangés ? 

Voilà quelques difficultés qui n'ont pas été résolues par la loi et 
qui mettront certainement les registrateurs et le public dans le 
malaise et l'incertitude. 

Ces difficultés pourraient être atténuées quelque pou en divisant 
les prix de vente ou en faisantdes actes distincts pour chaquebureau 
d'enregistrement. La multiplicité des actes au. sujet d'une même 
affaire et la. division des hypothèques qui y sont stipulées cause
raient de graves inconvénients et occasionneraient des dépenses 
inutiles aux parties contractantes. Ke vaudrait-il pas-mieux régler 
que dans de pareils cas, lesdroits pourront être ; retirés une seule fois 
sur tous les immeubles par, l'un des percepteurs du revenu de la 
province, et que. sur production du certificat du. percepteur, chaque 
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regislrateur pourra enregistrer les actes présentés sans recevoir de 
droits. 

L e droit doit être perçu d'après la valeur, bonâfide des immeu
bles, mais le critérium adopté pour connaître cette valeur est le rôle 
d'évaluation municipale qui doit ê t re préféré e t suivi chaque fois 
que la valeur bona fide est inférieure à celle fixée par le rôle muni
cipal. Ainsi il faudra lors de l'enregistrement d'une vente d'immeu
bles produire au registrateur un certificat de la municipalité pour 
apporter la lumière sur la valeur bonû fide. 

Dans certaines municipalités, les immeubles ont une cote du 
double de leur valeur réellOj et dans d'autres municipalités les im
meubles f-ont cotés à moitié de leur valeur réelle. Dans ces circons
tances, il n'est pas juste de préférer l'évaluation municipale à l 'éva-
vuation bonâfide. 

Quelquefois l'indication municipale est erronée sur plusieurs 
points. En voici un exemple. Il y a quelques années, j 'avais un 
petit lot de terre d e d i x septcent-cinquante^doux pieds en superficie, 
et les cotiseurs attribuèrent à ce lot une superficie de qnaranto-cinq 
mille pieds avec une valeur estimative àl 'avenaat . Sora i t t il juste, 
dans un pareil cas, do faire payer à l'acquéreur des droits basés sur 
une évaluation municipale orronée. Cependant, dans ce même cas, 
le registrateur n'a pas de pouvoirs discrétionnaires, il doit percevoir 
les droits in toto d'après l 'évaluation municipale. Si l 'acquéreur 
refuse de payer, le registrateur doit refuser d'ooregUtrer le titre, et 
finalement la loi déclare nul le titre non enregistré. \ 

E t quand même l'évaluation municipale serait faite d'après la 
vraie valeur dos propriétés, il ne serait pas toujours prudent de l'ac
cepter comme/règle dans la perception de l'impôt. Le registrateur 
recevra t rop peu de droits si après la confection du rôle municipal 
des bâtisses nouvelles se trouvent érigées sur le, terrain, et il recevra 
trop de droits si après la confection du rôle municipal, les cons
tructions existantes so trouvent détruites par un incendie ou autre
ment. 

A propos de.droits sur les mutations d'immeubles, il eut été 
à propos de définir la position du vendeur à réméré. L a plupart 
des ventes à réméré sont des prêts déguisés. Le vendeur a 
réméré, est généralement celui qui ne. peut donner une garan
tie suffisante par hypothèque sur sa propriété, et pour quoi 
serait-il traité plus rudement qu'un ompruuteur ordinaire qui 
donne des garanties solides sans payer de droits ? L'acheteur sujet 
au droit do réméré paiera la taxe que la lot lui impose, mais flans ses 
supputations avec le vendeur à réméré , c'est ce dernier qui en por
tera le poids. E t si le vendeur à réméré fait le retrait de sa propri
été, ne serait-il pas juste que le gouvernement rembourse les droit» 
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perçus, parce que dans ce cas la position est la mênae que s'il n 'y 
eût eu aucune vente ? 

Toutefois, l 'acquéreur sujet au droit de réméré fera bien de 
déçlarer-dans la vente la valeur réelle bonâ fi'de de la propriété 
acquise par lui ou de faire une déclaration solonnelle établissant cotte 
valeur exacte, si non de doubles droits seront dûs et exigibles en 
faveur de Sa Majesté, et il sera passible d'une amende de cent pias
tres, et à défaut de paiement, d'un emprisonnement d'un moi*, sans 
préjudice de tout autre recours. Ainsi le veut le Statut d'une 
manière générale soit dans le cas d'actes de donation ou d'autres 
actes dans lesquels la valeur de l'immeuble n'est pas indiquée, soit 
dans le cas des actes de mutation où la valeur indiquée est au des
sous dé la valeur réelle bonâ fide. 

Les droits sur les mutations n'affectent que les immeubles ; mais 
les droits sur les successions affectent les biens-meubles et immeubles. 

En ligne directe descendante ou ascendante et entre époux, il y 
a un droit de un pour cent sur la valeur du bien transmis, sauf dans 
les successions dont la valeur totale, déduction faite des frais et 
dettes, n'excède pas la somme de dix mille piastres. Ainsi, une suc
cession do dix mille piastres n'a rien à fournir au trésor de la provin
ce, et une succession do dix mille cinquante piastres devra fournir 
cent piastres et cinquante centins. De sorte qu'il restera à une suc
cession de dix; mille cinquante piastres un actif net de neuf mille 
ceuf cent quarante neuf piastres et cinquante centins, tandis que la 
succession do dix mille piastres demeurera intacte. Conclusion : Il 
vaut mieux hériter de dix mille piastres que d'hériter de dix mille 
cinquante piastres. N 'eût il pas été préférable de prélever des droits 
sur tout excédant de d ix mille piastres dans, les successions en ligne 
directe descendante ou ascendante et entre é p o u x ? 

Lorsqu'il y a usufruit c'est l'usufruitier qui doit payer les 
droits à l'exclusion du; nu propriétaire, et lorsqu'il y a substitution 
c'est l'appelé qui doit payer les droits, à. l 'exclusion du grevé de subs
titution. La position de l'usufruitier et du g r evé de substitution 
est plus avantageuse parce qu'il est propriétaire chargé de rendre 
et qu'il demeure réellement propriétaire si les appelés le prédécèdenfc 
ou font défaut. S'il est juste que l'usufruitier paie les droits à l 'ex
clusion du nu propriétaire, il est encore plus juste que le grevé paie 
les droits à l'exclusion de l'institué. 

En matière d'usufruit ou.de substitution il me semble qu'il eut 
été plus équitable de prélover les droits sur la . masse de la succes
sion d«manière que le revenu.de l'usufrutier et du grevé n'eut décru 
que sur la partie du capital payé pour l'impôt. Si l 'usufruitier ou 
le g revé de substitution décède.avant d'avoir retiré assez de revenus 
pour payer la t a x e s l 'héritage aura été pour lui une charge et non 
un bénéfice. 

http://ou.de
http://revenu.de
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Il ressort de ce que je viens d'exprimer que nos législateurs 
auraient dû prélever les droits sur les biens du nu propriétaire, et 
qu'ils ont bien fait de les prélever sur les biens du substitué." Toute
fois, il eut été opportun de permettre au grevé de contracter un 
emprunt avec hypothèque, lorsque la succession est exclusivement 
immobilière ou no peut réaliser autrement. 

Le paragraphe qui suit l'article de l'usufruit et de la substitu
tion s'applique probablement à tout héritier et à tout légataire uni-
versel ou particulier non chargé d'usufruit ou de substitution, quoi
que cette distinction ne soit pas énoncée. 

Le légataire universel ou particulier paiera l'impôt sur la quote-
part qui lui adviendra dans la succession. Il vaut mieux qu'il en 
soit ainsi que de faire un prélèvement sur la masse de la succession; 
car le percepteur sera en mesure de faire payer à chaque légataire 
suivant son degré do parenté avec le défunt, d'après l'échelle de 
droits établis dans le statut. 

Il est réglé que nu! transport de biens d'une succession ne sera 
valide et ne constituera un titre si les droits n'ont pas été payés. 
Cette mesure est peut être nécessaire pour assurer la perception des 
droits ; mais elle va entraver considérablement le règlement des suc
cessions. Les acquéreurs de propriétés, de parts do banque, de 
créances, etc., ne se croiront en sûreté que s'ils ont en mains un 
certificat du percepteur constatant l'acquittement des droits . Et 
le percepteur devra, de son côté, fournir une ample provision de 
certificats à la demande des intéressés. 

Pour les successions, on a heureusemant élagué les certificats 
d'évaluation municipale qui auraient encore été plus nuisibles et 
plus trompeurs que dans les affaires de mutations de propriété. On 
exigera des déclarations sous serment, établissant la valeur réelle 
de la succession, déduction faite des dettos. Mais gare à celui qui 
fera un allégué faux ou inexact relatif à la valeur de la succession, 
car dans ce cas de doubles droits seront dûs et exigibles, et la per
sonne en défaut sera passible d'une amende de cent, piastres, et & 
défaut de paiement d'un emprisonnement d'un mois sans préjudice 
de tout autre recours. •• 

Ici l'héritier n'a pas plus la ressource de faire de déclarations 
bonâ flde comme dans les mutations de propriété. Il doit dire l'ex-' 
acte vérité, et s'il fait erreur de jugement, il paiera doubles droits, 
de plus il se verra peut-être con lamnéà payer une amande de cent 
piastres qui n'est pas déductible ou à aller méditer dans le geôle 
combien c'est une triste situation que d'hériter. > 

Je crois qu'il serait plus sage d'abolir l'évaluation municipale, ' 
et d'établir sur toute la ligne eu mutation de propriété et en succes
sion l'évaluation bonâ flde. Par ce moyen les juges n'auraient qu'à 
punir l'insigne mauvaise ioi. 
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La loi telle qu'elle est faite va occasionner une foule de marches 
et do contre marches aux intéressés. Les certificats d'évaluation 
municipale, les déclaratious sous serment des héritiers et les certi
ficats de percepteurs de la province vont pleuvoir dans toutes les par
ties du pays comme une bénédiction. Et nous allons devenir le 
peuple le plus vérace de la terre. 

Messieurs les héritiers, veuillez payer l'impôt 
Avant de disposer du précieux magot. 
Ferme dans sa puissance autant que bénévole, 
Notre gouvernement ne veut pas qu'on le vole. 
Soyez Trancs et sans dol, entendez bien raison, 
Et vous éviterez l'amende et la prison. 

E . PRUD'HOMME, 

NOTAIRE. 

Comme on le v oit, c'est surtout au point de vue pratique de 
l'application de la loi des successions que les notaires se plaignaient. 

Nous allons entendre maintenant la plainte d'un puhliciste con
nu qui protestait contre la loi au point de vue des principes et qui 
réolamait aussi contre la taxe imposée aux classes professionnelles, 
La lettre qui va suivre parut dans la Minerve du 27 septembre 1892 
et était Bignée par M. do Bellefeuille : 

Montréal, 27 septembre 1892. 
A l'hon. C. B. DE BOTJCHERVILLE, 

Premier-Ministre, 
Québec. 

M. le Premier Ministre. 

Permettez moi de vous adresser respectueusement quelques observa
tions touchant certaines lois contenues dans les statuts de la dernière 
session, que je viens de recevoir. Ce sont celles par lesquelles des 
impôts nouveaux ont été imposés sur la population do cette province. 
Je suis, n'en doutez pas, l'ami de votre gouvernement et je désire 
vous voir longtemps à la tête des affaires du pays ; mais jesuis aussi 
l'ami de la justiee, de l'équité et du bon gouvernement de mon pays. 

Or, je trouve que ces lois violent les principes de la justice, de 
l'équité et de la saine économie politique, et je vous demande la per
mission de vous exposer mes raisons. 

Je diviserai ces taxes en trois classes que j'examinerai l'une 
après l'autre : . , 

lo . Les taxes imposées sur les membres des professions libéra-
lts, du service civil et de l'exécutif. 

2o Lees taxes imposées sur les ventes d'immeubles. 
3o Les taxes imposées sur les successions. 
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Si on étudie ces trois classes d'impôts à la lumière dés principes 
qui régissent ces matières en saine économie politique, on arrive 
forcément à la conclusion que la première est injuste et viole les 
principes dé la justice distributive ; que la deuxième est illégale et 
contraire à la constitution du pays, et que la troisième est injuste 
an même titre que la première et de plus odieuse et l'une de celle» 
auxquelles un pays ne doit avoir recours que dans un cas d'extrême 
nécessité, 

lo La loi qui impose un impôt sur certaines personnes et en 
exempte certaines autres, est nécessairement injuste ; car il est de 
principe qu'un impôt pour être juste, doit frapper tous les citoyenn, 
en proportion de leur fortune. C'est l'Assemblée constituante en, 
ÏYance qui a supprimé les ditt'érentes formes d'impôts qui existaient 
avant la Révolution, sous le nom de taille, taillon, cap'itation, dixiè
me et vingtième (Loi du 11 août et '21 décembre 1798J et l'un des 
premiers principes qui furent posés en cette manière, dit Durieu 
(Contributions directes," t. 1. p. 35, no 3) c'est quo la,perception .se-
ferait sur tous les citoyens et sur tous \oé biens, de la mémo manière 
et dans la même forme, et ce principe d'égalité se retrouve dans la-
charte constitutionnelle, qui porto quo les Français contribuent 
indistinctement, dans la proportion de leur fortune, aux charges de 
l'Etat. Ce changement radical apporté dans la forme des contribu
tions, par la législation française, a été adopté par les différentes-
nations européennes, et a servi de baso à l'assiette des taxes dans 
presque tous les pays. 

Ce principe posé, il devient évident qu'une taxe qui ne frappe 
qu'une classe de citoyens t>stinjusve,et c'est le caractère que je retrou
ve dans le Statut 55 56 T ic , ch. 15. En vertu do ce statut, certai
nes classes de personnes ont un impôt à payer à l'état et la masso des
citoyens en est exempte. Pourquoi cette distinction ? Est-ce une 
pénalité que l'on veut imposer aux professions libérales et aux eito-
yens qui contribuent à l'administration de la chose publique ? Evi
demment non, c'est une contribution aux charges de l'Etat. Consér 
quemment la loi est injuste, car la grande masse des citoyens jouit 
d'une exemption dont est privée une certaine classe. 

s- '20 TAXES SUR LES VENTES D'IMMEUBLES 

Cette taxe est évidemment inconstitutionnelle. D'après Y Acte 
de VAmérique Britannique du Nord (s. 92. ss. 2) , la législature pro
vinciale ne peut imposer que des taxes directes. Or, qu'est ce qu'une 
taxe directe ? 

" Sous la dénomination générale de Contributions Directes, dit 
Durieu (Contributions Directes, t. I. p. 33), 011 comprend divers* 
impôts particuliers qui ont cela do commun que, "répartis entre le* 
citoyens, d'après des règles et des proportions déterminées, ils sont 
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levés sur eux en vertu de rôles où chaque contribuable est nomina
tivement désigné. Ils offrent cette différence avec, les contributions 
indirectes, que celle-ci ne sont assises directement sur personne, et 
que nul n'est tenu d'en acquitter une portion fixée à J'avance dans 
un rôle do répartition; établie par des tarifs sur les objets de con
sommation, cette espèce d'impôt est avancée par le producteur ou le 
•commerçant, qui s'en rembourse ensuite sur le consommateur avec 
Je prix de la marchandise, de sorte que chaque citoyen ne paie 
qu'indirectement et en raison dé ce qu'il consomme. L'impôt direct 
au contraire est une dette personnelle qui frappe directement sur 
le contribuable et à laquelle celui-ci ne peut se soustraire tant qu'il 
•conserve les facultés qui donnent lieu à l'imposition. " 

Voilà ce qu'est une taxe directe. Or, une taxe payable en titn> 
bres est elle une taxe directe? Le conseil privé, dans la cause de 
Angers et The Queen Ins. Co. (Bamsay's Appeal Cases, p. 870) a 
«outenu la doctrine que non : " There is a multitude of authorities 
t o show that such a stamp impoeed by the législature is not direct 
taxation. The political economists are ail agreed. There is not a 
single instance produced on the other side." 

En face de cette autorité, toute discussion devient inutile, et de 
fait je suis informé que le gouvernement a l'intention d'abroger 
cette loi. 

3o IMPOT SUR LES SUCCESSIONS 

Tonte loi qui oblige de révéler à l'Etat, on à un fonctionnaire 
-de l'Etat, les secrets d'une famille, tels que la fortune d'un défunt et 
le montant de ses dettes, est une loi odieuse, d'une oxécution désa
gréable, qui ouvre les portes à la fraude et au' parjure et qui ne 
-devrait être employée que dans des cas extrêmes et seulement après 
avoir épuisé toutes les autres sources de revenu. Je brois qu'il suffît 
•d'énoncer cette pensée, pour ,1a faire approuver par tout le monde. 

Je vois en efiet que par l'acte 55 et 56 Vie. ch. 17, tout héritier 
•ou légataire ou notaire qui a reçu un testament doit transmettre au 
percepteur du revenu une déclaration sous serment donnant la 
valeur réelle des biens laissés ainsi que les dettes, et cela, dans les 
trois mois du décès. 

Le législateur a senti que ce délai était ridicule puisque la veuve 
•et l'héritier ont trois mois et quarante jour» pour délibéror ot faire 
inventaire et que ce n'est que par l'inventaire que l'on arrive a con
naître les forces de la succession ; aussi a t il permis au percepteur 
de donner un délai additionnel de soixante jours. Ce délai peut-être 
prolongé de six mois par le trésorier de la province. Ainsi voilà 
un délai de onze mois dans lequel 1» déclaration requise devra être 
faite. 

Que do difficultés ne vois je pas dans l'application de cet loi ! 



NOTARIAT AU CANADA 4 6 5 

D'abord, où sont les successions qui sont réglées et dont o» 
connait la valeur exacte dans les onze mois ? Elles sont en bien, 
petit nombre. Ensuite, pourquoi serions nous obligés de révéler à, 
un fonctionnaire public, qui n'est pas tenu au secret, l'état delà-
fortune des familles ? 

Que dire des défauts techniques que je vois dans 1'applicatiora 
do cette loi. Ainsi, comment prétendez vous forcer les notaires à. 
fournir copies des testaments dans les trente jours du décès du tes
tateur ? Est-il certain que le notaire aura connaissance de ce décès. 
Ainsi, il a reçu un testament, il y a dix ans, quinze ans passés, si 
vous voulez ; le notaire a perdu ce testateur de vue. Celui-ci décède 
sans avertir le notaire. Le notaire ne fait pas la déclaration impo
sée par la s. 1191 B. Amende de $100 et un mois de prison. Avouez, 
que c'est raide. De plus, de quel droit lo gouvernement peut-il obli
ger un notaire à fournir copie des testaments sans offrir en même-
temps l'honorairo ordinaire ? I l y a encore une foule d'autres-
défauts que M . Eustache Prudhomme r N. P. a signalé dans une 
excellente lettre publiée dans la MINERVE, l'été dernier. 

Non seulement cet impôt sur les t-ucoessions est odieux, mais il 
est injuste pour les considérations que j'ai fait valoir en traitant la 
première classe d'impôt. En effet, cette taxe ne frappe que les suc
cessions au-dessus de $10,000. Pourquoi celles au-dessous ne con
tribuent-elles pas également a u x déponse-j do l'Etat. 

Ainsi voici une personne qui hérite de $10,000 net; pas de taxe-
à payer. Son voisin hérite d'un centin de plus, $10,000.01 ; il aurai. 
$100 à payer ou $300, ou $600, ou $800, ou 1,000 à payer à l'Etat, 
suivant son degré de parenté, Est-ce,juste ? 

Ce serait dépasser le cadre tracé pour cet ouvrage que de pour
suivre dans tous leurs détails les discussions auxquelles donnèrent 
lieu alors la loi des impôts. Nous reproduirons cependant un article-
du Courrier du Canada du 4 juillet 1892 qui en essayait une timide* 
défense : 

Toute mutation do propriété,disait cet. artioUyest chargée d'uni 
droit de 1 £ pour cent. 

Mais il y a une importante exception. 
Co sont les donations en ligne directe, c'est-à dire les donations, 

de propriété d'un fils, d'une fille en faveur d'un père, d'une mère,, 
etc, ou les donations d'un père, d'une mère'en faveurd'un fils, d'une 
fille, etc., pourvu que la valeur de la propriété donnée ne dépasse-
pas Je chitire de $5,000. , 1 

Celte disposition de la loi exempte virtuellement de la tax» 
presque toutes lesdonations de propriétés par des parents qui se-
mettent à leur rente, donations si fréquentes dans nos campagnes. 
C'est là un point très important. 
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On a beaucoup cntiqué la disposition de la loi qui décide que 
ce sera la valeur fixée par le rôle d'évaluation municipale oui 
serajjrise pour base du droit ex.gé, si le pr ix de l a propriété mar
qué dans 1 acte, est plus bas que la valeur marquée par 10 rôle d'é-
valualion. 1 

On a cité ou inventé le cas d'un homme qui a vendu une terre 
tel prix, et qui a été obligé de payer une taxe basée sur la valeur 
marquée au rôle, laquelle valeur était de trois ou quatre conts pias
tres plus élevée que le prix de vente. 

A suppqsor que tel cas se soit présenté, c'est uno exception. Car 
il est bien connu,que l'évaluation municipale, dans la plupart de 
nos paroisses, est fort en dessous de la valeur réelle. On évalue an 
tiers, aux deux tiers, presque jamais à la pleine valeur. C'est pour 
cette raisonquo la loi a.adoptée comme base, pour calculer lo droit 
do mutation, le rôle d'évaluution, si le pr ix de vente ou la valeur 
marquée dans l'acte est inférieur à la valeur indiquée au rôle. Etant 
donné le mode d'évaluer, ce cas se présentera bien rarement, et le 
prix et la valeur marqués dans l'acte seront, comme règle générale, 
au-dessus de la valeur marquéo au rôlo. 

Cette disposition a été mise pour éviter les fraudes. On pour
rait s'entendre pour indiquor dans l'acte un prix convenu, bien au-
dessous du prix réel, et ne payer lo droit que sur ce prix fictif. Mais 
avec la loi, cette tricherie sera impossible, car si le prix ort trop 
bue, ce sera le rôle d'évaluation qui déterminera le chiffre du droit 
à payer. On voit donc que cette clause de la loi est sage et nécos» 
sui re. 

Quant au mode de paiement du droit, voioi ce qui en est. Un 
homme achète une terre qu'il paie $1000. Uno fois son acte passé 
par devant notaire, il a trente jours pour lo présenter au bureau 
du régistrateur. 11 doit; se procurer un certificat du secrétaire tré
sorier établissant le chiffre de la valeur do l'immeuble d'après lo rôle 
d'évaluation, et une copie authentique do son acte. Puis, dans le 
délai, des trente jours, il doit se rendre chez le régistrateur pour 
produire son acte d'achat et le certificat du secrétaire-trésorier. Si 
îa terre est évaluée par lo rôle à $800, c'est lo prix marqué dans 
l'acte ($1000) qui sert de base au droit de mutation. Si la terre 
est évaluée par le rôle à $1200, c'est le rôle qui sert de ba»o, et il 
faudra payer le droit sur 81200. Il est plu» que probable que la 
terre est évaluéo par le rôle au doesous du prix d achat. Alor*c «a 
sur le chiffre do «1000 qu'il faut payer. A 1> % , cela fait $15. 
L'acheteur demande donc an régistrateur des timbres de 815 qui! 
paie, et que le régistrateur oblitère et colle dan» un cahier préparé 
à cet effet. Puis ïaete.est enregistré comme de coutume, avec appo
sition des timbres dîenregistrement, ordinale», et 1 opération o.t 
parfaite. 
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L a légitimité de cet impôt n'est pas discutable. L'achat d'une 

assure aux ind iv id i i spar . 
des bureaux Où se donne ia; publicité légale, et la garantie de ses 
lois l'Etat demande a u x individus de lui & ire une petite part du 
bénéfice qu'ils entendent réaliser. 

Nous aimons 4 oiter Ici l\>pînion -d'un maître de l'économie poli-

ttquo, Claudio J a n n e t : 
" Les droits do mutation « l de succession sont une confiscation 

partielle de la propriété pôui laquelle l e fisc profite d'une occasion 
favorable. Ce g e n r e de t a x e s a «ans don le •«* place dans un aystè -
n e rationnel d'impôts, à la condition d"etre modéré et de correspon
dre au prix de la sécurité que les parties demandent à l'Etat pour 
leur transaction. D e s droits fixes ou gradués d'enregistrement per
çus au moment où l'on donne une date certaine à des titres privés, 
des droits sur les inscription* hypothécaires et la transcription des 
mutations immobilières se justifient assurément d^nvoertaines limi
tes, et c'est le caractère qu'ils ont aux Etats-Unis et en Angloterre." 
(Correspondant, 1890). 

Comme on le v o i t cet impôt est reC ittnn comme ^parfaitement 
légitime en gaine économie politique, pourvu qu'il soit modéré. E t 
on no saurait prétendre qu'un droit de 1 £ 0 / ° n'est pas modéré. 

Comme question de fait, cet impôt, pèsera surtout sur les spé
culateurs. 

Combien nos propriétaires de campagne font-ils de mutations de 
propriété dans leur vie ? TJu bon cultivateur achète une terre, ou 
deux terres au plus dans toute sa carrière. TJn grand nombre n'en 
achètent pas, et so contentent d'exploiter la propriété qui leur a été 
transmise par leurs pèros. Ç i et là uno donation en ligne indirecte, 
ou, plus rarement encore, à des étrangers. E t c'est tout. 

Beaucoup de nos cultivateurs ne paieront jamais cet impôt. E t 
parmi ceux qui seront appelés à le payer; il- y en aura peu qui le 
paieront plus d'une fois dans toute leur vie. 

Ce seront donc ceux qui s'occupent spécialement d'achat et 
de vente d'immeubles qui auront surtout à payer cet impôt, et il 
n'y a pas do mal à cela,'puisqu'ils retirent do grands profits de ces 
spéculations. 

Cet article, très mesuré, no donnait pas cependant une idée 

exacte de la loi et d e son fonctionnement défectueux. 'Il était loin 

aussi défaire valoir les raisons qui pouvaient eu établir* la légitimité 

et la justice. 

Il faut avoir exercé la profession à cet 'époque critique pour 

bien comprendre L'effet que produisit sur la tnaroho des affaires Cette 
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loi malhoureuso. Elle amena pondant un temps un arrêt déplora-
ble dans les opérations s û r la propriété foncière. En certains 
endroits, il y eut même stagnation complète (1). 

A la session do la chambré des notaires qui eut lieu en octobre 
1892, la commission de législation fit rapport de ses démarches au 
«sujet do la loi des impôts. 

"Depuis que cette loi est adoptée, disait-elle, la presse a publié 
diverses communications pour protester contre ses, différentes dis 
positions. Les arguments donnés dans ces correspondances, ne sont 
qu'une répétition de ceux employés dans le mémoire rédigé par votre 
comité, mais ils ont reveillé l'opinion qui se prononce évidemment 
de plus on plus dans le sens fixé par la profession. A mesure que le 
temps fait sentir tous les inconvénients de celte nouvelle loi, les pro
testations s'accentuent et il faut espérer que les législateurs finiront 
par accopter les représentations des hommes de profession et de 
commerce qui sont unanimes à, en blâmer les dispositions. 

" Votro comité est d'opinion que cette chambre, sans s'arrêter 
à étudier cette question a u point do vue économique ou politique, ce 
qui ne serait pas do sa compétence, doit faire encore de nouveaux 
efforts auprès du gouvernement pour obtenir des amendements à 
•cotte malhoureuse législation." 

Dans ce dessein, le comité avait préparé quolques observations 
nouvelles et la chambre l 'autorisa à les communiquer sous forme do 
mémoire au procureur-général. 

Quoique ce mémoire eontionno en partie les arguments déjà 
invoqués dans la communication qui avait été adressée au procu
reur-général au mois do ju in précédent, nous le reproduisons ici afin 
do bien démontrer que la chambre des notaires ne négligea rien on 
cette occurence pour p ro tége r les droits du public. 

(I) "Que dites-vous de cette taxe sur les transactions, nous écrivait alors un 
notaire de la Beauce ? Avec ce moyen, le gouvernement va sans doute réussir à . 
anéantir la profession de notaire surtout pour la campagne, ... Mes, confrères" et 
•moi nous ne passons presque plus d'actes Il est'regrettable que la chambre des ' 
notaires n'ait pas plus vu à sauvegarder la profession.car elle est la plus grande victi- , 
t n e ; . . . " Notre confrère ignorait alors toutes les démarches de la commission de 
législation et les mémoires qu'elle adressait en vain au procureur gétiéral. 
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À l'honorable T.-C. CASGRAIN, 

Procureur-Général. 
Monsieur le Ministre. 

La chambre des notaires do la province de Québec, à sa réunion 
du mois d'octobre 1892, a chargé son comité de législation do vous 
présenter le mémoire suivant relativement à la loi imposant certains 
droits sur les successions et les transports d'immeubles. (55 56 Vict . 
cb. 17). 

lo On demande, règle générale, à retrancher les dispositions 
pa r lesquelles la valeur des propriétés est basée sur les rôles muni
cipaux. Ces dispositions créent une source d'ennui dans les transac
tions et prêtent à des fraudes. C'est chose connue quo ces évalua
tions ne sont point faites d'une façon régulière et uniforme. Dans 
des villes, on fait ces évaluations au point do vue des taxes à perce
voir sans tenir compte do la valeur réelle. Dans d'autres endroits, 
jamais les propriétés ne sont évaluées plus qu 'aux deux tiers do la 
valeur. Ainsi, il est notoire que dans les cités de Québec et de 
Trois-Rivières et dans los villes do Léviset de Sorel des propriété» 
évalués à $12000 et $15000 se vendent à peine $5000. En adoptant 
le rôle d'évaluation comme base du droit à percevoir, l 'acquéreur 
au lieu de payer 1£ paie 3 et 4 o\ô dans biea des cas. 

Le certificat d'évaluation municipale devrait être remplacé par 
une déclaration assermentéo par l'une des parties à l'acte reçu pa r 
par le notaire ou lo régislrateur. En présentant l'acte à l'enregis
trement, il faudrait l'accompagner de cette déclaration qui demeure
ra i t déposéo chez le régislrateur. 

Ce mode est simple. Le législateur l'a déjà reconnu pour les 
donations et les successions (art . 1191 a § 3—; 1191 d.)On rendrait 
ainsi la procédure uniforme. Une pénalité serait décrétée contre 
les fausses déclarations, sans préjudice aux autres recours civils ou> 
criminels. 

2o Lorsque la vente à réméré aura pour effet de couvrir un-
prêt hypothécaire, on demande que cette vente soit libérée de l'im
pôt. Une déclaration assermentée devra affirmer les faits contenus-
dans l'acte. On demande aussi une semblable exemption pour les 
actes de promesse de vente. 
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3o Le législateur devrait étendre l'exemption de l'impôt aux 
donations faites dans les contrats de mariage, soit entre futurs 
époux, soit aux futurs époux ou à l'un d'eux, du moment que le 
don n'excède pas cinq mille piastres. 

4o Dans tous les cas, l'enregistrement de l'acte devrait faire 
preuve que les parties ont acquitté l'impôt. Cette disposition est 
demandée pour protéger les parties contre les malversations d'un 
fonctionnaire infidèle et pour faciliter l'expédition des transactions. 

5o. On demande à rendre plus clair le premier paragraphe de 
i'article 1191 b. de façon à ce qu'il se lise comme suit : 

" Toute transmission par décès de biens mobiliers ou immobi
liers situés dans la province, soit en propriété soit en usufruit, est 
frappée, d'après la valeur des biens transmis, des droits suivants : " 

La phraséalogie du texte actuel est obscure, et la version 
anglaise ne concorde pas avec la version française. 

60. La rédaction des paragraphes a et b de la section 2 de l'ar
ticle 1191b. laisse beaucoup à désirer. On demande à expliquer 
plus clairement l'expression " descendant." Le législateur pour
rait suivre la rédaction de la loi française sur le fise à payer par les 
.successions. 

Dans le para graphe a, les mots " descendant du frère ou de la 
sœur du défunt " devraient être remplacés par " neveu ou nièce du 
défunt." Dans le paragraphe b, les mots " descendant du frère ou 
de la sœur de l'aïeul ou de l'aïeule du défunt " par " petit neveu ou 
petite nièce du défunt." 

7o. Eègle générale, toutes les dispositions de cette loi qui décrè
tent la nullité des actes dans le cas de non paiement de l'impôt, de 
fausses déclarations ou de paiement insuffisant de l'impôt, sont do 
nature à entrainer des procès ruineux, à restreindre les transactions 
sur les biens et à enlever aux acquéreurs de bonne foi toute la sécu
rité qui doit reposer sur un titre régulier. En faisant dépendre la 
validité des titres du paiement des droits,c'est rendre incertain l'état 
de la propriété dans cette province. Dans tous les cas, la loi devrait 
faire disparaître cette prescription dangereuse et la remplacer par 
une pénalité. L'objet du fisc serait atteint et la garantie des tran* 
«actions assurée. 

80 On devrait assimiler tous les délais de la loi nouvelle aux 
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délais du code afin de rendre la procédure uniforme. 
9o On demande que le notaire soit exempté de l'obligation de 

t ransmet t re au percepteur du revenu de la province du district où 
le testateur est mort, dans les t rente jours qui suivront le décès du 
testateur , une copie du testament. 

L'exécution de cette obligation est impossible dans la pratique. 
a Le notaire est-il bien sûr que le testament qu'il a reçu est le 

dernier que le tes ta teur ait fait ? 
b Les notaires ont le droit de pratiquer dans toute la province. 

U n notaire domicilié à Québec, pa r exemple, peut recevoir un testa
ment pour une personne résidant dans le comté d'Ottawa ou aux 
ext rêmes limites de la province : Gaspé, Labrador ou lac St-Jean. 
Quel moyen a t il de constater la mort de ce testateur, qui n 'aura 
été le plus souvent qu'un client d'occasion. 

Qui lui dira où et quand le testateur est mort ? Lui faudra-t-il 
tenir registre spécial de tous les testaments qu'il recevra, l'adresse 
de ses clients, viser tous les jours les décès publiés dans les journaux, 
tenir bureau de renseignements sur les morts annoncées aux prônes 
des 700 paroisses de la province ? 

Quel autre moyen pratique le notaire a-t-il de connaître la mort 
de ceux dont il a reçu les testaments ? 

Qu'arrivera-t il dans le cas d'un testateur mort en pays étran
g e r et dont la disparution n'est connue que longtemps après? 

lOo On demande à ajouter à l'article 1191 c. le paragraphe 
suivant : 

" Si l'usufruitier ou le grevé de substitution paye l'impôt, il 
devra être remboursé à la fin de l'usufruit ou à l 'ouverture de la 
substitution." 

On assimilera ainsi l'impôt payé aux dettes acquittées par l'usu
fruitier ou le grevé et dont il a remboursement en droit . 

l l o L'article 1191 h. qui crée un privilège en faveur de la cou
ronne pour toute somme due en ver tu de cette loi nouvello rend la 
.séeuri'té des transactions difficile. Les acquéreurs de bonno foi no 
devraient pas souffrir de la fraude ou du dol de leurs auteurs. On 
devrai t dans ce cas s'en tenir à l 'amende, ou à l'emprisonnement. 

Le privilège décrété par cet article est de nature à ronouveller 
tous les embarras qui ont surgi en raison do ces privilèges occultes 
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qui pèsent sur la propriété. Cette législation est contraire au prin
cipe que les législateurs ont consacré en obligeant d'enregistrer tous 
les droits réels, afin qu'au moyen d'un certificat du régistrateur on 
puisse connaître l'état hypothécaire d'un immeuble. Des lois récen
tes ont exigé l'enregistrement des douaires et des servitudes,et voici 
que l'on retombe dans la même faute en créant des privilèges non 
soumis à l'enregistrement. 

12o. On trouve les délais que la loi décrète pour faire les décla
rations des valeurs successorales insuffisants. L'expérience nous 
enseigne que le règlement des successions importantes prend souvent 
une année et plus et le trésorier devrait être autorisé à prolonger 
les délais pour faire déclaration, à sa discrétion. 

Le présent mémoire est basé sur l'expérience et la pratique. 
Il n'est pas de la compétence de la chambre des notaires d'étudier 
la législation créée par le chap. 17 de l'acte 55-56 Vict, au point de 
vue économique ou politique,mais d'après l'expérience acquise depuis 
la mise en vigueur de cette législation, elle croit devoir exprimer 
l'opinion que cette législation a été un grand empêchement aux tran
sactions sur la propriété foncière, qu'ell a rendu les titres incertains, 
imposé des charges considérables au public et qu'il est du plus grand 
intérêt qu'elle soit modifiée de façon à en rendre l'exécution plus 
facile et moins onéreuse. 

On peut juger des difficultés qui se rencontraient dans l'appli
cation de la loi des impôts par la circulaire suivant qui fut adressée 
aux régistrateurs le 2 novembre 1892 par l'assistant procureur géné
ral : 
Monsieur, 

Pour faciliter l'application de la loi 55-56 Vict., ch. 17, je suis 
chargé par M. le Procureur-G-énéral de porter à votre connaissance 
les renseignements suivants, extraits des opinions données jusqu'ici, 
sur cette matière, par les officiers en loi de la Couronne : 

1. Les actes suivants sont frappés du droit de un centin et 
demi par piastre : 

La vente à faculté de réméré ou avec clause résolutoire faute 
de paiement du prix ; 

Les titres municipaux ; 
Le bail emphythéotique ; 
Les baux à rente foncière rachetable ; 
Les aliénations perpétuelles en considération d'une rente 

annuelle; 



NOTARIAT AU CANADA 471 

Les ventes à eonstitut ; 
Les promesses de vente avec tradition et possession aotuelle; 
La vente d'un mur mitoyen; 
Tout acte translatif de propriété immobilière passé le et après 

le 24 juin 1892 ; 
Tout acte translatif do propriété immobilière commencé avant 

le 24 juin mais complété après cette date. 
2. Les actes suivants ne sont pas passibles de ce droit : 
L'acte translatif de propriété immobilière dont l'effet est arrêté 

par une condition suspensive ; 
L'acte de vente passé à la suite d'une vente à l'encan pour don

ner effet à celle ci ; 
L'acte comportant la cession des droits et prétentions d'un pos

sesseur de terrain do la Couronne pour lequel dos lettres patentes 
ne sout pas encore émises ; 

Les licitations volontaires et forcées ; 
Le nantissement; 
L'antichrèse ; 
La résolution d'une vente à réméré par suite de l'exercice du 

réméré ; 
L'acte de rétrocession fuit à l'avènement dé la condition résolu

toire d'une vente faite avec une clause de résolution .faute de paie
ment du prix. 

3. Les droits sont calculés sur la valeur mentionnée dans l'éva
luation municipale, si elle est plus élevée que la valeur mentionnée 
dans l'acte. Si elle est moins é lovée, c'est cette dernière qui sert de 
base à la détermination des droits. 

4. Quand un acte sujet à l'impôt est présenté après le délai 
mentionné dans l'article 1191a, paragraphe 4, il est du devoir du 
régistrateur de l 'enregistrer sur paiement des droits. 

5. Le paiement de l'impôt édicté par cechapitre 17 ne dispense 
pas du paiement des droits de timbres ordinaires et des honoraires 
du régistrateur. 

6. Dans le cas d'un acte d'échange d'immeubles situés dans des 
divisions d'enregistrement difiéren tes, les parties à l'échange devront 
payer la moitié chacune du droit à prélever conformément à l'arti
cle 1191a, sec. 2, paragraphe deuxième, au régistrateur de la divi-' 
eion d'enregistrement dans laquelle le dit acte d'échange sera enre
gistré en premier lieu et cet officier donnera un certificat de tel 
paiement, pour être exhibé au régistrateur de l'autre division d'en
registrement. 

1. Le» personnes autorisées à recevoir les déclarations solennel-' 
les exigées par le chapitre 17 sont toutes celles auxquelles le chapi
tre 141 des statuts refondus du Canada, tel qu'amendé par la loi 53 
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Vie, oh. 37, sec. 41 (Canada), donne le pouvoir de recevoir des 
déclarations solennelles. 

J'ai l'honneur d'être, 

Monsieur 

L'année 1892 fut aussi signalée par des amendements impor
tants an Code du Notariat, et nous allons reproduire textuellement 
la loi 55-66 Victoria, chap. 31 qui les contient : 

1. L'article 3723 des statuts refondus de la province de Québec 

" 3723. Si d'après le rapport des secrétaires de la chambre des 
notaires, il appert que dans un district il n'y a pas ou d'élection 4 
l'époque voulue par la loi, la chambre est alors composée des mem
bres élus dans les autres districts, nonobstant la disposition de l'ar
ticle 3710 (1)." 

2. L'article 3725 des dits statuts refondus est amendé en y 
ajoutant le paragraphe suivant : 

" 7. Il y a également vacance quand une élection a été déclarée 
nulle par le jugement final d'une cour compétente (2)." 

3. L'article 3729 des dits statuts refondus est remplacé parle 
suivant : 

" 3729. Les sessions générales de la chambre des i.otaires s'ou
vrent à dix heures de l'avant midi, à Québec et à Montréal, alterna
tivement, le premier mardi du mois de septembre chaque année. Si 
le jour ainsi Sxé est non juridique, la session commence le jour juri
dique suivant (3)." 

4. L'article 3734 des dits statuts refondus est amendé en ajou
tant, à la fin du dit article, les mots suivants : " La copie de tel avis 
doit être adressée par la poste à chacun dés notaires pratiquants 
inscrits sur le tableau, au moins huit jours'avânt la tenue de cette 
assemblée (4)." 

(J) Cette disposition toute de régie interne avait pour but de diminuer le nom
bre des membres de la chambre. Elle avait été demandé dans un but d'économie 
et aussi pour punir indirectement les notaires qui, ne payant pas la contribution, 
négligeaient d'élire des membres dans leurs districts. 

e (2) Cette disposition remplissait une lacune de l'ancienne loi, et parce qu'il était 
impossible de fixer une nouvelle élection pour ce district. 

(3) Cette disposition était demandée depuis longtemps. En ne faisant qu'une 
session par année, au lieu de deux, ou réduisait les dépenses annuelles de $2000. 

(4) Économie interne. 

Votre obéissant serviteur, 

L.-J. CANNQBT, 

Àssïstant'Procurmr-Grénéral. 
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5. L'article 3796 des dits statuts refondus est amendé on ajou
tant après le mot " année ", dans la troisième ligne, les mots " si la 
chambre le leur ordonne (1 ) . " 

6. L'article 3859 des dits statuts refondus est amondé en rem
plaçant les mots " d'octobre, chaque année;" dans la première ligne, 
par le moi ' : annuelle (2)." 

7. L'article 3889 des dits statuts refondus est amendé en y 
ajoutant le paragraphe suivant. : 

" Le dél.'gué peut ordonner que l'enquête ait lieu, en tout ou 
en partie, >\ un endroit autre que celui mentionné dans ladite ordon
nance, lorsqu'il croit que les fins de la justice le requièrent." 

8. L'article 3899 des dits statuts refondus est amendé en ajou
tant, à la fin du dit article, les mots " à moins qu'ils n'aient fait élec
tion de domicile dans un rayon d'un mille du bureau du dit secré
taire." 

9. L'article 3900 des dits s tatuts refondus est amendé en ajou
tant les mots : " Si les pièces au t-outien do la plainte n'ont pas été 
produites le jour fixé pour le rapport de l'acte d'accusation, elles ne 
peuvent l'être ensuite qu'en donnant avis à l'accusé ou à son procu
reur." 

10. L'article 3913 des dits statuts refondus est remplacé par le 
suivant : 

" 3913. L'enquête devant le commissaire-enquêteur doit êt.w 
écrite au long ou par sténographie, de la même manière que l'indi
que le code de procédure civile à l'égard de l'enquête devant la cour 
supérieure. 

" A ces fins, le commissaire est autorisé à nommer des sténogra
phes et à.leur administrer le serment." 

" 1 1 . Tous les aspirants à la pratique d i notariat, actuellement 
gous brevot, ont la faculté dépasser leur examen à la session qui 
précède immédiatement la date de l'expiration de leur brevet, mais 
leur commission ne leur est octroyée qu'à l'expiration de leur éléri-
oature. 

" 12. La session annuelle du mois de septembre 1893 sa tiendra à 
Québec. 

" 13. La présente loi en t re ra en vigueur le premier de janvier 
1893, à l'exception de la clause 11 qui entrera en vigueur le jour de 
la sanction de la dite loi. 

Les sections de cette nouvelle loi concernant la procédure en 
matière de discipline avaient été suggérées par les avocats de la 

( l ) Economie interne. 
2) Conséquence de l'amendement à l'art. 3729. ' . . . 
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•chambre des notaires, afin do rendre plus facile la tâche des com

missions d'enquêtes. 
A l'avenir, si, dans un district, il n 'y avait pas eu d'élection à 

l'époque voulu par la loi, la chambre devait être composée des mem
bres élus dans les autres districts, nonobstant les dispositions de 
.l'article 3710 du code. 

En conformité à la loi, il ne devait plus y avoir à l 'avenir 
•qu'une seule session annuelle de la chambre, le premier mai"di du 
mois de septembre de chaque année, al ternat ivement à Québec et à 
Montréal. Cette première session annuelle s'ouvrit à Québec, le 5 
septembre 1893. 

Dans le courant du printomps de 1892, la chambre des notaires 
•avait été informée que c'était l'intention du gouvernement de nom
mer des commissaires pour procéder à la refonte du code do procé
dure. Une délégation de notaires s'était alors rendu auprès d u 
procureur général pour lui démontrer q u'il serait opportun qu 'an 
«otaire fit partie de cette commission pour prendre par t à ce t ravail , 
au moins pour la partie qui concerne la procédure non contentieuse. 

A la session du mois de septembre 1893, sur la proposition du 
notaire J. A. Charlebois, la chambre réitéra auprès du procureur 
général la demande qui avait été faite précédemment, et on laissa 
«ntendre qu'il y serait fait droit. 

Dans le but de protéger le public et de sauvegarder la respon
sabilité des membres de la profession, la commission de législation 
de la chambre des notaires proposa au procureur général (1) d'abro
ger complètement l'article 3652 des statuts refonduB de la province 
et do remettre en vigueur les 2ième et 3ième paragraphes de l 'art i
cle 1208 du code civil, tel qu'amendé par les statuts refondus ( a r t i 
cle 5806). Le procureur-général, après avoir pris en considération 
îe projet de loi que la commission de législation avait préparé, lui 
-lit savoir qu'il l 'approuvait et qu'il le présenterait lui même à l 'as-
„8©mblée législative (2). 

C'est donc à la demande du notariat que fut adoptée en 1893, 
lia loi 56 Victoria, chap. 39, relative aux actes notariés et qui se lit 
.comme suit : 

(l) Lettre du 20 janvier 1893. 
... 12) Mémoire du 14 janvier 1893. 
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1. L'article 1208 du Code Civil, tel que contenu dans l'article-
5806 des Statuls Refondue, est remplacé par le suivant: 

" 1208. Un acte notarié reçu devant un notaire est au then t i 
que s'il est signé par toutes les parties. 

" Si les parties ou l'une d'elles sont incapables designer, il est 
nécessaire, pour que l'acte soit authentique, que le consentement, 
donné à l'acte par chaque partie qui ne sait ou ne peut signer, soit 
reçu en la présence d'un témoin qui signe. 

" Les témoins peuvent être de l'un ou l'autre sexe et doivent être 
âgés d'au moins vingt et un ans , sains d'esprit, n'être pas intéressés 
dans l'ncie,ni morts civilement, ni réputés infâmes en loi. Les aubains 
et les femmes sous puissance de mari (excepté celles des notaires 
recevant l'acte) peuvent servir de témoins aux actes notariés.. 

" Cet ar t icle est sujet a u x dispositions contenues dans l 'art icle 
qui suit et à celles qui ont rappor t aux testaments. I l ne s'appli
que pas aux cas mentionnas en l'article 2380, où un seul notaire-
suffit. " 

2. L'article 3645 des statuts refondus, est abrogé et remplacé 
par le suivant. 

"3645. L'acte notarié doit énoncer le nom, la qualité officielle,, 
le lieu d'affaires et la signature du notaire qui le reçoit; les noms, la 
qualité et la demeure des parues avec désignation des procurations 
ou mandats produits ; la présence, le nom, Ta qualité officielle et le 
lieu d'affaire du notaire assistant ; la présence, les noms, la qualité 
et la demeure des témoins requis ; le lieu où l'acte est reçu, le numé : 

ro de la minute, la date de l'acte, la lecture de l'acte faite aux par
ties, la s ignature du ou des notaires et des témoins, et dos parties, 
ou leurs déclarations qu'elles ne peuvent signer et la cause de cette 
incapacité. " 

3. L'article 3652 des Statuts Refondus est abrogé. 

C'est ainsi que les notaires qui, en 1875, avaient demandé à 
abroger la loi les obligeant à avoir un ou des témoins qui signent 
l'acte quand l'une ou quelques unes des parties ne peuvent pas-
signer, revenant sur lenr erreur , demandèrent d'eux mêmes à réta
blir l'ancien état de choses. 

Cetto loi qui fut sanctionnée le 27 février 1893 devint exécu
toire soixante jours après. 

A la session de la législature provinciale qui fa t prorogée le 8 
janvier 1894, la loi 57 Vict. ch. 86 modifia le Code du Notariat en 
ajoutant ce qui suit à l'article 3680 des'Statuts refondus (1) : 

(i) Cette loi fut adoptée à la demande de l'honorable M. Hackett. 
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" Aucun notaire ou protoaotaire de Sa cour supérieure, qui est 
actuellement ou qui pourra devenir dépositaire des minutes d'un 
notaire décédé, no devra donner ccmiv.tinication ou copie d'un tes-
tament formant partie de ces minutes, que lorsqu'il sera parfaite
ment convaincu du décès du testateurou.de la testatrice y nommé ; 

" Ce décès peut être constaté par certificat de sépulture, décla
ration solennelle, ou par toute autre preuve qui en convaincra le 
dépositaire de ce testament." 

Une autre loi (57 Vict. ch. 45 ) décréta ce qui suit : 

" Tout testament authentique reçu devant notaire, ou un notaire 
et deux témoins, depuis la mise en vigueur de la loi 44 45 Victoria, 
chapitre 28, sans qu'il soit fait mention à l'acte que le testateur a 
signé en la présence des notaires ou du notaire et des témoins, et 
avec eux, ou a déclaré ne pouvoir le faire, après que lecture lui en 
a été faite par l'un des notaires en présence do l'autre ou par le 
/notaire en présence des témoins, à venir à la mise en vigueur de la 
•présente loi, sera considéré comme authentique et valide, nonobs
tant ce défaut de mention, de la même manière que si cette mention 
avait été faite à l'acte, pourvu, toutefois, que les formalités, dont 
•on aurait dû. mentionner l'accomplissement, aient été do fait accom
plies." 

Les plaintes nombreuses qui s'élevaient depuis 1892 contre la 
loi imposant des taxes sur les mutations d'immeubles et les succès. 
,sions forcèrent la législature en 1893 et 1894 à la modifier quelque 
peu. C'est ainsi qu'en 1893 (56 Vict. eh. 18) , il fut déclaré, à la 

^«•gestion des notaires,que si les immeubles échangés se trouvaient 
•situés dans deux ou plusieurs divisions d'enregistrement, le droit 
.était payable dans chaque division d'enregistrement. En 1894, 
,(57 Vict. ch. 16) le droit d'un centin et demi qui pesait sur les mu
tations de propriétés fut abaissé à un centin. Les droits sur les 
.successions furent aussi allégis. D'un autre côté, la taxe imposée sur 
les classes professionnelles en 1892 fut aggravée encore p a r l a loi 
â7 Viçt . eh. 11 ( 1 8 9 4 ) . Voici ce qu'elle disait : 

" 1 5 . Tout avocat, notaire, médecin, dentiste, arpenteur, ingé-
aieur civil, médecin vétérinaire, artiste, peintre, musicien, sculpteur 
ou architecte,exerçant sa profession dans la limite de la province, 

\ 
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paie une taxe annuelle dont le montant est celui porté au tarif con
t enu dans le tableau suivant : 

" S'il a son principal bureau ou place où il exerce sa profession : 
(a) Dans les cités de Montréal ou de Québec, cinq pour cent 

su r le loyer ou I» valeur annuelle (h ce bureau ou place. 
Quand il s'agit d'une société, la taxo est diie et payable par la 

société ; 
(b) Dans toute autre cité ou ville, six piastres ; 
(e) .Dans toute autre municipalité, trois piastres. 
" 16. La taxe imposée par l'article 15 de la présente loi doit être 

payée le ou avant le premier jour juridiqued'octobre, chaque année, 
a u percepteur du revenu de la province pour le district dans lequel 
la personne sujette à cotte taxe a son principal bureau ou place où 
31 exerce sa profession. 

" 17. Toute personne,snjette à la taxe imposée par l'article 15 de 
eet te loi, qui néglige de la payer à l'époque indiqué, est passible 
d 'une amende égale au double de cette taxo avec dépens,et,à défaut 
d e paiement, à un mois d'emprisonnement, sans préjudice du droit 
d ' in tenter toute action pour recouvrer la dite taxe." 

Pendant que nos législateurs édictaiont cette loi draconienne, 
ils bouleversaient le code civil afin d'accorder un droit de préférence 
a u x journaliers, constructeurs, ouvriers et fournisseurs de maté
r i aux , (57 Vict. ch. 46). Mais ces faveurs de courtisan accordées 
aux. couches inférieures, bien loin d'atteindre leur but, ne firent quo 
rendre plus odieux encore les auteurs des impositions infligées aux 
classes instruites. 

Tel fut le bilan du trionnat qui se termina au mois de septem
bre 1894. 

Voici quelles avaient été les admissions à l'exercice de la pro
fession pendant ce triennat : 

1891 

9 octobre.—George Antoine Bonrdeau, Montréal. 
Joseph Ernest Desjardins, " . 
Joseph Hercule Teilior dit Lafortune, Joliette. 
Joseph Alphonse Blanchet, St. Jean Port-Joli) 
Joseph Henri Olivier, Borthier. 
Joseph Antoine Lambert Aubin, Sorcl. 
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Flavien Edouard B o y . Lévis. 
Pierre Bouffard, St . Laurent I . O. 
Antoine Herménégilde Faucher , S t . Jos. d 'Eseham-

(bault. 

1892 

9 niai.—Jos. E r n . Sylvestre, S t . Barthélémi. 
H . P . Paguot, Ancienne Lorette. 
Wilfriii Jot-epli Proulx , Ste Geneviève, 
Joseph Misaël Bourgeois, St. Antoine. 

7 octobre.—Joseph Anthimo Devanlt Jo l icœur , Montréal. 
Marie Théophile Napoléon Bleau, " 
Joseph Ernest Louis Abundius Germain, S t . V . d& 

( P a u L 
Louis de Gonzague Dagneault, S t . V . de Pau l . 
Louis Joseph Azarie Bissonnetto, Varenne. 
Ju le s Edmond Constant Normandin, Bouchervil le-
Olivier Cyrille F rase r Delâge, Québec. 
Lou i s Borubé, S t . Sauveur, Québec. 
Charles Edouard Alexis Bhaul t , Assomption. 
Marie Joseph Hector Lavallée, S t Fél ix de V a l o i s . 
Théodule Arbour, S te . Thérèse de Blainville. 
Joseph Emile Euclide Beauchcsne, Princeville. 
Charles Ulric Eaphacl Tar t re ,Eoxton Falls . 
Will iam Henry Edge , Marievillei 
Pierre-Huc Gelinas, St . Aimé. 

1893 

8 Septembre.—Apollinaire Archambault, S t Antoine. 
Louis Aristide Eousseau, S t Hugues. 
Joseph Philéas Alfred Bonin, Montréal. 
Joseph Eégis François Beaudry , " 
Joseph Philéas Bazinet, S t . Hyacinthe . 
John Alexander Cameron, Huntingdon. 
Eoch Thimoléon Beaudoin, S t . Eoch Achigaav 

Parlant des finances de la chambre, le président L a E u e disait, 

dans son discours d'adieu, à la fin du huitième triennat : 

" L a balance en caisse le premier octobre 1893 n'était que d e 

$1736.18 tandis que le 28 août 1894, cette balance est de $2757.6& 

soit une augmentation de $1021.45 sur l'année précédente. . 

" Cette augmentation de notre balance en caisse est le résultat, 

de la législation faite en 1892 et réduisant à une seule session p a r 

jtn, les réunions do la chambre, et nous pouvons sans crainte affir-
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sœ«r que nos dépenses annuelles vont se trouver réduites davanta
g e pendant le prochain triennat, parce qu'en vertu de la loi de 1892 
les districts où il n 'y a pas eu d'élection triennale ne sont plus repré
sentés dans cette chambre. 

" En 189.3, continuait M. LaEue, il a fallu faire revivre l'an
cienne loi rendant impérative la présence et la signature d'un témoin ' 
A u x actes notariés quand toutes les parties ne savent pas signer. 

" Des abus avaient donné lieu à des plaintes répétées, et pour 
s&liet'aire l'opinion publique, protéger notre dignité professionnels 
e t conserver à la profession sa renommée d'honnêteté proverbiale, 
•noue avons cru devoir demander cette législation plutôt que d'atten
d r e qu'on nous l'impose, et c'est ce qui nous a permis de rendre la 
loi moins sévère en permettant la pluralité des témoins et déclarant 
témoins compétents les aubains et les femmes sous puissance d« 
«nari, excepté celles des notaires recevant l'acte. 

" En 1894, aucune législation importante nous concernant 
n'a, été faite,et la seule loi se rapportant directement à nous est une 
loi explicative protégeant le notaire en. ce qui regarde le secret 
«quint aux testaments. 

" Si peu do législation a été faite durant le huitième triennat, 
«'est parce que les circonstances ne nous ont pas permis de faire 
p lus , car il y aurait encore beaucoup à faire pour rencontrer des 
8>e&oins et des demandes tant du publie que des notaires. Hâtons-
n o u s de dire,cependant,que ces changements ne concernent pas notre 
«ode d«i notariat qui est déjà si parfait qu'on le considère dans la 
profession et dans les corps législatifs,comme un bijou de code qu'on 
.admire, mais qu'on a peur de changer." 

Duran t lo tr ienuat de 1891-1894, le mouvement des aspirants à 
l a pratique et à l'étude fut comme suit : 

Aspirants à la pratique 

SESSIONS • ASPIRANTS ADMIS 

Octobre 1891 10 : 9 
Mai 1892 7 4 

Octobre 1892.. 16 15 
Septembre 1893 15 7 

Total. 48 35 
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Aspirants à Vétude 

SESSIONS ASPIRANTS ADMIS 

Octobre 1891 ..19 17 
Mai 1892 . . . . 8 4 

Octobre 1892 H 11 
Septembre 1893 21 17 

Total f>2 49 
Giâee à ces admissions à la pratique et malgré que 57 notoires 

fussent décèdes pendant le triennal, le nombre des notain s prati
quants n'avait pas beaucoup diminué pui.-quc en octobre 1891, il 
était de 697 et qu'en septembre 1894, il était de C85. Dans ce nom
bre on ne comptait pas 17 notaires qui avaient donné avis qu'ils ces-
sait nt volontairement de piatiquer, mais il faut comprendre ceux 
qui avaient été suspendus par défaut de payer la contribution. 

Ces demieis étaient au nombre de 27. Ce chiffre assez considé
rable pourrait laisser croire que la chambre avait exercé une r igueur 
exagérée. 11 n'en était rien cependant. En effet, ies chiffres offi
ciels démontrent que le 15 juillet 1891, 135 notaires restaient arrié
rés, et à la même date et; 1894 il y en avait encore 170. 

L'une des raisons qui induisait un bon nombre de confrères à 
négliger le paiement de leur contribution était attribué par le pré
sident ^au fait que la chambre avait discontinué l'envoi gratui t des 
statuts de la province, et aussi, à la session de 1893, fut-il résolu de 
faire cette distribution comme par le passé. 

En 1892 et en 1893, ( l ) il fut aussi fait auprès de la chambre 
de vives instances pour l 'engager à entreprendre la publication 
d'un journal et à distribuer les rapports des décisions judiciaires. 
C'était un des moyens que l'on suggérait pour engager les notaire» 
à s'intéresser au maintien de la chambre et à verser leur contribu
tion annuelle. 

En 1892, l'honorable F.-G-. Marchand, qui devait être appelé 
plus tard à la charge de premier ministre do là province, fit paraî
t re le Manuel et Formulaire général et complet du notariat de la pro
vince de Québec. 

(I) Voir lettres du 20 mai 1892 et du 5 septembre iSo^de M. le notaire Charles-
Bédard, de St-IUmi de Napierville. 
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En publiant cet ouvrage, M. Marchand voulait procurer à ceux 
qui se destinent au notariat les connaissances aussi complètes et 
aussi exactes que possiblodo l'histoire de la profession, des devoirs 
qu'elle impose, des lois ou des doctrines légales qui la régissent 
ainsi que de la forme et du style des actes. 

Nous avons parlé longuement de ce formulaire dans la Bévue 
du Notariat (1) et nous n'y reviendrons pas ici. 

Disons seulement qu'il est oncoro tenu en haute estime et très 
recherché par les étudiants. 

C'est, avec le formulaire de M. Cushing, ce que nous avons do 
plus complot dans le genre. Tous deux ont voulu vulgariser et 
Moderniser les formules notariales, et ils ont atteint leur but. 

Nous ne croyons pas, cependant, que des ouvrages de cette 
nature soient appelés à rendre de grands services à, la profession. 

Dans les temps anciens où les questions do forme l'emportaient 
t rès souvent sur celles de fonds nous concevons quo les formules 
avaient une importante primordiale. Et e'ost sans douto pour cela 
•que les scribes romains les cachaient avec tant de soins et n'en per
mettaient pas la connaissance au vulgaire. 

Mais aujoud'hui qu'il n'y a plus de termes sacramentelles dans 
ies actes, nous ne voyons pas pourquoi l'on continuerait à publier 
de ces guides de pratique. Que chaque notaire rédige ses actes 
comme il l'entend, dans un style clair, coulant et rapide, sans s'in-' 
•quiéter de ces vieilles tournures démodéos, et tout sera pour le 
mieux. 

Avant do publier son Formulaire, l'honorable M. Marchand solli
cita., nous nous en souvenons,la faveur du patronage dj la chambre 
des notaires, et cette dernière malgré, tout le respect et l'estime 
qu'elle avait pour l'auteur et ses hautes connaissances légales et 
littéraires, refusa do s'engager dans cette voie, ne voulant pas lais
ser la profession sous l'impression qu'elle recommandait un formu
laire plutôt qu'un autre. Au coutrairo elle voulait laisser à tous te 
•ohanap libre. , ' 

Cette décision en prit plusieurs par surprise, mais nous ostim,>ns 

(1) Vol. 2, p, 297. 
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que la chambre des notaires tint alors une conduite sage (1) . 

(I) Pendant le triennat de 1891-94, la chambre eut à regretter la mort de cime 
de ses membres : M M . Hubert Hébert, Duprat, Laporte, Bériau et Charbonnea» 
(de St-Jean). 



CHAPITRE DIX-NEUVIÉME 

Affaire Tremblay.—Exposé des faits.—Plainte portée devant la chambre.—Hésita
tions de la chambre.—La politique s'empare de l'affaire.—Tremblay est mis en 
accusation.—Il conteste la juridiction de la commission de discipline.—Le juge 
Casault maintient le bref de prohibition pris par Tremblay.—Texte du juge
ment.—La chambre devant la cour d'appel et la cour suprême.—Elle obtient 
gain de cause.—Tremblay est suspendu de ses fonctions pour un terme de dix 
années. 

Dans son discours d'adiou, à la fin du huitième triennat, le 
président Larue rappelait encore qu'après de longues et dispendieu
ses procédures, la chambre des notaires avait obtenu de la cour 
«uprême du Canada un jugement confirmant le jugement de la cour 
d'appel contre le notaire J. -A. Tremblay, des Eboulements, dans le 
-district de Chicoutimi, et que pour lui donner effet, elle avait pro
noncé le 5 septembre 1 8 9 3 , un jugement suspendant le défendeur de 
l'exercice de la profession de notaire pendant dix ans. 

"Ce pénible événement, disait-il, a été précédé d'une longue et 
«nunitieuse enquête, où l'accusé a été habilement défendu par des 
avocats distingués, qui ont épuisé pour la défense de leur client toua 
les moyens à leur disposition, et ont porté sa cause devant le plus 
tiaut tribunal du pays . 

" Cette cause est la première de cette nature, portée devant nos 
tr ibunaux, et les jugements obtenus confirment notre droit d« disci
pline et de contrôle sur les membres de la profession. 

L'intérêt public et la protection que la chambre doit aux: 
notaires exigeaient une action énergique,et forts de leur droits, jaloux 
4 e l'honneur et de la réputation de leurs confrères, les membres do 
la. chambre n'ont pas hésité à s'adresser aux tribunaux pour faire 
-déclarer son droit d'expulser au besoin ceux qui, comme le disait 
â'honorable juge rendant le jugement en première instanco, " sont 
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comme notaire, un danger pour la société et un opprobre pour !© 

notariat. " 
" Co résultat n'a été obtenu qu'au prix de grands sacrifices de 

temps et d'argent, et j 'a i à constater que nous avons dépensé p o n r 
ce procès une somme de §3611.56 sur laquelle nous avons pu, jusqu'à 
présent, nous faire rembourser trois cents piastres par les cautions 
de Tremblay, après les avoir fait emprisonner. " 

Afin de ne pas interrompre la suite do notre récit, nous avons-
négligé jusqu'à présent de parler de cette malheureuse affaire* 
Tremblay dont l'origine remonte à 1889. Nous allons maintenant, 
la traiter tout d'une pièce, afin que le lecteur puisse mieux en saisir 
l'ensemble. Tous les faits que nous allons raconter sont puisés aux 
Bources les plus authentiques dans les documents produits devant îa 
chambre et dans les factums qui furent imprimés pour la comparu
tion en cour d'appel Cl). 

Joseph Arthur Tremblay,notaire aux Eboulements,avait acquis-
une certaine propriété dans cette paroisse d'un nommé Jules Clé
ment. Cette propriété avait été donnée à ce dernier par sa mère 
Eléonore d'Estimauvillc, veuve de Léon-Charles Clément, notaire, à 
la charge d'une rente viagère (2). 

Tremblay, ayant besoin d'argent et désirant faire un emprunt-
de la Société de Construction Permanente de Québec et lui d o n n e r 
comme garantie une hypothèque sur la propriété qu'il avait acquise, 
demanda un certificat du bureau d'enregistrement. Le régistru-
teur lui ht remarquer qu'il existait une hypothèque sur ce lotetque-
Buivant lui cela suffisait pour l 'empêcher de faire son emprunt^ 
Tremblay lui dit alors de ne pas mentionner cette hypothèque s u r 
son certificat, vu son peu d'importance. Le régistratour, naturel -
ement, se refusa à cette demande. Tremblay, voyant qu'il ne pour 
vait vaincre les scrupules du fonctionnaire,lui répondit qu'il n 'avait 
pas besoin de te certificat dans ce cas l à ; cependant après u n e 
minute pu deux de réflexion, il lui dit de continuer et d'avoir à se 

(i). Factum de Tremblay, Amyot et Tinault, et factum de la chambre, î ' iemont 
Hafnel et Languedoc, avocats. 

(2) Donation devant Mtre T . Fortin, notaire à la baie St-Paul, datée du 25 
octobre 18S2, du lot No. 277 du cadastre des Eboulements, enregistrée au bureau 
d'enregistrementdes comtés de Charlevoix et S.iguenay, reg. A . vol. 9, p. 663» 
No. 7385-
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hâter, vu qu'il voulait profiter du bateau pour se rendre à Québec. 
Ceci se passait le 15 octobre 1887. 

Le 18 octobre, le régistrateur recevait de Tremblay une lettre 
•accompagnée d'une quittance et décharge d'hypothèque sur le lot 
do terre en question, consentie' par dame veuve Léon-Charles Clé
ment, passée devant Tremblay comme notaire, et datée à Montréal 
le 17 octobre 1887. Dans sa lettre Tremblay demandait au régis-
t ra teur d'enregistrer sans retard la copie de cette quittance et de la 
mentionner dans son certificat. Ce qui fat fait le 19 (1) , suivant 
la procédure ordinaire ; entrée au livre de présentation, inscription, 
au registre en marge de l 'hypothèque originaire et dépôt dans ta . 
liasse des quittances. Cette quit tance était entièrement écrite de-
là main de Tremblay et certifiée par lui comme une vraie copie (2). 

Quelques jours après l'enregistrement de cette quittance, l'avO'. 
cat Simard, de la baie St-Paul, étant allé au bureau d'enregistre
ment, le régistrateur lui dit : " Tu vois si Tremblay est Smart ; il 
a déjà eu le temps d'aller à Montréal pour faire signer une main
levée et décharge par madame Clément." 

Le peu de temps qui s'était écoulé entre le départ de Tremblay 
de la baie-St-Paul, le 15 octobre, la signature de l'acte de quittance 
à Montréal le 17 et sa réception au bureau d'enregistrement le 18* 
du même mois commençait à éveiller les soupçons du fonctionnaire 
et il discuta ce point avec l'avocat Simard. Ce derniar croyait qu'il 
avait été possible au notaire Tremblay, physiquement et matérielle
ment, de se rendre à Montréal, depuis son départ de la baie St Paul 
jusqu'au moment du retour de l'acte. Do son côté, le régistrateur 
pensait que Tremblay avait dû faire à Montréal un voyage très 
rapide parce qu'il avait été vu à la Baie St-Paul, quarante huit à. 
soixante heures auparavant . 

Cependant, la famille Clément ne tarda pas à connaîtra l 'exis
tence de cette quittance. Après constatation faite au bureau d'en
registrement, elle écrivit à madame Clément qui demeurait à Mon
tréal. Cette dernière répondit qu'elle n'avait jamais signé l'acte en 
question. Le régistrateur vit alors Tremblay et lui représenta qu'il 
était malheureux qu'il eût fait et signé une telle copie de main-lovée. 

(1) Quittance enregistrée dans le reç. A. p. 603, No. 7385. 

(2) Témoignage du législateur corroboré par son député Georges Cimon. 
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Tremblay lui avoua qu'il avait été obligé d'agir de la sorte vu le 
'besoin pressant d'argent dans lequel il se trouvait et qu'il avait " le 
•couteau sur la gorge. " Il avoua formellement que cet acte avait 
•été signé en l'absence et à l'insu de madame Clément. 

Le régistrateur lui proposa do voir le Dr Clément afin d'apai
ser son frère Jules Clément. Ils se rendirent chez le docteur et là 
Tremblay fit les mêmes aveux, et lui demanda d'empêcher son 
frère de prendre des procédures contre lui. Il écrivit aussi deux 
lettres dans le même sens à Jules Clément. 

A l'avocat Simard, Tremblay dit aussi un jour qu'il était bien 
• de valeur de lui faire tant de misère pour une blague ; qu'il avait 

fait cette copie dans un moment où il avait obsolument besoin d'ar
gent, qu'il avait le couteau sur la gorge et qu'il fallait nécessaire? 
ment qu'il emprunte. 

A Alexis Bouchard, cultivateur, des Ecoulements, ami de Jules 
Clément, il demanda si c'était vrai que Jules Clément voulait le 
faire prendre. "J'a i fait quelque chose qui lourdéplait, ajouta-t il, 
mais ce que j'ai fait, j'avais le droit de le faire ; je me faisais droit 
on le faisant parce que Jules Clément m'a extorqué cent piastres sur 
•cette propriété J'ai consulté un notaire haut placé, il m'a dit 
que madame Clément était malade et ne pouvait signer l'acte. Ensuite, 
j'étais pressé, je n'avais pas le temps d'aller à Montréal, j'avais le 
couteau sur la gorge et il me fallait de l'argent." 

Devant tous ces aveux réunis, la famille Clément ne pouvait 
plus hésiter, aussi, au printemps de 1888,une action fut elle intentée 
contre Tremblay devant la cour supérieure à la Malbaie (1). 

Au cours de l'instance, le régistrateur s'aperçut tout à coup 
que la copie de la quittante incriminée était disparue de la voûte de 
son bureau. Qui avait pu l'enlever et qu'était-elle devenue? 

Le régistrateur se souvint alors que le 11 mars 1888, qui était 
.un dimanche, Tremblay, accompagné d'un autre personne, s'était 
présenté chez lui en lui disant qu'il avait un besoin pressant de faire 
•certaines recherches. Comme le régistrateur était sur sou départ 
pour l'île aux Coudres et qu'il ne pouvait se rendre à son bureau, il 
•consentit à lui livrer la clef de sa voûte, à la condition expresse 

(i) No. 739, 14 avril 1888. 
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d'aller trouver son député et de s'introduire avec lui dans son 
bureau. 

Tremblay,au lieu de se rendre chez le député qui demeurait tout 
près du bureau d'enregistrement, alla trouver directement le gar
dien de la cour où se trouve le bureau d'enregistrement et se fit 
ouvrir la porte. Il demeura dans le bureau tout le temps des vêpres, 
le gardien le vit entrer dans la voûte d'où il sortit un livre de regis
tre,, puis ce fut tout. 

Après cette visite, le registrateur chercha en vain sa quittance, 
dont heureusement il avait précédemment délivré une copie qui 
se trouvait dans le dossier de l'action intentée contre Tremblay. 

Interrogé devant la cour, Tremblay déclara que l'original de-
cette prétendue copie authentiqué n'avait jamais existé. A une-
question directe posée par Mtre d'Auteuil : Avez-vous fait la minu
te d'un acte comportant être passé devant vous en la cité de Mont
réal le 17 octobre 1889 et être signé par dame Joséphine-Eléonore 
d'Estimauville, épouse de feu Léon Charles Clément, notaire ? " 

Tremblay refusa de répondre en disant : " Je me refuse de répon
dre parce que ma réponse m'expose à une poursuite criminelle. " 

La culpabilité de Tremblay était évidente. Malgré toutes les-
précautions qu'il avait prises pour faire disparaître les pièces à 
conviction, il restait encore ses aveux, ses lettres à Jules Clément,, 
enfin l'impossibilité physique où il avait été de se rendre à Montréal 
de faire signer la quittance et de la retourner au bureau d'enregis
trement de la Baie St. Paul entre le 15 et le 18 oetobre. 

Le 8 mors ls89, l'honorable juge Pelletier rendait jugement,en 
cour supérieure à la Malbaie, déclarant t^ue la copie de quittance 
filée par Tremblay au bureau d'enregistrement était fausse, men
songère, nulle et de nul effet et que partant la main levée qui avait 
été donnée par le registrateur était nulle et sans effet, et ordre fut* 
donné à ce dernier de rayer dans ses livres toutes les entrées concer
nant cette quittance. • • 

C'est à la session de mai 1889 que tous les faitsquenous venon» 
de relater furent soumis à la chambre des notaires (1). 

Il n'y avait pas à hésiter. L'acte commis par Tremblay était 

(1) Séance du 17 mai 1889. 
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•évidemment dérogatoire à l'honneur de la profession. I l fut donc 

propose et résolu d'attirer l'attention du procureur-général sur oe 

procès extraordinaire, et en même temps le syndic reçut instruction 

d'assigner Tremblay devant la commission de discipline. 

A la session du mois d'octobre 1889, le président de la chambre 

(1 ) fit savoir qu'il n'avait pas voulu signer un bref d'assignation 

contre Tremblay, par ce qu'il ne s'y croyait i^as autorisé par la loi. 

Motion fut laite do nouveau pour que le syndic procéda sans retard. 

Dans l'intervalle, Tremblay en avait appelé du jugement de la 

cour supérieure rendu contre lui à la cour d'appel. Il fut do no 

décidé que la chambre ne prendrait aucune action avant qu'un juge-

ment définitif fut rendu. Celte proposition fut votée par 16 voix 

contre 13 en dépit d'un sous-amendement qui tendait à déclarer 4 

qu'en présence des faits regrettables mis au jour dans l'affaire T r e m 

blay l'on devait procéder de suile à recueillir les documents néces

saires pour permettre à la commission de discipline de procéder. 

L e 6 décembre 1889, la cour du banc de la Reine siégeant à 

Québec renvoya l'appel de Tremblay, sans se prononcer sur le fonds 

de la question, mais sur le simple point que T r e m b l a y avait acquiescé 

au jugement d la cour supérieure on j ayant une portion des 

frais et en demandant délai d'exécution. 

À la session de mai 1890, la chambre des notaires, ayant pris 

connaissance du jugement de la cour d'appel, n 'hés i ta plus à ag i r 

et il fut décidé unanimement d'assigner Tremblay devant la commis

sion de discipline. 

Plusieurs devront sg demander pourquoi la chambre hési ta si 

longtemps à prendre action dans cette affaire quand les faits et la 

preuve ne faisaient aucun doute. Il semble, en effet, qu'il n'y aura i t 

dû y avoir aucun tâtonnement ot qu'aussitôt saisie de la plainte la 

chambre devait assigner l'accusé. 

Mais si l'on se reporte au temps où ces événements se passaient, 

on verra que bien des obstacles s'élevaient sur la voie. D'abord, la 

partie plaignante en cour supérieure, celle qui avai t souffert par 

l 'acte de Tremblay, n'avait fait aucune plainte devant la chambre . 

Aucune plainte, non plus, n'avait été porté de sa part auprès du 

procureur général ou en cour correctionnelle. L o j u g e en premier» 

( l) L'honorable Chs. A. E. Gagnon, plus tard shérif de Québec. 
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i n s t a m e avait bit n trmv-é Tremblay coupable d'avoir commis ua 
faux, mais la pièce à conviction était disparue,et comment at taquer 
alors le coupable devant los assises. L'assignation de Tremblay 
devant la commission do discipline, s'il lui prenait envie do se défea-
dre , devait de plus entrainer des frais considérables. Et personnû 
n'était prêt à puj rer ces frai*. D'un autre côté, plusieurs question* 
naient le droit de la < hauibro d'agir en pareille matière. Le prési
dent lui-môme avait émis dos doutes sérieux. Si la chambre suc
combait, c'était donc sur les membres de la profession qu'en fin dô 
compte devaient retomber tou t l'odieux do l'enquête et les frais de 
la poursuite. 

Ajoutons à tout cela que la politique se mêlait un peu à cette 
malheureuse affaire. Tremblay, qui était très intelligent, avait 
occupé plusieurs positions de confiance dans son comté : il avait été 
maire do la paroisse de Baie St Paul pendant plusieurs années ; en 
188C, il avait brigué les suffrages des électeurs du comté de Cbar-
lev»ix, et quoique défait, il l 'avait cependant emporté par plusieurs 
centaines de voix de majorité sur l'un des fils de celle là même doat 
il avait faussé la signature. 

Tremblay avait donc de nombreux amis en haut lieu qui cher
chaient à le protéger. Plusieurs étaient même portés à croire que 
la poursuite que l'on avait porté contre lui u'était que les suite* da 
la venge-anco. 

A la session de la législature provinciale qui eut lieu en janvier 
1S90,M. Casgrain, alors député de Montmorency, avait demandé une 
copie du jugement final de la cour supérieure du Saguenay dans la 
cause de Glémont contre Tremblay, do même qu'une copie du juge
ment de la cour d'appel, et il s'était déclaré surpris de voir que la 
procureur général n'avait pas fait arrêter le coupable (1). " £1 n'» 
échappé à la punition, dit-il, que grâoo à la contiplicité du gouver
nement." 

Un débat, quelque peu acrimonieux, outalors l ieu. 
L'honorable M. Gagnon, alors secrétaire de la province et prâ» 

sident de la chambre des notaires, pr i t la parole et dit : 
" M. CaHgrain fait erreur . 

(1) Journaux de l'assemblée législative de Québec, vol. 24, p. 70. Document* 
de la session No. 65. 
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"Dans la cause en question—jugée ex-parte — un acte notarié a 
été déclaré faux et la cour supérieure a eu le tort d'attribuer, nonobs
tant l'absence de preuve à l'appui, ce f.tux au notaire, lequel a nié 
la chose sous serment. M. Tremblay se croyant incriminé par ce 
jugement, en a appelé et son appel a été débouté pour la raison qu'il 
se trouvait avoir acquiescé au jugement en payant les frais. Si les 
documents ont été transmis au gouvornement ils seront produits 
devant la chamhro. Si M. Tremblay est coupable de faux qu'on 
porte plainte contre lui et qu'on le fasse arrêter ; c'est ainsi qu'il 
faut procéder. Mais on s'en gardera bien, car tout ce qu'on veut 
c'est de tirer de lui une vengeance politique pareequ'il n'a pas voulu 
se prêter à certaines manigances par rapport au dépôt du candidat 
bleu dans Je comté de Charlevoix. L a chambre des notaires, qui 
est chargée de maintenir l'honneur de la profession, n'a pas jugé à 
propos d'intervenir. 

L'honorable M. Turcotte, procureur général, confirma ce qu'a

vait dit M . Gaguon etajoutaque tous les documents seraient pro

duits. 

Nous reproduisons ici d'après les journaux do l'époque, (1 ) les 

quelques observations des députés de ia chambre. 

M . Taillon.—Un notaire occupe une position de confiance sans 
borne, plus de confiance qu'un avocat, Celui ci travaille au grand 
jour, et le notaire travaille secrètement dans son bureau. On ne 
devrait jamais tolérer un faux commis par un notaire, pareequ'i l 
est trop grave. 

L'honorable M. Gagnon.—Le ministère public ne doit interve
nir que lorsque le crime est public, ou au moins lorsqu'il est en état 
de faire une preuve quelconque. 

L'honorable M, Mercier dit que le député de Québec a voulu 
insinuer que le gouvernement essaye de faire échapper un criminel. 
11 espère que lorsque M. Casgrain aura pris connaissance du dossier, 
il fera amende honorable, et reconnaîtra que dans les circonstances 
il était impossible au procureur général de procéder contre M. Trem
blay. L a règle est que dans toutes les offenses qui ne sont pas des 
félonies, c'est aux parties lésées â procéder et même à payer les frais 
de l'enquête préliminaire. Cette règle est injuste, il est vrai, mais 
elle a été établie par les gouvernements précédents et n'a pas encore 
été changée. 

Ce débat est inutile. On a fait une demande de documents, et 
elle est accordée. On a parlé d'une résolution de la chambre des 
notaires ; mais cette résolution ne demande par au procureur géné 
ral de procéder dans cette affaire. L e procureur général ne doit pas 

( I ) Canadien du 17 janvier 1891 et Electeur. 
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prendre l'initiative dans cette circonstance. S'il fallait que chaque 
fois qu'il se commet une offense que le procureur général intervint 
dans la demande de la partie intérosssée, on s'écarterait par là de 
la règle suivie jusqu'à ce jour. 

M. Casgrain.—Ce débat est loin d'être inutile, parce que la ques
tion est trop importante. Kègle générale, le ministère public n'in
tervient pas dans les causes ordinaires ; mais quand il s'agit d'un 
homme qui occupe une position comme un notaire, qui a entre ses 
mains la fortune d'un grand nombre de gens, le ministère est obligé 
de prendre la défense des parties lésées. Le gouvernement avait 
reçu toutes les informations voulues, et il devait agir comme gardien 
de ia justice criminelle. L'accusation de faux contenue dans le juge* 
ment est très grave, car ce délit est punissable de 14 ans de péniten
cier. 

M . Lemieux dit qu'il est étonné, si les faits cités par M. Cas-
grain sont vrais, que madame d'Estimauyille n'ait pas pris des pro
cédures criminelles contre le notaire. Si la partie lésée n'est pas 
disposée à poursuivre, on se demande pourquoi ie ministère inter
viendrait. 

L a chambre des notaires existe, c'est un tribunal dont le notaire 
Tremblay est justiciable. Ou il est cité devant la chambre des 
notaires ou il ne l'est pas. S'il l'est, alors le ministère public doit 
laisser faire la chambre des notaires et s'en rapporter à sa décision. 
S'il ne l'est pas, c'est une preuve que la chambre, gardienne de la 
dignité dé la profession, ne le considère pas coupable : autrement 
qu'on le fasse comparaître. M. Lemieux cite le cas des fraudes de 
Mann où le ministère public n'est pas intervenu, quoique des mil
liers de cultivateurs fussent spoliés par cet individu. M. Casgrain a 
raison do dire que c'est un fait grave, mais le procureur général 
n'est pas blâmable. 

M . Flynn n'est pas prêt a dire si le procureur général est cou
pable ou non de négligonce; il faut attendre pour cela que les docu
ments soient produits. Mais autrefois, on voulait faire censurer l « 
procureur-général parce qu'il ne prenait pas des procédures contre 
certains délits ; alors les ministériels siégeaient dans l'opposition. 
On se montrait dans le temps plus sévère qu'aujourd'hui. 

L e lendemain de ce débat la Presse de Montréal, dans une lettre 

de Québec, publiait l'entrefilet qui suit : 

L a discussion soulevée par M . Casgrain sur le cas du notaire 
J.-A. Tremblay n'a pas tourné à la gloire du gouvernement. M. 
Mercier tonnait contre l'administration conservatrice qu'il ne trou
vait pas assez âpre dans la pçuràùite des criminels. Aujourd'hui il 
eat plus tacile, il trouve de nombreux accommodements avec le ciel 
comme avec la justice. 
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*f rr « H l a v es t coupable de faux on écriture ; un j ugemen t 
Al. l t e m " , (ouro l'a déclaré publiquement. Le gouvernement 

do l acour su]-Ç tranquille. Il était conservateur : il s'est fa i t 
le tail et il ; r o u v o l a v é p a r | a m ê m 0 . J/honorable M. F l y n n a 
fl!î(rï"ommo o l l o lo mérite, la coniuito du gouvernement. 

Ainsi d o n c , d e v a n t l'assemblée législative, toute l'affaire Tretn-

bhr /é ia i l renieiido à l'odieuse politique. 

Lu c h a m b r e des notaires se montra plus raisonnable et plus 
réfléchie on d tSer tHant à l'unanimité la mise en accusation de T r e m 
blay, mm s ' o c c u p e r do son passé, ni do ses couleurs de part i . 

D'autres l'a i t» , du reste, venus à sa connaissance, l 'engageaient à, 
poutcor v i g o u r e u s e m e n t l'enquête devant la commission do discipii 
no. A la s é a n c e o ù avait été décrétée la mise on accusation une copie 
do quittance p a r u n nommé Joseph William Tremblay, en faveur 
d'ut* iiomri)«5 F r a n ç o i s Tremblay, pour une somme de cent piastres, 
et dmiB l aque l l e n i i i in levée d'une hypothèque garantissant la de t te 
était accordée, e c i ' t i r i éo par le môme notaire Joseph A r t h u r T rem-
bluy, comme e o p i o d'uno minute passée devant lui, fut produite avec 
une déclaration s o l e n n e l l e du créancier, Joseph Wil l iam. T r e m b l a y , 
qu'il n'avait j a m a i s consenti, ni signé cette quittance, et que, si ello 
existait, ellû é t u i t fausseo. 

La c h a m b r o réso lu t aussitôt unanimement que ce fait sera ajou
té comme Hocond c h e f d'accusation contre lo notaire Tremblay. 

Lo ny i id io d r e s s a en conséquence un acte d'accusation dans 
Joqml tous los f a i t s que nous venons do relater, y compris les ' j uge
ment* de la c o u r supérieure et de la cour du banc de la Heine 
étalent a l l é g u é s a u long et dans lequel il concluait "à ce qu'il f u td i t 
et déclaré q u o J o s e p h Ar thur Tremblay s'était rendu coupable 
d'action» t o u l - à f u i t dérogatoires à l'honneur de la profession et à ce 
quola < htmibro p r i t toiles mesures qu'elle croirait justes contre lu i . " 

Cet auto o u p l a i n t e fut signifié à Tremblay avec un ordre l'as-
isignunt à c o m p a r a î t r e pour y répondre. 

^ Il c o m p n v u t p a r procureur au jour fixé, et déclara qu'il n'ac
quiesçait pas à l a ju r id ic t ion et aux procédés de la commission de 
dlmnplino. I l p r o d u i s i t en même temps un plaidoyer préliminaire 
dan» lequel U a o p la ignai t .d 'avoi r été assigné à comparaître devant 
la ibambre d e s n o t a i r e s , (tandis qu'il devait être assigné d'après lui) 

492 
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à comparaître ckvant le greffier de la commission de discipline O 
moyen do forme ayant été réjeté, il déposa sa réponse à l'accusation. 
Dans ce document, il nie tous los faits mis à sa charge et allègue, 
premièrement, qu'il n'a pas été interpellé, ni mis en demeure de 
déclarer s'il entendait soutenir l'authenticité dos pièces qu'on voulait 
taire déclarer fausses, et qu'on no pouvait procéder dans lu caille-
sans les pro luire, et, deuxièmement, que la plainte p >rtoe contre lut 
comportait une accusation do félonie, dont lu chambre no pouvait 
prendre connaissance, et que la commission de discipline ne pour
rait prononcer une sentence su r cette accusation, qu'après le juge
ment d'une cour criminelle de juridiction compétente ( l ) . 

La commission passa out re et procéda à l'audition des témoins. 
Il fut alors constaté par le témoignage» du protonotairo Duberger, 
de la Malbaie, que le dowier de la cour supérieure du Saguenay 
dans la poursuite de Clément contre Tremblay et qui contenait tou
tes les pièces à conviction, entre autres deux lettres d'aveux adressées 
au file Clément, était mystérieusement disparu des archivas de la 
cour depuis le mois d'août 1889. Ainsi donc, après le vol de la copie 
de la quittance au bureau d'enregistrement venait celui du dossier. 
C'est en vain quo l'on avait fait les recherches les plus minutieuses, 
ce dernier était demeuré introuvable aussi bion que la quittance. 

La cornmisvion fit entendre quatorze témoins pour établir Ses 
faits à charge. Ils vinrent raconter, ce que nous savons au sujet de 
la quittance de lu veuve d'F.sti.nauville et de sa disparution. Quant 
au second chef d'accusation,!* preuve fut aussi accablante.Un témoin 
vînt jurer quo William Joseph Tremblay dont lo nom était mention
né comme signataire d'une quittance aux Bboulenaents lo 12 janvier 
1887, était ce jour là à St. Mathieu, dans le comté de Kimomki, et 
qu'il ne s'était pas absenté de cette paroisse de tout l'hiver. 

Le syndic avait obtenu un ordre permettant au commissaire 
enquêteur de te transporter à Montréal pour entendre le darne 
Clément, lorsque les procédés do la commission furent interrompus 
par la signification de quatro brefs de prohibition. 

Le 15 novembre 1890, Tremblay avait présenté uno requête à 
l'un des juges do la cour supérieure à Québec, demandant co bref de 

(I) Pièces B. el C. et F . du dossier, septembre 1890. 
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prohibition, en vertu de l'article 1031 do l'ancien code de procédure, 
et cette demande lui avait été accordée par l'honorable juge Casault, 
Je 19 du même mois (1) . 

Le 20 avril 1891, le juge Casault rendit jugemont par lequel lo 
bref de prohibition pris par Tremblay contre la commissisn de dis
cipline était maintenu. Ce jugement peut se résumer comme suit : 

" Le Code du Notariat (art . 3871 S. E. Q.) ne déclare déroga
toire à l'honneur de la profession de notaire que les crimes ou félo 
nie» qui ont été légalement prouvés et suivis de condamnation défi
nitive par les t r ibunaux compétents. La commission do discipline 
<de la chambre des notaires n'a partant pas juridiction pour entendre 
une plainte portée contre un notaire, ni pour prononcer une con
damnation sur ieello, lorsque le fait reproché à l'accusé est une félo
nie qui n'a pas encore été légalement prouvée ni suivie de condam
nation définitive par un tribunal compétent, c'est-à-dire uu tr ibunal 
de juridiction criminelle." 

Les remarques de l'honorable juge Casault, en r en ian t son 
jugement, contiennent des points si importants et si nouveaux que 
nous ne pouvons faire autrement que de les reproduire en leur 
entier (2} : 

C. S. No. 194 
Le 7 août 1890, Mr. Sirois, syndic de la chambre des notaires 

et un des défendeurs, a adressé à cette chambre une plainte contre 
Jo requérant, un notaire, accusant celui ci d'avoir lo . lo 19oct. 1887 
fait remettre au registrateur de la division d'enregistrement do Char-
Jevoix et Saguenay pour y êtro enregistrée, une copie fausse et men* 
«ongère certifiée authentique par lui en sa qualité de notaire d'une 
quittance, mainlevée ou décharge qui n'a jamais existé et qui portait 
«voir été consentie devant lui le 17 du même mois, en la cité de Mon
tréal, pardame Joséphine Eléonore D'Estimauville, vouve de feu 
Léon Charles Clément, de l 'hypothèque créée en sa faveur, le 23 oct. 
1887 sur un immeuble étant le nô. cadastral 277 de la paroisse des 
Ecoulements, 2o. le 3 mars 1887 fait remettre pour enregistrement 
au même registrateur un document paraissant êtro la copie certifiée 
authentique par lui d'une quittance et décharge fausse et forgée 

(1) La commission s'attendait à cette procédure, car \ la séance de la chambre 
du mois d'octobre, un membre avait voulu faire retarder l'enquête, vu que Tremblay 
devait prendre un bref de prohibition. La motion avait été déclarée hors d'ordre. 

(2) CiS remarques ont été publiées dans le vo!. 17 clei Riptoris judiciaires d« 
Québec, p. 185 (17 Q. L. R. 185) et dans, le Courrier du Canitda du 2 mai 1891. 
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portant avoir été consentie devant, lui le 17 janvier 1887, aux Ecou
lements, par Joseph Tremblay, d'une hypothèque de $ 10.0 à lui con
sentie par François Tremblay fils do Paschal par acte du 14 d é c 
1884 , alléguant la dite plainte que la première de ces deux préten
dues quittances avait été déclarée fau«se par un juge de la cour 
supérieure dans et pour le district de Saguenay, et que le requérant 
s'était par là rendu coupable d'actes dérogatoires à l'honneur de la-
profession. Sommé de répondre à cette plainte, le requérant a spé
cialement objecté défaut de juridiction par la chambre de disciplina 
et opposé par un document séparé, des défauts de fbrme.et quelque» 
jours plus tard il a répondu à la. plainte par une dénégation et uu# 
réponse spéciale contenant de nouvelles objections à la forme et un« 
à la juridiction. Cette dernière allègue que les accusations portées-
dans la plainte sont celles d'avoir commis des félonies dont la com
mission de discipline de la chambre des notaires ne peut connaître 
et qu'elle ne peut punir qu'après qu'une cour de juridiction crimi
nelle compétente aura trouvé le requérant coupable et l'aura com-
damné . L a commission ayant passé outre, et entendu plusieurs 
témoins, le requérant a obtenu l'émanation du bref do prohibition 
qui t'ait le sujet de cette instance et qui est adressé aux membres d» 
l a commission de discipline de la chambre des notaires,au syndic d» 
la dite chambre, au délégué de la commission et au commissaire 
enquêteur qu'elle a chargé de procéder à l'enquête. Trois de ce* 
messieurs se sont défendus conjointement et les trois autres Séparé
ment. Quoique séparées les réponses allèguent les mêmes .noyons ; 
d'abord à la torme puis au fond. Ceux à la forme ont déjà été sou
mis à Mr. le jugo Eouthierqui les a renvoyés,on m'a passé ses notes. 
Comme je concours dans sa décision sur tous les points je ne m'ar
rêterai qu'à deux principales objections, celles lo que les brefs no 
portent pas les timbres requis 2o, que lo bref devait être adressé à 
la chambre des notaires et qu'il ne l'est pas même à la commission 
d© discipline, mais aux intéressés inviduellement. 

Cinq des intéressés sont les membres de la chambre des notai
res qui composent la commission de discipline de cette chambre e t 
deux d'entre eux, en même temps, l'un le délégué de cette coramis-
eion et l 'autre le commissaire enquêteur qu'elle a nommé et le sixiè
me est le syndic de la chambre des notaires. Trois de ces messieurs, 
résident à Québec même et los trois autros dans des districts diffé
rents. Il a lallu par conséquent pour les assigner 4 brefs originaux. 
Les timbres apposés sur celui signifié dans ce district sont pour lo 
montant réuni du coût du b r e f et do la taxe sur son émission. Cet te 
taxe, n'étant imposée que sur l'émanation du premier bref, n'était 
pas duo pour--les autres et ne devait pas être chargée. C'est là la» 
raison de la différence entre le montant des timbres sur le premier 
et sur chacun des trois autres brefs. 
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L a p la in te a été" por téo en v e r t u de l ' a r t . 3897 des S. E . Q. q u i 
dans les cas except ionnels , p e r m e t à la c h a m b r e des no t a i r e s d 'or 
d o n n e r a u synd ic de p o r t e r en son nom, d e v a n t la commiss ion d e 
discipl ine, toiue accusa t i on suf f i samment libelle'e, s a n s une p la in te 
sous s e r m e n t préa lab le r emise au synd ic -

L a commission de discipl ine es t c h a r g é e de s ' e n q u é r i r , e n t e n 
d re e t décider t o u t e accusa t ion ou p la in te c o n t r e un no ta i r e p o u r 
infract ion à ses devoirs professionnels ou pour a c t e s d é r o g a t o i r e s à 
l ' honneur de la profession de no ta i re ( a r t . 3859) . El le es t composée 
de cinq des m e m b r e s de la c h a m b r e des no ta i res , qui . s o n t n o m m é s 
à la session d 'oc tobre de la c h a m b r e e t d o n t les p o u v o i r s e x p i r e n t à 
la session annuel le s u i v a n t e far t . 3859 e t 3861) . Los m o m b r e s ainsi 
n o m m é s composent le t r i b u n a l spécial q u e la c h a m b r e e s t au to r i sée 
à cons t i tue r et qui do i t s ' enquér i r de l ' accusa t ion , l ' en tendre e t la 
j u g e r , m ô m e imposer la puni t ion ou peine d i sc ip l ina i re ( a r t . 3873) 
qu'el le c ro i t méri tée . C 'es t elle qu i p r o n o n c e s u r l ' accusat ion , la 
déc la re " fondée " ou " non fondée " e t a p p l i q u é la pe ine discipli
nai re . Son j u g e m e n t , c 'es t le t e r m e m ô m e de la loi, do i t ê tre é c r i t 
e t mot ivé ( a r t . 3918 et 3 9 1 9 ) . 11 y a appe l de sa décis ion à -la C h a m 
b r e dos nota i res ( a r t . 3 9 2 1 ) . Le t r i b u n a l qui e n t e n d e t j u g e la 
p la in te n ' es t pas la c h a m b r e des no ta i r e s , mais c e u x d e ses m e m 
bres qu 'e l le a n o m m é s et q u i , sous l ' appel la t ion d e commis- ion do 
discipl ine exe rcen t la j u r i d i c t i o n q u e la loi confère , ce son t e u x q u i , 
BOUS ce n o m f o r m e n t u n t r ibuna l d i s t i n c t e t i n d é p e n d a n t de l a 
" c h a m b r e des no ta i res " qui e;le, n ' e s t à ce suje t quo le t r i b u n a l 
d 'appel . I l s sont, la loi le dit, une commiss ion , f a r t . 3360) m a t s 
ce i te commission n 'es t ni une c o r p o r a t i o n ni u n c o r p s publ ie . E l l e 
n 'est pas non plus ni un corps , ni u n e ins t i tu t ion qu i a succession e t 
se pe rpé tue . Ses pouvo i r s e x p i r e n t à l 'assemblée a n n u e l l e qui s u i t 
!a nomina t ion de c e u x qu i la c o m p o s e n t e t qu i n ' e x ^ i v o n t q u ' u n 
m a n d a t , celui d ' e n t e n d r e e t de j u g e r les p la in tes p >rtées " o n t r e les 
no ta i res . Ce sont les m e m b r e s de o j t t e c o u r c o m m i s s i o n , ces m a n 
da ta i r e» d o n t le r e q u é r a n t vou la i t a r r ê t e r les p r o c é d u r e s qu ' i l c r o y 
a i t i l légales et d é p o u r v u e s d ' a u t o r i t é ; c 'é ta i t à e u x qu ' i l d e v a i t 
fa i re adresser l 'ordre de les a r r ê t e r e t d i s con t i nue r . A p r è s ce q u o 
je viens de dire, il n 'es t p a s nécessaire d ' a jou t e r q u e c e t t e c o m m i s 
sion e x e r c e un pouvo i r j u d i c i a i r e qui peu t ê t r e a r r ê t é p a r un b re f 
de p roh ib i t ion lorsqu'el le en excède les l im i t e s . 

Los moyens a u fond sont , B a n s on s u i v r e l ' o r d r e , 1° l 'objection 
à laquel le j e viens d e r é p o n d r e e t qu i a v a i t déjà, é té opposée à 1A 
fo rme . 2° colle q u e les i r r é g u l a r i t é s , d a n s la p r o c é d u r e dès in t imé», 
a l légués d a n s la r e q u ê t e d u r e q u é r a n t n e sont p a s des moyens q u i 
p e u v e n t mol ivor un b re f d e p r o h i b i t i o n . Lo r e q u é r a n t n ' a y a n t pas 
à la p la idoi r ie ora le , fai t a l lusion à cot te p a r t i e do sa r e q u ê t e libellée) 
j e ne c ro is pas u t i le do m ' e n o c c u p e r . 
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Le troisième moyen, qui en comprend plusieurs, est que, un 
jugement de la cour supérieure, siégeant dans le district du Sague-
nay, dans une cause où le requérant était défendeur et la Dame 
Clément déjà nommée, demanderesse, ayant le 8 mars 1889, déclaré 
fausse, mensongère et nulle la prétendue quittance, en date du 17' 
oct. 1887 déjà mentionnée et ordonné au régistrateur d'en rayer 
l'entrée dans son registre et, ce jugement s^ant été confirmé par la 
cour B. E., et une déclaration solennello devant le iuge de paix, le 
29 juin 1889 par Joseph William Tremblay, le créancier qui dans la 
seconde quit tance sus-rnentionnée celle, du 12 janvier 1887 y est 
nommé comme l'ayant consentie que cette dernière- quittance était 
fausse et forgée,la chambre des notaires déclare que ce jugement et 
cette déclaration étaient la preuve que le requérant s'était rendu 
coupable d'actes dérogatoires à la dignité et aux devoirs de la pro
fession et constituaient un cas exceptionel et grave suffisamment 
libellé et qu'elle ordonna aux syndics do porter, devant la commis
sion de discipline, une accusation en conséquence, ce qu'il lit ; que 
la chambre des notaires en ordonnant la mise en accusation du ro-
qjiérant,n'a agi que dans les limites de ses attributions légales qu'elle 
t ient tant des dispositions expresses de la loi spéciale qui l'a consti
tuée et a défini ses pouvoirs que des principes généraux du droit qui 
reconnaissent à toutes corporations le pouvoir de prendre connais-, 
satjce d'actes do leurs membres commis dans l'exercice de leursfono-
tions et s'y rat tachent en vue do les exclure et de.les expulser, et 
que le syndic, en formulant l'accusation, la commission de discipline 
en instruisant la procédure sur icelle ut le délégué et le commissaire 
enquêteurs pour la part qu'il y ont prise, ont tous agi comme ils.«H 
avaient le devoir et le droit dans l'exercice de leur privilège eorpo- . 
ratif, et qu'ils n'ont prétendu exercer/ aucune juridiction et n'ont -
rien fait qui puisse être qualifié d'actes ou procédés judiciaires, que • 
le requérant était, aux dates susdites un notaire pratiquant dans la 
province de Québec, comme membre de la corporation, soumis au. 
contrôle disciplinaire de la chambre dos notaires qui a le pouvoir, si . 
les actes dont le requérant est accusé sont établis, de le suspendre de 
ses fonctions comme notaire, de le retrancher de la profession et de 
rayer son nom du tableau dos notaires. Puis naît un autre moyen, 
celui que le requérant a-comparu, plaidé a l'accusation, assioté a , 
l'enquête et accepté la juridiction qu'en supposant que les fonctions-
dés intimés fussent judiciaires, il avait par là perdu le droit au bref 
de prohibition. 

Je considérerai ce dernier moyen le promier. 
La règle ainsi invoquée n'est pas impérativo, mais discrétion-, 

naire, et de plus elle n'est suivie dans la pratiquo quo lorsque lo 
défaut de juridiction est latent et que celui qui pourrait l'invoquer 
voulant toutes les chances d'une décision en sa faveur, ne le propa-
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se qu'après jugement on conviction. Elle n'est pas applicable au 
*as où le défaut de juridiction est apparen t ou à celui ou, malgré 
l'objection faite à sa juridiction, le tr ibunal a persisté ot décidé. I l 
est inutile de citer sur ce point d'autres autorités que la cause de 
Mayor of London va. Cox, L. E. English and Irish appeals vol 2 p . 
275 et seq. où le juge Willcs les résume toutes dans l'opinion 
«Jonnée par les jugés à la Chambre des Lords. 

Dans le cas présent, le poursuivant a, avant même de répondre 
à la plainte, objecté spécialement et par écrit à la juridiction de 'a 
•commission de discipline, et a réitéré son objection dans la réponse 
-qu'il a faite à la plainte, et de plus, le défaut de juridiction, s'il 
existe, est apparent. 

Les intimés ont invoqué par leur réponse et à la plaidoirie orale, 
le droit reconnu en Angleterre et aux Etats Unis comme inhérents 
aux corporations celui de priver leurs membres de leurs privilèges 
(disfranchi8ement)et de destituer leurs officiers(expulsion). En l'ab
sence de son extension par leur charte, ce droit est limité à 3 sortes 
•d'offenses, lo . colles qui, sans avoir aucune relation immédiate à ses 
devoirs comme membre de la corporation, sont néanmoins si infâmes 
qu'elles rendent le coupable indigne d'exécuter aucune franchise 
publique. 2o - celles qui sont seulement contraires à son serment et à 
«on devoir comme membre de la corporation et qui équivalent à une 
violation d'une condition tacite attachée à sa chargo : 3o. celles 
d'une nature mixte et qui ne sont pas seulement une transgression 
de ses devoirs comme membre de la corporation ou son officier ; • 
mais qui sont en même temps une offense qui de droit commun don-
»e lieu à poursuite criminelle par acte d'accusation (indictment). 
•Cette énumération est celle faite par Lord Manstield dans la cause 
.•de Kex vs. Eieharson Burrows Kep. p. 538. On trouve la règle 
énoncée par Grant on corporation p. 265, Angell vs. Anus,on corpo
ration p . 265, Angell vs. Anus, on corporation p. 412 et pa r Abbott 
Digest of the law of corporations vbo. Expulsion N o . 4 et au même 
mot de son supplément No. 1 avec cette seule ditférence que Grant 
pavait restreindre la seconde catégorie des offenses qui permettent 
l'expulsion à celles seules qui affectent la corporation en tendant à 
sa destruction ou à celle de ses privilèges. 

Quant aux offenses de la première catégorie tous s'accordsnfc 
•qu'il faut un acte d'accusation et une conviction préalable. 

Lord Mansfield s'exprime ainsi comme suit : " for the first sort 
of offenses, there must be a previous indictment and conviction " et 
plus loin : " as to the first kind of misbehaviour wh ich have no 
immédiate relation to the du ty of an officer, but only make the 
par ly ïùfamous and unfit to exécute any public franchise ; thèse 
ought to be establishcd by a previous conviction by a jury , accor-
-ding to the law of the land (as cases of gênerai porjury, forgery or 
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libelling). Notons qu'aucune des offenses ainsi spécialement men
tionnées ne sont des félonies d'après le droit commun. 

Lord Mansfield et les auteurs déjà cités accordent à la corpora
tion le droit exclusif de s'enquérir et de punir les offenses do la 
deuxième catégorie. Pour ce qui est des offenses de la 3ième caté
gorie, on conçoit qu'affectant la corporation d'une manière encore 
plus grave que celles de la deuxième, la corporation peut s'en enqué
rir et les punir de la suspension ou do l'expulsion avant même 
qu'elles aient été poursuivies devant les tribunaux do juridiction 
criminelle compétente. Et je ne crois pas que l'on doive en excep
ter même celles qui sont des félonies, car l'objection au reeoirs 
civil contre le félon par sa victime n'a pour objet que d'empêcher 
les transactions qui tendraient à assurer l'impunité des criminels ou 
leur expulsion des corporations dont ils sont membres, ou des char
ges qu'ils y exercent comme tels, a un tout autre caractère. Au 
reste cette objection n'a jamais fait obstacle qu'au recours de la vic
time de la félonie et non à celui des tiers. 

Je crois que les trois règles du droit commun anglais que je 
viens de mentionner régissent une corporation ; mais, je no pense 
pas qu'elles puibsent être appliquées aux notaires qui ne sont pas 
membres de la chambre des notaires. 

Le ch. 3 du tit. 10 des S. E, Q que la loi même permet de citer 
comme " code du notariat " sec. 3604 n'incorpore pas les notaires, 
et ne fait pas des membres de cotte profession une corporation, com
me lo ch. premier du mémo titre le fait pour les membres du bar
reau. 

La chambre des notaires est bien faite un corps politique jouis
sant de tous les privilèges conférés par la loi aux corporations civi
les (art. 3703) ; mais cette chambre n'est composée que de 43 mem
bres élus pat* les notaires résidant dans les différents districts de la 
province et qui sont représentés dans la chambre par le nombre 
d'élus pour chaque district que détermine cet art. Cette chambre 
est un conseil qui régit la profession, qui admet à l'étude et à la pra
tique du notariat, ot qui exerce une surveillance et un contrôle sur 
les notaires, maintient la discipline entre eux, punit, par l'intenimé-
diaire d'une commission do distiiplino dont elle nomm y les membres, 
les notaires qui se rendent coupables d'infraction au code du nota
riat et d'actes dérogatoires à l'honneur do la profession, elle pro
nonce en dernier ressort, l'application des cmsures et autres peines 
disciplinaires (art. 3760 à 3768, 3852, 3858, 3856, à 3871, 38S0 à 
3929) en un mot cette chambre et ses 43 mornbres qui la compo
sent outre les pouvoirs et les droits qui appartiennent aux autres 
corporations a, quant au notariat et aux notaires eux mêmes, une 
autorité quasi législative et judiciaire à la fois ; mais ceux qui en éli- ; 
sent les membres n'ont eux mêmes entre eux aucune obligation des 
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corporations. Ils sont soumis à l 'autorité d'une corporation dont ils ne 
font pas part ie et qui n'est composée que des membres qu'ils y 
élisent. 

D'où il suit que les règles susmentionnées comme appar tenant 
à toutes corporations et applicables à leurs membres ne le sont pas 
aux notaires, qui n 'ont pas été élus membres de la chambre. La 
ehambre des notaires e t la commissïou de discipline ne peuvent exer
cer sur eux que les pouvoirs et la juridiction que leur confère spé
cialement la loi qui leur a donué l'existence et aucune autre . E t 
comme ces pouvoirs et cette juridiction sont exorbitantes du droit 
«omniun ils doivent ê t re restreints dans les limites que leur font les 
s ta tu ts , et ne peuvent pas être étendus par analogie. 

Le code du notar ia t autorise la commission de. discipline à con
na î t re des infractions, pa r un notaire à ses devoirs professionnels 
et à les juger et aussi à connaître des actes par un notaire déroga
toires à l 'honneur de la profession et à les punir. 

I l est bon do remarquer que la plainte formulée contre le requé
ran t ne l'accuse pas d'infraction à ses devoirs, mais seulement de 
b'Ctre rendu coupable d'actes dérogatoiros à l'honneur de la profes
sion. 

Aussi je n'ai pas à m'oecuper du premier caractère que peuvent 
avoir ces offenses ou les actes mis à sa charge, mais seulement du 
second. 

L ' a r t . 3371 du code du notariat contient quant aux actes déro
gatoires à la profession de notaire, les dispositions suivantes outre 
les actes que la chambre ou la commission de discipline peuvent, le 
cas échéant, déclaier dérogatoires à l 'honneur de la profession, les 
.suivants sont expressément déclarés tels : 

lo . L 'appropriat ion d 'argent ou de tout aut re avantage, ou la 
piomesse d 'argent ou d 'avantage, ou la promesse d ' a rgeu tou d'avan
tage quelconque par un membre de la chambre, pour contribuer ou 
avoir contribué à faire adopter un procédé ou une décision quelcon
que p a r la chambre. 

2o. Le pacte e t la convention ayant pour objet d'accorder à des 
tiers des remises sur les honoraires. 

, A5O L'accusation d 'un confrère d 'un acte dérogatoire à l'hon-
ï ienwde la profession déclarée frivole et vexatoire par la commis-
tïon d e discipline. 

4o L' ivrognerie habituelle. 
5o L a violation d u secret confié d'office par les parties. 
60 Le détournement, ou l'emploi au t re que celui indiqué par 

Je déposant, de tous deniers déposés ou remis à un notaire dans l 'ex
ercice de son ministère ou au t rement . 

7o L'appropriat ion à son profit, de deniers déposés ou remis à 
011 notai re dans l 'exercice de son ministère ou autrement. 
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80 La commission d'un crime ou d'une félonie légalement prou? 
vé et suivi de condamnation définitive par les tribunaux compétents. 

Je crois que, outre les cas qui y sont spécialement énoncés, cet 
art. confère à la chambre des notaires droit d'ajouter par règlement 
aux actes qui y sont spécifiés d'autres actes qu'elle déclarera ou 
prononcera dérogatoires à l'honneur de la profession. Je crois aussi 
que la commission do discipline sur plainte d'actes qui ne sont men
tionnés ni dans le statut ni dans les règlements, peut en vertu du 
pouvoir que lui en donne pour les cas échéant le 1er alinéa de cet 
art. prononcer leur dérogation à l'honneur d e l à profession et y 
appliquer les peines de suspension ou de destitution, et que la cham
bre des notaires a, comme tribunal d'appel seulement, la même dis
crétion quant aux cas non prévus. Mais pour les crimes que le droit 
commun on le droit statutaire fait félonies, cet article ne donne à la 
commission do discipline et à la chambre le pouvoir de les déclarer-
dérogatoires à 1 honneur de la profession qu'après qu'ils ont été 
prouvés devant un tribunal de juridiction criminelle compétente, et 
que ce tribunal a prononcé une condamnation définitive. 

J'ai déjà dib.que la chambre des notaires " et sa commission 
de discipline n'ont, quant aux notaires qui no sont pas membres de 
la chambre, que les pouvoirs que leur donné le code du notariat, et 
que, ces pouvoirs étant exceptionnels, ne peuvent pas être étendus 
au-delà- de» limites que ce code y .mot. Or, quant aux félonies, il 
ne déclare dérogatoires à l'honneur de la profession que celles qui 
auront été légalement établies par un tribunal compétent et défini
tivement condamnées c'est à diro que pour elles il faut non seule
ment que le verdict d'un jury les ait déclarées prouvées, nuis que la 
condamnation soit définitive ; ce qui veut dirj colle qui n'a pas été 
annulée ou mise à néant sur un recours subséquent lorsqu'il y en a 
eu un. 

La loi ne faisant que celles ainsi prouvées et condamnées déro
gatoires à l 'honneur de la profession, il n'est pas libre à la chambre 
des notaires non plus qu'à sa conaiaission de discipline de punir com
me dérogatoires à l'honneur de la profession celles qui n 'ont pas 
antérieurement été prouvées et condamnées de la manière qu'elle 
l'exige. Il importe que le crime constituant la félonie-soit une dos 
offenses mixtes dont parlent les autours et qui sont en m8me temps 
qu'un crime, une violation des devoirs et du- serment du félon. La 
loi ne faisant pas'cette distinction, il suffit qu'il y ait félonie, puis-:-
qu'elle le veut, pour que la commission de discipline et la chambre 
ne puissent en prendre judiciairement connaissance qu'après convie- : 

tion et sentence définitive. . / J ' 

J e n'ai pas à rechercher la raison de la loi ; mais elle me paraît 
:S'imposer. Les félonies sont des crimes trop sérieux et trop désho
norants pour qu'on puisse en être trouvé coupable sans le concours 
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de» formes et des précautions do procédure qui protègent l'accusé, 
et des connaissances spéciales et de l'impartialité désintéressée des 
juges chargés de l'administration de la justice criminelle, procédu
res et qualités qui assurent, autant que possible aux choses humai
nes, l'aoquittement de l'innocent et la punition du coupable. 

Les accusations portées contre le requérant par le syndic de la 
chambre deB notaires sont d'avoir fabriqué et remis ou fait remettre 
au bureau d'enregistrement des copies paraissant être authentiques 
et certifiées comme reçues par lui en sa qualité do notaire, de deux 
actes dont l'un n'avait pas d'existence et dont l'autre s'il existait 
était comme le premier faux à sa connaissance. Les deux offenses 
que mentionne la plainte sont aux termes de la sec. 38 du ch. 165 
de S. B . C. des félonies, qui, par là même, ne pourraient être comme 
y conclut la plainte déclarées par la commission de discipline de la 
chambre des notaires dérogatoires à l'honneur de la profession de 
notaire qu'après qu'elles auraient été légalement prouvées et suivies 
de condamnation définitive par tribunal compétent ce que n'allègue 
pas la plainte. BUo transcrit tout au long le jugement que j'ai déjà 
mentionné de la cour supérieure siégeant pour le district de Sague-
nay. Mais quoiqu'on ait semblé le soutenir à la plaidoierie ovale, 
ce tribunal, dont la juridiction est exclusivement civile, n'était pas 
le tribunal compétent. Le compétent est celui qui peut connaître 
des félonies et les punir, c. à. d. les tribunaux ayant juridiction cri
minelle. Les tribunaux civils ne peuvent ni constater ni établir 
l'existence d'un crime ou d'uno félonie; ils ne connaissent que des 
obligations civiles, des contrats,quasi contrats, délits et quasi délits. 
Pour eux, par exemple, le faux qui n'est pas une offense criminelle 
a le même effet que celui qui l'est. Leurs sentences ne peuvent 
jamais faire preuve de l'existenco d'un crime. 

Il ne paraît pas par la plainte, même, comme je viens de le dire, 
que la commission de discipline avait, lorsque le requérant a été tra
duit devant elle, juridiction pour connaître et prononcer sur les 
aocusatioDS d'offenses dérogatoires à l'honneur du notariat qu'elle 
porte contre le requérant, je suis, par conséquent forcé de le décla
rer et de maintenir la prohibition avec dépens. 

J e crois de mon devoir d'ajouter que je le regrotte ; car le juge
ment auquel j'ai déjà, fait allusion qui a déclaré fausse ta première 
quittance alléguée dans la plainte et l'a annulée dans une causo sur 
faux principal où lo requérant était défendeur, et la preuve faite 
devant la commission de discipline et produite en cette cause quant 
à cette quittance et à l'autre sont plus que de fortes présomptions 

/ que le requérant est, comme notaire, un danger pour la société et un 
opprobre pour le notariat. 

L a question en litige était trop importante pour ne pas avo ir 

l'opinion du plus haut tribunal de la province. Aussi, les membre» 
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de la chambre appartenant au district de Québec, réunis en assem
blée, prirent ils, sur eux d'en appeler immédiatement, dans lesdélais 
voulus par la loi sans attendre une convocation plenièro de la 
chambre , et ils se portèrent personnellement responsables des frais 
à encourir. Leur action fut approuvée par la chambre à sa réunion 
du mois de mai 1890. Un seul membre, tout en ne blâmant pas 
l'appel, dans les circontances, demanda, mais sans succès, qu'il fut 
discontinué vu les frais énormes déjà encourus et qui aurait dû être 
supportés par les intéressés à faire punir Tremblay. 

, La chambre, avec raison, voulut se placer au dessus do toutes 
considérations pécuniaires et mesquines et ne considérer dans tout 
cela que l'honneur de la profession et la protection de la société. Les 
choses étaient rendues trop loin pour qu'il fut permis de reculer. 
Par son ar rê t , le juge Casault niait à la chambre l'un de ses pou. 
voirs importants et il fallait de toute nécessité recourir à un tribu
nal supérieur. En se déclarant vaincue du premier coup, la cham
bre ne pouvait plus exercer la discipline d'une façon efficace sur ses 
membres ; elle perdait tout son prestige et l'anarchie prenait la 
place de l'autorité.. 

Le 20 février 1S92, la cour du Banc de la Heine en appel (1) 
renversait le jugement du juge Casault à l'unanimité et décidait 
qu'en vertu des dispositions du code du notariat la chambra dos 
notaires avait les pouvoirs généraux de prendre connaissance dû 
toutes les accusations portées contre les membres de la profession, 

v mcme si ces accusations étaient du domaine du droit criminel, sans 
attendre la sentence d'une cour de juridiction criminelle. 

Le jugement qui fut prononcé par le juge Hall est. très sobre 
de considérations. 

La cour, dit il, sans adjuger sur l'oxception à la forme des 
appelants au sujet de la procédure en cour supérieure, vu qu'il n'a 
pas été appelé spécialement du jugement interlocutoire rejetant telle 
exception ; 

Considérant que d'après les dispositions du code du notariat, ot 
spécialement en ver tu des clauses de ce code connues et désignées 

(1) Juges Lacoste, Blanchet, Hall et Wurtele. Rapports pidiciaires officiels d* 
Québec, I , p . 176, (Q. R. I. Q. B. 176). • 
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comme les sections 3760 efc3S57 des statuts refondus de la province 
de Québec, les pouvoirs généraux accordées à la chambre des notai
res pour enquêter et adjuger sur la catiduite et les actes de tout 
notaire pratiquant dans la province de Québec, accusé d'offenses ou 
de crimes que la dite chambre a pu déclarer, ou pourra comme 
l'occai*ion se présentera, déclurjr dérogatoires à l 'honneur de la pro
fession, sont suffisante* p o u r enquêter et décider sur les accusations 
portées contre l 'appelant en cetto cause, sans a t tendre qu'une sen
tence soit prononcée cont re lui pa r une cour de juridiction cri
minelle ; 

Considérant que le jugement de la cour supérieure a Québec 
rendu le 20 avril 1891, et dont, il est appel, maintenant le bref de 
prohibition et la requête libellée de l'intimé est erronnéc, il est 
annulé et renversé, et procédant à rendre le jugement qui aura i t dû 
être rendu dans l'espèce : 

Casse et annulle le bref de prohibition et rejette la dite requête 
libellée, le tout avec dépens tant en cette cour qu'en cour inférieure-

Tremblay en appela aussitôt de cette décision à la Cour Suprê
me du Canada et celie ci confirma l 'arrêt de la cour d'appel le 6 
octobre 1892. 

Nous croyons devoir reproduire ici même dans le texte anglais 
le jugé de crtte cause si importante tel que nous le trouvons dans les 
rapports de la cour suprême du Canada (vol. X X I , p. 409, 1893) : 

When a charge deroga tory to the honour vt his profession is 
mado again a notary under the provision of the Notarial Code, ~R. 
S. Q. Art. 3871, which amount to a crime or beiong, the Board of 
Notariés, has juridict ion to investigate it without wa-iting for the 
sentence of a court o£ criminal juriadictioii. 

Appeal from a judgement of the Court of Queen's Bench for 
Lower Canada (appea l s ide) reversing the judgmenfc of thesuper io r 
court, whicb had maintained a wr i t of prohibition ou a complaint 
made beforo them Ugainst the appellant. 

The facts which g ive rise'to the pétition in question are briefly 
asfo l lows: 

The 7 augusfc, 1890, L . P . Sirois, syndic of the Board of Nota
riés of the Province of Québec, and one of the reir-on lent, made 
befoi e the board a ccmplaint against theapre î lan t who was charged 
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with having on tbe 19th ociober 1887, caused to bedelivered t o t b e 
Regis t ra r of deeds of Oharlevoix and Saguenaj', to bo rcgistered, a 
false and untrue eopy, certified by him as notary of a deed of main' 
levée and diucharge whu-h nover exk ted and which appeared to-
have been executed beforc him on the 17th of the eame month, irv 
t b e city of Montréal, by Madame Joséphine Eleonore d'Estimaaville 
widow of tbe late Léon Charles Clément, of the mortgage created 
in her favour dated ihe 23rd oetober, 1882, upon an imraoveàble 
being no. 277 of the officiai cadastre of the Eboulement : and also 
wi th having on tho 3iM marc-h, 1887, caused to be delivered for 
registration to the same registrar of deeds, a document purporting 
to be a t rue copy certified by him as notary of a false and forged 
deed of discharge, appearing to have been executed before him 
notarially on the 17th january, 1887, a t the Eboulement, by Joseph 
W. Tremblay, of a mortgage forone hundred dollars in his favour 
gran ted by François Tremblay, son of Paschal, by deed of the 14th 
deeember, 1884. 

The complaint also alleged tha t the first of thèse two deeds of 
mortgage had been declared false b y a judge of the superior court 
for the district of Saguenay aud judgment affirmed in appeal, and 
tha t the appeilant was thereby guilty of acte derogatory to the 
honour of the profession. 

The appeilant was summoned to appear before the comraittee 
on discipline of the Board of Notariés to an&wer to thèse char
ges . H e appeared by his a t torney and then filed a déclara
tion in writing by which he took exception to the juridiction of 
tbe comraittee on discipline appointed by the Board of Notariés, 
and objected to their power todcal with complainte of this nature . 
H e a'so by preliminary objections alleged tha t the ^complainte 
sgains t him could not be maintained. 

The preliminary objections having been overruled the appeilant 
pîeaded specially t h a t i n as much as the charge agains th im amoun-
ted to a felony the committee on discipline had no power to t r y 
h i m or pronounce in the matter eo long as it had not been 
" legally proved and foliowed by a final sentence of a compétent 
«oar t . " 

The complaint was thereupon proeeded with and a number of 
18 
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•witncsscs were examinod, where the proceeding* were suddenly 
arrested by the issue and service upon the respondents of a writ of 
prohibition at the instante of the appellant, who by pétition,under 
art. 1031 C. C. P., had applied fora writ to prohibit the committee 
on discipline and the respondents nominative'}* from proceeding 
with the accusation before them. The grounds urged in the péti
tion "Were :— 

Ist. That the respondents "were proceeding to take évidence of 
forgeiïes without producing the documents impregned ; and 

2d. That the charge against the pétitionner being one of felony 
«ould-not be inquired into by the committee on discipline so long as 
st had not been legally proved and followed by a final sentence' of 
a compétent court. 

In answer to the meritdof the pétition for prohibition the respon
dents îiiter alla jpleaded : 

lst. That it was their right and duty to take cognizance of 
t&jo complaint made against the appellant and that their proceedings 
urere légal : 

2rd. That in acting as they bave done, the Board of Notariés 
ïiave ncver pretended to exercice a jurisdiction, nor judieiat powers. 

Belcourt, for the appellant, cited and relied on art. 3811, 
section 8, l i . S. Q . ; Abbott's Digest of the L a w of corporations (1) 

High's extraordinary Légal Remédies ( 2 ) ; Brice on ultra 

«ires (.3) ! H o y d on prohibition ( 4 ) . 

Mr. Frémont and Languedoc, for respondents, contended that 
Tespondents were proceeding within the scopeof their powers under 
title X of.the Bevised Statutes of Québec and winch is known as 

" Notarial code " and that they had the rights to investigate 
the charges made against the appellant. 

Strong J.—"VYe are'ail agreed thatthis appeal should be dismis-
aeà. M y opinion is based upon this : The aet charged, which the 
•«rit of prohibition in this case would restrain the committee of 
discipline of the board of notariés of the Province of Québec frotn 

( i ) Vo . Expulsion, No. 4. 
(.2) P- 557» No. .772. 
(3) Ed. 1877, p. 37°- :'. 
.H) ^••53- , : ; 
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invesligaling, waa one dcrogatory to the honour of the profession 
of a notary, and cornes within the first part of a r t . 3871, R. S. Q. 
I do not read tubstolion 8 of this act 3871, viz : " The commission 
"of a crime or felony legàlly psoved andfollowod by a final sentence 
of a compétent court ", as intended to restrict in any way the jurte-
diction of the committee under the first part of the article. On thu 
contrury, I think il wus intended to provide for cases when a crime 
or felony is committed by a notary outside of his duty as, for ins
tance, it'Mich an officcr bhould be convicted of arson or burglary, 
an offence having uothing whatever to do wilh his professionnal 
quaiity, and the intention of the Statuto is that when such crime or 
i'elony lias been legally proved^he convicted peraon should not be 
ttllowed to remaiu a notary, and that it was not intended by t'his 
gub section 8 that if a notary should be guilty of eonduct defoga-
tory to the honour of his profession, his professional misconduct 
WOUid also be a. crime or felony, that the committee shouid then be 
incapacited froni taking cogtiizanee of the case and of suspending 
hini until he was legally convicted oo an indietment. For thèse 
reasons, which are the saine as thoso upon which the Court of 
Queeu's Bench proceeded, asstated in the opinions of Mr. Justice 
Ha l l t the appeal must be di->missed With costs. 

Fournier and Taschoreau J . J. conourred. 
Qwynne J.—1 think it was quite compétent for the court of 

committee of discipline to entertain a charge of the cornmitalof 
acts which, if committed, would subjeet the person doing them to 
indictment for felony ; such charge would be cognizable by the 
committee of discipline bittin^ in the prosent case although the 
purty accused had not been tried. 

JPattersonJ.—I concur in dismissing the appeal. I have not-
hirjg of any importance to add to what my brother Strong ha,s said. 
I would, however, like to make an observation as to the contention 
that under the 8the sub-section of art. 3871 E. S. Q. there is no 
jurisdiotion to investigate any charge of felony excopt when a con
viction has been obtained. It seems to be besides the question alto-
gether. The one question is whether the charge is one which iti 
tbe judgmentof the board is derogatory to the honour of the pro
fession. What was done may or may not havo amounted to a for-
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gery . À man has been held gui l ty of forger y al though the deed 
'declared forged vras ia fact made and executed as it purported to 
•be, and was what the parties intended to be, but was antidated wi th 
Sntent to defraud. The case of the Queen v. Bitson (1) is a case of 
this kind. But I do not think this is a criterion of the juridiction 
-of theboard. The particulara mentionned in the 8th sub section 
•of this article 38*71 are declared absolutely to bederogatory ;n addi
tion to those wbich may be so held by the board in their discre« 
"tion, and there are certainly many cases in which this discrétion 
•«an be exereised. 

Besides there are some things under article 3871 whioh may 
ïbe felony, and which do not corne u n ^ r subsection 8. For exam
ple, embezzlement is in several cases felony under the criminal 
statutes, and subsection 6 which says nothing of conviction would 
•eovcr some of thèse cases of felonious embezzlement. 

The board do not conviot of felony. Their décision would 
:fcare no eifect in a prosecution for felony under the same facts on 
which they act, and could not be pleaded to an indietment founded 
•on those facts. 

Le 6 avril 1893, la commission de discipline se réunit de nou-
-veau, et Tremblay fut suspendu pour dix années (2) . 

Les procédures dans cette malheureuse affaire étaient commen- -
«ées depuis quatre ans, et il avait fallu se défendre devant tous les 
tr ibunaux. La commission, pour poursuivre son enquête, avait été 
obligé de faire assigner des témoins des points les plus éloignés de 
.la province, de Montréal, de la Malbaie, du lac St. Jean et de 
"Eimouski. Tout compte fait, les frais s'élevaient à $3564.62. Ces 
•frais étaient naturellement à la charge de Tremblay, mais comme il 
vêtait insolvable, on dût s'adresser à ses cautions qui étaient deux 
.cultivateurs des Ecoulements. Une action fut intentée contre e u x ( 

.mais on apprit bientôt qu'ils se préparaient à qui t ter le pays. On 
les fit même emprisonner à la Malbaie, mais comme ils n'avaient 
•eux aussi rien qui vaille, on du t nécessairement les faire libérer, 
•Quant à Tremblay, il n'avait pas attendu le jugement final et était 
jparti pour la Colombie-Britannique où on dit qu'il vit encore. 

(i) L . R. I. C. C. R. zoo. 
J[.s) Ce jugement fut rendu en vertu des articles 3918 et 3919 des S. R. P. Q. 
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A la séance du 5 septembre 1893, le syndic Sirois rendait compte 
<le ce fameux procès comme suit : 

" Le résultat obtenu est-il en proportion des sacrifices que 
nous avons faits ? et devons nous regretter l'action de la chambre des 
notaires ? Sans hésiter je réponds négativement à cette dernière 
•question. 

" D'abord quand il s'agit d'une question de cette importance, 
l'honneur de la profession, la chambre ne doit pas reculer, quelque 
soient les sacrifices qu'il faille s'imposer. Aucun membre de cette 
chambre n'ignore l'importance et le caractère élevé de notre pro
fession. Ses membres doivent être dignes par leurs connaissances 
et leur honorabilité d'en faire faire partie. Le maintien d'une sage 
discipline est nécessaire, et Ton ne doit pas hésiter â faire dispa
raître de son sein, même au prix de grands sacrifices, ceux qui com
me était forcé de le dire le juge Casault, tout en rendant son juge
ment contre nous re Tremblay, sont un danger pour la société et 
MU opprobre pour le notariat, 

*' Il est absolument nécessaire que les notaires indignes de ce 
nom sachent qu'ils peuvent être punis par la chambre, que leur com
mission peut au besoin,leur être enlevée. L'exemple que nous venons 
-de donner aura des effets s alutaires. 

" Cette cause a eu un retentissement considérable dans la pro
vince. Elle a prouvé au public que les notaires étaient soucieux de 
l'honneur de leur profession et tenaient adonner toutes les garan
ties d'honnêteté. Des magistrats distingués nous ont chaleureuse
ment félicité, des avocats éminehts nous ont bien des fois exprimé 
leur regret de ne pouvoir obtenir d'aussi bons résultats devant le 
barreau, et aujourd'hui, grâce à l'action énergique de la chambre, 
notre profession jouit d'un prestige que nous envieront bien des hom-
mes de profession. En face de ce résultat, nous ne devons pas regret
ter nos démarches et nous ne devons pas surtout récriminer contre 
les frais et les dépenses nécessaires qu'il nous a fallu encourir. 

" L'honneur de notre profession,la bonne réputation do ses mem
bres doivent primer cette question d'argent." 

Ainsi se termina cotte affaire Tremblay qui eut à l'époque ua 
grand retentissement et qui eut les meilleurs résultats pour Thon-
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ïïeur du notariat dans la province do Québec ( 1 ) . 

(I) Le président prononça sentence à la séance de la chambre, le 5 septembre 
1893 et le 23 septembre 1893 la Gazette Officielle de Québec publiait l'avis qui suit : 

Chambre des Notaires, Secrétariat de Québec 

Avis public est par le présent donné par moi, soussigé, Jean-Baptiste Delâge,. 
l'un des secrétaires de la Chambre des Notaires, que par ordonnance de ladite cham
bre, en date du cinq septembre courant, Joseph Arthur Tremblay, notaire résidant 
aux Eboulements, dans le district du Saguenay, a été suspendu pour dix ans pour 
S'être rendu coupable d'actions dérogatoires à l'honneur de la profession. Cette sus
pension prendra effet le quatorze octobre prochain, et se terminera le quatre septem
bre mil neuf cent trois, ces deux jouis inclus. 

En foi de quoi j'ai signé le présent à Québec, ce dix-neuvième jours de Septem
bre mil huit cent quatre-vingt-treize. Jean-Baptiste D1Ï1.AGE, Sec. C. N. 

Une copie du jugement et du rapport du syndic fut transmis à tous les notaires 
de la province, le 30 octobre 1893. 

Le juge Casault, en rendant l'arrêt en première instance dans cette affaire 
Tremblay, avait dit avec tant de persistance que le chap. 3 du titre X des S. R. Q. 
n'incorporait pas les notaires et ne faisait pas des membres de cette profession une 
corporation ainsi qu'il est dit pour les membres du barreau, que la commission de-
législation proposa de rédigerl'article 3707 duCodedu/Volariatcommesmt ; " L e s n o -
taires de la province de Québec forment une corporation soti.s le nom de"Le notariat 
de la province de Québec. Cette corporation est représentée etrégie parunconseil dési
gné sous le nom de " Chambre des Notaires." 

Cet article nouveau pouvait être assimilé à ce qui est dit pour le barreau (art» 
3504 S. R. Q. ) pour les médecins (art. 3969) pour les arpenteurs (4084) pour les den
tistes (4056). Cependant à la suite de l'arrêt de la cour suprême, il fut décidé de ne-
pas toucher à l'art. 3707. 
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Elec t ions générales pour le neuvième triennat (1894-1897. ) — M . Coupai propose un 
Répertoire du notariat.—Abus des actes sous seing privé.—Projet de fusion des pro
fessions d 'avocat et de nota i re .—Cri t iques contre lenotar iaL—On demande au procu
reur-général de s 'intéresser au dépôt des greffes. Débats au sujet de la Toi Auger 
concernant les pr iv i lèges des ouvr ie r s .—Les notaires font certaines suggestions 
a u gouvernement au sujet de l ' impôt sur les successions. —Loi amendant le code da 
notariat (59 V ic t . ch . 2 9 ) . — L a taxe sur les classes professionnelles est abolie. 

Les élections générales pour la chambre des notaires qui eurent 
lieu le .G juin 1894 dans les divers districts de la province donnèrent 
le résultat suivant : 

Pour le district de Montréal : M. M. Léand re Bélanger, Joseph 
Alphonse Brunet, Henri, P. Pépin, Hugh Brodie, Pierre ArsSno 
Beaudouin, James Lonergan, Marie Joseph Arcas Dorval, notaires 

.à Montréal ; Aimé Joseph Achille Eoberge, notaire à, Laprairie, et 
Edouard Alexis Beaudry, notaire à Varennes. 

Pour le di t r i c t d e Québec, M. M. Yildebon Winceslaa LaRue, 
Louis Philippe-Sirois, Joseph Edouard Boily, Edouard Graves Mere-
-dith, Joseph Alfred Charlebois, Cyrille Tessier, notaires à Québec ; 
Joseph Edmond Eoy, notaire à Tjévis,et Napoléon Edouard Lacour-
v.ière, notaire à St-Casimir do Portneuf. . \ 

Pour le district do Trois-Rivières, M. M. David Tancrède Tru-
del (1) notaire à, S te Geneviève de Batiscan, Pierre Léger Huber t 
notaire à Trois-Eivières, Joseph Lavallée, notaire à St. Pierre les 
Becquets, et Uldovio Brunelle, notaire à St-Etienne des Grès. 

Pour le district de St- Hyacinthe, M. M. Michel Esdrae Bernier, 
•notaire à 8t. Hyacinthe, Félix Fontaine, notaire àJJMarieville, 0* 
Emery Lafontaine, notaire à, St-Hugues. 

( I ) N o m m é régistrateur du comté de Champla in , en 1895 ïï fut remplacé-par M. 
jP ie r re G e o r g e Beaudry , notaire à >Ste A n n e de la Péfàde. 
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Pour le district de Kichelieu, M. M . Magloire Arsène Lambert 
Aubin, notaire à Berliner, et Joi-eph Denis Pépin, notaire à St-
Pavid. 

Pour le district d'Iberville, M. M . Félix Gabriel Maichand* 
notaire à St-Jean, et Jean Baptiste Hovmisdas Beauregard, notair» 
& StAthunase. 

Pour le district de Joliette, M. M. Elio Lemire, notaire à l'As-
eomption, et Dieudonné JDésormlers, nota ire à Joliette. 

Pour le district de Terrebonne, M.. Joseph fiirouard, notaire à 
St-Benoit. 

Pour le district d'Arlhabaeka, Al. F. Deguiso. 
Pour le district de St François, M, J. A. Arehambault. notaire 

a Sherbrooke. 
Pour le district de Bedford, M. J . 11. Tartre. 
Pour le district de Kamouraska, M. M. T. M. Lcbel et Alexan

dre Gagnon. 
Pour lo district de Montmagny, M. P. (I- Verreault. 
Pour le district d"Ottawa, M. P. T h s . Desjardins. 
Quant aux districts de Beauco, Beauharnois, Uhicoutimi et 

Saguenay, Gaspé et Rimouski, il n'y e u t pas d'élection, et ils ne 
turent pas représentés dans la c h a m b r e pondant letriennatdo 1894-
97 en conformité à la loi passée en 1 8 9 2 . 

A la réunion de la chambre qui e u t lieu à, Montréal le 4 sep
tembre 1894, le bureau fut constitué comme suit : 

Président :—Honorable F. G. Marchand. 
Vice président :—J. A. Charlebois. 
Syndic :—L. P. Sirois. 
Trésorier :—Onésime Marin. 
Secrétaires .—K. Pérodeau. 

J. B. Delfige. 
A la session du mois de septembre 1893, la chambre avait référé 

au comité de législation deax proposi t ions . On lui avait demandé 
4'étudier 1. L'opportunité de faire amender par la législature l'ar
ticle 3632 des S. B. en retranchant le deuxième paragraphe, afirv 
d'interdire l'exercice de la profession de notaire aux notaires nom
més shérif, député shérif, protonotaire, régistrateur et député régis-

xtrateur. 
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2 . De faire adopter une loi analogue à celle passéo en 1884 (47 
Vict . ch. 33), intitulée acte pour rendre valides certains actes nota
riée. 

t a commission fit rapport en 1894 comme suit : 
" 11 suffit de référer aux procès verbaux des délibérations de 

cet te chambre pour constater que l'incompatibilité de certaines fonc
tions publiques avec la profession do notaire a été bien souvent dis
cutée. Votre commission n'a pas jugé à propos de soumettre aucun 
projet de loi à ce sujet, sûre q u'elle était que les législateurs ne pour
raient l'accepter. Elle est d'opinion que la profession doit éviter 
iivec le plus grand soin de proposer à la législature des lois d'ex
ception qui ne servent qu'à animer contre elle l'antipathio bien 
connue de certains milieux. Du reste, depuis l'adoption do la loi 
de 1875,1e nombre des titulaires exerçant concurremment les ohargea 
de shérifs ou protonotaires avec les fonctions de notaire est consi
dérablement diminué. Ceux qui restent encore sont de vieux fonc
tionnaires qui ont eu assez d'influence dans la lutte qui a précédé 
1874 pour conserver leurs privilèges et il vaut peut être mieux les 
laisser mourir en paix. 

" L a législature a adopté à sa dernière session une loi validant 
certains actes notariés. C'est le chapitre 45 de l'acte 57 Victoria. 
Votre comité désire faire remarquer qu'il n'a pas pris l'initiative de 
cet te meBuro, considérant que la profession doit éviter d'aller deman
der à la législature de couvrir l'ignorance ou l'imprudence de cer-
tains de ses membres. Il semble que les formalités à prendre pour 
la rédaction des testaments sont en vigueur depuis assez longtemps 
dans noire province, sans qu'il soit nécessaire tous les dix ans, de 
recourir à une loi spéciale pour couvrir les défectuosités des incapa
bles. Ces lois rémédiatrices prêtent à la critique et sont do nature 
à diminuer le prestige de la profession." 

Quoique temps avant la session annuelle de la chambre tenue i 
Montréal au mois do soptembre 1894, M. Maxim i lien Coupai, notaire 
4 S t . Michel Archange de Napiorville, avait soumis aux membres de 
la profession un projet de Répertoire du Notariat ou traoaux com
pilés des notaires de la province de Québec. 

I l voulait appeler tous les notaires de la province 4 collaborer 
à l'interprétation du code civil. Chacun aurait donné «on expérience 
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et aura i t dit les difficultés d'interprétation qu'il avait rencontré 
dans sa prat ique. C'était un véritable dictionnaire du notariat, ' 
rédigé en collaboration, comme il en existe un en France, que M,-
Coupai proposait. Chaque district se serait distribué le travail. 

Co fut une des premières questions que la chambre nouvelle
ment constituée fut appelée à considérer, M. Coupai lui ayant 
demandé son patronage. 

La chambre, tout en félicitant le jeune écrivain de sa louable 
ambitioii et du zèle dont il faisait preuve pour promouvoir les inté
rêts de la profession, déclara qu'elle regret ta i t de ne pouvoir recom
mander ce projet. Elle considérait qu'elle n'était pas autorisée pa r 
la loi à prendre la responsabilité d'aucune publication de ce genre. 

On ne peut se cacher qu 'un projet tel que celui qu'e proposait 
M. Coupai aurai t eu quelqu'utilité mais d'un aut re côté il demandait 
des éludes sérieuses que les confrères isolés ne peuvent pas toujours 
faire. A moins d'y consacrer une somme de temps ot des capitaux 
considérables, l'exécution prat ique en'était pour ainsi dire impos
sible. • 

Il fut aussi soumis à la chambre en 1894, plusieurs communica
tions de notaires, se plaignant des abus des actes sous seing privé-
C'est surtout des comtés de Pontiac, de Montealm et des cantons d e 
l 'Est que provenaient les plaintes plus nombreuses. Tant que l'on 
permettra, disait-on, à toutes sortes d'individus de se mêler de la 
rédaction des actes, il nous sera impos.ble d'exercer notre profession, 
avec avantage et do la,maintenir au niveau qu'elle doit avoir . . . . . . 
Si ces abus se continuent, nous sommes incapables de vivre-avec 
notre profession et de soutenir notre état Quelques uns deman
daient que tous les actes soumis à l 'enregistrement fussent notariés. 

• D 'autres réclamaient l'application stricto du tarif et la punition d e 
ceux qui recevaient rénumération pécuniaire pour rédaction de docii-
meuts. C'est un privilège que la loi accorde aux autres professions-
pourquoi nous le refuserait on ? Cette réforme rencontrera de-
l'opposition, mais notre demande ne peut pas pas faire autrement 
que de réussir puisqu'elle est juste . < 

Voilà on quelques mots le résumé des lettres qui étaient soumi
ses à la chambre, ou au comité de législation. 

I lélas ! les membres de la chambre saisissaient bien toute ïa l 
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légitimité (le COB plaintes, mais comment les faire valoir auprès de 

législateurs. C'est ea vain que l'on produisait au procureur générai' 

les actes informes rédigés par des scribes d'occasion et qui avaient 

«lis les gens naïfs qui s'étaient confié à eux, dans des embarras inex» 

trieables. On nous répondait de présenter une rnesuro à l'assemblée 

-et d'agiter l'opinion. Gomme si une mesure de cegenre avait chan

ge de réunir dans une assemblée délibérante, lorsqu'elle n'a pas 

l'appui du gouvernement, et comme si l'opinion se laisse bien agiter 

lorsqu'il faut mettre des freins à la sottise populaire. 

JNous avons sous les yeux uno série de correspondances officiel

les échangées sur ce triste sujet. Quelle kyrielle d'atermoiements et 

•de faux-fuyants. Dans quelques unes de ces lettres, on nous disait; 

Les plaintes sont bien fondées, et nous allons y voir ; dans d'autres : 

ï ! est trop tard maintenant, la session ost trop avancée, mais l'an 

prochain, si vous revenez à la charge, nous vous écouterons. A un 

•certain moment, le procureur général promit au comité de législa 

*ion qu'il soumettrait cette question au conseil exécutif et que ce* 

dernier étudierait l'opportunité de se charger officiellement de pro

poser des amendements qui protégeraient l.e notariat f l ) . Nous 

•crûmes que la partie était gagnée,mais tout cela n'était que de l'eau 

fcénito de cour, et le silence morne continua de plnner. 

C'est encore au cours de la session tenue en 189i que la corpo» 

ration des arpenteurs proposa aux notaires, afin do s'éviter des res

ponsabilités, d'exiger à l'avenir de leurs clients, avant de dresser un 

acte de vente, la production d'un plan et une description de proprié» 

té faits par arpenteur. Le plan devait être annexée à. l'acte et la 

•description être insérée dans le document notarié. 

La chambre refusa d'accéder à cette demande et avec justd; 

raison. 

Ce plan et cette description auraient-ils donné plus de sécurité 

à l'acheteur ? A quoi auraient servi ces mesurements à moins, 

d'être acceptés par les voisins ? Il™valait autant dire qu'à, chaque 

mutation de propriétés il aurait fallu un bornage. Pourquoi irapo* 

mv ces frais additionnels aux parties ? 

I l n'y a pas de doute qu'un jour ou l'autro, ot dans un avenir 

(l): Lattre du procureargsiiir.il -dit18 novembre 1895. 

http://procureargsiiir.il
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rapproché, surtout dans les villes où les morcellements de la proprié
té Kont plus fréquents, il faudra procéder à une réfection du cadas
tre, car les descriptions des immeubles deviendront incompréhensi
bles, mais cette reforme est de matière publique ut regarde le gou
vernement. 

Pendant la première session de la législature qui eut lieu dans 
l'automne de 1894, M. Panneton, alors député de Sherbrooke, pré
senta un projet de loi dans lequel il était déclaré que les pères et les 
mères seraient tuteurs naturels de leurs enfants sans qu'il y eut-
besoin de conseil de famille. C'était vouloir introduire la tutelle-

. légale tel qu'elle existe en France. 
La commission de législation s'opposa à l'adoption de cette me

sure parce que, disait-elle, dans un grand nombre de cas la tutelle^ 
écherrait de plein droit à des parents indignes ou insolvables, inter
dits, ou condamnés à une peine infamante. Cette loi, ajoutait-elle,, 
changerait l'esprit de notre code qui défend même aux pères et» 
mères de nommer des tuteurs dans leur testament et qui empêchent 
d'une façon spéciale toute tutelle légitime ou testamentaire. Qui 
aurait été le légitime contradicteur de ces tuteurs naturels ? Cette-
loi enfin qui semblait vouloir créer une tutelle temporaire faisait en 
vérité complètement disparaître lés tutelles datives auxquelles 1© 
législateur a attaché une si grande importance qu'il a toujours 
défendu toutes les autres (1). Les observations de la commission 
furent écoutées, et ce bill ne passa pas. 

Dans l'été de 1895, le journal le Monde, qui était alors publié à. 
Montréal posa à ses lecteurs la question suivante : 

" Que dites-vous d'un projet de fusion des professions d'avocat 
et de notaire en une seule, dans la province de Québec, comme la. 
chose existe dans l'Ontario et aux Etats-Unis ? " 

" Nous savons, disait ce journal, que ce n'est pas une question-
palpitante d'actualité, ni un projet mûri par l'une ou l'autre pro
fession. 

" Mais les discussions animées qui ont eu lieu au cercle des
notaires, les débats particuliers, l'état assombri des professions et 
vingt autres causes font qu'on peut se demander aujourd'hui si pour 

(l) Délibération du 20 dec. 1894. 
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améliorer la position de ceux qui sont dans le* professions libérale» 
et faire meilleur le sort de ceux qui y entreront, on ne devrait pas-
réunir en une seule les deux professions susmentionnées, comme la 
chose existe en maints pays. 

" I l est à notre connaissance que les notaires, à Montréal do. 
moins, se plaignent des lois qui permettont aux agents de toute* 
sortes de leur faire une grosse concurrence et qui donnent à leur 
profession un caractère qu'un observateur a appelé " abattu et 
mélancolisant." 

L a question posée par le Monde donna lieu à plusieurs notaire» 
et avocats d'exprimer leurs opinions et nous allons reproduire ces 
dernières tel que nous les trouvons dans le journal du 3 août 1895 : 

L 'hon . P . G. Marchand, notaire et chef de l'opposition à la 
législature de Québec.—Cette question n'a pas d'actualité.Elle touche 
à une réforme radicale, aucunement réclamée par l'opinion publique 
et dont la réalisation serait très difficile, sinon impossible. 

L e cumul qu'elle propose aurait pour effet, dans mon humble 
opinion, de faciliter les exploits du charlatanisme dans l'exercice de» 
professions libérales. 

Que les avocats et les notaires s'appliquent consi iencieusement 
aux études et aux travaux que le strict devoir impose et leurs inté
rêts, comme ceux de la société, seront parfaitement sauvegardés. 

M. J . L . Archambault , avocat et substitut du procureurgénéral. 
— J ' a i peu de loisirs dans le moment pour répondre comme j e lo 
désirerais à votre question. Pour plusieurs motifs, j e suis contre ce 
projet de fusion. C'est une innovation qui n'a pas sa raison d'être 
dans notre province. J e suis d'opinion qu'on doit conserver son 
caractère dist inct if à chacune des deux professions. Elles forment 
deux institutions parallèles qui produisentdans leur sphère propre 
les sources e t les origines de notre droit français et «oncourrent par 
des voies différentes à, maintenir l'organisation sociale et domesti
que de notre race. Les mœurs judiciaires et légales d'un peuple ne 
peuvent être changées facilement, quand elles ont été façonnées dans-
un moule particulier. Essayez à substituer les formes du droit 
anglais dans les transactions de nos campagnes canadiennes habi
tuées au régime plus sûr et plus normal do l'institution actuelle du 
notariat. Vous n 'y réussirez pas. Non seulement l'idée est inop. 
portune, mais elle est impraticable. Notre population considère? 
que les actes reçus sous la forme authentique sont de meilleuis élé
ments de protection pour les droits et les héritages des familles que 
les actes sous seing privé ou toutes autres formes documentaires 
que le nouveau système proposé introduirait, dans les affaires. L a 
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population d'origine anglaise elle même n'est pas généralement favo
rable à ce mouvement. Mon intérêt comme avocat me porterait 
bien à prôner les avantages de cette fus-ion. Mais il s'agit ici d'une ques
tion de principes. J e suis conservateurdes vieilles institutions qui re
présentent le tempérament national,les usages et les coutumes de notre 
yace. Je parle de cette question un peu par expérience. J 'appartiens à-
une famiile dans laquelle il y a beaucoup de notaires. En faisant 
allusion au sentiment anglais au sujet, de l'utilité du projet d 'union 
des deux branches de la profession, je m'exprime en connaissance 
(ie cause, j 'ai deux frères à Sherbrooke qui prat iquent en société 
somme notaires. Je n'exagère rien en disant qu'ils ont beaucoup 

•.d'autorité et d'importance dans tous les townships de l'Est. Leur 
clientèle se recrute autant parmi les anglais Çue parmi les canadiens, 
français. Je sais, de source certaine, malgré un certain mouvement 
«jui s'est fait il y a quelques années pour amener une législation 
semblable à celle qui existe aux Etats Unis et dans les provinces 
anglaises du Canada, qu'on y préfère de b -aucoup encore le mode de 
séparation des deux branches de la profession reconnues p t r les lois 

• du pays. Pour ma par t j 'espère qu'il en sera toujours ainsi, non 
seulement pour les quelques raisons que j'indique, mais pour une 
foule d'autres raisons .d'ordre public et de privilège professionnel. 

.M. A. 0. Bsson nette, notaire àSc Henri .—Par votre circulaire, 
TOUS mo demandez ce quo je pense d'un projet de fusion des pro
fessions d'avocat et dp notaire en une seule, dans la province de 
Québec, comme la chose existe dans l'Ontario et aux Etats-Unis. 
• •• . Motiver toutes les raisons de m i réponse serait une dissertation 

très longue, ce que je ne ferai p.is, au moin* pour le présent. Cepen
dant honoré de votre attention à mon. égard, je tiens à vous faire 
connaître mon humble .opinion. 

, La fusion des deux professions,suivant moi, serait un très g rand 
mal. pour la province de Que bec. 

lo..•Nous nous proclamons avec emphase "Cana l ions français " 
dans toutes nos démonstrations publiques. Pou rquo i? La seule 
maison aujourd'hui, c'est probablement parce que nous sommes régis 
par les lois civiles françaises. Prenons les lois et coutumes d 'Onta
rio et des Etats-Unis, chose qui serait pour ainsi dire inévitable, 
«t admettons les écoles publiques, (question du jour) ut nous n'au-
ions- plus qu'à nous déclarer ouvertement " anglais," sans au t re 
distinction. 

2o. J e ne puis pas comprendre comment doux personnes inté
ressées dans un marché ou une transaction, venant confiera une 
tierce personne la rédaction de leurs conventions respectives, puis
sent avoir confiance dans un homme, quelque honnête qu'il soit,qui y 

après avoir été le confident des deux, sera prêt à prendre fait et 
«ause devant les tr ibunaux pour un sâtil (le premier qui requerra 
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ses services), pour discuter l'interprétation 'de l'acte qu'il aura 
redise ; car avec cette fusion, lo notaire ser.iU avocat et l'avocat 
serait notaire. Il est un fait certain que toute personne ne trouve 
pas un notaire pour rédiger acte de son caprice, cependant quel est 
celui qui ne trouve pas un avocat pour défendre sa cause ? (exena-
ple Shortis). 

Les deux professions se rapprochent beaucoup, mais il y a une 
grande différence entre elles. Quelle est la plus en évidence ? L'une 
est paisible et tranquille, tandis que l'autre n'est que troubles et. 
difficultés. Le bruit frappe toujours plus l'imagination du public-

3 o . N'avez vous jamais v a dans la province do Québec des étran
gers des pays les plus lointains venir, au nom de vieilles'familles 
disparues, réclamer sur nos propriétés des droits successifs,'tel quii." 
arrive souvent aux Etats Unis et ailleurs, où après des années et 
des années un individu se présente et vient réclamer môme des par
ties de ville importante ? Certainement non. 

La raison est bien simple, c'est que par l'entremise dos' notai
res, nos ti tres sont bien'gardés et très clairs 

Ici, celui qui, par ses labeurs et ses économies, parvient à acqué
rir une propriété, est sûr qu'on ne viendra pas la lui enlever, s'il a 
su se confier à un notaire pour préparer ses titres. 

On dira peut-être que dans Ontario, on peut trouver facilement 
les titres de propriété, et surtout avec bien moins de dépeuses ; efe 
bien, informez vous auprès des institutions financières1 qui fout 
affaires avec notre province voisine oa faites vous mémo des.recher
ches, si vous avez quelques créances hypothécaires sur une propriété 
dans Ontario où les Etats-Unis ; voyez ce qu'il vous en coûtera 
pour sauvegarder vos droits, s i ; toutefois vous pouvez les établir,'es£ 
vous conclurez certainement de là que la profession de notaire es* 
plus qu'utile dans la province de Québec._ • 

La mère patrie,-vieille de plusieurs siècles et possédant autant 
d'années d'expérience, a toujours maintenu cette profession en grand 
honneur, et la France ne s'est jamais plainte do cette institution., 
même sous le régime actuel, l 'ourtant en fait de législation et de 
de progrès, la France n'a jamais été considérée la dernière de* 
nations. 

M. ilaximilien Coupai, notaire à Saint-Michel Archange. 

Toute profession s'estime dans son coeur; > 
Traite les autres d'ignorantes, 
Les qualifie d'impertinentes ...'•._ , 

•Et semblables discours qui; ne .nous coûtent rien ; 

Lafontaine devait s'y connaître Je dois donc mo garder dft 
toute prévention contre les disciples de Thémis dans l'ex:amen d* 
« projet de fusion des professions d'avocat et de notaire, en une seul* 
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dans la province de Québec, comme la chose existe dans l'Ontario 
•et aux Etat-Unis." 

D'abondant, je ne veux pas croire qu'il faudrait la réalisation 
de ce projet pour donner raison à Boursault, lorsqu'il écrivait : 

Il n'est rien de plus beau qu'un "notaire" honnête homme. 
Mais dans tous les grands corps on a vu de tout temps 

Se glisser des fripons parmi d'honnêtes gens. 

De prime abord, la séparation des professions en général et 
•surtout des professions de notaire et d'avocat me semble être ration» 
nelle. En tout ordre de choses, les avantagnes de certaine préséan
ce " exclusive " sont toujours laissés à ce qui est de première néoea-
site ou doit être posé en premier lieu. Donne t on au corps H'un 
édifice le ton solide de sa fondation, ou à cette dernière les allures 
dégagées des trumeaux qu'elle supporte ? Au contraire, l'art sait 
toujours y faire apparaître certaine délimitation, et se conformant 
aux règles du beau, il la trace le plus qu'il peut au profit des assises, 

L'homme vit en société parce qu'il a foi dans ses rapports avec 
ses semblables et qu'il se confie à la parole donnée et garantie par 
des documents authentiques. 

Or, de même que le propriétaire aime à pouvoir distinguer les 
fondements de sa demeure (chaumière ou château) l'assurant contre 
tout onondrement, ainsi le citoyen doit instinctivement aimer à voir 
dans l'édifice social l'institution qui sauvegarde ses intérêts, placée à 
la base, en toute évidence et, à cet effet, libre de toute fusion. 

Et encore n'y eut il point d'avocats de Pilate et chaque mem
bre du Barreau, dans cette fonction que La Bruyère trouve pénible 
«t laborieuse, eut il les profondes ressources que ce dernier exige, 
quel attrait l'homme trouverait il dans la société s'il lui fallait pas
ser sa vie au Palais ou à travailler sans cesse que pour solder ce 
qu'on appelle les "dîners d'avocats " ? 

Dans ce bas monde, au milieu de ta multitude aux intérêts ai 
divers, il faut donc non seulement dés rédacteurs désintéressés dea 
conventions, des gardiens fidèles des documents où elles sont consi
gnées, mais encore des pacificateurs constants, je dirai des concilia
teurs "ex offieio." Or, les notaires ne sont-ils pas les acteurs attitrés 
et reconnus de ce rôle important et nécessaire ? Leur étude, en 
général, n'est-elle pas le sanctuaire de la paix et de la concorda? 
ÎJe répugne t-ii pas d'y établir au fonds et même en arrière-bouti
que les quartiers de la chicane et de la querelle ? 

S'il en devenait ainsi et que la satire de La fontaine eut besoin 
d'entrer dans un tel bureau, il répéterait sûrement : 

N e plaise aux dieux que je couche 
Avec vous sous le même toit. 
Arrière ceux dont la bouche 

• Souffle le chaud et le froid. 
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Etes-vous en faveur du projet? 
Lorsque Dieu plaça nos premiers parents dans le jardin avec 

substitution indéfinie dont nous étions les appelés conditionnels, la 
convention n'était-ello pas parfaite et le marché bien établi ? Mais 
voilà que l 'autre arrive en discuter la condition. A l'entendre : elle 
était nulle et sans effet à toutes tins (1er plaidoyer); limitative de 
droits et privilèges acquis et à acquérir (2mo plaidoyer) ! Bref, ses 
exceptions sont reçues, la pomme est mordue et nous voilà privés 
des avantages d'un si beau contrat ! 

Qu'en aurait-il donc été de nous si l'acte avait été médité, rédigé 
et reçu par ce beau parleur '? C'est bien de ce temps là qu'eût daté 
le proverbe "Dieu me garde d'un et cœtera de notaire". 

Donc que "l'intérêt soit la mosuro des fictions" seulement chez < 
ceux qui ont contracté ensemble ; que 1 "officier public établi pour 
recevoir et passer les contrats" n'ait aucun intérêt à les rédiger de 
manière que dans leur exécution il s'y trouve contestation née ou 
à naître ; qu'à cette fin. 

Ce fonctionnaire 
Ne soit que notaire. 

Et si plus tard il faut attaquer ou défendre en justice, celui qui 
en aura la charge réussira toujours à sauvegarder, an moyen d'un 
acte bien fait, ; ' lè capital de la veuve et les intérêts des orphelins". 

Allégnerai-ie contre ce projet, l'antiquité du notariat. L'on 
sait que, libre de tout alliage, il a toujours offert les garanties 
néces^aireSjJà chaque époque, pour la sécurité dos citoyens, depuis le 
Jemps dirai je, où une paille en croix, un bâton rompu avec une sinv 
pie note suffisaient pour rappeler un engagement ; jusqu'en ces 
jours où la bonne foi semble être détenue sous le même " barreau' ' 
dans le puits de la vérité ? 

Ajouterai je maints autres motifs plus " a d r e m " et tels qu'il 
me faudrait plus de temps et d'espace pour les développer ! J e le 
ferai peut être si l'on m'objecte quo la profession d'avocat, nécessai
re aussi dans la société, a besoin de se fusionner avec celle du nota
r ia t pour se sustenter, bien que l«s plaideurs malboureux 'puissent 
en douter. 

S'il en est ainsi nous laisserons bien volontiers encore MM. les 
avocats, "fusionner" à leur aise et bénéfice une somme notable de 
documents e t procédures qui devraient appartenir exclusivement 
aux notaires, tels que tutelles, etc, testaments sous la forme anglaise, 
procurations, baux et autres actes non solennels. 

Je vous remercie, monsieur le rédacteur, et on reconnaissance 
jo me permets de vous offrir me» services pour recevoir votre testa, 
ment : je m'efforcerai de le rédiger de manière qu'il n'y ait point de 
litige entre vos héritiers. 
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M. Calixte Lebeuf, avocat à Montréal.—Jo ne crois pas que 
pareille fusion puisse se faire avantageusement pour les deux pro
fessions dans la province de Québec. 

Nbt r j position n'est pas du tout semblabta à celle de la province 
d'Ontario ni d'aucun des Etats-Unis d 'Amérique. Nos lois sont 
moitié françaises, moitié anglaisas ot, très souvent, totalement cana
diennes, soit canadiennes française-!, soit cmadiennes pures. Notre 
procédure est aussi un mélange des procédures française, anglaise ot 
canadienne; de sorte que nous pouvons difficilement imiter la pro
vince d'Ontario et les Etats Unis dans la pratique des professions 
d'avocat et de notaire. 

Je pense queles choses sont bien comme elles sont là et qu'il ne 
serait pas prudent de fondre ces deux professions on une seule. 

L'avocat est là pour basor sa cause sûr les ac'.eî préparés par 
lo notaire et il ne conviendrait pas qu'il aurait à c >mb ittre ses pro
pres iic'es, s'il était en même temps notaire et avocat. 

De plus, je crois que c'est mettre trop de pouvoir dans le.s mains 
d'un seul hojime ; les notaires qui veulent bien tenir leur greffe, ont 
une responsabilité assez grande et ont aussi d-.'S difficultés à rencon
trer qui demandent tout le temps dont ils peuvent disposer. De 
l'autre côté l'avocat, qui est obligé de passer une grande partie île 
son temps au palais de justice pour y plaider des cuises, n) pour-, 
rait certainement pas do iner à. l 'é tule des actes qu'il aurait à . pré 
parer le temps voulu, de menu qu'il n'aurait pas nu i plus à sa dis
position le temps requis po'ir rép^udrj à sa clientèle 00 n n ) n i t i ire. 

Je suis on principe contre la centralisation d ) l'a Iministration 
judiciaire et je ne pourrais certainement p u . p>ur Sire logique avec 
moi même, être en faveur de la centralisation, des professions 
libérales. 

Cette centralisation pourrait devenir un monopole plus dange
reux que les "combines" commerciaux,ot, pl us j ' y songe, plus je per
siste dans l'oiiiniou qu'il y a place dans la province do Québec pour 
ces deux professions libérales et que l'on aurait grandement tort de 
vouloir.en aucune façon les fusionner. 

M. AmédéeBotichard, notaire à Montréal.—Ce que je dis d'un 
projet do fusion des professions d'avocat et de notaire en une seule, 
dans la province de Québec, comme la chose existe dans l 'Ontario et 
aux Etats Unis? 

C'est là une bien grosse question, mon cher rédacteur, et à 
laquelle il faudrait songer plus que je n'ai pu faire avant que d'y 

-répondre.. Cependant puisque vous voulez mon impression à cet 
égard, la voici : 

Ce projet de fusion ne me dit rien qui vaille ! 
Il paraîtra séduisant peut être à cortains avocats et à certains 

notaires : car sa réalisation leur permet t ra i t d'exploiter un champ 
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beaucoup p lu s vas t e ; où ils t rouvera ien t une meilleure source de 
recet tes . 

_ Le d é b u t a n t aussi y t r o u v e r a i t son compte ; car il lui f audra i t 
moins de c l i en t s p o u r lui p e r m e t t r e de v iv re , a t t endu que ceux ci 
l ' emplo ie ra i en t e t comme avoca t et comme nota i re . 

Les no ta i r e s , en géné ra l , y gagne ra i en t encore, puisqu'ils é c h a n 
g e r a i e n t p a r là u n e profession moins lucrat ive con t re une a u t r e qu i 
l 'est p lus , e t qu ' i l s p o u r r a i e n t désormais asp i re r a u x fonctions de 
j u g e s et de p rofesseurs d 'un ivers i t és , etc. 

Mais les d e u x professions en question au ra ien t elles t o u t à y 
g a g n e r q u e ça ne devra i t pas suffiro \ nous r e n d r e fus ionnâtes . Oes 
professions, en effet, n 'on t pas été inventées pour servir d ' abord les 
i n t é rê t s de ceux q u i les exe rcen t , mais bien p lu tô t l ' intérêt g é n é r a l , 
O r l ' in térê t g é n é r a l de no t r e p rov ince serait-il m i e u x servi sous le 
sy s t ème proje té ? 

E n d ' a u t r e s te rmes : le publ ic bénéficierait il de cet te fusion ? 
Ce n ' e s t pas mon avis e t voici pourquoi : 
S i l 'on o p é r a i t ce t te fusion l'on conserverai t a u no ta r i a t de ce t t e 

p r o v i n c e son o rgan i sa t ion ac tuel le ; ou bien on lui subs t i t ue r a i t 
cel'le du n o t a r i a t qui exis te sous les lois angla ises . 

Dans le. p r e m i e r cas, l'officier qui exerce ra i t la double fonction 
d u n o t a i r e a v o c a t no p o u r r a i t pas être à la fois aussi c o m p é t e n t 
avoca t et n o t a i r e que s'il e u t consacré tou t son t emps à l 'une de ces 
fonct ions s e u l e m e n t . E t pu is chacune de ces professions e x i g e n t 
d e s a p t i t u d e s , de ta len ts différents, que la même personne ne pour 
r a i t que r a r e m e n t réuni r . J e vais plus loin, j e dis q u ' u n e même 
pe r sonne ne s a u r a i t s 'identifier p a r f a i t e m e n t avec ces deux, profes
s ions s i m u l t a n é m e n t et p a r t a n t les bien r empl i r toutes d e u x , ca r 
•elles se r epous sen t : le fonc t ionnai re no t a i r e ' avoca t serai t p e r p é t u 
e l l ement p lacé e n t r e son devo i r e t son i n t é r ê t : prévonir les diffé
r e n d s ou les j u g e r a v a n t p rocès .d 'un côté ; t t inc i t e r à la ch icane 
d e l ' au t re . L a conséqu< nco : c ' e s t que le pub l ic serai t b e a u c o u p 
p lus mal servi qu ' i l ne l 'est a u j o u r d ' h u i . I l est bien vra i que les 
m e m b r e s d e c e t t e nouvel le profession p o u r r a i e n t alors p r e n d r e 
c o m m e spéc ia l i t és : les uns . le rôle d 'avocat et les au t res celui de 
no ta i r e , e t f o u r n i r ainsi a u t a n t de compétence que BOUS no t r e sys
t è m e ac tue l , mais a lors ça s e r a i t revenir a u point de ' d é p a r t ; La 
fusion n ' a u r a i t eu p o u r r é su l t a t q u e do p r o u v e r son inan i t é ! Et 
d a n s le d e u x i è m e cas , il nous f audra i t a b a n d o n n e r de ga î t é de c œ u r 
-cette vieille i n s t i t u t ion du Notar ia t français q u e les t o u r m e n t e s r évo 
lu t ionna i r e s elles m ê m e on t respectée ; ce t te i n s t i t u t i o n qui p o u r 
a v o i r g r a n d i avec nos lois civiles, leur est t e l lement liée qu ' i l fau
d r a i t p r e s q u e a n é a n t i r celles ci pour les s épa re r de celle-là ; co 
s e r a i t là p o r t e r u n e ma in sac r i l ège sur l ' h é r i t age do nos d e v a n c i e r s , 
•<Jt d é t r u i r e l ' h a r m o n i e d a n s ce co rps de lois qui fait l 'orgueil de lu 
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France, la jalousie des autres nations e t est le modèle de toules l » 
législations modernes, pour les r emplace r par des lois i n c X Ï Ï . 
et imparfaites qui nous feraient bientôt, regretter notre l é g i X i o n 
actuelle. ° 

Encore une fois, ce projet de fusion no me dit rien qui vaille 
M. P. C. Laçasse, notaire a M o n t r é a l . — J 0 pense que la fusion 

des profesMons d avocat et de notaire dans la province de Québec 
serait nuisiblo à l'une et à l'autre de c e s professions 

Il y a assez de différences caractér is t iques entre la pratique du 
droit comme avocat et comme notaire pour que les deux profession» 
restent séparées. 

Il est bon, dans une société bien organisée, d'utiliser les aptitu-
des et 'es connaissances particulières do chacun, surtout à présent 
que les diverses carrières s'encoinbrent ; tel qui excelle dans la 
science de la rédaction des actes ferai t un médiocre plaideur, et 
" vice versa. " 

La perfection est d'autant p lus vi te atteinte qu'on a travaillé 
plus constamment et dans un champ d'action plus limité. 

Oe serait d'ailleurs un mouvement contraire aux tendances de 
notre époque; en effet, depuis un certain nombre d'années, et dans 
presque tous les pays, on classifie aussi spécialement que possible les 
individus, quant à leur état ; on tend à diviser et à subdiviser, si je 
puis ainsi m'exprimer, les diverses professions, en donnant à chacu
ne ses privilèges, et en lui imposant ses obligations et restrictions. 

Pour ne parler que de notre p rov i r ce , il n'y a pas encore long
temps, nous ne comptions à peine que q u a t r e professions dîtes libé
rales : les avocats, les notaires, les médecins et les arpenteurs ; à 
cette liste nous devons maintenant ajouter les professions ou occu
pations suivantes, qui sont toutes consti tuées officiellement, ou du 
moins avec certaines attributions exclusives : les pharmaciens, les 
dentUtes, les homéopathes, les archi tectos , les ingénieurs mécani
ciens, etc. 

En France où les lois civiles sont à peu près les nôtres, la prati
que du droit est partagée entre les avocats , lesavouéset les notaires. 
Cette distinction entre les gens do loi es t fondée sur le principe que 
nous émettons. ,, j • A , 

Enfin les fonctions du notaire é tant un peu colles du juge, au 
commissaire enquêteur, le notaire non avocat sera toujours plus en 
état do définir équitablement et impar t ia lement les conventions Uc* 
parties que le notaire-avocat qui , pa r sa position, sera bien souvent 
le défenseur et le protecteur de l 'une de ces rartirs. 

Voilà, à mon humble avis e t à la première idée, « ^ a u t r e s 
raisons, celles qui militent le plus cont re L'adoption du projet que 
vous soumettez. „ , 

M. Gustave Lamothe, avocat à Mon t réa l . -Un changement 
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doit Être motivé p a r des faits nouveaux. Où sont ces faits ? Où, 
•ont ces raisons ? L a c réa t ion de ces deux professions n'a pas été 
]e produi t du hasard . A v a n t de détruire l'œuvre des siècles sous 
p ré tex te d 'essayer de faire mieux, il faut voir si co sera véritable
m e n t mieux. Les E t a t s - U n i s ne sont point un modèle à suivre sous 
ce rappor t . . . 

Chacune de ces d e u x professions a un champ qui lui est propre-
et qui est assez vaste p o u r un homme. 

Divisons le t rava i l , divisons les voies où peut s'exercer l'acti
vité humaine , et il y a u r a un peu de soleil pour chacun. Réunir, 
c'est confondre ; c'est favoriser les monopolos et les accaparements. 

N'oublions pas, non plus, que les avocats doivent forcément se 
grouper a u t o u r du liou où siège le tribunal, dans les villes. La réu
nion des deux professions priverait en grande partie les campagnes 
de la présence si utile du notaire . 

Il y a mille au t r e s objections. 
M. H . Sche tagne , no ta i re à Montréal.—La fusion des profes

s o n s d'avocat et de n o t a i r e n'est pas, d'après moi, désirable dans la 
province de Québec. 

D'abord, parce q u e chacun dans sa sphère a un champ assez, 
vaste a cultivi-r. 

Qui trop embrasse mal étreint 

E t puis chacun s© l ivran t particulièrement à l'étude de sa pro
fession, devient p lus compéten t , et conséquemment plus apte à 
a t t e indre les fins do sa profession. 

Il y a une g r a n d e différence entre ces doux professions. 
L 'uno consiste à é tab l i r les conventions des parties, l 'autre à 

faire prévaloir ios d ro i t s de chacun résultant de ces conventions. 
Chuquo profession a donc sa ligne de démarcation qu'il serait 

peut-être d a n g e r e u x p o u r la société de briser. 
Celui qui sait ce q u e coûte de labeurs et d'études la prépara

tion d'un factura, d ' u n e cause importante, comprendra qu'il reste à 
l 'avocat bien peu de t e m p s à consacrer à la rédaction dos contrats . 

De sou côté, le no ta i re , exerçant consciencieusement BU profes
sion, n'a pas non plus de t emps à perdre. 

L'étude de la loi, de la rédaction claire et précise des contrats,, 
de la procédure non content iouse, réclame tout son temps. 

L 'avocat ou le n o t a i r e qui a une clientèle lui rapportant annuel
lement trois à qua t re mille dollars, travaille sans relâche depuis le 
1er janvier au 31 d é c e m b r e chaque année. 

J e suis d'opioion q u e celui qui voudra briller dans le droit devra 
négliger le notar ia t . D e même celui qui voudra briller dans le nota
r ia t devra négl iger le d r o i t , notamment la procédure. 

Laissons donc c h a c u n d a n s sa sphère. Tout ira pour le mieux 
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comme dacs le meilleur des mondes. 
M. J. H. Oiivier, notaire à Montréa l—Pour répondre à cette 

question et lui donner la véritable signification qu'elle doit compor
ter, il faut l'envisager, je crois, du côté du bien être matériel, et con
sidérer si la fusion des deux professions serait de nature à améliorer 
îa position respective des avocats et des notaires; car, entreprendre 
rie faire un changement si grand et si radical qui ne procurerait 
aucun avantage réel est inutile, et peut même êlre dangereux. 

En supposant que la fusion des deux professions soit chose pos
sible, ce que je ne suis pas prê ta admettre, car les caractères des 
deux professions sont trop différents, trop distincts l'un de l'autre : 
en supposant, dis je, que cette fusion fût possible, je ne crois pas 
quo cela aurait pour effet de faire disparaître la malaise qui semble 
exister dans ces deux professions, car, ce malaise provient à mon 
sens, du l'organisation même des professions rie notaire et d'avocat. 

Comme pour répondre à cette question, je me place à un point 
de vue qui regarde h s notaires seulement, je dois me borner pour 
aujourd'hui à exprimer simplement mon opinion sur la question et 
non pas en discuter le mérite ; je me contenterai de dire quo je crois 
la chose impossible et que ce qu'il faudrait à mon sens pour remé
dier au mal, serait de limiter le nombre des notaires : limitation qui 
devrait être basée sur la population. ISTotre champ d'action est tel-
Jument restreint, tellement limité, que je crois qu'il faudra forcément 
arriver à cette détermination dans un temps qui n'est pas très éloi
gné, car l'encombrement de notre profession se fait d'une manière 
inquiétante pour ceux qui y regardent de près, et les affaires, grâce 
aux nouvelles lois, diminuent d'une manière sensible. 

Ainsi je crois que la réforme la plus urgente à opérer serait de 
prendre les moyens nécessaires pour empêcher un trop grand nom
bre d'entrer dans notre profession ; de la sorte, nous nous protége
rions et le public aurait plus de garantie. 

M. P . A.Beaudoin, notaire à Montréal.—Je serais en faveur de 
cette fusion, si je ne croyais la chose excessivement difficile, à cause 
de nos lois, et spécialement de n->tre système d'enregistrement, qui 
est différent de celui des Etats Unis et de la province d'Ontario. 
Ce changement entraînerait nécessairement des modifications dum 
notre code et par suite de graves inconvénients, au m)ins pendant 
un eortflintemps. 

M. Phiippe'Deniers, avocat de Montréal : 
Ce projet est réalisable : mais il ne peut être mis à exécution 

sans froisser quelque intérêt actuel. Je crois cependant que la plu
part des hommes d'affaires continueraient leur confiiance à leur 
notaire et à leur avocat respectivement ; ils ne s'occuperaient point 
de la fusion opérée. Us auraient d'ailleurs parfaitement raison, car 
grâce à l'encombrement actuel des professions, un notaire ou un avo-



N O T A R I A T A U CANADA 52S 

c a t qui a u n e c l ientè le assez i m p o r t a n t e est g é n é r a l e m e n t p a r v e n u 
à un âge où il est difficile d ' a p p r e n d r e p a r f a i t e m e n t la p r o c é d u r e 
ou la r édac t i on des actes. 

L a réa l i sa t ion d e ce pro je t n 'es t pas dés i rab le : ce proje t es t 
r éac t ionna i r e . D a n s u n é t a t do société primitif, cet te u n i o n p e u t 
ê t r e nécessa i re t a n d i s que d a n s un état de société avancé la sépara
t ion des d e u x professions est ce r t a inement préférable . C h a c u n e 
d'elles e x i g e d e s t a l en t s e t un ca rac tè re pa r t i cu l i e r s . L e no ta i r e 
reço i t les d é c l a r a t i o n s des pa r t i e s : c'est un déposi taire , son rôle est 
passif, ses fonc t ions sont colles d ' un secré ta i re . C'est une profes-. 
eion don t la p r a t i q u e d e m a n d e u n espri t ca lme, u n g r a n d j u g e a i e n t 
e t u n e p a r f a i t e h o n n ê t e t é . 

L ' a v o c a t d i s c u t e , p la ide ; c 'est un h o m m e nécessa i rement , a c t i f 
qu i doi t c h e r c h e r , à domine r l 'opinion par sa science et son habi l i té , 
c 'est un m i l i t a n t qui doi t p o u r s u i v r e le vra i e t le j u s t e avec 
pass ion. 

L a spécia l i té e s t d ' a i l l eu r s le propre de t o iue société a v a n c é e . 
Res t re ignez le c h a m p d 'act ion de chaque t r ava i l l eu r e t vous a u r e z 
p l u s de c h a n c e d 'ob ten i r u n e o e u v r e parfai te . Vous connaissez l 'ax
iome : " Qui t r o p embrasse mal é t r e in t " : E h bien ! pour excel ler 
d a n s u n a r t ou d a n s une profession il faut s 'y consacrer exclusive
m e n t . 

U n de nos confrères de Montréa l , M.. L . -NÏ Damouche l , a y a n t 

c o m m u n i q u é ces opinions à un no ta i r e de F r a n c e , reçut une r éponse 

t r è s i n t é r e s s a n t e qu i fut r e p r o d u i t e dans le Monde du 15 n o v e m b r e 

1895. C o m m e ce t te le t t re con t i en t toute u n e é tude sur le n o t a r i a t 

de F r a n c e , s u r les lois qui y régissont.cofcte profession et les cond i 

t i ons dans lesquel les elle es t exercée , nous la ci tons ici p o u r mé

moi re : 

Bennes , 29 oct., 1895. 

Mon cher c o n f r è r e , 

J ' é t a i s en vacances q u a n d m'es t arrivé votro numéro du Monde; 
j e n e l'ai lu q u ' à mon re tour , il y a 'un mois, et les nombreuses .occu
pa t ions q u ' o ù t r o u v e en r e n t r a n t chez soi, a p r è s une absence dd 
q u e l q u e du rée , m ' o n t fait différer plus que j e ne l 'aurais voulu la 
r é p o n s e q u e j e vous do i s . 

L a q u e s t i o n , t r a i t é e avec n l e - i t (i*t w i s ce-j il>e< si f r ança i s JS-: 
qu ' i l est t o u c h a n t p j u r nous de rotro iver d a i s vo t re C i a a l a j p a r 
n o m b r e do voi j u r i s consu l t e s d a n s le n a n J r o d u " M u l e " que 
vous avez e u la bonne idée de m v o o m m i f l i q u e r , n 'est p i s ,d> cel le 
qu i nous p r é o c c u p e n t de ce côté de l 'Océan. 

Les vieilles bases de l 'o rganisa t ion du ba r r eau et d u n o t a r i a t 
eon t j o u r n e l l e m e n t a t t a q u é e s soit dans les coulisses, du p a r l e m e n t , 
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sinon devant le par lement lui-même, mais jamais personne n'a songé 
chez nous à une fusion des deux professions que tout le monde, j e u 
suis persuadé, jugerait inutile et presqu'impossible. 

Qu'en effet les deux professions du notaire et de l'avocat sont 
très dissemblables, et par leurs conditions de recrutement, et par 
leur rôle dans notre organisation. 

Pour être avocat il faut obtenir le grade de lioencié en droit 
devant nos facultés, après quoi chacun est libre de se faire inscrira 
à un barreau. Le nombre des avocats est illimité et ils sont légion, 
aussi bien en province qu'à Paris . La plupart sont inoccupés. Peu 
arrivent à de grandes situations- I l faut pour cela beaucoup de 
travail, do persévérance et de talent. Beaucoup déjeunes gens qui 
ne voient pas venir la clientèle assez vite à leur gré , abandonnent 
de bonne heure la carrière. Le jeune barreau est ainsi dovenu la 
grande pépinière de la magistrature et dos fonctions administra
tives. 

Pour être notaire, quoiqu'on fuit les notaires de ville aient priit 
à peu près tous aujourd'hui les mêmes titres universitaires que Je» 
avocats, aucun g rade n'est exigé ; c'est bizarre, mais c'est ainsi. Il 
est fortement question de changer cela, mais, quant à présent, la 
seule condition exigée du candidat notaire est un stage effectif dans 
une étude de notaire, stage de six ans dans les cas les plus fréquents, 
contrôlé régulièrement par les registres des chambres, la disciplina 
qui existe dans chaque arrondissement. 

Le nombre des notaires est limité, il est fixé par la loi, la loi 
seule peut donc l 'augmenter. Les charges—qui n'existent pas pour 
l'avocat,—sont vénales. Leur transmission s'opère sous le contrôle 
de l'état et on ne peut devenir notaire qu'après avoir acquis une 
charge ot après avoir reçu l 'agrément du gouvernement qui nomme 
le cessionuaire par décret, sur la présentation du cédant. 

Vous voyez que cette diversité d'origine serait déjà un grave 
obstacle à la fusion des deux professions, alors surtout que 1'avooat 
ouvre librement son cabinet tandis que le notaire débourse un entrant 
en fonctions une grosse somme pour,le prix de son office. 

L'un et l 'autre, après qu'ils ont été mis en po-tsowon d j leur 
cabinet, ont bien pour mission d'éclairer le client sur les p lints de 
droit qui leur sont soumis, mais à cette partie consultante se trouva 
la ressemblance de leurs mandats respectifs. 

Le notaire a été créé pour donner l 'authenticité aux a c t e s : 
leur préparation, leur rédaction, les conférences préalable* avec les 
parties, les consultations sur les questions spéciales que provoqueat 
journellement, au point de vue pratique, la constatation des con
ventions dés intéressés, voilà l'objet de ses soins. 

Il entejid les deux parties, il est leur intermédiaire, il forme 
tampon entr'elles, il est leur conciliateur par excellence, et comme 
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{ouïes deux l'ont choisi, le connaissent, et lui donnent leur confiance. 
I l arrive,le plus souvent, à leur faire accepter ses avis sages et pra
tiques. 

Il n'a pu y parvenir et faire prévaloir cet arrangement qui, 
ï»ême mauvais, est encore préférable, dit un de nos vieux dictons,-à 
un bon procès, c'est à. l'avocat que les parties s'adressent. Chaque 
avocat n'entend que l'une d'elles. Il est surtout l'homme de la let
t re . On ne lui demandera pas, ici du moins, déjouer le rôle de con
ciliateur, d'assister son client au cours du déb'it julieiuire qui va-
s'engager, de diriger sa procédure, de lui prêter à la barre le con
cours de sa parole. 

J'ai dit que l'avocat dirige la procédure: son rôle en effet, se 
borne là dans notre organisation, il n'a pas qualité pour dresser les 
actes qu'elle exige. Ce mandat est réservé à,un autre intorm idiaire 
judiciaire ; l'avoué, qui, lui, ne plaide pas. 

J'ai toujours peusé que ces deux professions d'avoui et d'avo j«t 
devraient chez nous, se fondre en une seule. Cela me semblerait 
tout naturel. Suis-je seul de cet avis ? je l'ignore. Toujours est il 
que personne n'en parle. La raison de ce silence, du maintien du 
statu quo, se trouve, je crois, dans la vénalité des offices. La charge 
de l'avoué est en effet vénale comme celle du notaire, alors qu'il n'en 
est pas de même du cabinet de l'avocat. Il faudrait donc pour 
combiner les deux professions en une seule libre, ouverte à tous 
ceux- qui ont pris le grade d'avocat, racheter d'abord les offices dos 
avoués, ce que ne permet pas l'état do notre pauvre budget si grevé 

Cela étant, vous reconnaîtrez avec moi quo, s'il n'est mêrna pas 
question do fusionner les deux professions connexes d'avocat et 
d'avoué il n'a pu venir ici à l'idée de personne de réunir en une 
seule les deux situations bien distinctes du notaire et de l'avocat. 

Il faudrait d'aillours, pour cela encore, racheter les charges des 
gros notaires français et la somme nécessaire pour les idemniser 
(environ 500,000,000 de francs je crois) est introuvable dans les 
caisse publiques. 

' Y a-t-il lien de le regretter ? J'en doute car en admettant la 
possibilité matérielle de cotte fusion qui vous occupe quel avantage 
procurerait elle ? J'avoue que je les cherche en vain tandis que je 
lai vois bien des inconvénients : 

D'abord ce serait la démolition radicale, par ses bases, du vieux 
notariat français dont le public ne s'accommode pas mal malgré 
d'évidentes imperfections inhérentes à toute institution humaine. • 

Ce serait son absorption par le barreau, ce qui équivaudrait à 
sa suppression. 

Ce serait la diffusion à l'infini des documents authentiques que 
les intéressés retrouvent aujourd'hui si facilement dans un petit 
nombre de mains et dans des endroits bien connus d'eux. 
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Go seraitTâbàissemént forcé du niveau de l ' instruction spéciale 
au notariat et la privation pour le client des meilleures sources de 
consultation â'uxq'ûeHès;'il lui est permis de puiser en cette matière. 

E t tout oeïà jïotfP'-̂ 'KTêr une profession bâtarde d'avocat notaire, 
sorte d'horiinie de fôi'ïWiïseil à tout faire, probablement de valeur 
morale et certaihômetif'dè science juridique inférieure à colle de n>* 
avocats et de nos notaires ! 

C'estconime si l'on voulait supprimer toutes les industries spé
ciales pour les fondre en une seule : L ) manufacturier en to i» 
genres. Serait-il mieux outillé et fabriquerait il mieux que les spé
cialistes ? 

Ce raisonnement n'est évidemment qu'un raisonnement p a r 
l'absurde mais, je l'invoque pour essayer de montrer que, de même 
<jue pour l'industrie, la fusion projetée chez vous de deux profes

sions libérales parfaitement indépendantes, loin do perfectionner 
i'état social lui ferait faire, bien au contraire un mouvement de 
recul très regrettable. 

, Excusez mon cher confrère, la longueur de ces explications, 
qui ne traduisent que des vues personnelles du plus médiocre 
intérêt. 

E t veuillez me croire, je vous prie, 

Votre bien dévoué, 
G-U B E N E T . 

Il est utile, croyons-nous, de garder ces pièces de record car 
•elles pourront servir peut-être daus les discussions de l'avenir. E t 
où pourraient elles être mieux conservé que dans cette histoiredocu-
mentaire destinée à recueillir tout ce qui touche de près ou de loin à 
la profession du notariat au Canada ? 

On aurait pu craindre que le point d'interrogation posée par le 
Monde eut donné lieu à des discusions désagréables entre les mem
bres des deux professions. Mais il n'en fut rien. Au contraire, 
avocats et notaires prirent la chose en bonne part et se traitèrent, 
oerame on a pu le constater, avec la plus grande courtoisie. 

Il ne faut pas penser,ceperidant, que lès relations sympathiques 
qui existaient entre les deux professions avaient pu faire taire com
plètement toutes les voix hargneuses. 

/ De temps à autre encore, on s'aperçoit que le mauvais levain 
«'est pas amorti. 

C'est ainsi, par exemple, qu'en 1894, la. chambre de commerce 
de Montréal, ayant discuté entre autres questions, celle de l 'usure, 
l'un de ses mem'bres signala le peu de garanties que présentaient 
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certains banquiers privés, et une certaine tendance, chez les notaires 
de la campagne à pratiquer l'usure, et l'orateur concluait en disant : 
"La chambre de commerce ferait une belle œuvre si elle aidait à, 
enrayer les progrès de ce mal." 

M. H. A. A. Brault, notaire à .Montréal et membre de la cham
bre dé commerce, se chargea de répondre à l'accusateur dans une 
lettre qui fut publiée dans les journaux du temps (1). 

" J e partage très volontiers le sentiment de ce membre do la 
Chambre de Commerce que la législation devrait faire disparaître 
la plaio de l 'usure, mais ce qui me convient moins, c'est de crier 
haro cur les notaires de la campagne pour aider le mouvement. Que 
les deux ou trois notaires nommés au cours des délibérations de la 
Chambre de Commerce aient pratiqué l 'usure; qu'on en trouve 
encore quelques-uns de plus, soie ; mais pourquoi gâter la bonne 
inspiration de faire disparaître le chancre de l'usure, en laissant 
oroiïe que cette mesure est déterminée par l'action pernicieuse dos 
notaires de la campagne, et en jetant de l'odieux sur la corporation 
respectable des notaires, qui n'a pas que je sache de tendance à pra
tiquer l'usure. 

•' Lorsque l'on vent atteindre un but pratique, il faut se gar j r 
contre les exagérations qui ôtent toujours du poids aux bons argu
ments que l'on apporte au soutien d'une cause. 

" La Chambre de commerce a fait du bien et mérite do l'encou
ragement à tous les points de vue, et sans aucunement la tenir res
ponsable des pensées ou des improvisations de quelques-uns de ses 
membres, je crois qu'elle a assez à l'aire dans son propre intérêt et 
dans l'intérêt commun pour ne pas s'amuser à promener son fer 
rouge, sur les membres d'une profession auxquels pourrait venir 
l'envie de se mettre de la partie en attaquant certaines méthodes 
du commerce, dont l'effet ressemble précisément à la plaio do l 'usure. 
S'il eu fallait venir là, l'on comprend assez facilement que les récri
minations seraient longues, que les discutants rappelleraient à la, 
mémoire la fable des animaux malades de la peste, que tous auraient 
à confesser leur peccadilles, et que le lion du bonhomme Lafontaino 
(honnête cette fois) ne se trouverait probablement pas dans l'obli
gation de manger les notaires de la campagne, mais d'autres. " 

Dans l'automne de 1895, deux notaires, l'un de Sherbrooke, 
l'autre de St Sauveur de Québec, eurent des revers financiers qui 
les forcèrent à prendre la route de l'exil. Un examen de leurs livres 
révéla toute une série de détournements. On voit de ces choses là 

(1) 27 janvier 1894, Minerve. 
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tous les jours dans tous les rangs de la société. Que de marchands 
font des faillites frauduleuses, t r o m p e n t leurs fournisseurs ! Que 
d'agents d'affaires qui falsifient leurs l i v r e s ou volent leurs clients 1 
O n ne s'en prend pas pour cela à la c lasse à laquello ils appartien
nent. Mais, pour le notaire ou les g e n s de profession on général.ce 
n'est pas la même chose. On a ici un genre de journalisme à part 
qu i s'en prend alors à toute la corpora t ion , et les titres ronflants 
sont vite sortis des casiers. 

Un petit journal du d imanche publ ié à Montréal ( 1 ) , s'empressa 
de suite d'intituler les deux cas que noua venons de signaler et qui 
dans une autre circonstance n ' aura ien t été qu'un fait divers : La 
crise du notariat. 

Toujours cet esprit d ' exagéra t ion , dont parlait M. Brault à 
propos de la sortie intempestive de la chambre do commerce ! 

E t le journal cont inuai t sur le ton v o u l u par son titre Sensa
tionnel : 

" S i les notaires se mettent à faire concurrence aux caissiers, on 
qui placerons nous désormais notre confiance ? 

" Sans doute, la grande majori té des notaires est digne de la 
p lus entière confiance, mais il n'en es t p a s moins vrai qu'un con
trôle plus sérieux des opérations de c e s messieurs devient de plus 
on plus nécessaire, urgent, môme. 

" Nous profitons de ce qu'une fâcheuse aventuro appelle notre 
attention sur cette opération p r iv i l ég i ée pour attirer, à notre tour, 
«elle des autorités sur certaines p ra t iques courantes dans la profes
sion et qui frisent l'indélicatesse. 

" I l parait que pour les ac tes e t autres pièces à enregistrer, 
notamment, certains notaires qui ont cependant grand soin de se 
faire verser sans délai les fonds nécessaires à l'enregistrement, n'ap
portent pas toute la diligence vou lue à. l 'accomplissement des forma
l i tés indispensables pour assurer la va l id i té des pièces notariées. 
Certains clients n'attachent pas tou te l ' importance qu'elle comporte 
à cette négligence et cela, par i gno rance ; d'autres qui connaissent 
l ' importance de l 'enregistrement, r ecu len t devant les fraisa payer, 
pou r traduire devant la chambre des nota i res , l'officier ministériel 
q u i manque à ses devoirs. Il pa ra i t q u e ces cas do négligence ne 
eont pas rares du tout, d'après nos informations prises à bonne 
source . 

•" L a chambre des notaires ne p e u t pas plaider ignorance de 

(d) Les Nouvelles, 10 novembre 1895-
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ces faits, vu qu'à chaque session de Ja législature, il est nécessaire de 
faire passer un acte pour ratifier ces irrégularités professionnelles. 

« Cette négl igence—pour employer un termo adouci—peut 
susci ter de g r a v e s embarras dans certains cas d'achat ou do vente 
a u x partios intéressées. 

" Que la chambre des notaires veuille bien prendre en considé
ration immédiate les remarques qui précèdent, si elle ne veut pas, 
dans un avenir plus ou moins rapproché, endosser une bien lourd» 
responsabi l i té ." 

I l va sans dire, qu'à la simple lecture de ce petit entrefilet vé
néneux , on voit de suite que celui qui l'a écrit De connaît pas lo 
premier m o t de ce qu'il traite, qu'il confond l'enregistrement avec 
le paiemerit de l'impôt, qu'il prend le Pirée pour un homme. Mais, 
tout de même , cette petite tirade extraite do quelques journaux do 
France , où l'on signale bien plus souvent des défalcations notariales 
qu'ici parce que là les études de8 notaires sont de véritables oaissos 
d'épargnes popula ires ,^cet te petite tirade—disons-nous—en impose 
a u x ignorant s et nourrit les préjugés. 

C'est ainsi que les classes professionnelles sont bien souvent en 
butte à des attaques injustes auxquelles on ne se donne pas le soin 
de répondre, mais que l'on ne devrait jamais subir]sans les relever. 
On n e sait paa le tort que peut causer une sottise lorsqu'elle est 
écrite dans un journal que tout le monde l itet dont tant do badauds 
font leur évangi le . 

A la session do la chambre des notaires qui eut lieu en septem
bre 1895, le syndic s'étant plaint que les notaires suspendus pour 
défaut de paiement de la contribution refusaient de déposer leurs 
greffes et que les protonotaires négligeaient d'en prendre possession 
à moins que la chambre no leur avança les déboursés nécessaires, il 
fut fa i t des démarches auprès du procureur général, afin que le 
g o u v e r n e m e n t se chargea do ces frais de saisie puisque cette demie- ' 
re était faite dans l'intérêt public. Il aurait suffi d'un simple amen
dement à l'article 3699 du Gode du Notariat pour régler cette diffi* 
culte une fois pour tout. 

Yo ic i la let tre qui fut adressée à ce propos au procureur 
général . 

Monsieur le ministre, 

L e comité de législation de la chambre des notaires me charga 
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d'attirer votre attention sur l'article 3699 des S. E . P . Q., qui ren
contre dans son exécution des difficultés assez sérieuses. 

Les protonotaires refusent de prendre action dans l'espèce' à 
moins que hi chambre des notaires garantisse les frais. 

Celte disposition de l'article 3699 a été adoptée duns l 'intérêt 

Jmblic et pour la garant ie de la société. Elle ne donne aucun privi-
ège au notaire. Pourquoi les frais de ceLte mise en possession 

seraient ils supportés par celte corporation ? Mes collègues sont 
convaincus qu'en a t t i rant votre attention sur ces faite vous donnére a 
instruction aux protonotaires de prendre action sans exiger aucune 
garantie de la chambre des notaires. 

Le gouvernement se contenta d'un accusé de réception. 
La chambre a3Tant demandé que les porteurs de dij>lÔDies uni

versitaires donnassent un avis d'un mois au secrétaire de leur 
intention de se présenter à l'admission de l'étude de la profession 
et qu 'ils produissisent tout les documsnts nécessaires dans le même 
délai, il fut suggéré aux autorités d 'amender la loi en conséquence, 
On ne prêta pas plus d'attention à cette requête qui était légitime 
cependant puisque déjà un aspirant avait été admis à l'étude en 
1892 sur présentation d'un faux diplôme de bachelier et que cette 
Supercherie n 'avait été découverte que deux ans après. (1 ) 

La loi Auger, adoptée à une session précédente dans le but de 
donner un privilège aux ouvriers employés à la construction, avait 
soulevé bien des mécontentements. Une correspondance publiée 
j»r M. Lefebre de Bellefeuille, au mois de• janvier 1894, les résu
me presque tous, et nous allons la reproduire : 

Plusieurs personnes,—des propriétaires et des ouvriers,—m'ont 
demandé mon opinion concernant l'acte 57' Vict. e h a p . 46, vulgai
rement connu sous le nom de V loi concernant les privilèges d'ou
vriers." Cela m'a entraîné à en faire une étude assez attentive, e t 
comme cette loi entrera en force au commencement do mars pro
chain, il n'est peut être pas inutile de faire connaître à vos lecteurs 
les conclusions auxquelles j e suis arrivé sur cette nouvelle législa
tion. Déjà, des journaux l'ont condamnée, et un journal de cette 
ville la déclare mat faite, mal rédigée et mal conçue. 

D'un autre côte, des sociétés ouvrières ont voté des résolutions 
fs félicitant et félicitant les auteurs de cette loi. 

U n journal dit que cette loi, tant qu'elle ne sera pas rappelée, 

(j L'aspirant en question remit son certificat d'admission au syndic en 1894, 
«fin de s'éviter une condamnation, et son nom fut rayéde laJiste des clercs. 
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est destinée a produire un arrêt complot dans les travaux de cons
truction. 

D'un aut re côté, les travailleurs s'imaginent qu'elle va leur 
apporter l'aisance. 

Qui a raison ? 
Résumons d'abord la loi qui provoque tant do eommentaires: r -
ïïlle donne au journalier, à l'ouvrier, au fournisseur do maté

riaux do construction et au constructeur ou entrepreneur principal, 
un mode facile d'acquérir le privilège connu dans le droit sous le 
t i t re de " privilège d'ouvrier." Ce modo est aussi facile que possi
ble, puisque dans le cas du journalier et de l'ouvrier, il suffit d'in
former le propriétaire par écrit, ou même verbalement, do ce qui 
leur est dû. Le fournisseur, lui, doit informer le propriétaire par 
écrit. 

Ici une question, se pose naturellement. 
Quid du sous entrepreneur ; par exemple du plombier, du pein

tre, du plâtrier, qui entreprend des ouvrages de son métier dans une 
-construction, et qui passe le contrat, non pas avec le propriétaire, 
mais avec l'entrepreneur principal. 

Cette question révèle un des vices de cette loi. 
La section 2, dans l'énumération de ceux qui peuvent prendre 

le privilège, ne nomme pas le sous-entrepreneur, mais la section 3 
le nomme, en disant qu'il doit dénoncer au propriétaire les contrats 
qu'il a faits avec l 'entrepreneur principal.—Dans quel but ? Est-ce 
dans Je but d'acquérir lui aussi un privilège ? Nous n'en savons 
rien ; la loi ne le dit pas. En tout cas, le sous entrepreneur n'est 
pas nommé dans la section qui établit le privilège-

Ceci prouve que cette loi a été très mal digérée, après avoir été 
mal conçue. Ce qui le prouve encore mieux c'est la section 2. On 
dit que le privilège est acquis sur la plus value donnée à l'héritage 
par les t ravaux faits ou l'es matériaux fournis. Si vous comparez 
le premier paragraphe de cette section avec l'article 2013 do code 
-civil, vous arriverez à la conclusion que les mots " la plus value: 
donnée à l'héritage" ont été reproduits dans' la nouvelle loi par une 
pure inadvertance du rédacteur de cette loi, car elle abroge la pro
cédure établie pour constater cotte plus value et contenue au Code, 
après avoir été empruntée a u x S. E . 13. 0 .—0. 27. S. 26.— Vous, 
savez que c'est par une expertise avant et après les travaux.—Les 
experts, ayant vu l'héritage avant les travaux, estiment sa valeur, 
et, le revoyant de nouveau après l'achèvement des travaux, cons
tatent la plus value. Tout ceci est aboli. La nouvelle loi ne le dit 
pas positivement, c'est vrai ; mais comme elle dit que l'article.2013 
«st remplacé par les autres articles qui ne parlent pas de l'exper
tise, on est en droit de conclure que l'ancien mode de constater la 
plus value, est abrogé. Conséquomment ce n'est pas sur la plus 
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value que le privilège est établi, mais c'est mir l 'héritage. 
Il aurait été mieux do le dite tout de suite ot do ne pue parier 

do plu* raine, quand il n'y a aucun moyen de l'établir. 
A la cuite de l'article 2013, vient l'article 2013» qui donne l 'or-

dre des privilège*, qui e«t comme suit :— 
lo Le journalier. 

L'ouvrier. 
9o l ie fournisseur. 
4o L'entrepreneur principal. 
Où va t on mettre le sous entrepreneur et quelle va être la place 

d* ce facteur important ? 
Mystère ! 
Le ICeiMtiitcur se tait et l;<î«*J aux tribunaux lo soin d© résou

dre lo problème. 
J'ai dit on commonçantque les société* d'ouvriers ont passé des 

résolutions à propos de cette loi, KO félicitant et en félicitant le» 
autour*. Beaucoup de pauvre* travailleurs à Montréal «ont persua
dés qu'elle vu assurer leur salaire. 

Penser, donc, un journalier qui peut acquérir un privilège su r 
un immeuble pour lo prix de sa journée ! 

C'est vrai.—Cependant je suis convaincu quo les travailleurs do 
Montréal vont f-lro les premiers A souffrir do cette loi absurde, et 
qu'avant longtemps il» signeront des pétitions pour lu faire rappe
ler, 

Pourquoi ? 
Pour lu vairon bien simple que cotte loi va avoir pour effet de 

diminuer notablement la construction des muisons à Montréal, et 
vous nllee lo comprendre de suito : — 

Lu moitié au moins des constructions quo 1 on fait ici, «o font 
sur crédit. Voua lo savez ; les maisons que l'on bâ ' i t & Montréal 
8 0 sont pas seulement celles qu'un propriétaire fuit bâtir pour lui-
tnfime, dan» le but de l'habiter. La plupart du tompa, co sont des 
ouvriers qui font ces construction»; ouvriers possédant générale
ment peu de ressource», qui commencent leur» constructions sans 
même uvoir payé le fonds, les continuent avec quelque a r g e n t qu'ils 
possèdent, et espèrent le» finir avec un emprunt contracté pendant 
k construction. Or, avec la nouvelle loi, l 'emprunt pendant l* cons
truction n'ont plus faisable, et je défie un entrepreneur de t rouver 
un capitaliste, «oit société ou particulier, qui consente aujourd'hui a 
ftire uii prêt sur une maison en construction ; et la raison on ont 
évidente. 

Son hypothèque peut être primée par cette kyrielle de privi
lège* créée par la nouvelle loi. 

En second lieu, une autre classe qui va souffrir par cette nou
velle loi, c'est celle de» entrepreneurs à ressources limitées et qui 
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faisaient des cont ra ts avec un propriétaire pour lui bâtir une mai
son H ne serait pas p r u d e n t aujourd'hui de faire de tels contrats, 
si ce n'est qu'avec des en t repreneurs puissants, possédant des capi
taux. 

Voici pourquoi : 
Je suis exposé, après avoir payé mon entrepreneur, et pendant 30 

iours à ce quo le journal ier , l 'ouvrier e t le fournisseur et peut-être 
le bous entrepreneur, prennent un privilège sur mon immeuble. J 'ai 
payé mon en t r ep reneur ' avec qui j 'a i traité ; mais cela n'y fait rien ; 
lui n'a pu» payé se» journaliers, ses ouvriers, et tous ces gens-là pro
duisent des bordereaux au bureau d'enregistrement, donnent les 
avis requis et acquièrent un privilège sur ma propriété pour un 
chiffre qui eut peut être considérable. En face de ce danger, il est 
évident quo jo ne t ra i te ra i pas avec ces petits entrepreneurs pau
vres, qui travaillent eux-mêmes, et bien souvent,bâtissent à meilleur 
marché et tout aussi bien que les gros entrepreneurs. 

Voilà une concurrence dont les propriétaires profitaient et qui 
va leur être enlevée. ' 

Est oo un mal ? 
Est ce un bieu ? 
Je ne pense pas que ce soit un mal au point de vue général, 

surtout au point de vue des propriétaires actuels. 
On a dit avec raison que depuis quelques années on avait cons

truit trop do maisons à Montréal . Vous venez de voir comment 
elles ont été construites. Cela est arrêté maintenant, et c'est la 
nouvolle loi concernant le p r iv i lège des ouvriers qui l'arrête. 

Est-ce un bieu ? 
Est-ce un mal ? 
Cela dépend d u point de vue. 
A tout événement, si ce n'est pas un mal pour les propriétaires 

actuels c'en est un pour les ouvriers, car cela va leur ôter de l'ou
vrage. Mais c'est là leur affaire. Ils ont demandé cette loi, ils sont 
flers de l'avoir obtenue . G r a n d bien leur fasse ! 

Maintenant, le privilège enregistré, on demande comment l'on 
fera la radiation, et a u x frais de q u i ? 11 est évident que ceci va 
entraîner beaucoup de difficultés, car le propriétaire ne trouvera 

Sas toujours facilement ces créanciers privilégiés et, de plus, dans 
ans presque tous les cas, il devra supporter les frais de radiation 

de ces privilèges, ou bien a t t end re qu'ils disparaissent par l'effet de 
la prescription ; ca r il ne se met t ra pas à la recherche des vingt ou 
trente individus qu'il ne connait pas et qui out l'ait enregistrer des 
bordereaux sur son immeuble . 

Maintenant une au t re observation. Tous ces privilèges passent 
«vant celui du vendeur . Donc , si vous vendez un lot de terre, ven-
des-le argent comptant ; sinon votre pr ix de vente court de grands 

19 



537 HISTOIRE DU 

risques de n'être payé qu'après tous les privilèges créés par la nou
velle loi. 

• Au moment de clore cette lettre, je suis informé qu 'une des plus 
grandes compagnies de prêt à Montréal vient de prendre la résolu
tion de ne plus prêter sur des bâtisses en construction. 

Dans une lettre du 19 novembre 1895, la commission de législa
tion de la .chambre des notaires crut devoir se faire l 'interprète du 
sentiment public en adressant aux autorités les remarques qui sui
vent au sujet de l'acte 57 Victoria ch. 46 (loi Auger) : 

1. En principe, la profession du notariat est opposée à tons les 
les droits privilégiés non soumis aux formalités do l 'enregistrement. 

2. Les privilèges décrétés par la loi Auger sont un dangercon-
tinuel pour les capitalistes. 

3. Ils ont rendu la situation hypothécaire des propriétés incer
taine. 

4. Ils ont paralysé complètement les mutations et les prêts 
d'argent. 

5. Ils détruisent le but que le législateur avait en vue en établis
sant les bureaux d'enregistrement. 

6. Le sentiment est unanime, parmi les notaires et ceux qui 
s'occupent de transactions immobilières', 'pour demander le rappel 
de cette loi : 

T. Cette loi Auger est compliquée, d'une exécution difficile, et 
n'a pas atteint le but qu'elle se proposait. 

8. Il est, de fait, que les personnes que l'on voulait protéger ne 
se sont pas prévalues de ces dispositions, parceqrxe, dans la p lupar t 
des cas, les propriétaires ont demandé aux constructeurs, aux four
nisseurs et aux ouvriers une renonciation à ces privilèges. Ils n'au
raient pu autrement obtenir des avances d'argent. I l reste à savoir 
si ces renonciations ou abandons de privilèges ont été bien réguliers. 

9. En voulant protéger abusivement une certaine classe de la 
société, cette loi a tout bouleversé, tout compliqué, tout embrouillé, 
rendu incertain ce qui était certain, et nui d'une façon notable aux 
affaires do la province. 

10. Les notaires, par leur profession même, ont pu juger mieux 
que qui que ce soit, des inconvénients et des dangers de cette légis
lation. 
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Cette cote, un peu sévère peut-être, mais justo, resta sans 
yéponse. 

Bans le même temps, la commission de législation eut une 
entrevue avec le trésorier de la province et insista de nouveau sur 
les^difficultée que rencontrait dans la pratique l'application de la loi 
des impôts sur les successions et les transports d'immeubles. 
Voici un résumé do ce que la commission demandait au nom de la 
profession et dans l'intérêt du public. 

1. Dans les cas des successions non soumises à l'impôt à cause de 
leur peu de valeur, on demandait que les héritiers fussent exemptés 
de produire au percepteur du revenu une copie du testament. I l 
lui semblait qu'une simple déclaration solennelle attestant la, non-
valeur aurait dû alors suffir. 

2. On demandait encore que les détenteurs des biens d'une 
succession eussent le droit d'engager ces biens pour réaliser la somme 
nécessaire au paiement de l'impôt, car il arrivait assez souvent que 
la succession n'avait à son actif aucun argent monnayé, ou aucune 
valeur immédiatement réalisable. 

3. Les ventes à réméré, dans la pratique, couvrent le plus'Sou
vent un prêt réel. Or le gouvernement exigeait alors le paiement 
de l'impôt comme s'il se fut agi d'une vente réelle. On demandait 
le remboursement de l'impôt lorsque J e droit de réméré était vala. 
blement exercé dans les délais. 

4. On demandait encore à exempter les notaires de produire 
une copie du testament et la déclaration de valeur des biens de ceux 
dont ils avaient reçu les testaments, vu que cette obligation leur 
était imposée sans qu'ils reçussent en. retour aucune rénumératton et 
qu'il leur était du reste presqu'impossible do la . mettre à ex
écution-

5. Enfi(n, on demandait à faire à la loi certains amendements 
de détail afin de la rendre plus claire et plus explicite. 

Ces suggestions étaient basées sur l'expérience que la profes
sion avait acquise dans l'exécution de cette loi. Elles n'avaient pour 
but que de rendre cette ex^cutionplus facile et de réparer dans cer
tains cas des injustices sérieuses. (1) 

(1) Lettre du 1 1 novembre 1895. 
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• Tout ce que le trésorier put accorder, ce fut de faire adopter 
la loi 59 Vict. ch. 17 (1895; qui expliquait un point obscur, et 
voilà, tout. 

C'est pendant cette session do la législature que les autorités 
sentant sans doute le besoin de se rapprocher des classes profes
sionnelles firent abolir l'impôt odieux qui posait sur elles depuis tantôt 
deux ans (59 Yict. ch. 16). Et, encore, cette loi ne devait prendre 
v igueur que le premier octobre 1896 (1) . 

On avait menacé dans certains quartiers les classes profession
nelles d'instituer un bureau central d 'examinateurs afin de leur enle
ver complètement le contrôle des admissions à l 'étude et à la prati
que. Aussi, la chambre des notaires, à sa réunion du mois de sep
tembre 1895, avait-elle donné instruction à son comité de législation 
de faire bonne garde, mais les menaces ne furent pas mises à exécu
tion. 

A la demande de la chambre dos notaires, la législature adopta 
en 1895, la loi 59 Vict . ch. 29 pour amender certains articles du 
code du notariat. 

L'article 3631 fut modifié de façon à empêcher l'exercice de la 
profession à ceux qui entrent dans les ordres sacrés ou deviennent 
ministres d'une religion quelconque. 

Les anciennes lois contenaient déjà une semblable prohibition, 

i (i) Ceux qui nous suivront seront peut-être curieux de connaître le certificat que 
le gouvernement octroyait aux personnes qui payaient cet impôt. Nous en repro
duisons ici un exemplaire. 

Départ'l No 

P R O V I N C E D E Q U É B E C 

Taxes directes sur certaines personnes 
Reçu de 

Non! 
Profession 
Résidence • : 

la somme de .» = • .piastres 
, en paiement de la Taxe Directe Annuelle due par lui au Gouvernementde la Provin
ce de Québec, en vertu de l'acte 57 V i e , ch. I l , pour l'année finissant le 30 Septem-
b r e ' l à 9 4 " 189 

Collecteur du Revenu Provincial. -
District de 
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mais afin d'enlever lout doute à l'avenir, on crut devoir suggérer 
cette addition. 

I l fut aussi décrété d'ajouter à l'article 3692 ce qui suit : 
" 3392a—Si le notaire, cessionnaire d'un greffe, change de dis

trict , lo greffe cédé doit être déposé au bureau du protonotaire du 
district où le notaire dont lo greffe a été cédé avait son domicile. " 

On voulait pa r là empêcher qu 'un notaire résidant à Québec.par 
exemple, et allant s'établir à Eimouski, pût transporter avec lui les 
minutes d'un greffe dont il aurait été cessionnaire. 

Enfin l 'article 3G95 fut amendé de manière à y inclure les notai-
res qui tombent en démence.' 

A raison de l'entrée en viguer des statuts "refondus et de l 'abro
gation de la section 23 du chap. 75 des statuts refondus pour le 
Bas-Canada, des doutes s'étaient élevés sur le pouvoir des protono
taires de clore les inventaires en justice, (1) la loi 59 Vict. ch. 46 
décréta ce qui suit : * 

" Les inventaires clos en justice par les protonotaires de la cour 
supérieure et les greffiers de la cour de circuit et leurs députés 
depuis l'entrée en vigueur d"s s ta tuts refondu^, sont déclarés l'avoir 
été valideraient, et pouvoir est conféré pour l'avenir à ce^ officiers de 
clore les inventaires en justice dans les cas où cette formalité est 
requise, comme si la section 23 du chapitre 78 des statuts refondus 
pour le Bas Canada était encore en vigueur ." 

Mais une autre question bien plu» importante occupa alors près-
qu'exclusivement l'attention du notariat, nous voulons parler de la 
tentative qui fut faite pour enlever à la profession le privilège de 
faire des procédures non contentieusos, et nous en traiterons spécia
lement au chapitre qui va suivre (2 ) . 

(1) En fait, on (lisait que la section 23 du chap. 78 des statuts refondus avait' 
été refondu, mais par un oubli inexplicable, elle n'avait pas été refondue. Cette 
loi était pour combler cette lacune. Remarques de l'honorable M. Ckafais, au con
seil législ atif. Débats de Rouleau,-de 1895, p. 58. 

(2) En 1895, par l'acte 58 Vict. ch. 107, la chambré dés notaires fut autorisée à; 
admettre après examen et cléricature d'un an, M . Robert Bennett ITutcheson.avocat,,-
à Montréal. La même année, par l'acte 59 Vict. ch.. 93, elle fut aussi autorisée à . 
admettre après examen M. Corne Louis Adolphe Morriset. La loiôo Vict. ch. 10%' 
donna le même privilège à M. Elzéar Drolet. 



CHAPITRE VINGT-UNIÈME 

Refonte du code de procédure c iv i l e .—Procédures non conten t ieuses .—Mémoire d « 
comité de législation pour revendiquer les droits de ia profession. (1895). 

Depuis longtemps, il était question de refondre le code de pro

cédure civile. En 1892, une délégation do notaires se rendit auprè» 

du procureur-général pour lui démontrer comment il serait oppor

tun de nommer un notaire dans la commission que le gouvernement 

6e proposait de constituer pour cette fin, au moins pour la partie qui 

concerne les procédures non-contentieuses. L'année suivante, la 

chambre revint à la charge et fit écrire au procureur général un& 

lettre pour lui faire savoir le désir de la profession. L e ministre 

répondit ( 1 ) que dans le travail préliminaire de refonte l'on n'étais 

pas encore rendu à étudier la partie qui concerne les procédure» 

contentieuses, mais que lorsque le temps serait venu le gouverne

ment prendrait en considération l'opportunité d'adjoindre un notaire 

à la commission projetée. C'était la réponse officielle, mais dans 

l'ÏDtimité on fit savoir que les notaires n'avaient pas besoin de crain

dre, que justice leur serait rendue et qu'on leur permettrait d'être 

entendu devant les commissaires. 

Lorsque fut adopté l'acte 57 Victoria ch. 9 (1894), concernant 

la revisiou et la modification du code de procédure et que l'on v i t 

que la commission serait composée déjuges ou d'avocats d'au moins 

dix années de pratique, sans qu'il fut aucunement question du nota

riat, les craintes que l'on avait manifestées se ravivé rent et l'on? 

commença à douter des' promesses et des assurances du procureur-

général. C'est alors que la commission de législation ( 2 ) , a t t im 

( i ) Le t t r e du I I septembre 1893. 

(a) Session de sep tembre 1894. 
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f'attention de la chambro d'une façon toute particulière sur le tra
vail des commissaires et demanda l'autorisation de le surveiller. • 

Le travail de la commission ne fut complété qu'à la fin de l'été 
de 1895, et l'on eut alors l'occasion de constater que si les membres 
de la profession des notaires n'avaient pas été consultés au sujet dea 
procédures non contentieusoa, c'était par partie pris et dans le but 
^vident de leur re t rancher quelques unes de leurs plus importantes 
prérogatives. 

M. Charlebois, notaire à Québec, qui était l'un de ceux que la 
chambre avait spécialement chargé de voir le procureur-général, 
qui , depuis une couple d'années,avait fait do nombreuses démarche8 
auprès des autorités dans le but de protéger les droits de la profes
sion, et auquel on avait donné l'assurance que rien ne serait changé 
à l'ordre des choses établies adressa alors au ministre plusieurs let
tres dans lesquelles il lui exprimait assez vivement son mécontente
ment et celui de la profession. Comme cette correspondance a un 
caractère intime et qu'elle n'était pas destinée à la publication,nous 
en extrayons seulement les parties qui peuvent intéresser plus par
ticulièrement le notariat . 

" Nous voulions, dit M. Charlebois, nous protéger contre les 
innovations qui pourraient être soumises à la chambre, nous enle
van t un droit que l'on paraissait vouloir nous contester et qui le fut 
en effet à l 'avant dernière session par le bill do M. Déchêne. J e 
«rois que dans cette circonstance nous nous comprimes parfaite
ment et vous nous fîtes les promesses les plus rassurantes. Notre 
but était évident, c'était d'ompêeher la commission de venir devant 
les chambres avec un projet retranchant le droit qu'avaient les 
notaires de pratiquer en chambre, aussi est-ce pour cela que nous 
voulions " être représentés d'une manière quelconque pendant le 
t ravai l de la codification " et non après, et éviter aussi la reprise 
d 'une lutte qne nous avions faite trois fois devant le parlement d'une 
manière victorieuse. Maintenant voyons ce qui a été fait. 

" Toute la codification a été faite sans que nous ayions eu un. 
mot à dire, et le grand point, le droit de faire des procédures non 
«ontenjtieuses, nous est retranché par l'article 79 du projet de Code 
•qui se lit comme suit : 

" 79. Les parties à une instance ou à une procédure quelcon« 
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" que peuvent comparaître et plaider qu'on personne ou par le mi-
" nistère d'un avocat. " 

" Pour bien vous faire, saitir la différence, je reproduis ici l'ar
ticle de notre ancien droit tel qu'il existe actuellement : 

" 23. Les parties à une instance peuvent comparsiîtie et plaider 
•« soit en personne ou parle ministère d'un avocat. " 

" Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées dans 
" la troisième partio de ce code et les présenter au juge ou au pro-
" tonotaire, et peuvent même signer, au nom des parties rcquéran-
" tes toutes les requêtes nécessaires dans ces procédures. " 

" La différence entre les deux rédactions est assez considérable 
pour être appréciable, je crois, et le but des commissaires est clai
rement exprimé. 

" Vous admettrez, monsieur le Procureur, que par ce change
ment vous dépouillez une profession importante de certains privilè
ges dont ses membres ont joui peudant un temps immémorial et qui 
leur ont été garantis à trois reprises différentes par la législature 
de cette Province. 

" Un changement aussi radical devait être signalé par quelques" 
remarques de la part des commissaires, de nature a attirer l'atten
tion des parties intéressées et surtout de la profession dont on vou
lait " couper les ailes " comme le disait en badinant l'un des secré
taire de la commission. 

" Voici les remarques des commissaires à ce sujet, extraites de 
lour deuxième rapport, p. 15. 

" Le chapitre V contient les règles applicables à toutes le» 
actions civiles." On ne trouve dans les chapitres V, VI , V I I "et 
V I I I aucune innovation importante, sauf que la seconde partie de 
l'article 23 du code de procédure civile du Bas-Oanada est rap. 
pelée." 

« Je laisse à cet esprit de justieeque je vous ai toujours connu, 
déjuger du bien fondé de mes prétentions. 

« Ne croyez vous pas en effet comme moi, que suggérant un 
changement aussi important il eut été du devoir des commissaire* 

: do donner les raisons à l'appui d'une innovation aussi considérable 
comme ils l'ont fait pour d'autres parties du code ; nous dire par 
exempte, si ce changement était demandé par les justiciables OD 
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simplement par une des parties intéressées, les membres du barreau. 
" J'ajouterai que co changement est important, non pas seule

ment parce qu'il atteint les notaires, mais aussi parce qu'il va ajou-
ter de nouvelles charges, aux taxes et honoraires assez élevés des 
liquidations et partages de succession et autres procédures du même 
genre. 

" Si on avait eu l'intention de faire un changement important 
dans une loi quelconque de manière à ne pas attirer l'attention du 
public, on n 'y aurai t pas procédé d'une manière plus habile. 

" J'explique cependant la chose, par le fait que les commissai
res n'ont pas a t taché à ce sujet l'importance que nous, notaires, y 
attachons et no comprennent peut être pas l'étendue du mal qui Va 
en résulter pour notre profession et l'augmentation des frais que le 
public sera appelé à payer. 

" Vous dites plus loin dans votre lettre : " Les avocats ont tou-
jours protesté contre le droit donné aux notaires do pratiquer en 
chambre devant l'es juges. " Les professions sont différentes et je 
t rouve absolument injuste que vous empiétez sur la nôtre. 

" L o r s de la cession du pays, il n'y avait qu'une profession 
légale, c'était le notariat. C'étaient les notaires qui faisaient valoir 
les droits de leurs clients devant les cours de justice. Plus tard on 
c ru t qu'il valait mieux faire deux professions distinctes et un temps 
fut donné pour opter. Jusqu'où cette mesure fut sage pour une 
province commo la nôtre, je ne suis pas appelé a i e dire ici, mais 
toujours en est-il, que la profession de notaire dam le pays remonte 
à une origine plus ancienne que celle des avocats. 

" Dès cette époque les membres de notre profession faisaient 
ces procédures non contentiousos s'il y a eu empiétement, l'empié
tement n'est pas parti de chez nous. 

" Plus tard, quand on voulut réorganiser le notariat par la 39 
Vict., ch. 33, le principe fut consacré après un débat sérieux. Plus 
tard encore, quand nous fîmes codifier les lois concernant le nota* 
riat, j 'étais un dos o nlificateurs, je me rappelle fort bien la lutte 
ardente que nous fit l'hon. commissaire actuel des terres. Le pro
cureur-général d"alors Thon. K. Mousseau,. intervint dans le débat 
e t décida la législature^ donner raison aux noiaires. 

" Vous connaissez le projet de Mr. Déchènedont,du reste, votre 
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article 79 est un» reproduction, il fut tué en chami.re à m seconde 
lecture. 

« Pourquoi alors faire comme vous lo f l l U c K > parler do change
ments et d'empiétements quand àtToisn .prwciuUftï .nmlcM.l» législa
ture nous a donné gain do cause, quand nous uv»,, . pour nous l'au
torité de la chose jugée. 

" U n e faut pas s'étonner de ces points de contact entre le» 
deux professions. Notvo «roit n ; est pas }>uru»ioiti et .simplement 
du droit français, on y a introduit du droit a n g l a i s a plmûtsur n<* 
lois françaises on a greffé dos lois ot des coutumes anglaises, sans 
trop se rendre compte des conséquences. Ce* ciiantremonls wuivent 
mal calculés, ont fait naître des anomalie» ot le notaire cluv. nom se 
trouve quelquefois à prendre la place du solfciior anglais, ootmne-
l'avocat canadien remplace on quelque soi to l'avoué français. 

" Une foule de choses ont été changées pur l'organisation des 
cours de justice. Ainsi en Franco la preuve d'un testament ologra
phe étant faite devant le tribunal, le juge ordonne qne ce testament 

,80-it déposé dans le greffe d'un notaire, ot il ou est ainsi d'une foule 
d'autres procédures. Le shériff chez nous donne l'authenticité aux 
actes dé vente qu'il passe, autrefois ces actes affectant les immeubles 
étaient exécutés dovant un notaire. 

" L'introduction, dans nos lois dos actes sous seings privés ot 
de l'authenticité qui leur, est donné quand prouvé par doux témoin» 
et la faculté donnée de les enregistrer, ont fa i t naître chez cortinni* 
avocats lé désir de faire ot rédiger une foule d'actes qui n'étaient 
autrefois que du ressort des notaires. 

" En France, dans les cas do licitation ot do partage en justice 
il peut être nécessaire que la cause soit référée à un notaire, 
comme le décide l'art. 970 du code de procédure civile. Chez noua, 
eauf les partages, les lieitations, eto-, sont i'ttita par les officiera de-
la cour. 

" Garré, vol. V, loi de la procédure civile, pp. 1519, No 2504, 
nous informe que ce droit des notaires, avait été contesté, mais que 
plus tard les auteurs qui ont écrit* sur ce sujet et tous les jugement» 
des cours, ont décidé en faveur dos notai res. Cette solution, dit le 
xûlme auteur, qui ne fah-ivit aucun doute sous l'ancienne loi, e»t 
encore plus certaine sous l'empire du code. 
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"Chez noufi, l ' a r t . 299 du codo civil décrète au sujet des pro
priétés des incapables que lorsque l'autorisation a été obtenue do les 
vendre, la vente en p u b l i c peut avoir lieu, devant la cour, le juge, 
ie protonotaire ou toute autre personne à ce commis. 

" J'attire votre a t t e n t i o n sur les mots soulignés et les consé* 
quences de ce c h a n g e m e n t , ils ont enlevé aux notaires une matière 
qui était autrefois exc lus ivement de leur ressort et je suis informé 
que dans le dis t r ic t d e Montréal surtout, des avocats ont fait ces 
procédures pour v e n t e d'immeubles appartenant à des incapables 
e t se sont faits n o m m e r officiers de la cour pour procédera la vente» 
Vous trouverez ces r e m a r q u e s plus amplement détaillées dans UQ 
mémoire adressé û. l ' H o n . J . A. Mousseau le 28 novembre 1882 par 
le président du c o m i t é do législation de la chambre des notaires... . . 

" . . . J e n ' e n dirai pas davantage sur la question des 
empiétements d 'une profession sur l'autre. Mais, qu'il rae suffise 
d'ajouter, pour r é p o n d r e à une objection que me faisait un des corn» 
tnissaires do la codification, c'était la difficulté qu'il y avait d'attein
dre un notaire fa i sant d î s procédures non cotitentieuses et se ren» 
dan t coupable d'un malfeasance of office. La difficulté, à mon avis, 
n'en est pas une, si c e t t e lacune existe dans nos lois il suffit de don
ner, comme en F r a n c e , au tribunal le pouvoir de punir les notaires 
faisant les procédures &u sujet desquelles ils sont incriminés " 

De son coté, le c o m i t é de législation n'était pas resté inactif. 
Dans le mois de n o v e m b r e 1895, il se réunit, fit un examen à fonda 
du projet de code d e procédure,et décida de rédiger un mémoire où 
seraient revendiqués les droi tsque les notaires avaient toujours pos* 
«édés dans cette p r o v i n c e de faire les procédures^non contentieuses 
mentionnées dans l a troisième partie de l'ancien codo de procédure 
«ivile. 

Nous allons r o p r ô d u i r o ici ce mémoire, car c'est un document 
historique qui eut d a n s lo temps un effet considérable. 

" Au mois de j a n v i e r 189-t, disait la commission, la législature 
do cetto province d é c i d a i t de nommer une commission chargée da 
reviser et modifier l e code de procédure civile du Bas-Oanada et les 
(oie qui s'y r a t t a c h e n t . (57 Vict. oh. 9). Cette commission a terminé* 
«es travaux pré l imina i res , et le gouvernement vient de déposer son 
troisième rapport s u r le bureau de la chambre d'assemblée. 
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" La chambre des notaires, comprenant l'importance qu'il y 
avait pour la profession dont les intérêts lui sont confiés, de surveil
les les travaux de cette cornmisfcion de refonte, avait demandé, au 
mois de septembre 1894, de s'y faire représenter par un deses mem
bres, au moins quand on étudierait la troisième partie du code de 
procédure. Ce" voeu était légitime puisquo cette troisième purt iedu 
code de procédure traite spécialement des compulsoires, du conseil de 
famille, des tutelles et curatelles, de la vente des immeubles dos mi
neurs et autres incapables, des procédures relatives aux successions, 
comme l'apposition et Ja levée des scellés, la confection de l'inven
taire et les ventes des meubles, des lettres de bénéfice d'inventaire 
et de vérification, de l'envoi en possession, des successions vacantes 
èt des arbitrages en général. 

" Nous regrettons d'être obligés do dire, que les t ravaux de ]a 
commission se sont poursuivis sans que les représentants de notre 
proiession pussent être entendus. D'un autre côté, l'ordre du bar
reau a eu pour le défendre des prolecteurs puissants dans la per
sonne des commissaires et des secrétaires de la commission, savoir: 
deux juges, tout récemment sortis de ses rangs, et trois avocats. 

" Ce n'est pas de la sorte que méritait d'êlro traitée une-pro
fession comme celle du notariat, la plus ancienne qui soit dansle 
pays, et qui a tant fait, surtout depuis vingt cinq ans, pour assurer 
l'exécution des lois et donner aux justiciables la plus grande sécu
rité possible dans la rédaction des contrats et des actes les plus, 
importants de la vie. 

" La justice qne l'on a refusée à notre profession, nous venons 
la demander au public, aux représentants du peuple, aux neuf cents 
notaires de cette province. Si, dans certains quar t iers , on ne veut 
pas tenir compte des efforts qui ont été faits pour rehausser le niveaa 
du notariat dans cette province, en exigeant de ceux qui aspirent à 
y entrer les études les plus sérieuses, en exerçant la surveillance la' 
plus sévère sur tous les membres, en punissant, même au prix des 
plue grands sacrifices, ceux d ' t n t r e e u x qui manquent à l 'honneur 
professionnel, nous savons que la population mieux éclairée et moins 
prévenue en juge autrement. Le* lois organisant la profession da 
Jjptariat ont reçu depuis un demi siècle, à cinq reprises différentes, 
]a sanction soKnnelle dis parkments , et nous ne voulons pas qu'il . 
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soit dit que le simple caprice de fonctionnaires intéressés puisée en 
faire disparaître d'un seul coup les dispositions les plus importan
tes, sans que le public l'ait demandé, et sans quj rien ne justifie une 
pareille mesure draconienne. 

" Voyons ce qui a été fait par la commission chargée de reviser 
et modifier le code de procédure civile. 

" L'article 23 du eoie de procédure civile, tel qu'amendé par 
l'article 5357 des statuts refondus de la province de Québec, se lit 
comme suit: 

" Les parties à une instance peuvent comparaître et plaider 
1 1 soit eh personne ou par le ministère d'an avocat. 

" Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées dans. 
" la troisième partie de ce code et les présenter au juge ou au pro» 
" tonotaire, et peuvent même signer, au nom des parties requéran-
" tes, toutes les requêtes nécessaires dans ces procédures. " 

" Les commissaires, dans le deuxième rapport de leur projet de-
code, proposent de remplacer cet article 23 par le suivant : 

" 79. Les parties à une instance ou A UNE PROCÉDURE QUELCON-

" QUE no peuvent comparaître et plaider qu'en personne ou par le 
" ministère d'un avocat. " 

" Ils retranchent sans façon tout le second paragraphe de l'ar
ticle 23 et enlèvent ainsi aux notaires le droit qu'ils avaient de.faire 
les procédures mentionnées dans la troisième partie du Gode et de les 
présenter au juge ou au protonotaire et de signer, au nom des parties 
requérantes, toutes les requêtes nécessaires dan% ces procédures, pour : 
le donner aux avocats qui eux pourront comparaître et.plaider à une. 
instance et à une procédure quelconque: 

" Il semble qu'un ch-iu.geui.mt aussi radical doit être accompa
gné de quelques graves raisons. On ne dépouille point de la sorte,, 
arbitrairement, une profession sans lui dire pourquoi. Les commis»-
saires ont dû avoir sous les yeux de-» requêtes nombreuses pour les-
convaincre que le sentiment public demandait une pareille innova
tion. Ils ont voulu sans doute prévenir des abus dangereux. On 
leur a peut être signalé des fuite importants qui les ont engagés à-
croire que les notaires n'étaient pas assez éclairés pour conduire de-
pareilles procédures. 

" En 1865, les commissaires chargés de la codification des loi» 

http://ch-iu.geui.mt
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du Bas Canada, et en ISS" le commit»»ires chargé do la refonte des 
statuts généraux do la provinco do Québec, ont accompagné leurs 
projets, de rapports très savants et très élaborer» que l'on consulte 
encore avec fruit. Chaque fois qu'ils proposent un changement 
quelconque, ils prennent le soin d'en dire la raison, avec une abon
dance d'arguments et do textes, qui font de ces études de véritables 
monuments d'érudition et do science. 

"Les commissaire» chargés de la refonte et de la revision du cola 
do procédure civile n'ont pas jugé à propos do suivre cet exemple, 
S'ils daignent parfois faire quelques observations, c'est avec une con
cision vraiment merveilleuse. 

" .Sur l'article 23 qui nous occupe, et amendé par eux d'une 
façon si magistrale, voici les simples remarques qu'ils croient devoir 
faire. Nous les extrayons de leur deuxième rapport, p. 15 : 

" Le chapitre V contient les règles app icables à toutes le» 
" actions civiles. On ne trouve dans les chapitres V, VI, VI I et 
" V U ! aucune innovation importante, sauf quo la *econde partie 
" de l'article 23 du code de prodédure civile du Bas Canada ost rap
pelée. " 

'* Il y a là une moquerie évidente quo l'on est surpris de trou
ver dans la bouche d'aussi graves magistrats. 

" Voici que, par un simple trait de plume on enlève à toute une 
profest-ion le droit de conduire des procédures importantes, droit 
quo lu coutume et la loi lui ont reconnu de temps immémorial, et 
l'on ne juge pas qu'il «oit nécessaire d'en donner la raison ? A-ton 
voulu fuire la dîseuesion ? Ou bien a t on cru qu'en att irant le moins 
posaible l'attention sur cette criante injustice, elle passerait peut-être 
inaperçue Y 

" Quelques-uns pensent que les commissaires n'ont pas attaché 
à oo sujet l'importance que les notaires y donnent, que s'ils avaient 
compris la gravité du coup qu'ils porlaient à cette profession, e t 
penaiS a l'augmentation de frais qui allait en résulter pour les famil
le», ils auraient agi avec plus de mesure. Nous ne voulons point 
discuter sur co point maintenant, nous réservant d'y revenir plus 
tard s'il est nécessaire, 

" Ce qu'il importo pour le présent, c'est de démontrer la grave 
injustice qui a été commise, comment on prive le notariat d'une 



N O T A R I A T A U C A N A D A S50 

partie importante de ses fonctions, et dans quelle position on va pla
cer les familles on augmentant les charges onéreuses qui pèsent déjà 
sur elles dans les règlements des successions et toutes ces petites pro
cédures qui touchent spécialement au patrimoine et à l'état des 
mineurs. 

" Sous l'empire du code tel qu'il existe maintenant, c'est devant 
Je notaire que d'ordinaire so font toutes les assemblées de parents 
lorsqu'il s'agit do pourvoir les mineurs, les interdits, les absents ou 
les substitués, de tuteurs ou de curateurs, ou d'autorisor-ces tuteurs 
ou euratours à quelque aete particulier ou pour toutes les autres 
fins mentionnées dans la troisième partie du code de procédure. 
La loi donne bien un autre moyen aux parents, mais ils choisissent 
do préférence le notaire parce qu'ils s'exemptent de la sorto des dé
placements et des frais onéreux. Le notaire rédige les actes et le» 
présente lui-môme au juge ou au prolonotaire pour qu'ils soient 
homologués. N'est ce pas là une conséquence naturelle? En con
voquant devant lui les parents pour délibérer sur des affaires qui 
intéressent la famille, le notaire a agi oomim un délégué du tribu
nal, n'est il pas juste qu'il fasse lui-même rapport de ses procédures 
à l'autorité d'oà son pouvoir découle? Qui mieux quo lui pourra 
en rendre compte ? Qui mieux que lui pourra demander l'approba
tion de ses propres actes ? 

" L e s codificateurs, par l'article 79, veulent quo l'action du 
notaire s 'arrête au seuil de son étude. Une fois l'assemblée de 
parents terminée, uno fois les tuteurs ou les curateurs assermentée, 
il devra remettre ses procédures à un avocat qui lui, moyennant 
nouvelles iinanecs, se tharyera de rédiger une roquôte, de raconter 
au juge toute la délibération de famille à laquelle il n'aura pas assisté 
et d'en demander l'approbation. 

" C'est ainsi que les codificateurs, pour accomplir les volontés 
du législateur qui leur avait donné instruction spéciale de refondre 
le code do façon à simplifier les procédures et à. diminuer les fraisde 
justice, compliquent un rouage si simple et doublent les dépenses. 

" C e que nous venons de dire à propos des tutelles et des 
curatelles s'appliquent aussi à la vente des immeubles des mineur» 
et autres incapables. Le notaire à l'avenir fera les procédures, et 
d'apie» i.i volonté de nos codificateurs, c'est l'avocat qui se chargera 
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•de les faire approuver par le juge, toujours moyennant finances. 
" Que dire des procédures relatives aux successions ? Dans le 

•cas de l'apposition des scellés, c'est l'avocat qui à l'avenir aura seul 
Je pouvoir d'en faire la demande au juge, et c'est )o notaire qui les 
apposera. L'avocat, après l'apposition, reparaîtra de nouveau 
prendra le rapport des mains du notaire et le déposera au greffe. 
Si le notaire éprouve des difficultés à apposer ces scellés, il dressera 
rapport, le soumettra à un avocat, qui le remettra aux juges. Ce 
•dernier donnera une nouvelle autorisation au notaire, toujours par 

. l'entremise de l'avocat, qui remettra cette nouvelle pièce, et ainsi de 
•suite. Et nos codifîcateurs appellent cela simplifier la procédure et 
diminuer les frais ? 

" Dans le cas de l'inventaire, avec la pratique actuelle, c'est le 
notaire qui, seul ayant pouvoir de dresser de pareils actes, en deman
de la clôture au juge ou au greffier. A l'avenir c'est l'avocat qui 
fera cette dernière procédure. Et, comme l'on fait mention sur 
l'original même de l'inventaire de cette formalité, le notaire devra 
remettre cet original à l'avocat, en dépit de la loi qui lui défend 

. sous les peines les plus sévères de se départir de ses minutes. On 
dira peut être qu'il pourra accompagner l'avocat. Mais celui qui est 
obligé de faire inventaire et qui doit en payer le coût trouvera sans 
doute qu'il payait moins cher sous l'ancien système. 

" Nous ne signalons que ces cas particuliers pour démontrer 
combien cette innovation de nos codifieateurs e3t ridicule et injuste. 

" Les anciens législateurs, mûris par l'étude et l'expérience, 
avaient bien compris qu'il fallait laisser aux notaires le soin de faire 
toutes ces petites procédures de juridiction volontaire dont parle la 
troisième partie de notre Code. Ils avaient jugé aussi que le rôle 
que l'avocat est appelé à jouer dans la société est si grand et si noble 
qu'il ne devait point descendra jusqu'à s'occuper de ces questions de 
détail. 

" On dit, dans certains quartiers, que les notaires, en condui
sant ces procédures en chambre, enlèvent aux avocats une partie 
essentielle de leurs attributions. Cette prétention amuserait bien 
iee avocats de France s'ils la connaissaient. Si les membres du bar
reau de cette province veulent être à la fois avocat, avoué et notaire» 
qu'ils le disent. Nous saurons sur quel terrain combattre, mais 
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nous demanderons une part des dépouilles. 
" Ceux qui accusent la profession du notariat de vouloir mar-

cher sur les brisées du barreau, en réclamant le droit défaire toutes 
les procédures do juridiction volontaire, connaissent bien mal leur 
histoire du droit. 

" Nous prétendons que, dès l'origine de la colonie, les attribu
tions dos notaires, dans tous les cas spéciaux qui nous occupent, ont 
été reconnues do la façon la plus formelle par les autorités, et que 
cette profession a été assimilée, sans restriction à l'ordre des notaires 
de France. La prouve en est facile. 

" On a beaucoup discuté, dans ces derniers temps, le droit 
qu'ont les notaires de faire des licitations volontaires. Voyons ce 
qui se passsait il y a deux cents ans. 

" Le 30 juin 1692, le notaire Genaple, qui pratiquait à Québec, 
présentait au Conseil supérieur de la colonie une requête dans 
laquelle il se plaignait du lieutenant général civil et criminel qui 
voulait empêcher les notaires de faire des partages et des inventai
res. (Cf. Jugements et délibérations du Conseil Supérieur, vol. III , 
p. 637). 

" Dès l'an 1317, disait-il, il fut statué par édit du roi que les 
notaires beulement pourraient faire inventaires et partages de biens, 
avec défense à tous offiuiers de justice d'y procéder. Des arrêts du 
29 novembre 1382, 20 juillet 1384,4 mars 1390 ont condamné des 
commissaires qui avaient fait des inventaires à payer 100 livres 
d'amende et à rendre aux notaires les honoraires qu'ils avaient reçus. 
Des arrêts ont été rendus dans le même sens en 1512, 1542, 1543, 
1568,1573, 1577, attendu que les inventaires et partages sont des 
actes de juridiction volontaire qui doivent être faits par les notaires. 
Il n'y a que «eux qui bont ordonnés par sentence contradictoire 
après contestation en cause qui appartiennent au juge, de même 
lorsqu'il est question d'aubaine, de déahérence et de biens vacants. 

" On s'eut déjà plaint à l'intendant lorsque le lieutenant de là 
prévôté a fait l'inventaire des biens de feu M. de Comporté. Le 
lieutenant promit alors de n'en plus faire. Cependant le procureur 
du roi, M. Dupuy, qui a eu connaissance de cette décision, vient de 
faire l'inventaire des biens de la communauté de François Rivière." 

" Genaple demanda en conséquence que le procureur du roi fut 
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condamné à vendre ce qu'il avait reçu et que les notaires fussent 
autorisés à faire tous les inventaires à l'exception de ceux qu' 
seraient ordonnés par sentence contradictoire et dans les cas de 
biens en déshérence ou de succession vacante. 

"Le conseil remit sa décision quand il serait travaillé aux règle
ments généraux, mais les notaires furent dès lors reconnus comme 
ayant le droit de faire tous les actes de juridiction volontaire, c'est 
ce que prouve du reste tous les anciens autours. 

En 1706, cette question fut do nouveau agitée, et ie 19 juillet 
1708, l'intendant Kaudot rendit une ordonnance qui définit bien 
clairement les droits des notaires. (Cf. Registre des, ordonnances des 
intendants, vol. II, p. 69 et Registre des insinuations de la prévoté 
de Québec, année 1709—15 janvier). 

" Vu, y est il dit, la requête, à nous présentée par les notaires 
de cette ville par.laquelle pour les raisons y contenues ils nous deman
dent entre autres choses que défense soit faite au sieur lieutenant 
général de cette ville et aux autres officiers de la prévoté de ne plus 
procéder aux inventaires à peine de tous dépens, dommages et inté
rêts des parties et de restitution- des émoluments qu'ils en auront 
reçus sauf ie cas seulement où par sentence contradictoire après con
testation en cause inventaire aura été ordonné être fait, la requête 
eignittée le 19 janvier 1706, autre requête des dits notaires du 13 
avril en suivant au bas de laquello est mis soit communiqué pour 
répondre dans huitaine, défenses du dit sieur lieutenant général du 
20 du même mois, nous étant informé de l'usage pratiqué au sujet 
des dits inventaires, tout vù et considéré, les parties entendues •: 

. " Nous ordonnons que sur le règlemont par elles demandé se 
pourvoiront par devers le roi et cependant la possesssion dans 
laquello sont les sieurs lieutenants généraux de cette ville de faire 
les inventaires qui sont précédés de leurs scellés concurremment 
avec li s notaires suivant que les uns et les autres en sont requis, et 
considérant d'ailleurs qu'en ôlant ce droit aux dits lieutenants.géné
raux on ne pourrait pas lorsque les notaires seraient requis de faire 
les dits inventaires les priver sans leur faire beaucoup de préjudice 
d'icelui qui leur appartient de reconnaître, lever et reapposer (es 
scellés à chaque vacation des dits inventaires, ce qui gênerait beau
coup les parties les mettant par là pour éviter les frais, toujours 
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dans l'obligation de se servir d'eux à exclusion des notaires, lesquels 

se trouveraient ainsi privés d'une des principales fonctions de leuvs 

charges, et étant persuadé d'ailleurs qu'il faut préférer lo bien publio 

à celui des particuliers et notamment dans ces sortes d'affaires où il 

faut avoir nécessairement recours aux officiers de justice ou de pra

tique, nous par provision et jusqu 'à ce qu'il ait plû au roi, en ordon

ner autrement, ordonnons que les sieurs lieutenants-généraux et les 

notaires de cetto ville feront concurremment les inventaires dont 

est question suivant qu'ils en seront requis par les parties,à la charge 

néanmoins qu'à ceux dont les notaires seront requis les dits sieur* 

lieutenants-généraux ne pourront y assister qu'à la première vaca

tion pour reconnaître et lover leurs scellés lequel ils remettront 

ensuite entre les mains du notaire chargé de faire l'inventaire à 
moins qu'autrement ils n'en soient requis par les parties." 

" Nous citons ce* pièces, afin de bien démontror que, dès l'ori

gine du pays, on assimila la profession de notaire au Canada à celle 

de France et que, suivant en cela les anciens arrêts, on lui reconnut 

le droit de faire tous les actes de juridiction volontaire. I l sufflt,du 

reste, de parcourir les études des notaire* de cette époque pour voir 

que les inventaires et les actes de juridiction volontaire étaient essen

tiellement du reasort de la profession. I l en fut do même après la 

cession. Aussi, lorsqu'on 1853, l'ancien parlement du Canada s'oc

cupa de législater sur les Iicitations volontaires (16 Vict . ohap. 2 0 3 ) , 

il ne faut pas croire qu'il créa pa r l a un droit nouveau. Bien au 

contraire, il est dit dans le préambule de cet acte qu'afia. d'éviter 

des inconvénients, des délais et des dépenses, il est opportun de 

régler la procédure dans les limitations volontaires. On no fit que 

réglementer ce que la coutume et les anciennes lois autorisaient 

déjà. L e notaire ne reçut pas d'attributions nouvelles, il fut con

firmé d'abondant dans le droit qui lui avait toujours été reconnu. 

E t c'est si bien le cas que la section 2 de cet acte dit que " les pro

cédés seront transmis au juge pou r homologation avec requête qui 
tout notaire est autorisé par le présent i certifier en la manière accou
tumée." 

" Pour en finir avec la question des inventaires, disons que le» 

codificateurs, en enlevant aux notaires le droit do demander eux 

mêmes la clôture, les privent d'un droit qui leur a été reconnu de 
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tout temps dans la colonie. Nous référons spécialement sous le 
régime français au cahier des clôtures d'inventaire du 27 avril 1744: 
au 14 mai 1759, le seul qui nous ait été conservé. 

" Les attributions du notaire dans l'espèce sont si bien recon
nues que, parfois même, l ' intendant délègue au notaire le pouvoir 
de clore l'inventaire et de fuire prêter le serment aux parties. fCf. 
une ordonnance de l 'intendant au notaire Saillant, du 6 juin 1750). 
Les archives du régime militaire, de même celles qui s'étendent de 
1767 à 1785, contiennent des cas semblables. 

" Nous savons que, depuis quelques années, la tendance de cer
tains juges a été d ' interpréter les articles 298 et 299 du code civil, 
de façon à empêcher les notaires de procéder à la vente des biens de 
mineurs. Mais c'est une jurisprudence qui n'est justifiée, ni pa r l e s 
anciennes lois, ni pa r ce qui s'est passé dans notre province depuis 
son établissement. Aux sessions^e mai et octobre 18d2, la chambre 
des notaires a protesté eontre le rappor t du commissaire de la codi
fication des statuts qui suggérait l'abolition du pouvoir judiciaire 
possédé par les protouotaires et les notaires, en matière de juridic
tion. Nous référons à. un mémoire qu'elle adressa dans le temps au 
procureur général, l'honorable M. Mousseau. Ce mémoire très com
plet contient des raisons si sérieuses que coux qui s'opposaient à la 
pratique suivie ne crurent pas devoir aller plus loin. L'honorable 
juge Bamsay prit la peint! d'écrire lui menu au procureur g iné ra l 
et soutint la position prise.par la profession du notariat. U n fait 
digne de remarque, c'est que les codi6cateurs du code civil, qui 
avaient recommandé d'enlever a u x protonotaires le pouvoir d'bomo-
guor les procédures faites devant les notaires, pour [•> faire exercer 
pur le juge, ont reconnu la nécessité de laisser aux notaires l 'exerci
ce de ces importantes attr ibutions. 

" En France, même quand il s'agit de licitations ou pa r t ages 
forcés, il peut y avoir lieu au renvoi devant un notaire, comme on 
peut s'en convaincre par la lecture de l'article 970 du code de pro
cédure civile. Carré, vol. V, loi de la Procédule civile, pp . 1518, 
1519, No. 2504, nous appren 1 que ce droit avait été disputé a u x 
notaires, mais que, depuis, tous tas auteurs qui ont écri t sur la ques
t ion et les jugemohts des tr ibunaux en ont décidé aut rement . Cette 
solution, ajoute-t il, no lui paraît pus susceptible do doute sous l'an-
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cienne législation et est encore plus évidente sous la nouvelle loi. 
" Nous renvoyons aussi le lecteur, désireux d'approfondir cette 

importante question, à l'étude si sérieuse et si documentée qu'a 
publiée M. le notaire L. Bélanger, dans la Revue Légale, le prin
temps dernier. (Vol. I, p. 1SG). 

" Si l'on veut, maintenant, étudier ce qui se faisait autrefois att 
sujet des tutelles et des curatelles, nos anciennes archives sont, là 
pour témoigner que les autorités ont presque toujours délégué leur* 
pouvoirs à dee notaires, même sous le régime français. 

" AussijSommes nous un peu surpris que les savants magistrats 
chargés de préparer le code civil aient donné cette législation com
me assez récente. (Cf. 1er, 2ème et 3ètne Rapports, 1865, p. 206), 
Il suffit de parcourir les registres des ordonnances des intendants 
pour voir quelle était la coutume suivio sous le régime français. 

" Nous donnons ici quelques unes des ordonnances rendues 
dans l'espèce. Si l'on désire des preuves plus nombreuses, nous pou
vons les fournir, mais nous ne voulons pas charger inutilement ua 
mémoire déjà long. 

" 1712—Janvier 4. Commission au Sr. St-Surain, notaire de 
]a seigneurie de Batiscan, pour procéder à l'élection d'un tuteur et 
subrogé-tuteur aux enfants de Pierre Arean (Reg. ord. in t. vol. 6, 
p. 147). 

" 1718—Juillet 7. Ordonnance portant commission au sieur 
Jean no t notaire pour des actes de tutelle dans la seigneurie de 1% 
Grands Anse, Rivière Ouelle et Kamouraska. (Reg. ord. int. vol 6, 
p. 310). 

1720—Mars 9. Ordonnance portant commission au sieur Jean-
not, notaire en la seigneurie do la Bouleillerie, pour l'élection de 
tutelle aux enfants de Pierre Cotirteau. (ibid. p. 357). * 

" 1721—Avril 18. Commission au sieur Jean not, notaire à la 
Rivière Ouelle, pour faire les partagea des biens de feu Jeanne 
Savouret entre ses héritiers, (ibid. vol. 7 B. p. 59). 

" 1722—Septembre 3. Ordonnance qui autorise le sieur Jean-
not, notaire à la Rivière Ouelle, do faire la clôture de l'inventaire 
par lui fait des biens de lu communauté d'entre Pierre Roy, habitant 
du grand Kamuura.->ka et leue Marie Martin, sa femme, (ibid. vol-
8, p. 115). 
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" 1723—Janvier . Ordonnaneoqui autorise le sieur Abel Michon, 

notaire de la côte du sud, pour procéder à l'élection d'un tuteur aux 

enfants mineurs de feu Louis Côté, habitant de la Pointe à la Caille, 

et ensuite faire l'inventaire des biens de la dite succession, (ibid.p. 4 , 

vol. 9 ) . 

" 1723—Février 11 . Ordonnance portant assemblée de parents 

devant le sieur Jeannot , notaire, pour donner leur avis s'il est avan

tageux aux mineurs de Guillaume Paradis de vendre une terre à eux 

appartenant (vol, 9, p. 10 ibid)-. 

" 1728—Février 1 5 . Ordonnance qui commet le sieur Jean

not, notaire à la rivière Ouelle, pour procéder à l'élection d'un tnteur 

et subrogé-tuteur aux enfants mineurs du défunt André Minier, 

habitant de la Grande Anse (vol. 14, p. 15, ibid) . 

" 1728;—Février 17. Ordonnance qui porte que les tuteur et * 

subrogé-tuteur de Marie-Anne Pel let ier fille mineure s'assembleront 

chez le sieur Jeannot , notaire, avec les parents pour dresser acte de 

l'acceptation ou de la renonciation qu'ils feront à la succession de 

Noël Pelletier, son père- (vol. 14, p. 15, ibid). 

" 1734—Avril 7. Ordonnance qui autorise le sieur Pichet , 

notaire en l'île d'Orléans, à faire une élection de tutelle aux mineurs 

de Joseph Faucher (ibid. vol. 22 . p. 3 5 ) . 

" 1740—Janvier 2 3 . Ordonnance qui autorise Me. Jeannot , 

notaire à la rivière.Onelle, pour l'élection à faire d'un tuteur e t snb- -> 

rogé-tuteur aux mineurs de feu François Strois.. (vol. 28, p. 2, 

ib id) . 

" 1 7 4 1 — M a r s 4 . ' Ordonnance qui commet Me. Jeannot , notaire 

à la côte du sud, pour faire l'élection de tutelle aux enfants de la 

Vve. Noël le Sot (ibid. vol. 29, p. 16 ) . 

" I l est bon d'ajouter que, sous le régime français, prosqne tou

tes les requêtes demandant la convocation d'un conseil de famille 

'• sont signées par le notaire. Il suffît de parcourir la liassedes tutel

les de 1698 à, 1706 pour s'en convaincre. Nous citons le cas parti

culier du notaire Normandin qui, en 1706, signe, au nom du requé

rant , une demande de tutelle et d'inventaire, Sous le régime a n g l a i 8 ( 

nous attirons spécialement l'attontion des codificateurs sur le regis

tre des tutelles de 1786, un an après la séparation des professions , 

d 'avocat et de notaire, où la plupart des requêtes demandant COQ-
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vocat ion d u conseil de famille et l 'homologation des p rocédures sont 

Êignées p a r les nota i res .T.-Bto P a n e t , de Lore t t c , Alexandre D u m a s , 

L . Cazcs, K i v e r i n , Deschenaux e t Levesquo. I l est bon aussi do 

r e m a r q u e r q u ' i m m é d i a t e m e n t ap rè s la capi tu la t ion de Québec , le 

g o u v e r n e u r ang l a i s n o m m a d e u x jugea ou commissaires, MM. 

L a f o n t a i n e e t C u g n e t , l 'un p o u r la côto du sud e t l ' au t re p o u r la côte 

n o r d , p o u r s ' occupe r spécia lement de toutes ces quest ions de tu te l le 

e t d e succession, e t que t ou t e s les procédures faites devan t eux le 

l u r e n t p a r des no ta i res qui s i gnen t au nom de leurs clients. 

" Mais , d i r a t on, à quoi bon citer ces précédents d u r ég ime 

f rança is ? E s t ce que l'on p e u t i gno re r que sous ce r é g i m e la pro

fession d ' a v o c a t n ' ex i s t a i t pas e t qu'il é ta i t t o u t na tu r e l . que les 

n o t a i r e s fissent ces p rocédures de jur id ic t ion vo lon ta i re ? 

" N o t r e p ré ten t ion ,a jou ten t nos ad versai res,se base s u r l ' ac te de 

1785 (25 G e o . I I I , ch . 4) q u i a séparé les d e u x professions d ' avoca t 

e t do n o t a i r e e t q u i a défendu à ces derniers de faire a u c u n e pro

c é d u r e d e v a n t la cour . 

" Disons d ' a b o r d que nous ci tons les p récédents du r ég ime f ran

çais p o u r p r o u v e r l 'ancienneté d u dro i t des no ta i r e s à fjire les pro

cédures de j u r i d i c t i o n v o l o n t a i r e Nous savons aussi que sous ce 

r é g i m e il f u t fa i t défense expres se avur avoca ts de se fixer dans le 

p a y s , a t t e n d u q u e l'on y cons idé ra i t leur é tab l i s sement comme pré 

jud ic iab le a u x i n t é r ê t s du colon ( Ed. et Ord. vol. 1. pp. 113, 116, 

118 , 127) . Q u a n t à la loi do 1785 que nos adve r sa i r e s invoquent , il 

e s t facile d e vo i r qu ' i l s lui font d i re beaucoup, plus qu'elle ne com-

p o r t o en r é a l i t é . 

" E n effet, la section 7 de c e t t e loi di t qu' i l " ne sera pe rmis à 

qu i q u e ce s o i t q u i est n o t a i r e de pla ider e t p r a t i q u e r comme avocat , 

consei l , so l l ic i teur , p r o c u r e u r ou praticien en loi, dans a u c u n e des 

c o u r s de la p rov ince , d i r e c t e m e n t ni indi rec tement , de soll ici ter 

•aucun o r d r e ou p rocès que lconque ,de commencer , in tenter ou défen

d r e a u c u n e ac t i on ou procès p o u r ou au nom d ' aucun au t r e p a r t i e u . . 

l ier , so i t en p r e m i è r e ins t ance , soi t en appel , dans aucune des c o u r s 

de S a Majesté en co t t e p rov ince sous peine d 'ê t re pr ivé do t r ava i l l e r 

»t d ' exe rce r les fonct ions de n o t a i r e . " 

" Q u ' y a-t-il là d e d a n s qui empêche le no t a i r e de p résen te r au 

j u g p en c h a m b r e o u au greffier p o u r homologat ion les pièces qu'il a 
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reçues en sa qualité de notaire ou comme délégué du tribunal, et les 
requêtes nécessaires ? 

" Cette même clause 7, en empêchant 'es avocats " de passer 

aucun acte ou contrat , et de faire aucune autre affaire ou choses 

dans la qualité légale du notaire " ne les privo-t-ils pas.aus^idu droit 

de faire des procédures qui sont une conséquence naturelle des actes 

de juridiction volontaire que les notaires sont autorisés à receroir 

par la coutume et par la loi ? 

" Au re*te, il est en preuve qu'à partir de 1 7 8 5 , après cette loi 

25 George I I I , ies' notaires ont continué comme par le passé à pré

senter des requêtes aux juges ou aux greffiers de la cour des préro

gatives, des plaidoyers communs ou du banc de roi concernant les 

actes de juridiction volontaire. I l suffit de consulter les archives 

pour s'en convaincre. On les voit même signer des requêtes au nom 

de leurs clients pour faire vérifier des testaments olographes ou sui

vant la forme anglaise. (Cf. Eogistros des testaments olographes 

de 1789 à 1824 et spécialement en 1816, p. 4 3 0 ) . 

" Les législateurs du régime anglais comprirent si bien le rôle 

<|ue le notaire devait exercer dans toutes les affaires de procédure 

qui concernent spécialement les mineurs et les successions, que, dès 

ia deuxième session du premier parlement, en 1793, ils autorisèrent 

l'es juges à les déléguer pour présider aux assemblées de parents 

«juand les mineurs avaient leur domicile à plus de cinq lieues de 

Québec et de Montréal (34 Geo. I I I , c. 6 ) . L e même pouvoir leur 

fut accordé pour l'apposition et la levée des scellés. E t si l'on réfère 

aux dossiers, on voit que les notaires procédaient alors par requête 

comme HOUS le régime français. Les jusres s'étaient du reste fait 

donner tous les pouvoirs des anciens intendants en cette espèce. 

(Geo. I I I , ch. 6, s. 8 ) . E t que l'on remarque que ce droit accordé 

aux notaires ne leur fut point donné sur leur demande mais par une 

k>i générale traitant de l'organisation de la jus t ice dans la province. 

L e but des gouvernants, en adoptant ces mesures, é tai t d'éviter des 

frais aux parties et do simplifier les procédures. C'est pour la même 

raison qu'en 1808 ( 4 8 Geo. I I I c . 2 2 ) on donna pouvoir aux notaires 

«l'administrer le serment d'office nécessaire aux tuteurs.C'est ainsi que 

ji»r la force même des circonstances, les autorités furent amenées à 
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donner aux notaires des pouvoirs qui jusque là avaient été réservé» 
au tribunal. 

" En 1851, (14 15 Yict. chap. 58) on alla plus loin encore e» 
autorisant le notaire à convoquer des assemblées de parents sans 
l'autorisation d'un juge, même quand les parties no résidaient pas à 
plus de cinq lieues de Montréal et de Québec. Ce pouvoir fut d« 
nouveau confirmé par l'acte déclaratoire de 1854 (18 Vict. chap. 17). 

" Encore une fois, la profession ne sollicita pas ces privilèges. 
Ils lui furent donnés par le législateur qui connaissait les besoins, 
les mœurs et les coutumes du pays. On reconnut alors, dans les 
lois de 1793, comme uans celles de 1808, de 1851 eede 1854, que le 
notaire avait le droit de présenter et de signer des requêtes adressées 
au juge. 

Où est donc l'empiétement dont on se plaint ? 
" Cette pratique était si bien établie depuis un temps immémo

rial, qu'en 1850 le parlement du Canada, législatant sur ce point spé- (' 
cial, disait : 

" Et les notaires CONTINUERONT, de la même manière que les 
avocats et procureurs peuvent le l'aire, à signer au nom dos parties 
requérantes, et sans autre pouvoir spécial, des requêtes ou pétitions 
requises pour demander la convocation des assemblées de parents et 
amis, lorsqu'il s'agit de tutelle, vente de biens immeubles do mineurs 
ou interdits, partages ou licitations, et autres semblables affaires de 
familles et succession." (16-14 Viot. c. 39. s. 11). 

" On ne peut pas appeler du droit nouveau ou m empiétement 
une loi qui remonte à près d'un demi-siècle et qui no fait en réalité 
que sanctionner une coutume établie dopuis le commencoment du 
pays. 11 y a cinquante ans, les notaires continuaient donc à faire les 
procédures do it on veut les priver aujourd'hui. Et le législateur 
de 1850 trouva ces pouvoirs si peu exorbitants que le bill qui devait 
devenir le chapitre 39 de l'acte 1314 Victoria, et dans lequel ces 
dispositions sont insérées, fut voté à l'unanimité. 

" Depuis que cette loi de 1850 a été adoptéo, les représentants 
du peuple ont été appelés quatre fois de suite à se prononcer sur la 
même disposition et ils ont conservé aux notaires les droits qu'on ; 
leur conteste. 

"Nous citons les diverses lois adoptées depuis 1850, et'dans les-
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quelles la section 11 du chap. 39 do 13 14 Victoria est répétée pres
que mot-à-mot : 

" lo L'acte 33 Victoria, chap. 28, section 40 (.1870). Cette soc-
tion 40 est la même que la section 11 du chap, 39. de 13 14 Vict. 

" Cette loi fut -proposée à la chambre d'assemblée par l'honorable 
M. Ouimet, alors procureur-général. 

" 2o L'acte 39 Victoria, chap. 33, sect. 24, (1875) va plus loin 
encore que les lois de 1850 et 1870. Voici ce qu'il di t : 

• 'Les notaires peuvent faire toutes les procédures non conten-
tieuses contenues dans la troisième partie du code de procédure 
civile et les présenter devant le jiige ou le protonotaire, et princi
palement signer au nom des parties requérantes et sans autre pou
voir spécial, des requêtes on pétitions pour demander la convocation 
du conseil de famille lorsqu'il s'agit de tutelle, curatelle, vente ou 
aliénation des biens des mineurs ou d'interdit, par tage ou licitation, 
homologation on justice, l'apposition et la levée des scellés, et aussi 
toutes autres requêtes ou procédures où il s'agit de demander l'ac
tion de l'autorité judiciaire ou de toute autre autorité quelconque." 

" Cette loi fut présentée par l'honorable M. Chapleau et fut 
«examinée par un comité spécial dont faisaient partie les honorables 
MM. Ouimet, Angora, Irvine et Laframbroise. 

" 3o L'acte 46 Victoria, chap. 32, sect. 9. (1883) qui consolida 
toutes les anciennes lois du notariat répète ces dispositions à peu 
près dans les mêmes termes : 

" Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées dans 
la troisième partie du Code de procédure civile et les présenter a u 
juge ou au protonotaire et même signer au nom des parties requé
rantes, toutes les requêtes nécessaires dans ces procédures ." 

" L'honorable juge. Lo ranger, qui fut chargé de préparer la 
refonte des statuts généraux de la province de Québec, t rouva cette 
disposition si conforme au droit qui avait toujours été suivi dans 
notre province qu'il dût l'ajouter à l'article 23 du code de procédure 
civile. C'est ainsi que la section 9 du chap. 32 de l'acte 46 Victoria 
<8St devenu le second paragraphe de l'article 5857 des statuts refon
dus de la province de Québec promulgués et publiés en vertu des 
actes 50 Vict. chap. 5 et 51-52 Vict. chap. 2. 

" L'honorable commissaire porta, il est vrai, dans son r appor t , 
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certaines accusations vagues et mal définies au sujet dulaissor aller, 
de la négligence, de l'absence dë précaution qui s'étaient glissés dans 
la confection des actes de tutelle, (pp. 134 et 135). Les notaires 
répondirent victorieusement dans le mémoire de 1882 (p. 5), que 
BOUS avons de"jà cité. Le savant avocat avait invité la profession à 
parcourir les archives de9 cours qui, disait il, pouvaient appuyer sos 
prétentions. Les notaires acceptèrent le défi, et s'offrirent à faire 
\m relevé de ces mêmes archives afin de prouver que c'étaient jus
tement les procédures dirigées par eux qui étaient faites avec le 
plus de soin parce qu'elles subissaient un contrôle plus sévère. On 
m jugea pas à propos do répondre, et le législateur passa outre, 
jugeant sans doute, comme les commisssaires chargés de préparer le 
code civil, que le notaire dans ces actes de juridiction volontaire 
était soumis à la révision du juge et que la société était doublement 
garantie. 

" Au reste, jamais aucune plainte ne s'est élevée, du côté du 
justiciable, au sujet de la pratique suivie. Dans ces procédures, les 
avocats ont une juridiction concurrente avec les notaires ; et, cepen
dant, que voyons nous ? Dans les neuf dixièmes dos cas, ces pro
cédures sont faites par les notaires. Le public ne s'adresse presque 
jamais aux avocats sur ces matières. L'on donne à un notaire ins
truction de faire le règlement d'une succession et on lui confie le 
BOJn de diriger toutes les procédures qui s'y rattachent ; l'on préfère 
n'avoir affaire qu'à un seul fonctionnaire et l'on y trouve presque 
toujours une économie de temps et d'argent. Que l'on nous démon
tre que le changement est exigé par l'intérêt public et nous nous 
soumettrons à ce verdict. 

" Voilà l'histoire des droits dont les notaires jouissent depuis 
l'établissement de ce pays et qu'on veut lour enlever aujourd'hui. 

" Bien ne peut justifier les commissaires chargés do la refonte 
du code de procédure civile de vouloir les on priver. S'ils avaient 
pris les soin d 'étudier l'origine de ces droits, nous sommes convain
cus qu'ils n 'auraient point voulu se prêter à appuyer de leur auto
rité l 'exécution d'une pareille iniquité, 

" Il y a cinq ans, à la session de 1890—, un député voulut cnle-
aux notaires les procédures dont les codifleateurs les privent. Les 
«Jeux projets de loi qui avaient été proposés à cette fin furent reje tés 
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i leur deuxième lecture. L'assemblée ne leur lit pas même l'hon
neur d'un vote. 

" Au lendemain do ce désastre, un journal très répadu, le Mor-
m-ag Chronicle,du. 20 novembre 1890,organe de la population anglaise 
«le 3a région de Québec, disait : 

" La troisième partie du Code de procédure civile à laquelle il 
tst référé comprend cette partie de notre procédure quise fait devant 
isn juge en chambre et ne requiert pas de plaidoyer. 

•' Depuis un temps immémorial, les notaires ont joui de ce pri
vilège en commun avec les membres du barreau et ce dernier, com
me corps, n'a pas formulé de plainte. Ce système a bien fonctionné 
et le seul effet du changement consistera à imposer dos honoraires 
plus élevés et des frais additionnels au Jieu d'un seul. Si ce bill 
devient loi. ce qui aurait pu être fait par uti seul, devra dans cer
tains cas, l'être par deux. L'intérêt public est du côté des notaires 
et }a loi devrait être maintenue telle qu'elle est aujourd'hui. Pour-
«pioi obligerait on les gens à requérir les services d'un avocat si 
l'affaire peut être aussi bien .faite pa r leur notaire. D'après la loi 
actuelle, il est loisible pour qui que ce soit de choisir soit un avocat 
«oit un notaire pour certaines procédures non contentieuscs. P o u r 
quoi priverait-on le public de ce privilège ? " 

" C'était là l'expression du sentiment public à l 'égard de la pro
fession du notariat. On aurait dû s'en souvenir. Comme le disait 
l 'intendant Eaudot en 17 08, l ' intérêt particulier doit céder devant 
l'intérêt public. Les contribuables de .cette province, déjà si lour
dement chargés d'impô'ts de toutes sortes, demandent à avoir une 
jsstice rapide et économique. Ils veulent que la procédure si com
pliquée do nos t r ibunaux soit simplifiée et que les frais soient dimi
nués. Ils tiennent pas dessus tout à conserver leurs institutions, 
leurs vieilles coutumes, ce que leurs pères ont respecté et honoré. 

Ce n'est pas, le temps d'enlever à la plus ancienne profession 
du pays dos droits et des privilèges que les divers gouvernements 
lai ont garantis et que là coutume a solennellement consacrés par 
deux siècles d'existence. 

" Nous croyons devoir terminer ce mémoire par deux citations 
importantes. 

" Le 28 juin 1892, M. L.-A. I l a r t , notaire et professeur à l'uni-
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versité McGill, à Montréal, écrivait à la commission chargée de la 
refonte des statuts ce qui suit : 

" Sans vouloir faire l'éloge d'aucune profession, n'est il pas per
mis do demander si la profession de notaire ne mérite pas la même 
considération de la part de votre commission ? Je puis dire, ja pen
se, que le public est grandement intéressé à voir à ce que l'honneur 
et l 'importance de cette profession soient conservés intacts, à ce que 
la réputation de nos t ravaux professionnels soit maintenue à la 
hauteur qu'elle mérite. Ces résultats désirables ne peuvent être 
obtenus qu'en induisant à embrasser la profession du notariat des 
hommes d'habileté, d'intégrité et d'instruction. Des hommes possé
dant ces qualités n'embrasseront certainement pas la profession du 
notariat si le champ d'action du notaire, déjà limité,doit être encore 
rétréci.si la dignité de la profession doit être amoindrie en la dépouil
lant d'une partie quelconque de son caractère judiciaire, si enfin, 
ceux qui l 'exercent n'ont pas la perspective de pouvoir attoindi-e, 
l'objet d'une noble et légitime ambition. 

" Ces remarques me conduisent naturellement à aborder un 
sujet à l'égard duquel les notaires éprouvent beaucoup de malaise, 
Depuis quelques années on remarque chez les avocats une disposi
tion qui s'accentue, de jour en jour , à empiéter sur le domaine pro
fessionnel des notaires. Les avocats avisent leurs clients de faire 
leurs testaments, leurs conventions, etc., autant que possible sous 
seing privé afin de se faire confier la rédaction de ces documents ; 
ils se chargent de la vérification des testaments, de la tenue desoon-, 
seils de famille devant les protonotaires, des requêtes et des autres 
proc/dm-es relatives à la vente des biens des mineurs et des autres 
peisoiuies inhabiles à agir, des privilèges <l-a constructeurs,.des: 
renouvellements d'enregistrement des droits réels, dos déclarations 
de transmission de propriétés par testaments et par succession et 
d'une foule d'autres affaires qui, jusqu'à ces derniers temps, ont tou
tes été considérées ressortir essentiellement à la profession du nota
riat. A moins qu'il ne soit mis fin d'une manière autorisée à ces 
empiétements de la part des avocats.bientôt il ne restera plus, com
parativement, rien à faire aux notaires ; il n 'y aura plus que dès 
notaires d'une capacité inférieure et en définitive c'est le public qui 
en souffrira." 
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" Lors de la refonte de la loi des banques, l'un des membres les 
plus éminents du cabinet fédéral, alors ministre de la justice, sir 
John Thompson, disait : 

, " Je serais heureux de voir le notariat établi dans toutes les 
provinces de la confédération, vu les nombreux et incontestables 
services qu'il rend tous les jours. Je ferai tout en mon pouvoir pour 
conserver intacts les droits des notaires dans la province de Québec. " 

" L e témoignage de cet homme d'état ne devrait-il pas engager 
ceux qui nous combattent à nous donner, au moins, ia justice que 
nous réclamons ? ( 1 ) . 

" A u moment do s igner ce mémoire, les journaux nous donnent 
le compte rendu du discours que l'honorable procureur/général 
Casgrain a prononcé devant l'assemblée législative en proposant la 
formation d'un comité pour étudier le projet de refonte dulCode de 
procédure civile. 

" Nous aimons à constater que le savant avocat a fait compren
dre à la Chambre l'importance du changement proposé par lescodi-
ficateurs. " Kst-il juste, a t i l dit, que les notaires soient privés 
d'unopartie des attributions dont ils ont joui jusqu'à présent? 

" J'attiro l'attention sur le fait que les notaires ont été les pre
miers avocats dans ce pays. 

" Si l'on consulte Y Histoire du droit canadien de Lareau, on 
Verra que comme les avocats n'étaient pas alors reconnus dans la 
colonie, les procédures étaient rédigées et conduites par des notaires 

f 1) Le comité de iégislation était alors composé de M. M. V. \V. LaRue, pré
sident, E. A. Beaudry, H. Brodie, L.-P. Sirois, J. A . Charlebois, J. E. Boily, et J. 
Edmond Roy, secrécaire. 

Le 16 novembre 1895, à une séance du comité de législation à laquelle étaient 
présents MM. V.-W. Larue, H. Brodie, L.-P. Sirois, E.-A. Beaudry et J.-E. Boi
ly, on voulut bien adopter la résolution suivante qui était beaucoup trop flatteuse 
pour celui qui en était l'objet, mais que l'auteur de cet ouvrage crut devoir accep-
comme un témoignage de la bienveillance de ses collègues. 

" Vu l'absence de M. J.-Edmond Roy, il est résolu que M. J.-E. Boily agisse 
comme secrétaire protem. 

" I l est résolu à l'unanimité que les remerciements les plus chaleureux soient votés 
à M. T- -Edmond Roy pour le travail qu'il s'est imposé en préparant son mémoire 
relatif aux droits et privilèges des notaires et que les membres de cette^ commission 
saisissent cette occasion pour lui exprimer les sentiments d'admiration et de reconnais
sance que leur inspirent son dévouement constant à notre profession, et sa vaste érudi
tion qu'il met constamment et si généreusement au service de cette dernière. 

J.-E. B O I L Y , 
Sec. protem. 
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ou des huissiers munis do procuration. Ce ne fut qu'après la con
quête, je croib, que l'on fit la distinction entre les avocats et les 
notaires et qu'où laissa à ces derniers le droit de comparaître devant 
les t r ibunaux pour y faire les procédures non contentionsos. Le 
même système est pratiqué en France. En Angleterre, où la pro
fession légale est divisée entre les attorneys ou barrlsters et les soni-
citors. les soLlicitors ne peuvent pas plaider devant les cours, mais 
peuvent représenter les parties devant les juges on chambre dans 
certains cas. I l y a deux ans environ, un bill a été présenté devant 
cette chambre dans le but d'empêcher les notaires do représenter 
les parties dans les procédures mentionnées dans la troisième partie 
du Code, mais il n'a pas été adopté. Je ne sais pas si la chambre est 
prête à reconsidérer sa décision. Nous devons nous souvenir que 
nous ne sommes pas ici pour représenter les avocats, ou les notaires, 
les cultivateurs, ou les médecins, mais que no t re devoir est do faire 
les meilleures lois qu'il soit possible pour le public on général, sans 
essayer d'en faire bénéficier une classe do la société [plutôt qu'une 
autre. " * 

" jSTous aurions voulu une expression d'opinion plus formelle de 
la par t do l'honorable procureur général, mais nous so;nmes cepen
dant heureux de voir qu'il admet la distinction entre l'avocat et le 
notaire, ici, comme en France et eu Angleterre, et qu'il assimile la 
profession du notariat au Canada à celle de France et aux sollioiiors 
d'Angleterre. C'est un point de gagné. 

" Il n'est pas tout à fait exact de dire, comme le fait Lareau, 
que sous le régime franeçais dans la colonie le notaire remplissait 
aussi le rôle d'avocat. JSfous croyons devoir, rétablir les faits. Avant 
1760, au Canada, on pouvait plaider en personne ou comme porteur 
de pièces et de procuration. Des notaires et des huissiers compa
raissaient devant les tr ibunaux et faisaient les procédures oonten-
tieuses. Mais c'était alors en qualité de praticien. Les procédures 
de juridiction volontaire se faisaient par .le notaire. 

" De 1760 à 1765, l'état légal ou judiciaire resta dans la confu

sion ou le transitoire. 

" Au printemps de 1165, on voit bien distinctement apparaître 
l'avocat. (Cf. Collection Ilaldirnand-B--I—vol. 1, p . 23). En 1766, 
les habitants demandent par pétition que les jurisconsultes, notaires 
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et avocats soient maintenus dans leurs fonctions. De cette date à 

1785, certains avocats exercent aussi ld profession de notaireo 

et certains notaires celle d'avocat, mais il leur faut pour cela 

obtenir deux commissions différentes du gouverneur. On n'est pas 

notaire par la fait que l'on est avocat, e t le notaire n'est pas néces

sairement un avocat. Plusieurs ne pratiquent qu'une seule profes

sion. Ainsi, on voit qu'en 1878, Charles Stewart demande une 

licence pour exercer les professions d'avocat et de notaire. {Collec

tion Haldimand, B . 217, p. 1 3 1 ) . 

" C'est aussi dans cet te même année que les notaires de Québee 

et de Montréal demandent le maintien de leurs prérogatives que 

certains avocats leur contestent. 

" C'est le gouverneur Haldimand qui, en 1784, résolut d'empê

cher à l 'avenir que la même personne pût exercer la profession 

d'avocat et de notaire, vu que ce-cumul donnait libre cours aux 

abus en faisant surgir des procès inutiles. 

" C'est ainsi qu'origina l'ordonnance 25 Geo. I I I . ch . 4, qui fut 

adoptée malgré les protestations de, ceux qui exerçaient à la fois 

comme notaire et avocat. Pendant toute cette longue période d'an

nées qui remonte à 1635 pour venir jusqu'à 1785,c'est en leur quali

té de notaire et non comme tenant la place d'avocat ou de prati-

oien ou de porteur de pièces, que les notaires firent les procédures 

de juridiction volontaire. , 

" L'ordonnance de 1785, en séparant les deux professions con

firma les droits de l'une et de l'autre, et chacune d'elles conserva les 

attributions qui lui sont propres. 

"Nous tenons à bien faire ressortir ce point d'histoire, ca r c'est 

en l'étudiant avec attention que l'on pourra mieux juge r que les 

notaires, en demandant à faire des procédures en chambre, ne recla-

xnont que la continuation d'un droit qu'ils ont exercé de tout temps, 

d'abord seuls sous le régime français, et ensuite concurremment 

avec les avocats, sous la période anglaise. 

••" Nous osons espérer que les larges idées exprimées par le pro

cureur-général lorsqu'il a dit dans son discours que les lois ne 

devaient pas être faites au point de vue d'une; profession en parti

culier mais dans l'intérêt général, reevront leur sanction. 

On a nommé trois de nos confrères, l'honorable M . Marchand 
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et MM. Tétreau e tGladu, dans lo comité chargé d'examiner le projet 
des codificateurs. C'est un commencement de justice. Il faut croire 

-, que ce comité voudra bien, avant d'adopter sou rapport final, étudier 
le présent mémoire que nous lui soumettons humblement, ainsi qu'à 
tous nos confrères de la profession. " 

A Montréal, le secrétaire du cercle dos notaires, M.. Amédéo 
Bouchard, fit publier dans les journaux 1 appel qui suit aux confrè
res de son district : 
Oherw confrères, 

Vous avez sans doute constaté que le projet de refonte du Code 
de Procédure Civile, maintenant devant les Chambres pouradoption, 
ne contient pas la partie de l'article 23 du Code de procédure actuel, 
qui nous confère le droit de faire les" procédures non eontenlieuses. " 

MM. les avocats (je di* MM. les avocats, car les commissaires 
qui ont préparé c e projet de refonte t-ont avocats ou juges) vont 
ainsi, " au nom de 1 intérêt général, il va sans dire (!) travailler à 
s'arroger des droits qui nous appartiennent essentiellement, et ils 

fourraient bien y réussir si nous ne pré venons les Chambres contre 
iniquité de cette tentative. 

N'est il pas plus que temps de nous groupée et dédite halte-là ! 
à tous les accapareurs de notre butin '.' 

Jusqu'ici MM. les architectes, MM. les-agents de toutes sortes et 
surtout MM. les avocats s'étaient bien permis non seulement de venir 
glaner dans nos domaines k-s épis Jes plus dorés, mais encore les 
gerbes elles mêmes les plus replètes 

Mais ils nous reconnaissaient au moins propriétaires du fond! 
Aujourd'hui, ils n'entendent plus, (MM. les avocats du moins,) se 

contenter de par tager avec nous nos propre* fruits: il leur faut une 
partie du fond, du domaine lui môme. 

A ce compte, combien leur faudra t-i.l d'années pour nous chas
ser de la demeure ? 

Sans doute que si notre profession n'a plus sa raison d'être, si 
, son utilité a cessé, le public a bien le droit de l'abolir et nous n-'au-
' rions pas à nous en plaindre ; at tendu que la justice lui imposerait 

alors l'obligation de nous indemniser. 
• Sans doute que si le bien général appelle la fusion des doux 

professions d'avocat et de notaire, nous ne .saurions, non plus, rai
sonnablement nous y opposer; car alors nous aurions compensa
tion. 

Mais laisserons nous pins longtemps notre profession au pillage 
de tous ceux qui nous entourent, t an t qu'elle sera debout,ello qui ne 
peut même pas, à l 'heure présente, disposer des ressources voulues 
pour remplir dignement sa mission ? Nous ne,le devons pas et nous 

• • 0 2 0 
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ne le pouvons pas sans faire acte de pusillanimité, de couardise et 
même d'idiotisme ! . 

E t comme il n'est encore nullement question d'abolir le notar iat 
ou de le fusionner avec la profession d'avocat, nous devons profiter • 
de l'occasion pour faire respecter nos droits et apprendre à nos bons 
amis MM. les avocats, " à douter au moins " que le monde entier ne 
leur appartient pas. 

C'est pour cela que je vous adresse, au nom et sur l'ordre du 
Cercle des Notaires, l'invitation de vous réunir jeudi, le 28 novem
bre courant, à 3 heures p. m., dans les salles du Cercle, sises rue- St. 
Jacques, No 15, à Montréal, pour aviser aux moyens à prendre pour 
faire échouer cette nouvelle tentative de la pa r t de MM. les avocats 
de nous priver du droit qui nous appartient de faire les procédures 
non contentieuses. 

L'assemblée convoquéo en termes si sonores eut lieu au jour 
indiqué. Plus de cent notaires s'y trouvaient présents (1). 

Le changement proposé par les commissaires fut fortement 
dénoncé. On le considérait comme une monstrueuse injustice de la 
par t des avocats, car le droit de faire les procédures non contentieu
ses, y dit on, avait appartenu aux notaires dès l'origine du pays. 
On alla même jusqu'à décider qu'une pétition demandant la fusion 
des professions d'avocat et de notaire, ou l'abolition du notariat et 

-.une indemnité aux notaires serait présentée, au parlement, si ces 
• derniers ne pouvaient conserver leurs droits et prérogatives. Avant 
de clore l'assemblée, il fut encore décidé de publier une brochure 
pour démontrer l'iniquité de la tentative qui venait d'être faite [ 2 ] . 

Le mémoire publié par la commission de législation vint calmer 
.un peu les esprits surexcités, et le secrétaire de l'assemblée tenue à 
Montréal, adressa alors aux membres de la profession la circulaire , 

.qui suit : 

(1) MM. Léandre Bélanger, président ; Amédée Bouchard, secrétaire; Larose, 
Marion, Décarie, Houle, Lonergan, Bastien, Coutlée, Goyette, Normandin, Joubert, 
de Salaberry, Hètu, Dabreuil, Dorteet, Brault, Mackay, Dorval, Charrïpoux, 
Archambault, Proulx, Laçasse, Rieutord, Brien, Lightall, Leclerc, Simard, Brunet, 
Isaacson, Dunton, Mercier, Olivier, Bëdard, Lippe, Beaudoin, Normandin, Lamar-
che, Mascouche, Tassé, St. Laurent ; Parent, St. Jérôme; Phaneuf, Rigaud ; Desro
chers, St. Martin ; Schetagne, Lachiné ; Bastien, Vaudreuil ; Bissonnette, St-Henri; 
Roberge, Laprairie; Martin, St. Louisde Gonzague ; Hétu, Longue-Pointe ; Merria-
ri, Napierville ; Gladu, St. Polycarpe.?. 

(2) Voir les cornptes-rendus dans les journaux du temps : Presse et Siari* 
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Montréal^ 29 novembre 1895. 
Cher Monsieur et confrère, 

" Tous n'êtes pus sans savoir que les'commissaires chargés de la 
refonte du Code de Procédure Civile proposent do retrancher le 
second paragraphe de l 'article 23 de ce code qui so lit comme suit : 

" Les notaires peuvent faire les procédures mentionnées à, la 
'« troisième partie de ce code et les préneiiter au juge ou au proto-
" notaire, et peuvent même signer au nom des parties requérantes 
" toutes les requêtes nécessaires dans ces procédures. " 

Cette modification nous enlèverait, sans motif plausible, une 
pMtie importante do nos attributions, tout en imposant do nouveaux 
fraie au public. 

" L a commission de légîs'ation de la chambre des notaires a 
protesté contre cette innovation, par un mémoire adressé aux trois 
branches de 1 législature, copie duquel mémoire a dû vous être 
communiqué. 

" A son exemple, les notaires du district de Montréal, réunis en 
assemblée générale, le 28 du courant, ont unanimement décidé de 
s'opposer au changement projeté, et de demander, avec instance, la 
reproduction intégrale de l'artiole 23 dans le nouveau Code de Pro
cédure Civile. 

" Il a été résolu à cette assemblée d'écrire à tous les notaires de 
la province pour leur demander de seconder le mouvement des 
notaires de Montréal, e t de faire signer par les conseillers munoi-
paux de chaque localité, les requêtes transmises en mémo temps que 
la présente. 

" Nous espérons que vous voudrez bien vous charger de faire 
signer ces requêtes par qui de droit, et lei l'aire parvenir, avec toute 
la diligence possible, à votre député à l'Assemblée Législative de 
Québec. • 

" L e projet de refonte du Code de Procédure sora probable
ment soumis à l 'Assemblée Législative, en séance régulière, dès la 
fin de la semaine prochaine. " ' 

Cette circulaire était accompagnée de la formule de requête qui. 

suit : 
A Son 'Honneur le Lieutenant- Gouverneur de la province de Québec, et mx honora

bles membres du conseil législatif, et à messieurs, les membres de Passemblée 
législative de la province de -Québec. 

Décembre 1895. 

Les soussignés, membres du conseil municipal de la paroisse d e . . . . . . . » 

apprennent avec regret que les notaires seraient, par la refonte du Code de procé-. 
dure civile, dépouillés en faveur de la profession d'avocat, des droits qu'ils ont tou
jours eu depuis l'établissement de la colonie, de.présenter, pour homologation, au-
tribunal, au juge ou au protonotaire, les procédures'noa contenlieuses qu'ils sont 
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autorisés à faire conformément à la troisième partie du Code de procédure civile ; 
Qu'outre l'injustice manifeste d'une telle innovation à l'égard des notaires dont 

les services nous sont indispensables, son effet est d'augmenter considérablement les 
charges du public par l'intervention inutile et luxueuse de l'avocat dans les procédu
res faites par le notaire ; 

C'est pourquoi les soussignés demandent que les notaires soient maintenus dans 
tous les droits qui leur sont acquis et dont ils ont toujours joui dans l'intérêt du 
public, et qu'en conséquence le second paragraphe de l'article 23 du Code de procé
dure civile actuel soit ajouté à l'article 79 du projet de Code. 

"Les notaires du district de Joliette, disait quelques jours après 
VEtoile du Nord, signent en ce moment une protestation contre le 
projet de loi qui priverait les membres de leur profession du droit 
de représenter les parties intéressées dans les affaires non conten-
tieuses telles que tutelles, curatelles, vente des biens des incapable», 
etc., etc. Le projet de refonte du Code de Procédure civile mainte
nant devant la Chambre, enlèverait ce droit aux notaires, et les par
ties seraient obligées d'employer des avocats comme procureurs dans 
ces matières. Sous ne voyons pas d'inconvénient à laisser faire ces 
procédures par les notaires, comme la chose existe depuis si long
temps ; d'ailleurs il faut que tout le monde vive. Les avocats se 
rabattront sur les successions. Nous aimons à faire remarquer que 
le projet de refonte et de codification soumis à-la Chambre contient 
—comme tous les projets—beaucoup de bon qu'il faut prendre et 
quelques innovations non justifiées qu'il faudra laisser. Les hommes 
de loi qui siègent à la Chambre d'Assemblée et au Conseil Législa
tif, tant notaires qu'avocats, sont au nombre de 42 au moins ; ils 
doivent être en mesure de faire un triage judicieux des clauses utiles 
.et des dispositions injustes. " 

Toici comment un correspondant qui signait avocat appréciai^ 
>îe projet des commissaires et les protestations du notariat dans ua 
article que publia alors le Monde de Montréal : 

, J L e projet de refonte des lois de la procédure civile préparé 
par les codificateurs soulève des tempêtes dans le corps profession-
mel. Les protestations viennent surtout de la part des notaires. 

" Dans un mémoire clairement rédigé qui vient d'être transmis 
au comité de discussion de la législature, ils signalent l'injustice 
d'une clause nouvelle abolissant certains privilèges à eux reconnus 
jusqu'à ce jour entr'autres celui d'exercer leur mandat dans les pro
cédures non contentieuses devant les tribunaux. 

" Pour appuyer cette plainte, le mémoire fait l'historique des 
législations antérieures concernant la profession du notariat, en 
Canada. 

" Depuis que IOB deux corporations du notariat et du barreau 
sont distinctes et indépendantes les notaires ont toujours joui dans 
le pays de la prérogative de représenter leurs clients, dans une 
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foule de procédures, soit devant le juge en chambre, soit devant le 
proto notaire. Nombre de précédents sont cités pour démontrer; 
l'usage établi et l'exercice incontesté de ce privilège. 

" La législature écoutera-t-elle les vœux de nos dignes tabel-, 
lions ou repoussera-t-elle leurs réclamations ? 

" Qui a demandé l'abolition de ce droit î 
" Le mémoire se contente de définir l'accusation en termes 

vagues. 
" Comme le travail de codification a été rédigé et préparé par 

deuxmembres de la magistrature avee l'assistance de l'honorable pro
cureur général les rédacteurs de la brochure que nous avons sous les 
yeux adressent naturellement leurs griefs aux eodificateurs et leur 
demandent compte de l'importante innovation dont ils se plaignent. 

" Que le barreau désire le changement projeté ou qu'il le laisse 
passer sans protestation la discussion du projet devant les chambres 
indiquera bien de quel côté sont ses préférences. 

" En attendant, le but de la législation nouvelle n'a pu échap
per à l'attention des intéressés principaux. 

" On ne saurait les blâmer de protéger leurs droits et de com
battre une mesure destinée dans leur opinion à mettre ces droits en 
péril. 

" Dans ce débat, il convient d'apporter des arguments calmes 
et de chercher la voie de la concilliation. 

" Les notaires qui agissent si souvent comme experts et amia
bles compositeurs devant les tribunaux ne sauraient donner l'exem
ple des empiétements sur les attributions des disciples autorisés de 
Thémis. 

" Ils se rappeleront sans doute que la profession légale a été 
elle-même durant les dernières années en face de difficultés sérieuses 
et de projets de législation affectant considérablement les intérêts 
de l'ordre des avocats et l'organisation des tribunaux de justice de 
cette province. 

" "Un conflit sérieux s'est élevé alors entre les deux branches"""-
lde la hiérarchie, c'est-à-dire entre une partie de la magistrature et 
le barreau, sur l'opportunité de certaines réformes. 

" Les rapports des assemblées des barreaux de la province e t 
les débats parlementaires indiquaient un courant d'idées et d'opi
nions diamétralement opposées. Le conflit fut de courte durée. La 
députation de la province se rangea du côté de la profession légale. 

" On se souvient que le gouvernement fut obligé de retirer le 
projet de réorganisation judiciaire, après doux tentatives inutiles 
pour le faire accepter par les chambres. 

" La nouvelle codification soumise à la législature n'a pas seu
lement pour objectif les règles de pratique et la procédure devant 
les tribunaux; elle renferme aussi des dispositions sur leur organi-
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sation. Ce p ro tê t de législation n. t ;i v . • • 
majorité de la magLtrS u , e t e s , I «PP™*>.«^ 0 n . o t ' " T * d e I * 
ooiïinliuation*. .-m™ u . \ r , u (,,"-<*M>t>ble do HOU le ver des 
oomplioatiODh ont e les diverses b r anches de* profère , .» libérale. ? 

d'une Grande u t i ? £ ™ " «*t o p p o r t u n e * . * » 
fions o f s t o e s f P ° U I g U , d * r 1 ° ^ u , u n P«b»iquo « ta. délibi»-

,)> l 'f e ^ K ! - ^ " J ° . défaut des p a i e m e n t s de préparer les loi» 
d u n e laoon h&uve e t de les sanc t ionner S u „ „ , w «voir suffisamment 
mûr ies par la discussion. Dans le cas actuel les avocat* et les notai-
res ne sauraient avoi r le moindre dés i r de «o mure. Il» peuvent et 
doivent compléter le travail des commisminva. 

" S i la couificaiion projetée p e u t p rê te r à'do» empiétement» on 
à des injustices, une entente honorab le e n t r e les doux corps s'im-
pose forcément. 

" Les deux profession» ont des p r i v i l è g e dittinete. Mai» tou
tes d'eux comprennen t la nécessité do mainteni r les vieilles institu
tions comme un ac te do jus t ice e t une reconnaissance don droit» 
acquis . Sous ce r a p p o r t lu mémoire dos notait-os est un plaidoyer 
éloquent en faveur de la Conservation des anciennes traditions. 

" Cette g r a n d e corporat ion c o m p t e prèr-t de neuf écrit» mem
bres dans la province. Elle est en eonuic t constant avec la hante 
magis t ra ture , une a u t r e insti tution qui lui prête sa force et «on 
autori té . C'est dan» le» districts ruraux s u r t o u t que lïidiuunee et 
le prestige de ces deux corps publ ics no peuvent tHro amoindris ou 
diminués pa r des morcellements iutompe»ti is ou p a r l a création do 
tr ibunaux inférieure. 

" Les avoca t s e t les notaires de la généra t ion actuelle qui se 
sont inspirés non seulement des c o u t u m e s Un vieux régime, mais 
qui sont devenus des praticiens expe r t s sous l'empire des nouveaux 
codes et des ins t i tu t ions nouvelles on t d o n c un intérêt commun 
à discuter les changemen t s e t les innovation»» que les commissaires 
oodincateuis veulent introduire dans no t r e législation. 

" La seule difficulté sérieuse soulevée p u r le mémoire des notoi
res po i te s u r t o u t su r la ligne de d é m a r c a t i o n qu'il faut établir entre 
lee pouvoirs et les a t t r ibu t ions des deux professions dan» la pratt« 
que des t r i b u u a u x . 

" Ceux qui connaissent l 'organisat ion in t ime des tribunaux, lo 
mouvement ues affaires judiciaires, font a i sément la distinction entre 
ce qu i a p p a r t i n t au content ieux e t ce qui est de la JunJtci.cn de la 
Procédure volonta i re . 11 y a une foule de c a s où le tout se trouve 
mêlé et p r e l d le ca rac t è re cl u n l i t i g e régu l ie r entre le» part.es.mSm* 
»u début des procédés . 

• « Que ce soit dans la c h a m b r e des j u g e s ou dans le cabinet dn 
p r o t o n S r e ou dans les salles d 'audience d u P ^ t ' « 7 t S 
alors d'être uu h o m m e de loi instrumentant, il s o t t d e s e s utlnuu 

http://JunJtci.cn
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tions II »o porte avoca t de l'une des parties contre une partie 
adverse, représentée e l l e même par un membre de la,. profession 

' ™ On conçoit que la situation du notaire est tout à fait irrrégu» 
lière et les juges et les avocats en ressentent tous les inconvénients 
et toute l'anomalie. , , , „ . , 

" L a législature doit, trouver un mode de définir clairement 
cette situation. I l faut pour cela le concours de toutes les intelli
gences et ia bonne volonté des professions libérales." 

Non* citons cotte communication avec plaisir parce qu'elle 
démontre que nous ne devons pas rendre le barreau responsable des 

changements que les commissaires de la codification avaient oru 

devoir suggérer. 

' C ^ L e » avocats qui ont conscience de la dignité de leur ordre n'ont 
jamais ambitionné de remplacer les notaires dans les procédures en 
chambre. Que quelques-uns aient pensé à mieux fixer la ligne"de 
démarcation qui doit ex i s t e r entre les deux professions cela ost tout 
naturel, mais jamais i l n'est venu à l'esprit des gens éclairés de 
dépouiller les notaires de privilèges qui leur appartiennent depuis 

l'origine du pays. 

Nous pourrions ici, poussant.les clioses àfonds,chereher les mo. 

tifs qui avaient pu engager les commissaires à prendre sur eux de sug« 

gérer de* changements que le public éclairé ne demandait pas, mais 

il ne servirait do rion de r a v i v e r de querelles qui sont maintenant bien 

mortes, du moins il nous est permis do l'espérer. ' 

Quoiqu'il en soit, les protestations des notaires furent enten

dues dans toute la p rov ince . Presque fous les conseils municipaux 

adressèrent à la législature des requêtes pour de'mander que les pri« 

vilôges du notariat fussent respectés. 

La législature flt d r o i t à, ces demandes et le coup que les com

missaires de la refonte ava i en t voulu porter aux notaires fut heureu

sement détourné. L ' a r t i c l e du code que l'on avait voulu subtiliser 

fut replacé où il devait ê t re , et tout fut dit. 

L'article, cause de t an t d'agitation, est maintenant connu sous 

l'article 83 du code de procédure, et nos jeunes confrères qui auront 

aie consulter devront se souvenir que leurs prédécesseurs eurent 

pour le faire reconnaître plus d'un combat à subir. 



CHAPITRE V I N G T - D E U X I È M E 

Cercle des notaires de Montréa l ( 1 8 9 4 ) . — C e r c l e des notaires du district de K a m o u -

ra ska .—Le notariat et les revues l éga l e s .—Banque t des notaires à Mont réa l 

(1897).—Loi amendant l e Code du Notariat (60 V i c t . ch . 40) .—Loi abolissant 

< les droits sur les transports d ' immeub le s .—Loi abol i ssant la continuation de 

communauté (1897) .—Discours de l 'honorable M . M a r c h a n d . — A d m i s s i o n s à la 

pratique (1894-1897) . 

Nous avons mentionné au chapitre précédent l'aide que donna 
le Cercle des notaires de Montréal à la commission de législation pour 

"faire rejeter le projet proposé par les commissaires au sujet des pro
cédures non contentieuses. 

Ce Cercle des notaires n'était pas celui dont nous avons raconté 
la fondation en 1888. Ce dernier était disparu presqu'aussitôt après 
sa création pour faire place à une nouvelle association du même nom 
formée en 1894. 

Ce nouveau cerclo se réunissait les deuxième et quatrième mer
credi du mois et il suffisait à tout notairo pour en devenir membre 
de payer une souscription annuelle de deux piastres. 

Le cercle se proposait entre autres fins de résoudre, à la deman
de d'aucun de ses membres, toutes questions de droit ou de pratique, 
sans frais, et d'en transmettre la solution par la malle. 

Il devait publier dans les journaux, le rapport complet de ses 
délibérations à chaque séance. 

Il se proposait encore de se procurer une salle, qui, tout en lui 
servant de lieu de réunion, lors de ses assemblées bi-mensuelles, 
serait ouverte à toutes heures du jour, pour servir àe pied à terre à 
tous les membres de la profession. Cette salle fut effectivement 
jouée au No. 15, rue St Jacques, endroit où se trouvent groupées la 
plupart des études des notaires pratiquants de Montréal, afin de 
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fournir à ceux-ci l'occasion de s'y rencontrer après les heures de 

bureau et d'y discuter les intérêts professionnels. 

L e 22 octobre 1895, le secrétaire de ce cercle, le notaire Araédé» 

Bouchard, adressait aux notaires la circulaire qui suit, : 

" L a profession qui nous est commune; celle du notariat, jouit-

elle, dans l'estime public, de la considération qu'elle mérite? 

" Pour notre part, nous sommes loin de le croire ! 

" E t en est il un seul parmi les sept cents notaires pratiquants 

de cette province, qui no se soit, à mainte occasion, senti humilié, en 

constatant jusqu'à quel point le notariat est déconsidéré au sein des 

classes instruites de notre société ? 

" A quoi cela tient il ? 

" Ce n'est pas le moment de le discuter. Mais nous affirmons 

hautement qu'il n 'y a nullement lieu pour nous qui faisons d'aussi 

fortes études préliminaires que les membres d'aucune des autres 

professions libérales en ce pays, de subir plus longtemps cet état de 

choses. 

" I l n'en tient qu'à nous do rehausser le niveau de notre profes

sion : c'est dans ce but que nous avons fondé, l'an dernier, l'humble 

institution du Cercle des Notaires, de Montréal. 

" Celui-ci a déjà produit de si heureux résultats, qu'il est per

mis d'augurer qu'avec le concours de tous les notaires à esprit large, 

de ceux qui sont épris d'atnour pour leur noble profession, de ceux 

que la basse jalousie ou d'indignes rancunes contre certains confrè

res, n'aveuglent pas, il aurait bientôt raison des obstacles qui ont,, 

jusqu'ici, empoché le notariat d'êtra en cette province, comme en 

France, un corps respecté et honoré à l'instar de celui des avocats, 

tout au moins. 

" C'est pour obtenir ce précieux concours, que nous vous adres

sons la présente circulaire qui a été envoyée à tous les autres notai

res de la province. 

" Sans doute que tous ne pourront pas fournir leur travail 

personnel au Cercle ; mais où est celui qui no peut lui accorder le 

secours de son nom et celui de la faible contribution exigée de ses 

membres ? 

" Nous vous transmettons donc un bulletin de souscription ou 

d'adhésion au Cercle ; confiants que vous voudrez bien le souscrire 
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et rendre ainsi possible les réformes voulues pour mettre le notariat 
sur le pied qu'il convient." ^ 

L'idée des cercles n'était pas nouvelle dans la profession. ÎTous 
avons raconté déjà comment vers 1851 on avait essayé de fonder une 
association de ce genre à Québec. En 1878, M. Alexandre Gagnon, 
aujourd'hui notaire à Trois-Pistoles, fonda le cercle des notaires du 
comté de Kamouraska. 

Le premier article de la constitution de ce cercle se lisait comme 
suit : 

" Le but du cercle est de procurer à ses membres l'occasion de 
fréquentes conférences entre eux, à certains jorn-s fixés, pour y trai
ter et discuter des questions de droit, et toute autre question inté
ressant uniquement que la profession, y définir et régulariser les 
devoirs des confrères entre eux, afin de mieux assurer le maintien 
de cette bonne harmonie et de cette confiance mutuelle qui sont 
deux choses si désirables entre les membres d'un même corps." 

En juin 1895, M. Gagnon, reprenant l'idée qu'il avait eu alors 
qu'il n'était encore pour ainsi dire qu'à l'entrée de la profession, 
fonda le cercle des notaires du district de Kamouraska, qui n'était 
pour ainsi dire que la continuation de celui qu'il avait fondé vingt 
ans auparavant, mais avec un rayon plus étendu. 

Voici un extrait de la constitution de ce nouveau cercle : 
" 1 . . Les cercles seront, avant tout, destinés à procurer aux 

notaires les plus sûrs moyens d'acquérir de nouvelles connaissances 
en droit et en jurisprudence, puisque leur principal but est de leur 
en faire aimer l'étudo et même de les y obliger, pour pouvoir discu
ter et traiter des questions s'y rattachant, avec honneur pour eux-
mêmes et l'utilité désirable pour leur clientèle. 

" 2 . Les notaires en ^'efforçant, avec un zèle bien louable, d'é
lever le niveau des connaissances née jssairos à l'exercice encore plus 
éclairée et plus utile de leurs importantes fonctions, élèveront, par 
la même, l'institution du notariat à ce haut degré de considération 
sans lequel elle ne peut atteindre à son but. 

• " 3. C'est aux réunions des tercles que les notaires s'éclaireront 
Bur les difficultés souvent très graves, qui viennent, à l'improviste, 
les embarasser en accomplissant leurs délicates fonctions ; ils y trou
veront de nobles et utiles enseignements sur les devoirs qu'elles leur 
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imposent envers la société, c ix mêmes et leur confrères. 

" 4 . C'est aux mêmes réunions que les notaires apprendront à 
apprécier davantage l'esprit de leur état, dont la nécessité a été si 
bien reconnue par le tribun Jonbert, dans »on discours prononcé au 
corps législatif en Franco, relatif à l'organisation du notariat, et 

dont suit un extrait : 

" Il est ulile, il est nécessaire que dans chaîne profession il y 
"a i t un esprit de l'état ; il excite l'émulation, honore le cœur, élève 

" l'âme. Lorsqu'un homme estime sa profession, il sait prendre le 
" moyen de se faire estimer lui même." 

M. Gagnon, ayant communiqué l'i lée qu'il avait eu de faire 
revivre le cercle des notaires de Kamouraska à M . Léandre 

Bélanger, notaire et président du cercle de Montréal, ce dernier lui 
repondit : 

" C'est en faisant partie do ces cercles que le notaire, soucieux 

des intérêts du public, des devoirs et responsabilités de sa charge et 
de maintenir la réputation d'honorabilité et de savoir attachée au 
notariat, travaillera avec ses confrères à acquérir les connaissances 

pratiques qu'il doit avoir pour exercer sa profession. Ces cercles 

en créant une louable émulation entre leurs membres, forceront 

chacun d'eux à faire de sérieuses études, ce qui aura l'effet do les 
soustraire aux atteintes de cette espèce de torpeur où se sont laissés 
aller, malheureusement pour 'a profession, un certain nombre de 
notaires qui auraient pu, par leurs talents et en se livrant à l'étude, 

rehausser le niveau de la profession. Cette indifférence chez un 
grand nombre de ces confrères est due dans mon opinion à l'oubli 
de l'importance de la profession qu'il exercent et au fait que pour 
eux l'exercice de la profession est plutôt une affaire commerciale 

qu'une sorte de juridiction volontaire. " 

Nous répétons ici ce que l'auteur de cette histoire écrivait lui 
aussi à M.. Gagnon le 11 octobre 1896 : 

" I l serait à souhaiter qu'il y eut dans tous les districts des 
cercles de ce genre. Il n 'y a rien comme la discussion pour éclairer 
les points obscurs ou douteux. 

" Les volumes traitant du droit et lès revues de jurisprudence 
coûtent tellement cher, qu'il est bien difficile pour un notaire vivant 
à la campagne de se monter une bibliothèque convenable, mais si 
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plusieurs confrères se réun i ssen t p o u r F 0 faire part do Ic«r8 études 
et se c o m m u n i e r leur e x p é r i e n c e , lu bibliotlJquu «e trouve toute 
bien placée. 1 

" L e s cercles ont autsi p o u r avantage do rendre 1* pratique 
plus uniforme. L e s confrères, p u r ce moyen, xv connurent mieux, 
apprennent à s'estimer et s aven t maintenir la d.-rnito du corps vis-
à-vis les clients en no t r a v a i l l a n t point au rabais pour nuiro aux 
autres confrères. " 

A ea session du mois do s o p t e m b r o 1MK5, la chambre des notai
res, voulant encourager ces c e r c l e * *ur proposition do M. V . W . 
Larue appuyé par M. L . P . S i r o i a , déclara qu'elle approuvait leur 
oréation qu'elle considérait t rès u t i l o à la profession et i\ «es mem
bres. Bile leur souhaita succès e t fit des vœux pour qu'à leur exem
ple il se forma d'autres cercles, e t que leurs membres imitant le 
dévouement, le zèle e t l 'habileté clo leur» devancier» obtinssent de 
la sorte l'admiration et la reconnuiasance du notariat. 

En 1896, le comité des finance» do la chambre constatait nn sur
plus en caisse do plus de § 5 0 0 0 . 11 espérait, dînait, il dans son rap
port, que dans deux ou trois uns c e fond» deviendrait assez considé
rable pour permettre à la p r o f e s s i o n de fonder une publication 
légale périodique, et il s u g g é r a i t do former un comité spécial pour 
discuter de suite cette question. 

L a chambre, tout en a d o p t a n t le rapport, no voulut pas pren
dre de suite action sur l ' impor t an te proposition qu'il formulait. 

Cependant, le Cercle des notaires do Montréal, comprenant toute 
l'importance qu'il y avait pour l a pi-ofotwuon do posséder un journal 
quelconque, avait depuis un nn ( Janvie r 18U5) obtenu ses larges 
entrées à la Revue, légale, p u b l i c a t i o n autrefois fondée par le juge 
Mathieu, et qui faisait celte a n n é e mémo sa réapparition sous do 
nouveaux auspices. M. Léandro B é l a n g e r , président du Cercle des 
notaires, fut nommé l'un des r é d a c t e u r * do cotte revue, de compa-
gnie avec MM. les avocats U e a u c t u n n p , Luflour, iXrners et Dorion. 

C'était toute une innovation d a n * Jo domaine notarial, et plu-

sieurs de nos confrères en ont profit-* pour publier des études remar

quables. Nous en avons donné d é j à une iinto dans la Revue du 

Notariat qu'il serait inutile d e r é p é t e r ici ( 1 ) . Qu'il nous suffise de 

(I) Revue du Notariat, vol. 2, p. 281. , , 
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di re q u e ' e s t i " a v ! l u x < l u i f« i ' 6 n * publiés alors par MM. les -notaires 
B a u d o u i n , Sirois e t Bélanger feraient honneur à n'importe quelle 
profess ion. I ls prouvèrent suvabondanaraent qu'il y avait dans le 
n o t a r i a t des h o m m e s capables d'alimenter une publication légale 
d ' é t u d e s sérieuses. , 

Dé jà , depuis plusieurs années, sous le nom de. plume à'Alby, M. 
E -A. B'>aubry, notaire à Varennes, avait entrepris, dans la partie 
légale d u Propagateur des bons livres, de répondre à toutes les ques
t ions do d ro i t qu 'on voulait bien lui poser. Cette publication, mal
h e u r e u s e m e n t peu répandue dans les milieux professionnels, nepou-
Tait p a s p rodu i re tou t les fruits qu'on en aurait dû espérer (1 ) . 

JjO 12 septembre 1895, sous la signature d'un notairo et le t i tre 
Une lacune à combler, l'Electeur publiait l'entrefilet suivant : 

" P e r s o n n e n' ignore que la magistrature et les professions libé
rales o n t à leur disposition, comme autant de foyers de lumière et 
de s c i e n c e e t l 'œuvre de juristes éminents des revues mensuelles et 
l éga les ; e t personne n'ignore non plus qu'il existe une lacune bien 
r e g r e t t a b l e , celle qu'aucune revue ou publication n'est destinée à 
éc l a i r e r , i n s t r u i r e e t guider les hommes d'affaires, tels quo mar
c h a n d s e t commerçants , les conseils municipaux et enfin le public 
en g é n é r a l , e t cela au moyen de publications sous la forme, à la 
p o r t é e d« tous, de questions et de réponses se rattachant aux tran
sac t ions , c o n t r a t s et actes les plus fréquents,oi donnant comme com
p l é m e n t , — q u a n d ces questions ont déjà fait l'objet des débats judi
c ia i res suivis de sentences,—té texte de ces sentences ", 

Q u e l q u e t e m p s après, M. Alexandre G-agnon, notaire à Trois-
P i s to l e s , faisai t savoir (2) que le cercle des notaires du district de 
K a m o u r a s k a , dés i r eux de contribuer autant qu'il serait en son pos
sible do fai re d ispara î t re cette lacune, consentait à se charger d 'une 
p a r t i e d u t rava i l que cette œuvre utile devait nécessairement 
e x i g e r . 

D e p u i s 1894, M. G-agnon publiait dans la Croix sous le t i t re de 
Tribune des intérêts légaux des questions de droit, de jurisprudence 
en r e l a t i o n avec le notariat. I l entreprit un travail du même genre 
d a n s u n j o u r n a l de Eraserville appelé le Saint'Laurent et la colonne 
légale qu ' i l y a rédigéo pendant quelques années a rendu de bons 

(1) L a collection des études et des. réponses'd'Alby forme un beau volume qui 
mériterait d'être réimprimé. ' 

(a) Courrier au Canada, 17 novembre 1895. 
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services en faisant connaître l'utilité du notariat dans nos campa
gnes [ 1 ] . 

• La fondation des cercles et la collaboration active donnée par 
plusieurs do nos confrères à des revues légales contribuèrent à rap
procher de plus en plus les membres do la profession. C'est afin de 
couronner l'œuvre commencée qu'il fut résolu dans l'automne de 1896 
de donner à Montréal un grand banquet auquel seraient invités tous 
les notahes de la province. 

Co banquet eut lieu le 17 février 1897 dans la grande salle du 
St Laurence Hall. Nous nous contenterons de reproduire locompte-
rendu que donnait de cette fête la Presse du lendemain : 

" Le premier banquet annuel des notaires, qui a eu lieu hier 
soir, au St-Lawrence Hall, u très bien réu*i,au delà même des espé
rances de ceux qui en étaient les organisateurs. Inutile dé dire que 
ces derniers ont été chaleureusement félicités. On sait l'idée qui a 
présidé à la création du cercle des notaires : mettre, sous tous les 
rapports, la profession sur un pied d'égalité avec les autres profes
sions. Le cercle adéji fait beaucoup dans ce sons et, le grand dîner 
d'hier soir, n'est pas le moindre résultat de son travail. Ces aga
pes fraternelles se renouvelleront sans doute tous les ans, fournissant 
ainsi aux notaires de toutes les parties de la province, l'occasion de 
se revoir, d'établir entre eux des rapports sociaux plus intimes, de 
fraterniser, de se mieux connaître et de se mieux apprécier. Toict 
les noms de l'exécutif du cercle auquel revient tout le mérite de l'or
ganisation du banquet : MM. L. Bélanger, président ; Jos. Brunei, 
vice-président ; P. C. Laçasse, 2e vice président ; A . Bouchard, 
secrétaire ; J. H . Olivier, trésorier ; officiers : MM. Tétrault,Loner-
gan, Landry et Bissonnette. 

" Environ deux cents convives ont pris place à table. M. Bélan-
gqr, président du Cercle des notaires, présidait à la table d'honneur, 
ayant à sa droite Thon, J. Israël Tarte, ministre des travaux publics, 
et à sa gauche, l'hon. V . W . Larue, président du conseil législatif. 
Se trouvaient également à cette table, l'lion. M. Marchand, MM. J. 
E. Eoy, maire de Lëvis, F. Dupont, M. P. ; P. L . Hubert, H . Bro-
die, A . Bouchard, secrétaire, etc. 

• M E N U 

Potage—Tortue verte " en tutelle," consommée à " la minute." i 
Entrées—Petits pâtés aux huitres, " privilégiés," Filet de boeuf aux champl« 

gnons ' ' authentiques. " 

(I) Le 1er février 1897, M. Gagnon adressait une circulaire à ses confrères pour 
leur; demander de collaborer à ce journal, qui s'offrait à être l'orçane du notariat. 
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Rôtis—Dinde " non émancipée," (Sauce aux groseilles). Gigot de mouton 
(gelée au raisin), " à l'héritier."—jambon " ab intestat " (Cincinnati). 

Légumes.—Patates bouillies. Pois verts. Choux verts (Bruxelles). Patates pilléks 
à la crème " faisant société en nom collectif." Punch '• notarié à la Tustinien." 

Gibier.—Canards (Mallard) " sous caution." Cailles " enregistrées par inscrip
tion." 

Mayonnaise.—Salade de Homard "substituée de " Salade de poulet " au pre
mier degré," et de salade de laitue " au second degré." Fromage Roquefort " sans 
preuve." -

Desserts.—Plum puddijng,avec sauce " sous la forme anglaise."Gelée au Cham
pagne " en charte-partie." Pâtés " hypothéqués "depommes. Charlotte Russe " na
turalisée," Gâteaux " légalement assortis." Crème à la glace, à la vanille, " pre
mière expédition." ; 

Fruits.—Oranges, pommes, noix, noix assorties, raisin, figues, bananes, raisins 
verts. 

" Inventoriés " en due forme, Café. 

" Après le repas, le président porta le toast usuel à la Eeine 
puis proposa la santé du parlement fédérai. 

" L'hon. M. Tarte se levant pour répondre, fut salué par de 
vifs applaudissements. Il s'honore d'être notaire et raconte cjr*. 
ment, après avoir consacré quelques mois de sa jeunesse à la prati
que de Ja profession, il estdevenu journaliste CL politicien. L'orateur 
fait un éloge ému de fou l'hon. Ls. Archambault dans l'étude duquel 
il fit ses premières armes. C'est là aussi qu'il commença à écrire des 
articles de journaux, à commettre même des libelles [on rit]. Depuis 
lors, le pays a fait des pas considérables dans la voie du progrès ; H 

M. Tar te] a suivi sa marche avec intérêt et ce qu'il a peut être fait 
e mieux c'est de nous avoir mis au pouvoir [aijpiaudisseniu.iM et 

rires prolongés). 
" U n convive: " P a s de politique ! " 

M. Tar te : On ne saurait dire assurément que je parle politi
que en ce moment. Mais, mes chers confrères, le meilleure, la seule 
politique des notaires devrait être l'union entre tous les membresde 
Fa profession. Un banquet comme ceiui ci n'est pus de trop "Ras
semblons noua tous les ans et la profession, qui en est une de probité; 
et de paix, en retirera de <.;rand-< bénéfices. Laissons aux autres les 
chicanes et les divisions, et régnons dans le suprême royaume de la 
paix. 

" L'orateur dit que les notaires ont toujoursjoué un rôle impor
tant dans le pa)'*. Co sont de bons pilotes. Son ancien patron, 
l 'hon. Ls. Archambault , le lieutenant de Cartier, était un bon pilote. 
Je ne parlerai pas de moi. 11 y a des journaux qui disent que je m 
suis pas bou pilote (rires). Mais M. Dupont en est un bon. il y.a 
aussi M. Marchand qui veut être bientôt io premier ministre de notre 
province. Quant à lui, il est seul à 1» table des ministres à Ottawa, 
il ne se tire pas t rop mal d 'embarras. 

" M. le notaire Dosjardins, de Ste Thcrèee, chante "Au Canada, 
mon pays, mes amours" , puis M.. Dupont, député de Bagot, pronon-
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ce un petit discours plein d'humeur qui met le» convives en gaité, 
" L'hon. V . W . Larui 1 , président du Conseil Législatif, a répon

du à la santé do la "Législature", prononçant un discours éloquent 
qui a été très applaudi. 

" L'hon. M. Marchand et M. J. E. Roy, maire de Lév i s , ont 
répondu au toast porté au Notar ia t . " 

" La santé du CereU; dos Notaires a été bue avec enthousiasme. 
" Des chansons ont aussi été chantées par MM. Beauregard et 

Proulx. 
" A l'heure des santés, un essaim de jolies femmes est entré 

dans la salle du banquet, aux applaudissements des convives. Inu
tile de dire que la santé des dames a été bue avec entrain. C'est 
M. Edmond Desaulniers qiii a répondu à cette santé, et le jeune ora
teur s'est acquitté de sa tâche, avec beaucoup d'habileté et d'élo
quence (1 ) . 

" Voici aussi complète que nous avons pu la faire la liste de» 
convives : 

MM. F. T . E ivard , S. Fraser, Eichmond ; J. C. St. A m a n t , 
L ' A v e n i r ; P. Brais, Longueuil ; Louis Lavergue , Arthabask avilie ; 
Atnédée Robert, Longueuil ; Alex . Daiglo, Montréal ; J. R. Br i l lon, 
Beiœil ; J. L. Coutlée, Montréal ; O. N . E. Boucher , St Jean ; J A . 
Poirier, St. Grégoire, co. ÎTicolet ; L . Bédard, Montréal ; J. Blouin, 
St . Edouard ; E . S. Mathieu, Terrebonne ; L. O. Pion, Mount John-
son ; L . i l . Trudeau, A. .Barret te , L . Forest, f i . P . Pépin. L . O . 
Hétu, G. N. ISTormandin, E. Terreault, Charlvs LeJoux, Elzéar Roy, 
J. R. Mainville, C. S. Ledret, Z Mayrand, Pbilias Mainville, F rank 
Lefébvre, Le. N . Dumouchel ; J. Bonin, F. Rieutord, K C. Sitnard, 
M . Perrault, A . N . Archambault , J. E. Dumosnil, J. E. Valois, 
Godfroi Langlois, J. L . R. Mercier, M, J. A. Dorval , Camille Piehê, 
J. E . Archambault , Ed. Rhault, V . Normandin, Jos. Girouard, Jos. 
Melançon, Eug . A . Bastien, H . Schetagne, Lachine ; Achi l le C . A . 
Bissonnette, St. Henri ; Joseph L e v y . Montréal ; A n t . Lapierre, 
Oscar Morin, L. Marchand, A . L . A . Roberge, F . S . M a c k a y , Mont-
tréal ; G. A. Bourdeau, J. E . Desjardins, W. Martin, J. B . H . Beau-
regard, T. Avbour, M. Coupai, C. Tassé. 

" M M . P. C. Laçasse, E. M. Chapdelaine. W. J. Proulx , Joseph 
Gaboury, M. F . Bleau, F . Villeneuve, B. E. Pelland, Lonieeville ; F. 
Fontaine, Marie vil le ; R. Fontaine, Ormstown ; J. E . F . Beaudry , 
.Montréal ; Ls G. Ilétu, Longue Pointe ; Chs. Choquet, Montréal ; A , 
A . Legault , S te Rose ; J. P. Landry, J. A . Maucotel, député régis-
trateur de Hochelaga et Jacques Cartier ; A . D. Jobin, A . H . Lan
glois, Sherbrooke ; Vic tor Morin, Montréal ; A . J. H . St Denis, 

(i) M. Amédée Bouchard publia en 1897 une élégante brochure pour rappeler 
le souvenir de ce banquet. Cette brochure contient tous les discours qui furent pro
noncés ainsi que les photogravures des orateurs et des organisateurs du banquet. 
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TS. Perodcau,, Ernest Larue, Ste, Marie, Beance ; Château-
guay de Salaberry, M. E. 0 . Doucet.M. A. Cyr. E. B. Hutchison, J. 
Alex. Cameron, F. E. Rouleau, St. Barthélemi; M. A. L. Aubin 
Berthier ; II. Olivier, J . Lonergan, B. Joubert,'"W. Descarie,' 
Vincent Fortier, Ste Scholastique ; J. I. Laurent, N. A. Archain-
bault, St. Henri ; G. Normandin, Nàp. Théoret, Louis B. Houle, 
Adolphe Labadie, C. Paquet, J. A. Landry, G. Bombardier.de Marie-
ville; K. H. Ed^e, Henry Fry, R. Ai-Danton, Narcisse Forest, Ste 
Scholastique : D. Léonard, Ste Monique ; P. A. Longpré, Ste Rose ; 
RonzoH. Clerk, A. C. Lyman, L. Hart, A. S. Brodeur, Ch*. E,, 
Cushing, Ch. Robillard, John Fair, A. Phaneuf, Rigaud ; J. E. 
Champoux, député protonotaire ; Ai C. Decary, P. Beaudoin, C. 
Crépeau, etc., etc. 

"Délégation des étudiants en notariat : L. Bertrand.Edmond L. 
Desaulniers, J. B. Sincennes, H . Boucher J. E. Desrochers, Eusta* 
che Prud'homme, Cléophas M. Domingue, L. J. Botloau." 

La session de la chambre des notaires qui eut lieu en septem
bre 1896 ne fut signalée par aucune question inportante. 

Mentionnons cependant en passant une lettre de M. Cushing, 
notaire à Montréal, demandant l'intervention de la chambre pour 
obtenir de la province d'Ontario une législation pourvoyant à ce 
que les copies authentiques de testaments reçus en la province 
de Québec fussent admises comme telles en la province d'Ontario 
sans en requérir la preuve. 

La législature de Québec, ouverte le 17 novembre 1896 et pro
rogée le 9 janvier 1897, par l'acte 60 Vict. ch. 12, abrogea la loi 
imposant des droits sur ies transports d'immeubles (1). 

Ce fut un grand soulagement pour la profession que la dispa-
lution de cette loi arbitraire. 

Le chap. 40 du même acte 60 Vict. (1897) amenda l'article 
3629 du Code du Notariat en ajoutant après le mot '• conjoint," dans 
la dernière ligne, lesmots : " mais s'applique aux régistrateurs qui, 
nommés avant le premier janvier 1874;ont cessé d'être régistrateurs, 
et ont été de nouveau nommés à cette charge depuis cette date." 

L'article 3632 fut amendé en ajoutant après le mot :" con-
joints " dans la dernière lige, les mots ; "Mais s'applique auxrégis-

(r) Par le chap . 99 de 60 V i c t . , M . Joseph-Ena Girouard, notaire à Arthabas-
kav i l l e , fut autorisé Ji se présenter devant le barreau en ne subissant un examen que 
sur la procédure c i v i l e . 

http://Bombardier.de
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tratenrs qui, nommés avant le premier janvier 1874, ont cessé d'être 
régistrateurs, et ont été de nouveau nommés à cette ch a rge depuis 
cette date." 

Dès l'année 1884,1'honorableM. Marchand avait présenté devant 
la législature de Québec un projet de loi pour abolir la continua
tion de communauté. Cette proposition était t rop radicale pour 
être acceptée d'emblée, mais M. Marchand qui avait l'esprit tenace 
revint à la charge aux sessions de 1835 et 1886 (1) . 

En 1894, M. Marchand soumit son projet au comité de législa
tion de la chambre des notaires. Ce dernier, après avoir fait des 
modifications considérables, donna finalement son approbation (2) . 

For t de cet appui, M. Marchand, qui était alors président de la 
chambre des notaires, présenta de nouveau sa mesure devant la 
législature. 

C'est alors qu'il prononça à la séance du 20 décembre 1894 le 
discours que nous allons reproduire : 

" La Chambre sera peut être surprise de m'entondre lui décla
rer, dès le début, que je suis de ceux qui s'opposent à la législation, 
malheureusement trop fréquente, qui tend à altérer notre code civil, 
et je lui dois quelques explications afin de lui démontrer que la pro
position que je tais en ce moment,n'est pas en contradiction de cette 
manière de voir. 

" Notre code civil, tous les hommes de loi de cette chambre le 
gavent comme moi, a pour modèle le code Napoléon, lo monument 
de législation le plus parfait qu'il y ait au monde, dont les disposi
tions, basées sur l'expérience dos niècles,et soigneusement formulées 
par tout ce qu'il y avait de légistes distingués à l'époque brillante 
• du premier empire,, ne i-euveijt être altérées sans imprudence. Il 
suffit, pour s'en convaincre, de se rappeler par quelles phases cet 
important travail a passé avant sa promulgation. 

" Dès le mois d'août 1800, une commission de quatre juriscon
sultes, MM. Tronchet, Portali.-!, Bigot de Preameneu et Malleville, 
fut chargée do le rédiger. Ces commissaires complétèrent leur 
travail au bout db sept mois, et, en maiv* 1801, le soumirent à, l'exa
men du Conseil d'JSlat. Celui ci lo référa atonies les cours judiciai
res de France, les invitant à l'examiner et a communiquer au gou
vernement leurs observations et leurs suggestions. Ces tr ibunaux 
répondirent géuéralement à l'appel qui leur était fait, et le projet 

(1) Voir Joum. de Pass. vol. l8, ig, 20. 

(2) A comparer le bill de M. Marchand tel qu'originairement présente en 189 
et celui qui fut. remanié par la commission de législation. 
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de code fut offert aux délibérations du Conseil d'Etat. Mais celui-
ci, avant de le considérer, le soumit à l'examen de ceux de ses mem
bres qui composaient la section de législation. Lo résultat du tra
vail de cette section fut la pro luction d'uni rédaction provisoire où 
l'ona vait tenu compte de tous les amendements suggérés. Le Con- ' 
seil d E t a t le prit alors en considération et lo discuta eu détail, sous 
la présidence du grand Napoléon. Renvoyé ensuite au corps légis
latif, le projet de code fut d'abord soumis à l ' é iu l ed un autre corps 
appelé le Tribunal chargé d'examiner les lois avant qu'elles fussent 
présentées aux chambres. L a section de législation du Tribunal , 
après l'avoir soigneusement étudié, en fit un rapport à l'assemblée 
générale de ce corps, qui délégua plusieurs de ses membres auprès 
du corps législatif, chargés d'exprimer l'opinion du Tribunal sur 
chacune/des différentes matières du code projeté. 

" Ce n'est qu'après avoir passé par ces différentes phases que 
le code Napoléon fut enfin soumis au vote du corps législatif et pro
mulgué. 

" Bien d'étonnant, par conséquent, si, après avoir subi toutes 
ces épreuves, il est demeuré un mo lèle de législation. 

" Notre code civil, qui a les mêmes origines, a été calque par 
nos codificateurs sur ce précieux modèle. J'avais donc raison de 
dire en commençant qu'il n'est pas permis de l'altérer à la légère. 
Mais si les dispositions de l'ancien droit français, maintenues dans 
le code Napoléon et reproduites dans notre code canadien, après les 
t ravaux et les études profondes que'j'ai signalés, mentent le respect 
des législateurs, à plus forte raison, colles condamnées et rejetées 
par tontes les autorités légales qui ont pris part à la compilation 
des articles du codo Napoléon, peuvent-elles être discutées et roje-
tées au besoin par nous, lorsqu'elles se retrouvent encore dans le 
code civil de cette province. 

" A u nombre des matières ainsi condamnées, non seulement 
par les légistes qui ont pris part à la confection du code Napoléon, 
mais aussi par tous ses commentateurs sans exception, l'on peut citer 
celle qui autorise la continuation de communauté après la dissolu
tion du mariage. ' 

" Nos codificateurs ne se sont pas crus, conxmo ils le disent dans 
leur rapport, autorisés à l'omettre de leur travail, non parce qu'ils 
en reconnaissaient l'efficacité, mais parce qu'il aurait fallu^ pour rem
plir la lacune, y substituer un autre système dont les matériaux ne 
se trouvaient pan dans les lois existantes, qu'ils étaient plutôt (mar
ges de compiler que de réformer. 

" Dans ces circonstances, je mo crois justifiable, sans me mettre 
en contradiction avec la proposition que j 'a i émise en commençant, 
de demander à cette chambre de j uge r du mérite de cette matière 
de notre droit et de son efficacité. 



5 8 7 H I S T O I R E D U 

"Je viens de dire que la continuation de c mraunauté a été una
nimement condamnée comme dangereuse et inefficace par tous les 
légistes français qui en ont traité. I l me suffira, pour en convaincre 
cette chambre, de lui faire quelques citations : 

Berlier , conseiller d 'Etat , dans son discours au corps législatif 
sur cette matière, s 'exprime ainsi : 

" L a dissolution de la communauté par la mort naturelle rece
vait de plusieurs coutumes, et notamment de la coutume de Par is , 
une exception que notre projet a rejeté , c'est celle qu i , , à défaut 
d'inventaire, faisait continuer la communauté entre l 'époux survi
vant et ses enfants. L e but de cette disposition étai t louable sans 
doute, ma i s le moyen était-il bien choisi ? L e défaut d'inventaire 
n'est pas toujours l'effet de la mauvaise foi; il est plus souvent le 
fruit de l'ignorance ou la suite de l 'extrême médiocrité de l 'héritage 
et du désir d'éviter des frais. E t comme les petites successions sont 
en grand nombre, il est évident que la disposition que l'on examine 
a dû atteindre beaucoup d'innocents ; e t la raison, d'accord avec la 
justice,, la rejette invinciblement aujourd'hui. L'esprit, d'ailleurs, 
conçoit-il les suites d'une pareille disposition et toutes les difficultés 
naissant d'une société involontaire ? L a loi peut infliger des peines, 
mais son autorité ne doit pas faire violence à la nature des choses. 
Ennn, qu'arrivait il quand l'époux survivant se remaria i t ? 

''Que le nouvel époux entrant dans la société y prenait une part 
qui faisait décroître celle des autres associées, et qui opérait la divi-

. Sion, non plus en deux, mais en trois parties. Tan t d'embarras pe 
doivent pas renaître quand on a d'ailleurs un moyen simple et facile 
d'atteindre le but qu'on se propose. 

" -De quoi s'agit-il en effet ? De veiller à la conservation des 
biens qui appartiennent aux enfants nés du mariage. S'ils sont 
mineurs, leur subrogé-tuteur qui aura négligé de faire procédera 
l'inventaire en deviendra personnellement responsable envers eux, 
et l'époux survivant perdra de plus le droit que la loi lui accordait 
sur ce qui revenait à ses enfants. Voilà la peine.- Un tel ordre de 
chose a paru sur ce point bien préférable à ce qui était autrefois 
pratiqué seulement dans quelques coutumes." 

" JDuvernier, dans son discours au Tr ibunal : 
" Cette règle, que Lebrun lui-même appelait un droit exhorbi-

tant, contraire à la nature et à la loi, ne pouvait être justifiée que 
par l'eitet de la majorité. C'était, disait on d'un côté, une peine 
contre le survivant prévaricateur et infidèle qui n 'avait pas fait inven
taire ; et de l'autre, une précaution pour que les mineurs ne fussent 
pas dépouillés. Mais ce mot i f était écouté parce qu'il n'y en avait 
pas d'autre. 

; " L a question a été débattue avec un grand soin dans le Con
seil d 'Etat et dans notre section de législation. On ne pouvait plus, 
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e n f a v e u r d e l a c o n t i n u a t i o n de c o m m u n a u t é , i nvoque r l ' in té rê t des 
m i n e u r s , c a r l e p ro j e t de loi p r o m e t t a i t à la minor i t é , c o m m e v o u s 
a l l e z le v o i r , d a n s u n e fo rme p l u s simple, une g a r a n t i e p lus s û r e e t 
u n e c o m p e n s a t i o n p l u s e x a c t e . S u i v a n t les c i rcons tances , e t d a n s 
l e s m a i n s d ' u n é p o u x tel q u ' o n p e u t le supposer , l ' impéri t ie , l a l é g è 
r e t é , l a f r a u d e , les i l lus ions séduc t r i ces d 'un second m a r i a g e d i spo
s a i e n t à d é t o u r n e r les f ru i t s d ' u n e c o m m u n a u t é avan t ageuse , à sur 
c h a r g e r u n e c o m m u n a u t é déjà onéreuse e t c o m p l é t e r l a r u i n e des 
m i n e u r s . L a c h a n c e est a u moins éga l e e t l ' a l t e rna t ive dange reuse* 
M a i s l a c o n t i n u a t i o n de C o m m u n a u t é ne p o u v a i t exis ter sans c o n 
s e r v e r aussi c e t t e fou le i n c a l c u l a b l e de quest ions , de c o n t r o v e r s e s e t 
d e p r o c è s , q u i , m a l g r é la préc is ion des t ex tes , infec ta ient nos éco les 
e t n o s t r i b u n a u x ; e t le p r e m i e r b u t du code c iv i l est d ' ex t e rmine r , 
s ' i l e s t poss ib l e , l a con t rove r se e t la ch icane . M a i s enfin, u n a v a n t a 
g e i n c e r t a i n d 'un côté c o m p e n s é p a r les inconvénien t s , et de l ' au t r e 
r e m p l a c é p a r une p r é c a u t i o n des plus s ages ne p o u v a i t au to r i s e r le 
m a i n t i e n d ' u n e ins t i tu t ion d o n t le premier é ta i t de suspendre les lois 
d e l a n a t u r e e t de v i o l e r u n e loi c ivi le p lus g é n é r a l e et p lus s ac rée , 
c e l l e de s u c c e s s i o n s . L e s y s t è m e proposé v a u t m i e u x pour la m i n o 
r i t é q u e l ' e m b a r r a s e t le h a s a r d d 'une cont inua t ion de c o m m u n a u t é . " 

" S i m é o n , o r a t e u r d u T r i b u n a l , dé légué a u Gorps L é g i s l a t i f : 
" L a c o u t u m e de P a r i s p u n i s s a i t le dé f au t d ' inventai re p a r une 

c o n t i n u a t i o n d e c o m m u n a u t é a v e c le conjoint su rv ivan t , s ' il c o n v e 
n a i t a u x e n f a n t s m i n e u r s d e l a p r é t e n d r e : cotte ins t i tu t ion a v a i t 
b e a u c o u p d ' i n c o n v é n i e n t s e t e n t r a î n a i t des procès ; elle e s t ju s t emont 
a b r o g é e . 

" I l n ' y a u r a p l u s de c o n t i n u a t i o n de c o m m u n a u t é ; le d é f a u t 
d ' i n v e n t a i r e a u q u e l on s u p p l é e r a p a r t i tres e t pa r enquête de c o m 
m u n e r e n o m m é e e n t r a î n e r a , p o u r le conjoint n é g l i g e a n t , la pe r t e de 
l ' u s u f r u i t q u e l a loi lui a c c o r d a i t s u r les biens de ses enfanta, e t c o n 
t r e le s u b r o g é t u t e u r , la so l idar i té des d o m m a g e s o u rest i tut ion q u i 
s e r o n t a d j u g é s a u x e n t a n t s " . 

A u Uoni-eil d ' E t a t , T r o n c h o t a très j u s t e m e n t objecté les e m b a r 
r a s de la c o n t i n u a t i o n de c o m m u n a u t é : 

" M u s i l s d e v i e n d r a i e n t p lus g rands e n c o r e , ajoute t il , si le 
s u r v i v a n t d e s é p o u x se r e m a r i a i t , ca r le nouvel époux e n t r e r a i t 
auss i dans ia soc i é t é . O r l 'on conço i t qu 'une tel le inst i tut ion es t 
e s s e n t i e l l e m e n t m a u v a i s e . " 

T r e i l h a r d , a u Conse i l d ' E t a t : 

" Q u a n t à la con t inua t ion do communau té , on a toujours réc la 
m é c o n t r e c e t t e i n s t i ; u t ion . L a section s a w i r a a v e c avidi té les m o 
y e n s q u i p o u r r o n t ê t r e p roposés pouf : supp lée r à ce remède d a n g e 
r e u x . " 

* N o u s v e n o n s d e vo i r l ' op in ion expr i mée p a r les auteurs du code 
N a p o l é o n ] c i t o n s m a i n t e n a n t que lques-uns des p r inc ipaux lég i s tes 
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qui, depuis la promulgation do ee code, se sont prononcées sur le 
même sujet. 

Voici ce que dit Laurent, vol. 22, page 184 : 
" L a continuation de la communauté donnait lieu à des difficul

tés et à des contestations entre les enfants et le survivant des pères 
et mères, dans le cas fréquent où celui ci contractait un second 
mariage ; il se formait alors une nouvelle communauté par suite 
du second mariage, et la communauté avec les enfants du pre
mier lit continuait néanmoins. Les deux communautés se confon
daient en une seule que l'on appelait tripartite, parce qu'elle se 
partageait en trois têtes : ' 'époux survivant, les enfants du premier 
lit et le second conjoint. Cet enchevêtrement de doux communautés 
ayant chacune leur actif et leur passif, leurs récompenses, leurs rap
ports et leurs reprises, était une mine à procès. C'était assez mal 
sauvegarder les intérêts des enfants que de les engager dans une 
société aussi compliquée et dans des procès presque inévitables avec 
leur père ou leur mère. De plus, et ceci est un point décisif, la con
tinuation de la communauté heurtait tous les principes de droit et 
de justice. C'est ce que l'orateur du gouvernement a très bien 
exposé. On voulait punir l'époux survivant de ee qu'il avai t négligé 
de faire inventaire. Tonte peine suppose une faute. Y avait il 
nécessairement faute dans le seul fait de ne pas dresser inventaire ? 
Si le survivant ne faisait pas inventaire, c'était souvent par ignorance 
ou pour éviter les frais quand l'actif de la communauté était modi
que ; et comme les petites successions forment le grand nombro, la 
peine frappait d'ordinaire des parents qui n'étaient pas coupables. 
La continuation de communauté blessait les principes de droit autant 
que l'équité ; c'était une anomalie injustifiable : une société qui se 
dissout et qui se continue, une société que le survivant contractait 
sans le vouloir et souvent sans le savoir." 

Marcadé, vol. 5, page 592, s'exprime comme suit ; > 
" Si le survivant se remariait, il se formait une communauté 

appelée tripartite, parce qu'elle se partageu.it entre : lo le survivant, 
2o les héritiers du prédécédé, et 3o le second conjoint. Après la 
mort de ce second conjoint, la communauté pouvait continuer de 
même pour ses enfants; desorleque, si un père,qui se trouvait ainsi 
fin commun aveo des enfants de plusieurs lits, épousait une femme 
qui fût dans le même cas, on pouvait avoir une communauté qui ee 
trouvait être uue complication de cinq ou six communautés. Le code 
abroge ce fâcheux état de choses, en déclarant dans notre article que 
le défaut d'inventaire ne donne plus lieu à la" continuation de com
munauté." 

Troplong, vol. 6, page 532 et suivantes : 
" L a communauté est une société connexe au mariage ; elle en 

suit les vicissitudes. Formée avec l'union conjugale, elle se dissout 

http://partageu.it
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avec elle. L'accessoire peut-il subsister quand le principal n'existe 
plus ? ; 

" La mort naturelle dissout toutes les espèces de sociétés. Bile 
doit dissoudre à plus forte raison la société conjugale : car le maria
ge en vue duquel elle avait été formée, n'existe plus. Les époux 
avaient uni leurs personnes, leur collaboration et leurs biens ; si 
l'un d'eux vient à payer son tribut à la nature, la cause de leur 
communauté s'évanouit. La société perd l'un de ses membrs ; elle 
manque de l'un do ses éléments. Elle ne saurait se continuer avec 
les héritiers du défunt : car le survivant ne trouve pas en eux des 
auxiliaires qui remplacent celui que la mort a enlevé. Il y avait 
cependant,sous l'empire du (|roit coutumier, un droit singulier : la 
mort, qui séparait le mariage, ne séparait pas la communauté alors 
que le survivant restait avecdes enfants mineurs ; il fallait, ponr la 
faire cesser, un inventaire solennel. Cette loi municipale était con
traire au droit commun, suivant lequel toute société ost dissoute 
pa r la mort. 

" L e s rédacteurs, du code civil ont pe3é avec soin la question 
de savoir si la continuation de communauté devait être abrogée. Ils 
n'out pas tardé à reconnaître que les avantages en étaient problé
matiques ; que la chance d'une heureuse continuation do commu
nauté pouvait être balancée par la chance d'une mauvaise admi
nistration du survivant ; que d'ailleurs cette matière était un repaire 
de proues. Tous les esprits finirent donc par se rallier à la sup
pression de cette partie de notre ancien droit coutumier. De là 
l'article 1442 ; on est rentré dans les principes du droit commun,et 
l'on a abandonné ceux d'un droit exorbitant. L'article 1442 a pour
vu par d 'autres combinaisons à l'intérêt des enfant mineurs. Nous 
les signalons dans notre commentaire de cet article." 

Mourlon, Vol. 3, page 91, dit : 
" Lorsque la communauté est dissoute par la mort de l'un des 

époux, l'époux survivant eut tenu de faire constater, par inventaire, 
la coubistance de l'actif mobilier. 

" Quelle est la sanction do cette obligation ? Selon les coutu
mes de Paris et d Orléans, elle conwistait dans la faculté accordée 
aux enfants mineurs de choisir entre la. dissolution de la commu
nauté à compter du jour du décès ou sa dissolution à compter Seu
lement du jour de leur demande en partage : la communauté était 
donc, selon leur intérêt, dissoute du jour du décès de l'un des époux, 
ou encore existante jusqu'au jour de leur demande en par tage . 

" Cette sanction était dangereuse et peu logique. .Dangereuse^ 
car Bi le conjoint survivant se remariait, il s'établissait un conflit de 
communautés qui donnait lieu à dos diffieulés inextricables,; illogi
que, puisqu'elle maintenait entre des personnes qui n'étaient pas 
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unies par le lien du mariage une société qui ne peut exister qu'en
tre époux." 

Je pourrais citer une infinité d'autres autorités, mais je crois 
que celles que je viens d'indiquer suffisent ; et je puis ajouter, sans 
crainte de contradiction, que les écrivains sur le droit français sont 
unauimes à repousser comme exorbitante et dangereuse cette insti
tution de la continuation de communauté. 

Les hommes de loi de ce pays en ont également expérimenté 
les inconvénients. Il n'est pas un avocat qui n'ait été témoin dans 
les procédures qu'il a conduites, des nombreux litiges et des ruines 
qu'elle a occasionnés. 

Les notaires la rencontrent comme obstacle dans le règlement 
de toutes les successions où elle se présente, et je ne crains pas de 
dire que tous les hommes de loi dans notre pays sont d'accord pour 
en désii'or l'abolition. * 

J^ans ces circonstances, cette chambre ne peut hésiter à se ren
dre au vœu général et à rechercher un modo moins dangereux et 
plus efficace d'assurer aux mineurs la protection que cette institu
tion était bien improprement supposée leur donner. Mais il reste 
à rechercher si le remède que je propose est réellement efficace. 

Pour éclairer la chambre sur ce point, il est nécessaire de com
parer les deux systèmes. C'est ce que je veux faire en aussi peu de 
mots que possible. 

La continuation de communauté, comme nous l'avons vu, est 
uno peine imposée au survivant pour le forcera faire l 'inventaire 
des biens de la communauté, afin de constater d'une manière pré
cise les droits des héritiers du prédécédé dans cette communauté. 
Elle assure aux enfants une participation dans le produit de toutes 
les opérations que peut fuire te survivant pendant sa durée : mais, 
d'un autre côté, elle les expose au résultat de i'inconduite, des extra
vagances et de la malhonnêteté du survivant. Bien plias, dans le oas 
d'un second mariage, elle réduit la portion des enfants de la moitié 
au tiers, en admettant à la participation, pour un tiern, le nouvel 
époux. 

Plus encore. Si le survivant épouse en secondes noces une 
personne ayant des enfants mineurs, cette continuation se partage 
par quarts ; et ainsi de suite à l'infini, selon le nombre de familles 
représentées par chacun des nouveau époux. On conçoit toutes les 
difficultés que présente un tel état de choses, et ces difficultés s'aug
mentent encore par la faculté que possède chacun des enfants de 
demander ou de répudier pour son compte la continuation de com
munauté. Il arrive ainsi que, quelques uns d'entre eux renoncent à 
la continuation de communauté pour s'en tenir à la communauté 
pure et simple, tandis que d'autres réclament la continuation, les 
comptes se font d'une manière aussi variée que complexe, et les pro-
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c e s s 'en s u i v e n t , p o u r a r r i v e r d a n s bien d e s c a s à la ruine des par t ies 
i n t é r e s sées . 

O n a u r a i t d o n c raison d e d i r e que ce t t e peine, des t inée p a r l a 
lo i a u s u r v i v a n t , s ' exe rce "plutôt sur les enfan ts , dans la p l u p a r t des 
c a s ; q u e c e p r é t e n d u r emède n ' en est pas un, e t q u e l ' ins t i tu t ion q u i 
l ' a p p l i q u e d o i t d i s p a r a î t r e de nos lois. 

M a i n t e n a n t , que l es t le r é g i m e que j e p ropose de subs t i t ue r à 
l a c o n t i n u a t i o n d e c o m m u n a u t é ? L e voici ; e t j ' e n t r o u v e les bases 
t o u t é t ab l i e s d a n s le Code N a p o l é o n auque l , v u les c i r cons t ances 
p a r t i c u l i è r e s d e n o t r e cond i t ion sociale, j ' a p p o r t e que lques modi f ica
t i o n s . 

L e c o d e N a p o l é o n a c c o r d e a u père, p e n d a n t le m a r i a g e , e t a u 
s u r v i v a n t a p r è s l a d i sso lu t ion d u m a r i a g e , l ' usuf ru i t des biens de 
ses e n f a n t s j u s q u ' à l 'âge de d i x hu i t a n s ; m a i s ce t u s u f r u i t n 'es t 
a c c o r d é a u s u r v i v a n t qu ' à cond i t i on do l'aire inven ta i r e , afin de cons
t a t e r l a v a l e u r e x a c t e des b ious don t il co nse rve l 'usufrui t , e t q u ' i l 
a u r a à r e m e t t r e à ses e n f a n t s . I l est en o u t r e responsable des d o m 
m a g e s o c c a s i o n n é s a u x m i n e u r s pa r sa n é g l i g e n c e , son ineondui te o u 
le r e t a r d q u ' i l a p p o r t e à l eu r r eme t t r e les biens don t il a, p a r son 
d é f a u t de f a i r e i n v e n t a i r e , p e r d u l ' usuf ru i t . E n tou t t e m p s ses 
e n f a n t s o n t le d r o i t d ' e x i g e r de lu i un c o m p t e de leurs biens, qu ' i l 
do i t , d a n s c e c a s , é t ab l i r p a r t i t rés e t p a r c o m m u n e r e n o m m é e . 
P o u r s u r c r o î t de g a r a n t i e a u x enfan ts , le s u b r o g é - t u t e u r est sol idai 
r e m e n t t e n u a v e c lui de t o u t e s les c o n d a m n a t i o n s qui p e u v e n t ê t re 
p r o n o n c é e s a u prof i t des m i u u u r s . 

C o m m e on le v o i t , ce m o d e est e x e m p t de la confusion e t des 
d a n g e r s q u e p ré sen t e la c o n t i n u a t i o n de c o m m u n a u t é . I l otf re s u r 
t o u t l ' a v a n t a g e d ' u n e c l a r t é p a r f a i t e e t ne nécess i te pas, de la p a r t 
d u s u r v i v a n t , u n c o m p t e de f ru i t s et r e v e n u s , puisque ces f ru i t s e t 
r e v e n u s lu i a p p a r t i e n n e n t . 

I l n ' a q u ' à l i v r e r à ses en fan t s , à l ' exp i r a t i on de son u s u f r u i t , 
les b iens e t v a l e u r s qui en t'ont l 'objet et qu i son t constatés p a r l ' in
v e n t a i r e . 

L a p r o t e c t i o n douteuse q u e donne a u mineur la con t inua t ion 
d e c o m m u n a u t é e s t r e m p l a c é e p a r une p r o t e c t i o n cer ta ine , en tou
r é e de t o u t e s les s a u v e g a r d e s q u e j ' a i i nd iquées . 
ÎQSJJÛ V o i l à l e s d e u x s y s t è m e s exposés aussi b r i è v e m e n t et auss i c l a i 
r e m e n t q u ' i l m ' a é té possible de le faire,. I l me semble q u e T o n ne 
d o i t pas h é s i t e r à cho is i r le dernier . M a i s , c o m m e j e l ' a i d i t plus, 
h a u t , le m o d e é t a b l i pa r le c o d e Napo léon , p o u r s 'adapter à nos c i r 
c o n s t a n c e s p a r t i c u l i è r e s , r e q u i e r t que lques modif ica t ions , C 'es t 
p o u r q u o i j e s u g g è r e les s u i v a n t e s . IL m ' a s emblé préférable d e s u p -
p r i m e r l ' u s u f r u i t a u pè re d u r a n t le m a r i a g e , e t de n ' a c c o r d e r a u . 
s u r v i v a n t q u e l ' u su f ru i t des biens venan t à ses enfants d u che f d u 
con jo in t p r é d é c é d é , à c o n d i t i o n de faire i nven ta i r e , ce t u su f ru i t 
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devant cesser, pour le père c o m m e pour la mère, dans le cas d'un 
second mariage. 

" Voici ce que dit L a u r e n t sur ce dernier point, vo l . 4, page 
4 4 3 : 

" D'après l'article 386, la jouissance de la mère cesse dans le 
caB d'un second mariage. La coutume de Par i s prononçait la déché
ance indistinctement contre le mari aussi bien que eontre la f emme 
(art. 268) . C'est Cambacérès qui proposa d'établir ce t ie distinc
tion. Le père, dit il, en se remariant, demeure le chef de la famille, 
tandis que la mère, par son second mariage, passe dans une famille 

• nouvelle : ne serait il pas injuste qu'elle portât dans une autre 
famille les revenus de ses enfants du premier lit, et qu'elle enrichît 
à leur préjudice, son nouvel époux. Ce mot i f ne justifie pas la dis
tinction que la loi fait entre le père et la mère. Le père aussi porte 
dans une nouvelle famille les revenus de se» enfants. Il est vrai qu'il 
demeure le chef de cet te famille ; mais cela ne l 'empêche pas de 
eonsacrer les revenus de ses enfants du premier l it aux besoins e t 
aux plaisirs de sa seconde femme et des enfants du second lit ." 

Avec ces modifications, la législation que je propose s'adap
tera mieux, selon moi, à nos mœurs et coutumes, tout en réalisant 
parfaitement son but. 

Je soumets cette mesure à l a c h a m b r e , a v e c la confiance, qu'elle 
lui donnera l'attention sérieuse que mérite l ' importance d u sujet. 

L'honorable M. Casgrain, procureur-général, remercia M. Mar
chand, au nom de la Chambre, de l'exposé qu'il venait de faire de 
son projet de loi. L a réforme qu'il propose, ajouta l 'honorable mon
sieur, se recommande, par son importance, à la considération de la ' 
chambre ; mais vu le changement radical qu'elle apporte à une des 
matières fondamentales de notre code civil, je prendrai la l iberté de 
lui proposer de ne pas en presser l'adoption durant la présente ses
sion qui touche à sa fin. U n e semblable mesure demande une étude 
toute spéciale et je lui suggère de consentir à la soumettre au comité 
de législation. Durant la vacance, je m e ferai un devoir d'en trana-
metire des copies, à tous les juges et à tous les h o m m e s de loi de 
cette province, en les priant d'en iaiio l'éLude et de nous transmet
tre leur appréciation. D e cet te manière, nous serons en position, 
durant la prochaine session, d'adopter une loi mûrement élaborée, 
et qui offrira toutes les garant ies désirables. 

M. Marchand consentit à la proposition du procureur général , 
et présenta de nouveau son projet à la session de 1895. Adopté 
alors par l'assemblée législative, il fut rejeté par le conseil, mais 
devint loi en 1897 par l'acte 60 Vict . ch . 52 . 

Dans son discours d'adieu à la fin du triennat do 1894 97, Mt 

Marchand, comme président de la chambre des notaires, se réjouis-
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s a i t d u r é s u l t a t ob t enu . I l fél ici tai t aussi la profession d ' avo i r s u 

t a i r e r e spec t e r ses dro i t s c o n c e r n a n t les p r o c é d u r e s non content ieuses . 

L a l ég i s l a tu re , disait-il, nous a même accordé p lus que nous d e m a n 

d ions p u i s q u e p a r l 'ar t icle 1842 du nouveau code la l ici tat ion volon

t a i r e en m a t i è r e de subs t i tu t ion a été so lennel lement r e c o n n u e . 

D u r a n t le t r i e n n a t de 1994 97 le m o u v e m e n t des a s p i r a n t s à la 
p r a t i q u e e t à l ' é t ude l u t c o m m e suit : 

1894. 

Bache l i e r s a d m i s à l ' é tude 191 

A s p i r a n t s à l ' é tude a y a n t subi l ' examen , 5, don t 1 accep t é e t 

4 refusés. 

A s p i r a n t s à la p r a t i q u e a y a n t subi l ' evamen, 30, don t 28 aocep^ 

t é s e t 2 refusés. 

1895. - : 

B a c h e l i e r s admis à l ' é tude , 29 . 

A s p i r a n t s à l 'é tude a y a n t subi l 'examen, 6, d o n t 3 acceptés et 3 

refusés. 

A s p i r a n t s à la p r a t i q u e , a y a n t subi l 'examen 18,dont 10 accep té s e t 

8 refusés. 
1896. 

Bache l i e r s a d m i s à l ' é tude, 25. 

A s p i r a n t s à l 'é tude a y a n t sub i l 'examen, 4, dont 2 accep tés et 

1 refusé. 

A s p i r a n t s à la p r a t i q u e a y a n t subi l ' examon 18,dont 13 accep

t é s e t 5 refusés . • 

T o i c i que l les furent les admissions à la p r a t i q u e p e n d a n t le 

m ê m e t r i e n n a t : 
1894 

S e p t e m b r e 8 . — Joseph E d o u a r d Boivîn, St . Alexandre. 
Joseph A l y r e Foisy, S t . L i n . 
P h i l i b e r t Alphonse Con tan t , Mon t r éa l . 
Joseph-Archie -Alber ic Mondou, St . F r s . d u lac. 
A n t h i m e D u b r e u i l ^ ) Mont réa l . 
L o u i s H e c t o r J a n n i n j 
Jo seph E d o u a r d Cormier , P t r e aux T rembles . 
F ranço i s A m a b l e A l b e r t Label le , S t . P l a c i d e , v ;s 
Wil l i am H e n r y Cox. Mont réa l . 
Char les E d o u a r d Gosselin, St . Chs. Bcl lechasse . ' 
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Joseph Chevalier, Lavaltrie. 
George Joseph Wilfrid Pion, St. G-régoire. 
Louis Joseph Georges Noi-mandin, Montréal. 
Camille Perreault, Assomption. 
Louis Calixte Goguette, Ibervilie. 
J . B. Christophe Adolphe Lavimaudière, Mont. 
Joseph Valère Frédéric Boulais, Sorel. 
Louis Eaoicot, Montréal. 
Victor Louis Collette, Ste. Julie de Verchère. 
Alcide Eivest, St. Sulpice. 
Camille Paquet, Sault au Eecollet. 
Joseph Wilfrid Dieudonné Denis, St. Cuthbert. 
Damase Gauthier, Montréal. 
Hercule Antoine Odilon Belleroare,Yamachiche. 
Joseph Léandre Eaoul Dumouchel, Montréal. 
Henri Frédéric Smith, Québec. 
Joseph Wilfrid Lavoie, St. Martin. 

1895. 

Septembre 5.—Joseph Henri Boisvert, Ste Croix. 
Jos. H. Stan. Lamarche, St-Henride Mascouche. 
Jos. Napoléon Legault, Vaudreuil. 
Hubert B. Hutcheson, Montréal. 
Eobert H. Barron, Lachute. 
Jos. Louis de Gonzague Belzile, 8t. Fabien. 
Jos. Ernest Oscar Gladu, St Frs du lac. 
M. Frs. Adélard Grondin, Laprairie. 
Jos. Auguste Moïse Gadoury, St Elisabeth. 
Jos. Emile la Chapelle, S i Paul l'ermite. 

1896 

Septembre 3.—Jos. Onésime Paré, Montréal 
Louis Auguste Derôme, Montréal. 
Jos. Eoch Mainville, Montréal. 
L* Jos. Amédée Dumesnil, Coteau Lariding. 
Jos. Hector Desaulniers, Nicole t. 
Joan Eoch Barrière dit Langevin, Cowansville, 
Jos. Napoléon Archambault, St Denis.. 
Joseph Foisy, Assomption. 
Joseph Ferdinand*Daniel, St. Esprit; 
Joseph Osias Guilbault, Joliette. 
Joseph Siméon Alfred Lavallée, Joliette. 
Gilbert Touchette, St. Martin. 
Vincent Jean Baptiste Fortier, Ste Scholastîq ne, 
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Avec le triennat de 1894-1897 se terminait la présidence de l'ho
norable M. Marchand. Chacun sait comment M. Marchand, un des 
vétérans de la politique, fut alors appelé à présider aux destinées de 
sa. province et quel rôle il joua comme premier ministre. C'est 
pendant qu'il occupait ce poste éminent qu'il mourût entouré de 
l'estime et du respect de ses concitoyens et sincèrement regretté des 
membres de la profession du notariat dont il avait été «ne des 
gloires (1). 

(1) Voir dans la Revue du Notariat, vol. 3, p. 92, l'éloge de M. Marchand. 



CHAPITRE VINGT-TROISIÈME 

Elect ions générales pour le fr iennatde 1897 -1900 .—L'Un ive r s i t é L a v a l nomme deux 

professeurs de notar ia t ,—Réforme du tableau des no ta i res .—L'ac te 61 Vic t . c h . 

38 amendant le Code du notariat.—Fondation de la Revue du notariat,—L'acte 
62 Vic t . ch. 34 (1899) amendant le Code du notariat.—L'acte 63 Vic t . c h . 25 

(1900) amendant le Code du notariat.—Discours du président Bé lange r à la fin 

du t r iennat .—Admissions à la pratique (1897-1900) .—Hommes poli t iques e t 

littérateurs. 

L e 24 mai 1897, à la veille des élections générales pour le trien

nat de 1897 1900, sur un avis ad rossé par M. Amédée Bouchard, au 

EOm du cercle des notaires,il y eut à Montréal une assemblée ext raor

dinaire do notaires. Il y fut adopté des résolutions importantes qui 

se lisaient comme suit. 

lo Qu'un membre de la chambre des notaires ne devra pas, 

désormais être élu pour plus que deux termes consécutifs à moins 

d'avoir rendu des services extraordinaires à la profession ou de s'être 

signalé de telle façon qu'exception soit faite dans son cas. 

2o Que chacun des officiers de la chambre des notaires soit 

changé au moins à chaque deuxième te rme. 

3o Que la chambre des notaires devra voter $200 au moins, par 

année pour le maintien d'un " Cercle des notaires " à Alontréal, e t 

autant pour le maintien d'un pareil cercle à Québec. 

4o Que la chambre des notaires ne devra à l'avenir se réunir 

qu'une fois par trimestre, et ce pour discuter les intérêts généraux 

de la profession et que les examens à l'étude et à la pratique du. 

notariat devront être faits, chaque année, par un bureau d'examina

teurs choisis par la chambre pour chaque triennat. 

5o Que la loi du notariat soit amendée de façon à ce que les 

membres de la profession soient qualifiés à voter à l'élection de la 
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chambre des notaires s'il ont payé leur contribution le ou avant le 
12 mai précédant les élections. 

Une fois ces résolutions adoptées l'assemblée se forma en comité 
général et prépara une liste des candidats que l'ou devait choisir 
comme dignes de représenter le district de Montréal pendant le tri» 
ennat de 1897-1900. Ces candidats devaient s'engager à mettre en 
vigueur les résolutions citées plus haut. 

Il va sans dire que chacun est libre de proposer des réformes 
dans la profession, et qu'il est. bon peut être que quelqu'un élève par
fois .la voix pour en demander, mais le tort q*e nous trouvons dans 
ces résolutions, c'est d'avoir voulu imposer un mandat impératif aux 
futurs représentants du district de Montréal. Le mandat impéra
tif n'existe pas dans nos lois quand il s'agit d'assemblées représen
t é e s et chacun, une fois élu, est libre d'exercer son mandat comme 
il l'entend et suivant sa conscience. 

Aux élections générales tenues le 2 juin 1897 dans chaque dis
trict, les M. M. dont les noms suivent furent élus mombres de la 
chambre pour le dixième triennat de 1897 1900 : 

DISTRICTS 

Arthabaska . . 
Beauharnois. 
Bedford 
Iberville 

Juliette 
« 

Kamouraska 
te 

Montmagny.. 
Montréal 

MEMBRES ÉLUS 

Louis Lavergne 
E. Fontaine 
J. E. Tartre 
F. G. Marchand.. . 
L. IL Trudeau — 
Elie Lemiro... . 
Magloire Granger 
La; Jos. Berubé » 
Alf. Ths. Beaulieu . 
C. Leclerc 
Léandrc Bélanger.... 
Henri P . Pépin »» 
James Lonergan , 
Pierre Chrys. Laçasse... 
l m . McLennan 
V. A. de Martigny 
Cleo. Bd. Leclerc 
Bd. AlexisBeaudry » 
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DISTRICTS 

Ottawa, 
Québec, 

Eichelieu. 

St. François.. , 
St. Hyacinthe 

•Terrebonne 
Trois Bivières. 

M KM B U Ks Éi,|;s 

J o s Ado lp . Chanret. 
J- Ji- S t . Pi«rro 
1J- 1*. Sirois 
J. A . Charlcbois 
J. K. l l c i l y . . . 
I l o n . V . W. La km,.'.'. 
K- G. JM'ercdiih 
.11. O c t a v e Koy , 
J. lSiimond Koy 
N . l i . Lacours iôre . . . . 
J. IX Pépin 
A., Gnevrerriont 
J o h n Frasor 
M. K. Bernicv 
P. Fontaine 
F. X . Denis 
N a r c i s s e Forcsi 
P . O . Gnillet 
J. K. Marchand 
I. L i . Tour igny 
J. li. OharbomuMU... 

Il n'y eut pas d'élection dans les d is tr icts de Bi-auce, Chicoulimi 
-et Saguenay,Bimoa8ki et G-aspc ; et cos districts ne furent pas repré
sentés dans la chambre pendant le t r i o n n a t do 1^1)7 1900 en con
formité à la loi de 1892. 

Le bureau fut constitué comme s u i t : 
.. Président, Léandre Bélanger ; v i c e président, Félix Fontaine; 
syndic, L.-P. Sirois ; trésorier, V i c t o r ftlorin ( 1 ) ; secrétaires, J.-
B. Délâge, 3f. Pérodeau. 

A la session de la chambre qui e u t lieu au mois de septembre 
.1897, le syndic, dans son îapport, a t t i r a l'attention sur l'état déplo

rable ou se trouvaient un grard n o m b r e des greffon déposés dan» le» 
archivés. Des actes n'étaient ni ternaires , ai signé*, d'autres Conte-

( D M O Marin . l 'ancien trésorier.étmt d é c é d é quelques mois rmparavant.à ls fia 
'd«'trieLat dé 1 8 ^ 9 7 - M . Marin avaii été t résorier pendant .5 " » et lama d'una-
'tiimes regrets. 
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•ent dos blancs ou d e s interlignes. 1-e seul moyen pour remédier 
i ces abus , disait il, serai t d'ordonner d'office une inspection des 

fies. Le syndic se plaignait aussi que les protonotaires refusaient 
aéTse charger des frais pour forcer le dépôt des études des notaires 
décédé». Enfin, il suggérai t la préparation d'un index général pour 
tous les greffes déposa'afin de faciliter les recherches. 

Su ivant l'ordinaire, il fut lu à cet te réunion de nombreuses let
tres de notaires qui se plaignaient de l'abus des actes sous seing 
privé. Dans le comté de Mégantie, où les terres sont tenues en 
franc e t commun soccage , c'est le régistrat-ur qui prenait sur lui do 
rédiger sous seing privé toutes les mutations de propriété. Il H e 

faisait qu'exercer un droit que donne l'article 2041 du code civil. 
Comment l 'atteindre? Il est vrai que. j'arucle 3618 du Code du 
Notariat défend à toute antre personne qu'au notaire de réclamer 
en justice le paiement d'honoraires pour rédaction d'actes, mais si le 
client veu t bien payer volontairement, cet article n'a guères d'ap
plication et il n'est p lus qu'un trompe l'œil. 

Pourtant , il semble que puisque la loi défend à un régistrateur 
de recevoir des actes notariés dans son bureau, il en devrait être de 
même des actes sous s e i n g privé. Quel est le danger que la loi a 
voulu prévenir en faisant cette défense ? Ce sont les antidates et les* 
priorités d'hypothèques injustement inscrites. Mais allez done 
demander à la députation de changer la routine ? 

C'est à cette session qu'il vint de la Baie St Paul nn contrat de 
mariage sous seing pr ivé rédigé par un maître d'école et signé en 
présence de deux témoins . Certes, le notaire qui soumit à la cham
bre ce t te pièce bizare ava i t raison de se plaindre. Mais comment 
encore une fois remédier à un mal de cette nature. Il y a toujourseu 
de tout temps, et il y a u r a toujours des charlatans et des rebouteurs. 
C'est l'instruction seule, qui répandue abondamment dans la masse, 
la g u é r i r a de ses lubies et de ses superstitions. Et la chambre des 
notaires n'a pas été c h a r g é e de cette mission. 

Il fu t fait à cette sess ion de 1897 une proposition pour demander 
au gouvernement de rie choisir à l'avenir les régistrateurs et protb-
notSrre e t leurs députés que parmi les avocats ou les notaires qui 
Auraient d ix àris d'exercices et d'imposer une pénalité aux régistra
teurs qui rédigeraient des actes sous seing privé; Un autre proposi-

21 
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tien recommanda au gouvernement l'envoi en Europe d'un délégué 
des régistrateurs pour y étudier'le Système d'enregistrement. Enfin, 
on demanda le rappel de la loi permettant aux bacheliers d'être admis 
gans examen. 

Afin de rendre le tableau des notaires plus complet, une com-
, mission spéciale composée de M. M. William McLennan et J. Edmond 

Eoy fut chargée de prendre aux archives tous les renseignements 
pour s'assurer des noms et prénoms des notaires depuis la fondation 
du pays et de la date de leur commission. C'est sur le travail de ces 
commissaires que fut préparé le tableau imprimé en 1898. 

Pendant le cours de l'année 1897, l'Université Laval , cédant enfin 
aux demandes de la profession, décida de fonder deux chaires d'en-

. geignement du notariat, l'une à Québec et l 'autre à Montréal. La 
chaire de Québec fut confiée à M. L . P . Sirois, docteur en droit, et 
celle de Montréal,à M. N. Pérodeau, l'un des secrétaires de la cham
bre. Il va sans dire que les membres de la profession se réjouirent 
grandement de cette décision et offrirent leurs sincères félicita
tions aux nouveaux titulaires. (1) 

A la session de la législature de Qnébec qui fut prorogée en 
janvier 1898, la loi 61 Vict. ch. 28 amenda comme suit le code du 
notariat: • 

L'article 3757 fut remplacé par le suivant : 
" Le trésorier, avant d'agir comme tel, donne, jusqu'à concur

rence de quatre mille piastres, un cautionnement au moyen d'une 
police de garantie qui sera préalablement approuvée par la chambre. ' ' 

Auparavant, le trésorier donnait jusqu'à concurrence de mille 
piastres une ou des cautions dont les noms étaient préalablement 
approuvés par la chambre. 

L'article 3786 fut amendé de façon que le trésorier put t rans
mettre un état des recettes et dépenses de la chambre au mois de 
septembre, au lieu du mois de mai tel qu'il était statué auparavant . 

Afin d'éviter des dépenses inutiles,, il fut ajouté une clause à 
jfarticle 3792, en vertu de laquelle la chambre peut décréter par 
règlement que la quatrième partie du tableau ne contiendra que la 
•liste des greffes déposés depuis la confection du dernier-tableau. 

(i) On peut lire dans la Revue du Notarial, vol. I , p . 77, ce que nous avonS 
..•écrit au sujet de ces nominations, et le discours'du recteur de l 'Université Laval. 
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D'après l'ancienne loi, le mode des paiements que les aspirants 
ou les notaires doivent faire à la bourse commune variait à' l'infini 
tantôt, elle disait : à la chomhre ; tantôt au secrétaire ; tantôt, au tré
sorier. Les articles 3 8 1 0 , 3 8 1 2 et 38:30 furent amendés de sorte 
que tous les paiements à l'avenir se fissent au trésorier d'une façon 
uniforme. ( 1 ) 

C'est au mois d'août 1 8 9 8 que l'auteur de cette histoire com
mença la publication de la Revue du Notariat. 

Nous avons raconté dans le temps à quelle occasion et après 
quelles démarches cette vevue fut fondée. ( 2 j II ne nous convient 
pas de dire ici si elle a rempli le but que se proposaient ses fonda
teurs. Choisi comme directeur de la Revue dès son origine, nous 
n'avons pas à apprécier le travail qu'elle a fait et les services qu'elle 
a pu rendre. Disons seulement que c'est grâce au concours des notai
res de la province de Québec que cette revue doit son existence et 
que ce n'est qu'avec ce concours qu'elle pourra subsister. 

Nous n'avons pas ici, non plus, à faire l'éloge des collaborateurs 
distingués qui, chaque mois, lui prêtent sans compter le secours de 
leur science. Les membres de la profession apprécient à sa valeur 
leur esprit de sacrifice et d e dévouement e t nous en gardons de 
record les précieux témoignages. 

Cette revue contient chaque mois, depuis août 1 8 9 8 , le récit 
journalier des faits qui peuvent intéresser la profession et elle publie 
chaque année les délibérations de la chambre. Elle no laissa rien 
ignorer de tous les événements qui peuvent toucher à la grande 
famille du notariat. 

C'est l'histoire,qui autrefjis demeurait enfoncée dans nos archi
ves que personne ne consultait, et qui apgarait maintenant eu pleine 
lumière, ouverte aux yeux de tous, chapitre par chapitre. 

Il semble que maintenant nous pourrions déposer la plume et 

fermer ici ce livre commencé depuis tantôt vingt ans et qui com-

( l ) C ' e s t pendant cette session de la législature que fut rétablie la règle 57 d e s 

ordres de la chambre prohibant la présentation de tout bill pour l'admission à la pra-

ique des professions avant d 'avoir au préalable obtenu l 'assentiment des bureaux ou 

conseils de ces professions (Résolution du 14 décembre 1897). 

(z) V o i r numéro du 15 août 1898, vol . premier et Rapport du président Bé lan

ger , v o l . 2 , p. 373-
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pend l'histoire dto notariat au Canada depuis l 'origine du pays,- soit 
an cycle de trois siècles. 

Cependant, nous ne serions pas juste, envers ceux de nos con
frères qui ont présidé aux destinés de la profession depuis 1898 si 
BOUS ne consignions dans cet ouvrage un résumé rapide des princi
paux événements auxquels ils ont contribué pour une si large pa r t 
et qui sont déjà rapportés plus au long dans la Revue du Notariat. 

On aura du reste, de cotte façon, sous un même couvert, toute 
l'histoire de la profession jusqu'à la fin du triennat dont le terme 
d'office expirera au mois de juin 1903. 

A la réunion de la chambre qui eut lieu à Montréal au mois de 
septembre 1898, il fut de nouveau proposé de faire des démarche 8 

effectives afin d'obtenir l'adoption d'une loi déclarant que les fonc_ 
lions de régistrateurs, protonotaires, shérifs et greffiers de cour de cir . 
euit ne pourraient être remplies à l'avenir que par des membres du 
barreau et du notariat. 

" Grâce à leurs études de droit, disait-on, les notaires et les avo-
eats sont plus aptes que tous autres à remplir les fonctions sus dési-
guées et le gouvernement, en ne nommant à ces emplois que des 
notaires ou des avocats remédierait dans une certaine mesure au 
malaise dont ou se plaint universellement, savoir : l 'encombrement 
des professions libérales, et les titulaires de ces charges, ayant au 
préalable fait dos études légales n'offriraient que plus de garanties 
au public." 

L'attention de la chambre fut aussi attirée sur l'inefficacité, de 
la peine portée contre les notaires négligeant de payer leur contri
bution annuelle. 

" On devrait disait-on, déclarer ces notaires récalcitrants qui 
doivent plus de deux ans de contribution,inhabiles à l'exercice de la 
profession ; on devrait regarder leurs actes comme actes sous seing 
privé." 

La chambre recula devant ces mesures rigoureuses. 
Une proposition tendant à ajouter comme acte dérogatoire à 

l 'honneur de la profession l'entreprise ou l'offre d 'entreprendre pour 
an prix fixe, sans égard au tarif un ouvrage pour lequel le t a r i f 
établit un honoraire spécial, fut acceptée. 

Sur la demande du notaire Fraser la chambre décida d'accepter 
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•un sceau qui porterai t l'empreinte de» armes de la province de Qué
bec et le nom et la résidence du notaire, et de rendre l'usage de ce 
sceau obligatoire pour tous les notaires qui seraiont -reçus à 
l 'avenir. ( I ) 

Enfin, à !a demande des étudiants de Montréal, il fut décidé 
d 'amender la loi organique de façon que les réunions annuelles de 
la, chambre eussent lieu à l'avenir au mois de juillet. 

Le comité de législation, de son côté, fut chargé de mettre à 
l 'étude la question de la limitation du nombre des notaires. (2) 

P a r la loi G2 Vict. ch. 34, sanctionnée le 10 mars 1899 le code 
du notariat fut amendé comme suit : 

1. L'article 3695, tel qu'amendé par la loi 59 Vict. ch. 29 s. 3, 
fut de nouveau amendé en y ajoutant les mots " lors même que juri
diction concurrente serait donnée au tribunal d'un autre district. 

L'article do 3710 fut amendé en y ajoutant l'alinéa suivant : 
" Les subdivisions des districts judiciaires faites depuis la mise 

en vigueur du code du notariat, et celles qui pourraient être faites 
à l'avenir n'affectent pas le présent article. 

2. L'article 3721 fut amendé en y ajoutant l'alinéa suivant : 
" Le président peut, lui aussi, déposer son bulletin de vote, et, 

lors du dépouillement dans le cas d'égalité dos votes, il doit donner 
sa voix prépondérante ." 

4. L'article 3722 est amendé on remplaçant dans la cinquième 
ligne, le mot "quinze" par le mot " hui t" . 

5. L'article 3729, tel que remplacé par la loi 55-5G Vict, ch. 31, 
B. 3 , est de nouveau remplacé par le suivant : 

.3729. Les ses dons générales de la chambre des notaires s'ou« 
vretit à, d jux houivs de l'avant midi à Québec, et à Montréal alter
nativement, le deuxièma mardi du mois do juillet de chaque année 
si le jour ainsi fixé est non juridique,las S3Ssions commencent le jour 
juridique suivant. 

" La première s3S3Îon après rentrée en vigueurjde cette loi se 

t iendra à Québec." -

( t ) R 5 g l e m ; n U i l rpté en juil let 1899. V o i r Revue du Notariat, vo l . 2, p. 21-

(2) I.e rapport sur cette dernière question-a p.uu dans le vol. 2 de kl Revue pp . 

33 . OS. 97, 1 2 9 . to?- ^ ' • . 
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6 L'article 8785 fut remplacé par le suivant : 

" 3785. A chaque session annuelle, le trésorier rend ses comptes 

à venir au premier juil let . " 

7. L 'art icle 3786 , tel qu'amendé par la loi 61 V i c t ' c b . 28, s. 2 , 
fut amendé eu remplaçant dans le deuxième ligne le mot " s e p 

t e m b r e " par le mot " j u i l l e t " 

8. L'article 3787 fut amendé en remplaçant les mots "d 'octobre ' ' 

dans la deuxième ligne, par les mots " de septembre." 

9. L article 3795 fut amendé eu ajoutant dans la deuxième ligne 

après le mol '• corr igées" les mots ' ' si la chambre l'ordonne." 

lu. L article 38u6 fut amendé en substituant, dans le troisième 

ligne, le moi " quinze" au mot ' ' trente ". 

11. L aiticle 3819 fut amende en remplaçant dans la troisième 

ligne, les mois " un mois " par les m o t s " quinze jours." 

12 L 'art icle 3821 tut amendé en remplaçant dans la deuxième 

ligue, les mots " trois semaines " par les mots " une semaine " . 

13. L'aitielo 3859, tel qu'amendé par la loi 55-50 Vic t . ch. 3 1 , 
S. 6, fut de nouveau amendé en remplaçant dans la premiôme ligne^ 

les mots " A la session annuello" par les mots ' ' A la première session 

de chaque ti'ienDat",et en ajoutant à la fin de cet article le paragra

phe suivant : 

" A sa prochaine session, la chambre des notaires nommera fia 

commission de discipline pour le présent triennat. " 

Cette loi entra, en vigueur le j ou r de sa sanction. 

Pendant cet te session de la législature de 1899 (62 Vict . ch . 13) 
l 'article 2(5 des Sta tuts refoudus fut amendé de façon à l'assimiler & 

la section 7§ 9 du chapitre lerdes Statuts fédéraux refondus et à per

mettre aux notaires de recevoir et faire prêter le serment dans tous 

jes cas où un acte du parlement" ou de la législature, une règle du 

Bénat ou de la chambre des communes ou de l'assemblée législative 

l'ordonnent. 

P a r 62 Vict . ch. 49 , l'article 1220 du code civil fut aussi amendé 

de façon à déclarer authentiques les copies dûment certifiées par u a 

notaire de tous les écrits et documents énumérés dans cet article; 

Après qu'ils auraient été préalablement déposés chez ce notaire. 

I l suffit de lire l 'article 1220 tel qu'amendé pour comprendra 

l 'importance de cet te innovation. Nous réferons au rapport d a 



N O T A R I A T A U C A N A D A 606 

comité" do législation pour 1899 pour que l'on comprenne bien le 
travail qu'il effectua pendant cette session de la législature (1). 

A la session de la chambre des notaires qui eut lieu à Québec 
a u mois do juillet 1900, le syndic att ira de nouveau l'attention sur 
îa 'mauvaise tenue dos greffes de certains notaires et il insista pour 
que l'on mit en vigueur les dispositions de la loi concernant l'ins
pection. 

Le comité de législation, dans un rapport très élaboré (2),sug
géra plusieurs propositions nouvelles: fixation d'une pénalité pour 
l'inobservation des règlements ; modifications de la loi organique à 
l 'égard dos brevets,des aspirants à la pratique ; législation compa
rée à enseigner dans les universités ; permission de,tester au mineur 
âgé de seize ans et plus ; pénalité contre ceux qui prennent le titre 
de notaire ou exercent comme tel. 

M, .1. R. Tartre , notaire à Waterloo, proposa la préparation 
d'un programme pour la partie orale des examens dans le genre do 
celui qui existait déjà pour les épreuves écrites. 

C'est pour étudier toutes ces propositions que le comité de 
législation se réunit à Québec au mois de décembre 19,00. 

A cette réunion, il fut décidé que l'examen écrit'dcs aspirants 
à la pratique ou à l'étude qui devait durer neuf heures consécutives 
en vertu des anciens règlements serait divisé en deux séances qui 
ne se tiendraient pas le même jour. 

On avait constaté, en effet, que les élèves sortaient épuisés do 
cette longue séance do neuf heures et que souvent même plusieur8 ( 

ne pouvant résister à cette épreuve physique, abandonnaient la 
tâche. • 

Il fut aussi résolu de contrôler les examens oraux de la mémo 
manière que les examens écrits. Le mode qui fut alors suggéré 
forme partie maintenant de nos règlements. 

Plusieurs amendements au code du notariat furent préparés 
la plupart ne regardant que la régie interne ou pour couvrir des 
défauts de rédaction. 

Sur la proposition do M. Bélanger il fut suggéré d'exiger des 

<I) Spécialement p. 260 et suiv., vol. I , Revue du Notariat. 

(2) Ker. du 110t. v o l . 3, p. 13 et suiv. 
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aspirants à la pra t ique des connaissances sériouses de comptabi l i té 
et des notions d'économie politique. 

Un sous comité fut formé dans le but de rencontrer le procu
reur général et de s'entendre avec lui sur les moyens à prendre pour 
faire Cesser le conflit qui existait en t re la chambre et les protono-
taires au sujet de la revendication et du dépôt des greffes. ï l 
s'agissait Ue bavoii bur qui devait peser les frais de revendiea t»» . 

Entin, des doutes s'étant élevés sur la qualité officielle que le» 
notaires devaient prendre dans les actes, il fut décidé de faire r ég l e r 
ce point par la législature. 

Voici les changements que la loi 63 Victoria, ch. 25 (session fie 
1900) apporta au code du notariat. 

1. Lar t ic le suivant fut ajouté après l'article 3606 : 
" 3606a. Pour exprimer leur qualité officielle, les notaires ont 

pu, peuvent et pourront s'intituler "notaire" ou " notaire public ." 
2. L'article 3684 fut amendé en ajoutant l'alinéa suivant : 

" Cette transmission de greffe ne peut se faire validement que s i 
toutes les contributions et frais dus à, la chambre ont été payés. " 

3 . L'aitiple 3687 fut amendé en y ajoutant le paragraphe soi-
vant : 

" 4. Produit un certificat du trésorier de la chambre a t tes tant 
qu'il n'est pas dû d'arrérages de contributions ou frais à la chambre 
pa r le notaire décédé, démissionnaire, suspendu, interdi t ou deve»« 
incapable d'exercer sa profession. " 

4. L'article 3705 fat amendé en y ajoutant le paragraphe sui

van t : 
" Cependant, avant de remettre cette moitié des honoraires à 

c e u x qui y ont droit, le protonotaire devra payer pa r préférence â 
la chambre des notaires le montant des arrérages de contributioes 
et des frais qu i sont dus à cette dernière par le notaire dont le greff® 
est ainsi déposé, suivant l'état fourni et attesté pa r le trésorier de 
ia chambre. " 

5. L'article 3706 fut amendé en y ajoutant, dans la deuxième 
l igne du deuxième alinéa, après le mot "notaire" les mots : " n'ai£ 
payé tous ses arrérages de contribution et frais à la chambre ou au 
protonotaire, e t . " 

6. L'article 3762 fut amendé en y ajoutant les mots : " e t ira-
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poser comme sanction de ses règlements des pénalités n'excédant 
pas la somme de vingt cinq piastres. " 

7. L'article 3811 fut remplacé pur le suivant : 
" 3811. Après avoir obtenu son certificat d'admission à l'étude, 

l'aspirant à la pratique doit passer brevet d'engagement par acte 
authentique avec un notaire pratiquant. Ce brevet peut être trans
porté par acte authentique. Si le patron, sous lequel un clerc sert, 
rateurt ou devient incapable d'agir, le clerc doit transporter, dans les 
soixante jours, son breveta un autre notaire pratiquant, suivant le 
mémo mode. 

" Tous brevets de clérieature et transport de brevets doivent 
être enregistrés chez l'un des secrétaires de la chambre dans les 
trente jours do leur date, à peine de nullité. " 

8. L'article 3823, fut amendé on substituant le mot " cent" au 
mot '* vingt cinq " dans la septième ligne, et en retranchaat le der-
nier alinéa. 

9. L'article 3839 fut amendé en substituant le mot " mai '* 
au mot " Juillet " dans la première ligne. 

Le rapport du comité de législation présenté à la session de 
Juillet 1900 explique les raisons qui amenèrent l'adoption de ces 
asaindements et on peut le lire dans la Reoue du, Notariat, vol. 
3 , p. 3. 

Pendant le triennat de 1897-1900, la coutume inauguré en 
de donner un banquet annuel des notaires fut continués. 

ÏSn 1898, le deuxième banquet eut lieu à l'hôtel Eichelieu, on 
février 1899, un troisième banquet fut tenu à l'hôtel Viger (1) enfin 
dans l'automne de la même année ce fut au tour des étudiants en 
notariat à festoyer avec leurs aines à l'hôtel Queen (2). Au mois 
dé février 1900, le cercle des notaires de Montréal donna aussi un 
banquet au même hôtel (3). 

A la lin du triennat dé 1897-1900, le président de la chambre, 
IL Léandre Bélanger, passa en revue dans un rapport élaboré tous 
les principaux événements qui avaient signalé son administration, 

(1) Voir compte-rendu, vol. I , Revue du Notariat p. 212, 

(2) Voir compte rendu, vol. 2 Rev. du JVoU p. 151. 

(3) Voir loc. cit., p. 250. 
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sut' 1 a v e n i r do la pi\>fes»ion les aperyiis 

du mois de ju i l l e t " l i i o o " , : 1 " 0 d U i t a U l o , ^ r , l ; l ^ '« '-'<<»,./» Sprint 

Ce rappor t qui eonliont 

les plus nouveaux a eut r e p r o d u i t a U 

du mois de ju i l l e t l i ioo ot non» v - r - " • • v 
, . , , , • louis Y l o t i M - o n s le l e c t e u r . \ o n > :il tuons 

ipécmlomentl a t t e m i o n M U - la p a r t i e r,uï t , , , i t c des h o n o r a i r e s d e , 
notaires et de 1 adopt ion d ' u n t u i i f l n i l l i l m i m 

m*aSer, qui a t ou jours é t é un fervent adepte d e s é tude* 
prat .ques.recomroendo aussi f o r t e m e n t dans c e rapport d ' o s e r d e . 
aspirants à la p r a t i q u e des c o n n a i s s a n t s sérions,* de comptabilité 
et des notions d 'économie p o l i t i q u e . 

" Ces services pra t iques , d i t i l ) t ] u i no son tpa* çincrnlement exi
gés de nos h o m m e s do profess ion , nécessaires à tour citoyen, à tout 
homme sérieux, son t ind i spensab les un notaire, comptable «le lu 
société par excel lence, q u i , pav «a position particulière et les rap
ports que lui c r é e n t le milieu o ù il déploit son activité, est habitu
ellement appelé à fa i re des o p é r a t i o n s d'arithoméiique et de comp
tabilité et à se mê l e r a u m o u v e m e n t do lu production,'do la distri
bution et de la consommat ion d e la richesse 

'' Oui, il es t de no t re devo i r do fuir»! du notaire, un homme de 
chiffre, un comptab l e , un économis t e , un homm.s de bon sens, en un 
mot un homme d'affuires éc la i ré . 11 est nécessaire a notre époque, 

. plus que jamais , q u e l 'éducation d u nota i re soit fuite de façon à lui 
faire voir les choses et les h o m m e s sous leur aspect réel, c'est ainsi 
que le j ugemen t se formera , lo p o u v o i r d'observation s'aiguisera, et 
qu'il deviendra un h o m m e j u d i c i e u x , initiatif, sensé et utile a la 
société et à l a i -môme . " 

Ces considérat ions du p r é s i d e n t Bélanger nous amélioraient ici 
tout na ture l lement à e x a m i n e r s i le» études qui préparent les aspi
rants à la p r a t i q u e du n o t a r i a t s o n t bien udoptéos à, notre époque, 

. mais cela nous c o n d u i r a i t t r o p loin ut dépasserait les bornes que 
nous nous s o m m e s t r acées dans c e t ouvrage . 

<• Dans l ' enfant on veu t f o r m e r l 'homme, et il semble.que pour 
lui faire un j u g e m e n t d r o i t , u n -espr i t orné ot nourri, une «me libé
rale, les études classique» tel q u ' o n , les pratique maintenant, peu
vent rendre de g r a n d - "services, d i s a i t renomment IL Gaston Hois-
gier II ne f a u t pas bo rne r l ' i n s t r u c t i o n à un métier particulier, il 
faut s'en servir p o u r créer une é d u c a t i o n générale, qui précède l'ins
truction professionnelle e t p r é p a r e à la recevoir avec prolit. C ' e s t 
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celle q<i'ont adoptée, depuis la renaissance, toutes les nations da 

monde civilisé (1 )." 
Certes, M. Gaston Boissier est uue autorité eu la matière, mais 

nous nous réservons d'étudier ailleurs si les cours classiques tels 
qu'ils sont donnés maintenant dans nos collèges ont bien la portée 
pratique désirable p o u r les membres do la profession de notaire. 

Los notaires ont é té les premieis, dans les classes profession
nelles, à. exiger des cours complets d'études classiques pour les aspi
rants à leur profession, et ils ne peuvent pas être soupçonnés 
de faire vouloir maintenant table nette de ce qu'ils ont prêché 
autrefois. Cependant certaines modifications s'imposent et nous 
aurons l'occasion de les discuter plus tard. 

C'est là une des questions de l'avenir et M. Bélanger aura le 
mérité d'avoir un des premiers sonné l'alarme. 

Une autre question traitée par M. Bélanger danR son rapport 
présidentiel fut cel le d e la limitation du nombre dos notaires, et 
nous nous réjouissons d e voir qu'il en vient aux mêmes conclusion» 
que celles que nous avons .fait connaître dans le cours de cet ou
vrage. , ; 

Enfin, jetant un coup d'œil général sur le notariat. M. Bélan-

gor avant de laisser le fauteuil delà présidence se demande dans 

quelle situation se t r o u v e aujourd'hui le notariat dans la province 

de Québec. , , 

" Est-U mieux ou plus mal partagé que les membres des autres • 
professions ? Peut il leur porter envie ? 

" Ce qui est vra i , c'est que. à notre époque, il est dur et pénible 
pour la arénéralité des hommes, dans n'importe' quelle condition 
qu'ils se trouvent, d e 8e procurer les ressources'nécessaires pour • 
satisfaire les besoins en rapport avdc la Condition sociale de chacun 
d'oux. ' '•. ' 

" L e s hommes de profession, dans notre province, font ils excep
tion à ia généralité des citoyens ? Je ne le crois pas. " 

" Je puis mêwie d i r e que nos hommesde profession, en général, 
après les grands sacrif ices de temps et d'argent qu'ils ont été obli
gés de faire pour conqué r i r leur titre, sont, à quelques exception» 
près, au point de v u e d e la satisfaction de leurs besoins de toute 
«aturo, plus grands e t plus nombreux à raison de leur instruction, 

< i ) Gaston Boissier, Les écoles de déclamation à Rome, Revue des Deux mondes, 
iliv. du 1er oct. 1902, p. 4 9 9 . 
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de leur éducation et do leur position sociale, dans de moins bonnes 
circonstances que la généralité des membres de la société, car 53» 
n'ont pas, à l 'heure qu'il est, plus de chance de se constituer des 
ressources que la généralité des membres de la classe moyenne de 
la société. 

" Cet état de chose pour la généralité des membres des profes
sions n'a pas besoin d'être démontré, il est malheureusement t r o p 
senti et les causes en sont aussi assez connues. 

" La cause principale du malaise actuel chez la généralité des 
hommes de profession vient du fait qu'ils sont t r o p nombreux ponr 
les besoins actuels de notre population ; et malgré que les hommes 
de profession soient trop nombreux dans cette province, ce nombre 
tend de jour en jour à s'accroître. Eésultats : la ruine et la démo
ralisation. 

, l L a profession de notaire est elle, comme je me le demandai», 
mieux ou plus mal partagée que les autres professions et peut-elle 
leur portée envie ? 

'• Le notaire, s'il n'a pas à envier le sort des membres des au t res 
professions, ne peut pas non plus, à peu d'exception près, se féliciter 
que sa destinée en cette province, soit bien enviable. 

" Ce n'est pas que le nombre de notaires ai t beaucoup augmen
té ce nombre étant resté presque stationnaire depuis plusieurs 
années ; n'empêche cependunt qu'un grand malaise se fait sent i r 
dans notre profet-sion si noun on jugeons par les plaintes qui ion t 
écho jusque dans i enceinte de cette chambre. 

" A quoi donc at tr ibuer ce malaise ?, Ce n'est pas à l 'augmenta
tion trop rapide du nombrede notaires, comme je viens de le d i re , 
ce malaise est dû au changement qui s'ost opéré dans les conditions 
économiques et sociales de notre province pendant les vingt cinq 
années qui viennent de s'écouler. 

" La plupart des causes de ce malaise ont été signalées a u x 
pages 167 à 171 de la Revue du Notariat, 2ème année, ces pages n* 
peuvent être trop, méditées, afin de trouver un i emède aux m a u x 
qui y sont signalés dans toute leur laideur et dans toute ce qu'il» 
Ont d'alarmant pour la profession. 

" E t si, après ce changement dans les conditions économique» 
dé notre pays, it arr ive que notre jaunesse dirige d'avantage ses pas 
dans notre profession, ainsi quo nous en sommes menacés, si nçii» 
tenons compte du nombre extraordinaire d'aspirants à l'étude qoe 
nous devons recevoir purement et simplement à cette session, vient 
ainsi grossir encore notre nombre, la position de notaire, assez satis
faisante pour un homme sage et sachant se contenter du nécessaire, 
deviendra alarmante et pour la société et pour le notaire. 

" J e termine ces quelques aperçus que je ne puis développer 
d'avantage dans ce rapport, en déclarant que nous devons songer 
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sérieusement à l 'état actuel et futur du notariat ; nous bien péné
t re r do l ' importance qu'il y a d'étudier, pondant le cours de ce trien-
nat, les réformes qui pourraient être soumises à notre considération, 
et de travailler, par tous les moyens à notre disposition—la Revue 
du Notariat aidant sérieusement—à diriger notre profession dans 
les voies nouvelles qu'elle devra suivre par suite des changements 
qui se sont opérés et sont en voie de s'opérer dans l'ordre économi
que, social et politique de notre pavs. 

" Quelles que soient les conditions dans lesquelles puisse se trou
ver le notariat ,uno chose assez certaines c'est que si nos rangs se rem
plissent d 'hommes instruits, éclairés, pratiques, intégres dévoués et 
dont la préparation soit-adéjuateaux fi.mcti.ms importantes et diver
ses et à la mission sociale que le notaire est appelé à remplir ici dans 
notre province, nous pourrons regarder l'avenir avec assez de calme 
e t sans trop de crainte. 

" Le notariat , composé de tels hommes, assurera non seulement 
la paix et la tranquilité des familles, les bonnes relations entre les 
citovens, mais avec le crédit et la confionce dont il jouira, le notaire 
aura sa large par t d'influence dans la direction des affaires sociales 
et politiques de la province et de la puissance." 

Voici quelles furent les admissions à la pratique pendant le 
t r iennat de 1897-1900 : 

1897-

11 septembre.—Philéas Morbsette, Grariby. 
J . Eugène Charbonneau, Montréal. 
L. Albert Bédard, St. Rémi. 
J . TJ. Dupuy, Contrecœur. 
J . D. Alphonse Mercier, Québec. 
L . F. J. Edmond Rousseau St. Zéphirin de 

Courval. 
A. Hilaire Hébert Ste. Martine. • , 
A. Zéphirin Nepveu, Ste. Schol&stique. 
M. P. E. Edmond de Sales Laterrière, Québec. 
A. Gaspard Ouellet, St. Mathieu Rimouski. 
J . Gédéon LarivièreditChapdelaine Marieville. 
L . F. J), Auguste Fontaine, Marïeville. 
J . P . Hyacinthe Trépanier, Ofta. 
Elzéar Drolet, Ancj'-nné Lorettë. 
Hercule Gohier, Montréal. 

J . N. Onésirae Deslaride, Actorvale. 
P . Albert jhimont,. Bécâncourt. 
CÔme L. A. Mprrisseti Québec. 
Y . Gustave Béaudoih, Montréal. 

http://fi.mcti.ms
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1898 

10 septembre.—Joseph Edmond Henri Des miniers, Montréal, 
Honoré Boucher, " 

Herbert Meredith Marier, " 
Joseph Claver Trudeau, " 
Jean Baptiste Sincennes, " 
Pierre Emile Hector Bernard, Varennes. 
Jos. Bénoin Alex. Farreau Vaudreuil . 
M. Joseph Prudhomaie, N . D. des Neiges. 
Louis Jos. Boileau, Ste. Geneviève. 
Félix George Portier, Québec. 
Alexandre Chauveau, " 
Jos. E 0 . M. Pierre Lagueux, St. Eomuald, 
Ls. Alp . Jos. Flavion Coulorabe, Lotbinière. 
Jos. Maurice Adalbert Pouliot, Ste. Croix. 
Hub . Ad. Elz. Grandbois, St. Casimir. 
J Eug . Adjutor Roy, Lévis. 
Jean Bourque, St Grégoire. 
Jos. Eug. Edgar Laliberté "VYarwick. 
Jos. Frédéric Paré Di-ummondville. 
J . E . M. Desroehers. St. Thomas. 
Jos. Pierre Octave Guilbault, St. Paul . 
J . B . T. Richard, L'Epiphanie. 
E . G. A . Gadoury. Ste. Elizabeth. 
Paul Arthur Séguin, St. Paul l'Ermite. 
M . E . E. Fontaine, St. Hyacinthe. 
J . E . O. Desautels' 
L . Alfred Paradis, St. Malachie. 

•1899 

Juillet.—E. L . E . Bélanger, Durham. 
Jos. E . Lebeau, Stanbridge. 
A . R. Leçlerc, Vallyfield. 
J. A . Ô'Gleman, St. Rémi. 
J. Goyet, St. Thomas. 
J. A . Baretle, St. .Barthélerrii. ' * 
L . A . Bertrand, Ile Verte'. - •'' • 
C. F . H . Roy, TAcadie . . 

C. M . Domînque, St. Rémi. 
M. W . S. R. LaRue, Québec. 
J. H . F . X'. Belâge, 
M. J . L . V Ï À . Huard. " 
L . D . T..Yanasse, St. Guillaume. 
L . N . St. Martin, Sorel. 
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J . L . L . Dupré, St . Kobert. 
Z. N, Raymond, S t . Placide. 
J . S. U . Dupras, Terrebonne. 
J . Z. Porest, St.. Wenceslas. 
L . J . E . Guertin, JSTicolet. . 
L . H. S t . Germain '' 
H . R . DafresiiB, " 
E . H. Bégin, Sherbrooke. 
P . Borduas, S t . Charles. 
A. L . Brunelle, Ste . Rosalie. 

Dans son discours d'adieu à la lin du triennat de 1897-1900, le 

président Bélanger se réjouissait à bon droit des hautes positions 

qu'occupaient alors dans la politique plusieurs des membres du nota

riat . Nous avions, en effet, comme premier ministre de la pro

vince de Québec, l'honorable P . G. Marchand, 'ancien président de 

la chambre des notaires. Dans le ministère fédéralj nous comptions 

deux confrères,l'honorable J . I . Tarte/ni inis t re des travaux publics, 

e t l 'honorable M. B . Bernier ministre du revenu de l'intérieur. 

Pendant le triennat qui venait de s'écouler, l'honorable M. Péro-

deau, docteur on droit secrétaire do la chambre depuis plus de vingt 

ans, avait été appelé à siéger au conseil, législatif aux côtés de l'ho

norable V . W . Larue , nommé depuis.• l'89'Ç, un ancien président de 

la chambre lui aussi. 

Nous avons dit ailleurs Cl) comme l'électorat à chaque renou

vellement du parlement avait manifesté sa .confiance au notariat en 

choissis^ant plusieurs de ses membres pour la députation. De 1878 

à nos jours,la même confiance s'est continuée. Aux notaires que nous 

avons déjé nommés, nous pouvons ajouter ceux dont, les noms sui

vent qui ont été députés à l'assemblée législative : ! 

L'honoraire C. A. E . Gagnon, député dwKamouraska, de 1878 

à 1S95 et secrétaire de la province dans l'administration Mercier ; 

M. Joseph Marion, député de l'Assomption, depuis. 1880. M. Teles-

• phore Normand,député de Tro.is-Rivières, éluen 1890,' 1892 et 1 8 9 7 . 

M-.-Victor Gladu, député de- ïamaska.de 18.86 a 1892; M. li." P . t f c r 

din, député de Richelieu depuis 188i> ; M. Charles Marcotte, député 

. de l'Islet, de 1881 à 1886 ; M. Joseph'En 1 Girouard, député d'Ar-

thabaska, depuis 1886 ; M. jtférée Tétre^u, député ; d'Ottawa. 

(1) Voir ce volume p. 89 
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Aujourd'hui nous comptons encore sur les bancs do l'assemblée 
législative, M. J.-A. Cliauret, député de Jacques Cartier, M. Joseph 
Morin, député de St Hyacinthe, M. Cyrille Délâge, député du comté 
ée Québec. 

A Ottawa, à part les honorables M . M. Tarte et Bernier, le 
eomté de Témiscouata est représenté par M. 0. A . Gauvrean, notaire 
à Stanfold, et le comté de Berthier par M. Joseph-Éloi Arcbarabault, 
notaire à St Gabriel de Brandon. 

Dans le journalisme, l'honorable M. Tarte tient toujours sa 
plume vaillante et alerte à la Patrie. Nous avons eu encore le 
notaire Roch Pamphile Vallée au Courrier du Canada, le notaire 
Eugène Bouillard, au Nouvelliste, le notaire-Clément Dansereau, à 
La Presse. 

Parmi les littérateurs de la jeune génération le notariat compte 
aussi plus d'un nom connu. Citons d'abord ceux de M . M. Chs. 
M. Ducharme, et Maximilien Coupai, notaire, à St-Michel Arohange 
de Napierreville. 

M. Chavl s M. Ducharme que la mort a prématurément enlevé" 
en 1890 avait été admis à la profession en 1886. Il a publié dans la 
Revue Canadienne des écrits romarquMbles par le style et la 
pensée. Ces écrits ont été réunis en un volume paru en 1889 sous 
teiitre de Bis et Croquis ( 1 ) . Ce jeune écrivain plein d'avenir 
n'avait pas donné toute la mesure de son talent et les lettres cana
diennes ont perdu en lui une de ses plus belles illustrations. 

M. Coupai est encore un jeune puisqu'il fut admis à la profession 
en 1886. Dès ses années de collège, il s'est senti piqué de l'agréable 
piassion des vers. En 1878, déjà, il s'exerçait dans l'Abeille, petit 
journal publié au séminaire de Québec, à décrire la Grotte de Ste 
Thérèse. Il a donné depuis ce temps là dans les Annales Térésiennes 

(2>, la Bévue Canadiennej|f3), le Journal du Dimanche, ( 4 ) la 
Minerve, dés poésies qui dénotent un véritable talent. Nous con-

(r) Voir une appréciation de cet ouvrage dans la Revue Canadienne de 1889, 
p. 96. 

(.2) 1880-1893. 
(3) 1886-1892. 
(4) 1884-1885. 
(5> 1886-1887. 
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«eillons surtout do lire dans le Monde Illustré de 1895 la pièce con
sacrée à Maisonneuve, le fondateur de Montréal, c'est certainement 
une des bonnes poésies de notre Parnasse Canadien. 

Comme tant d'autres, M. Coupai a dû sacrifier peu à peu ses 
goûts littéraires pour se mêler au terre à terre des affaires de chaque 
jour. Quel dommage que des plumer comme la sienne ne puissent 
pas se consacrer uniquement aux choses de l'esprit. 

Les vers que M. Coupai a publiés de 1880 à 1895, et ceux 
qu'il garde encore sans doute en portefeuille—formeraient un 
joli recueil. Espérons qu'un jour quelque Dieu propioe en favorise
ra la publication. 

M. Charles Arthur Gauvreau, notaire à Stanfold, député du 
comté de Témiscouata aux communes depuis 1897, a débuté par le 
roman. En 1881 il a publié dans la Gazette des Campagnes. Les 
Epreuves d'un Orphelin et Captive et Bourreau. En 1889, il a publié 
l'Histoire de l'Isle Verte et ^n 1890, l'Histoire des Trois Pi$toles> 
M. Gauvreau a aussi donné des vers très remarqués à la plupart 
des revues publiés dans le pays. 

Dans ses Poètes du clocher (1), M. Charles Fuster, un écrivain . 
français do distinction, après avoir cité plusieurs pièces de vers 
de compatriotes,fait ce bel éloge de M. Gauvreau : "Ce dornier, dit-
il, habite, dans la province de Québec, une petite ville perdue. C'est 
de là qu'il m'envoya, jadis, un très beau sonnet sur le Saint-Laurent-
Et je lui devais une mention spéciale, car il est spécialement doué 
et je crois qu'il aime le Canada, c'est-à-dire la France, de toute son 
âme. 

Depuis 1897, hélas ! M. Gauvreau consacre son temps à la poli
tique et il est perdu à la littérature (2). 

M. William Me Lennan, notaire à Montréal, est certainnement 
celui de tous nos confrères, qui s'est le plus distiugué dans le monde 
littéraire canadien depuis les deux dernières décades. 

Les nouvelles qu'il a publiées dans les revues américaines ont eu 

( i ) Paris, 1889, p. 263. 
(2) L e père du notaire Chs. A. Gauvreau, M. Louis-Marcisse Gauvreau notaire 

à l'Isle-Verte (1841-1898) a publié en 1S70 un traité sur la culture du tabac dont une 
seconde édition a paru dans la Gazette des Campagnes en 1881. Cs traité a contribué 
pour beaucoup à faire progresser cette culture. 
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une grande vogue.Mais ce qui a mis lé comble a sa réputation d'écri
vain est la publication de ses deux romans historiques The Span of 
life et Spanish John. L'auteur qui connait à fonds, l'histoire du 
Canada et qui a poursuivi ses recherches de première main dans nos 
archives les plus ignorées excelle à peindre les scènes et les mœurs 
du pays. C'est ce qui fait le grand charme de ses ouvrages pour 
coux qui ont le goût des choses anciennes. M.Mo Lonnan a aussi 
le don de dessiner des caractères et des personnages. Il y a quelques 
années M. Me Lennan a été élu membre de la Société Eoyale du 
Canada, et il est un des fleurons de la section de littérature anglaise. 

D'autres, avec des goûts plus modestes on fait aussi œuvre utile. 
L'honorable Et. Théod. Paquet a publié une étude sur l !histoire 
ecclésiastique de sa paroisse natale de St Nicolas ; M. J. C. St. 

'Amant, notaire à l'Avenir, a fait paraître un volume très récherché 
de notes historiques sur les townships de Durham et Wickham. 
Enfin, le notaire Eugène Eouillard, aujourd'hui employé au - bureau 
des' terres de la couronne, poursuit à travers ses autres études 
archéologiques une série de publications officielles sur les contres 
de colonisation de la province qui sont de nature à attirer l'atten-

' tion publique. 



CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME 

S o m m a i r e : T r i enna t de 1900-1903.—Elect ions Générales.—-Présidence de M . L. 
K. S i ro i s .—Admiss ions à la prat ique de 1900 a 1902.—Nécessi té de modifier les 
lois discipl inaires .—Nécessi té et but de THistoire du Notariat.—De l 'avenir du 
notariat dans la province de Québec .—Réfo rmes à opérer et conclusions. 

Aux élections générales tenues au mois de juin 1900, voici 
quels furent les membres élus pour le trienuat de 1900 1903 : 

DISTRICTS 

Arthabaska 
Beauce 
Eeauharnois ........... 
Bedford 
Chieoutimi et Sagu'enay 
Iberville 

Joliette 

Kamouraska 

Montréal 

Ottawa. 

MEMBRES ÉLUS 

L. Lavergue 
P. Angers 
B. Fontaine.. -
L. Jodouin. 
S* Dumais. 
J. Nadeau 
F . X. Archambault . 
0 . Gr. H . Beaudoin. 
E. Lemire 
Alex. Gagnon 
L. J. Bérubé 
L . Bélanger 
C. E. Leelerc 
P. C. Laçasse 
E. A. Dunton... . . . . . . 
"Wm. Mo Lennan.. . . 
H . P. Pépin 
P . Mainvitle ... 
E. A. Beaudry.. . . . . . 
J . A. Chauret 
J. B. St-Pierro....... . 
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D I S T R I C T S 

Québec. 

Eiohelieu. 

St François.... 
St-Hyacinthe. 

Terrebonne 
Trois-Rivières 

M E M B R E S É L U S 

J . E. Boily 
P. B . B. Bélanger.. 
J . A. Oharlebois.... 
V. W.Larue 
E. G- Meredith 
L. P. Sirois 
H. Octave Boy 
J . Edmond Boy.... 
A. Guevremont 
J . E Archambault. 
F. A. Brien 
M. E. Bernier 
G. Bombardier 
J . B . S. Bathalon... 
N. Forest... 
D.T. Trudel 
J . Mi lot 
J . JLavallée (1) .... 
E. M. Chapdelaine. 

II n'y eut pas d'élections dans les districts de Montmagny, 
Riraoueki et Ga9pé, 

À la réunion du mois de juillet 1900 les ofliiciers qui suivent 
furent élus pour former le bureau : 

Président, L . P. Sirois ; Vice président, Blie Lemire ; Syndic, 
H. Octave Roy ; Trésorier, Victor Môrin ; Secrétaire, J . B . Delâge 
et l'honorable N. Pérodeau. 

Voici les noms des aspirants admis à l'exercice du notariat pen
dantle triennat de 1900 1903. 

• 1900 

J . A. A. Pigeon. 
P, E. Blondin. 
J„ A. Z. Graton. 
J . A. T.Jodoin. 
J . G. M. P, A. Dufour. 
J*. J . Iiavoie. 

J . E. R. Décary. 
J . G. Mayrand. 
J . D. E . Biron. 
Paul Gagnon. 
Chs. Frs. Beaulieu. 

, J . E. M. McKenzie. 

(i) Décidé en 1902 et remplacépar H. R. Dufresne, de Nicolet. 
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J. A. Chanret. 
J. 0 . H. Desmarais. 
Yictor Joannette. 

Chs. E. Garneau. 
J). M. Eowat. 
C. J. S. Eivest. 
L. J. Dugal. 
J. W, Levesque. 
J. L. A. Savignac, 
J. O. East. 
G. L. Dion ne. 
J. M. O. Hébert. 
Z. II. A. Girard. 
J. A. H. E. Marin. 

1901 

1902 

J. A. Beaùchesne. 
P. E. Bouleau. 
J. G. Lemire dit Marsolais. 
J. 0. Barlow. 
J. O. Lavallée. 
J. E. Leroux. 
J. E. Sicard de Carufel. 
E. Archambault. 
G. A. Leblanc. 
H. M- Depjardins. 
J. L. Savard. 

W. E. E. A. Boucher. 
J. A. Thibault. 
A. H. J. B. Ste. Marie. 
Joseph Houle. 

J. B. T. Lafrenière. 
J. A. S. Tétreault. 
C. E. A. Tartre. 

J. P. Laplanto. 
T. Brassard. 
Eug. Déziel dit Labrèche. 
A. O. Vachon. 
J.E..E. Larivé. 
A. Z. Libersan. 
J. A. Faucher. 
J. L. Z. Cormier. 
L. H. Laflamme. 
J. H. N. Desaulniers. 

J. O. A. Lemire. 
J. E. O. Taschereau. 
P. C. Du Boyee. 
J. A. H. Dequoy. 
Henri Baby. 
J. E. Ouimet. 
J. A. Germano. 
J. TJ. O. Meunier. 
L. J. E. B»ais. 
L. D. È. Eousseau. 
J. N. E. Derome dit Des

carreau. 
H. L. Cardin 
P. X. M. Lippe. 
G. M. A. Valiquette. 
J. M. A. Paquin. 

Les événements survenus pendant ce onzième et dernier, trien-, 
nat de la chambre des notaires sont encore trop frais à la mémoire, 
des contemporains pour qu'il soit nécessaire de les relater ici. Disons 
seulement que sous la direction éclairée de M. Siroi3,.la profession a 
passé un triennat heureux et paisible. 

On eh a prhfité pour opérer de bonnes et salutaires réforme» 
dans la régie interne. 

En 1901, a eu lieu d'abord la réfonte entière des règlements de 
la chambre, ces règlements adoptés en 1883 avaient subi tant de 
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transformations qu'il n'y avait plus moyen de s'y retrou ver. Ils ont 
été refaits, rédigés à nouveau avec clarté et concision. C'est main-
tenant une œuvre complète et qui restera. 

M. Sirois qui, avant d'occuper la prési iense a été longtemps 
syndic de la chambre a eu l'occasion plus que qui que ce soit de 
•constater les défauts de notre organisation en ce qui regarde l'ins
pection et la garde des greffes et la discipline du notariat. 

Aussi, a-t il engagé d'une façon toute particulière le comité de 
législation à étudier ces graves questions. C'est son opinion bien. 
Arrêtée lorsque des sinistres viennent porter la désolation au milieu 
des membres de la profession,en effrayant la société, que c'est au no
tariat à élever le premier la voix et à solliciter des mesures de répres
sion énergiques et spéciales. Ceux qui manquent à leurs devoirs et 
à leurs engagements ne se nuisent pas seulement à eux mêmes, 
mais ils portent une grave atteinte à la considération et à l'honneur 
de leurs confrères. 

" La loi qui ne réprime que les délits ne suffit pas à l'institu
tion du notariat, disait Réat (1) ; il faut, pour ceux qui exercent 
•ce beau ministère, un code pénal plus sévère, un tribunal plus austère 
•que pour le commun des hommes. Dans le commerce ordinaire de 
la vie, l'homme qui manqué aux lois de la délicatesse, celui même 
qui ne fait pas tout ce que la probité commande, est presque tou

jours hors des attointes de la loi ; aucun tribunal ne peut leur 
infliger des peines ; mais lorsqu'il s'agit d'un notaire, un masque 
•de délicatesse est déjà répréhensible, et le défaut de probité est un 
crime qui doit être sévèrement puni. Ce code pénal plus sévère, ce 
tribunal plus austère, nous les trouverons dans l'institution des 
•chambres de discipline. Jl faut que le notaiie que la loi' ne 
pourrait atteindre, et que les tribunaux ne pourraient inti
mider, voie sans cesse dans ses confrères des juges aussi éclai
rés, aussi infaillibles que sa conscience, aussi inévitables que ses 
remords." 

Malheureusement, l'expérience du passé, l'expérience actuelle, 
proclament hautement que l'organisation disciplinaire de notre 

(I) Expose des ifiotifs de la loi de ventôse. 
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chambre fait quelque peu défaut. Il semble que la procédure soit 
trop lente, trop compliquée ( l ) . 

Ce sera une des gloires de la présidence de M. Sirois d'avoir 
travaillé sérieusement à réparer ce défaut. On nous dit qu'à la 
prochaine session de la législature toute la partie disciplinaire du 
Cade du Notariat sera refaite. Nous osons espérer que ces change-
monts, préparés avec soin et mûrement pesés seront acceptés avec 
satisfaction par les membres de la profession, 

Et , maintenant, notre tâche est achevée. 
Quand nous avons commencé cet ouvrago nous nous proposions 

de le condenser en deux volumes. Mais l'on nous a fait compren
dre que nous ne pouvions pas mettre de côté une foule de pièces 
manuscrites que nous avions recueillies, qui sont maintenant introu
vables, et qui couraient le risque de disparaître à toujours. Cette 
histoire ne pouvait avoir d'imporjance qu'en autant qu'elle serait 
une histoire documentaire où l'on pourrait aller puiser sans cosse 
comme dans un arsenal. Nous nous sommes rendu à ces raisons, 
malgré tous les sacrifices pécuniaires qu'une publication aussi 
volumineuse devaient entraîner. Voilà pourquoi au lieu des doux 
volumes projetés nous voici à la, fin du quatrième et dernier volume. 

Quand nous avons entrepris cet ouvrage personne autour de 
nous ne semblait croire qu'il y eût quelque profit à tirer d'une étude 
du notariat au Canada, et nous en fûmes d'abord quelque peu décou
rage-

Le problème était de donner au sujet un aspect qui, dans une 
époque aussi utilitaire ne fût pas exposé au reproche facile de 
n'avoir qu'un intérêt archéologique, de ne posséder aucune valeur 
pratique. Nous ne disons pas que nous avons résolu ce problème 
de façon à satisfaire tout le, monde. Nous ne nous cachons pas les-
défauts d'un livre écrit le jour au jour au milieu de tout le tracas 
d'une vie occupée à des affaires bien éloignées de l'esprit littéraire.' 

Cependant les événements racontés sont là, nous nous flattons 
decroire qu'i l y sont tous et que rien n'a été omis.. Quelques uns 
les trouvent peut être.com me disait un jour un écrivain anglais d'un 
auteur qu'il critiquait, " entassés comme un monceau de houille non 

_(}) Voi r rapport du comité .de législation pour 1^02, Revue, vol. 5, p . 7 . 
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- triée : gros et petits morceaux confondus dans la poussière." 
Mais, qu'importe ! pourvu que le lecteur puisse ex t ra i re du tas 

«e qu'il voudra faire servir à sa cousommation. 
On l'a dit souvent, et rien n'est plus vrai : ce n'est pas une étude 

inutile que celle d'un passé par lequel le présent s'explique, et quand, 
par exemple, nous avons cherché à savoir, comme nous venonsd» 
le faire, ce qu'était autrefois la profession du notariat dans ce pays, 
cous n'avons pas perdu notre temps à étudier une civilisation éteinte 
et qui n'a plus aucun rappor t avec nous, nous nous sommes occupé 
encore de nous-mêmes. 

/ Tous les événements que nous lisons dans l'histoire peuvent se 
reproduire ; les aventures des hommes tan t héroïques qu'ordinaires, 
font un ceriain cercle qui tourne toujours : les acteurs changent» 
mais le fond n'est différent que par de petites circonstances. 

Frédéric le grand a dit quelque p a r t : 
" C'est le propre de l'esprit humain, que les exemples ne corri

gent personne ; les sottises des pères sont perdues pour leurs enfanta 
• il faut que chaque génération fasse les siennes." 

Nous ne sommes point aussi persimiste que le roi philosophe de 
Sans Souci. 

L'histoire est une meilleure conseillère qu'on ne le pense d'or
dinaire. 

Pour le notariat en particulier nous ne doutons pas qu'un jour 
viendra où dans le calme on examinera les nombreuses questions qui 
ont été soulevées dans cet ouvrage ou dans les délibérations de la 
•chambre, et l'on fera paisiblement un choix éclairé de résultats 
•utiles à la profession. 

En analysant des événements à t ravers une série d'années qui 
•embrassent trois siècles, nous avons cru que ce livre destiné à mon
trer le rôle joué par le notariat dans notre histoire servirait a u 
moins à inspirer aux notaires qui le liraient un sentiment exalté du 
caractère de leur profession, et pourrait , e n o a t r e v ; contribuer A 
donner au public sérieux, une impression plus définie de là nécessité* 
de conserver une institution si nécessairo à la protection deJa*fâmil-
le et de la propriété. 

Nous ne pouvons conclure ce lon j travail, sans jeter un regard 
, anxieux vers l'avenir, et nous nous demandons avant de déposer U 
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plume qu'elles sont les destinées réservées au notariat dans la pro

vince de Québec. Cette vieille institution du doux pays de France 

surnagera t-elle au milieu de l'américanisme qui nous envahit de 

toutes parts où sombrera-1 elie dans la détresse finale ? 

L e notariat occupe encore, à cette heure, dans notre province 

une place exceptionnellement importante. Il est entré avec la fon

dation du pays dans les mœurs et les coutumes. 

Les notaires sont en quelque sorte la cheville ouvrière de notre 

société civile ; ils sont mêlés à tout, aux joies comme aux douleurs 

des familles. Vous les trouvez aux fiançailles des époux, pour 

régler les conditions de l'asi-oeiation conjugale ; vous les retrouvez, 

encore au lit du mourant pour assurer l'exécution de ses dernières 

volontés. 

" Dans les moindres comme dans les plus grandes affaires, ils 

vous précèdent, vous accompagnent, ou vous suivent, a écrit Bonne 

sœur ( 1 ) ; ils cherchent et trouvent .pour vous des ressources dans 

vos embarras ; ils vérifient et redressent les calculs de vos spécula

tions. Ils aident et conseillent quand ils n'agissent pas ; ils sont, 

en un mot, comme une providence, dans les atfairos de ce monde ; 

on les trouve partout et toujours. Leur mission est immense, et 

ils ont besoin de beaucoup de vertu et de dévouement pour être tou

jours à sa hauteur ; pour quiconque sent en soi-même les aptitudes 

nécessaires, cette position est une des-plus envUbbs de notiv société 

moderne." 

" Dépositaires des plus grands intérêts, continue Eainguet (2) . 

régulateurs des volontés des contractants, quand ils ne semblent en 

être que les rédacteurs, interprètes des lois que la mauvaise foi et 

des conbinaisons d'orgueuil tendant toujours à éluder, les notaires 

sont investis d'une sorte de judicaturo d'autant, plus douce qu'elle 

ne parai t jamais ou ne se montre que pour concilier les deux 

parties. 

" Considéré de ce point de vue, le notariat est aujourd'hui une 

des professsions les plus indispensables au maintien de l'ordre et de 

la paix dans la société civile." 

(1]\ De la taxe des frais en matière civile, p. 234. 
(2) Le notariat dans ses rapports avec la morale , p. 41. 
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Tout cela est vrai. Mais, il ne faut pas se laisser prendre trop 
à ces phrases pleines de clinquant. 

" Les hommes ont tant de peine à s 'approcher sur les affaires, 
sont si épineux sur les moindres intérêts, si hérissés de difficultés, 
veulent si fort tromper et si peu être t rompes, mettent si hau t ce 
qui leur, appartient et si bas ce qui appartient aux autres que l'on 
ne sait pas où et comment se peuvent conclure les mariages, les con
trats, les acquisitions " écrivait LaBruyère il y a bien long
temps déjà (1) . 

Que dirait donc le sévère moraliste s'il pouvait voir aujourd'hui 
toutes les difficultés avec lesquelles le notaire moderne doit compter? 

Car, en dehors des devoirs moraux qu'il lui faut remplir , il est 
entouré de tant de prescriptions et de. prohibitions législatives! il 
est menacé de tant de sanctions disciplinaires ! il ,se trouve soumis 
à tant de causes de garantie et de responsabilité. Au milieu du 
tourbillon des affaires, il doit se tenir en garde contre tant de pièges 
que lui tendent la fraude et la mauvaise foi ! Devant le mirage 
séduisant des fortunes rapides, des spéculations déréglées, du luxe 
éblouissant^ il lui faut si prudemment so renfermer dans les opéra
tions lentes et honnêtes de sa profession, conserver si rigoureuse
ment la. dignité et la modestie de son existence régulière ! 

Pour faire face à ces devoirs et éviter tous ces périls, le notariat 
a-t il, de nos jours, les éléments de force, de moralité, de capacité 
qui lui sont utiles et que le pays a le droit do chercher en lui ? 

Nous le croyons sincèrement, la formation que les aspirants 
reçoivent dans nos universités nous est un garant que la profession 
gardera dans l'avenir sa haute réputation de science et de moralité. 

Mais, il faut bien le dire, le danger pour la profession ne vient 
pas de ce côté. Ce qui ini manque c'est la protection du pouvoir 
public contre les abus des actes sous seing privé et les empiétements 
des brasseurs d'affaires. 

Les provinces anglaises qui nous entourent et le grand pays des 
Etats Unis quinousavoisine ne connaissent pas l'institution du nota
r ia t qui est spéciale au coin de terre française de Québec. Et , mal
heureusement, nos nationaux qui sont lancés dans le commerce e t 

( l ) Caractères, p. 258. 
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l'industrie ont une trop grande tendance à vouloir imitor les façons 
de faire de l'étranger plutôt que de s'en tenir aux bonnes vieilles 
coutumes de jadis. Ils s'imaginent que ce qui vient de l'étranger 
est cent fois préférable au produit du terroir. N 'a t on pas vu encore 
récemment en pleine cité de Montrai un sénateur canadien français 
préconiser le système Torrens, système bâtard fuit pour les pays de 
frontières où la famille n'exsiste pas et où le bien domanial est incon
nu ? Dana ce siècle de la vapeur.il semble que l'on ait dédain des sages 
lenteurs du notarjat,et parce que tout le monde on à peu près a main
tenant quelquos notions d'écriture ou de lecture l'on s'imagine 
qu'il n 'y a plus besoin de scribes officiels et de formalités solennelles 
pour arrêter les conventions ou les contrats des parties. 

Quelques publicistes, mettant en doute l'utilité même du nota-' 
r iat et s 'appuyant sur l'exemple de l 'Angleterre, dos Etats Unis, de 
la Suède et du Danemark, ont contesté et contestent encore hardi
ment la nécessité de la preuve authentique, " ne l 'envisagent que 
comme une entrave à la liberté des transactions, comme une tutelle 
que la loi ne doit poiat aux parties, et nient, par suite, que la société 
ai t à instituer des fonctionnaires pour la créer. " (1) 

Mais ces novateurs oublient de dire que dans ces pays mêmes 
" où l'on semble de plus on plus porté à tout laisser au hasard de 
l'initiative privé et de l'industrie individuelle," ou bien la tradition 
maintient de nombreuses corporations judiciaires dont l'influence 
est un véritable monopole, mais dont les services ne valent certaine
ment pas ceux de nos notaii'es,ou bien la mission des notaires tombe 
aux mains d'agents d'affaires plus ou moins honorables, sans apti
tudes ni garanties spéciales, sans responsabilité professionnelle, et 
qui sont libres d'abuser des secrets des parties, sans pouvoir assurer 
à leurs actes ni la foi ni la force exécutoire qui résulte de l'authen
ticité. 

Où serait donc l'utilité de l 'innovation? Nous épargnerait-elle 

l a lenteur, les difficultés inextricables de la procédure et toutes les 

imperfections si souveut signalées des législations qu'on nous préco

nise? 

Voici ce qu'on lisait dans la Gazette d'Augsbourg sur l'utilité du 

(j) Bulletin de la société de législation comparu, t. 1, p. 52, 85-87. . 

http://vapeur.il
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notariat, lors de la loi bavaroise de 1861 : 

" L e notariat est destiné à procurer entre les moyens de preuve 
la préférence aux actes émanés de lui. En effet, quelles sont les 
sources intarissables des violations de droit, des procès longs et coû
teux et de ces jugements parfois iniques au fonds,et qui ne reposent 
que sur un pur formalisme ? Ce sont d'abord l'ignorance ou l'oubli 
de son droit et de son étendue,la mort d'un témoin, l'incapacité sur
venue dans le témoignage,l'incertitude dans l'établissement des faits 
le défaut de mémoire des témoins, leur mauvais vouloir ou celui de 
l'obligé, l'obscurité, les imperfections, les ambiguïtés des actes sous 
seing privés rédigés le plus souvent par des plumes inexpertes, puis 

' enfin l'incertitude de leur date vis-à-vis des tiers, les dénégations de 
mauvaise foi, ainsi que les difficultés de la preuve de l'identité et 
surtout les faciles apaisements de la conscience auxquels mènent 
les serments multipliés. C'est à tous ces dangers qu'obvie la puis
sance des actes publics ; mais pour donner touto son efficacité à cette 
puissance et pour lui assurer dans un procès civil une force excluant 
tout autre moyen de preuve incertain, il n'y a qu'une institution qui 
puisse, facilement et en tous lieux, effectuer l'instrumentation des 
actes. Cette institution est le notariat exercé pur un certain nom -
bre de personnes investies de cette fonction, restreintes aux besoins 
de la cité et sous la condition d'une résidence et d'un ressort déter
minés. " 

I l y a une tendance générale en Europe à se rapprocher 
de la législation française sur le notariat. Les dernières lois 
promulguées en Espagne en Autriche, en Hongrie, en Italie, en 
Eussie même, ont prispour modèle la loi de ventôse, comme 
nous l'avons fait il y plus de cinquante ans dans la province de 
Québec. En 1871, le congrès des juristes allemands réunis à Stutt-
gard a voté sans discussion plusieurs résolutions dans ce sens. C'est 
ainsi qu'il a décidé qu'il fallait séparer entièrement la juridiction 
contentieuse de la juridiction volontaire et réserver celle-ci aux 
notaires exclusivement;—que la profession de notaire doit être 
incompatible avec Vadvocature, c'est-à-dire ce qui correspond en 
France au titre d'avocat et d'avoué,— qu'il y a lieu de donner au 
notariat une organisation corporative et d'instituer des chambres de 
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n o t a i r e s invest ies d ' u n p o u v o i r discipl inaire e tc . (1) Ce t t e décision 

,est d ' a u t a n t p l u s r e m a r q u a b l e que , dans la p lus g r a n d e p a r t i e de 

l ' A l l e m a g n e , la r édac t ion des ac tes a p p a r t i e n t , ici, a u x t r i b u n a u x à 

l ' exc lus ion des no ta i res ou en concours avec e u x , là a u x a v o c a t s en 

c o n c u r r e n c e a v e c les no ta i r e s . 

Ce n 'es t p a s , au su rp lus , d ' au jou rd 'hu i qu 'on a r econnu l 'ut i l i té 

sociale e t p r a t i q u e de l ' ins t i tu t ion notar ia le . E n 1791,alors que tou t e 

l ' o rgan i sa t ion pol i t ique e t sociale du v ieux monde é ta i t re fa i te à 

neuf, c e t t e ques t ion fu t é tud iée e t d iscutée ; on se d e m a n d a si ces 

fonct ions n e p o u r r a i e n t p a s ê t r e t ransférées a u x juges o r d i n a i r e s . 

L a commiss ion c h a r g é e de l ' examen de la loi du 29 s e p t e m b r e 1791 

fit à ce suje t un long r a p p o r t qu 'e l i e t e r m i n a en déc l a r an t que les 

n o t a i r e s ne son t p a s s e u l e m e n t nécessaires c o m m e rédacteurs des con

ventions,.mais qu ' i l s sont encore indispensablee c o m m e lertifioateurs 

de la vérité et de la date des contrats.—Il nous f a u t a jouter q u e le 

n o t a r i a t es t aussi la base d ' u n e bonne just ice ; q u a n d il n 'en t i en t 

p a s lieu, p a r c e q u e tou t ce qui est enlevé à l 'ordre ,à la c l a r t é .dans la 

r é d a c t i o n d e s conven t ions ne l 'est pas s e u l e m e n t à la faci l i té des 

t r a n s a c t i o n s , ma i s à l 'action de la justice e l le-même. 

D ' a u t r e s espr i t s , moins exclusifs , sans d e m a n d e r la suppress ion 

t o t a l e du n o t a r i a t , se ra ien t d ' av i s de laisser ces fonctions ent ière

m e n t l ib res , de les sous t ra i re à t ou t e tu te l le et d e n'en s o u m e t t r e 

l ' exerc ice q u ' à des g a r a n t i e s de capaci té dé t e rminées pa r la loi. Les 

no ta i r e s ne se ra i en t p lus q u e des agen t s d'affaires c h a r g é s de rédi 

g e r des sous s e i n g pr ivés , c o m m e en Ang le t e r r e , a u x E t a t s - U n i s , et 

d a n s les p r o v i n c e s angla i se de n o t r e Canada . 

Où i r i ons n o u s avec ce t t e l iber té i l l imitée d u no t a r i a t ? 

N e v e r r a i t - o n p a s b i en tô t s 'accroî t re o u t r e mesure ce t t e classe 

d e fonc t ionna i r e s , q u i ne s e r a i t bientôt p l u s q u ' u n r a s semb lemen t 

d ' h o m m e s m é d i o c r e m e n t éc la i rés , se d i s p u t a n t non la confiance,mais 

le p r o d u i t de la confiance de l e u r s conc i toyens et tou jours t r o p 

r a r e m e n t e m p l o y é s p o u r ê t r e sat isfai ts d ' u n légi t ime s a l a i r e ? ( 2 ) ; 

E t n e f a u t il p a s au c o n t r a i r e , a s su re r a u x espri ts d i s t ingués , 

cu l t ivés p a r l ' é t u d e , une p ré fé rence su r les g e n s sans i n s t ruc t i on , 

(1) Bhiletin de la société de législation comparée, mai 1872, compte rendu de 
M. Bufuoir. 

(2) V. Vainguet, Le notariat .dans ses rapports avec la morale, p. 44. 
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sur les brasseurs d'affaires qui fourmillent déjà trop dans les offî 
cines des grandes villes ? 

Sous l'empire d'une pareille législation, le notaire n'aurait plus 
cette notoriété, ce prestige qui s'attachent à son caractère, qui 
déooulent de ses devoirs rigoureux, de sa compétence particulière, 
de sa responsabilité. 

Puis, comment assurerait-on la conservation des actes ? Pour
rait on bien laisser à tous ces intermédiaires libres le dépôt des 
volontés des parties, qui est une délégation de la puissance souve
raine et, à ce titre, ne saurait être confié qu'à des officiers publics ? 

Les notaires ne seraient donc plus que des agents d'affaires et 
le notariat perdrait, à ce régime, toute sa force et la plus grande 
partie de son action bienfaisante. 

Sous la révolution française, on a essayé du système de barreau 
libre et des défensours officieux (1 ) Tout homme qui avai t la cons
cience de ses forces et la confiance des clients pouvait plaider. L è 
plaideur avait la liberté la plus absolue dans le choix de son défen
seur. L e premier venu était admis à se présenter à la barre comme 
mandataire des parties. 

Mais on revint bientôt de, cet engouement. 
Proclamer la liberté illimitée du notariat, ce serait supprimer 

d'un trait de plume l'institution, la discipline, la chambre des notai
res, c'est-à-dire toutes les garanties de moralité qui ont paru jus
qu'ici aussi nécessaires sinon plus que les garanties de capacité. 

D'autres économistes ont proposé do diviser les fonctions nota
riales, de donner aux régistrateurs le dépôt des minutes, la délivrance 
des copies et de ne laisser que la rédaction des actes aux notaires, 
dont la profession resterait alors ouverte à toutes les capacités. (2) 

Cette division ne profiterait à personne. Pour une même opé
ration, le public aurait affaire à deux agents, dont l'un suffit déjà 
difficilement à ses devoirs, qu il faudrait aller chercher au chef l ieu 
du comté, dont l'autre, devenu un simple scribe, dépouillé de ses 
attributions, déshonoré dans ses fonctions, ne montrerait vraisem. 

( I ) V o i r une curieuse étude sur Le Barreau libre pendant la révolution dans la 
Revtte des Deux Mondes, l i v i a i son du 1er août 1893, p . 5 7 2 , par J. Dé ions d e 
M é w r a c . 

{i)Etude sur l'abolition de la vénalité des offices, par Theureau , p. 234 e t scq . 
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blablemeut qu'un dévouement peu empressé. (1 ) 

Cette transformation du notariat ne serait pas heureuse, 
. On ne saurait accepter d'avantage l'idée émise par quelques uns 

de faire des notaire ces fonctionnaires du gouvernement, recevant 
nu traitement fixe et aidé dans leurs travaux, soit par des substi
tuts, soit par des greffiers assermentés. (2) 

Nous ne voyons pas comment avec ce modo de nomination les 
Intérêts publics et privés y trouveraient leur avantage. Hui t cents 
nouveaux employés civils ne feraient pas ce que font aujourd'hui 
les notaires travaillant tôt, tard Bans trêve ni répit, non seulement à 
rédiger les conventions de leurs clients, mais à concilier les intérêts, 
à faciliter les traités, à en surveiller l'exécution. Croit-on qu'un fonc
tionnaire maigrement doté d'un traitement fixe se dévouera avec 
ardeur à une pareille tâche ? E t qu'elle récompense l 'Etat pourrait-
il bien offrir à ceux de ces employés qui accompliraient consciensse-
ment leur mission ? Tout avancement suppose un changement de 
résidence et tout changement de résidence exclut les rapports d'inti-
mité,d'habitude,de confiance qui sont le meilleur élément d'une bonne 
gestion notariale et qui ne peuvent être que la conséquence d'un 
long exercice dans le même lieu. En récompensant le notaire devenu 
nomade, on sacrifierait le public, 

L e gouvernement seul pourrait y trouver son compte puisque 
la mesure aurai t pour résultat immédiat de mettre sous la main du 
pouvoir toute une nouvelle armée d'employés. Ce serait une excel
lente mine à patronage et à récompense. Mais quelle confiance ces 
employés donneraient ils aux parties ?' Nul n'ignore que les fonc
tions du notariat réclament la plus large indépendance. E t quelle 
indépendance pourraient avoir ces fonctionnaires nommés par l 'Etat; 
toujours à la merci des politiciens et des caprices ministériels, 
J a m a i s les notaires ne voudraient accepter un pareil servage. 

Il n 'y a donc pas à en douter, l'organisation du notariat de la 
province de Québec répond bien mieux à tous les intérêts, et nous 

(1) Produis, Rapport sur le notariat européen, dans le Bulletin de la sociiti dt 
législation comparée, p. 90. 

(2) Hernie du droit français et étranger, t. V ; Mémoire sur lo réformation de là 
justice, par Bordeaux, p. 210. 

(3) Jeannest Saint-Hilaire, du notariat et des offices, p. 103. 
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n'avons pr is la peine d ' énumére r les divers systèmes de reforme 

proposés depuis c inquante ans , que pou r faire mieux ressortir cette 

supériorité de notre loi o rgan ique . T o u s les systèmes produits ton-

, dent directement à la d é t r u i r e : ce s e r a i t folie. 

On a d i t ail leurs que l a loi française du notariat était un des 

monuments les plus p a r f a i t s de légis la t ion civile. C'est la conclu

sion à laquelle a r r iven t fo rcémen t tous ceux qui sont familiers avoo 

BOD texte e t qui sont p é n é t r é s de son esp r i t (1 ). 

N'oublions pas que le Code du Notariat do la province de Qué

bec a été emprunté p o u r l a plus g rando partie à cotto législation 

tant vantée. E t t a n t q u e les lois c iv i les françaises existeront dans 

cette province, la loi o r g a n i q u e du n o t a r i a t devra néeossuiroment 

subsister, c a r elle en e s t c o m m e un complément obligé. 

Fai tes d ispara î t re l ' insti tution du notariat dans cette province, 

et vous devrez i m m é d i a t e m e n t abol i r une grande partie de notre 

système codai en ce qui t ouche aux plus chers intérêts do la patrie, 

à ceux de l a famille e t de Ja proprié té . 

11 est facile, du r e s t e , de déc ré t e r sur le papier la suppression 

du notariat, mais il f au t , ap rès cela, songer aux moyons d'indem

niser les t i tulaires , indiquer le modo de nomination qu'on se décidera 

à y substituer et su r tou t démontrer que les intérêts publics y trou

veront leur avantage ( 2 ) . 

Mais est-ce à dire q u e la loi du no ta r i a t no soit susceptible d'au

cune espèce de modification ? I l serai t , à notre sens, bion téméraire 

de J e soutenir . L é Code du Notariat, n 'est pas une ospèco d ' A r c h e 

Sainte, à laquelle il ne se ra i t pas permis do toucher sans faire cou

ler l'édifice entier de l ' ins t i tu t ion no ta r ia le . 

On B 'occupe de r é f o r m e r tou tes los lois, selon les besoins du 

temps. Pourquoi ce l l e du notariat , qu i existe depuis cinquante ans 

m serait e l le exempte ? 

Quand la fortune te r r i tor ia le , personnelle, industrielle et com

merciale e s t devenue s i x à cept fois plus considérable qu'elle n'était 

au moment de la p romulga t ion do l a loi do 1847, base de toutes les 

ï J iwius , Rapport sur h notariat européen à la société de législation compa-

f i ) 8 ?o i r sur « sujet l 'étude que nous avons publiée sur la suppression du nota

riat dans le vol. III de la Revue p. 131. 
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lég is la t ions qu i on t 8uivi ,quand l ' ins t ruc t ion es t bien plus r é p a n d u e , 

il sera i t v r a i m e n t é t r a n g e q u ' o n no mit pas l ' inst i tut ion no ta r i a l e en 

r a p p o r t a v e c les besoins ac tue l s . 

D e p u i s u n domi siècle, la for tune p u b l i q u e a pris un développe

m e n t p r o d i g i e u x . L'aecroiesomonfc des a i ï a i res commerc i a l e s , le» 

p r o g r è s do l ' i ndus t r io , on ocoas ionnan t u n e abond.vnoo oxcossivo do 

n u m é r a i r e , o n t t r ip lé la vftimtr des p ropr ié tés ot conir ip lé los t r an 

sac t ions . Sous l ' influence uo oolto t r ans ib rn iu l iwn sociale qui a réag-

j u s q u e s u r les m œ u r s , le n o t a r i a t a subi des modifications profon

des ; il a vu su-mission s ' é t endre ot, ses devoi rs so mul t ip l i e r . Los 

c o n t r a t s , en effet, son t d e v e n u s plus n o m b r e u x ot plus i m p o r t a n t s , 

les affaires p l u s var iées ot p lus difficiles, les exigonces p lus g randes . 

I l s 'est é tabl i e n t r e les cl ients e t le no ta i r e des r a p p o r t s si 

in t imes ,dos r e l a t ions te l lomont f réquentes q u e ce fonct ionnaire n 'est 

p l u s s e u l e m e n t a u j o u r d ' h u i le m a g i s t r a t do ia jur id ic t ion volonta i ror 

c h a r g é de d o n n e r l ' au then t i c i t é a u x conven t ions , mai-) il est o n c o r e 

devenu le consei l ler p r i v é et quotidion dos par t ies , l 'a rbi t ro de lours 

différends, le dépos i t a i r e de leur f o r t u n e , ou un m o t , s'il n o u s est 

p e r m i s d ' e m p l o y e r dos express ions , le gérant, l'homme d'affaires do ' 

sa ci iontèle . 

Lo rôle d u no ta i re , a y a n t c h a n g é a v e c les t e m p s , n'ost il pas 

r a i s o n n a b l e de penser que les lois qui on t régi jusqu ' à présont ses 

fonctions d o i v e n t sent i r l ' u rgcnco do que lques per fec t ionnements . 

" T o u t e œ u v r e h u m a i n e , d 'ui l lours, ost OBSontiellomont re la t ivo, 

c o n t i n g e n t e , v a r i a b l e et,' p a r conséquent , perfect ible ; la civi l isat ion, 

c'est U n o t r e g r a n d e u r ot , on p o u t l 'a jouter , no t ro t o u r m e n t , la c iv i . 

Haatiou m a r c h e ineessamen t e t t r a n s f o r m e tou to chose . A u dessus 

d'elle e t , c o m m e p o u r s i g n a l e r la rou te , r a y o n n e n t dos . pr incipos 

é te rne l s ot i m m u a b l e s ; mais , si ces lampes de la vie , selon l 'expres

sion du poôto l a t in (1), d o m e u r e n t toujours les mémos, le spoctaclo 

cni'elioB é c l a i r e n t ost d ' u n e d ivers i té infinie. Dos fai ts nouvoaux 

s u r f i s s e n t , des m œ u r s nouvel les s ' e m p a r e n t pou à pou do la société , 

ot ni se t r o u v e n t plus en r a p p o r t avec la législat ion a n t é r i e u r e . Or , 

il est essontiol d e c réer e n t r e les lois e t les m œ u r s u n e h a r m o n i e 

(i) Et quasi cutsores,, vitaï lampada 
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aussi exac t e <juo possible, l i a rmon io sans laquelle l 'équil ibro social 

no s a u r a i t l o n g t e m p s «ubs is lor . ÇA) 

L a loi d ' évo lu t ion est i n d i s e u t a b l o . une société en marche no p o u t 

pas ê t r e t o u t à c o u p % é o d a n s dos for. - . d é s o r m a i s immuable», pour 

l a s imp le rai.-.on qu 'e l l e est, a r r i v é e » ; M ado rêvé, il n 'y a pas d e 

société p a r î a i t o qu i a i t a t t e i n t l 'équi l ibre absolu, qui n 'ai t 

p l u s d e p r o b l è m e à r e n o u a r o , qui ne connaîtra, plus ni l e d a n g o r , n i 

l ' i n q u i é t u d e , ni le besoin d u c h a n g e m e n t . D 'a i l leurs , une société, 

s ans dé fau t , n i a m b i t i o n , ni besoins, ni abus , ce serai t une soc i é t é , 

s a n s joie, s a n s dés i rs , «ans ac t iv i t é , sans intel l igence, sans e sp r i t 

d ' in i t in t ivo e t d ' i nven t ion : e i le finirait p a r s ' é te indre s t a g n a n t e dann 

le s i lence e t le n é a n t . E t a l o r s quo , dans l ' h u m a n i t é comme d a n s • 

la n a t u r e , t o u t se m e u t e t t o u t c h a n g e incosnamment , ce sera i t une 

a b e r r a t i o n do c r o i r e à u n e so lu t ion définitive. 

D a n s l ' i n s t i t u t i o n , d u n o t a r i a t , comme d a n s les a u t r e s sociétés 

il y a doue e n c o r e dos r é f o r m o s à accompl i r . Avec le tomps , il y 

a u r a onooro d ' a u t r e s dés i ra , d ' a u t r e s c h a n g e m e n t s . Cesserait s 'abu

ser q u e de c r o i r e q u o la p ro fess ion res tera tou jours ce qu 'el le est 

ma in te riant. 

P e r s o n n e no p e u t d o u t e r do cos vér i tés essentielles. 

C e p e n d a n t , d a n s le n o t a r i a t , c o m m e p a r t o u t , il o x i s t e d o u x par

ties e x t r ê m e s , celui des n o v a t e u r s i m p r u d e n t s e t celui des s ta t ion

nai res e n d u r c i s : les u n s q u i , sous p r é t e x t e do réformos, iraient volon

t ie rs j u s q u ' a u b o u l e v e r s e m e n t , les a u t r e s qui , pa r rou t ine , p a r entê

t e m e n t ou p a r éfroi tesse d ' e sp r i t , no yeulont r ien améliorer d u t o u t 

e t s ' i m a g i n e n t q u e t o u t es t p o u r le mioux d a n s la meilleuro d o s e j r - -

p o r a t i o n s . 

I l no f a u t p a s a v o i r p e u r de médi te r des c h a n g e m e n t s d a n s nos 

i n s t i t u t i o n s n o t a r i a l e s , m a i s su ivons su r co point le sage conseil 

d ' E m i l o OlUvier : 

" Los n o u v e a u t é s ne d o i v e n t p a r é t ro t r o p a i sément accueil l ies, 

il f a u t les ob l ige r à u n s t a g e , q u a n d uno opinion nesai t 'pa* a t t e n d r e , ' 

q u a n d elle ne p e u t p a s s u r v i v r e a u x promierS refus, elle ne mér i t e 

p a s d ' ê t r o priso on c o n s i d é r a t i o n . Mais il ne faut- pas non p lu s 

céde r t r o p t a r d . Q u a n d o n cède t r o p t a rd , à la colère s 'ajoute le 

(2) Tappie, discours de rentré à l-Vcour de Chambéry, p. S. 
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mépr is , la c l m t o n ' e n est q u e p l u s p rofonde , et ollo os t sans d ign i t é . " 

.11 no n o u s a p p a r t i e n t p a s d ' é tud i e r ici les réformes q u e réc lamo 

le n o t a r i a t , m a i s c e p e n d a n t , q u e l q u e s r eman iemen t s d 'organisa t ion , 

q u i sans s ' u t t i i q u é suix p r i n c i p e s mornes do la profession, seront do 

n a t u r e à r é g u l a r i s e r sa p o s i t i o n e t q u i , nous le croyons s incè roment 

d e v r o n t ê t r e a d o p t é s d a n s u n a v e n i r r a p p r o c h é . , ' 

Quelque» t i n s d o ces r e m a n i e m e n t s , nous lo savons, ne sont p a s 

accueillis de f a ç o n f a v o r a b l o ]>ar un g rand nombre , mais nous lo 

disons q u a n d m é m o , c a r " lo t r i o m p h o professionnel c'est do se déga

g e r des fctroitosBO, d o m é t i e r . " Du res te , les idées que nous é m e t t o n s 

;ci n ' e n g a g e n t p e r s o n n e . N o u s les soumet tons s implement c o m m e 

ma t i è r e s à d i s c u s s i o n . ' 

P r e n o n s - d ' a b o r d la f o r m a t i o n des a s p i r a n t s . S a n s r enonce r 

a u {•.»•>.-• oia.-ftiqne r é c l a m é a v e c t a n t do persistence p a r nos devanc ie r s 

d a n s la p rofess ion ; no se ra i t - i l p a s o p p o r t u n do l 'outil ler p o u r I08 

besoins ac tue l s ? O n r é c l a m e do tou t e s p a r t s u n e ins t ruct ion p lus 

p ra t iquo , e t p o n t ê t r e quo l 'on a r a i son . P o u r n o t r e par t , n o u s n 'hé

s i tons pas à a p p u y e r - l a pos i t ion p r i se pa r i 'ancion prés ident Bêlait* 

go r e t i r é c l a m e r , c h e z los é t u d i a n t s d e la scienco des é léments do 

l 'économie p o l i t i q u e e t la c o n n a i s s a n c e complè te do la comptab i l i t é , 

L a c h a m b r e d o s n o t a i r e s d e v r a i t , c o m m e lo barreau, ' avo i r lo 

d ro i t de d é l é g u e r s e s - p o u v o i r s » dos e x a m i n a t e u r s (a r t . 3544: S. II . -

Q.) Jl lui s e r a i t - lo i s ib lo cio n o m m e r ,ces : p e r s o n n e s en dobors do la 

profession p o u r a i d e r i\ l ' o x a m c n é c r i t o t oval dos a sp i r an t s à l ' é tude 

do la profess ion, e t d o d é t e r m i n e r l e u r s fonctions e t do fixer l e u r 

sa la i re (a r t . ?,:> 15 S.- R. Q . ) . ' « > ' 

L e n o m b r o d e s é t u d i a n t s on . .no tar ia t a u g m e n t a n t do j o u r en 
j o u r dans les u n i v e r s i t é s j u s q u ' a u p o i n t m ê m e do .dépasse r celui d e s 
a s p i r a n t s a u b a r r e a u , es t il juBto»de no réserver a u x "notaires d a n s 
e n a q u o u n i v e r s i t é q u ' u n o s e u l e c h a i r e do professeur avec un n o m b r e 
t rès l imité do l e ç o n s ? < . i •'. ' . • • 

L e b a r r e a u à lo d r o i t do ternes, à a u t r e do d é t e r m i n e r los m a t i è * 

r e s q i d d o i v c n t . ê t r o . , é t u d i é e s , o t ,lo n o m b r e de3 i e c o n s q u i d o i v e n t ê t r e 

àiiivics s u r c i i a q u o , m a t i è r e d a n a los un ive r s i t é s ou collèges p o u r c o m -

poaer un cour s r é g u l i e r , de d r o i t ( a r t . 3552 S.\R. Q. ) . \ : 

Pourquo i l e n o t a r i a t n ' a u r a i t - i l pas le m é m o privi lège ? L a 

major i té de» é l èves a p p a r t e n a n t a u n o t a r i a t , es t il j u s t e ,que la «îireo* 
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lion d o leurs études poit tracée par les avocate ? 

JA:;> M é d e c i n s ont leuroit d'avoir «on iwwwouro cbomia p a r O H X 

qui nesiatont aux examens :que 1CM aupirants à iour proiohf.ion subi*-
sont dans loa universités. Pourquoi le notariat n'aurait il pas lo 
mémo privilège ? E t qui sait si avec ce sys tème do contrôle on no 
finirait pas p;r.- «'exempter do lit plus grande partie do» examens 
devant la chambre ? • , 

• La chambre devrait exercer un plus grand contrôle discipli
naire sur les clercs do notaire. 

Lo code du notariat devrait aussi statuer d'une façon claîro et 
précise, comme il est dit pour le barreau (ar t . 3555 S. II. Q.). q»© 

, nulle décision ou procédure do la chambre ou do ses comités dans 
le cours des examens no pourrait être annulée ou cassée pan mémo 
par certiorari, toutes ces décisions devant être finales et sans appel. 

On a demandé dopuis longtemps quo le nombre dos mombres 
do la chambra fut réduit à vingt cinq, tout e n donnant une repré
sentation proportionnelle à chacune dos grandos divisions do la pro
vince. Nous avouons quo cette réforme nous sourirait. -

Pourquoi vouloir quo la chambre soit peu nombreuse ? Il y 
a un vieil adage, (1) qui dit quo quand un grand nombre d o per
sonnes sont chargées d'administrer, chacune s'en rapporte à l'antre 
et qu'en défînitve aucune ne fait rien. 

Avec les progrèsqui se sont opérés dans lo modo do voyagor.plu-
sieurs songent aussi que le siège de la chambre devrait .être centra
sse de façon à ce quo lea bureaux dos officiera fussent tous dans la 
mémo ville. Cela permettrait aux membres de la profession de 
s'assurer un lieu do réunion et de penser à la formation d'une bibli
othèque de droit quo chacun pourrait consulter ou dont on pourrait 
faire-circuler les volcaaea dans les districts ruraux, car plus un 
notaire vit isolé dans un village, plus il a besoin do connaiss-iance.-* 
acquises, qu'il no peut emprunter à personne, au fond de sa solitude 

L a contraiisation des bureaux permettrait aueai peut être, la 
réorganisation,dù.ide'pôfc des'gre'ffea' des notaire*-qui 'sont maintenant 
d ispersa a u s quatre'ooiàa'de la province, difficile» d'accès, canscon
trôle entendu, et en grand danger de se perdre ou de disparaîtra,. 

( I ) Qtud plant tattgit, tfuminum att£tï. 
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comme ild sont a la #ardo do portion nos <p;i lo plus HOU vont 

on ignorent l ' importance. 

Vois sont lus quelques réformes quo nous avons entendu souvent 

;»wiK!sor durit» lo cours do notre curriôro notariale. 

Noms les laissons à la libro discussion do nos eoidVèivw do 

C^ior.i successeurs vers qui notre ponsi'o s'est bien souvent arrO-

•i.'o eti écrivant cou pages, quelque parti quo vous pronio», quoIquoH, 

changements quo vous opériez, souvonoz vous toujours qu'il n 'y a 

i*i;'uai) choso qui doit demeurer immuable dans notre profession ; 

O'cttî. io vieil honneur, e'ost la vieille probitodu notariat do France, 

iuiplautiSt» ici par non ancêtres, il y aura bientôt trois siecloa. 

L o jour où lo notariat baissorait dans l'eetimo ot la conCanoo 

p u & i q u o , nous vorriona diminuer lu, fortuno morale du pays. (2) 

^2) Tuppic/liscours de rentrée à la cour de Chaïubery. 
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associat ion de secours m u t u e l . - - L e d é p u t é L y n c h et le bureau provincia l 

d 'examinateurs de s aspirants à l ' é tude d e s p r o f e s s i o n s . - - O p p o s i t i o n du nota- » 

riat. — L e député Uobidoux veut r e n d r e o l d i l a t o i r e l 'enregis t rement des pro- \ 

eu rat ions ( 1 8 H 7 ) . — D i v e r s projets d e l o i s o u m i s par l e c o m i t é de législat ion. 

— L e code du notariat amendé p a r l e s a c t e s 49-50 Vic t . - ch . 20 et 5 1 - 5 2 

Vic t . eh. 4 2 . — A d m i s s i o n s à la p r a t i q u e d e t 8 S ' 5 à l 8 S 8 3 7 3 

' C I I A P I T K K D I X - S i - C i ' T i E M K 

Klec t ions du sept ième tr iennat ( 1 8 8 8 - 1 8 9 1 ) . — N o u v e a u tar if des honoraires des 

notaires ( 1 8 S 9 ) . — N o u v e a u tarif des réf^is t ra t eurs ( 1 S 9 1 ) . — D i v e r s projets de 

loi soumis à la légis la ture en ]8S8 et J 8 8 9 . — L e député Dechcnes propose 

d 'enlever aux no ta i res des villes le d r o i t d o f a i r e des procédures non .conWn-

t ieuses .—Let t res du notaire L . - P . H i r o i s à c e propos. — L e s protêts des bil

lets promissoires .et des lettres de c h a n g e d e v a n t le par lement fédéra l .— 

A d o p t i o n de la loi des bacheliers . — P r o p o s i t i o n pour réduire le nombre des 

membres de la c h a m b r e et pour n ' a v o i r q u ' u n e session a n n u e l l e . - - F o n d a 

tion d'un cercle de nota i res a M o n t r é a l ( 1 8 8 8 ) . — Lettre c i reu la i redu notaire -

A l e x a n d r e C a r m i n { 1 8 9 1 ) . — A d m i s s i o n s t\ la pratique de 1888 à 1 8 9 1 . — 

Remarques ' du président (bdipeault ; 4 0 6 

C l i A I ' i T K i O D I X - H U I T I E M E 

E l e c t i o n s générales du tr iennat ( 1891 - 1 8 9 4 ) . — L o i imposant un impôt sur les 

successions et les t ransports d ' i m m e u b l e s . - - A c t i o n que prend le notariat sur, 

ce l le q u e s t i o n . — T a x e sur les c l a s ses p r o f e s s i o n n e l l e s . — M é m o i r e s adressés 

par le comité de légis la t ion au p r o c u r e u r - g é n é r a l . - - L e t t r e du notaire Eus tu-

che Prud 'homme.- - A m e n d e m e n t s a u C o d e d u Notariat ( 55 -56 V i c t . , c h . 3 1 , 

1 8 9 2 ) — L a chambre ne s 'assemble p l u s c p i ' u n e fois l ' a n . — T é m o i n s à la . 

s ignature de l 'acte (56 Vic t . ch. 3 9 ) . — A d m i s s i o n s à la p ra t ique ( 1 8 9 1 - 1 8 9 4 . 

— F o r m u l a i r e de l ' honorab le F . -G- . M a r c h a n d R e m a r q u e s du président 

V . - W . L a Rue • 

C H A P I T R E D I X - N E U V I E M E 

Affai re T r e m b l a y . — E x p o s é des f a i t s , — P l a i n t e por tée devan t la. c h a m b r e . — 

Hés i ta t ions de la c h a m b r e . — L a p o l i t i q u e s ' e m p a r e de l ' a f f a i r e .—Tremblay 

http://1883.--l.es
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est m i s en a c c u s a t i o n , il c o n t e s t e l u j u i M i i c l i o n île la c o m m i s s i o n de disci -

î>i ' . ; .c . -»: .c j t iK«C.i-~>«:t i>miiii;.-nl >'•' i > r c f t i c i->.'I»l»ii;..t, , , r j k ; « , r T r c m L l a y 

• V e x a - .!« j u u c . m - m - Î J t c h i i o . l M C < i e v a n l ia. c o u r , l ' a , , , , . . j c l | a ,,„,„.,•.. 

m e . Kllc i . l . : ic»l :; .«n , lc c a n « c - ' J ' . e n i W l s i y est s n s p e m l u d e ses fonct ions 

p o u r un t e r m e d e d ix a n n é e s • • 

c i i A i T L - K K V I N G T I È M E 

E l i v i i o n s j - - W i . i l r s | n w r le n e u v i è m e i r i « n i « n l ( t S o . j >ovr),- - M . C o u p a i p u m o s e 

un RSf-erloire du notai iut. • A i u s ( l e s a c t e s M « . : . Ï.>>; pr ivé • I V ' j c l , ! e 

fusion îles p ro fe s s ions d ' a v o c a t e t d e n o t a i r e . - - • C r n i t | u i : s c o n t r e le n o t a r i a t . 

•• O n d e m a n d e an p r o c i i r c u r - < M : i H ' r a I d e s ' i n t é r e s s e r au d é p ô t d e s greffes. — 

D é l i a i s au sujet de la loi A u i ; e r e o i i c e r n o i i l l e s p r i v i l è g e s (les o u v r i e r s . - L e s 

n o t a i r e s fonl c e r t a i n e s s u g g e s t i o n s a u f j o u v e n i e r n e n l a u suje t d e l ' i m p ô t s u r 

les success ions . i ,oi a m e n d a n t l e c o d e d u n o t a r i a t (59 Vic t . c h . . 2 9 ) . - - L a 

t a x e sur les c l a s se s p r o f e s s i o n n e l l e s e s t a b o l i e 

C I I A I ' J T K E V I N G T - U N I E M E 

R e f o n t e d u ' e o d e d e p r o c é d u r e c i v i l e . — l ' i o c é d u r e s u o n c o n t e n t i c u s e v - M.'-, ... 

d u c o m i t é de l ég i s l a t ion p o u r r e v e n d i i | u e r l e s d r o i t s de la profess ion. ( l 'Sje ). 

C I i A l i T i \ V. V I N G T - D E U X I E M E 

C e r c l e i los no t a i r e s d e M o n t r é a l ( 1 S 9 4 . - C e r c l e d e s n o t a i r e s élu d i s t r i c t de Via.-

n i o u r a s k a . I.e n o t a r i a t et les r e v u e s l é g a l e s . — B a n q u e t d e s no ta i r e s a M o n 

t r é a l (1897).- Loi a m e n d a n t le Co<ù- <iit. Notariat (60 V i c t . cli 4 0 ) . - - L o i 

a b o l i s s a n t les d r o i t s sur les t r a n s p o r t s d ' i m m e u b l e s . — L o i a b o l i s s a n t la c o n 

t i n u a t i o n de c o m m u n a u t é ( i S 9 7 ) . D i s c o u r s d e l ' h o n o r a b l e M . M a r c h a n d . — 

A d m i s s i o n s à la p r a t i q u e { i c io^ -1 S 9 7 ) 

O U A l ' I T K V. V I N C ; T - T R G T S I E M E 

E l e c t i o n s g é n é r a l e s p o u r le t r i e n n a t d e 1 S 9 7 - 1 9 0 0 . - L ' U n i v e r s i t é Laval n o m m e 

d e u x professeurs d e n o t a r i a t , R é f o r m e d u t a b l e a u des n o t a i r e s . — L 'ac t e 6 1 

Vic t . cli. 2<S a m e n d a n t le Code du notariat.—Fondation de la Revue du 

notarial. • L ' a c t e 62 Vic t . c h . 3 4 < 1 S 9 9 ) a m e n d a n t le Code du notariat. 

L ' a c t e 63 Vict .>ch. 2Ç (1900) a m e n d a n t l e c o d e du n o t a r i a t . — D i s c o u r s du 

p r é s i d e n t Hélan(;cr A la tin du t r i e n n a t . — A d m i s s i o n s i la p r a t i q u e U S 9 7 -

1900) . H o m m e s p o n t i i p i c s et l i t t é r a t e u r s 

O ! i A ! ' ; T K V. V l N G T - Q U A T R ï K M E 

S o m m a i r e : T r i e n n a t d e 1 9 0 0 - 1 9 0 3 . — K l e c l i o n s G é n é r a l e s . — P r é s i d e n c e de M . 

X.. 1'. S i ro i s . — A d m i s s i o n s à. la p r a t i q u e d e 1 9 0 0 à 1 9 0 2 . — N é c e s s i t é d e m o 

d i f i e r les lois d i s c i p l i n a i r e s . — N é c e s s i t é e t b u t rie l'Histoire du Notariat.— 

D e l ' aven i r du n o t a r i a t d a n s la p r o v i n c e d e Q u é b e c . — R é f o r m e s à o p é r e r 

e t c o n c l u s i o n s . . . ' . , , , 

F I N lui h \ T A "UT- l i D E S M A T I È R E S 


